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LA COUPE du monde tient
son épopée, celle de l’équipe
du Sénégal, qui s’est quali-
fiée dimanche pour les
quarts de finale de la compé-
tition. Elle a battu la Suède
(2-1) grâce au « but en or »
inscrit dans les prolonga-
tions par Henri Camara, l’at-
taquant du club français de
Sedan.  Notre supplément
 et Débats page 11

SI NOUS AVIONS besoin
d’une preuve supplémentaire
qu’une phase nouvelle de la vie du
pays s’est ouverte, elle réside dans
cette victoire considérable de la
droite au bénéfice d’un parti uni-

que, celui du
président.
Elle permet
un aligne-
ment général
de toutes les
institutions
du pays au
service de la

volonté d’un homme et de son
principal adjoint, l’ancien premier
ministre, Alain Juppé. Pourtant,
chacun le sent bien, cette victoire
pour cinq ans – qui doit beaucoup
au talent et à l’habilité politique
de Jacques Chirac – recèle une part
tout aussi grande de fragilité. Car
jamais nous n’avons eu affaire à
une telle déconnexion entre un
vote législatif parfaitement clair et
un pays plus que jamais incertain.

J.-M. C.

Lire la suite page 10
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L’horizon bleu de M. Chirac

La victoire de la droite. Avec 369
députés, l’UMP s’assure à elle seule
la majorité absolue à l’Assemblée. La
droite dispose, au total, de 399 siè-
ges sur 577 au terme d’un second
tour marqué par une abstention
record (39,71 %). « Nous avons l’obli-
gation de ne pas décevoir », déclare
Jean-Pierre Raffarin. Le premier
ministre devait être reconduit à Mati-
gnon, lundi, et former, mardi, un
gouvernement – une dizaine de per-
sonnes de plus – que seul devrait
quitter Renaud Donnedieu de
Vabres, mis en examen pour « blan-
chiment » dans l’affaire du finance-
ment du Parti républicain. Alain Jup-
pé veut fédérer, dans l’UMP, l’ensem-
ble de la droite. L’UDF (22 sièges) sau-
ve son groupe à l’Assemblée. Le scru-
tin à Orange, Lyon, Levallois, Toulou-
se. La Corse bascule à gauche.
 p. 2 à 4, éditorial p. 10
 et la chronique de Pierre Georges p. 28

Front national. L’extrême droite
n’obtient aucun siège dans la nouvel-
le Assemblée. Jean-Marie Le Pen :
« L’Assemblée représente moins d’un
Français sur deux. » Echecs de Marie-
France Stirbois à Nice et de Marine
Le Pen dans le Pas-de-Calais.  p. 5

Gauche. Réduite à 178 sièges (141 PS,
21 PC, 7 PRG, 6 div. g., 3 Verts). Paris,
à contre-courant, lui donne trois
députés de plus. Chute de Martine
Aubry à Lille, Robert Hue à Argen-

teuil, Jean-Pierre Chevènement à Bel-
fort, Dominique Voynet à Dole. p. 6-7

Enquête. Paroles d’électeurs de la
« France bleue ».  p. 8

Cahier résultats. Toutes les circons-
criptions et tous les nouveaux élus.
Ce numéro ne comprend pas nos
pages Union européenne, Société,
Régions, Communication et Bourse.

Chirac obtient tous les pouvoirs
Dominée par le parti du président, la droite détient 70 % des sièges à l’Assemblée nationale



LE CABINET d’audit Arthur
Andersen a été jugé coupable du
crime d’« obstruction à la justice »,
samedi 15 juin, par un jury texan,
au terme de dix jours de délibéra-
tions. La juriste Nancy Temple
(photo), salariée d’Andersen, a été
désignée comme responsable de la
destruction de milliers de docu-
ments relatifs aux comptes d’En-
ron, société dont la faillite est la
plus importante de l’histoire des
Etats-Unis. Ce verdict, dont Ander-
sen a fait appel, signe l’arrêt de
mort du cabinet d’audit qui a déjà
perdu 800 de ses 2 300 clients.

Lire page 16
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SEPT JOURS n’auront pas suffi à
la gauche pour remobiliser son élec-
torat et inverser, même partielle-
ment, la tendance du premier tour.
Largement distancés au soir du pre-
mier tour des élections législatives,
le 9 juin, le PS et ses alliés subissent
la défaite annoncée, moins d’un
mois après la déroute de Lionel Jos-
pin. Comme prévu, l’échec frappe
aussi le Front national, qui marque
le pas depuis l’accession de son chef
au second tour de l’élection prési-

dentielle – comme si le choc du
21 avril s’était retourné contre lui.

Le triomphe de l’UMP, lui, scelle
la victoire de Jacques Chirac, mais
aussi celle du « fait majoritaire », élé-
ment constitutif de la vie politique
française depuis 1962 : la règle selon
laquelle le Parlement sécrète tou-
jours une majorité, parfois opposée
au président de la République, mais
qui permet la mise en œuvre d’un
projet et assure la stabilité du régi-
me. Pour la première fois depuis

1978, majorités présidentielle et par-
lementaire coïncident désormais à
droite. Outre la dynamique du suc-
cès, le scrutin du 16 juin révèle un
large report des voix d’extrême droi-
te sur les candidats de l’UMP, qui
ouvre au camp chiraquien la pers-
pective d’une domination durable.

Hervé Gattegno
et Anne-Line Roccati

Lire la suite page 10

L’arrêt de mort
du cabinet
Andersen

JUSTICE
Côte d’Azur : soupçons
de blanchiment sur un
banquier russe p. 12

MUSIQUE
Polo Montanez,
l’antistar de Cuba  p. 24

24 HEURES DU MANS
Audi triomphe p. 22

PORTRAIT
Gilles Clément,
jardinier  p. 26
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en nombre de sièges

Le doute

PAUPIÈRES mi-closes, cheveux blancs, joues roses
de fierté, Georges Hage a la victoire coquette : « Je
vais devoir me taper la présidence de l’Assemblée une
journée. » Le vénérable râle pour la forme. Doyen
d’âge de l’Assemblée, le député communiste du Nord
présidera, le 25 juin, la première séance de la législa-
ture, jusqu’à l’élection du président. Rêve d’un jour
pour cet homme né avec le congrès de Tours, en
1920. Fabuleux destin. C’est tout d’abord celui de sa
circonscription, Marchiennes, conquise il y a soixante-
dix ans par des « mineurs, des métallos de la gare de
triage de Somain, des verriers » et tant d’autres « cor-
porations en évanescence au parti ».

Aux dirigeants du PCF qui contestaient sa candida-
ture, il répondait : « Je ne tolérerai pas que me succède
un communiste gestionnaire. Je veux un idéologue. »
On a donc gardé « le Jo », ce « Jo » qui emmerdait son
monde en commençant ses récriminations par : « Moi
qui suis un abominable bolcho… »

Georges Hage a ses faits d’armes. Ses « 2 h 45 [de
discours] et 3 000 amendements » lorsque Renault fut
transformée en société anonyme. Ses votes contre les
budgets Jospin. Ses batailles contre « la “mutation”
huïste du parti, c’est-à-dire la social-démocratie ». Le
doyen n’est pourtant pas du genre à se réjouir de la
défaite de Robert Hue. Il se félicite seulement de cette
« ironie de l’histoire » qui fera monter au perchoir, mar-
di, pour le discours d’ouverture de la session, le député
qui a succédé à Maurice Ramette, compagnon de Mau-
rice Thorez lors de ses voyages à Moscou.

« Je respecterai la règle bénédictine des 7 minutes »,
promet cet adepte du beau langage qui cita le Canti-
que des cantiques lors du débat sur le pacs. Le lettré
des corons rappellera les chiffres de l’abstention et
cette vérité qui l’angoisse : « Nous sommes une Assem-
blée de mal élus. »

Ariane Chemin

399 députés à droite, 178 à gauche

Le rêve d’un jour de M. Hage, « bolcho » du perchoir



JACQUES CHIRAC dispose
désormais des pleins pouvoirs.
Pour la première fois depuis 1981,
la droite est majoritaire dans les
principales institutions : à l’Elysée,
à Matignon, à l’Assemblée natio-
nale, au Sénat, au Conseil constitu-
tionnel, au Conseil supérieur de
l’audiovisuel et au Conseil supé-
rieur de la magistrature. Mieux,
c’est une droite parfaitement chira-
quienne qui domine, l’UMP ayant
obtenu 369 sièges, soit bien plus
que les 289 sièges nécessaires pour
avoir la majorité absolue. Sans
avoir besoin de l’appoint de l’UDF.

C’est aussi la première fois depuis
1981 qu’elle a devant elle une pers-
pective de gouvernement aussi
longue : depuis vingt et un ans, elle
n’avait exercé le pouvoir que pen-
dant six ans au total (1986-1988 et
1993-1997). Autant dire que le prési-
dent de la République et le premier
ministre, Jean-Pierre Raffarin, qu’il
devait reconduire dans ses fonc-
tions dès lundi, ont tout loisir pour
engager les réformes promises.

 
Cette écrasante domination,

accompagnée de la défaite du
Front national, qui n’obtient aucun
député, est toutefois entachée par
le très fort niveau d’abstention, qui
a atteint un nouveau record histo-
rique pour des élections législa-
tives. Elle est aussi atténuée par les
conditions mêmes de la réélection
de M. Chirac, qui, s’il a obtenu
82,21 % des suffrages le 5 mai,
avait bénéficié, au premier tour de
l’élection présidentielle, d’un score
médiocre pour un président sor-
tant – 19,88 % des voix. Parce qu’il
a conscience de cette relative fragi-
lité, le chef de l’Etat a appelé les
barons de la droite à afficher, dès le
soir du premier tour, une « modes-
tie » qui est désormais le mot d’or-
dre de la nouvelle majorité.

Pour autant, cette « chambre
bleue » est la troisième plus impor-
tante majorité à droite de la
Ve République, derrière celles de
1993 et de 1968. Et M. Chirac peut
maintenant répartir les postes de
responsabilité, qui donneront une
image exacte de son nouveau pou-
voir. Bien sûr, une victoire aussi

écrasante suscite nombre d’ambi-
tions au sein de la droite chira-
quienne. Mais le président a utilisé
la semaine qui a précédé le deu-
xième tour des législatives à
« dégrossir » – selon le mot d’un

proche de l’Elysée – les dossiers
concernant les deux ou trois
batailles politiques attendues dans
les semaines à venir.

C’est donc Alain Juppé qui
devrait présider l’UMP, ce nou-

veau grand parti de droite dont il a
été – avec M. Chirac et le conseiller
de l’Elysée Jérôme Monod – l’un
des architectes et dont l’indéniable
succès est l’un des événements de
cette élection. Mercredi, se dérou-

lera en outre l’élection du prési-
dent du groupe de l’UMP à l’As-
semblée, au bénéfice sans doute
de l’ancien centriste devenu
chiraquien Jacques Barrot.

Puis la nouvelle Chambre s’ins-
tallera le 25 juin et devra alors dési-
gner son président. C’est cette
bataille-là qui reste, pour l’heure,
la plus indéterminée. Car si M. Jup-
pé a d’ores et déjà assuré qu’il
préférait ne briguer, pour l’heure,
que la seule présidence de l’UMP,
deux candidats sérieux sont en lice
pour le « perchoir ».

L’ancien rival de M. Chirac en
1995, Edouard Balladur, a lancé offi-
ciellement, dans un communiqué,
sa candidature dès dimanche soir.
« Si cette fonction m’est confiée, assu-
re-t-il, je l’assumerai dans un esprit
de très large union et de respect des
différentes sensibilités de la nouvelle
majorité. » Dans une interview au
Figaro du lundi 17, M. Balladur pré-
cise qu’il maintiendra sa candida-
ture si d’autres candidats postulent
au perchoir : « Personne ne peut pré-
tendre être un candidat unique. Ce

sera aux députés d’arbitrer », dit-il.
Mais il trouvera sur son chemin un
adversaire coriace en la personne
de Jean-Louis Debré. Ce dernier,
qui s’est toujours prévalu de sa fidé-
lité à M. Chirac, a déjà entamé une
campagne active auprès de bon
nombre de députés. Et le président
de la République ne semble pas
l’avoir découragé. Philippe Douste-
Blazy pourrait, de son côté, renon-
cer à être candidat à la présidence
de l’Assemblée.

  
Une fois ces postes pourvus, il res-

tera à engager le premier train de
réformes promises. Le Parlement
siégera en session extraordinaire
au mois de juillet jusqu’au début du
mois d’août pour voter les premiers
projets de loi. Le ministre de l’inté-
rieur, Nicolas Sarkozy, a ainsi rap-
pelé, dimanche soir, que « le pre-
mier texte qui passera à l’Assemblée
sera le texte de loi de programmation
sur la sécurité, qui mobilisera des
moyens financiers et en effectifs au
service de la sécurité des Français, et
[que] tout le mois de juillet sera
consacré au vote de ce texte ».

Dans le même temps, le garde des
sceaux, Dominique Perben, lancera
une loi de programmation sur la jus-
tice, parce que, souligne M. Sarko-
zy, « les deux domaines ministériels
doivent marcher main dans la main
pour apporter aux Français les résul-
tats qu’ils attendent ». Dimanche
soir, M. Perben a cependant répété
qu’« aucune amnistie politico-finan-
cière n’est à l’ordre du jour », mais
rien n’empêche les députés de dépo-
ser un amendement en ce sens. Puis
ce sera le collectif budgétaire et le
vote de la diminution de 5 % de
l’impôt sur le revenu. Et enfin la pré-
sentation, par le ministre des
affaires sociales, François Fillon,
d’un projet d’exonération des char-
ges sociales pour les salariés de
moins de 22 ans peu qualifiés.

Car, si le premier ministre s’est
réjoui, dimanche soir, que « le pro-
jet de Jacques Chirac ait gagné sa
majorité », il a aussi reconnu que
« le gouvernement a obligation de ne
pas décevoir ».

Raphaëlle Bacqué

ANTICIPANT sur une victoire
annoncée, Jean-Pierre Raffarin
avait déclaré au Monde, vendredi
14 juin, sa satisfaction à la perspecti-
ve de voir son gouvernement « quel-
que peu légitimé » par les élections
législatives (Le Monde daté
16-17 juin). Au lendemain du
second tour, c’est un premier minis-
tre à l’autorité nettement renforcée
par ce large succès – dont il aura été

l’un des principaux artisans – qui
remettra à Jacques Chirac la démis-
sion de son gouvernement. Une
fois confirmé dans ses fonctions
par le chef de l’Etat, M. Raffarin
achèvera de compléter la liste de
son deuxième gouvernement, dont
il est prévu que la composition soit
rendue publique mardi 18 juin, à la
mi-journée.

Ce remaniement, dont le premier

ministre avait annoncé le principe
dès le 8 mai, n’est pas lié à une quel-
conque sanction électorale
qu’aurait subie tel ou tel ministre.
Sur les 17 membres du gouverne-
ment (sur 27) qui étaient candidats
aux élections législatives, 16 l’ont
emporté. Seule la secrétaire d’Etat
à la lutte contre la précarité et l’ex-
clusion, Dominique Versini – dont
c’était la première bataille électora-
le –, a échoué dans son duel avec
Yves Cochet, dans la 11e circonscrip-
tion de Paris. L’ancien ministre Vert
de l’environnement l’a en effet
emporté par 51,83 % des voix
contre 48,17 %.

 -
Sept ministres avaient été réélus

dès le premier tour : Nicolas Sarko-
zy (intérieur) dans les Hauts-de-Sei-
ne, François Fillon (affaires socia-
les) dans la Sarthe, Gilles de Robien
(équipement) dans la Somme, Jean-
François Mattei (santé) dans les
Bouches-du-Rhône, Hervé Gay-
mard (agriculture) en Savoie, Fran-
çois Loos (recherche) dans le Bas-
Rhin, Nicole Ameline (mer) dans le
Calvados.

Les neuf autres ministres candi-
dats l’ont emporté au second tour :
Dominique Perben (justice) a été
réélu en Saône-et-Loire, Michèle
Alliot-Marie (défense) dans les Pyré-
nées-Atlantiques, Roselyne Bache-
lot (écologie) dans le Maine-et-Loi-
re, Patrick Devedjian (libertés loca-
les) dans les Hauts-de-Seine, Jean-
Louis Borloo (ville) dans le Nord,
Renaud Dutreil (PME) dans l’Aisne
et Dominique Bussereau (trans-
ports) en Charente-Maritime. Le

porte-parole du gouvernement,
Jean-François Copé, a retrouvé son
siège de député de la 6e circonscrip-
tion de Seine-et-Marne, qu’il avait
perdu en 1997. Réélu dans la 1re cir-
conscription d’Indre-et-Loire, le
ministre délégué aux affaires euro-
péennes, Renaud Donnedieu de
Vabres – mis en examen depuis
1998 pour « blanchiment » et
« infraction à la législation sur les

partis politiques » –, devrait être le
seul à devoir quitter ses fonctions à
l’occasion du remaniement.

On indiquait à Matignon, diman-
che soir, qu’une dizaine de person-
nes pourraient faire leur entrée au
gouvernement, selon un dosage qui
respecterait la parité hommes-fem-
mes. Si l’arrivée de Philippe Douste-
Blazy – réélu d’extrême justesse
dans la 1re circonscription de Haute-
Garonne – paraît désormais exclue,
la création d’un « ministère des terri-

toires et de la décentralisation »,
dont M. Raffarin avait proposé la
charge au maire de Toulouse, serait
toujours à l’ordre du jour. M. Don-
nedieu de Vabres pourrait être rem-
placé aux affaires européennes par
l’actuel ministre délégué aux liber-
tés locales, Patrick Devedjian. Dans
cette hypothèse, il est prévu que le
maire d’Antony (Hauts-de-Seine)
se voie confier un ministère de

plein exercice. Pierre Bédier, qui a
retrouvé son siège de député des
Yvelines, perdu en 1997, pourrait se
voir confier le logement ; la maire
d’Avignon, Marie-José Roig, aurait
décliné cette proposition. Le séna-
teur du Var Hubert Falco devrait
être nommé secrétaire d’Etat aux
anciens combattants. Les noms de
Pierre-André Wiltzer et de Nicolas
Forisser sont cités pour le commer-
ce extérieur et la coopération, ainsi
que la francophonie.

S’il se confirme que M. Douste-
Blazy a renoncé à briguer toute res-
ponsabilité nationale, y compris la
présidence du groupe UMP de l’As-
semblée nationale, le centriste Jac-
ques Barrot pourrait postuler à
cette fonction. Il libérerait alors le
portefeuille de l’industrie, pour
lequel il était pressenti. L’ancienne
présidente du Parlement européen
Nicole Fontaine, qui avait refusé le
ministère des affaires européennes
après le second tour de l’élection
présidentielle, pourrait en profiter
pour effectuer, cette fois, son
entrée au gouvernement.

 
On cite également le nom de

Marie-Thérèse Boisseau, qui a été
confortablement réélue dans la
6e circonscription d’Ille-et-Vilaine.
Elue députée des Yvelines, Valérie
Pecresse, conseillère de M. Chirac,
qui était pressentie pour prendre
en charge un ministère de la
famille, pourrait, en revanche, être
incitée à faire ses armes à l’Assem-
blée nationale. Après avoir adressé
des signes substantiels d’ouverture
en direction de la société civile lors
de la formation de son premier gou-
vernement, M. Raffarin souhaite en
effet privilégier, à l’occasion de ce
remaniement, l’arrivée de personna-
lités expérimentées. Le premier
ministre a toutefois eu, ce week-
end, un bref entretien téléphonique
avec l’astronaute Claudie Haigne-
ré ; ce qui a suffi à alimenter les
rumeurs quant à sa possible entrée
au gouvernement.

Jean-Baptiste de Montvalon

VOICI l’intégralité de l’interven-
tion prononcée, dimanche soir,
par le premier ministre, Jean-Pier-
re Raffarin, devant les militants de
l’Union pour la majorité présiden-
tielle (UMP) réunis à la Maison de
la chimie, à Paris :

‘‘
Chers amis, je com-

prends ce soir votre joie.
Permettez-moi de remer-

cier toutes les électrices et tous les
électeurs qui ont fait confiance,
aujourd’hui et dimanche dernier,
aux candidats de la majorité
présidentielle.
Ainsi, le projet de Jacques Chirac a

gagné sa majorité. C’est un succès
pour l’union et pour la confiance,
union et confiance entre le
président et le gouvernement,
union et confiance entre le gou-
vernement et le Parlement, union
et confiance entre les Français et
notre action.
Je compte sincèrement sur les
députés pour qu’au Parlement ils
soient fidèles à cette promesse
d’union. Ce soir, nous vivons sur le
terrain de nombreux petits bon-
heurs, mais nous sommes aussi
face à de grandes responsabilités.
Nous assumerons notre devoir
d’action, nous avons entendu le

message des Français. Je sais que
nous avons l’obligation de ne pas
décevoir, les élections n’effacent
pas les problèmes. Nous travaille-
rons à simplifier et à améliorer la
vie des Français.
Nous agirons avec fermeté et avec
ouverture. L’opposition sera évi-
demment et naturellement respec-
tée, et nous ferons en sorte que
l’ensemble de notre programme
soit appliqué.
Il appartient maintenant au prési-
dent de la République de décider
dans les jours prochains
des conditions de notre
action. Merci à tous.

M. Raffarin met la nouvelle majorité au service de M. Chirac
Avec 369 sièges, l’UMP dominera la nouvelle Assemblée nationale. Le premier ministre peut désormais engager

les réformes promises par le président de la République. De nouveaux ministres devraient faire leur entrée au gouvernement



« Nous avons l’obligation de ne pas décevoir »
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Le premier ministre,
Jean-Pierre Raffarin,
salue les militants
et sympathisants
de l’Union
pour la majorité
présidentielle
à son arrivée,
dimanche 16 juin,
au siège de l’UMP,
rue Saint-Dominique,
à Paris.
Le chef du gouvernement
a ensuite pris
la parole,
soulignant
la large victoire
de la droite
aux élections
législatives.

La droite est sortie largement victorieuse du second
tour des élections législatives, dimanche 16 juin.
L’UMP obtient la   à l’Assemblée
nationale. « Ainsi, le projet de Jacques Chirac a gagné

sa majorité », a déclaré le premier ministre, Jean-Pier-
re Raffarin.  , qui refuse l’hégé-
monie du nouveau parti chiraquien, a réussi son
 en conservant un groupe parlementaire. 

    , symbolisé
par la défaite de Martine Aubry, à Lille. -
   dans le Territoire de
Belfort. Les communistes conservent leur groupe à

l’Assemblée, malgré la    
dans le Val-d’Oise. Le Front national n’obtient aucun
siège. L’élection a été marquée par un nouveau
 ’.

Le départ annoncé de M. Donnedieu de Vabres
En dépit de sa réélection, dimanche 16 juin, dans la 1re circonscription

d’Indre-et-Loire, Renaud Donnedieu de Vabres (UMP) devrait quitter rapide-
ment le gouvernement à la faveur du remaniement prévu pour le mardi 18.
Mis en examen depuis 1998 pour « blanchiment » et « infraction à la législa-
tion sur les partis politiques », il avait été nommé ministre délégué aux affai-
res européennes auprès du ministre des affaires étrangères, Dominique de
Villepin, dans le premier gouvernement de Jean-Pierre Raffarin (Le Monde
des 13 et 14 janvier).

A Matignon, on indiquait, dimanche soir, que le principe de son départ est
« acquis ». On précisait que M. Donnedieu de Vabres devrait lui-même
annoncer sa démission, lundi 17 juin. Le premier ministre a adressé, diman-
che soir, un télégramme de félicitations à son ministre. « Je me réjouis de ta
réélection, qui exprime la confiance des électeurs dans ton action et dans ta
personne (…). Je t’assure de mon amitié. Très sincèrement », indique le chef
du gouvernement dans ce message.

,,

l e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s
l e s e c o n d t o u r

Le premier ministre pourrait ajouter une dizaine de membres à son gouvernement
Seize ministres candidats sur dix-sept ont été élus ou réélus. Seule Dominique Versini a échoué face au Vert Yves Cochet, à Paris
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DISCRET au soir du premier
tour, Alain Juppé est intervenu en
direct de Bordeaux, dimanche
16 juin, sur TF1 et sur France 2,
pour renouveler ses offres de servi-
ce (Le Monde du 14 juin). L’ancien
premier ministre, qui avait dû quit-
ter, il y a cinq ans, l’Hôtel Mati-
gnon et la présidence du RPR, est
prêt à « servir » dans le cadre
d’une direction provisoire de
l’Union pour la majorité présiden-
tielle (UMP). C’est pour lui une
douce revanche.

Du reste, alors que le premier
ministre, Jean-Pierre Raffarin,
venait de pénétrer dans l’enceinte
de la Maison de la chimie, où se
tenait, dimanche, la soirée électora-
le de l’UMP, M. Juppé est apparu
brièvement sur les écrans de
télévision, marchant dans les rues
de Bordeaux. Les militants se sont
alors mis à scander son nom, ce
qu’ils n’ont pas fait ensuite pour
M. Raffarin. Le premier ministre,
en revanche, a fait ovationner le
nom de Jacques Chirac, tout
comme Michèle Alliot-Marie, l’an-
cienne présidente du RPR, qui lui a
succédé une demi-heure plus tard
à la tribune. Au cours de la soirée,
les militants de l’UMP ont aussi
hué quelques personnalités socia-
listes, particulièrement l’ancienne
ministre de l’emploi et de la solida-
rité, Martine Aubry, battue dans le
Nord, et Arnaud Montebourg,
réélu en Saône-et-Loire, considéré
comme l’opposant no 1 au prési-
dent de la République.

La voie n’a donc jamais été aussi
dégagée pour M. Juppé. L’épisode
de la dissolution manquée de l’As-
semblée nationale en 1997 est
désormais effacé. Plusieurs
anciens de la task force de M. Jup-

pé qui avaient fait les frais de cette
dissolution font leur retour à l’As-
semblée. C’est le cas de Frédéric
de Saint-Sernin, conseiller de
M. Chirac pour les études d’opi-
nion, qui est élu en Dordogne ; le
maire de Mantes-la-Jolie, Pierre
Bédier, qui pourrait faire son
entrée au gouvernement, est élu
dans les Yvelines ; Jean-François
Copé, secrétaire d’Etat aux rela-
tions avec le Parlement et porte-
parole du gouvernement, retrouve
son siège en Seine-et-Marne ;

Philippe Briand est réélu en Indre-
et-Loire. Par ailleurs, l’UMP est à
elle seule majoritaire au Palais-
Bourbon, et les députés membres
du RPR sont eux-mêmes majoritai-
res au sein du nouveau groupe
commun. L’UDF n’est pas en situa-
tion de jouer le rôle d’un groupe
charnière. Enfin, ceux qui pour-
raient se poser en rivaux de M. Jup-
pé, parmi lesquels Nicolas Sarko-
zy, ont été nommés au gouverne-
ment et sont de ce fait tenus un
peu à l’écart de l’action partisane.
Il y a en quelque sorte trois vain-
queurs dans les élections d’avril,
mai et juin : M. Chirac, M. Raffarin
et les promoteurs de l’UMP, au

premier rang desquels figure
M. Juppé.

Dès lundi 17 juin, cette victoire –
tout à fait inimaginable, du moins
dans de telles proportions, il y a
quelques mois – devait être fêtée
par les députés de l’UMP lors d’un
dîner présidé par le premier minis-
tre. Le groupe se réunira une secon-
de fois mardi matin. Enfin, il élira
son président le mercredi 19 juin.
Jacques Barrot (UMP-UDF), réélu
en Haute-Loire, est toujours donné
favori, ce qui ne manque pas d’irri-
ter quelques députés issus du RPR,
qui considèrent que le poste
devrait revenir à l’un des leurs. Ce
sera précisément un premier test :
les tentations hégémoniques du
mouvement gaulliste perdureront-
elles dans la nouvelle UMP ? Alain
Juppé a voulu apporter, dimanche,
un élément de réponse en insistant
sur le nécessaire respect « des
familles » qui la composent.

La deuxième épreuve pour
l’UMP sera constituée par l’élection
du président de l’Assemblée natio-
nale. Edouard Balladur a écrit, dans
la nuit de dimanche à lundi, à cha-
cun de ses collègues de l’UMP pour
présenter sa candidature. Jean-
Louis Debré devait faire de même
dans la matinée, après s’être publi-
quement déclaré au micro de Jean-
Pierre Elkabbach sur Europe 1. On
s’achemine donc vers des primaires
internes à l’UMP, un exercice à
haut risque.

Reste enfin l’organisation du par-
ti lui-même. Le siège du RPR sera
vacant à l’automne, dès que le mou-
vement se sera autodissous, mais
beaucoup considèrent que le trans-
fert de l’immeuble du boulevard La
Tour-Maubourg à l’UMP serait du
plus mauvais effet pour l’image du

nouveau parti. La question de
l’autonomie financière des diffé-
rents courants n’est toujours pas
tranchée. Déjà, le président de
Démocratie libérale, Alain Made-
lin, a revendiqué, dimanche soir,
64 députés.

Un mot revient enfin dans toutes
les bouches depuis que M. Juppé se
pose ouvertement en « pilote » du
nouveau parti du président, celui
de « caporalisation ». En l’absence
de Patrick Stefanini, occupé par sa
propre candidature dans la 17e cir-
conscription de Paris, la campagne
de l’UMP a été coordonnée par
Jérôme Peyrat, directeur du cabinet
de l’ancienne présidente du RPR, et
par Yves Cabana, ancien directeur
du cabinet de M. Juppé lorsque
celui-ci était secrétaire général du
mouvement. Le mandataire finan-
cier de l’UMP n’est autre qu’Eric
Woerth, ancien attaché parlemen-
taire de M. Juppé à l’Hôtel Mati-
gnon, élu dimanche député de
l’Oise. L’ancien premier ministre,
qui est décidé à aller « très vite »,
sait s’entourer d’hommes de con-
fiance efficaces et dévoués. Mais il
lui reste à apporter la démonstra-
tion qu’il peut être le fédérateur
d’un vaste mouvement encore très
hétérogène.

Jean-Louis Saux
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DÉFAITE
Jean-Pierre Chevènement
vient d’apprendre son échec.
L’ancien candidat
du Pôle républicain
à la présidentielle est battu
par l’UMP-DL Michel Zumkeller.
Autre personnalité battue
dans le Territoire de Belfort,
le président socialiste
de l’Assemblée nationale,
Raymond Forni.

PARI RÉUSSI
A Pau,
François Bayrou
et son
suppléant,
Pierre Menjucq,
savourent
leur victoire.
Avec 22 députés,
l’UDF pourra
constituer
un groupe
à l’Assemblée
nationale.
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Pour fédérer l’ensemble de la droite, Alain Juppé
prône le respect de toutes les « familles » de l’UMP

L’ancien premier ministre tient sa revanche sur l’échec de 1997. Il se pose en « pilote »
du nouveau parti du président. Certains, à droite, redoutent une « caporalisation » du mouvement
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VICTOIRE
Entourée par des partisans de Jacques Chirac, Tokia Saïfi,
secrétaire d’Etat au développement durable, fête le triomphe
de la droite, dimanche soir au siège de l’UMP, à Paris.

HEUREUX et surtout soulagé.
Avec 22 députés, dont 6 élus dès
le premier tour, l’UDF sauve l’es-
sentiel et son président, François
Bayrou, peut se targuer d’avoir
réussi son pari : assurer la constitu-
tion d’un groupe centriste autono-
me au sein de l’Assemblée nationa-
le, en dépit des débauchages
orchestrés au sein de ses troupes
par les chiraquiens de la droite par-
lementaire.

« Il y a un très grand nombre de
députés UDF qui ont été élus sous
l’étiquette UMP », notait d’ailleurs
le leader centriste tout en avouant
son espoir « qu’avec le temps, un
certain nombre d’entre eux examine-
ront la situation à l’Assemblée natio-
nale ». Manière de souligner en ter-
mes à peine voilés qu’à l’UDF on
s’attend qu’un certain nombre d’ex-
UDF, réélus sous la houlette de
l’UMP, réintègrent la « maison
mère ». Pour l’heure, on se refuse
à chiffrer précisément ces éven-
tuels transferts, mais on estime
d’ores et déjà à une demi-douzaine
le nombre d’élus UMP qui, dès les
prochains jours, devraient effec-
tuer cette démarche.

En désaccord total avec la créa-
tion d’un grand parti censé regrou-
per toutes les familles de la droite
parlementaire, M. Bayrou est
convaincu que « cela ne marchera
pas ». Comme il le rappelle sans
jamais se lasser, « il existe des sensi-

bilités et des pratiques politiques
différentes » qui, selon lui, ne peu-
vent se dissoudre dans un seul et
même appareil.

De ses terres du Béarn, où les
électeurs de la 2e circonscription
des Pyrénées-Atlantiques lui ont
permis de retrouver le siège qu’il
avait cédé à la suite de son élec-
tion au Parlement européen en
juin 1999, M. Bayrou a indiqué la

place qu’il entendait occuper au
sein de la majorité.

A la différence de l’UMP, qui
« est un parti gouvernemental dont
la mission est de défendre le gouver-
nement auprès des Français, je sou-
haite défendre les Français auprès
du gouvernement », a-t-il déclaré
au Monde. « Je me situe dans la
majorité avec une parole libre et je

ferai entendre les exigences de ceux
qui veulent changer la manière de
gouverner », a-t-il poursuivi. « Il y
aura deux voix et deux pôles au sein
de la majorité », s’est-il réjoui.
François Bayrou l’assure, « l’UDF
ne fera pas de l’opposition
parlementaire ».

La première réunion du nou-
veau groupe parlementaire UDF
se tiendra mardi 18 juin, veille de
l’élection des présidents de grou-
pe. M. Bayrou ayant indiqué qu’il
ne se porterait pas candidat, cette
élection devrait se jouer entre
Maurice Leroy, réélu dès diman-
che 9 juin à Vendôme (Loir-et-
Cher), et Anne-Marie Idrac, réélue
au second tour dans les Yvelines.
« Pour moi, c’est un moment fonda-
teur », a affirmé M. Bayrou tout
en exprimant sa joie d’avoir fait
élire un autre UDF, Jean Lassalle,
à ses côtés dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Parmi ses autres motifs de satis-
faction, l’UDF avance également
l’arrivée au Palais-Bourbon d’une
nouvelle génération de centristes,
constituée notamment par de jeu-
nes élus locaux, à l’instar du maire
de Blois (Loir-et-Cher), Nicolas
Perruchot, de celui de Drancy (Sei-
ne-Saint-Denis), Jean-Christophe
Lagarde, de celui d’Hérouville-
Saint-Clair (Calvados), Rodolphe
Thomas, vainqueur de Louis
Mexandeau, ou encore de Jean

Dionis du Séjour, conseiller muni-
cipal à Agen (Lot-et-Garonne).

Inespérés il y a encore deux
mois et demi, lorsque M. Bayrou,
alors candidat à l’élection prési-
dentielle, ne parvenait pas à décol-
ler au-dessus des 3 % des inten-
tions de vote, ces résultats n’effa-
cent pourtant pas les difficultés
qui attendent l’UDF. Groupe crou-
pion qui, dans le meilleur des cas,
approchera tout juste les 40 dépu-
tés et qui ne disposera d’aucun
pouvoir face à la puissance du
groupe UMP, la formation centris-
te va être confrontée à une situa-
tion financière pour le moins
périlleuse.

Avec seulement près d’un mil-
lion de voix recueillies lors du pre-
mier tour et un nombre de dépu-
tés réduit d’une trentaine, le mon-
tant de l’aide publique qui lui sera
allouée devrait se situer à la moi-
tié de ce qu’elle était depuis 1997.
L’UDF procédera donc à des cou-
pes claires dans son budget et
devra probablement envisager un
plan de licenciements.

S’il a en partie relevé un défi,
celui de la survie, François Bayrou
n’en demeure pas moins condam-
né à un rôle de spectateur, en
attendant – pour combien de
temps ? – de redevenir un acteur à
part entière.

Yves Bordenave

ALAIN JUPPÉ a estimé, dimanche 16 juin sur
France 2, que « les Français ont voulu donner au prési-
dent une majorité pour gouverner ». « C’est un bon
résultat pour la majorité présidentielle », a-t-il affirmé,
avant d’ajouter : « Il faut savoir maîtriser ses victoires
et ne pas faire de triomphalisme. »

Pour l’ancien premier ministre, le résultat des élec-
tions législatives est dû à « la conjonction d’un triple
effet : l’effet Chirac, l’effet Raffarin et l’effet UMP ».
« Avec le quinquennat et la juxtaposition des élections
présidentielle et législatives, la cohabitation est un
risque qui sera à l’avenir, je l’espère, évité (…). Nous
avons maintenant cinq ans devant nous. C’est la pre-
mière fois depuis 1981 que la droite et le centre ont cinq
ans devant eux. Cela va nous permettre d’agir dans la
durée, ce que nous n’avions pu faire jusqu’à présent », a
affirmé M. Juppé, avant d’assurer : « Nous n’abordons
pas cette période avec un esprit de revanche. Il ne s’agit
pas pour nous de défaire ce qui a été fait dans la

période précédente. Nous changerons peut-être un
certain nombre de choses, mais nous allons surtout écou-
ter. » Le maire de Bordeaux a, d’autre part, estimé
que « la personne du premier ministre plaît aux Fran-
çais », en soulignant « un style fait à la fois de modestie
et de détermination ».

Concernant l’Union pour la majorité présidentielle
(UMP), M. Juppé a indiqué, sur TF1 : « Il faut mettre en
place une sorte de direction provisoire, et, si je peux ser-
vir dans ce cadre-là, je le ferai bien volontiers (…). Les
dirigeants de l’UMP seront élus en septembre-octobre
par les militants. Il faut qu’on mette en place une équipe
provisoire très vite, et puis après c’est la base, la France
d’en bas, qui décidera. Pour l’instant, l’UMP est à la fois
une idée et une dynamique électorale, ce n’est pas enco-
re une organisation. Il faut en faire un grand parti
moderne, il faut inventer quelque chose de nouveau, en
respectant chacune de ses familles et aussi en s’ouvrant
largement aux Françaises et aux Français. »

« Nous n’abordons pas cette période avec un esprit
de revanche », affirme le maire de Bordeaux

SOULAGEMENT
François Hollande, en ballottage difficile à l’issue du premier tour,
le 9 juin, fête sa réélection dans sa permanence électorale, à Tulle.

Une demi-heure avant l’annonce
des résultats du second tour des
législatives, le calme règne au siège
du RPR à Paris. Tout se passe à la
Maison de la chimie, où l’UMP orga-
nise les festivités de la victoire élec-
torale. Ici, certains n’éprouvent
aucune nostalgie. « C’est un renou-
veau. Les idées gaullistes seront bien
représentées au sein de l’UMP », in-
siste France Savelli, responsable des
jeunes RPR de l’Aisne. Même senti-
ment pour Mickaël Christophe, son
homologue de l’Essonne : « On est
un rassemblement qui n’est pas fon-
dé sur une doctrine, à la différence
du socialisme. Le RPR va se fondre
dans l’UMP, mais il va vivre différem-
ment, sous forme de courant. »

Les plus anciens militants éprou-
vent tout de même un pincement
au cœur. Françoise, adhérente du
RPR depuis sa création, avoue que ça
lui « fait quelque chose ». « Mais il
faut savoir tourner une page »,
ajoute-t-elle. Plus pragmatique, Jean-
Sébastien constate que « les cock-
tails sont aussi bons à l’UMP qu’au
RPR ». Nicolas, philosophe, déclare :
« Il y a des morts qui sont belles. »

l e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s l a d r o i t e

L’UDF sauve son groupe mais se prépare à des jours difficiles
« Il y aura deux voix et deux pôles au sein de la majorité », se réjouit François Bayrou

« Avec une parole

libre, je ferai entendre

les exigences

de ceux qui veulent

changer la manière

de gouverner »

  

Le mandataire

financier de l’UMP

n’est autre qu’Eric

Woerth, ancien attaché

parlementaire de

M. Juppé à Matignon

Pas de nostalgie
au RPR
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A Levallois, Patrick Balkany est élu en s’attribuant l’étiquette UMP

COMME au premier tour, Lyon
a fêté dimanche soir la défaite de
Charles Millon, l’ancien président
UDF de la région Rhône-Alpes,
candidat dans la 7e circonscription
du Rhône contre le socialiste Jean-
Jack Queyranne. Dans les salons
de la préfecture du Rhône, rendez-
vous traditionnel des candidats
heureux ou malheureux, le héros
de la soirée fut sans conteste l’an-
cien ministre socialiste du gouver-
nement Jospin. A droite comme à
gauche, les élus ont salué la très
nette victoire de Jean-Jack Quey-
ranne contre l’ancien ministre de
la défense du gouvernement
Juppé, qui avait conclu un accord
avec le Front national en 1998
pour conserver la présidence de la
région Rhône-Alpes et qui, depuis
quatre ans, semait la zizanie dans
les rangs de la droite lyonnaise.
Jean-Jack Queyranne l’a finale-
ment emporté par 54,91 % des suf-
frages (contre 45,09 %). Sévère-
ment battu, Charles Millon n’est
apparu devant ses militants que
vers 22 h 30. Dans une courte allo-
cution, le candidat, posté devant
une photo de lui aux côtés de Jac-
ques Chirac, a dénoncé « les ambi-
guïtés et les attitudes hostiles de cer-
tains responsables départementaux
de la droite qui ont permis au candi-
dat socialiste de sauver son siège ».
Sans les nommer, Charles Millon
s’en est pris à Michel Mercier et à
Jean Girma, les responsables de
l’UDF et du RPR du Rhône. Ils
avaient appelé à la neutralité et,
entre les deux tours, exclu de leur
mouvement trois élus favorables
au patron de Démocratie libérale
et chrétienne (DLC). Jean-Jack
Queyranne n’a eu aucune compas-
sion pour le perdant. « Ce scrutin
marque le troisième échec de Char-
les Millon. C’est une sévère défai-
te », a-t-il souligné avant de remer-
cier les « démocrates ». Après son
échec aux régionales de 1999, puis
aux municipales de 2001 à Lyon,
Charles Millon rate son ultime ten-
tative de réintégrer le camp de la
droite républicaine.

L’ancien député de l’Ain, qui
s’était dans un premier temps
déclaré candidat dans la 4e circons-
cription de Lyon, visant la succes-
sion de Raymond Barre (app.
UDF), avait été obligé de se
replier sur la 7e sous la pression du
député sortant. Souhaitant bénéfi-
cier de l’investiture de l’UMP, il
n’avait pas hésité à sacrifier 80 %
de ses candidats pour donner des
gages de sa bonne volonté aux
dirigeants de l’UMP. Après avoir
pendant quatre ans appelé ses
militants à s’ériger contre les
« appareils », il leur avait deman-
dé de rentrer dans le rang sous
prétexte de refuser la cohabita-
tion. Mais les dirigeants et les élec-
teurs de la droite ont rejeté sa
volte-face tardive, et surtout son
ambiguïté face au FN. L’ancien
président de la région s’est tou-

jours refusé à reconnaître ses
erreurs passées. Bien au contraire,
en se présentant dans les
banlieues de l’Est lyonnais tentées
par l’extrême droite, il entendait
valider ses thèses d’absorption du
FN.

Sa défaite a presque éclipsé le
succès des candidats de l’Union
pour la majorité présidentielle
(UMP). Malgré les espoirs du mai-
re socialiste de Lyon, Gérard Col-
lomb, ses deux adjoints n’ont pas
réussi à s’imposer dans les 1re et
2e circonscriptions. Anne-Marie
Comparini, la présidente UDF de
la région Rhône-Alpes, l’emporte
facilement face au socialiste Jean-
Louis Touraine, et Emmanuel
Hamelin, héritier d’Henry Cha-
bert et de Michel Noir, bat aisé-
ment l’écologiste Gilles Buna. Le
rapport des forces reste inchan-
gé : la droite conserve les quatre

circonscriptions lyonnaises. Sur
l’ensemble du Rhône la droite
gagne une circonscription, la 11e,
avec le succès de l’ancien magis-
trat Georges Fenech, et dispose
de 10 sièges contre 4 pour la gau-
che. Même si cette dernière réus-
sit à conserver l’ensemble des cir-
conscriptions de l’Est lyonnais,
elle sort affaiblie du scrutin au
plan local. Dès l’annonce des
résultats, les patrons du RPR et de
l’UDF ont mis en garde le prési-
dent de la communauté urbaine
de Lyon, Gérard Collomb, qui,
sans majorité, est parvenu à gérer
l’agglomération avec l’appui
d’une partie du RPR et de l’UDF.
« On doit maintenant regarder où
sont les majorités et les minorités.
Chacun devra choisir », a prévenu
Michel Mercier. Même au sein de
la municipalité lyonnaise, certains
adjoints soulignaient, dimanche
dans les couloirs de la préfecture,
le relatif échec de Gérard Collomb
à Lyon par rapport à Bertrand
Delanoë à Paris, mettant en cause
le positionnement un peu trop
centriste du maire de Lyon. Fort
de son succès dans la 14e circons-
cription, le communiste André
Gerin a appelé quant à lui à un
congrès fondateur du PCF, deman-
dant à Robert Hue et à Marie-
George Buffet de remettre leur
mandat. A Lyon, l’heure des comp-
tes a sonné.

Sophie Landrin
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TRIBUNE, panneaux géants de
résultats et ambiance survoltée :
rien n’a manqué à la victoire de
Patrick Balkany. Après avoir recon-
quis la mairie de Levallois-Perret en
mars 2001, il est arrivé en tête de la
triangulaire qui l’opposait au dépu-
té sortant de la 5e circonscription
des Hauts-de-Seine, Olivier de Cha-
zeaux (UMP-RPR), et au socialiste
soutenu par les Verts, le Pôle répu-
blicain et le PCF, Gilles Catoire, mai-
re de Clichy. Les trois hommes ont
fini au coude à coude : 12 713 voix
(34,47 %) pour M. Balkany, 12 096
voix (32,8 %) pour M. Catoire,
12 067 (32,72 %) pour M. de Cha-
zeaux. Amer, ce dernier promettait
de déposer aussitôt un recours en
annulation pour… usurpation d’éti-
quette.

Quarante-huit heures avant le
second tour, une pluie de tracts
« UMP – Balkany » s’est en effet
abattue sur Levallois et Clichy.
« Toutes les voix doivent se reporter
sur le candidat légitime de la majori-
té présidentielle arrivé en tête au

1er tour », lit-on sur l’un d’entre eux,
sous le logo officiel de l’UMP, un
peu flou car visiblement « scanné ».
Pour qu’il n’y ait pas de doutes, le
document affiche au recto, à côté
du sigle UMP, ceux du RPR, de
l’UDF, du RPF et de Démocratie
libérale. Sur un autre, M. Balkany
s’affiche en photo avec le ministre
de l’intérieur, Nicolas Sarkozy, prési-
dent du comité départemental de la
fédération RPR : « Deux hommes
d’action qui partagent les mêmes con-
victions et qui ont l’habitude de tra-
vailler ensemble. » Sur un troisième
tract, toujours estampillé du label
UMP, une citation de M. Sarkozy
est mise en exergue : « A Levallois-
Clichy, il ne peut y avoir de doute. Il
faut battre le candidat de gauche. Il
faut donner une majorité claire à Jac-
ques Chirac. Il faut voter pour Patrick
Balkany. » Il faut surtout avoir une
bonne vue pour s’apercevoir que la
dernière phrase figure à l’extérieur
de minuscules guillemets…

Pour le candidat UMP « légiti-
me », qui a tapissé son local de cam-

pagne tout proche de la mairie de
photos et de lettres de soutien de
Jean-Pierre Raffarin, la coupe est
pleine. « Il y a un ministre de l’inté-
rieur qui ne doit pas être fier ce soir.
Son nom, sa photo ont été utilisés par
un candidat délinquant. Après ça, il
ira parler d’impunité zéro ! », fulmi-
ne M. de Chazeaux, qui a reçu la visi-
te de soutien de trois ministres,
François Fillon, dont il est proche,
Gilles de Robien et Roselyne Bache-
lot.

Pour M. Balkany, bien qu’exclu
du groupe RPR en février 1997
après avoir été condamné par la jus-
tice pour avoir fait travailler, plu-
sieurs années, des employés munici-
paux à son domicile privé, et avoir
perdu à cette occasion son siège de
député, il n’y a pas de doute. « Je
suis membre de l’UMP depuis le
début ! », s’enflamme-t-il devant
des journalistes. « J’ai le pardon des
offenses. Demain, j’irai siéger dans le
groupe UMP. » Mis également en
examen dans l’affaire des marchés
truqués des HLM des Hauts-de-Sei-
ne, M. Balkany a vu son élection à
la mairie annulée par le tribunal
administratif de Paris mais, ayant
interjeté appel, il est toujours en
fonctions. Dimanche soir,
naviguant parmi ses invités qui
avaient envahi son bureau, il raccro-
chait son téléphone portable en
assurant, tout sourire : « C’était
Nicolas qui me félicitait. Nicolas
Sarkozy, bien sûr. »

Isabelle Mandraud

Thierry Mariani
conserve
son mandat
de député
pour
la troisième
fois consécutive
et a battu
Jacques Bompard
dans
la 4e circonscription
du Vaucluse,
avec 57,65 %
contre 42,35 %.

AVANT même les résultats du
second tour des élections législati-
ves en Corse, Nicolas Sarkozy avait
décidé de se rendre sur l’île, durant
la seconde quinzaine de septembre.
Pour rencontrer – notamment – les
nouveaux parlementaires, qui
seront, pour trois d’entre eux, de
gauche. Le 9 juin, le scrutin avait
déjà consacré l’échec de l’UMP dans
l’île, en évinçant notamment le dépu-
té de Sartène (Corse-du-Sud) et pré-
sident du comité de soutien de Jac-
ques Chirac, Roland Francisci, adver-
saire le plus obstiné du « processus
de Matignon » engagé par Lionel
Jospin. Mais aussi – plus ennuyeux
pour les discussions que souhaite

ouvrir le ministre de l’intérieur – le
président (RPR) du conseil exécutif,
Jean Baggioni, un homme d’« ouver-
ture ». Comme M. Sarkozy.

Le second tour confirme cette ten-
dance. Seul Camille de Rocca-Serra
(RPR), qui retrouve le siège de Sartè-
ne occupé pendant trente-sept ans
par son père, Jean-Paul, l’une des
figures de l’île, et son grand-père
Camille, de 1928 à 1940, sauve la
droite corse. Le jeune maire de
Porto-Vecchio, qui n’avait gagné
l’investiture UMP qu’au lendemain
du premier tour, après la défaite de
M. Francisci, remporte haut la main
(57,5 %) le duel qui l’opposait à
Robert Feliciaggi, l’« ami » de Char-

les Pasqua. A Ajaccio, l’échec du
député sortant, José Rossi (42,9 %
des suffrages), investi par l’UMP,
n’en paraît que plus retentissant.
M. Rossi avait déjà perdu la mairie,
en 2000, tandis que la gauche
gagnait le conseil général de Corse-
du-Sud, en 2001. Figure médiatique
du processus de Matignon, M. Rossi
avait aussi démissionné de la prési-
dence du groupe DL à l’Assemblée
nationale. Son seul titre reste celui
de président de l’Assemblée de
Corse.

«     »
Autre ténor insulaire, Emile Zucca-

relli ne sauve la première circonscrip-
tion de Haute-Corse que de justesse
(51,35 % des voix), avec le soutien
de la droite bastiaise. Il était menacé
par un rival venu des propres rangs
du Parti radical de gauche (PRG),
François Vendasi, maire de Furiani,
qui faisait campagne contre le sou-
tien de « Milou » à Jean-Pierre Che-
vènement. A Corte et à Calvi, Paul
Giacobbi, lui aussi « fils de son
père » François, mais candidat pour
la première fois dans cette seconde
circonscription de Haute-Corse, tra-
dionnellement à droite, gagne sa pla-

ce à l’Assemblée nationale avec près
de 58 % des voix.

Comme Simon Renucci – l’un des
députés de gauche battus en 1997 et
élus en 2002 –, comme Camille de
Rocca-Serra, Paul Giacobbi soute-
nait le « processus de Matignon ».
Le nouveau maire d’Ajaccio,
M. Renucci, qui poursuit son ascen-
sion, le faisait à sa manière, pru-
dente. M. Giacobbi, en revanche, est
un véhément et obstiné défenseur
des autonomies insulaires, qui ne
manquera pas d’expliquer l’excep-
tion corse à Nicolas Sarkozy. Une
exception dont le locataire de la Pla-
ce Beauvau est au fond convaincu.
En attendant la grande loi de décen-
tralisation, en 2003, le nouveau
ministre de l’intérieur a choisi de
poursuivre un dialogue politique
public avec les quatre parlementai-
res, les deux présidents de conseils
généraux et les maires de grandes vil-
les. Il le fera en Corse, plutôt qu’à
Paris. En attendant, le ministre a
demandé à ses services de préparer,
au plus vite, les décrets d’applica-
tion de la loi sur la Corse de jan-
vier 2001.

Ariane Chemin

ORANGE
de notre envoyé spécial

On n’a pas fini d’entendre parler
de Thierry Mariani. Parce qu’il
vient de priver pour la deuxième
fois Jacques Bompard, et du même
coup le Front national, d’un siège à
l’Assemblée nationale ? Certes.
Conserver son mandat de député
(UMP-RPR) pour la troisième légis-
lature consécutive et battre le mai-
re d’Orange dans la 4e circonscrip-
tion du Vaucluse avec 57,65 % des
voix (contre 42,35 %) n’était pas
forcément à la portée du premier
venu. Le défaire dans la plupart des
48 communes – sauf à Orange, où
l’édile « sans étiquette » a recueilli
53 % des suffrages – encore moins.
La performance est belle, même
s’il faut relativiser une victoire en
partie due au retrait du candidat de
la gauche, Jean-Pierre Lambertin,
arrivé en troisième position le
9 juin, avec 25 % des voix.

Même si l’heureux élu réélu expli-
que : « Lambertin n’a pas claire-
ment appelé ses électeurs à voter
pour moi au second tour et les
reports des voix de gauche sur mon
nom ont rarement dépassé 50 %. »
Passons. M. Lambertin, qui avait
hésité avant d’annoncer son désis-
tement, avoue lui-même que voter
Mariani a été pour lui « un crève-
cœur » et que, s’il l’a fait, c’est uni-
quement parce qu’il « ne voulait
pas être responsable de l’élection
d’un député FN ». Pour le reste,
explique le maire PS du petit bourg
de Lapalud, « il est vrai que certains
de mes amis ont sans doute rechigné
à élire un homme qui se positionne
quand même souvent sur les mêmes
idées que le Front et qui tient un dis-
cours proche de lui ». Dans ses

tracts de campagne, ce n’est pas
sur le racisme que Mariani attaque
Bompard, c’est sur « l’insécurité
publique qui a explosé à Orange
depuis sept ans ». Dans le Vaucluse,
on double à droite…

La carrière de M. Mariani est
déjà longue, bien que l’ancien plus
jeune député de France en 1993
n’ait pas encore 44 ans. Il est entré
au RPR il y a près de vingt ans,
quand Jacques Chirac fustigeait

« le parti de l’étranger » dans son
célèbre appel de Cochin. « Lui a
changé, moi pas », dira le jeune
député en 1992, alors coprésident
du comité local anti-Maastricht.
Eurosceptique il était, euroscepti-
que il restera. Ironique à souhait, il
demande en juillet 1998 à Pierre
Moscovici, alors ministre socialiste
des affaires européennes, d’expli-
quer sa position « sur cette étape
déterminante de la construction
européenne » qu’est alors la
décision de Bruxelles de faire pas-
ser de 16 à 17 centimètres la norme
des préservatifs sur le Vieux
Continent…

  
Dents blanches et teint bronzé,

le flibustier du Parlement, le cham-
pion du harcèlement démocrati-
que, l’as des amendements est en
train de naître. Infatigable, hyperac-
tif, pugnace, Mariani devient le cau-
chemar des ministres de gauche.
Elisabeth Guigou, Martine Aubry,

Jean-Pierre Chevènement, tous en
feront les frais. Cent, deux cents,
quatre cents amendements sont
successivement rédigés et déposés
par le mousquetaire du RPR, qui
ferraille comme pas un pour blo-
quer les débats, retarder les votes.

Le député du Vaucluse ne se
contente pas d’être le plus assidu à
l’Assemblée nationale, il est sur
tous les coups : les retraites, l’agri-
culture, l’immigration, le pacs
– qu’il a combattu –, les rave par-
ties – qu’il voulait interdire… Ce
petit-fils d’immigré italien juge que
la nationalité française « ne doit
pas être accordée à n’importe qui ».
Les sans-papiers ? Dehors. La dou-
ble peine pour les étrangers cou-
pables de délits ? Il est « pour ».
L’ancien élève du petit séminaire
d’Avignon, puis de l’école militaire
d’Aix-en-Provence – « le sabre et le
goupillon, je ne pouvais finir qu’au
PC ou au RPR », sourit-il – est un
chantre de la droite « dure ».

« Je vais maintenant veiller à ce
que toutes les promesses qui nous
ont été faites soient respectées », lan-
çait-il, dimanche soir, à ses mili-
tants énamourés. On le croit. Dissi-
dent dans l’âme, Mariani s’est
opposé à Alain Juppé sur les ordon-
nances de 1996 réformant la Sécuri-
té sociale, sur l’ouverture aux immi-
grés, sur beaucoup d’autres choses
encore. Les deux hommes ne
s’aiment pas. Un moment séduit
par M. Balladur, puis Pasqua, il est
à présent très proche de Nicolas
Sarkozy, venu le soutenir à Oran-
ge. « Hein ? Moi, ministre ? Mais
non, je suis beaucoup trop chieur
pour eux. »

Patrice Claude

TOULOUSE
de notre correspondant régional
Philippe Douste-Blazy a échap-

pé de peu à la défaite ! Alors que
son score du premier tour – 41 %
des suffrages – lui laissait espérer
une large victoire dans la première
circonscription de Haute-Garon-
ne, il n’a battu le Vert Pierre Labey-
rie que de 608 voix, un écart infime
par rapport aux 37 284 votants. Il
ne l’emporte qu’avec 50,8 % des
suffrages. Il semble que le maire de
Toulouse ait pâti du taux record
d’abstentions (41,7 %) dans cette
circonscription du centre-ville.
Après le premier tour, il ne possé-
dait guère de réserve de voix à droi-
te et la plupart des électeurs, qui
avaient accordé 8 % au FN, se sont
abstenus. M. Douste-Blazy comp-
tait sur la dynamique de l’UMP,
mais celle-ci lui a fait défaut. Il
obtient un score très inférieur à
celui de son prédécesseur, Domini-
que Baudis, il y a cinq ans.

M. Douste-Blazy paye les incerti-
tudes entretenues sur son avenir
politique. Entre les deux tours,
tous les postes ont été envisagés
pour lui : ministre des territoires
ou de l’économie, président de l’As-

semblée nationale, président du
groupe UMP au Palais-Bourbon,
bras droit d’Alain Juppé au sein du
parti du président… M. Raffarin,
en déplacement à Montauban, jeu-
di 13 juin, avait assuré qu’il aurait
« une responsabilité nationale ».
L’intéressé entretenait lui-même le
suspense. Troublés, certains élec-
teurs se sont abstenus. Leur maire,
en refusant un ministère impor-
tant dans le premier gouverne-
ment Raffarin, n’avait-il pas dit
qu’il préférait le Capitole à la capi-
tale ?

Dimanche soir, sur les plateaux
de télévision, le maire de Toulouse
a prudemment réaffirmé son
choix : « C’est vrai que j’ai réfléchi.
Mais ma place, aujourd’hui, est aux
côtés des Toulousains. On ne peut
pas à la fois se présenter et puis,
après une catastrophe comme celle
que nous avons vécue [l’explosion
de l’usine AZF], dire : on part, ou,
plutôt, donner l’impression que l’on
part. » Mais il a ménagé l’avenir :
« Quand Toulouse sera reconstruite,
a-t-il ajouté, pourquoi ne pas reve-
nir là-dessus, peut-être. »

Jean-Paul Besset

Le candidat a dénoncé

les « ambiguïtés

et les attitudes hostiles

de certains responsables

départementaux

de la droite »

Thierry Mariani (UMP) bat Jacques Bompard,
maire frontiste d’Orange, pour la deuxième fois
Le député sortant, qui a mené campagne sur l’insécurité, n’a pas drainé toutes les voix de gauche

Les Corses donnent trois sièges sur quatre à la gauche
Le ministre de l’intérieur, Nicolas Sarkozy, se rendra sur l’île en septembre

Philippe Douste-Blazy est réélu
de justesse à Toulouse
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A Lyon, l’échec de M. Millon
éclipse le succès de la droite

Elle gagne une circonscription grâce
à la victoire de l’ancien magistrat Georges Fenech
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INSTALLÉ derrière son bureau
au siège du Front national, à Saint-
Cloud, Jean-Marie Le Pen surveille
les écrans de télévision placés
devant lui. « Alleluia ! », s’excla-
me-t-il soudainement. Il doit être
20 heures 10 ce dimanche 16 juin,
et un commentateur vient d’an-
noncer la défaite à Lille de Martine
Aubry, ancienne ministre socialis-
te de l’emploi. Il n’en faut pas plus
pour déclencher la joie du prési-
dent du FN, qui avait prévenu qu’il
aurait « quelque plaisir à entendre
le nom de personnes battues ». Mme

Aubry fait partie de la liste des
gens de gauche dont il ne souhai-
tait la défaite et contre lesquels il a
mobilisé le parti. Les autres étant
Michel Vauzelle (PS), Robert Hue
(PCF), Dominique Voynet, Noël
Mamère et Yves Cochet (Verts).
Seuls ces deux derniers ont été ré-
élus.

Un unique représentant de la
droite a, en revanche, reçu ses
faveurs : Jean Kiffer, ancien res-
ponsable du Centre national des
indépendants (CNI), aujourd’hui
au RPF, candidat dans la 8e circons-
cription de la Moselle. Ce dernier,
bénéficiant de l’investiture UMP
au premier tour, se l’est vu retirer
au second. Les déclarations de
M. Kiffer expliquant qu’il n’avait
« aucun ennemi à droite », tout
comme ses anciennes relations
d’amitié avec des membres du par-
ti d’extrême droite ont du peser
dans la décision des chiraquiens
qui ont refusé « toute collusion
avec le Front national ». Ce soutien
du parti de l’extrême droite, n’a
finalement pas bénéficié à M. Kif-
fer, qui loin de faire le plein des
voix du FN et du MNR de Bruno
Mégret n’est pas parvenu à battre
le député socialiste sortant, Jean-
Marie Aubron.

« Je n’attendais pas de députés, je
ne suis donc pas déçu », lance
M. Le Pen aux journalistes qui l’in-
terrogent et, comme pour montrer
qu’il n’est décidément pas d’hu-
meur morose, il ironise sur « Chi-
rac » qui « vole de record en record
en matière d’abstention ». Il y avait,

en effet, très peu de possibilités
pour le FN, à l’examen des scores
du premier tour, d’entrer à l’As-
semblée. Seul le maire d’Orange
(Vaucluse), Jacques Bompard,
avait une petite chance de ravir le
siège de Thierry Mariani (UMP), à

la faveur d’une triangulaire. Le can-
didat de gauche ayant décidé de se
retirer, la « divine surprise » que
M. Le Pen attendait n’a pas eu lieu,
Jacques Bompard a été battu. De
même le FN n’a-t-il pas pu jouer,
ce 16 juin, le rôle de trouble-fête

de la droite qu’il avait joué en
1997. A l’époque, le parti s’était
maintenu dans 132 circonscrip-
tions et avait permis, de ce fait,
l’élection de nombreux députés de
gauche. Cette fois, avec ses 37 can-
didats en lice dont 9 seulement

dans des triangulaires, son pou-
voir de nuisance était réduit.
D’autant plus que l’UMP était assu-
rée d’une majorité confortable. La
première conséquence des résul-
tats médiocres du premier tour et,
de la faiblesse du second, sera une
baisse de la subvention de l’Etat
attribuée au FN.

Ses meilleurs scores, le FN les a
obtenus, dimanche 16 juin, à Oran-
ge : 42,37 % ; Marseille (7e circons-
cription) : 36,93 % et (4e) : 35,20 % ;
Dunkerque-Ouest : 35,81 % ;
Maubeuge : 35,22 %. D’une façon
générale, il gagne des points dans
tous les duels (et plus particulière-
ment dans les duels FN-gauche),
entre le premier et le second tour,
en suffrages exprimés, mais aussi
quand les comparaisons se font
avec le nombre des inscrits. Nice
(3e circonscription), Marseille (6e)
et Villefranche-sur-Saône sont les
seules exceptions où le FN enregis-
tre un recul entre les deux tours
par rapport aux inscrits. On consta-
te également que les candidats
frontistes obtiennent, dans les cas
de duels, des résultats supérieurs à
ceux du total de l’extrême droite.
En revanche, le parti d’extrême
droite régresse dans toutes les
triangulaires.

   
Livrant le fond de sa pensée, le

président du Front national n’a pas
pu s’empêcher dimanche soir de lan-
cer : « Comme ça ils n’auront pas à
se compromettre », à un journaliste
qui soulignait l’absence de députés
FN dans la nouvelle Assemblée.
Avoir quelques députés n’a, en
effet, jamais intéressé M. Le Pen,
qui se pose plutôt en recours pour
le futur. « Il n’y a pas de place pour
les parias du Front national », a-t-il
fait observer en faisant référence au
front républicain du second tour de
l’élection présidentielle ou au refus
catégorique des chiraquiens de pas-
ser des accords avec le FN. Et d’ajou-
ter : « Je serai en bonne compagnie,
avec les Français d’en bas qui n’ont
pas droit à la représentation chez les
seigneurs de l’Assemblée. »

S’il est une promesse de Jac-
ques Chirac que M. Le Pen et ses
cadres attendent avec impatience,
c’est bien celle concernant le réfé-
rendum d’initiative populaire,
« nous serons les premiers à l’inau-
gurer en demandant que la repré-
sentation soit à la proportionnelle
dans toutes les élections », ont pro-
mis tant Marine Le Pen, la plus
jeune fille du président du FN,
que son compagnon Eric Iorio,

conseiller régional, comme elle,
du Nord - Pas-de-Calais. Quoi
qu’il en soit, il y aura en
2004 d’autres échéances dans les-
quelles le parti d’extrême droite
espère compter. Et comme M. Le
Pen mise sur l’échec du gouverne-
ment, il affirme : « Il est rare que
les Assemblées de la Ve république
aillent au bout de leur mandat.
Donc celle-ci ne peut pas être sûre
d’aller jusqu’au bout. »

Christiane Chombeau

Voici des extraits de l’intervention de Jean-Marie Le
Pen, dimanche soir 16 juin.

‘‘
Il n’y aura pas de député Front national à l’As-
semblée. (…) Ceci découle, malgré les millions
d’électeurs de notre formation politique, d’un

système électoral archaïque et antidémocratique (…).
Mais surtout, de la consigne donnée par Chirac et
l’UMP, un peu dans la tradition gaullo-communiste, de
faire élire un député socialiste et même communiste plu-
tôt qu’un Front national.
Notez que Chirac vole déjà de records en records…
d’abstention. Les Français se désintéressent de plus en
plus d’institutions politiques dans lesquelles ils savent
bien qu’ils n’ont pas leur place. Car la grande majorité
de la France, c’est la France du bas, dont nous faisons
partie et dont nous serons demain (…) avec fidélité les
interprètes. L’Assemblée nationale élue (…) représente
moins d’un Français sur deux. Nous n’en attendons rien
de bon. (…)

Cette élection est une péripétie dans l’histoire de la
France. Rappellerai-je par exemple que l’élection triom-
phale en 1936 de la Chambre de Front populaire l’avait
amenée quatre ans plus tard à capituler les pouvoirs de
la République entre les mains du maréchal Pétain (…).
Or, c’est l’histoire de France qui nous intéresse. (…) Les
politiciens de droite et de gauche mentent aux Français
en leur laissant croire que les problèmes gravissimes qui
se posent (…) seront résolus par une Assemblée qui ne
vote d’ores et déjà plus que 40 % des lois françaises et
5 % du budget. Avec cette majorité, la France va s’enfon-
cer dans une dépendance de plus en plus grande à
l’égard de l’euromondialisme, au détriment des tra-
vailleurs de l’industrie, de l’agriculture, du commerce
(…). Tôt ou tard, (…) la justesse des analyses que nous
avons faites sera reconnue par notre peuple. (…) L’espoir
est dans notre camp. Nous n’avons pas été battus puis-
que nous n’avions aucun candidat sortant. Un
certain nombre de nos amis n’ont pas été élus,
ils le seront demain.



« L’Assemblée représente moins d’un Français sur deux »
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Bruno Gollnisch,
candidat du FN
dans la
13e circonscription
du Rhône,
est arrivé,
avec 21,29 %,
loin derrière
la députée
sortante du PS,
Martine David
(44,22 %),
et la candidate
de l’UMP,
Anne-Marie Dubost
(36,48 %).

Le numéro deux du FN, Bruno
Gollnisch, a décidé, dimanche, de
rester à Lyon pour « consoler ses mili-
tants » de la 13e circonscription lyon-
naise, où il est arrivé, avec 21,29 %
des voix, loin derrière la députée PS
sortante Martine David (42,22 %) et
Anne-Marie Dubost, la candidate
UMP (36,48 %). « Si l’apartheid
n’existe plus en Afrique du Sud, il
existe toujours en France, a-t-il décla-
ré. Presque un électeur sur deux du
premier tour de l’élection présiden-
tielle n’est pas représenté à l’Assem-
blée nationale, c’est un danger grave
à terme pour la démocratie. »

A Lyon, les responsables de la
gauche se sont réjouis de son échec,
tandis que Jean Girma, le patron du
RPR, expliquait : « Gollnisch est res-
ponsable de la victoire du PS. On ne
peut pas être un candidat renifleur
qui vient sentir sa circonscription
tous les cinq ans. »

,,
NICE

de notre envoyé spécial
La mer, le soleil, le ciel bleu.

Pour Jacques Peyrat, maire RPR de
Nice, voilà trois bonnes raisons au
taux record d’abstention dans sa
ville – de 46,35 % à 52,37 % selon
les circonscriptions. L’homme est
trop fin politique pour croire à cet-
te seule fatalité météorologique,
mais il n’a pas d’autre explication,
et n’en cherche pas. Le grand che-
lem réalisé par les candidats de
l’UMP dans les quatre circonscrip-
tions niçoises suffit à son bonheur.
On l’a même vu, dimanche soir
16 juin, entonner un mémorable
Viva Nissa la bella, l’hymne local,
entouré de quelques militants,
devant le QG de Muriel Marland-
Militello, la nouvelle députée UMP
de la 2e circonscription.

Les abstentionnistes sont plutôt
vilipendés par les perdants, et
Marie-France Stirbois ne s’en est
pas privée pour justifier le recul du
Front national dans une agglomé-
ration d’ordinaire favorable à l’ex-
trême droite. Loin de rééditer les
scores du premier tour de l’élec-
tion présidentielle, le FN a enregis-
tré un tassement entre les deux
tours des législatives. Dans la 3e cir-
conscription, gagnée par Rudy Sal-
les (UDF), avec 71 % des suffrages,
la candidate frontiste, Isabelle
Gérard, a perdu 400 voix.

Engagée elle-même dans la seule
triangulaire des Alpes-Maritimes,
dans la circonscription de Nice-
Centre, face à Muriel Marland-Mili-
tello (46,09 %) et au socialiste
Patrick Mottard (33,79 %), Mme Stir-
bois n’a obtenu que 20,13 %, soit
trois points et 1 380 voix de moins
qu’une semaine auparavant. « Les
électeurs du FN ont préféré voter uti-
le, car la gauche n’était pas donnée
perdante dans cette circonscription
pourtant très conservatrice », esti-
me M. Mottard. Jacques Peyrat,
qui se targue « de bien connaître
Nice et le Front national (il en fut
membre jusqu’en 1991), n’est pas

surpris par ce recul : « Qu’un élec-
teur sur cinq soit potentiellement
FN, OK, mais pas un sur trois com-
me pour la présidentielle. » Selon
lui, « c’est un retour à la normale ».

Principal soutien de Mme Mar-
land-Militello pendant la campa-
gne, le jeune conseiller général
RPR Olivier Bettati dit avoir senti
venir ce revirement de l’électorat
frontiste : « Ils ont été sensibles au
discours de Raffarin, ils nous don-
nent une chance, tout en nous fai-
sant sentir qu’il ne faut pas la
rater. » L’affaiblissement du FN
dans cette circonscription a aussi
permis à la gauche d’arriver en tête
dans tous les bureaux de vote des
secteurs populaires, les quartiers
Pasteur et Vallon-des-Fleurs.
Patrick Mottard, qui craignait
d’écorner son statut de chef de l’op-
position au « système Peyrat » par
une défaite trop sévère, a progres-
sé au second tour. A défaut d’avoir
empêché le grand chelem de la
droite niçoise, il se réjouit d’avoir
fait le plein des voix de gauche et
d’avoir « mordu un peu dans l’élec-
torat modéré », car « le contexte
national n’était pas favorable ».

La grande triomphatrice reste
Muriel Marland-Militello, une peti-
te dame dynamique de 59 ans,
entrée en politique il y a quelques
mois seulement, et qui réussit con-
tre toute attente à ravir l’ancienne
circonscription de Jacques Méde-
cin aux nombreuses convoitises de

la droite locale. Il n’y avait pas
moins de trois candidats chira-
quiens, dont la sortante Jacqueline
Mathieu-Obadia (apparentée RPR)
et le conseiller général Jean-Pierre
Mangiapan, qui se retirera in extre-
mis. « C’est aussi une victoire du
maire de Nice, se rengorge Jacques
Peyrat, dans la mesure où je suis allé
la chercher, contre l’avis de tout le
monde. »

  
Epouse de Philippe Marland, l’ac-

tuel directeur du cabinet de Michè-
le Alliot-Marie, qui fut naguère pré-
fet des Alpes-Maritimes, « la préfè-
te », comme l’appellent ses enne-
mis, n’est pas une simple parachu-
tée. Muriel Marland-Militello est
née à Nice, ses parents y tenaient
un commerce de vins rue Cassini,
et c’est sur ses copines de lycée
qu’elle s’est appuyée pour entre-
prendre une campagne de terrain
pugnace et souriante. « Nous étions
dix à la première réunion, et pas un
seul politique », se souvient l’une
de ses amies d’enfance. En six
mois, elle a réussi à fédérer sur son
nom un électorat très éclaté. Une
division à droite dont avait pensé
profiter Marie-France Stirbois, en
quittant sa 3e circonscription pour
se lancer à l’assaut de la 2e.

Pour faire appel de sa défaite, il
ne reste qu’un espoir ultime au
Front national niçois : le recours en
annulation que son candidat dans
la 1re circonscription, Pierre Argen-
tieri, doit introduire, lundi 17 juin,
auprès du Conseil constitutionnel.
Il ne lui avait manqué que quatre
voix au 1er tour pour atteindre les
12,5 % des inscrits et se maintenir
au second contre Jérôme Rivière
(UMP) et Patrick Allemand (PS).
Des voix en moins, mais surtout
des inscrits en trop. Cent treize
électeurs décédés que la mairie de
Nice aurait omis de rayer des listes
électorales.

Jean-Jacques Bozonnet

COMME elle s’y attendait, Mari-
ne Le Pen, la benjamine du prési-
dent du FN n’a pas été élue dépu-
tée, dimanche 16 juin. Malgré la
grande couverture médiatique dont
elle a bénéficié, les électeurs de la
13e circonscription du Pas-de-Calais
(Lens) lui ont préféré le socialiste
Jean-Claude Bois, 68 ans, auquel ils
sont fidèles depuis 1972. Ce dernier
a retrouvé son siège avec 67,7 % des
voix, contre 32,3 % pour la candida-
te du parti d’extrême droite.

Dimanche 16 juin au soir, sur
France 2, Marine Le Pen affichait
cependant un large sourire. Pour
elle, figurer au second tour en sup-
plantant le PCF est déjà une victoi-
re. « Je suis très contente de mon sco-
re dans cette circonscription où le
Front national n’a jamais été au
second tour », a-t-elle déclaré à la
sortie des studios. « Les résultats que
nous avons obtenus dans le Pas-de-
Calais montrent des hausses impor-
tantes entre le 9 et le 16 juin. Nous
serons à pied d’œuvre pour les canto-
nales et les régionales de 2004, mais
peut-être aussi pour des législatives
qui pourraient avoir lieu plus tôt que
prévu », a-t-elle aussitôt enchaîné
en insistant sur le fait que ce sont
plusieurs représentants d’une
« jeune génération de militants con-
vaincus » qui ont percé lors de ces
élections législatives dans le bassin
minier du Pas-de-Calais.

   
Ils étaient en effet trois à mener

campagne ensemble, faire les mar-
chés, parcourir les rues des villes, se
partager les plateaux de la télévi-
sion régionale : Marine Le Pen, son
compagnon, Eric Iorio, qui se pré-
sentait à Cambrin (11e circonscrip-
tion) et Steeve Briois à Hénin-Beau-
mont (14e). Tous trois ont franchi le
premier tour et ont été rejoints par
un quatrième militant du FN, Louis
Lecoeuvre, candidat à Liévin. C’était
la première fois que dans les circons-
criptions de Marine Le Pen et de
MM. Iorio et Lecoeuvre, le FN figu-

rait au second tour (seul Steeve
Briois avait fait exception en 1997).
Habituellement, on assistait à un
scénario où socialiste et communis-
te se retrouvaient seuls en lice à l’is-
sue du premier tour. Le communis-
te se retirant, le socialiste était finale-
ment élu avec 100 % des suffrages.
Cette année, le PCF a été immédiate-
ment éliminé.

Tous les quatre affrontaient,
dimanche 16 juin, le député socialis-
te sortant de leur circonscription
dans un duel. Si tous ont échoué, ils

ont toutefois amélioré leurs scores
en pourcentage comme en voix. Et
cela malgré une abstention qui, com-
me la semaine dernière, a été plus
forte que la moyenne de la France
métropolitaine : 43,75 % à Cambrin,
46,47 % à Liévin, 43,79 % à Lens et
45,03 % à Hénin-Beaumont. Eric
Iorio a ainsi obtenu un score de
30,97 % (18,47 au premier tour) et
4 343 voix supplémentaires, Louis
Lecoeuvre, 25,92 % (16,05 %) et
2 762 voix en plus, Marine Le Pen
32,3 % (24,24 %) et 2 038 suffrages
de plus que le 9 juin, enfin, Steeve
Briois, 32,08 % contre 20,06 % il y a
une semaine et un supplément de
3 361 bulletins.

A 33 ans, Marine Le Pen préfère
jouer la carte du collectif. L’héritière
possible de son père sait que partir
trop tôt pourrait ne pas lui porter
chance. Pour couper court aux intri-
gues, Jean-Marie Le Pen a de nou-
veau affirmé, jeudi 13 juin, que
l’« ami Gollnisch » était toujours le
dauphin.

Ch. Ch.

 
  

Le Front national n’a obtenu aucun député
Jean-Marie Le Pen n’a pas pu jouer les arbitres dans les affrontements droite-gauche, son parti s’étant maintenu au second tour dans seulement

37 circonscriptions, dont 9 triangulaires. Le leader d’extrême droite espère peser sur les prochaines échéances électorales de 2004

M. Gollnisch dénonce
un « apartheid »

Mme Stirbois battue par une « novice » de l’UMP
A Nice, Mme Marland-Militello est entrée en politique il y a quelques mois
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ILS ÉTAIENT CINQ, il y a cinq
ans, à incarner la gauche plurielle,
qui venait d’emporter les élections
législatives ; cinq chefs de parti :
Lionel Jospin pour le PS, Robert
Hue pour le PCF, Dominique
Voynet pour les Verts, Jean-
Michel Baylet pour le Parti radical
de gauche et Jean-Pierre Chevène-
ment pour le Mouvement des
citoyens. Rien ne symbolise mieux
la défaite de la gauche plurielle
que le sort de ces personnalités à
l’issue des élections présidentielle
et législatives. M. Jospin a été élimi-
né, le 21 avril, au premier tour de
l’élection présidentielle. Défaits
aussi ce même jour, M. Chevène-
ment et M. Hue perdent tous les
deux leur siège de député sept
semaines plus tard. Mme Voynet est
battue dans le Jura. Seul M. Baylet
est encore sur la photo mais, séna-
teur de Tarn-et-Garonne, il n’était
impliqué ni dans la présidentielle
ni dans les législatives.

De ses 314 sièges de 1997, la gau-
che n’en retrouve que 178, ce que
François Hollande a appelé, diman-
che 16 juin au soir, « une défaite,
disons, honorable ». Globalement,
la défaite est rude. Très sévère-
ment atteint par la vague bleue, le

PCF passe de 35 sièges à 21. S’il
sauve l’honneur en conservant son
groupe parlementaire, il voit son
président, Robert Hue, mordre la
poussière de peu. De 12, les radi-
caux de gauche reviennent à 7.

  
Quant aux Verts, qui avaient

7 élus en 1997, ils se retrouvent à 3
grâce à la réélection de Noël
Mamère et au gain de 2 sièges à
Paris. Mais leur secrétaire nationa-
le est sévèrement battue. Le MDC
est purement et simplement rayé
de la carte parlementaire, passant
de 7 élus à zéro. Quant au PS, dont
le premier secrétaire, réélu dans la
1re circonscription de Corrèze mal-
gré le soutien apporté à son ad-
versaire par Jean-Pierre Raffarin,
préserve sa légitimité, il chute de
248 à 141 élus (et 6 divers gauche).
113 sortants sont battus mais il
gagne 6 sièges : 2 sur Démocratie
libérale (avec Michel Delebarre
dans le Nord et Simon Renucci en
Corse), 2 sur le RPR (avec Annick
Lepetit à Paris et Louis-Joseph
Manscour en Martinique), 1 sur le
MDC (avec Danièle Hoffman-Ris-
pal à Paris), 1 sur le PCF (avec
Patrick Roy dans le Nord).

Mme Lepetit et M. Renucci sont les
deux seuls candidats qui sont élus
après avoir échoué en 1997.

M. Jospin, qui a téléphoné
dimanche soir à des élus, comme
M. Hollande, et à des battus,
comme Martine Aubry, se sera
peut-être consolé de son échec
personnel en observant que, sur les
22 candidats de son dernier gou-
vernement, 15 ont été élus. Cer-
tains s’offrent de belles réélec-
tions, comme Laurent Fabius
(68,15 %), Claude Bartolone
(59,67 %), Jean Glavany (59,16 %),
Marie-George Buffet (56,71 %),
Ségolène Royal (55,05 %), ou réus-
sissent leur parachutage comme Eli-
sabeth Guigou (56,4 %) et Jack
Lang (53,8 %). En revanche, sept
anciens ministres sont battus :
Catherine Tasca, Pierre Moscovici,
Guy Hascoët, Marie-Noëlle Liene-
mann, Florence Parly, François
Patriat et François Huwart.

A la direction du PS, sur les
27 membres du secrétariat natio-
nal qui se présentaient, 13 sont
élus. Outre M. Hollande, plusieurs
réélections témoignent de la bon-
ne résistance du PS, qu’il s’agisse
de Serge Janquin dans le Pas-de-
Calais (67,22 %), de Marc Dolez

dans le Nord (59,98 %), de Bruno
Le Roux en Seine-Saint-Denis, de
François Lamy et de Julien Dray
dans l’Essonne, d’Alain Claeys, le
numéro deux, dans la Vienne,
d’Eric Besson dans la Drôme,

d’Alain Vidalies dans les Landes.
Mais 14 secrétaires nationaux sont
battus, avec, parmi eux, des défai-
tes lourdement emblématiques :
c’est le cas de Martine Aubry
d’abord, la maire de Lille, qui avait
élaboré le projet du PS, de Vincent
Peillon, le porte-parole devenu la
cible des chasseurs dans la Somme,

mais aussi d’Adeline Hazan dans la
Marne, de Marisol Touraine dans
l’Indre-et-Loire, de Michèle Sab-
ban dans le Val-de-Marne, de Fran-
çois Rebsamen en Côte-d’Or ou de
Géraud Guibert dans la Sarthe,

autant de personnalités qui incar-
naient la génération Jospin.

Après avoir attribué la défaite de
la gauche à « l’enchaînement méca-
nique » ayant suivi l’élection prési-
dentielle et au « refus de la cohabi-
tation », M. Hollande confiait à pro-
pos du second tour : « Il n’est ni
comme on pouvait le craindre ni

comme on pouvait l’espérer. » A des
succès attendus, comme ceux de
Henri Emmanuelli, de Dominique
Strauss-Kahn ou d’Arnaud Mon-
tebourg, s’ajoutent la majorité
conquise par la gauche à Paris, pro-
longeant la victoire de Bertrand
Delanoë en mars 2001, et des élec-
tions symboliques comme celle de
Manuel Valls, ancien porte-parole
de M. Jospin, contre Serge Das-
sault dans l’Essonne, ou celle de
Jean-Jack Queyranne contre Char-
les Millon dans le Rhône. Des défai-
tes sanctionnent l’absence de relè-
ve générationnelle, comme celles
de Georges Frêche (Hérault), de
Raymond Forni (Territoire de Bel-
fort) ou de Louis Mexandeau (Cal-
vados), tous trois élus depuis 1973,
marquent une relative usure,
comme pour Gilbert Mitterrand
(élu depuis 1981 en Gironde), ou
l’échec d’un parcours personnel,
comme Catherine Trautmann (Bas-
Rhin), ou sont la conséquence du
vote de l’extrême droite, comme
pour Michel Vauzelle (Bouches-du-
Rhône) ou Jean-Marie Bockel
(Haut-Rhin), adepte du blairisme à
la française.

Michel Noblecourt

LILLE (Nord)
de notre correspondant régional
Un restaurant scolaire, au cœur

d’une ZUP de la banlieue lilloise.
C’était le lieu de rendez-vous
donné aux militants et aux journa-
listes. Officiellement, Martine
Aubry n’y était pas visible avant
21 heures. Traquée par les caméras
de toutes les chaînes de télévision,
elle fut pourtant forcée de devan-
cer l’horaire. A l’heure dite pour la
conférence de presse, la maire de
Lille séchait ses larmes derrière un
paravent, tandis que la salle enton-
nait Le Chiffon rouge.

La défaillance fut de courte
durée. Il est vrai que l’échec est cui-
sant. Elue triomphalement avec
60,8 % des suffrages il y a cinq ans,
elle perd cette fois plus de 9 000 de
ses 32 475 électeurs de 1997 et
tombe à 48,91 %, face à Sébastien
Huyghe (UMP), un jeune notaire
de 32 ans, quasiment inconnu du
public. Les abstentionnistes, sur les-
quels elle comptait pour remonter
son handicap du premier tour,
sont encore plus nombreux :
39,42 %, contre 37,53 % dimanche
9 juin. Ces deux points représen-
tent bien plus que les 1 044 voix
qui lui manquent pour l’emporter.

Martine Aubry n’a pourtant pas
ménagé sa peine pour aider au
reclassement des victimes de fer-
metures d’usines – comme les sala-
riés de Selnor à Seclin (Nord) – et à
la réinsertion des laissés-pour-
compte de cette circonscription dis-
parate, moitié banlieue, moitié
campagne. Ces dernières semai-
nes, elle en a arpenté tous les quar-
tiers, à la rencontre des habitants.
Elle ne leur en veut pas. « Les abs-
tentionnistes y sont, dit-elle, des
hommes et des femmes qui se sen-
tent abandonnés et exclus alors que
leurs voisins s’en sortent mieux
qu’eux. Ils travaillent souvent très
dur pour un salaire faible, dans la
précarité, et ont l’impression que
tout est fini, qu’ils n’arriveront
jamais à bien vivre. Il était même
indécent de leur parler de vote face
à la situation qui est la leur. Ce que
nous avons fait était insuffisant.
Nous voulions faire plus, c’était en
tête du programme. Mais bon… »

A-t-elle l’impression qu’à travers
elle c’est la politique du gouverne-

ment de Lionel Jospin que les élec-
teurs ont voulu sanctionner ?
« Franchement, non. Il ne faut pas
chercher d’explications nationales.
Les raisons locales suffisent. J’ai ma
part de responsabilité dans cet
échec. Je n’ai sans doute pas été
assez là quand j’étais ministre. Mais
il est difficile de faire plusieurs
choses à la fois. »

«   »
Ses collègues socialistes de la

métropole lilloise contestent son
analyse. « Elle a été perçue comme
l’ancienne ministre à qui on a fait
supporter un certain nombre de
reproches faits au gouvernement Jos-
pin », estime Bernard Derosier, pré-
sident du conseil général du Nord,
réélu dans la 2e circonscription. Les
35 heures, par exemple ? « Possi-

ble. Mais il est dommage que les
gens aient oublié la CMU
[couverture maladie universelle] et
l’APA [aide personnalisée à l’auto-
nomie pour les personnes
âgées]. »

Bernard Roman, dauphin de Pier-
re Mauroy jusqu’à l’arrivée de Mar-
tine Aubry, a gardé à ce titre la
1re circonscription – celle de Roger
Salengro et, traditionnellement, de
ses successeurs à la mairie de Lille.
Il est presque gêné d’y être réélu
avec 55,89 % des suffrages : « On
ne peut pas se réjouir. J’ai dû appe-
ler mes militants, qui s’étaient très
investis, à garder une certaine mesu-
re dans l’expression de leur triom-
phe. » Lui aussi estime que « Marti-
ne Aubry subit la vague bleue ». Elle
était de surcroît, souligne-t-il, « sur
un terrain qui n’était pas vraiment le
sien », dans la mesure où elle avait
dû céder son siège à son suppléant
lors de sa nomination au gouverne-
ment. « Ce handicap a été amplifié
par le mouvement général en faveur
de la droite. »

Martine Aubry « est injustement
sanctionnée alors qu’il s’agit d’une
figure emblématique de la gauche,
dont elle a porté les grandes réfor-
mes dans le gouvernement Jospin,
renchérit Pierre Mauroy. Mais je
connais son énergie. Je sais qu’elle
repartira vers de nouveaux combats
victorieux. Maire de Lille, elle conti-
nuera à jouer un rôle évident, au
plan tant régional que national. »
L’intéressée confirme : « Je vais con-
tinuer à me battre, avec l’ensemble
des élus de gauche. » A Lille, ce sera
sans doute plus difficile : la gauche
a perdu cinq des huit circonscrip-
tions (sur onze) qu’elle détenait
sur le territoire de la communauté
urbaine. Parmi ses tombeurs figure
Christian Decocq (UMP-RPR), le
challenger malheureux de Martine
Aubry aux municipales, qui a battu
le socialiste Alain Cacheux.

Jean-Paul Dufour
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QUINZE MOIS après la victoire de la gauche aux
municipales, Paris confirme son rôle d’exception. Les
socialistes et leurs alliés Verts emportent la majorité
des vingt et un sièges de députés parisiens à l’Assem-
blée nationale. Dans un contexte national pourtant
défavorable, les huit députés PS sortants ont tous con-
servé leur siège et, sans exception, amélioré leurs sco-
res de 1997. La gauche a aussi arraché trois nouveaux
sièges à la droite (la 1re, la 11e et la 17e) et un supplé-
mentaire, celui de Georges Sarre (MDC), éliminé au
premier tour. Deux candidats Verts, Martine Billard
et Yves Cochet, sont élus dans deux circonscriptions
jusque-là détenues par la droite (la 1re et la 11e), et
Annick Lepetit, maire (PS) du 18e arrondissement, qui
était opposée à Patrick Stefanini (UMP), l’emporte
dans la 17e circonscription, désertée par Françoise de
Panafieu, députée sortante, pour sa part réélue dans
la 16e.

Ce résultat, inespéré pour la gauche, a été commen-
té sobrement par le maire de Paris, qui a activement
soutenu les candidats. « Cela me procure beaucoup de
plaisir, a déclaré Bertrand Delanoë, tenant à saluer
l’élection « de trois femmes » et « de deux candidats
Verts », mais écartant tout « effet Delanoë » dans le
résultat du scrutin. « Ce vote, a-t-il souligné, est un
vote de confiance dans une équipe créative, exigeante,
qui doit s’améliorer, mais qui essaye d’abord de tra-
vailler avec tous les Parisiens. »

La gauche s’attendait à un duel serré dans le centre
de Paris, où Martine Billard (Verts) a vaincu, avec une
avance de 600 voix, le maire (RPR) du 1er arrondisse-
ment, Jean-François Legaret. Le remplacement, in
extremis, du député sortant, Laurent Dominati, par
son ancien suppléant n’a pas suffi à sauver cette cir-
conscription où trois arrondissements sur quatre sont
passés à gauche en mars 2001. Le fief de M. Dominati,
lui-même battu par Gilbert Gantier, député sortant
(DL), dans la 15e circonscription, était déjà menacé en
1997. L’affaire des faux électeurs – dans laquelle il est
mis en examen comme son père, Jacques, l’ancien
maire du 3e, et son frère, Philippe – a visiblement lais-
sé des traces.

Les socialistes et leurs alliés Verts s’attendaient aussi
à une bataille difficile dans la 11e circonscription, où
l’ancien ministre de l’environnement et ancien député
(Verts) du Val-d’Oise, Yves Cochet, l’a finalement
emporté sur Dominique Versini (UMP), secrétaire
d’Etat chargée de l’exclusion. Face à une droite divisée,
le tandem formé par le « parachuté » Cochet et son
suppléant, le maire (PS) du 14e arrondissement, Pierre

Castagnou, a bien fonctionné. Nettement distancée
(48,17 % contre 51,83 %), Mme Versini n’a sans doute
pas fait le plein des voix de sa concurrente dissidente
du premier tour, la députée sortante, Nicole Catala
(RPR), qui lui avait, pourtant, apporté son soutien.

Mais la vraie surprise, à gauche, est l’élection d’An-
nick Lepetit – par 156 petites voix d’avance – dans l’an-
cienne circonscription de Mme de Panafieu, à cheval
sur les 17e et 18e arrondissements. Une circonscription
pourtant taillée sur mesure pour la droite. Pour la
deuxième fois, l’ancien directeur adjoint du cabinet
d’Alain Juppé à Matignon, Patrick Stefanini, a raté
son parachutage parisien : en 1997, il avait dû s’incli-
ner devant Christophe Caresche dans la 18e circons-
cription voisine. Soutenue par M. Juppé, la décision
de Mme de Panafieu de transhumer sur les terres de
Bernard Pons, qu’elle a battu au premier tour, coûte
cher à la droite parisienne, qui perd une circonscrip-
tion qu’elle aurait dû, normalement, conserver.

« ’  »
Dimanche soir, dans les salons de l’Hôtel de Ville,

Pierre Shapira, conseiller (PS) de Paris dans le
2e arrondissement, fournissait trois explications à l’ex-
ception parisienne : « L’effet Bertrand, la sociologie de
la capitale, qui n’est pas celle du Nord-Pas-de-Calais, et
la manière astucieuse dont nous avons mené, à Paris,
l’union avec les Verts. »

La dynamique issue des dernières municipales a
joué pour beaucoup dans le résultat de la gauche pari-
sienne. Mais l’incapacité de la droite à solder définiti-
vement ses querelles y a sans doute aussi aidé. Si la
concurrence entre Mme de Panafieu et M. Pons pour le
siège sans risque de la 16e circonscription a coûté un
siège à la droite, la dissidence de Mme Catala, dans la
11e, a compromis la victoire de Mme Versini, seul mem-
bre du gouvernement battu. Le déploiement impres-
sionnant de soutiens à sa candidature – notamment
ceux de Jean-Pierre Raffarin et de Bernadette Chirac
– n’a pas suffi. Pas plus qu’il n’a aidé Jacques Toubon
à retrouver son siège de la 10e circonscription, où Ser-
ge Blisko l’a emporté (53,49 % contre 46,51 %).

En revanche, le rabibochage de dernière minute
entre Jean de Gaulle (UMP) et Jean-Pierre Bechter
(DL), concurrents au premier tour, a sans doute per-
mis à la droite de conserver le siège de la 8e circons-
cription, où la troisième candidate Verte de ce scru-
tin, Maryse Arditi, a dû s’incliner.

Christine Garin
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Ces dernières
semaines,
Martine Aubry
avait arpenté
les quartiers
de sa
circonscrip-
tion, à la
rencontre
des habitants.
Pourtant, elle
a été battue
(48,91 %
des voix)
par un notaire
de 32 ans
quasiment
inconnu
du public.

Annick Lepetit est habituée aux
scores serrés. En 1997, il lui avait
manqué 1 500 voix pour s’imposer
face à Françoise de Panafieu, dans
la 17e circonscription de la capitale.
Dimanche 16 juin, elle a pris sa
revanche. En obtenant 50,27 % des
suffrages, face à l’ancien directeur
de cabinet adjoint d’Alain Juppé,
Patrick Stefanini, elle entre de jus-
tesse, à 44 ans, au Palais-Bourbon.

Cette élection, pour laquelle le
maire de Paris, Bertrand Delanoë,
lui-même élu du 18e, s’est dépensé
sans compter, est une consécra-
tion pour cette protégée de Lionel
Jospin, maire du 18e arrondisse-
ment depuis mars 2001. C’est à la
faveur du retrait de Daniel
Vaillant, alors ministre de l’inté-
rieur de M. Jospin et tête de liste
dans le 18e aux dernières municipa-
les, que Mme Lepetit est devenue
maire d’arrondissement. L’ancien

ministre de l’intérieur avait dû
renoncer à son fauteuil de maire,
afin de respecter la règle de non-
cumul imposée par M. Jospin.

La nouvelle députée du 18e,
entrée au PS en 1982, a fait toute
sa carrière dans le sillage de M. Jos-
pin et de François Hollande.
D’abord attachée de presse de Ber-
trand Delanoë, alors porte-parole
du PS, elle a travaillé au cabinet de
Michel Charasse puis intégré, en
1991, celui de M. Jospin, au ministè-
re de l’éducation nationale. Un an
plus tard, Ségolène Royal, ministre
de l’environnement, l’avait choisie
pour assurer la communication au
sein de son cabinet.

Deuxième adjointe de
M. Vaillant à la mairie du 18e, char-
gée de la démocratie locale et de
la vie associative, c’est dans cette
fonction qu’elle avait découvert
les contraintes de l’élu local et le

travail de terrain. Mme Lepetit est,
depuis 1998, conseillère régionale
d’Ile-de-France et, depuis deux
ans, membre du conseil national
du PS, au sein duquel elle milite en
faveur de l’égalité politique entre
hommes et femmes.

Dès le 8 mars 2000, jour de la
mise en œuvre de la loi sur la pari-
té et Journée de la femme, elle
avait déclaré : « Le PS parisien
compte 38 % de militantes et 38 %
d’élues dans les conseils d’arrondis-
sement. Il faut donc plus de mili-
tantes pour avoir plus d’élues. » Le
scrutin du 16 juin semble répondre
à ses attentes puisque, à Paris,
deux des trois nouveaux députés
de gauche sont des femmes : elle-
même et la Verte Martine Billard,
dans la 1re circonscription.

Sophie Cousin
et Sébastien Demaret

Le Parti socialiste réunira, samedi 22 juin, un conseil national sur les
suites de ses défaites présidentielle et législatives. Dimanche 16 juin, Fran-
çois Hollande a estimé que les socialistes doivent revenir « sans fard et sans
faux semblants » sur les causes de leur échec, et le faire « dans l’unité, en
instaurant un dialogue approfondi avec les citoyens et leurs représentants, les
syndicats et les associations ». « Enfin, a-t-il ajouté, ils doivent travailler sans
précipitation mais avec obstination pour formuler un nouveau projet pour le
pays. Cette reconstruction est indispensable pour la démocratie bien sûr, mais
pour l’avenir même de la gauche. » Le premier secrétaire du PS envisage un
congrès du parti au printemps 2003, qui serait précédé d’assises et de
forums. Laurent Fabius a affirmé que « la gauche va devoir réfléchir, recons-
truire et réunir ». Pour Dominique Strauss-Kahn, après cette défaite « lour-
de », « la gauche a besoin de se réorganiser ».

L’échec de Martine Aubry à Lille symbolise
le désaveu de la politique du gouvernement Jospin
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La gauche plurielle en déroute, le Parti socialiste défait
L’ancienne majorité ne conserve que 178 sièges sur les 314 qu’elle détenait en 1997. Le PS sauve 141 députés. Le Parti communiste

maintient un groupe de 21 élus. Les Verts passent de 7 à 3 parlementaires. Quant aux chevènementistes, ils disparaissent de la nouvelle Assemblée

  ,   ’    

Sur la lancée de sa victoire aux municipales,
la gauche décroche 12 des 21 sièges parisiens

Un conseil national pour la reconstruction

l e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s l a g a u c h e
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« SI ON A CHUTÉ aussi grave,
c’est qu’il y a quelque chose qu’on n’a
pas compris. » Ange, une allure de
boxeur, a du mal à masquer sa pei-
ne. « J’y ai cru jusqu’au dernier
moment. » A quelques pas de lui,
Robert Hue. Il est 22 h 55 et le prési-
dent du PCF vient d’arriver dans les
locaux de la fédération du Parti com-
muniste, à Argenteuil (Val-d’Oise).
Le visage grave, il ne dira que quel-
ques mots pour remercier ses élec-
teurs et la poignée de militants
venus lui faire une ovation, avant de
s’enfermer dans un bureau avec les
responsables départementaux.

« Nous avons mené une campagne
unitaire exceptionnelle, et sans l’ap-
port des voix du Front national mon
adversaire, Georges Mothron, n’aurait
pas pu être élu », explique le prési-
dent du PCF, martelant ce même
argument depuis le début de la cam-
pagne. Robert Hue rappelle que « si
nous sommes tristes ce soir, il n’en va
pas de même du côté de Le Pen, qui
m’avait désigné comme un homme à
battre. Il faudra reconstruire ce qui est
nécessaire pour ce pays et proposer à
ses habitants une alternative à l’ar-
gent-roi ». Certains essuient quel-
ques larmes, beaucoup applaudis-
sent et d’autres secouent la tête en
signe d’incompréhension.

«     »
Il faut dire que, dès 21 h 30, la

rumeur donnait Robert Hue
gagnant avec 51 % des voix. A cette
heure-là, les couloirs de la « fédé »
étaient encore quasiment déserts et
les quelques militants présents se
restauraient en attendant « leur »
candidat ou rangeaient dans la cuisi-
ne les bouteilles de champagne
pour fêter la victoire. Josiane, la cin-
quantaine, était confiante : « Avec
trois points d’avance au premier tour,
c’est sûr qu’il va gagner. Nous avons

tous beaucoup travaillé durant toute
cette semaine pour convaincre les abs-
tentionnistes du premier tour d’aller
voter. » Philippe, syndicaliste CGT à
EDF, se disait « soulagé » par ces
rumeurs, après avoir été anxieux
toute la journée : « Ce sera dans un
mouchoir de poche mais avec un sco-
re positif pour Robert Hue. C’est une
bonne nouvelle, d’autant que nous

aurons sans doute un groupe à l’As-
semblée. Le PCF va enfin pouvoir exis-
ter et se restructurer sur de meilleures
bases. » Persuadés du succès de
Robert Hue, quelques militants se
laissaient aller à des confidences.
Comme Daniel, avouant être criti-
que envers le président du PCF,
mais favorable à la mutation du par-
ti « qu’il a inspirée ».

A 22 h 30, pourtant, Robert Hue
n’est toujours pas là, et l’enthousias-
me fait place à la crainte. On
apprend qu’à la mairie on recompte
les suffrages : Georges Mothron
serait en avance à Argenteuil de
650 voix sur le député sortant, mais
en retard d’un millier à Bezons. Les
visages commencent à se crisper,
même si on veut encore espérer.
Quelques minutes avant 23 heures,
la nouvelle tombe : Georges
Mothron a gagné.

Alors que les résultats définitifs
ne sont toujours pas connus, les
premiers commentaires se font
entendre. « Je m’en doutais », glis-
se, à voix basse, une dame septua-
génaire à sa voisine. Un sentiment
qui paraît désormais partagé par
beaucoup, comme si l’annonce du
verdict avait libéré les consciences.
Philippe, Daniel et Serge tentent de
trouver une explication à ce « désas-
tre ». Après la brève déclaration de
Robert Hue, Philippe commente :
« Je suis déçu, car ce résultat va ali-
menter l’idée de notre déclin, et
beaucoup de nos adversaires ne vont
pas manquer de s’en emparer. »
Daniel renchérit : « Certains vont
demander la tête du président, mais
est-ce ainsi qu’on réglera tous nos
problèmes ? » Et les regrets de s’ex-
primer : « On ne peut pas gagner
simplement en appelant au rassem-
blement. Les électeurs ont sanction-
né le gouvernement et donc la gau-
che unie. Cela montre qu’il faut
maintenir la diversité politique. »

Aux côtés de sa compagne, Serge
paraît abattu : « La déception, pour
moi, ne date pas d’aujourd’hui mais
du dernier congrès du parti. La réno-
vation qui avait été lancée est restée
en panne. Nous avons perdu, alors
que le contexte nous était favorable
grâce à ce sentiment de rébellion con-
tre le libéralisme qui est de plus en
plus fort. » Philippe se fait plus sévè-
re qu’en début de soirée : « Si ça va
mal au parti, il ne faut pas hésiter à
mettre tout à plat et peut-être à
renouveler les responsables. » Et de
conclure : « Il faut trouver la meilleu-
re voie pour le PCF, et elle se situe
entre le monde du travail, incarné
par Georges Marchais, et l’ouverture
à la société, personnifiée par Robert
Hue. »

Jacqueline Meillon

A Belfort, Jean-Pierre Chevènement perd
un mandat qu’il détenait depuis 1973

Sa défaite réduit encore l’influence du Pôle républicain. Raymond Forni,
président sortant de l’Assemblée, est battu dans le Territoire de Belfort

BELFORT
de notre envoyé spécial

Salle des fêtes aurait pu s’écrire
« sale défaite » puisque aussi bien
c’est le dernier acte d’un drame –
ou plutôt d’une tragi-comédie –
qui se jouait dimanche soir dans ce
vaste hall faisant face à la préfectu-
re du Territoire de Belfort et joux-
tant le palais de justice. Dès 19 heu-
res, les mines étaient, elles aussi,
défaites parmi les 200 militants qui
se passaient déjà le mot : « Pour
Jean-Pierre et Raymond, c’est plié. »
Il était 19 h 35 lorsque Jean-Pierre
Chevènement, qui, à la présiden-
tielle, fustigeait presque aussi
sévèrement « Josrac et Chipin » et
se voyait en troisième homme pro-
mis aux plus hautes destinées,
montait sur la scène, costume gris
clair et visage sombre, sous de timi-
des applaudissements.

Flanqué de Christian Proust, pré-
sident (MDC) du conseil général,
et de quelques autres grognards
d’une garde en pleine déroute, l’an-
cien ministre de l’intérieur prenait
connaissance des chiffres sortis
des derniers bureaux de vote. Les
jeux étaient faits, la partie perdue,
le rêve passé… Sous les feux des
caméras, il ne lui restait plus qu’à
se ménager une contenance.
« C’est pas brillant », soufflait-il à
un proche, avant de lire devant ses
supporteurs, sourcil haut, lèvres
serrées et regard noyé, les résul-
tats des cantons urbains de Bel-
fort, où il conservait un très mince
avantage (109 voix) sur son adver-
saire de l’UMP, Michel Zumkeller.

Les bureaux suburbains et
ruraux faisaient la cruelle différen-
ce avec moins de 46,6 % des suffra-
ges : celui qui se voyait à l’Elysée
était exclu du Palais-Bourbon, où
il siégeait sans discontinuer depuis
1973, à l’exception de ses intermè-
des ministériels. Dans un discours
prononcé d’une voix atone, mais
très applaudi, M. Chevènement
évoquait « une trop faible participa-
tion et des reports insuffisants ».
Sous-entendu, les nombreuses
voix socialistes qui s’étaient por-
tées sur Yves Ackermann (18 % au
premier tour), mais qui ne se sont

pas reportées sur lui, dimanche,
pour le punir d’avoir été « le divi-
seur de la gauche » et d’avoir con-
tribué à la défaite de Lionel Jospin
le 21 avril.

«   »
Bravache, il affirmait quand

même qu’« il n’y a pas lieu de déses-
pérer ». « Nous avons en nous la for-
ce de repartir du bon pied et nous
ne sommes pas de ceux qui se rési-
gnent », lançait-il. S’estimant victi-
me d’une « bipolarisation qui a
fonctionné de manière implaca-
ble » et se déclarant « toujours
enraciné à gauche », le maire de
Belfort parlait de reconstruire
« une perspective pour la Républi-
que et pour la gauche ». L’instant
d’après, il confiait qu’il n’avait
« pas l’intention de décrocher »,
même si le Pôle républicain, sans
un seul élu, n’est plus qu’un
champ de ruines. Sa mise à l’écart
de « la vie législative pour cinq
ans » ne lui apparaissait pas enco-
re comme un désaveu définitif.

Raymond Forni, battu lui aussi
(46,8 % des voix) dans la 1re circons-
cription – de façon plus prévisible
puisqu’il était en ballottage défavo-
rable –, avait quitté très vite les
locaux de la Poudrière, où les socia-
listes ont l’habitude de se réunir
les soirs d’élection. Moins sonné,
toutefois, que son allié d’entre les
deux tours. « La réconciliation fut
trop tardive, le mal était fait, recon-
naissait M. Forni, même si les voix
du candidat chevénementiste se
sont mieux reportées sur moi. » Le
président sortant de l’Assemblée

nationale confiait que M. Chevène-
ment l’avait « entraîné dans
l’échec » et qu’il n’était pas sûr
« qu’il ait encore assimilé la
leçon ».

Raymond Forni se souvenait
que, comme M. Chevènement, il
avait été élu en 1973, même si lui,
contrairement à son grand rival
régional, il avait vécu deux traver-
sées du désert comme parlementai-
re (en 1986-1988 et en 1993-1997).
En redevenant simple maire de
Delle, celui qui a été pendant deux
ans le troisième personnage de
l’Etat confiait qu’il « y a une autre
vie en dehors de la politique ». Si les
deux jeunes loups d’une gauche
revivifiée par le congrès d’Epinay
apparaissaient hier comme de
« vieux renards », c’est que leurs
« tombeurs » quasi anonymes
appartiennent à une génération
montante.

Damien Meslot, cadre bancaire
de 37 ans, qui a battu M. Forni, est
conseiller général depuis 1992 et
secrétaire départemental du RPR.
Le vainqueur de M. Chevènement,
Michel Zumkeller (UMP-DL), est,
à 36 ans, un simple conseiller muni-
cipal d’opposition. Juché sur une
chaise devant ses supporteurs en
délire dans un petit hôtel d’Offe-
mont, M. Meslot n’en revenait pas
d’avoir eu MM. Raffarin, Sarkozy
et Balladur au téléphone et confir-
mait que « c’est une politique de
droite, pas de gauche » qui allait
être mise en œuvre. Il rêvait déjà
de conquérir le conseil général
dans deux ans pour « envoyer Chris-
tian Proust à ses casseroles ».

Les Belfortains avaient encore
du mal à réaliser le « séisme » qui,
à travers une double fin de règne,
secouait leur territoire et, au-delà,
la Franche-Comté. Un observateur
de la vie locale trouvait pourtant
les mots d’un premier épilogue :
« Chevènement, qui brocardait le
Fregoli de l’Elysée et le vicaire de
Matignon, a toujours été un person-
nage stendhalien. On l’aurait bien
vu dans Le Rouge et le Noir. Pour
lui, ce soir, c’est surtout le noir. »

Robert Belleret
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Déjà très fragilisé
à la tête du PCF,
Robert Hue a essuyé
une défaite cuisante
dans
sa circonscription
d’Argenteuil.
« Il faudra
reconstruire ce qui
est nécessaire pour
ce pays et proposer
une alternative à
l’argent-roi »,
a expliqué
le président du PCF,
le visage grave,
devant des militants
déçus.

MARSEILLE
de notre correspondant régional
Dans la chaleur d’étuve de la

petite permanence, les chiffres qui
s’alignent sur le grand panneau des
résultats de la 4e circonscription des
Bouches-du-Rhône ne laissent plus
de doute : Frédéric Dutoit (PCF)
sera le successeur de Guy Hermier
à l’Assemblée nationale, élu avec
64,8 % des voix, contre 35,2 % à son
adversaire du FN. Les militants
savourent une victoire qui ne s’est
dessinée qu’après l’affrontement,
au premier tour, avec le socialiste
Patrick Mennucci. A 21 h 30, le nou-
vel élu de la dernière circonscrip-
tion de Marseille détenue par le
PCF prend le micro pour officialiser
son succès : « Jamais l’écart avec le
Front national n’avait été aussi
grand (…) au second tour », dit-il.
Avant de souligner qu’en ce
« dimanche noir pour la gauche »
« le Parti communiste réussit à sau-
ver son groupe ». « Ça n’a pas été
une mince affaire », conclut-il.

Sa suppléante, Simone Ruzé,
veuve de Guy Hermier, lui tombe
dans les bras. Elle prend alors la
parole et brandit la dernière
écharpe de député de son mari,
décédé à l’été 2001. « Je l’ai repassée
ce matin, dit-elle. Je pense sincère-
ment que Frédéric sera le continua-
teur de Guy, de ce qu’il a représenté
pendant vingt-trois ans dans ces
quartiers populaires et rebelles. »

Elle lève l’écharpe tricolore et la
passe au cou de M. Dutoit, au bord
des larmes. Emue, l’assistance en-
tonne une Internationale parsemée
de fausses notes. Place aux chips,
place aux rires : « On est du peuple,
on s’est battu pour le peuple, le peu-
ple nous a reconnus », dit une mili-
tante à son mari, qui avoue n’avoir
pas eu de telles occasions de se
réjouir depuis bien longtemps.

«   »
Jean-Marc Coppola, premier

secrétaire fédéral du PCF, est là.
« Deux députés réélus sur trois, ce
n’est pas mal, estime-t-il, surtout
dans ce contexte de débâcle de la
gauche, nationale et départemen-
tale. » Car le Parti a aussi sauvé le
siège de Michel Vaxès, maire de
Port-de-Bouc, qui a battu une can-
didate de l’UMP avec 56,59 % des
voix – autant qu’en 1997. De la salle
des fêtes Youri-Gagarine, où les mi-
litants fêtent la victoire, il se réjouit
d’un résultat attribué à « une nou-
velle conception de la politique, qui
ajoute la démocratie participative à
la démocratie représentative ».

Partisan d’une reconstruction du
PCF « dans la rencontre avec les
gens », persuadé qu’« on ne peut
pas réunifier des sommets, mais qu’il
faut réunifier les peuples », M. Vaxès
soutient que sa réélection est la
reconnaissance de son travail de ter-
rain. Mais il déplore la défaite de

son ami Roger Meï, député (PCF) et
maire de Gardanne, battu par
Richard Mallié (UMP) : « L’impossi-
bilité de l’union a laissé des traces »,
relève-t-il. Les chiffres lui donnent
raison : dans la ville de Roland Povi-
nelli (PS), adversaire de M. Meï au
premier tour, le déficit en voix de
gauche apparaît considérable.

A Gardanne, l’atmosphère de la
soirée tranche avec la joie mani-
festée par les équipes des deux
gagnants : on aura beaucoup pleu-
ré, ce dimanche soir, dans la petite
ville du charbon et de la bauxite.
Dès qu’il a su les résultats, M. Meï a
quitté sa mairie pour rejoindre la
maison du peuple, où plus de
200 militants attendaient. Il leur
annonce l’échec, explique qu’il a
été vaincu par « une poussée à droi-
te confortée par l’extrême droite »,
même si « l’essentiel des voix de gau-
che se sont reportées ». Il prédit des
heures difficiles « avec la droite qui
dispose de tous les pouvoirs », et pro-
nostique « des actions et des luttes
qui permettront de résister ». Puis il
reste planté devant ses amis, un sou-
rire figé sur les lèvres. Larmes aux
yeux, ses camarades lui font une
longue ovation. L’Internationale
s’élève péniblement de plusieurs
coins de la salle, avant de s’impo-
ser, redonnant un peu de courage à
cette assemblée de cœurs brisés.

Michel Samson

AVEC TROIS DÉPUTÉS, dont
deux à Paris, les Verts paient chère-
ment leur tribut à la défaite de la
gauche. Sans grande surprise, Noël
Mamère est réélu à Bègles (Giron-
de), tandis que Martine Billard et
Yves Cochet peuvent se féliciter
d’une victoire à l’arraché dans la
capitale, qui bascule à gauche. La
secrétaire nationale du parti, Domi-
nique Voynet, est battue à Dole
(Jura). Partis à sept en 1997, les
Verts ont fini la législature à qua-
tre, trois d’entre eux étant devenus
ministres, Mme Voynet, M. Cochet
et Guy Hascoët, battu dans la 7e cir-
conscription du Nord.

La défaite la plus lourde est sans
conteste celle de la chef de file des
Verts. Paris lui tendait les bras.
Ancienne ministre, chef de parti,
elle aurait pu emporter, avec le sou-
tien du Parti socialiste, l’une des cir-
conscriptions parisiennes. Malgré
les réticences des Verts contre le
parachutage, malgré l’investiture
donnée par les militants à d’autres
candidats, l’hypothèse a été sérieu-
sement envisagée par Mme Voynet.

Elle en a décidé autrement. Mal-
gré son échec aux municipales de
mars 2001 à Dole – qui avait vu la
victoire de son éternel rival, Gilbert
Barbier (UDF), dès le premier tour
–, elle a choisi l’ancrage local. Sa
défaite, dimanche soir, face à Jean-
Marie Sermier (UMP-UDF) est un
symbole à plus d’un titre. Echec de
la gauche plurielle, d’abord, com-
me le prouve aussi la chute de
Robert Hue et de Jean-Pierre Che-
vènement. « Un grand vent de droi-
te a balayé nos certitudes. C’est tout
le bilan de la majorité plurielle qui
est mis en question », a admis la
secrétaire nationale des Verts,
depuis Dole, au soir de sa défaite.
Ministre pendant quatre ans, avec
une grande visibilité médiatique
mais une mince latitude d’action,
elle paie l’ensemble du bilan du

gouvernement et le sien propre. Sa
défaite tient aussi largement à la
désunion de la gauche locale et à
une aura qui s’est peu à peu ternie.
Etoile montante en 1997, elle avait
été confortablement élue face à
M. Barbier, avec le meilleur score
des trois députés jurassiens, bénéfi-
ciant d’un excellent report des voix
communistes. Cinq ans plus tard, il
en va tout autrement. Mme Voynet
n’a dû qu’à la bonne volonté de
Marie-George Buffet de voir le can-
didat du PCF se retirer face à elle.

Mais les militants communistes
n’ont pas fait campagne pour elle,
encore très amers de leur échec à
Poligny aux municipales – « à cau-
se des Verts ». De plus, Mme Voynet
a dû affronter, au premier tour, la
candidature d’un dissident socialis-
te. Enfin, son revers est dû aux qua-
lités propres de son adversaire, un
jeune viticulteur de 41 ans, qui a
compensé son manque de notorié-
té par une bonne implantation loca-
le, le soutien sans faille de la droite
et une campagne de proximité.

  
Les trois rescapés de la débâcle –

élus grâce au soutien du PS – repré-
sentent trois sensibilités constituti-
ves de l’histoire des Verts.

M. Cochet, partisan de la gauche
plurielle dès les Assises de la trans-
formation sociale conduites par
Jean-Christophe Cambadélis, est
un Vert historique. Fidèle de
Mme Voynet, il l’a aidée à sortir le
parti de la ligne du ni droite ni gau-
che suivie par Antoine Waechter et
à transformer les Verts en parti de
gouvernement.

M. Mamère symbolise un cou-
rant récent, dans lequel les parti-
sans de Daniel Cohn-Bendit sont
nombreux. Entré à l’Assemblée
nationale en 1997 sous l’étiquette
Convergences écologie solidarité
(CES), il a terminé la mandature
comme candidat des Verts à la pré-
sidentielle, mais a eu de grandes dif-
ficultés à se faire adopter par la
famille Verte.

Mme Billard, enfin, inconnue du
grand public, est la chef de file du
courant Autrement les Verts, qui
rassemble des militants proches de
l’extrême gauche. Elle fut poinçon-
neuse de métro, caissière de super-
marché, bibliothécaire et six ans
conseillère de Paris. La voilà dépu-
tée, par la grâce de l’alliance avec le
PS qu’elle avait, naguère, si vive-
ment combattue.

Béatrice Gurrey

1
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TERRITOIRE DE BELFORT

2e circonscription

Hte-Saône

Doubs
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Le désarroi des militants
face à la défaite de Robert Hue

Certains réclament un débat pour « tout mettre à plat »
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Dans les Bouches-du-Rhône, les communistes passent
des pleurs de joie aux larmes de chagrin

l e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s l a g a u c h e

Les Verts subissent l’échec de Dominique Voynet
mais parviennent à conserver trois sièges

Noël Mamère réélu à Bègles, Yves Cochet et Martine Billard élus à Paris
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LS ont le succès
modeste et peu
expansif des vain-
queurs attendus.
Rien à voir, en tout
cas, avec l’euphorie
pro-Chirac de 1995.
Les analystes politi-

ques ont beau évoquer une « marée »
bleue sur l’Assemblée nationale, les élec-
teurs de droite se gardent de tout triom-
phalisme. L’heure n’est pas à l’arrogance :
le taux d’abstention oblige à la retenue, le
passé incite à la prudence, voire au doute.
Et puis, l’époque est ainsi faite que cette
fameuse France « bleue », même rangée
derrière un parti promis à l’hégémonie
(l’UMP), goûte peu les fanfaronnades.
Elle préfère le style Raffarin, humilité et
profil bas. Gagner, certes, puisque c’était
écrit, mais en se tournant aussitôt vers
demain.

Jean-Pierre Raffarin… L’homme du jour,
assurément. Son nom revient dans la plu-
part des commentaires. Davantage que

Chirac, Juppé ou tout autre habitué de
l’avant-scène. Aux yeux de ses partisans,
le premier ministre incarne « l’espoir ».
Benoît Pereau, un Lillois de trente-trois
ans, employé dans une société informati-
que, attend de lui qu’il « redonne du pana-
che » au pays : « Il faut un rebond pour en
finir avec ces inégalités qui ont poussé le
vote extrémiste au premier tour de la prési-
dentielle. Il faut moins de pression fiscale,
davantage d’aide à la création d’entrepri-
ses, revenir à un niveau de sécurité décent,
comme du temps de Pasqua. Sans oublier la
construction de l’Europe avec de véritables
échanges, et pas de nationalisme, entre les
pays. Pour une fois, à Matignon, on a quel-
qu’un de sympa et d’ouvert. On verra si les
promesses seront tenues, ce qui n’avait pas
été le cas il y a sept ans. »

En 1995, au début du premier mandat
de M. Chirac, bien des jeunes électeurs de
ce printemps 2002 n’étaient pas encore en
âge de voter. Cette fois, ils l’étaient. A la
présidentielle puis aux législatives. Cer-
tains ont tiré de cet apprentissage accéléré
un enseignement majeur : le rejet de toute
forme de cohabitation. « Si Jospin avait été
président, j’aurais voté PS aux législatives.
Mais comme c’est Chirac, j’ai voté UMP ! »,
explique Laure-Hèlène, élève ingénieur à
Lyon. A dix-huit ans, elle affirme avoir
choisi la cohérence, « le vote utile », en sou-
tenant l’Union pour la majorité présiden-
tielle. Le score de Jean-Marie Le Pen le
21 avril lui avait fait prendre conscience
de ses responsabilités : « Avant, je voulais
absolument trouver mon camp. Maintenant
je sais que le plus important n’est pas d’être
de gauche ou de droite mais de penser à l’in-
térêt général, quel que soit le candidat. Il ne
faut pas se braquer sur ses propres opinions
mais soutenir le président, lui donner une
chance, une majorité surtout. »

Ladite « majorité » a su convaincre jus-
qu’aux plus indécis, comme Julien, étu-
diant aux Beaux-Arts de Lyon, à la fois
« fan de Jospin » et électeur d’Emmanuel
Hamelin, candidat de la droite dans la
2e circonscription de la ville. Explication
de cette apparente contradiction : « Après
avoir longuement hésité et appelé tous mes
potes pour savoir ce qu’ils allaient faire, j’ai
finalement décidé que c’était peut-être
mieux comme ça. Parce que j’en avais mar-
re d’être tout le temps dans la contestation
vaine et systématique. » Julien se pose
aujourd’hui en « partisan de l’adapta-

tion » : « Chirac est là pour cinq ans. Ce
serait dommage de retomber dans les peti-
tes luttes de la cohabitation… »

Du bleu pâle au bleu soutenu, la France
de droite s’affiche donc dans toute sa
diversité. Le noyau dur reste néanmoins
chiraquien, à l’image de Jean-Claude,
contremaître à la retraite, rencontré à
Saint-Denis, le fief du communiste Patrick
Braouezec : « Moi, assure Jean-Claude, je
vote pour la Corrèze, c’est mon pays. J’ai tou-
jours voté pour Chirac et ceux qui le soutien-
nent. Sauf en 1981, mais c’est la seule fois…
A l’époque, j’avais voté Mitterrand contre
une droite qui stagnait. Ici, je n’aime pas ce
que fait le député-maire. Il donne de l’ar-
gent pour les voyous en montant une salle
de boxe. Après, on les voit traîner dans les
halls d’immeubles. Les gens ont peur. Je n’ai
pas eu beaucoup de problèmes d’insécurité
en trente-cinq ans dans la cité, mais si je
n’avais pas de soucis de santé, je partirais à
la campagne. »

L’UMP a recruté au-delà des rangs gaul-
listes, dans une famille électorale élargie
et bizarrement peuplée. Les désabusés ne
manquent pas, les résignés non plus, sans
oublier les déçus de la gauche, en particu-
lier du PS, passés depuis peu à l’adversai-
re. Citons Fatia, une Lilloise d’une trentai-
ne d’années qui confesse avoir voté pour
la première fois à droite : « Je suis socialiste
mais quand je n’accroche pas, je n’accro-
che pas. La gauche s’est plantée sur toute la
longueur ! Elle a voulu faire trop de choses
et rien ne s’est concrétisé. Les exclus, les
SDF… Les années passent et on en est tou-
jours au même point ! Aujourd’hui, l’UMP
correspond davantage à mes attentes : ils
sont plus cohérents, plus proches de la réali-
té du terrain. »

V
IRGINIE MIGNOT, une Pari-
sienne de vingt-huit ans, parta-
ge en partie ce point de vue :
« Je suis plutôt de gauche. Là,
c’est exceptionnel, j’ai voté

UMP afin de donner une majorité pleine à
un parti. La cohabitation n’a pas donné
grand-chose depuis dix ans. Il y a une atten-
te sur la sécurité. Il faut faire ce qu’il faut
dans les banlieues, créer des centres de
sport, organiser des missions… Si les choses
changent vraiment, pourquoi ne pas conti-
nuer à voter UMP ? »

A l’évidence, le gouvernement bénéficie
donc de préjugés plutôt favorables. A con-

dition de s’atteler dès que possible à la
tâche. Le temps est compté. « Même cinq
ans, cela ne sera pas suffisant ! », estiment
d’ores et déjà Gilles et Brigitte, un couple
d’une cinquantaine d’années installé à
Fécamp (Seine-Maritime). Lui est chauf-
feur de bus ; elle travaille dans un foyer
pour adultes handicapés. Electeurs de droi-
te depuis toujours, ils ont soutenu Daniel
Fidelin, le candidat local de l’UMP. Qu’at-
tendent-ils de la majorité ? Tout. Du « bou-
lot pour la jeunesse ». Des « aides financiè-
res pour les étudiants ». Des « baisses d’im-
pôts ». La fin des « 35 heures », ce « scan-
dale » qui « empêche de faire des heures
supplémentaires. »…

Un peu plus bas, le port de Fécamp et
ses trois bassins abritent des centaines de
bateaux. Ici, l’avenir de l’industrie de la
pêche inquiète la population. Les 380 sala-
riés des Pêcheries sont menacés par la ces-
sation d’activité de leur société. Michel,

marin-pêcheur à la retraite, discute avec
quelques compagnons, sur la criée. Le ton
est moins enjoué, moins volubile, que
chez Gilles et Brigitte. Lui aussi a voté
UMP. Lui aussi a toujours été de droite.
Mais cette élection, plus que pour toute
autre, intervient dans un contexte social
préoccupant. Pour Michel, ancien terre-
neuvas, l’histoire de la ville est en passe de
basculer, et il ne peut s’y résoudre : « Moi,
j’ai voté pour que la droite donne des sub-
ventions à la pêche ».

L’emploi, l’éducation, les réformes fisca-
les… A chacun ses soucis, ses priorités.
Jean-Pierre Raffarin est espéré sur tous les
fronts. Charge à lui de tenir les engage-
ments de M. Chirac. « 5 % d’impôts en
moins, c’est toujours ça de gratté, non ? »,
se réjouissent déjà Florent et Audrey, un
couple de traiteurs lyonnais électeurs de
l’UMP. De toutes les promesses présiden-
tielles, celles liées à l’insécurité suscitent le
plus d’attentes d’un bout à l’autre du pays.

Y compris chez les plus jeunes. « Qu’ils
aillent voir ce qui se passe sur le terrain ! »,
s’exclame Jeff, un lycéen lyonnais de dix-
neuf ans, féru de foot et un peu moins de
politique. « Moi, j’ai grandi dans les rues
du quartier de la Croix-Rousse. Tous les
soirs, c’était foot dehors. Aujourd’hui, les
minots passent leur temps à insulter les
flics ! » Avec son short du FC Gueugnon,
son « marcel » blanc et son petit diamant
à l’oreille, Jeff est plutôt du genre « cool ».
Cela ne l’a pas empêché de glisser un bulle-
tin UMP dans l’urne. Seule la droite lui
semble en effet capable de « taper du
poing sur la table ! ». Surtout Nicolas
Sarkozy, l’homme de la situation, à l’en-
tendre : « Avec son air sévère, je me dis qu’il
est véner (énervé en verlan) comme tout le
monde et que lui aussi en a marre… »

Reste à savoir combien de temps dure-
ra ce relatif état de grâce. L’impatience, et
aussi une forme de scepticisme, pointent

déjà chez de nombreux électeurs. A
Argenteuil, par exemple, sur les terres
d’un Robert Hue (PC) en déroute. Dans
ce secteur du Val-d’Oise, les attentes sont
multiples et se jouent des clivages politi-
ques. Là encore, il est souvent question
de sécurité et de justice sociale. Devant
l’école du quartier Volembert, Christine
Fila, assistante juridique de profession,
suggère aux députés de droite de « vivre
dans les quartiers ». « A l’ENA, regret-
te-t-elle, ils sont surprotégés. Ce qui man-
que ? des gens comme nous, partageant nos
réalités quotidiennes. » Comme sa sœur
aînée, France-Lise, directrice de produc-
tion dans une maison de disques, Christi-
ne voudrait que l’UMP, « pense aux gens
des classes intermédiaires » : « La gauche
privilégie les personnes soi-disant dans le
besoin. La droite a la réputation de rééquili-
brer. Nous ne bénéficions pas de nos salai-
res ! Alors que l’on paye tout plein pot, on
n’a pas droit à des places en crèche, à des

logements sociaux ! Les impôts sont redistri-
bués, mais pas pour nous. »

Roger Pougnard partage cette analyse.
Ce retraité de la SNCF, « déçu du socialis-
me » parmi tant d’autres, veut que « tout le
monde paie des impôts, pas seulement 40 %
de la population ». Quant à sa fille Domini-
que, actuellement au chômage, elle regret-
te que l’éducation nationale ait « baissé les
bras devant des enfants qui parlent mal et
insultent les gens ». La « montée de l’intégris-
me » dans cette banlieue nord-ouest de la
capitale la choque tout autant : « Des fem-
mes portent le foulard tout d’un coup. Des
minorités se coupent du pays. Les habitants
ici commencent à en avoir marre de l’immi-
gration. Si l’UMP ne résout pas, sans racis-
me, ce problème d’intégration, ce n’est pas
la gauche qui reviendra, mais Le Pen ».

L
E PEN, évidemment. Le Pen vers
lequel certains électeurs file-
raient peut-être en cas d’échec
de Jacques Chirac et de son pre-
mier ministre. Quelques régions,

connues pour leurs penchants « frontis-
tes », ont soutenu l’UMP, mais semble-t-il
sans grande illusion. C’est le cas des envi-
rons d’Orange (Vaucluse), où Thierry
Mariani, le maire (UMP) de Valréas, a
devancé le maire FN d’Orange, Jacques
Bompard. A quelques kilomètres de là, à
Châteauneuf-du-Pape, Colette et Yves,
deux jeunes retraités du secteur viticole,
attendent du « concret », maintenant
qu’ils ont voté pour le parti de Jacques Chi-
rac. « Il faut voir ce qu’ils vont faire avant
de se prononcer. prévient Colette. Ce
Raffarin, on ne le connaît pas encore !
Depuis le temps qu’on vote et que rien ne
change, il y a de quoi être sceptiques ! Par-
ler de la France d’en bas, c’est bien joli,
encore faut-il agir ! »

A Sainte-Cécile-les-Vignes, Irène Huer-
tas, ouvrière à la Cave des vignerons réu-
nis, estime de son côté que « le gouverne-
ment devra faire preuve d’une grande ferme-
té ». Elle attend de lui « des choses simples
comme la valorisation des métiers manuels,
une école où les instituteurs pourraient trans-
mettre leur savoir sans avoir à faire la police,
des chômeurs qui auraient l’obligation de fai-
re des petits travaux pour participer à la vie
de la cité… ». Dans cette région agricole où
les importations de primeurs en provenan-
ce d’Espagne ou d’Italie suscitent la colère
des agriculteurs locaux, l’inquiétude se
nourrit également d’hostilité à l’égard de
Bruxelles, de craintes pour l’avenir des
retraites et d’une profonde défiance à
l’égard du monde politique. « J’ai toujours
voté et j’ai toujours été déçue par les gouver-
nements successifs, constate Irène. Je me
suis mobilisée une dernière fois, j’ai accordé
encore ma confiance, mais la prochaine fois,
je crains la révolution. »

Philippe Broussard
avec Sébastien Demaret,

Céline Develay-Mazurelle,
Julie Ducourau, Julien Duffé,

Tiphaine Durand, Christophe Jacquet,
Thomas Portier, étudiants

de l’Institut pratique
de journalisme (IPJ) de Paris

H O R I Z O N S

« Je suis socialiste, mais quand je n’accroche
pas, je n’accroche pas. La gauche s’est plantée
sur toute la longueur ! Elle a voulu faire trop
de choses et rien ne s’est concrétisé »  
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Photos prises
et propos recueillis
à la sortie
des urnes à Lille,
dimanche 16 juin.
De gauche à droite.
Fatia, la trentaine,
vote habituellement
à gauche,
mais dimanche
elle a voté pour
que le gouvernement
Raffarin, « plus
cohérent,
plus proche de
la réalité du terrain,
aille au bout
de ses projets ».
Benoît Pereau,
33 ans, employé
dans une société
informatique,
a voté UMP
pour « redonner du
panache à la France »
et réduire
« ces inégalités
qui ont poussé le vote
extrémiste au premier
tour de l’élection
présidentielle ».
L’insécurité
n’est pas un problème
majeur, affirme
Christelle Rollin,
24 ans. « L’important
c’est de favoriser les
initiatives personnelles,
aider à la création
d’entreprise. »
Pour cela, « il faut
un gouvernement
stable et réaliste ».
Le gouvernement
Raffarin a redonné
espoir à Daniel
et Jeannine Fidèle,
retraités :
« On nous a entendus.
Attendons de voir si
l’on nous a compris. »

LES ESPOIRS
DE LA FRANCE BLEUE

I

D’Argenteuil

à Orange,

de Fécamp

à Lille,

paroles

d’électeurs

de l’UMP
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DANS LA PRESSE
FRANÇAISE

SUR LE NET

L’HEURE DU BILAN est venue,
pour les quotidiens régionaux,
après les quatre tours de scrutins
présidentiel puis législatif qui ont
jalonné le printemps. Pascal
Arnaud, dans La Nouvelle Répu-
blique du Centre- Ouest, y voit
le bout d’un « marathon électo-
ral ». « Quatre jours de circuit,
avec creux, bosses, virages glissants
et, pour finir, une ligne droite inter-
minable dont la seule vision aura
épuisé prématurément près de
38 % de nos concitoyens, diman-
che. » Car c’est d’abord l’absten-
tion qui, pour bon nombre d’édi-
torialistes, a à nouveau marqué le
paysage électoral. « Il y a quelque
chose dans cette marée bleue qui
fait malaise, quelque chose qui clo-
che », estime Jean-Claude Souléry
dans La Dépêche du Midi, avant
d’ajouter : « Il est inquiétant, très
inquiétant, de constater en ce
dimanche que notre pays est gâté
par un tel désabusement. »

Du coup, certains accueillent
avec prudence la victoire de la
droite. Pour Marc Chevanche,
dans Nice-Matin, l’abstention
est « la faiblesse qui jette une
ombre sur ce clair scrutin » ; elle
montre ainsi « les limites d’une
alternance maîtrisée lorsqu’elle
s’accompagne d’un système repré-
sentatif méprisé ».

Ces réserves faites, la plupart
des éditorialistes de la presse
régionale soulignent l’ampleur de
la victoire de la droite. Finale-
ment, ce quatrième tour de scru-

tin depuis le 21 avril a confirmé
logiquement la victoire présiden-
tielle de Jacques Chirac. « Le sus-
pense était absent de cet ultime
scrutin », note Pascal Arnaud.
« Les Français ont surtout confirmé
leur choix du premier tour, en
faveur de la cohérence », considè-
re Francis Laffon dans L’Alsace.
« Au lendemain du second tour
“fou” de la présidentielle, analyse
Jean-Claude Souléry dans La
Dépêche du Midi, ce nouveau suc-
cès de la droite, qui ne souffre
d’aucune contestation, apparaît
politiquement et psychologique-
ment normal. » Une victoire abso-
lue puisque, comme le précise
Alain Plombat dans Midi libre,
« tous les autres leviers du pouvoir
sont également dans des mains
amies et expertes : le Sénat, le Con-
seil constitutionnel et, à un niveau
plus subtil, le Conseil supérieur de
l’audiovisuel ».

Pourtant, rappelle Didier Pillet
dans Ouest-France, les cinq
années à venir témoigneront
d’une « République des contrai-
res ». En effet, la droite enregistre
une victoire écrasante, alors que
Jacques Chirac est le président
« le plus mal choisi au premier tour
de toute l’histoire de la Ve Républi-
que, réélu avec l’appui de la gau-
che au second ».

La victoire est également nuan-
cée par le souvenir de la dissolu-
tion de 1997. Pour Midi libre, si la
droite s’est gardée de triompher
dimanche soir, c’est pour éviter

de raviver dans l’esprit de ses élec-
teurs l’expérimentation hasardeu-
se de 1997. « On peut comprendre
que dans le camp Raffarin-Juppé
personne, hier, n’ait songé à évo-
quer ce fâcheux précédent », expli-
que Alain Plombat. De même,
dans Le Télégramme, Hubert
Coudurier considère que Jacques
Chirac « se trouve désormais doté
d’une majorité pour réaliser ce
qu’il a deux fois échoué à mettre en
œuvre » : en 1988, avec son échec
à la présidentielle, et en 1997 avec
la dissolution de l’Assemblée.

 ,   
Il subsiste également une diffé-

rence notable avec le scrutin de
1993, puisque « l’opposition de
gauche évite le quasi-anéantisse-
ment qui avait [alors] été son
lot », estime Marc Chevanche
dans Nice-Matin, pour qui la
nuance est de taille : pour la gau-
che, « 2002 est une défaite, pas
une déroute ». Francis Laffon,
dans L’Alsace, relativise égale-
ment la défaite de la gauche :
« On s’achemine vers deux forces
dominantes, même si à gauche le
chemin de la reconstruction s’an-
nonce tortueux. »

Du coup, bon nombre d’édito-
rialistes s’accordent sur le fait que
tout reste à faire. Même si la droi-
te est euphorique, elle se doit de
rester modeste, tandis que la gau-
che doit apprendre à se reconstrui-
re. « Comptons sur le bon sens de
Jean-Pierre Raffarin pour lui éviter

de bomber le torse, (…) car les
difficultés sont énormes », juge
Pierre Taribo dans L’Est républi-
cain. « C’est une vision
“gaullienne”, au sens d’ambitieuse,
qu’il faut mettre au service de tous
les citoyens », estime Francis Laf-
fon dans L’Alsace.

La droite devra tout simple-
ment répondre de ses engage-
ments et « renouer le contact avec
les gens d’en bas, estime-t-on dans
La Voix du Nord, assumer l’avenir
d’un pays qui doute dangereuse-
ment de sa démocratie ». Le gou-
vernement sera jugé sur « la frac-
ture sociale, là où Jacques Chirac a
laissé son programme en jachère »
(selon Ouest-France), sur le bud-
get, les déficits publics ou encore
les retraites, sur sa manière de
« dénouer ce nœud de contradic-
tions, spécificité d’une société fran-
çaise qui réclame tout et son
contraire ». En bref, il lui faudra
« gouverner en mettant en concor-
dance les promesses et l’action »,
résume Pierre Taribo dans L’Est
républicain.

Ainsi, conclut Philippe Caron
dans La Voix du Nord, l’un des
sujets de philosophie du baccalau-
réat – « La politique est-elle une
science ou un art ? » –, aurait pu
avoir une conclusion d’actualité :
« La science de la victoire doit se
transformer définitivement en nou-
vel art de gouverner. »

Sylvie Chayette
pour lemonde.fr

FRANCOPHONES ou flamands,
les journaux belges consacrent
beaucoup de place, en général, à la
politique française, que leurs lec-
teurs ont longtemps perçue com-
me plus vivante et plus intéressan-
te que les débats dans leur pays. Le
second tour des législatives aura
fait mentir la règle : les journalistes
belges ont peu parlé du scrutin,
sauf pour évoquer un marathon
électoral dont les vainqueurs sem-
blaient connus depuis longtemps.

Et puis un autre événement pré-
occupait le royaume, lundi
17 juin : l’équipe nationale de foot-
ball, les Diables rouges, se prépa-
rait à affronter le Brésil dans un
match vécu comme un événement
historique.

Quelques journaux se sont toute-
fois efforcés de ne pas oublier tota-
lement le scrutin français. Parmi
eux, La Libre Belgique qui surmon-
te une photo du gardien de but bré-
silien d’un article titré « La France

donne les pleins pouvoirs à Jac-
ques Chirac ». Son correspondant
à Paris évoque les « ténors englou-
tis » et estime que « la droite fran-
çaise est au pied du mur », elle qui
« a si longtemps donné d’elle-même
un spectacle à ce point affligeant
qu’elle s’est auto-baptisée la droite
la plus bête du monde ».

Jacques Chirac est, lui aussi, con-
fronté à un enjeu de taille, estime
Bernard Delattre, et il lui reste peu
de temps pour « entrer dans l’histoi-
re de son pays autrement que com-
me un chef de clan au passé trou-
ble : un homme certes redoutable-
ment rusé, doté d’une incroyable
baraka et d’un réel charisme, mais
qui, pendant ses trente-cinq années
de vie politique, a fait preuve de telle-

ment de versatilité et de légèreté
qu’on est bien en peine de lui trou-
ver la moindre vision politique cohé-
rente et marquante. A l’inverse d’un
de Gaulle, voire d’un Mitterrand »,
écrit un journal, anciennement
catholique et conservateur, mais
dont le centre de gravité se dépla-
ce, depuis quelques années, de la
droite vers le centre-gauche.

«      »
Le président est d’autant plus au

pied du mur que « les attentes de
l’opinion sont à la mesure de son
désarroi : immenses ». Est-ce Jean-
Pierre Raffarin qui parviendra à
réconcilier les citoyens avec la poli-
tique ? « Certains voient déjà en lui
le Pompidou du XXIe siècle », écrit le
correspondant. Il ajoute : « A ce sta-
de, et sans vouloir juger l’homme
avant qu’il ait eu le temps de faire
ses preuves, la comparaison paraît
pour le moins osée. Certes, son ton
tranche agréablement avec l’autosa-

tisfaction suffisante d’une certaine
jospinie. Mais quelques signaux
(cadeaux préélectoraux, cacopho-
nies intergouvernementales, renie-
ment d’engagements européens)
font déjà douter. Et que l’on sache,
la modestie, si elle peut être une pos-
ture bienvenue et une attitude électo-
ralement rentable, n’a jamais consti-
tué un programme de gouverne-
ment ou une ligne politique. »

Prudent, le journal pense donc
qu’il faudra juger Chirac comme
Raffarin sur leurs actes sans « pré-
sumer d’emblée que le retour de la
droite au pouvoir sera nuisible au
pays ». Toutefois, « si d’aventure
on devait en rester au stade des slo-
gans, des effets d’annonce ou des
coups médiatiques, la sanction élec-
torale tomberait rapidement. Et elle
serait plus redoutable encore que
celle d’avril. Les prochaines élec-
tions régionales, en effet, se déroule-
ront dans deux ans. Or, vu le mode
de scrutin qui les régit, si l’extrême

droite y renouvelle ses scores de la
présidentielle, le pays se retrouvera
complètement paralysé ». Un signe,
relève le commentateur : si quel-
ques leaders du FN ont échoué, la
fille benjamine de Jean-Marie
Le Pen a réalisé à Lens un score en
nette progression.

Dans sa couverture des résul-
tats, le journal relève quelques
autres points marquants : la défai-
te de Martine Aubry dans le Nord,
les doutes exprimés, selon La Libre
Belgique, par Jean-Pierre Raffarin à
propos de l’avenir de Renaud Don-
nedieu de Vabres en tant que
ministre mais aussi, évidemment,
le taux record d’abstention. Un
chiffre qui, à chaque fois, sidère les
Belges, obligés, eux, de se déplacer
à chaque élection puisque leur Etat
est l’un des deux au monde qui
maintiennent l’obligation de
vote…

Jean-Pierre Stroobants

LE TRIOMPHE de la droite en
France fait la « une » de la presse
britannique de ce lundi. Le Finan-
cial Times (milieux d’affaires)
écrit que « l’autorité accrue du pré-
sident dans son pays lui permettra
de jouer un plus grand rôle sur la
scène européenne et internationale,
et de faire mieux sentir la présence
de la France ». Le Daily Telegraph
(droite) titre « Raz-de-marée pour
la droite française », ajoutant
qu’« une poussée de la droite d’une
telle ampleur donne aux conserva-
teurs leur plus grande majorité
depuis 1993 et place M. Chirac dans
une forte position pour mettre en
œuvre des réductions d’impôts, un
assouplissement des lois du travail et
une réforme du système des retrai-
tes ». Selon la BBC, « la majorité
des électeurs étaient las de la cohabi-
tation. M. Raffarin a fait de son man-
que de charisme et de talents oratoi-
res une vertu ».

L’Espagne s’est beaucoup plus
préoccupée de sa difficile victoire
dimanche contre l’Irlande au Mon-
dial que des législatives françaises.
Néanmoins, tous les journaux
titrent sur l’écrasante victoire de la
droite. « Chirac absolu » est le titre
de l’éditorial d’El Pais, « Tout le
pouvoir pour Chirac », ceux
d’El Mundo et du quotidien con-

servateur ABC, un phénomène
bien connu à Madrid où le centre
droit de José Maria Aznar gouver-
ne avec une majorité absolue
depuis deux ans. « Le bleu marine
est furieusement de mode en Fran-
ce, écrit El Pais, et pas seulement
parce que c’est la couleur de l’unifor-
me de la police que le gouvernement
promet de multiplier. » C’est la fin
de la cohabitation, pratique qui a
toujours été mal comprise en Espa-
gne : le quotidien catalan La Van-
guardia parle « d’enterrement de
la cohabitation » et ABC de la fin
de ce phénomène « paralysant ».
La presse met aussi l’accent sur la
forte abstention à laquelle, écrit
El Pais, « Chirac et la classe politi-
que doivent être attentifs car ce mes-
sage est le reflet de la désaffection
des citoyens, spécialement des
jeunes ».

«     »
Chez nos confrères d’outre-

Rhin, les expressions « raz-de-
marée » ou « victoire écrasante »
en faveur de la droite font florès,
que ce soit dans le journal des
milieux d’affaires de Francfort, la
Frankfurter Allgemeine Zeitung,
que dans le quotidien de Münich
Suddeutsche Zeitung ou encore
dans le conservateur Die Welt.

Beaucoup de journaux désignent
les abstentionnistes comme vain-
queurs et soulignent le défi que
devra relever Jacques Chirac. Le
Berliner Zeitung rappelle la diffi-
culté qu’aura le prochain gouverne-
ment à assurer le financement des
réformes promises alors que la
nouvelle majorité s’est aussi enga-
gée à baisser les impôts.

En Italie, la victoire de Jacques
Chirac fait la « une » de toute la
presse. Pour Il Giornale, qui appar-
tient au frère de Silvio Berlusconi,
la manchette reflète un air de
revanche : « La France licencie la
gauche et les 35 heures. » Les édito-
rialistes voient dans ces résultats
« la défaite de l’arrogance » et
« l’heure de la vérité » pour « l’ère
Jospin ». Il Messagero de Rome
préfère commenter ce succès du
président, « le plus fort, comme de
Gaulle », tandis que, pour le Cor-
riere della sera, « c’est la fin des
alchimies, un seul homme désor-
mais aux commandes ». Enfin,
pour La Repubblica, « la droite
conquiert la France », ce qui inspi-
re l’éditorial sous le titre « La gifle
du non-vote ».

Avec nos correspondants
à Berlin, Londres,

Madrid et Rome

a LIBÉRATION
Serge July
Le chef de l’Etat sait de toute évi-
dence accueillir la chance qui,
depuis deux mois, aura été bonne
mère pour lui. Héritier, faute de
combattant, d’une situation politi-
que implosée, les électeurs lui ont
donné toutes les cartes pour gou-
verner, comme s’il fallait concen-
trer tous les atouts entre ses
mains pour essayer de sauver une
solution gouvernementale. Dans
un climat aussi gazeux que celui
que nous venons de traverser, l’ar-
rogance du travail accompli, la glo-
rification des résultats et l’autosa-
tisfaction seront les pires adversai-
res de la droite. Car la tragédie
pour Chirac commence aujour-
d’hui : il doit en effet réussir !
Réussir notamment avec un pro-
gramme qui reste à écrire et une
majorité qui sera tentée à tous
moments d’abuser de sa puissan-
ce écrasante.

a LA TRIBUNE
Philippe Mudry
La voie est dégagée pour Jacques
Chirac. Cinq ans après une dissolu-
tion hasardeuse, le voici qui retrou-
ve une liberté de manœuvre excep-
tionnelle, une perspective sans
équivalent depuis des lustres pour
un président de droite. A lui de
tenir ses promesses sans délai, puis
de tracer des lignes d’action claires
pour la durée. Au-delà, l’enjeu,
non moins important, sera de
convaincre tous ceux, à chaque
élection plus nombreux, qui ne
croient plus que leur vote puisse
changer quoi que ce soit à leur des-
tin. Cette idée fausse, grosse de tou-
tes les aventures politiques, doit
reculer. La meilleure voie pour y
parvenir est celle des réformes har-
dies, résolument affranchies des
intérêts catégoriels. Les Français,
de toute évidence, y sont prêts.

a L’HUMANITÉ
Claude Cabanes
Depuis deux décennies, à chaque
fois, c’est-à-dire à cinq reprises, les
électeurs appelés à élire leurs dépu-
tés à l’Assemblée nationale ont
changé la majorité parlementaire.
Le scrutin législatif de 2002 s’inscrit
donc dans cette série. Ce mouve-
ment de balancier incessant a une
signification claire : la recherche sys-
tématique d’une issue politique nou-
velle qui, au bout du compte, finit
toujours par décevoir. Il n’y a aucu-
ne raison de penser que les vain-
queurs d’aujourd’hui ne subiront
pas le même destin que ceux d’hier.

a LE FIGARO
Jean de Belot
Qui pouvait, en janvier, imaginer
le scénario de l’année électorale
qui s’est achevée hier. Six mois
après, le paysage politique est tota-
lement remanié. Un PS à rebâtir,
en quête d’une doctrine crédible ;
la gauche à reconstruire. Et, moins
de dix ans après 1993, une nouvel-
le majorité de droite, forte et dotée
par les Français d’un mandat expli-
cite. Jacques Chirac et avec lui sa
majorité se voient offrir une nou-
velle chance. Les cartes de l’équipe
Raffarin sont nombreuses. Les ris-
ques aussi. L’abstention record, le
nombre d’électeurs que le mode
de scrutin prive de représentants,
disent bien le défi. Oser enfin, fran-
chement, une politique vraiment
nouvelle, qui permette de réinsé-
rer dans la société ceux qui en
subissent ou contestent la logique.

a LES ÉCHOS
Nicolas Beytout
Quel retournement ! Voilà donc le
président de la République doté
d’une majorité comme peu de
chefs de l’Etat avant lui auraient
osé en rêver. C’est trop, diront
sûrement certains observateurs.
Pourtant, l’histoire contemporaine
nous enseigne que le genre de cir-
constance que connaît aujourd’hui
la France s’est déjà produit chez
nous. Et c’est dans ces périodes-là
que la France a consenti à avancer
vraiment sur le terrain des réfor-
mes. Or c’est précisément ce que
demande la majorité des Français
à l’équipe qu’ils ont portée au pou-
voir. Ils attendent de l’action et des
réformes. Et ils l’exigeront d’un
gouvernement sur qui pèsent
d’autant plus de responsabilités
qu’il n’a plus désormais aucune
excuse pour ne pas agir : avec cinq
ans devant lui, avec une forte majo-
rité derrière lui et une opposition
délabrée en face de lui, tout est
aujourd’hui possible. Et donc tout
est exigible.

Les Belges suivent les Diables rouges, la vague bleue moins
Le sort de l’équipe nationale de football au Mondial passe avant tout. Mais « La Libre Belgique »
offre à ses électeurs une analyse acérée et décapante de la vie politique du grand voisin du Sud

Législatives : la presse régionale se veut prudente
Les éditorialistes soulignent que l’abstention record reste le symptôme de la fracture civique

Le vote vu par les journaux européens
« Triomphe », « raz-de-marée », « gifle » ou « défaite de l’arrogance »

H O R I Z O N S K I O S Q U E

Les documents cités sont accessibles
à l’adresse www.lemonde.fr/surlenet

Elections (4)

a La Fondation Robert-Schuman
lance un observatoire des élections
en Europe fournissant avant le
vote une analyse des forces politi-
ques, le rappel des précédents scru-
tins et le bilan de la campagne,
puis les résultats commentés.
www.robert-schman.org
/oee/calendrierelections/
a Electionworld répertorie et
actualise les résultats électoraux
de tous les pays du monde.
www.electionworld.org/election
a Governments on the WWW tient
à jour un annuaire des sites institu-
tionnels par pays (partis, ministè-
res, tribunaux, ambassades…).
www.gksoft.com/govt/en/
a La CIA met régulièrement à jour
ses listes de dirigeants nationaux.
www.odci.gov/cia/publications/chiefs/
a Rulers. org tient la chronique des
exécutifs nationaux et régionaux
chaque jour depuis 1996.
www.rulers.org
a Le site de Roberto Ortiz de Zára-
te propose de longues biographies
de nombreux hommes politiques
dans le monde ainsi que des listes
historiques des ministres, chefs de
parti et présidents de Parlement.
www.terra.es/personal2/monolith/
a Le Quid a réalisé un atlas com-
prenant un outil de comparaison
dynamique des données nationa-
les en matière politique, économi-
que, culturelle, sociale, géographi-
que, etc.
www.quid.fr/tabdyn.html
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Perceptible dans de nombreuses
circonscriptions, cet effet mécani-
que alourdit le poids de la défaite de
Jean-Marie Le Pen. Alors que le pré-
sident du Front national s’était lui-
même assigné l’objectif de peser sur
le second tour en y maintenant un
maximum de candidats et en impo-
sant, dès lors, des accords à la droite
républicaine, les électeurs ont con-
firmé la volonté de rejet qu’ils
avaient exprimée au premier tour.
Ainsi, dans aucune des 37 circons-
criptions où l’un de ses représen-
tants était en lice (dont 9 affronte-
ments triangulaires), l’extrême droi-
te n’est apparue en mesure de l’em-
porter – le meilleur score du FN
étant recueilli par le maire d’Orange
(Vaucluse), Jacques Bompard :
42,37 % des suffrages exprimés.

Les résultats de dimanche appor-
tent, à cet égard, un démenti cin-
glant aux prévisions alarmistes
qu’avait suscitées la performance
de M. Le Pen le 21 avril. Alors que la
transposition de son score présiden-
tiel sur les circonscriptions législati-
ves avait laissé envisager que le
Front national puisse s’installer en
arbitre autoritaire des scrutins natio-
naux à venir – les « projections »
publiées par Le Monde prévoyant
son maintien dans 319 circonscrip-
tions et envisageant même une vic-
toire de la gauche (nos éditions des
24 avril et 9 mai) –, la réalité électora-
le apparaît aux antipodes de ces pré-
dictions.

Il apparaît sans conteste que
M. Le Pen a subi par deux fois le
contrecoup de son irruption surpri-
se au second tour de la présidentiel-
le et de la frayeur générale qu’elle
avait suscitée. Cela, aucune mathé-

matique ne pouvait l’anticiper.
Dimanche soir, la politique a pleine-
ment repris ses droits.

Plus révélateur encore de la neu-
tralisation du Front national amor-
cée le 9 juin : dans certains de ses
bastions électoraux – au premier
rang desquels figurent les Alpes-
Maritimes, l’Alsace et les Bouches-
du-Rhône – l’élimination de ses can-
didats au soir du premier tour a lais-
sé le champ libre aux candidats de
la majorité présidentielle, provo-
quant un « vote utile » en faveur de
ces derniers, à rebours des consi-
gnes lancées par M. Le Pen. A Mul-
house (Haut-Rhin), l’ancien minis-
tre (PS) Jean-Marie Bockel, comme
à Arles (Bouches-du-Rhône) le pré-
sident (PS) de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, Michel Vauzel-
le, ont, d’évidence, été victimes de
cette fluidité inédite des sympathi-
sants de l’extrême droite. Les voix
acquises par le FN le 9 juin ont servi
d’appoint décisif, une semaine plus
tard, à leurs adversaires de l’UMP,
sans forcément que ceux-ci aient
ouvertement fait campagne dans ce
but.

 
La stratégie jusqu’au-boutiste de

M. Le Pen semble ici trouver sa limi-
te. La victoire de l’UMP est parado-
xalement acquise à ses dépens, mais
grâce au renfort de ses électeurs.
Les résultats du premier tour des
législatives avaient mis en évidence
la démobilisation sensible de l’élec-
torat du Front national, qui avait
contribué à l’augmentation du nom-
bre des abstentionnistes. Les chif-
fres du second tour montrent qu’au
terme d’une longue campagne élec-
torale sur le thème de la lutte contre
l’insécurité, initiée par M. Chirac en
personne le 14 juillet 2001, les candi-
dats de la droite ont rallié à eux les
suffrages de l’extrême droite pour
battre la gauche, amplifiant le mou-
vement déjà perceptible lors des

élections cantonales et municipales
du mois de mars 2001.

Ainsi se dessine, pour la nouvelle
majorité chiraquienne, un avenir
conforté : bloqués en deçà de 45 %,
soit à distance du seuil d’une victoire
possible, les candidats du FN consti-
tuent, dans leurs circonscriptions,
autant de réserves de voix potentiel-
les, propres à faire pencher la balan-
ce du côté de la droite. Au bout de la
longue séquence électorale qui vient
de s’achever, M. Le Pen aura, en défi-
nitive, savouré peu de temps le goût
du succès : le meilleur score qu’il ait
réalisé en quatre candidatures prési-
dentielles n’empêche pas le Front
national d’être absent de la nouvelle
Assemblée ; et la « revanche » dont
le chef de l’extrême droite avait rêvé
à voix haute offre à son adversaire
de toujours – M. Chirac – un hori-
zon en bleu.

Sans atteindre les proportions de
la grande « Chambre bleue » de
1993 (472 députés RPR et UDF),
issue d’un vote de rejet du mitterran-
disme finissant, la nouvelle majorité
acquise au chef de l’Etat (369 élus
UMP, 22 élus UDF et 3 divers droite)
dépasse légèrement celle du général
de Gaulle après les événements de
mai 1968 (387 élus UDR et centris-
tes), consacrant la prééminence pré-
sidentielle sur le scrutin législatif.
Comme en 1981 et – dans une moin-
dre mesure – en 1988, le président
de la République obtient des Fran-
çais la majorité parlementaire qu’il
leur avait demandée. Dans le droit
fil du vote du 9 juin, le résultat de
dimanche atteste ainsi la recherche
d’une cohérence institutionnelle,
après trois périodes de cohabitation
qui ont divisé l’exécutif durant neuf
des seize dernières années.

Pour autant, l’heure n’est pas à la
bipolarisation que paraissait annon-
cer ce retour aux fondements de la
Ve République. Le maintien, in extre-
mis, d’un groupe communiste et
d’un groupe UDF dans le nouvel

hémicycle assure encore la pérenni-
té de ce que le consitutionnaliste
Maurice Duverger appelait le « qua-
drille bipolaire ».

Au sein de la droite, François Bay-
rou voit récompensée son obstina-
tion à faire exister un courant diffé-
rent en dehors de l’UMP. A l’instar
de sa performance à l’élection prési-
dentielle, sa représentation au Parle-
ment sera modeste, mais elle per-
met à M. Bayrou de se poser, à long
terme, en alternative au chiraquisme
omnipotent. Car c’est bien de cela
qu’il s’agit : même si ses membres se
sont arrogé, durant l’entre-deux-
tours, le label « majorité présidentiel-
le », le groupe UDF sera inutile à la
majorité de M. Raffarin ; davantage
que l’émanation d’un parti centriste,
il constitue, dès à présent, un carré
d’opposants à M. Chirac à l’intérieur
de la droite. M. Bayrou postule que
ses rangs grossiront au fil des ans.

A gauche, le schéma est inverse. Si
le Parti communiste réussit, in extre-
mis, à sauvegarder son groupe mal-
gré la défaite de Robert Hue, c’est
parce que les socialistes lui ont
apporté une aide décisive. Les
efforts de François Hollande pour
parvenir à des candidatures uniques
PS-PCF ont favorisé la survie de la
représentation communiste à l’As-
semblée. Derrière ce sauvetage en
trompe l’œil, la fragilité de l’ex-gau-
che plurielle demeure. Le PS, qui
perd nombre de ses figures, se trou-
ve privé d’alliés assez forts pour lui
permettre d’offrir, dans un délai rap-
proché, la perspective d’une alter-
nance. Après ses deux défaites consé-
cutives, le voici prisonnier du théorè-
me énoncé par Tocqueville : « Il est
de l’essence même des gouvernements
démocratiques que l’empire de la
majorité y soit absolu ; car, en dehors
de la majorité, dans les démocraties, il
n’y a rien qui résiste. »

Hervé Gattegno
et Anne-Line Roccati

JACQUES CHIRAC est plei-
nement en mesure d’imprimer
sa marque à la politique euro-
péenne de la France. Il dispose,
depuis dimanche 16 juin, d’une
large majorité à l’Assemblée
nationale, où le camp
antieuropéen (ultradroite et
souverainistes) essuie un reten-
tissant échec. L’exécutif est uni-
fié. A la tête du gouvernement,
Jean-Pierre Raffarin est un
homme qui ne devrait pas cher-
cher à contester les options
européennes du président. Le
premier ministre a même don-
né l’impression d’avoir fait le
choix politique délibéré de
« l’intendance », sans qu’on
attribue ici une connotation
péjorative à l’expression.

Il n’y a dorénavant plus l’ex-
cuse des compromis de cohabi-
tation pour justifier la timidité
et l’absence d’enthousiasme
qui, ces dernières années, ont
trop souvent marqué le com-
portement de Paris au sein de
l’Union. Les initiatives vien-
dront de l’Elysée. La responsa-
bilité sera à l’Elysée. Et le ton
devrait être donné dès cette
semaine, les 21 et 22 juin,
quand le président se rendra
en Espagne pour le sommet de
Séville. Les quelques notes
déjà entendues ne sont pas tou-
tes rassurantes.

Le sommet doit être dominé
par la question de l’immigra-
tion. L’Europe cherche à se
doter d’une politique com-
mune dans un domaine qui
tourmente les pays membres,
qui catalyse les peurs ainsi que
les réflexes nationalistes et qui
est exploité, ici et là, par nom-
bre de partis populistes. Sans
doute faut-il muscler la lutte
contre l’immigration clandes-
tine ; sans doute faut-il unifier

les législations sur le droit d’asi-
le. Mais la France a eu raison,
par la voix de son ministre de
l’intérieur, Nicolas Sarkozy, de
s’opposer à ceux des Quinze
qui entendent soumettre les
pays pauvres à une manière de
chantage : pas d’aide de l’Eu-
rope si vous ne prenez pas des
mesures drastiques contre
l’émigration de vos ressortis-
sants.

Très vite, deux autres sujets
domineront l’agenda euro-
péen. D’abord, la politique agri-
cole : sur cette question, la
volonté de la France, de Jac-
ques Chirac, de rester fidèle à
une politique agricole com-
mune qui est une politique de
subvention à la production, de
soutien à un productivisme
effréné, ne laisse pas d’inquié-
ter. Cette « subventionnite »
ruine les agricultures de l’Afri-
que ; appliquée, comme le veut
la France, aux pays qui vont
rejoindre l’Europe communau-
taire, elle ruinera l’Union.

L’autre grand sujet sera
celui des conditions budgé-
taires du maintien d’un euro
solide, autrement dit l’observa-
tion par les Quinze d’un pacte
de stabilité qui les engage à
avoir d’ici à 2004 des finances
publiques à l’équilibre. Et là
aussi ne rassure guère cette
manière quelque peu désin-
volte de l’Elysée de jouer avec
les règles – c’est-à-dire avec
l’euro – en laissant entendre
que la France pourrait ne pas
respecter le rendez-vous de
2004. L’ensemble constitue une
partition hésitante, timorée,
conservatrice, là où l’on souhai-
terait un engagement euro-
péen à la mesure de la liberté
politique qui est aujourd’hui
celle de Jacques Chirac.

Suite de la première page

Les Français ont en effet voté clairement pour l’al-
ternance ; aussi sûrement qu’ils avaient choisi la
gauche en 1997 pour faire reculer le chômage – ce
qui fut fait –, ils ont choisi la droite en 2002 pour fai-
re reculer l’insécurité. Mais si l’on veut bien se sou-
venir de chacun des quatre tours qui ont marqué
cette séquence électorale commencée le 21 avril et
achevée le 16 juin, le doute s’installe. Chaque con-
sultation a été marquée par un record de l’absten-
tion, sauf lorsqu’il s’est agi de se rassembler contre
l’extrême droite. C’est une abstention délibérée,
politique, qu’il faut mettre en relation avec le nom-
bre de ceux qui se sont reconnus dans les partis
extrêmes et les petits partis, dont le point commun
est la méconnaissance des données réelles du mon-
de moderne, et qui, mis bout à bout, font un total
impressionnant. Et pourtant, la vie gouvernementa-
le et parlementaire va s’ordonner autour des deux
grands partis dont on peut considérer que les deux
représentants ont été désavoués le 21 avril.

Une telle situation n’a pas de précédent. Deux
majorités à la fois : d’un côté, une majorité de gou-
vernement claire et cohérente ; mais, de l’autre et
en même temps, dans les urnes, à l’intérieur de cet-
te séquence trop longue, une majorité en révolte
ou qui se place délibérément en dehors de la vie
publique. Cette dernière est certes incohérente
mais elle peut se traduire à tout moment en protes-
tations erratiques, désordonnées, et de nature à
bloquer un système riche de ses corporatismes. Où
l’on retrouve la lancinante question de la réforme,
moins d’ailleurs du contenu de celle-ci que des
moyens de l’accomplir : c’est là le mandat de Jac-
ques Chirac qui dépasse et surplombe tous les
autres. Or c’est celui qui incarne plus que tous les
autres la quintessence de la classe politique – un
digne représentant de l’énarchie, entré en politique

par les cabinets ministériels, ayant occupé tous les
échelons du gouvernement ou presque et cumulé
la représentation de la Corrèze et de Paris, ayant
été deux fois premier ministre, seul membre enco-
re en fonctions d’un gouvernement du général de
Gaulle, rival puis disciple de François Mitterrand,
jamais dérouté, au contraire, remis en selle, par ses
défaites –, c’est donc à cet homme-là, parfaite incar-
nation de ce que ses partisans appellent « la France
d’en haut », qu’il revient de trouver des solutions à
nos crises multiformes.

Il est à ce stade difficile d’entrevoir celles-ci tant
le message de Jacques Chirac et de ses partisans a
été simplifié : fiscalité, sécurité. Le débat de fond –
sur l’Europe, la libéralisation de la société, l’impéra-
tif de l’intégration, la culture de la violence, le
mode de sélection des élites, etc. – a été absent de
toute cette phase électorale, nos politiques se
comportant comme ces médecins qui refusent de
parler à leurs patients. Si bien que, même si les par-
tis qui se partagent l’Assemblée parlent de façon
plus sensée que leurs extrêmes, leur capacité de
conviction reste faible. La seule chose que l’on
puisse souhaiter est que la droite, désormais en
charge d’une responsabilité sans limite à laquelle
elle aspirait, s’abstienne de gouverner exclusive-
ment pour elle-même et pour les siens. Et n’oublie
pas que les élections, ou que les plus belles victoi-
res, n’effacent pas les problèmes du pays.

La droite pourrait être ainsi tentée de considérer
qu’au terme de ces quatre tours de scrutin, le pays
est rentré dans l’ordre, la fonction présidentielle et
la Ve République ayant été remises sur leurs pieds.
Ce serait oublier non seulement que la majorité
législative n’est pas l’expression de la majorité qui
a permis la réélection de Jacques Chirac le 5 mai,
mais surtout que l’on ne pourra pas sortir de notre
crise de la représentation sans reposer la question
des institutions. Plutôt en effet que de se satisfai-
re du confort législatif donné au vainqueur, on
peut considérer les choses autrement.

L’élection présidentielle a fonctionné comme une

sorte de grand défouloir, permettant au pays
d’ouvrir la boîte à fantasmes, libérant les mille et
une pulsions du corps social et, notamment, les ten-
tations racistes et xénophobes, pour s’achever en
plébiscite pour la République. Les élections législati-
ves offrent un tout autre paysage où se jouent les
décisions qui vont véritablement influencer la vie
des Français et où alternent les deux grands partis
de gouvernement. Dans le premier cas, nous frôlons
le drame, nous sommes en proie à la plus grande
émotivité ; dans l’autre, nous sommes un pays mûr,
discipliné, sage. N’est-ce pas dans un pays dévelop-
pé et puissant comme le nôtre le système parlemen-
taire – majoritaire classique, en vigueur chez tous
nos partenaires – qui est le bon (à ceci près qu’il
devrait permettre la représentation des forces émer-
gentes que sont les Verts, l’extrême droite, voire l’ex-
trême gauche, moyennant l’introduction d’une
dose de proportionnelle) ? Et n’est-ce pas l’élection
présidentielle qui pose problème ? Ne faudrait-il
pas plutôt assurer la transformation de la fonction
présidentielle en une magistrature arbitrale pour
éviter une telle distorsion entre les scrutins ?

Mais la réforme de notre système politique ne
peut être limitée à ces seules dimensions institution-
nelles. Elle doit concerner également les mouve-
ments politiques eux-mêmes et, de ce point de vue,
la première à devoir se réformer est évidemment la
gauche. Elle a, il est vrai, réussi à opérer un repli en
bon ordre dont l’ordonnateur a été François Hollan-
de qui permet à l’opposition de conserver une ossa-
ture digne de ce nom. Mais elle subit une lourde
défaite qui doit la conduire, si elle veut continuer de
jouer un rôle de force d’alternance, à se redéfinir.

Lorsqu’une force politique ne se définit plus que
par des références au passé, elle doit craindre pour
son avenir. Ainsi les Radicaux n’ont pas survécu à la
IVe République, après avoir été au cœur de la Troisiè-
me ; ainsi les communistes qui se définissaient à
l’extérieur par l’identification au modèle soviétique
et à l’intérieur par la représentation d’une classe
ouvrière alors dominante dans le salariat, n’offrent
guère de raison positive de croire en leur doctrine
pour les vingt prochaines années. Le même danger
guette la gauche socialiste qui souffre de ne pas clai-
rement assumer sa vocation social-démocrate,
social-réformiste et pourquoi pas social-libérale. Car
les socialistes français sont restés, au long de leurs
quinze années de gouvernement, plus jacobins que
sociaux-démocrates ; ils sont restés fidèles à la recet-
te du mitterrandisme, sorte de léninisme amodié
par la IVe République, qui consistait à vouloir faire le
bonheur du peuple en concentrant et en prenant
en mains tous les centres du pouvoir. Or les leviers
traditionnels de l’influence de l’Etat n’existent plus
ou sont en voie de transformation. Témoin de cette
vision jacobine, sanctionnée par les électeurs d’une
circonscription populaire, à travers l’échec de Marti-
ne Aubry, la méthode appliquée pour l’instauration
des 35 heures.

La gauche réussit, à l’inverse, là où elle incarne la
décentralisation, une nouvelle alliance sociale qui
intègre toutes les classes moyennes et une volonté
claire de transformation : c’est l’exemple du Paris
de Bertrand Delanoë. En revanche, si la gauche
devait persister dans une vision de l’Etat dépassée
ou si elle prétend rester fidèle à une conception de
la lutte des classes mythique, qui plus est sans lien
militant avec le pays réel comme avec les syndicats,
alors il ne lui restera plus qu’à faire appel à Robert
Hue : lui pourra raconter comment ça se passe et
comment cela finit !

J.-M. C.
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Concerto pour la main droite  

Le test européen

RECTIFICATIFS

LÉGISLATIVES. Dans notre l’arti-
cle sur le sort de plusieurs figures
« jospinistes » au premier tour (Le
Monde du 12 juin), nous indi-
quions que Michèle Sabban, candi-
date socialiste dans la 4e circons-
cription du Val-de-Marne, avec
24,54 % des suffrages, « ne devrait
pas être battue ». Il fallait lire qu’el-
le ne devrait pas être élue.

JUSTICE ET SÉCURITÉ. La pro-
messe gouvernementale de consa-
crer 6 milliards d’euros à la sécuri-
té et à la justice dans les cinq ans
concerne bien ces deux domaines,
incluant la police et la gendarme-
rie, et non le seul avant-projet de

loi de programmation pour la jus-
tice présenté par Dominique Per-
ben, comme l’indiquait par erreur
notre texte publié à la une du Mon-
de du 6 juin.

FESTIVALS D’ÉTÉ. Une erreur
s’est glissée dans le numéro spécial
d’Aden consacré aux festivals d’été
(Le Monde du 7 juin). Le numéro
attribué au festival Les Orientales
de Saint-Florent-le-Vieil est en fait
celui de Porto Latino, un autre ras-
semblement qui se déroulera lui
aussi cet été, mais en Corse. Pour
tous renseignements concernant
ce dernier festival, téléphoner au
06-12-91-27-21. Pour le festival de
Saint-Florent-le-Vieil, composer le
08-92-69-26-94.

L’horizon bleu
de M. Chirac
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L y a quatre ans,
c’était l’extase histori-
que de la victoire : défi-
lés de foules en délire
sur les Champs-Ely-
sées, nuits bleues et lies-

ses passablement arrosées des meu-
tes de supporteurs, intellectuels scot-
chés à leur écran de télévision, jour-
nalistes chavirés de bonheur. Les
esprits, littéralement colonisés par
les passes magiques, les tirs fabu-
leux, les dribbles hallucinants, les pas-
sements de jambes merveilleux des
mercenaires en crampons, s’étaient
laissés enivrer par la divine fumée de
l’opium sportif.

La jeunesse, totalement identifiée
à l’équipe « black-blanc-beur » qui
s’imaginait représenter la « France
multiculturelle », celle précisément
de toutes les couleurs, avait été sub-
juguée par les démagogues qui
confondent tête bien faite et bourra-
ge de crâne par le ballon rond. Du
moindre village au sommet de l’Etat,
la communion était totale sur l’en-
semble du territoire. On pouvait se
congratuler, s’étreindre et s’embras-
ser à qui mieux mieux. Quelques-uns
avaient même parlé d’« orgasme
national » ! Une ola sans précédent
avait submergé la France, au point
que certains avaient osé comparer
cette déferlante populiste au bon-
heur de la Libération de Paris.
D’autres s’étaient aventurés plus
loin encore et avaient évoqué la glo-
rieuse réminiscence de la Révolution
française…

En 1998, on nous disait que grâce à
cette équipe de France-là l’intégra-
tion était en marche, à la fois symbo-
liquement, politiquement, sociale-
ment et même économiquement.
L’intégration, qui avait si bien réussi
sur le terrain du football, pouvait par
conséquent être parachevée par
simple transposition à la société
civile, dans les entreprises, à l’école,
et bien sûr dans les banlieues. La vic-

toire « exemplaire » de l’équipe de
France et les supposées vertus frater-
nelles du football devaient briser les
dernières résistances à l’intégration.

Parmi les intellectuels qui avaient
peu ou prou soutenu la « gauche
plurielle », nombreux furent ceux, y
compris à l’extrême gauche, qui se
laissèrent prendre par l’illusion lyri-
que d’une France débarrassée du
racisme, de la xénophobie et de l’anti-
sémitisme grâce à « l’unité nationale
retrouvée ».

L’équipe de France de football,
promue ambassadrice du « pays des
droits de l’homme », allait vaincre
les dernières résistances par sa sim-
ple existence multicolore et sa capa-
cité à illustrer la nouvelle économie
de la gagne à la française (« La vic-
toire est en vous »…) Cette théma-
tique illusoire de l’intégration par la
« culture sportive », systématique-
ment développée par la gauche plu-
rielle comme axe politique majeur,
fut pourtant l’un de ces écrans de
fumée derrière lequel se dissimula le
désastre réel : l’absence d’avenir
pour une jeunesse condamnée aux
violences urbaines, à la précarité, au
chômage et au RMI.

L’intégration par le football fut ain-
si l’opium du peuple que la gauche
plurielle ne cessa de distiller massive-
ment comme ligne stratégique jus-
qu’à ce match France-Algérie du
6 octobre 2001, pourtant longue-
ment préparé, qui se termina par un
vrai fiasco : La Marseillaise fut copieu-
sement sifflée, des projectiles furent
lancés depuis les gradins contre les
représentants de l’Etat (Elizabeth
Guigou et Marie-George Buffet
furent touchées au visage, Jospin res-
tant, lui, de marbre), et la pelouse fut
envahie par des jeunes des banlieues,
en majorité issus de l’immigration,
pour éviter une humiliation compa-
rable à celle vécue au quotidien, au
moment même où l’équipe de
France était en train d’écraser celle

d’Algérie dans une promenade de
santé. Le football ravivait les pires
souvenirs, et le retour du refoulé des
blessures de la guerre d’Algérie avait
un goût amer au cours de cette ren-
contre qui se voulait « amicale » et
que la gauche plurielle avait même
organisée comme une « réconcilia-
tion » entre les deux peuples. C’était
donc bien le football, et rien d’autre,
c’est-à-dire la réalité de sa logique
agonistique – la défaite des uns et la
victoire des autres, l’affront subi par
les perdants (les pauvres) et l’arro-
gance affichée des vainqueurs (les
riches) – qui devait déclencher les
transgressions des supporteurs
déçus. Celles-ci, malgré les déclara-
tions lénifiantes des organisateurs,
auraient pu avoir des conséquences
autrement plus dramatiques si ces

mouvements de foule avaient déra-
pé, comme cela est régulièrement le
cas dans tous les stades du monde.

Le mythe du football intégrateur
avait été ce jour-là déconstruit par
l’impitoyable réalité des affronte-
ments sportifs. Le football, prétendu
facteur d’« amitié entre les peu-
ples », devenait – précisément lui, et
rien que lui, à l’échelle certes d’un ter-
rain de sport, mais avec une portée
symbolique beaucoup plus vaste –
un vecteur de désintégration sociale
généralisée : violence verbale et phy-
sique acceptée, sinon attisée, adhé-
sion à des valeurs non démocra-
tiques (ethos guerrier, esprit revan-
chard, argent facile, adulation des

idoles, aveuglement devant le
dopage, etc.), chauvinisme exacerbé,
renversement de toutes les valeurs
de solidarité au profit de la gagne,
haine de l’adversaire, bref, mise en
place d’un ordre sportif nouveau
imposé à la totalité de la population.

Mais les faits sont plutôt têtus.
Tout au long de ces dernières
années, les violences meurtrières sur
les stades, la corruption galopante
dans plusieurs pays (Brésil, Russie,
Chine), le spectre du dopage (en Ita-
lie et ailleurs), les matches truqués
ou achetés et surtout les exactions
régulières des hooligans partout
dans le monde, et plus particulière-
ment en Europe, ont fini par faire
apparaître l’empire-football sous
son vrai visage : une multinationale
de la fausse conscience, une entre-

prise d’abrutissement populiste, une
justification idéologique de la vio-
lence sociale contre les déshérités.

En France, en Seine-Saint-Denis,
là où le football avait été présenté
comme le lieu privilégié de l’intégra-
tion (avec le Stade de France comme
emblème), les compétitions furent
suspendues pendant plusieurs semai-
nes pour cause de violences exacer-
bées chez des jeunes venus en décou-
dre sur les terrains. Encore une fois,
c’était bien le football, et rien
d’autre, qui avait été le support actif
des violences et des nouvelles
formes de ghettoïsation dans les ban-
lieues, avec pour effet le repliement
socioculturel sur le football devenu

un miroir aux alouettes, un « ascen-
seur social » fictif pour la masse des
jeunes issus de l’immigration.

Quatre années ont passé. Toutes
les analyses de la gauche plurielle se
sont effondrées, à l’unisson de la
« défaite historique » de l’équipe de
France. Politiquement, la gauche
plurielle est aujourd’hui anéantie, les
classes populaires désorientées et
sans représentation politique, tandis
que le Front national reste une me-
nace réelle.

L’un des thèmes de prédilection
du Parti socialiste et du Parti commu-
niste – l’intégration par le sport – a
été littéralement pulvérisé par la pro-
gression du national-populisme : le
football a participé de la légitimation
idéologique du Front national et,
plus largement, de la droite de la droi-
te, qui n’ont eu de cesse de conquérir
un électorat gangrené par cette pes-
te émotionnelle, seule échappatoire
imaginaire possible à la relégation
sociale réelle de « ceux d’en bas ».

Le football a ainsi produit le
contraire de ce qu’il prétendait réali-
ser : en dissolvant les rapports
sociaux effectifs (les inégalités socia-
les, le chômage, l’exploitation du tra-
vail) dans une solidarité factice
(« tous supporteurs ») et en dissimu-
lant les orientations politiques réel-
les (la dérégulation libérale, les pri-
vatisations, la dictature des mar-
chés) derrière une communauté
nationale illusoire (« On a gagné »),
le football a largement contribué à
la lepénisation des esprits.

Phénomènes parallèles très inquié-
tants : le regain d’intérêt pour le foot-
ball a été en effet concomitant de la
montée en puissance du Front natio-
nal, qui a su capter de jeunes élec-
teurs en reprenant à son compte
l’idéologie nationaliste de la victoire
de 1998 : esprit de combat, propa-
gande chauvine exacerbée, culte de
l’uniforme (tous en bleu, tous der-
rière le chef ou le totem), ordre et dis-

cipline, grégarisation national-popu-
liste. Le football a donc épaulé le FN,
comme le FN s’est appuyé sur les
valeurs réelles du football pour se
développer : mythe du surhomme et
de l’homme providentiel (une seule
cuisse vous manque et tout est
dépeuplé), idéologie de la guerre
sportive, apologie de la force phy-

sique, esthétique crépusculaire du
geste et de l’espace sportifs, fana-
tisme supporteuriste. Mais voilà,
l’équipe de France a piteusement dis-
paru de la compétition. Les niaiseries
mille fois ressassées sur la « culture
foot », la mystification du « tous
ensemble » et les rêveries politique-
ment correctes du multiculturalisme
sportif qui avaient été portées par la
victoire de 1998 se sont effondrées
comme un ridicule château de cartes.

Dans Le Monde du 1er décembre
2001, Jean-Marie Colombani, son
directeur, croyait annoncer une
bonne nouvelle : « La machine à
rêver sera lancée. » Les rêves brisés
de la France en bleu risquent pour-
tant de se transformer en cauche-
mar, avec une sorte de lepénisation
footballistique rampante. Dernière-
ment, l’un des sbires du MNR (Mou-
vement national républicain), Jean-
Yves Le Gallou, constatait que « la
contre-performance humiliante et ridi-
cule de l’équipe de France de football
sonne le glas de la propagande immi-
grationniste qui s’était déchaînée lors
du Mondial 98 ». Les premières ima-
ges d’un Zidane roulant à terre, la
tête collée au gazon, sont peut-être
déjà annonciatrices du pire…

Les rêves brisés de la France en bleu
risquent de se transformer
en cauchemar, avec une sorte
de lepénisation footballistique rampante

Football : de l’extase au cauchemar
par Jean-Marie Brohm et Marc Perelman
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MOSCOU
de notre correspondante

Il passe le plus clair de son temps
à l’étranger, ne parle pas aux journa-
listes, agit en coulisses. Le secret

dont il s’entoure lui a permis de
bâtir une légende. La presse russe le
surnomme « l’oligarque orthodoxe »
ou « le cardinal du Kremlin ». Car
Sergueï Pougatchev, aujourd’hui
visé par une enquête préliminaire
de la justice française, joue le rôle
de pivot entre la présidence russe et
le patriarcat de l’Eglise orthodoxe.

C’est dans la banque que cet hom-
me de 39 ans, au physique de pope,
avec sa longue barbe, a fait carrière.
Après des études à Saint-Péters-
bourg, il travaille dans le secteur
puis fonde son propre établisse-
ment, Mejprombank (Banque indus-
trielle internationale), en 1992. Dix

ans plus tard, l’entreprise caracole
en tête des classements. L’hebdoma-
daire économique Expert la place au
cinquième rang parmi les banques
russes, en termes de capital.

« Le secret de l’origine de Mejprom-
bank est mieux gardé qu’une rampe
de lancement », note un journaliste
en racontant une anecdote très rus-
se. « On demande à un homme où il
trouve son argent. “Dans la table de
chevet. – Mais d’où vient l’argent de
la table de chevet ? – C’est ma femme
qui le met là. – Et ta femme, où elle le
trouve cet argent ? – C’est moi qui lui
donne”. »

« Le rôle de la table de chevet, à
Mejprombank, est joué par quelques
organismes financiers sur des îles
offshore », ajoute le journaliste dans
le bihebdomadaire Novaïa Gazetta.
Depuis quelques mois, ce journal
s’évertue à explorer la galaxie finan-
cière de M. Pougatchev avec une
énergie à la mesure de l’enjeu. Les
huissiers sont à la porte de la publi-
cation, menacée de fermeture
depuis qu’elle a perdu un procès
intenté par Mejprombank. Après
un article sur M. Pougatchev paru
en novembre, la banque a réclamé
près de 1 million de dollars de dom-
mages et intérêts, elle en a obtenu
la moitié (578 000 euros).

La banque centrale et l’inspection
fiscale ont maintes fois dénoncé les
pratiques de l’établissement, notant
par exemple qu’entre 1996 et 1998,
il s’est vu infliger soixante-quatorze
amendes pour violation du code fis-
cal, ou encore qu’en avril 2000 son
capital a diminué de moitié, passant
de 26 à 13 milliards de roubles
(900 millions à 450 millions
d’euros), pour revenir à 26 milliards
de roubles en mai. Les milieux d’af-
faires considèrent d’ailleurs que son
classement dans le groupe de tête
des banques russes demeure sujet à
caution, en l’absence de la moindre
transparence.

 
Officiellement, M. Pougatchev ne

dirige plus l’établissement. En
décembre 2001, il s’est fait élire
membre du Conseil de la fédéra-
tion, la Chambre haute du Parle-
ment, en tant que représentant de la
République de Touva, 310 000 habi-
tants, une des plus pauvres entités
de la Fédération, aux confins de la
Mongolie.

Ce statut de « sénateur », très cou-
ru actuellement chez les hommes
d’affaires, présente un double avan-
tage. A l’immunité judiciaire atta-
chée à la fonction de parlementaire

s’ajoute la possibilité de se bâtir une
nouvelle image, pour ceux dont la
fortune a été trop rapidement
acquise.

Celle de M. Pougatchev repose
sur deux piliers : l’Eglise orthodoxe
et Pavel Borodine. L’ancien patron
de la direction des affaires présiden-
tielles au Kremlin fut au cœur des
grands scandales de l’ère Eltsine. En
mars, M. Borodine a été reconnu
coupable de blanchiment d’agent
par le parquet de Genève et condam-
né à une amende de 300 000 francs
suisses (204 000 euros). A la fin des
années 1990, Mejprombank, que
M. Borodine a prise sous son aile,
devient l’une des banques de l’admi-
nistration présidentielle et M. Pou-
gatchev accède à la « famille » (l’en-
tourage de M. Eltsine).

La dimension la plus originale du
personnage réside dans ses liens
avec l’Eglise orthodoxe. A la fin des
années 1980, il gravite autour de la
hiérarchie religieuse de Saint-
Pétersbourg, dirigée à l’époque par
le futur patriarche Alexis II. Devenu
banquier, il est l’un des premiers à
faire des affaires avec l’Eglise. Sur-
tout, il devient très proche de l’un
des idéologues du patriarcat, répu-
té traditionaliste, le père Tikhon,
adjoint d’Alexis II. Le père Tikhon
est, dit-on, son confesseur, comme
il est celui de… Vladimir Poutine.

Si les deux hommes se sont con-
nus au début des années 1990, à
Saint-Pétersbourg, ils ne se sont
fréquentés de près que cinq ans
plus tard, au Kremlin, lorsque le
futur président travaillait à la direc-
tion des affaires présidentielles
sous les auspices de Pavel Borodi-
ne. S’ils se tutoient, si Sergueï Pou-
gatchev joue le rôle d’intermédiai-
re entre le Kremlin et l’Eglise, l’in-
fluence exacte que le banquier
aurait sur le président de la Russie
demeure à prouver.

Sergueï Pougatchev s’est long-
temps limité au secteur bancaire,
hormis quelques activités, notam-
ment dans le secteur des pierres
précieuses. Il a ainsi participé, à
hauteur de 35 %, à la création de
l’entreprise Almazi Yakoutii, spé-
cialisée dans le diamant. Il essaie
aujourd’hui de mettre la main sur
la compagnie pétrolière Slavneft.
La bataille, qui l’oppose indirecte-
ment à l’oligarque Roman Abramo-
vitch, est homérique. Procédures
judiciaires, descentes au siège,
campagnes médiatiques douteu-
ses… tous les coups sont permis.

Marie-Pierre Subtil

LES AUTORITÉS françaises ont
entamé un travail d’analyse des
nombreux investissements faits ces
dernières années par des ressortis-
sants russes, en particulier sur la
Côte d’Azur. Face à des écheveaux
financiers internationaux comple-
xes, les magistrats en sont souvent
réduits au seul soupçon. Plusieurs
enquêtes se sont accélérées en Fran-
ce, en Italie, en Belgique et en Suis-
se qui ont mis au jour des réseaux
derrière lesquels se profilent quel-
ques-uns des hommes les plus puis-
sants de Russie.

Dans ce travail d’inventaire, les
enquêteurs français s’intéressent
particulièrement à l’une des figures
montantes de l’économie russe, Ser-
gueï Pougatchev. Ce puissant ban-
quier est aussi connu pour sa proxi-
mité avec le président russe, Vladi-
mir Poutine. Les activités de M. Pou-
gatchev en France ont amené, dès
novembre 2001, le parquet de Nice
(Alpes-Maritimes) à ouvrir une
enquête préliminaire. Le procureur
de Nice, Eric de Montgolfier, veut
percer la nature exacte des fonds
investis par M. Pougatchev dans
des sociétés et des biens immobi-
liers de la région.

Les investigations ont été déclen-
chées après la transmission par l’or-
ganisme antiblanchiment français,
Tracfin, de soupçons sur des fonds
circulant entre Monaco et la France.
La justice s’interroge, en particulier,

sur l’activité réelle d’une société de
location de voitures de luxe, Star
Limousine, rachetée par M. Pougat-
chev au mois de mai 2001, et sur les
12 millions de francs, provenant
d’un compte monégasque de M. Pou-
gatchev, qui auraient été injectés
dans les caisses de cette société.

Par ailleurs, des personnes affir-
mant agir au nom de Star Limousi-
ne auraient tenté de faire pression
sur d’autres acteurs du secteur, à

Cannes, pour qu’ils acceptent de
vendre leur société. Enfin, la direc-
tion départementale des douanes a
transmis un dossier sur une fraude
à l’importation commise par Star
Limousine. Les autorités monégas-
ques, après avoir refusé l’installa-
tion de cette société sur leur territoi-
re, ont ouvert leur propre enquête.
Contacté, jeudi 13 juin, un collabo-
rateur de Sergueï Pougatchev s’est
refusé à tout commentaire. Sollici-

té, le même jour, par télécopie,
M. Pougatchev n’a pas donné suite
aux questions du Monde.

Les éléments déjà réunis permet-
tent de lever le voile sur les investis-
sements financiers du banquier rus-
se en France. Dans un premier
temps, l’intéressé a voulu ouvrir plu-
sieurs comptes dans des banques
françaises entre 1998 et 2000. Il se
portait également acquéreur de
nombreux biens immobiliers sur la
Côte d’Azur. Conseillé par un notai-
re de Saint-Jean Cap Ferrat, M. Pou-
gatchev a investi, au cours de cette
période, près de 54 millions de
francs (8,2 millions d’euros). Il pos-
sède, aujourd’hui, le château de Gai-
raut, à Nice, deux luxueuses demeu-
res à Saint-Jean Cap Ferrat et
d’autres résidences situées dans l’ar-
rière pays niçois.

Les banques françaises démar-
chées par M. Pougatchev ont alerté
Tracfin et fait part de leurs soupçons
sur les montages financiers proposés
et sur l’origine des fonds. Refusé par
ces banques, le banquier s’est alors
replié sur Monaco. Selon la direction
de l’expansion économique du
département des finances et de l’éco-
nomie de la Principauté, M. Pougat-
chev dispose à Monaco de comptes
bancaires en son nom propre et à
celui de sa banque, Mejprombank.

La société Star Limousine dispose
de bureaux à Nice, Cannes et Ville-
franche-sur-Mer. Les nouveaux diri-

geants ont augmenté le parc de voi-
tures par l’acquisition de dix limousi-
nes, pour un montant moyen d’un
million de francs l’unité, à une socié-
té californienne. Les douanes françai-
ses ont dénoncé, à cette occasion, la
minoration des taxes d’importation.
les autorités ont également constaté
que Star Limousine a reçu, tout au
long de l’année 2001, un versement

mensuel d’un million de francs pro-
venant d’un compte bancaire moné-
gasque de M. Pougatchev. Les
enquêteurs estiment que ces trans-
ferts n’ont aucune justification éco-
nomique et tentent d’en déterminer
l’origine afin de savoir s’il s’agit de
blanchiment d’argent sale, ce qui n’a
pas été établi à ce jour.

Au mois de janvier 2002, enfin,
selon les éléments recueillis par la
police auprès des gérants de deux

autres sociétés de location de véhi-
cules de luxe, à Cannes, Star
Limousine aurait multiplié les ten-
tatives de rachat, en usant à la fois
de menaces et d’offres financières
mirobolantes. Parmi les intermé-
diaires chargés de cette besogne
figurent un ressortissant russe con-
nu de la police après avoir été aper-
çu, en août 2000, parmi d’autres

gardes du corps protégeant une vil-
la à Théoule-sur-Mer, muni d’un
pistolet mitrailleur UZI et un Fran-
çais, condamné dans diverses
escroqueries. Sollicité le 16 juin
par Le Monde, Richard Tripodi,
gérant de Star Limousine, n’a pas
démenti le lien qui l’unit à M. Pou-
gatchev, mais n’a pas souhaité s’ex-
primer sur l’enquête en cours.

Jacques Follorou

Sergueï Pougatchev, le banquier qui tutoie Vladimir Poutine

       

Elu sénateur, il joue

le rôle de pivot entre

l’Eglise orthodoxe

et le Kremlin

Plusieurs enquêtes menées dans différents pays met-
tent en cause quelques-uns des plus puissants hommes
d’affaires russes. Les magistrats suisses, italiens et fran-
çais sont parvenus à percer quelques  soup-

çonnés de servir à du blanchiment d’argent. En France,
justice et administration fiscale ont entrepris un inven-
taire des investissements russes sur la  ’.
Une enquête préliminaire a été ouverte qui menace le

banquier Sergueï Pougatchev. Cet homme de 39 ans
sert de pivot entre l’Eglise orthodoxe russe et le Kremlin
et est un proche de  . Il a acquis en
France plusieurs propriétés et une société de location

de voitures de luxe dont l’activité intrigue les enquê-
teurs. En Israël, l’un des anciens rois de l’aluminium rus-
se à la réputation sulfureuse, Mikhaïl Tchernoï, a été
inculpé pour  .

Villas et châteaux sur la Côte d’Azur
Plusieurs enquêtes de la justice,
des douanes et de l’administration
fiscale ont établi l’ampleur
des investissements d’hommes
d’affaires russes dans l’immobilier
de prestige sur la Côte d’Azur.
b Château la Garoupe et Clocher
de la Garoupe. Boris Berezovski, qui
fut l’oligarque le plus célèbre de
Russie et l’artisan de l’élection de
Vladimir Poutine en 2000 avant de
devoir quitter le pays, est devenu
le propriétaire, en 1996 et 1997, de
ces splendides demeures du Cap
d’Antibes pour près de 150 millions
de francs (23 millions d’euros).
b L’Islette. Arcadi Gaydamak,
poursuivi dans l’affaire des ventes
d’armes en Angola, instruite en
France, en fuite en Israël, a versé
60 millions de francs (9 millions
d’euros) pour devenir propriétaire
de l’ancienne demeure du
promoteur Christian Pellerin.
b Villa La Désirade. Alexandre
Sabadash, présenté comme l’un
des magnats de la vodka russe, a
acquis, pour 65 millions de francs
(10 millions d’euros), l’une des plus
prestigieuses demeures de la Côte
d’Azur, à Saint-Jean-Cap-Ferrat.
M. Sabadash, implanté dans
la région de Saint-Pétersbourg,
posséderait également une usine
d’aluminium à Volkhov et une
unité de fabrication de pâte à

papier à Vyborg.
b Villa Rosalia. Alexandre
Tarantsev possède, à Cannes, la
villa Rosalia, achetée 12,5 millions
de francs (1,9 million d’euros),
et l’immeuble Le Florentin, acquis
pour une somme de 14 millions
de francs (2,1 millions d’euros)
en 1996. M. Tarantsev est cité
dans plusieurs enquêtes ouvertes
pour blanchiment en France
et en Belgique.
b Le domaine de Nuchon. Cette
propriété, située à proximité de
la frontière suisse, a été achetée
6 millions de francs (0,9 million
d’euros). Près de 10 millions de
francs (1,5 million d’euros) de
travaux dits de « sécurisation »
ont été réalisés. Elle appartient
au chef du groupe criminel
Lipetzkaja. Il a été interpellé par
les autorités russes dans une
affaire de trafic de stupéfiants.
b Villa d’Istana. Cette demeure
du Cap d’Antibes, ancienne
propriété du créateur des
montres Tissot, a été acquise
pour plus de 35 millions de francs
(5,3 millions d’euros) par un
ancien « roi de l’aluminium »
russe. A l’automne 1999,
plusieurs parrains du crime
organisé russe s’y sont retrouvés
pour célébrer l’anniversaire
de l’un d’entre eux.

www.gap.fr

De puissants hommes d’affaires russes sont visés par la justice
Les autorités françaises passent au crible les investissements réalisés sur la Côte d’Azur, et qui pourraient dissimuler du blanchiment d’argent.

Une enquête préliminaire a été ouverte qui met en cause Sergueï Pougatchev, devenu l’un des plus influents banquiers moscovites

Le coup de filet lancé, lundi 10 juin, par les polices française et italienne
contre un réseau de blanchiment de fonds du crime organisé russe a conduit,
mercredi 12 juin, le juge d’instruction Henri Pons à placer en détention et met-
tre en examen six personnes pour « blanchiment et abus de biens sociaux ».
Andreas Marissov, en relation avec un parrain moscovite, est considéré
comme la tête de pont, en France, de ce circuit. Parmi les personnes écrouées
figurent trois autres suspects d’origine russe, un chef d’entreprise, Igor
Berezovski, interpellé à Rennes, qui n’a pas de lien de parenté avec Boris
Berezovski, et MM. Oustinenko et Belaoussov. Les policiers ont effectué, le
13 juin, une perquisition dans les locaux parisiens de la Société bancaire ara-
be (SBA), soupçonnée d’avoir blanchi une partie des fonds douteux.

L’HOMME D’AFFAIRES Mikhaïl
Tchernoï, un des anciens rois de l’alu-
minium russe, soupçonné depuis
des années d’activités criminelles et
de blanchiment d’argent par les
enquêteurs de plusieurs pays, a été
inculpé, mardi 11 juin, par la justice
israélienne pour fraude fiscale.

Ayant abandonné la nationalité
russe, de nationalité israélienne

mais privé de son passeport par les
autorités, Mikhaïl Tchernoï est accu-
sé d’avoir acquis, par l’intermédiai-
re de l’entrepreneur israélien Gad
Zeevi, près de 20 % des actions de
la compagnie publique de télépho-
nie Bezeq. Les enquêteurs soupçon-
nent Mikhaïl Tchernoï d’avoir vou-
lu blanchir de l’argent sale grâce à
ce montage.

Interrogé par Le Monde, l’avocat
de Mikhaïl Tchernoï, Me Amnon
Zichroni, explique que son client
est uniquement intervenu « en four-
nissant une garantie bancaire qui a
permis à Zeevi d’obtenir un crédit de
630 millions de dollars de la part de
cinq banques, afin d’acheter les
actions. En échange, il devait toucher
les dividendes de ces actions au bout
de cinq ans ».

Agé de 48 ans, né en Ukraine
mais élevé en Ouzbékistan, Mikhaïl
Tchernoï vit depuis huit ans près de
Tel-Aviv. Il a fait fortune dans l’alu-
minium en créant TransWorld
Group (TWG) avec son frère Lev et

les frères David et Simon Ruben,
deux négociants en métaux. Ensem-
ble, ils firent de ce groupe le troisiè-
me producteur mondial d’alumi-
nium, avant que les conflits finan-
ciers n’entraînent le divorce et la
dispersion des actifs.

Mikhaïl Tchernoï quitta le grou-
pe en 1997 avec plus de 400 mil-
lions de dollars en poche. En
février 1999, ses partenaires décidè-
rent à leur tour de vendre leurs
actifs à un groupe proche de la com-
pagnie pétrolière Sibneft, des oligar-
ques Roman Abramovitch et Boris
Berezovski, qui s’allièrent ensuite
avec le jeune magnat Oleg Deripas-
ka pour constituer en avril 2000
Rouski Alumini, qui contrôle près
de 75 % du marché et dans lequel
Mikhaïl Tchernoï aurait également
quelques parts, selon une source
proche de Sibneft.

TWG avait connu une réussite
météorique grâce à des méthodes
musclées d’acquisition des usines
métallurgiques. L’autre clé de leur

fortune fut le tolling. Cette pratique
négociée avec les autorités russes
permettait à TWG de produire en
Russie à des coûts largement infé-
rieurs aux cours mondiaux, puis
d’exporter sur le marché internatio-
nal sans payer de taxes aux autori-
tés russes.

 
L’autre facteur de la réussite des

Tchernoï, malgré leur réputation
sulfureuse, tient dans les liens tissés
avec des responsables politiques.
Ils ont compté un allié majeur, Oleg
Soskoviets, premier vice-premier
ministre de la Russie jusqu’en 1996
et membre du premier cercle
autour de Boris Eltsine.

Interdit de séjour en Grande-Bre-
tagne, en France, aux Etats-Unis et
en Suisse, Mikhaïl Tchernoï se trou-
ve toujours à la tête d’une myriade
de sociétés, dont il dit ne même pas
connaître le nombre exact. Parmi
les pays où il a investi figure la Bul-
garie, où Tchernoï a fait l’acquisi-

tion d’un journal et d’un club de
football.

En 1997, il rachetait la société de
téléphonie mobile Mobitel à Grigo-
ri Louchanski, un Ouzbek de 57 ans
domicilié à Vienne. Grigori Lou-
chanski est aujourd’hui une des
cibles de l’opération « Toile d’arai-
gnée », qui mobilise les enquêteurs
européens. Les policiers français
font de lui un personnage-clé dans
la nébuleuse de la société Kama Tra-
de, soupçonnée d’avoir blanchi de
l’argent sale.

Mikhaïl Tchernoï a aussi compté
comme partenaire en affaires Léo-
nid Minine, un Ukrainien émigré
en Israël ayant fait fortune dans le
pétrole, et qui a été arrêté à Milan
en août 2001. Le procès de Léonid
Minine doit s’ouvrir dans quelques
jours en Italie. Il est soupçonné
d’avoir livré des armes en Sierra
Leone, aux rebelles de Charles Tay-
lor.

Piotr Smolar

I N T E R N A T I O N A L
r u s s i e

Six mises en examen pour blanchiment

Mikhaïl Tchernoï, ancien magnat de l’aluminium, est inculpé en Israël
Né en Ukraine, vivant à Tel-Aviv, il a été un acteur-clé de la restructuration sauvage de ce secteur en Russie
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MAZAR-E-CHARIF
de notre envoyée spéciale

La télévision locale transmet en
direct et en continu les séances de la
Loya Jirga, depuis Kaboul. Elle a
réussi à faire de l’ombre aux très
populaires cassettes de films indiens
que les cafés de Mazar-e-Charif, la
grande ville du nord de l’Afghanis-
tan, diffusent depuis la chute des tali-
bans pour attirer le client. Une bon-
ne moitié, semble-t-il, de ces cafés
ont joué le jeu du tout nouveau civis-
me. Cela représente un exploit à la
mesure du grand espoir qu’a fait naî-
tre ici la tenue dans les temps du
Grand Conseil.

« Bien sûr nous sommes contents
de voir ça, et nous sommes aussi con-
tents que Hamid Karzaï ait été élu
président », assure le plus âgé d’un
groupe de consommateurs de thé
et de discours. Qu’ils soient Tadjiks,
Ouzbeks ou Hazaras, les « minori-
taires » qui peuplent cette région
semblent soulagés que les résultats
du processus initié à Bonn aient été
maintenus. En restant dominants,
les partis du nord, c’est-à-dire ceux
de ses chefs de guerre, alliés à un
président pachtoune mais « modé-
ré », offrent comme une promesse
que la région ne retombera pas
sous l’emprise de chefs pachtounes
« durs » du type taliban.

 
Mais au-delà de ce constat posi-

tif, les inquiétudes affleurent. « Moi
je ne regarde pas la Loya Jirga, ce
sont toujours les plus grands bandits
qui restent au pouvoir, il n’y a qu’à
voir ce qui arrive à vos étrangers des
organisations humanitaires », confie
un jeune employé d’une société
commerciale turque, dans la
pénombre d’une boutique du
bazar.

En rendant les chefs de guerre
locaux – l’ouzbek Dostom, le pan-
chiri Atta Mohammed et l’hazara
Saïdi – responsables d’une série
d’agressions récentes contre des
organisations non gouvernementa-
les (ONG) étrangères à Mazar, ce
jeune Afghan affirme ce que ces
organisations soupçonnent sans en

avoir de preuve. A savoir, que l’ori-
gine des multiples incidents est à
chercher dans la rivalité entre ces
chefs. Chacun cherche à grignoter
du terrain aux dépens des autres.

Divers incidents ont été enregis-
trés depuis le début de la présence
des ONG à Mazar, en novem-
bre 2001, sans provoquer d’émo-
tion sensible. Mais les plus récents
ont poussé l’ONU à réagir publi-
quement. Un porte-parole de son
envoyé Lakhdar Brahimi a annon-
cé, samedi 15 juin à Kaboul, que ce
dernier a adressé une lettre au pré-
sident Karzaï qualifiant de « sérieu-
se » la situation caractérisée par

l’impunité dont jouissent les
auteurs d’agressions, et dénonçant
un « niveau de violence alarmant
qui affecte la sécurité des popula-
tions dans le nord de l’Afghanistan
et la capacité des travailleurs huma-
nitaires à les assister ». Ce porte-
parole, Manoel de Almeida e Silva,
a précisé « qu’au moins une ONG
dont un véhicule a été attaqué, a
décidé de quitter le pays ». Il s’agit
d’une ONG japonaise.

Certaines violences, survenues
en juin, sont autrement plus gra-
ves. Ainsi, une femme travaillant
pour une ONG a été victime d’un
viol collectif. Ont été aussi réperto-

riés : des vols avec effraction et
menaces commis la nuit dans la
maison d’une ONG irlandaise et
celle de la Fédération de la Croix-
Rouge à Mazar ; des tirs en plein
jour contre la façade d’une clini-
que installée par une ONG dans
un village de montagne convoité
par les trois forces en présence ;
des tirs qui ont visé des véhicules
humanitaires, également en plein
jour, à Mazar ; l’attaque d’un autre
véhicule sur la route qui y mène.

  
L’avis dominant est désormais

que cette violence traduit une
volonté de déstabilisation, cer-
tains incidents semblant être le
fruit de calculs visant à faire accu-
ser une milice rivale. L’un d’eux
s’est par ailleurs déroulé près d’un
cantonnement de forces spéciales
américaines.

Il était en effet admis que le
maintien, sur le terrain et dans les
airs, de forces américaines devait
suffire à prévenir les affronte-
ments locaux entre chefs de
guerre. Ils représentent toujours la
seule autorité réelle sur le terrain,
même s’ils sont sous contrôle
constant et serré des Américains.

Ces derniers ont évacué la base
qu’ils avaient installée sur l’aéro-
port de Mazar, mais ils gardent
deux positions en ville. Certains
responsables humanitaires les
soupçonnent d’entraîner les mili-
ces de Dostom. D’autres ont vu,
samedi, un « avion américain faire
trois lâchers de bombes qui ont
explosé sur les flans des monta-
gnes » bordant l’aéroport, où sont
déployés des hommes du chef tad-
jik local Atta Mohammed. Au siè-
ge de l’ONU, on qualifiait cette
action soit de « semonce », soit
d’« entraînement »…

Cette présence des forces améri-
caines a suffi pour éviter que ne
dégénèrent les quelques affronte-
ments qui auraient fait, ces der-
niers mois, une vingtaine de
morts. Ils ont opposé, principale-
ment, les milices de Dostom, qui
se sont renforcées à l’ouest de
Mazar, et celles d’Atta Moham-
med, dominantes dans la ville et à
l’est de celle-ci.

Aucun progrès n’a commencé
dans la création d’une « police
nationale locale », prévue pour
être forte de six cents hommes.
Les policiers qu’on croise à Mazar
font, de fait, toujours partie d’une
milice ou d’une autre. Et elles ont
réussi à s’imposer dans certains
camps de réfugiés, où les ONG
signalent des cas d’enrôlement for-
cé, de racket, de viol…

A ces dénonciations, les milices
pourraient répondre par des incita-
tions au nationalisme, alors que le
comportement des grandes organi-
sations internationales, voire des
Américains, choque déjà certains
Afghans, même dans le nord. Pour
l’instant, la gratitude envers ceux
qui ont chassé les talibans domine
encore. Les trois chefs de guerre
locaux appellent toujours, à l’unis-
son de l’ONU et de certaines ONG,
à une extension de l’ISAF (la force
de maintien de paix de l’ONU pré-
sente à la Kaboul) à la région de
Mazar. Mais cet appel n’est tou-
jours pas entendu.

Sophie Shihab

Richard Reid, le Britannique aux chaussures piégées, a bénéficié d’une aide logistique en France








/



L’ENQUÊTE sur le soutien logisti-
que à Richard Reid, le Britannique
de 28 ans aux chaussures bourrées
d’explosifs embarqué sur le vol
Paris-Miami, le 22 décembre 2001,
a permis la découverte d’un réseau
de recrutement de militants islamis-
tes à destination de camps d’entraî-
nement théologico-militaires au
Pakistan. Trois personnes – deux
Français et un Pakistanais – ont été
mises en examen, samedi 16 juin, à
Paris, pour « association de malfai-
teurs en vue de préparer un acte ter-
roriste » par le juge d’instruction

Jean-Louis Bruguière, et écrouées.
Trois autres hommes qui avaient
été interpellés par la brigade crimi-
nelle dans la même opération, mer-
credi 12 juin, en région parisienne
(Le Monde du 13 juin), ont été
remis en liberté.

Selon des sources proches de l’en-
quête, les suspects auraient unani-
mement contesté, pendant leur gar-
de à vue, avoir prêté assistance à
Richard Reid, lors de son passage à
Paris entre le 7 et le 22 décembre
2001. Le Britannique, qui venait
alors de Belgique, avait séjourné

dans la capitale, où il avait acheté
dans une agence de voyages du
18e arrondissement un billet d’avi-
on Paris-Miami, qui lui avait permis
de monter à bord du vol American
Airlines du 22 décembre.

Dès le début de l’enquête, les poli-
ciers français avaient émis l’hypo-
thèse qu’il n’avait pas agi seul à
Paris. Un élément matériel évoqué
par le parquet de Boston (Etats-
Unis), ville où Richard Reid est incar-
céré, semble le confirmer : l’examen
de l’un des deux engins explosifs dis-
simulés dans ses chaussures a per-

mis la découverte d’une empreinte
digitale qui ne lui appartient pas.
Lors d’une opération précédente, le
16 avril, sept personnes avaient été
interpellées par la brigade criminel-
le, avant d’être relâchées. L’une
d’entre elles avait cependant indi-
qué aux policiers avoir vu deux Fran-
çais du quartier du Val Fourré à
Mantes-la-Jolie (Yvelines) en
compagnie de Richard Reid, huit
mois à un an avant la tentative d’at-
tentat sur le Paris-Miami.

  
Ces deux hommes, qui font par-

tie des personnes mises en examen
par le juge Bruguière samedi, aurait
nié cette rencontre. Ils auraient en
revanche reconnu avoir effectué un
stage dans un camp au Pakistan aux
mois d’août et septembre 2001. Ils
auraient été recrutés par le troisiè-
me homme mis en examen. Agé de
64 ans, Ghulam Mustafa Rama, de
nationalité pakistanaise, a été inter-
pellé, vendredi 14 juin, à Paris. Il
était l’objet depuis plusieurs semai-
nes d’une étroite surveillance poli-
cière, et avait déjà été placé en gar-
de à vue, le 16 avril. Il serait l’organi-

sateur du voyage au Pakistan des
deux autres mis en examen.

Représentant en France d’un mou-
vement radical pakistanais,
Lashkar-e-Taiba, qui lutte pour l’in-
dépendance du Cachemire et est
considéré comme proche d’Al-Qai-
da, l’organisation d’Oussama Ben
Laden, M. Rama est suspecté
d’avoir mis en place une filière de
recrutement. Il avait créé une associa-
tion caritative « Chemin droit », en
1991 à Paris, pour venir en aide aux
musulmans nécessiteux. Dans un
entretien au Parisien du 16 juin, réali-
sé avant son interpellation, il décla-
re notamment être « favorable à une
application stricte du Coran », mais
conteste avoir vu Richard Reid.

Lors des perquisitions qui avaient
suivi les interpellations du 12 juin
au Val-Fourré, trois fusils à pompe
avaient été découverts. Des disquet-
tes d’ordinateur avaient été saisies.
Elles sont en cours d’expertise,
pour tenter d’établir des liens éven-
tuels avec Richard Reid, dont le pro-
cès doit débuter le 4 novembre à
Boston.

Pascal Ceaux

Vives discussions
entre délégués
de la Loya Jirga
(Grand Conseil),
dimanche 16 juin,
à Kaboul.
De longs palabres
opposent
les représentants
des différentes
composantes
de la société
afghane, notamment
sur la manière
de sélectionner
les membres
de la future
Assemblée nationale.

Après six jours de débats souvent confus, la Loya Jirga (Grand Conseil)
afghane n’a accompli qu’une part de son programme : l’élection d’Hamid
Karzaï à la tête du pays pour les prochains dix-huit mois. De longs palabres
sur la manière de sélectionner les membres de la future Assemblée natio-
nale ont contraint, dimanche 16 juin, le président Qasim Yar à ajourner la
séance. Ces débats de procédure ont toutefois mis en lumière l’opposition
entre les Pachtounes, qui estiment que tout est fait pour les marginaliser, et
plusieurs minorités, en particulier tadjike.

Le président Karzaï, qui est venu, dimanche, s’entretenir de façon infor-
melle avec nombre de délégués, devait ce lundi exposer clairement ses vues
pour arracher une solution. Il restera aux délégués à se prononcer sur les
structures du futur gouvernement et ses personnages-clés, des sujets haute-
ment sensibles. – (Corresp).

AVEC la campagne nationale réfé-
rendaire en faveur d’un amende-
ment constitutionnel qui affirme et
rend « immuable » le caractère socia-
liste du gouvernement cubain, lan-
cée samedi 15 juin, l’île des Caraïbes
va vivre jusqu’à mardi au rythme des
grandes mobilisations populaires.

Les autorités ont annoncé qu’el-
les espéraient recueillir 7 millions de
signatures, soit l’ensemble des élec-
teurs (les citoyens âgés de plus de
16 ans) sur les 11 millions d’habi-
tants de l’île. Le résultat attendu,
compte tenu des conditions d’orga-
nisation du vote, est une approba-
tion proche des 100 %, dans le droit
fil de « l’élan révolutionnaire » don-
né par un Fidel Castro qui a été le
premier, samedi, à signer cette réso-
lution et qui a affirmé à cette occa-
sion que « le système impérialiste et
le système capitaliste ne seront jamais
réinstaurés à Cuba ».

La campagne lancée par Fidel
Castro s’appuie sur la Constitution
de 1976 qui prévoit qu’une réfor-
me partielle ou totale de la Consti-
tution peut être décidée par l’As-
semblée nationale (le Parlement
unicaméral cubain, dont les mem-
bres sont désignés par le Parti com-
muniste), sur demande directe des
citoyens. Elle a été présentée par
le dirigeant cubain comme la suite
logique des manifestations de jeu-
di, où 9 millions de Cubains ont
défilé dans tout le pays, à l’invita-
tion des autorités.

« Toutes ces mobilisations, a
déclaré Fidel Castro, n’ont pas
d’autre motif que de répondre aux
discours de [George W.] Bush »,
qui, le 20 mai, lors d’un discours
en Floride, a demandé aux diri-
geants de La Havane d’organiser
des élections libres, de respecter
les droits de l’homme et d’entre-
prendre des réformes économi-
ques pour obtenir la levée de l’em-
bargo économique mis en place
par Washington.

  
Si cette campagne référendaire

est dirigée officiellement contre les
Etats-Unis, elle est avant tout une
réponse au projet Varela, lancé par
la dissidence et qui, tout en s’ap-
puyant sur la Constitution, vise à
obtenir une profonde réforme politi-
que à Cuba. Après la visite, en mai,
de l’ancien président des Etats-Unis
Jimmy Carter, qui a publiquement
cité le projet, Fidel Castro n’y a fait
aucune allusion, mais les opposants
cubains assurent qu’ils sont directe-
ment visés par cette initiative. « Seu-
le une conception réactionnaire et des-
potique [du pouvoir] peut déclarer
un gouvernement immuable, parce
que le peuple n’a pas la possibilité de
le changer selon sa volonté », a décla-
ré Oswaldo Paya, le principal promo-
teur du projet Varela, à la chaîne de
télévision CNN. Pour le dirigeant du
Mouvement chrétien de libération
(MCL), la mobilisation décrétée par
Fidel Castro est un « attentat contre
la patrie » qui « sera insupportable »
parce que ce qui est « immuable,
c’est la liberté, c’est la personne, c’est
la dignité humaine ».

Le projet Varela pour lequel,
selon la Constitution cubaine,
11 000 citoyens ont demandé que
soit soumises à référendum des pro-
positions légalisant le droit d’associa-
tion et d’expression, l’amnistie des
prisonniers politiques, la liberté d’en-
treprendre et l’organisation d’élec-
tions libres, ne va pas pour autant
disparaître, a déclaré Oswaldo Paya.
« Le gouvernement a peur de parler
du projet, parce qu’il sait que si le peu-
ple en prend connaissance, il le vou-
dra », a-t-il déclaré. « Le gouverne-
ment prend la fuite, mais il ne va pas
pouvoir s’opposer à ce processus…
Cuba est en train de changer et ce
changement vient du peuple. C’est
pour cela qu’il ne va pas nous arrê-
ter », a-t-il ajouté.

Pour les observateurs, le gouver-
nement cubain cherche avec cette
initiative une réponse politique aux
multiples problèmes internes que
vit l’île actuellement, en particulier
dans le domaine économique, et
dont témoignent les décisions récen-
tes, la hausse de 30 % des tarifs dans
les magasins en dollars et surtout la
fermeture annoncée de plus du tiers
des usines du secteur sucrier, symbo-
le de ce qui fut un secteur héroïque
de l’économie cubaine.

Alain Abellard

NEW YORK
de notre correspondant

On se serait cru dans un film de Francis Ford Cop-
pola. La cohorte ininterrompue de limousines noires
surveillée par les hélicoptères de la police, la pluie
fine, les milliers de badauds à distance respectable,
les monceaux de fleurs, le cercueil en bronze. John
Gotti, le parrain de la Mafia le plus célèbre et le plus
craint depuis Al Capone, a été enterré samedi 15 juin
dans un cimetière du Queens à New York.

Du coup, des chaînes de télévision américaine ont
décidé de rediffuser tout au long du week-end les
multiples épisodes du Parrain, sûres de faire de
l’audience tant ce pays est fasciné par les histoires de
gangsters. John Gotti avait su en jouer de son vivant,
se construisant la légende de Don Dappler (le parrain
tiré à quatre épingles) et de Don Teflon, pour sa facul-
té à échapper à la justice.

Sa mise en terre, après sa mort en prison le 10 juin,
est devenue un événement médiatique au même
titre que le jubilé de la reine d’Angleterre ou le match
de base-ball entre les équipes rivales de New York,
les « Mets » et les « Yankees », l’occasion samedi de
multiples directs sur les chaînes de télévision. Les scè-
nes de l’enterrement dans le cimetière Saint John, le
parcours pendant deux heures du cortège d’une cen-
taine de voitures a été abondamment filmé.

Des milliers de curieux assistaient dans les rues
au défilé, quelques détracteurs et beaucoup d’admi-
rateurs. « C’était le dernier des gangsters de légen-
de », « Au moins le quartier était sûr quand il était là,
vous n’aviez pas besoin de fermer votre porte à clé »,
« Il s’est battu seul contre tous »… D’autres dénon-
çaient plus timidement « le cinéma autour d’un vul-
gaire meurtrier ».

John Gotti n’a pas eu droit à une messe funèbre, à

peine une prière au moment de sa mise en terre. Il y
aura bien un office religieux, mais plus tard, discrète-
ment. L’Eglise catholique américaine, secouée par
les affaires de pédophilie, a préféré éviter un nou-
veau scandale. John Gotti repose maintenant en
bonne compagnie, à quelques dizaines de mètres
des tombes de mafieux aussi célèbres que Charles
« Lucky » Luciano, Vito Genovese, Carmine Galante,
Joe Colombo et « Big » Paul Castellano, qu’il a fait
assassiner en 1985 pour lui succéder à la tête de la
« famille Gambino ». Elle fut un temps la plus puis-
sante de New York avant de sombrer, victime de la
notoriété de Don Dappler.

 
En satisfaisant sa soif de célébrité, en paradant

dans des costumes chics en compagnie de vedettes
du spectacle, en plaisantant avec les journalistes, en
jouant au « Robin des bois » dans certains quartiers
du Queens, il a précipité le déclin de la Mafia en géné-
ral et de la famille Gambino en particulier. A force de
faire la « une » des tabloïds new-yorkais, il a focalisé
sur lui et son clan l’attention, la rancœur et les
moyens de la police et du FBI. Il a fini par tomber en
1992 pour racket et six meurtres.

La famille Gambino comptait 300 « permanents »
en 1985. Elle en aurait aujourd’hui à peine plus d’une
dizaine. Son fils John (junior) Gotti, désigné comme
son successeur, se trouve derrière les barreaux, tout
comme ses frères Peter et Gene. Il reste la légende
douteuse d’un mafieux dont le numéro deux aujour-
d’hui repenti, Salvatore « Sammy le taureau » Grava-
no, avait avoué 19 assassinats il y a dix ans. Nul dou-
te que Hollywood saura bientôt exploiter le filon.

Eric Leser

L’ONU s’alarme de l’insécurité dans le nord de l’Afghanistan
A Mazar-e-Charif, les ONG étrangères et leurs employés ont été la cible de plusieurs attaques et agressions criminelles.
Des chefs de guerre se disputent le contrôle de la ville et de la région, rivalité juste contenue par les forces américaines

Oppositions et palabres à la Loya Jirga

Fidel Castro
affirme le caractère
« immuable » du
socialisme cubain

Ballet de limousines à l’enterrement de John Gotti
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Manifestations au Pays basque
contre la loi visant Batasuna
MADRID. Sans débordement et en silence, 85 000 personnes, en
grande majorité des militants nationalistes basques, mais aussi des syn-
dicalistes, artistes et intellectuels, ont défilé, samedi 15 juin à Bilbao,
derrière une unique banderole qui proclamait : « Non à l’interdiction.
Tous les projets, toutes les idées, toutes les personnes. » La mani-
festation avait été organisée pour protester contre l’adoption par le
gouvernement espagnol d’une nouvelle loi régissant les partis po-
litiques, destinée presque exclusivement à mettre « hors la loi »
Batasuna, la coalition indépendantiste radicale « vitrine politique » de
l’organisation séparatiste armée ETA.
La manifestation a reçu l’appui de Batasuna et des syndicats nationalis-
tes LAB et ELA ainsi que de la formation nationaliste modérée Eusko
Alkartasuna. De hauts dirigeants du Parti nationaliste basque (PNV, le
parti modéré au pouvoir au Pays basque depuis vingt ans) ont égale-
ment participé à titre personnel. – (Corresp.)

Le G7 s’accorde pour attribuer
plus de dons aux pays pauvres
HALIFAX. Les pays très pauvres, principalement africains, bénéficie-
ront de la seule mesure concrète sur laquelle les ministres des finances
du G7 se sont mis d’accord lors de leur réunion, les 15 et 16 juin à Hali-
fax : faire qu’un dollar sur cinq distribués par la Banque mondiale soit
désormais un don et non un prêt. Américains et Européens s’oppo-
saient sur l’aide financière apportée par l’Association internationale du
développement (AID), l’antenne de la Banque mondiale. Les Etats-Unis
voulaient que 50 % des aides soient des dons, et non plus seulement
5 %. Premiers contributeurs à l’aide aux pays en développement, les
Européens estimaient que trop de dons remettraient en cause l’équili-
bre financier puisque les remboursements sont réutilisés par l’AID.
Le compromis trouvé prévoit une fourchette de 18 % à 21 % de dons. Ils
seront consacrés à lutter contre le sida, à appuyer les secteurs sociaux et
à surmonter les effets de conflits dévastateurs. Ils seront également
consentis aux nations victimes de catastrophes naturelles. – (AFP.)

Washington prépare un plan
pour renverser Saddam Hussein
WASHINGTON. Le président américain, George W. Bush, a deman-
dé au début de l’année à la CIA de mettre au point un plan secret
global, incluant le recours à la force, pour renverser le président ira-
kien, Saddam Hussein, a rapporté dimanche 16 juin le Washington
Post. La CIA a également été invitée à examiner un éventuel renfor-
cement de l’aide à l’opposition irakienne à l’intérieur et hors d’Irak,
et à collecter des informations sur les membres du gouvernement,
les commandants de l’armée et les dirigeants des services de sécuri-
té irakiens, indique le Post.
Des millions de dollars ont été alloués à ce programme secret, écrit
le journal, selon lequel les éléments de la CIA et des unités spéciales
engagés éventuellement sur le terrain seraient autorisés à tuer
M. Hussein s’ils se trouvaient en cas de légitime défense. – (AFP.)

PRAGUE
de notre correspondant

Conduit par son nouveau prési-
dent Vladimir Spidla, le Parti social-
démocrate tchèque, qui dirigeait
au cours de la précédente législatu-
re un gouvernement minoritaire, a
remporté les élections législatives
des 14 et 15 juin, en obtenant
30,2 % des voix. Avec 70 des 200 siè-
ges au parlement, M. Spidla peut
espérer, pour achever les négocia-
tions d’adhésion à l’Union euro-
péenne, former un gouvernement
avec les chrétiens-démocrates du
KDU et les libéraux de l’Union de la
liberté (US).

Ces deux formations, qui
s’étaient alliées pour l’élection, ont
réalisé une contre-performance en
ne récoltant que 14,3 % des suffra-
ges. Mais leurs 31 sièges sont suffi-
sants pour servir d’appoint aux
sociaux-démocrates afin de mettre
sur pied une coalition majoritaire.

Les sociaux-démocrates ont
devancé leur grand rival, le Parti
démocratique civique (ODS) de
l’ancien premier ministre Vaclav
Klaus, un libéral eurosceptique qui
a donné le ton à une campagne très
marquée par ses accents nationalis-
tes. M. Klaus a enregistré un cui-
sant revers avec 24,5 % des suffra-
ges (58 sièges). La surprise a été
créée par le Parti communiste
(KSCM) qui est devenu la troisième
force du pays avec 18,5 % des suf-
frages et 41 députés. Les vingt-qua-
tre autres listes n’ont totalisé que
12,5 % des voix. Seules deux,
l’Union des indépendants et les
Verts ont dépassé 1,5 % des suffra-
ges qui les assurent de voir leurs
frais de campagne remboursés.

Le scrutin, comme la campagne,
a laissé de marbre les Tchèques qui
l’ont largement boudé. Seulement
58 % des quelque huit millions
d’électeurs inscrits se sont rendus
aux urnes. La participation a chuté
de 16 points par rapport aux élec-

tions de 1998. Cette abstention
record qui avait été pressentie par
les instituts de sondages est, de
l’avis de tous les commentateurs, la
conséquence du « contrat d’opposi-
tion » conclu il y a quatre ans par
les sociaux-démocrates avec leurs
rivaux de l’ODS. Aux termes de ce
contrat, M. Klaus, qui présidait le
parlement, a permis au cabinet
social-démocrate minoritaire du
premier ministre sortant Milos
Zeman de gouverner en échange
de postes-clés dans les institutions.

   
Les enquêtes d’opinion mon-

trent depuis plusieurs années que
les citoyens tchèques sont particu-
lièrement critiques envers la situa-
tion et leur classe politique. Il sem-
ble que plus de 40 % d’entre eux
ont appliqué la consigne sous-
entendue dans le slogan placardé à

travers le pays par des anonymes :
« Votez pour tel ou tel parti, de toute
façon ils s’entendront sans vous ».
Avec la chute de la participation,
chaque parti démocratique a perdu
un demi-million de partisans par
rapport aux précédentes élections.

Seul le parti communiste tchè-
que qui, à la différence des partis
frères de l’ex-bloc soviétique, ne
s’est pas réformé, a gagné quelque
200 000 suffrages. Vendredi et
samedi, près de 900 000 Tchèques
ont donné leur voix aux communis-
tes. C’est à peu près le nombre de
membres que le parti comptait à la
fin 1989.

« Douze ans à peine après la chu-
te du communisme, cela fait froid
dans le dos », n’en revient pas le
jésuite Petr Kolar. « C’est une défai-
te de tous les partis démocratiques »,
a estimé pour sa part Vaclav Klaus,
qui partagera les mêmes bancs

d’opposition que les députés com-
munistes.

Le président Vaclav Havel a con-
vié, dimanche 16 juin, les chefs des
principaux partis pour connaître
leurs intentions. Comme à son habi-
tude, il a cependant refusé d’asso-
cier à ce tour de table le chef du par-
ti communiste, Miroslav Grebeni-
cek, fils d’un ancien agent de la poli-
ce politique communiste poursuivi
pour tortures commises dans les
années 1950 sur des opposants.

M. Havel a demandé à M. Spidla
de mener les consultations pour la
formation d’un gouvernement
capable d’obtenir la confiance du
parlement, soit au moins 101 voix.
La coalition pro-européenne envi-
sagée par le leader social-démocra-
te disposerait tout juste de cette
majorité qualifiée.

Martin Plichta

Le chef du Parti social-démocrate tchèque Vladimir
Spidla, que le président Vaclav Havel a chargé de for-
mer le prochain gouvernement, est un homme de con-
viction, profondément ancré à gauche. Le cheveux gris
et court, le regard vif accentué par de petites lunettes
cerclées, il est souvent comparé à Lionel Jospin, dont il
partage une certaine austérité et les idées.

Intègre, détestant l’affairisme et le relativisme poli-
tiques qui règnent à Prague, y compris dans son parti,
il entend contribuer à un changement de génération
et de comportement. A 51 ans, cet homme de dossiers
qui, ces dernières années, prenait tous les matins des
cours d’anglais et de français avant de commencer sa
journée, est l’exemple d’homme politique que le prési-
dent Vaclav Havel appelle de ses vœux.

Originaire de Bohême du sud, où il a vécu après des
études d’histoire et d’archéologie à l’Université Char-
les de Prague, M. Spidla, qui n’était pas membre du
parti, a eu, sous le régime communiste, des métiers
divers avant d’entrer comme spécialiste des affaires
sociales dans l’administration régionale de Bohême.
Après la chute des communistes, il devient directeur
du bureau du travail (l’équivalent de l’ANPE) de Jindri-
chuv Hradec, ce qui le conduira à prendre un peu plus

tard la direction du département du travail au ministè-
re du même nom à Prague. Cofondateur du Parti
social-démocrate dans sa région en 1989, il est
l’auteur, à partir de 1996, du programme de sa forma-
tion sur les questions sociales.

Le président des sociaux démocrates, Milos Zeman,
en a fait son premier vice-premier ministre, chargé
des affaires sociales et du travail, dans le gouverne-
ment minoritaire qu’il a dirigé depuis 1998. En 2001, il
a succédé à son mentor à la tête du Parti social-démo-
crate. M. Zeman a déclaré au quotidien Lidové Noviny
avoir apprécié chez Vladimir Spidla sa « force de carac-
tère, son abnégation pour le travail et sa capacité d’ar-
gumenter son désaccord ». Son expérience de coureur
de fonds et son calme à toute épreuve lui ont été d’un
grand renfort dans la campagne électorale. A défaut
d’être brillant orateur comme son rival libéral Vaclav
Klaus, il s’est révélé redoutable duelliste. Il a battu
sans conteste, lors des deux débats télévisés qui ont
précédé le scrutin, le chef de l’ODS, désarçonné par le
parler simple et franc, le maniement habile des chif-
fres et des arguments de son adversaire.

M. Pa

Les sociaux-démocrates remportent
les élections législatives tchèques

Avec l’appoint des chrétiens-démocrates et des libéraux, Vladimir Spidla devrait disposer
d’une majorité pour achever les négociations d’adhésion à l’Union européenne

  ,     

I N T E R N A T I O N A L
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A LIRE EN LIGNE
Retrouvez sur le site Internet du
Monde (www.lemonde.fr/carnet), le
détail des nominations, l’essentiel
des lois, décrets et décorations parus
au Journal officiel, ainsi que les
adresses des sites publiant des docu-
ments significatifs.

JOURNAL OFFICIEL
Au Journal officiel du samedi
15 juin est publié :
b Explosifs : un décret modifiant
la réglementation relative aux
autorisations de production, de
vente, de transfert, d’importa-
tion et d’exportation des pro-
duits et substances explosifs à
usage civil.

DOCUMENTS OFFICIELS
Le Parlement européen publie un
rapport sur la création d’un insti-
tut européen d’études de police.
www2.europarl.eu.int/omk
/sipade2?PUBREF=-//EP//
TEXT+REPORT+A5-2002-0166+0+D
OC+SGML+V0//FR
Le Parlement européen publie un
rapport sur la création d’un réseau
européen de protection des person-
nalités.
www2.europarl.eu.int/omk/
sipade2?PUBREF=-//EP//TEXT
+REPORT+A5-2002-0167+0+DOC+S
GML+V0//FR
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ADMINISTRATEUR de nom-
breuses sociétés et président du
Comité national olympique et
sportif français (CNOSF) de 1967
à 1971, le comte Jean de Beau-
mont est mort mercredi 12 juin à
l’âge de 98 ans.

Né le 13 janvier 1904 à Paris,
Jean Bonnin de la Bonninière,
comte de Beaumont, descendant
de Colbert, a commencé sa carriè-
re comme journaliste, avant
d’être député de la Cochinchine
de 1936 à 1944. Touche-à-tout, il
se lance ensuite dans les affaires
et entre à la banque Rivaud en
1949. Une immersion facilitée, il
est vrai, par son mariage en 1928
avec Paule de Rivaud de La Raffi-
nière, fille d’Olivier de Rivaud,
banquier fondateur du groupe
financier Rivaud. Il en deviendra
associé en 1960 avant d’être prési-
dent d’honneur de la banque
Rivaud, reprise en 1997 par Vin-
cent Bolloré. Il n’exerce plus à cet-
te époque de rôle opérationnel
dans le groupe. Mais il reste un
actionnaire de poids dans les nom-
breuses sociétés de contrôle du
groupe.

C’est son gendre, Edouard de
Ribes, proche du RPR, qui progres-
sivement s’impose comme l’hom-

me de la finance et qui financera
les campagnes gaullistes à partir
des années Pompidou.

Homme de relations publiques,
le comte de Beaumont a quant à
lui présidé ou participé également
à de nombreux conseils d’adminis-
tration. Il a aussi été un sportif
éclectique : ancien international
universitaire de football et d’athlé-
tisme, il a pratiqué le tir, l’escrime
et l’équitation.

Membre du Comité internatio-
nal olympique (CIO) depuis 1951,
il a été élu en 1967 à la présidence
du CNOSF avec l’objectif de créer
une organisation efficace avant
les Jeux de Grenoble. En 1972,
lors des Jeux de Munich, il se pré-
sente à la succession d’Avery
Brundage à la tête du CIO. Mais
Lord Michael Killanin obtient plus
de voix que lui lors de l’élection. Il
devient premier vice-président,
poste qu’il occupe jusqu’en 1974.

Ces dernières années, le comte
Jean de Beaumont était encore
président (depuis 1975) du très fer-
mé Cercle interallié, cercle militai-
re fondé après la première guerre
mondiale par le maréchal Foch.

Joël Morio
et Serge Bolloch

a JACQUES ROULAND, qui avait
été le spécialiste de la caméra
cachée à la télévision, est mort ven-
dredi 14 juin à l’âge de 72 ans. Né le
13 novembre 1929, celui qui se quali-
fiait lui-même d’« employé du gag »
a produit et animé, pendant plus de
trente ans, de nombreuses émis-
sions, tant à la radio comme « Gar-
dez le sourire » à Europe 1 qu’à la
télévision avec la fameuse « Caméra
invisible », où il a piégé d’innombra-
bles personnes avec la complicité de
Jacques Legras. La première « Camé-
ra invisible », créée en avril 1964 sur
la deuxième chaîne, à l’éclatement
de l’ORTF, était produite par Pierre
Bellemare et réalisée par Igor Barrè-
re jusqu’en 1970. En 1980, on retrou-
va la caméra cachée et les gens fil-
més à leur insu dans des sketches de
Jacques Rouland dans les « Mardi
cinéma » de Pierre Tchernia, puis en
1991 avec « La Caméra indiscrète ».
Jacques Rouland – dont le frère,
Jean-Paul, travaillait également
pour la télévision – avait aussi réali-
sé pour le cinéma La Gueule de l’em-
ploi (1974) et publié plusieurs livres,
dont un sur le cinéma Les Amoureux
du 7e art (Editions Jade, 1985), deux
romans autobiographiques, Les
Sacapoux et Les Années fleur bleue
(Editions de l’Archipel, 1992 et 1996)
et un livre de souvenirs, Ma caméra
invisible (Pygmalion, 1999).

C A R N E T
DISPARITIONS

Comte Jean de Beaumont
Un homme de relations publiques

AU CARNET DU « MONDE »

Naissances

Agnès et Lionel ARCIER,
et leur fille, Léonore,

sont heureux de faire part de la naissance
de

Aureline,

le 23 mai 2002.

Fontenay-sous-Bois.

– Chez
Nathalie et Daniel-Odon HUREL,

Thaïs

a rejoint 
Armance-Marie, Ambroise 

etEphrem,

le 13 juin 2002.

Décès

– Hélène Andreeva,
sa fille,

Rolande Caboche et Robert Barthel,
ses beaux-enfants et leurs conjoints,

Anne,
sa petite-fille et Rémi,

Julie,
son arrière-petite-fille,
ont la douleur de faire part du décès de

Liliane BARTHEL,
néeBATOLOVA ,

à l'âge de quatre-vingt-deux ans, le
vendredi 14 juin 2002.

On rappelle le souvenir de son père

Constantin BATOLOFF ,
ambassadeur de Bulgarie en France,
et ministre des affaires étrangères du

royaume de Bulgarie,

ainsi que celui de sa mère

Antoinette 
née TONY-REVILLON.

Ayant fait don de son corps à la
médecine, il n'y aura pas d'obsèques.

– MmeAnnette Centner,
son épouse,

Martine Centner,
sa fille,

Madeleine Rehberger,
sa belle-sœur,

Ses neveux, nièces,
Et tous les membres de sa famille,
Ses nombreux amis,

ont la douleur de faire part du décès de

Léon CENTNER,
résistant,

humaniste,
cofondateur des éditions Edhis,

survenu à Paris, le 13 juin 2002, dans sa
quatre-vingt-deuxième année.

Ses obsèques seront célébrées le
mercredi 19 juin, à 14 h 30, au cimetière
du Père-Lachaise, à Paris.

On se réunira à l'entrée principale.

– MmeBertrand Goldschmidt,
son épouse,

M. et MmeClaude Brice,
M. et MmePaul Goldschmidt,
M. et MmeDavid Machover,

ses enfants,
Anne et Felix, Thomas et Béatrice,
Olivia, Mathilde,
Edouard, Philippe, Louise,

ses petits-enfants,
Arthur, Théodore, Achille,

ses arrière-petits-enfants,
MmeMaurice Stern,

sa sœur,
M. François Goldschmidt,

son frère,
et leurs enfants,

MmeJane Hickman,
ont la tristesse de faire part du décès de

M. Bertrand GOLDSCHMIDT,
commandeur de la Légion d'honneur,
grand officier de l'ordre du Mérite,

survenu le 11 juin 2002, dans sa quatre-
vingt-dixième année.

L'inhumation aura lieu dans le caveau
familial, le mercredi 19ƒjuin, à 11ƒhƒ30,
au cimetière du Père-Lachaise, boulevard
de Ménilmontant.

Ni fleurs ni couronnes.

Cet avis tient lieu de faire-part.

– L'administrateur général du CEA,
Le haut-commissaire à l 'énergie

atomique,
Le personnel du CEA,

ont la tristesse de faire part du décès de

Bertrand GOLDSCHMIDT,
commandeur de la Légion d'honneur,

grand officier de l'ordre national
du Mérite,

survenu le 11 juin 2002, à Paris.

L'inhumation aura lieu le mercredi
19 juin, à 11 h 30, au cimetière du Père-
Lachaise, Paris-20e.

– Ses enfants,
Sa famille,

ont la tristesse de faire part du décès de

Albert JURGENSON,

survenu en son domicile, le 12 juin 2002.

La cérémonie du recueillement aura
lieu le mardi 18 juin, à 11 h 45, au
crématorium du Père-Lachaise, 71, rue
des Rondeaux, Paris-20e.

(Le Mondedu 17 juin)

– Nicole Lapierre et Edwy Plenel,
sa fille et son gendre,

Yona Cottin et Thierry Gelinotte,
Eric Benoit et Anne Yarmola-Benoit,
Eve Plenel,

ses petits-enfants,
Pierre et Rémi Gelinotte,
Merlin et Elvire Benoit,

ses arrière-petits-enfants,
ont la tristesse de faire part du décès du

docteur
Elie Jean LAPIERRE,

survenu le 14 juin 2002, dans sa quatre-
vingt-seizième année.

Les obsèques auront lieu au cimetière
parisien de Bagneux (porte principale),
le mardi 18 juin, à 14 h 30.

Ni fleurs, ni couronnes.

9, rue de Montevideo
75016 Paris.

– MmeEva Strzelecka,
M. Frédéric Harsant,

ses parents,
Théo et Félix,

ses frères,
MmeHelena Strzelecka,
M. et MmeRobert Cousson,

ses grands-parents,
Et toute la famille,

ont l'immense tristesse de faire part du
décès de

Marguerite,

survenu le 14 juin 2002, dans sa sixième
année, à Paris.

La levée de corps aura lieu le
mercredi 19 juin 2002, à 10 h 15, à
l'Institut Curie, 25, rue d'Ulm, Paris-5e,
suivie de l'inhumation dans la sépulture
de famille, au cimetière parisien de
Bagneux, 45, avenue Marx-Dormoy, à
Bagneux (Hauts-de-Seine), à 11 h 15.

9, rue Camille-Pelletan,
92120 Montrouge.

– Saint-Didier-au-Mont-d'Or.

Ses enfants,
Ses petits-enfants
Et ses arrière-petits-enfants,

ont la douleur de faire part du décès de

M. Constant MENNESSIER,

survenu le 14 juin 2002, à l 'âge de
quatre-vingt-dix ans.

Les obsèques ont eu lieu ce lundi
17 juin, en l'église de Saint-Didier-au-
Mont-d'Or, suivies de l'inhumation au
cimetière de Saint-Chamond (Loire).

– Le comité régional d'Alsace de
l'Association nationale des anciens
combattants de la Résistance  (Anacr),

Et les Amis de la Résistance,
ont la grande tristesse de faire part du
décès, le 14 juin 2002, de leur président,

Roland NETTER.

Ses obsèques auront lieu dans la plus
stricte intimité familiale.

Une cérémonie du souvenir sera
organisée ultérieurement.

– L'Association Jean-Chièze pour
l'encouragement à la gravure sur bois
vient d'avoir la douleur de perdre son
fondateur et président honoraire

Georges OBERTI,
membre correspondant 

de l'Académie des beaux-arts,

décédé le 7 juin 2002, dans sa quatre-
vingt-dixième année.

Les obsèques ont eu lieu dans
l'intimité la plus stricte.

L'association sait ce qu'elle doit à sa
générosité, à sa compétence et à son
dynamisme.

Mme Oberti et l'association remercient
tous ceux qui ont répondu par un
témoignage de sympathie à l'amitié que
le défunt leur portait.

Association Jean-Chièze,
11, rue Berryer,
75008 Paris.

– Sa famille a la douleur d'annoncer le
décès de

Edmond SECHAN,
cinéaste,

survenu le 7 juin 2002.

– Françoise, Michèle, Christine,
ses filles,

Olivier,
son petit-fils,

Et ses proches,
ont la tristesse de faire part du décès de

Marcel ZAMFIRESCU,

survenu le 14 juin 2002, dans sa quatre-
vingt-deuxième année.

Les obsèques seront célébrées le
mardi 18 juin, à 15 heures, en l'église
Sainte-Hélène, à Nice.

52, avenue Félix-Faure,
75015 Paris.

Condoléances
– Le service de psychologie clinique

et de psychiatrie de liaison,
Ainsi que le service d'orthopédie de

l'Hôpital européen Georges-Pompidou,
s'associent pour transmettre à la famille
de

Chantal Ophélie BAUDRY

toute leur sympathie à l'occasion de sa
disparition récente.

Conférences
Les bibles judéo-espagnoles

Haïm-Vidal Sephiha,
professeur émérite, université Paris-III,

mercredi 19 juin, à 20 heures,

Musée d'art et d'histoire du judaïsme,
71, rue du Temple, Paris-3e.

Métros : Rambuteau - Hôtel-de-Ville.
Tél. : 01-53-01-86-48.

Communications diverses
– Le comité Unicef 92 recherche des

bénévoles enseignants à la retraite.
Pour assurer notre mission

d'éducation au développement au sein
des établissements scolaires, nous
recrutons des bénévoles enseignants à la
retraite, ou ayant un peu de temps. Il
s'agira essentiellement d'animer des
clubs d'élèves jumelés avec une école du
tiers-monde, pour les éveiller à la
solidarité Nord-Sud. Une formation sera
assurée par l'Unicef. 

Téléphoner au 01-46-66-93-82.

Nos abonnés et nos actionnaires,
bénéficiant d’une réduction sur les
insertions du « Carnet du Monde »,
sont priés de bien vouloir nous com-
muniquer leur numéro de référence.

CARNET DU MONDE
Fax : 01-42-17-21-36

Téléphone :

01-42-17-39-80
01-42-17-38-42
01-42-17-29-96

e-mail:carnet@mondepub.fr
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La fin d’une histoire de 89 ans bâtie sur la rigueur

NEW YORK
de notre correspondant

Il aura fallu dix jours et soixante-
douze heures de délibérations aux
douze jurés texans (neuf hommes
et trois femmes) pour juger le cabi-
net américain Arthur Andersen
LLP coupable du crime d’« obstruc-
tion à la justice ». Un marathon
inhabituel au point d’user la
patience du juge Melinda Har-
mon, des avocats et des procu-
reurs.

L’incapacité du jury à établir un
verdict unanime a trouvé son expli-
cation jeudi 13 juin. « Si chacun de
nous considère qu’un salarié d’An-
dersen a en connaissance de cause
agi de façon criminelle, devons-
nous tous croire qu’il s’agit de la
même personne ? Ou un juré peut-il
estimer qu’il s’agit du salarié A, un
autre du B et encore un autre du
C ? », demandaient les jurés dans
une note adressée au juge (Le Mon-
de daté 16-17 juin). En répondant,
vendredi soir, qu’ils n’avaient pas
forcément à se mettre d’accord sur
le nom de l’auteur du crime, à
condition de tous considérer
qu’un employé d’Andersen en a
commis un, Melinda Harmon a
débloqué la situation. Il a suffi de
quelques heures, samedi, pour par-
venir à un consensus. Les jurés ont
même réussi à se mettre tous d’ac-
cord pour juger coupable un
même salarié d’Andersen, la
juriste Nancy Temple. Le juge éta-
blira la sentence le 11 octobre.

« Ce verdict se résume à un princi-
pe simple : quand vous attendez la
police, ne détruisez pas les preu-
ves », a déclaré le procureur

Andrew Weissman. Selon le Dépar-
tement de la justice, des responsa-
bles d’Andersen ont orchestré la
destruction de milliers de docu-
ments relatifs aux comptes d’En-
ron craignant que l’enquête lancée
par la SEC (Securities and Exchan-
ge Commission), l’autorité des
marchés, ne les mette aussi en cau-

se. Dans un communiqué publié
samedi, le cabinet annonce son
intention de faire appel, contes-
tant « les instructions fautives don-
nées au jury et des règles erronées
de présentation des preuves ».

Paradoxalement, ce procès était
plus important encore pour le
département de la justice que
pour Andersen, dont le destin est
déjà scellé. Le verdict de culpabili-
té signifie, bien sûr, la mort du
cabinet. Selon la loi américaine,
une personne physique ou morale
condamnée dans une affaire crimi-
nelle n’a plus le droit de certifier
les comptes d’une société cotée.
Le cabinet a d’ailleurs annoncé
samedi soir son intention de ces-
ser de travailler avant le 31 août
pour des sociétés faisant appel
public à l’épargne. Mais même s’il-

avait été acquitté par le tribunal,
Andersen était déjà condamné éco-
nomiquement. Aux Etats-Unis, le
cabinet a perdu – pour l’essentiel
depuis le 14 mars et l’annonce des
poursuites – plus de 800 de ses
2 300 clients. Ses meilleures équi-
pes ont partout été récupérées par
des concurrents. Le nombre de ses
salariés est tombé, aux Etats-Unis,
de 27 000 au début de l’année à
moins de 10 000 aujourd’hui.

Le département de la justice
avait absolument besoin de faire
rapidement un exemple à l’occa-
sion du premier procès lié à la failli-
te d’Enron, la plus importante de
l’histoire des Etats-Unis. Il s’agis-
sait aussi de démontrer l’impartiali-
té du gouvernement, compte tenu
des liens étroits entre des mem-
bres de l’administration Bush et

les dirigeants d’Enron. « Si le gou-
vernement avait perdu, cela aurait
eu pour effet de rendre très difficiles
les poursuites engagées contre Ken-
neth Lay [fondateur et ancien prési-
dent d’Enron] ou Jeffrey Skilling
[ancien directeur général], le vrai
procès de la banqueroute, explique
Jack Coffee, professeur de droit à
l’université Columbia. Juger les
intentions criminelles de la destruc-
tion de documents est nettement
plus simple que de déterminer les
responsabilités et les fautes de
MM. Lay et Skilling. »

L’accusation s’est pourtant trou-
vée souvent en difficulté durant
les vingt-quatre jours d’audience.
Les procureurs fédéraux ont eu du
mal à démontrer que les destruc-
tions avaient pour objet de nuire
aux investigations de la SEC.

L’autorité des marchés a envoyé à
Andersen une réquisition le
8 novembre 2001. Les destruc-
tions, commencées le 23 octobre,
ont immédiatement cessé. L’accu-
sation n’a pu formellement prou-
ver qu’Andersen était informé
avant le 8 novembre de l’existence
d’une enquête sur Enron, même si
certains salariés en avaient mani-
festement le soupçon.

Le gouvernement a eu aussi fort
à faire avec Rusty Hardin, l’avocat
de la défense. Avec son style haut
en couleur, il a réussi à polariser
l’attention, quitte au passage à
s’expliquer parfois violemment
avec le juge et à traiter les procu-
reurs de « boy-scouts ». Il a fait
tourner en sa faveur la déposition
du témoin-clé de l’accusation,
David Duncan, partenaire d’Ander-

sen à Houston et responsable de
l’audit des comptes d’Enron.
M. Duncan a plaidé coupable le
9 avril et décidé de coopérer avec
l’accusation. Selon ses déclara-
tions d’alors, la destruction massi-
ve de pièces comptables d’Enron
visait bien à nuire à la SEC. Mais
devant le tribunal M. Duncan a
affirmé que les documents
détruits étaient pour la plupart
sans importance et que, au contrai-
re, ceux nécessaires aux enquêtes,
ont été préservés !

Les procureurs ont in extremis
repris l’avantage en s’interrogeant
sur la raison pour laquelle « le
bureau d’Andersen à Houston s’est
mis subitement à la fin du mois d’oc-
tobre à détruire une tonne et demie
de documents par jour au lieu de
35 kg en moyenne dans l’année ».
Ils ont aussi apporté de nouvelles
pièces, notamment une lettre de
Nancy Temple demandant à David
Duncan qu’il retire son nom d’un
document résumant une réunion,
tenue le 16 octobre, où des doutes
sérieux avaient été émis sur les pra-
tiques comptables d’Enron : « Cela
risque d’accroître les chances que je
devienne témoin, écrivait-elle, et je
préfère l’éviter. »

Samedi soir, lors d’une conféren-
ce de presse, un certain nombre de
jurés ont déclaré qu’au fur et à
mesure de leurs délibérations,
Mme Temple est apparue à leurs
yeux comme « le corrupteur », la
personne ayant planifié les efforts
d’Andersen pour faire obstruction
à la justice.

Eric Leser

ARTHUR ANDERSEN, le fonda-
teur du cabinet du même nom,
doit se retourner dans sa tombe.
En créant en 1913 le cabinet d’ex-
pertise comptable Andersen, DeLa-
ny and Co, le jeune homme âgé de
28 ans avait érigé la rigueur et l’ex-
cellence comme principes de base.
Valeurs mises à rude épreuve
depuis 2001, à la suite de l’enquête
de la SEC (autorité boursière amé-
ricaine) menée sur la faillite du
géant de l’énergie, Enron. Le des-
tin bascule pour Andersen, objet
lui aussi d’une enquête judiciaire,
ouverte en mars, pour avoir
détruit « des tonnes de docu-
ments » se rapportant à son client.

L’histoire de cette société n’en
reste pas moins exceptionnelle.
Son fondateur, parallèlement à ses
affaires, enseigne la comptabilité à
l’université Northwestern de Chi-
cago et conseille Henry Ford sur la
valorisation de l’action de la célè-
bre Ford Motor Company. Après
la crise boursière de 1929, l’hom-
me prônera les comptes annuels
certifiés et l’établissement de nor-
mes comptables, afin de redonner
de la confiance aux investisseurs
boursiers. Le développement de
nouveaux secteurs porteurs en ser-
vices financiers et juridiques, dicté
par la conjoncture, favorise alors
Andersen, tout comme les perspec-
tives offertes par l’Europe en
reconstruction.

La première menace vient avec
la mort du fondateur, en 1947. Un
risque de dissolution est écarté par
l’un des associés, Leonard Spacek,
qui mobilise autour de lui les
autres partenaires. Andersen va
ensuite prospérer au gré des oppor-

tunités offertes par un monde
dont les marchés s’internationali-
sent et qui devient de plus en plus
technique.

   1993…
Le cabinet dénonce des affaires

frauduleuses et revendique une
déontologie sans faille. Ainsi, en
1963, Beethleem Steel sera accu-
sée par Leonard Spacek de gonfler
ses profits de plus de 60 %. En
vingt ans, Arthur Andersen intègre
de nombreux partenaires mon-
diaux et devient, en 1979, la plus
grande société de services aux
entreprises. Les effectifs et le chif-
fre d’affaires atteignent des som-
mets, la réputation du cabinet et
ses valeurs sont reconnues, sou-
vent qualifiées de « militaires » par
les professionnels.

A partir de 1993, néanmoins,
l’entreprise voit sa réputation enta-
chée par des scandales d’envergu-
re, notamment deux affaires où
elle aurait, déjà, dissimulé des piè-
ces comptables de ses clients, Sun-

beam Corp et Waste Manage-
ment Inc.

Cette ascension sera brutale-
ment stoppée par l’ouragan provo-
qué par l’affaire Enron. Entre le
mois d’octobre 2001 et le mois de
janvier 2002, le prestigieux cabinet
d’audit verra de nombreux clients
le quitter. Ainsi, alors qu’il réalise
en 2001 un chiffre d’affaires de
9,3 milliards de dollars et compte
85 000 employés à travers le mon-
de, le réseau sombre en quelques
semaines. Six mois auront suffi
pour jeter le discrédit sur le cabi-
net à la réputation internationale.

L’image des 500 comptables
« arthuriens » vêtus de tee-shirt
portant l’inscription « I’m Ander-
sen » et défilant devant la cour
fédérale de Houston pour défen-
dre leur société aura marqué les
esprits. Sans doute les salariés de
cette institution ont-ils été les plus
meurtris par ce naufrage aussi sou-
dain que celui du Titanic.

Martine Fuxa

Il aura fallu dix jours de délibérations aux 12 
 pour juger le cabinet américain Arthur Ander-
sen LLP coupable du crime d’«  à la jus-
tice ». Ils ont finalement réussi à se mettre tous d’ac-

cord pour juger coupable une même salariée d’Ander-
sen,  , d’avoir planifié la destruction
de milliers de documents relatifs aux comptes d’En-
ron, craignant que l’enquête lancée par la SEC ne met-

te aussi en cause le cabinet. Celui-ci a annoncé son
intention de faire , contestant « les instructions
fautives données au jury ». Le département de la jus-
tice avait besoin de faire rapidement  

pour démontrer l’impartialité du gouvernement. Les
    
 n’échappent pas aux critiques, aux soup-
çons et aux investigations des autorités de marché.

www.gap.fr

TF1, M6 et Canal+ exigent
la « suspension » de la TNT
TF1, M6, CANAL+ et des associations de producteurs audiovisuels et
de réalisateurs ont demandé, lundi 17 juin, dans un communiqué com-
mun, la « suspension » du processus de la télévision numérique terres-
tre (TNT). Le texte est signé notamment par TF1, M6, Canal+, l’Union
des producteurs de films (UPF), le Syndicat des producteurs indépen-
dants (SPI), la Société civile des auteurs, réalisateurs et producteurs
(ARP), la société des réalisateurs de films (SRF) et la Société des
auteurs et compositeurs dramatiques (SACD). Les signataires deman-
dent que le processus de la TNT soit « suspendu jusqu’à ce que l’ensem-
ble du paysage audiovisuel français soit stabilisé » et que « la viabilité
économique de la TNT soit vérifiée ». Le CSA a décidé de repousser de
fin juillet à fin octobre le choix des chaînes de la TNT et a par ailleurs
cédé aux instances du nouveau ministre de la culture, Jean-Jacques
Aillagon, qui demandait une concertation sur la TNT.


a TRANSPORT AÉRIEN : le conseil de l’Organisation de l’aviation
civile internationale (OACI) a indiqué qu’il avait approuvé la création
d’un régime mondial d’assurance aérienne couvrant les risques de
guerre, qui comblerait le vide en cas de retrait, partiel ou total, des
assureurs privés, après les attentats du 11 septembre aux Etats-Unis.
a RAILTRACK : la société privée chargée du réseau ferroviaire
britannique, retirée le 8 octobre, après sa mise en faillite et son place-
ment sous tutelle administrative, de la cote de la Bourse de Londres,
devrait la réintégrer très prochainement.

Andersen a été jugé coupable d’obstruction à la justice
Après dix jours de délibérations, les jurés ont identifié l’instigateur, au cabinet d’audit, de la destruction de milliers de documents

dans l’affaire Enron. Ce verdict de culpabilité signe l’arrêt de mort de la société, qui a déjà perdu en quelques semaines 800 de ses 2 300 clients

L'EXPLOSION D'UN RÉSEAU D'AUDIT ET DE CONSEIL MONDIAL

Source : The Wall Street Journal/Andersen Worldwide
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NEW YORK
de notre correspondant

La disparition, aujourd’hui inévitable, du cabinet
Andersen, dont le nom était il y a encore quelques
années le plus respecté des commissaires aux comptes
américains, jette le discrédit dans ce pays sur l’ensem-
ble de la profession comptable. Depuis la faillite d’En-
ron, le 2 décembre 2001, les scandales se suivent et
avec eux les doutes sur la qualité et la sincérité des
comptes des entreprises américaines. Des groupes
aussi prestigieux que General Electric et Microsoft
n’ont pas été épargnés. Les quatre grands commissai-
res aux comptes restants, Deloitte Touche Tohmatsu,
Ernst & Young, KPMG et Pricewaterhouse Coopers,
n’échappent pas aux critiques, aux soupçons et aux
investigations des autorités de marché.

Ainsi, KPMG fait l’objet d’une enquête de la SEC
(Securities and Exchange Commission) à la suite de la
révision des comptes de Xerox. Le cabinet certifiait les
bilans du groupe informatique, qui a finalement accep-
té de payer une amende de 10 millions de dollars pour
avoir surévalué pendant plusieurs années ses profits,
pour un total de 1,5 milliard de dollars.

Deloitte Touche Tohmatsu contrôlait de son côté les
bilans d’une autre société ayant pris des libertés avec la
loi, Adelphia Communications. L’action Adelphia a été
retirée ce mois-ci du Nasdaq. Des membres de la
famille du fondateur et ancien président d’Adelphia,

John Rigas, auraient utilisé des fonds de la société pour
rembourser des dettes. Ils auraient aussi obtenu des
contrats avec Adelphia leur rapportant des mil lions de
dollars. La SEC a ouvert une enquête afin de savoir ce
que le cabinet comptable savait de ces opérations et
ce qu’il en a dit aux administrateurs de la société. Le
conseil d’Adelphia a décidé le 7 juin de se séparer de
Deloitte Touche Tohmatsu.

 
PricewaterhouseCoopers est le commissaire aux

comptes de MicroStrategy. Cette société aussi a dû révi-
ser les comptes publiés depuis trois ans. Ils font appa-
raître maintenant des pertes plutôt que des bénéfices.
Une enquête a été ouverte par la SEC. Enfin, Ernst
& Young est accusé d’avoir transgressé les obligations
d’un auditeur indépendant en développant et commer-
cialisant des logiciels avec PeopleSoft, dont par ailleurs
il contrôlait les comptes.

Le cabinet rejette ces accusations, mais pourrait tout
simplement, s’il était reconnu coupable, se voir inter-
dire de certifier les bilans de sociétés cotées. Une hy-
pothèse jugée peu vraisemblable, tant elle créerait le
chaos dans la profession comptable. Les quatre survi-
vants éprouvent déjà les pires difficultés pour repren-
dre en quelques mois les milliers de clients d’Andersen.

E. L.

MICHÈLE ALLIOT-MARIE, mi-
nistre de la défense, devait inau-
gurer, lundi 17 juin, le Salon Euro-
satory 2002 des industries d’arme-
ment terrestre, qui s’achèvera le
vendredi 21 juin au parc des expo-
sitions de Paris-Nord, à Villepinte
(Seine-Saint-Denis). Ce Salon, qui
n’est pas ouvert au public, a lieu
tous les deux ans, en alternance
avec l’exposition aéronautique du
Bourget. Cette année, au titre
d’une quarantaine de pays, 830 ex-
posants, dont les deux tiers étran-
gers, y participent. Parmi les nou-
veaux venus, l’Australie, l’Estonie,
l’Inde et la Yougoslavie.

La France a invité des déléga-
tions officielles – la plupart emme-
nées par les chefs d’état-major des
armées, voire, mais plus rarement,
les ministres de la défense – de cent
trente pays. Javier Solana, le haut
représentant du conseil des minis-
tres de l’Union européenne pour la
sécurité et la défense, a prévu de
visiter le Salon jeudi 20 juin.

Cette manifestation intervient
alors que l’industrie française de
l’armement terrestre connaît de
sérieuses difficultés. Entre 1991 et
2000, elle a perdu la moitié de son
chiffre d’affaires (2,74 milliards
d’euros en 2000), 58,7 % du mon-
tant de ses contrats à l’exportation
(950 millions d’euros), et 53,6 % de
ses effectifs (aujourd’hui, de l’ordre
de 20 200 salariés).

  -
« Le secteur, explique Jacques

Texier, président du groupement
des industries des matériels de
défense terrestre, est dans un état
de fragilité inquiétant », qui entrave
sa compétitivité pour l’équipement
des forces étrangères et qui résulte,
selon lui, d’un effort budgétaire
national « très insuffisant » condui-
sant aux carences opérationnelles
constatées lors du déploiement du
dispositif militaire français dans les
Balkans ou pour l’Afghanistan.

Les industriels français enregis-

trent, dans le même temps, une
« offensive » politico-commerciale
des Etats-Unis, qui cherchent à
contrôler l’organisation industrielle
et les marchés en Europe. C’est le
cas en Suède, en Espagne, en Autri-
che ou en Suisse, avec l’acquisition
de sociétés d’armement terrestre
par des groupes américains alliés
ou non à des entreprises britanni-
ques ou allemandes.

De sorte que l’outil industriel
français, encore relativement dis-
persé ou insuffisamment « res-
serré », selon le PDG de GIAT
Industries, Luc Vigneron, a du mal
à s’intégrer dans des restructura-
tions en Europe dont il n’est pas
l’élément moteur. L’Etat français –
en venant combler les déficits de
gestion pour sauvegarder l’emploi
– continue de jouer un rôle de pre-
mier plan, à la différence de ce qui
se passe chez nombre de ses alliés
où la loi du marché triomphe.

Jacques Isnard

E N T R E P R I S E S
J U S T I C E

« Quand vous

attendez la police,

ne détruisez pas

les preuves »

 . , 

Le discrédit touche toute la profession comptable

Climat de crise au Salon de l’armement terrestre
Eurosatory 2002 réunit 830 exposants de 130 pays
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La puissance régnante de l’écurie d’Ingolstadt

LE MANS
de notre envoyé spécial

Ici, tout n’est qu’ordre et sophistication. Ins-
tallé dans de vastes locaux immaculés à quel-
ques mètres du feu orange qui libère les boli-
des au bout de la ligne des stands du circuit,
Audi fait figure de parent riche dans le monde
du sport d’endurance. L’écurie allemande a
remporté les trois dernières éditions des
24 Heures, privilège qui lui permet de conser-
ver à demeure le légendaire trophée sarthois.
Alors qu’elle s’était payé le luxe d’un triplé en
2001, elle est parvenue à rééditer cet exploit
pour la 70e édition de la plus populaire des
courses automobiles.

Comme pour les années précédentes, l’inter-
saison a été mise à profit. Malgré son entière
domination sur les principales épreuves d’en-
durance, notamment sur la Série Le Mans qui
se court le plus souvent sur des circuits amé-

ricains, dont le plus célèbre est à Sebring, en
Floride, Audi a continué de travailler pour
améliorer la performance de ses équipages.

Les efforts ont porté sur des gains en vitesse
de pointe, sur une réduction de la consom-
mation grâce à un système d’injection directe
– le FSI, exploité dans certaines des modèles
de tourisme de la marque –, sur l’optimisation
de l’habitacle des pilotes et sur une meilleure
accessibilité des composants mécaniques :
autant d’atouts qui ont rapidement tué le sus-
pense en tête de la course, sinon celui de créer
une course à l’intérieur même de l’écurie où,
jure-t-on, les consignes ne sont pas de mise.

Seule marque à disposer de trois voitures
identiques, les R8 de l’équipe de Reinhold
Joest, responsable de course, donnent l’im-
pression de ne jamais souffrir des conditions
extrêmes de l’épreuve. Quelle que soit l’heure
du jour ou de la nuit, les arrêts au stand se

font de manière métronomique. Avec un bud-
get supérieur à la concurrence, les hommes en
rouge préfèrent l’échange standard immédiat
d’un élément défaillant au rafistolage, fût-il
ingénieux. Audi a pu ainsi remplacer le train
arrière de l’une de ses voitures en quatre mi-
nutes, là où d’autre mettraient six fois plus de
temps.

’    
Chez Audi, on ne perd pas non plus son

temps à nettoyer un pare-brise : on le change.
Chargé notamment d’aider les pilotes lors des
changements de volant, le mécanicien préposé
à cette tâche dégaine comme une arme de
l’étui qu’il porte accroché à son mollet la pièce
de Plexiglas censée améliorer la visibilité du
coureur. Audi, qui suit en temps réel la position
de chacune de ses voitures sur la piste, n’uti-
lise plus de système de panneautage classique

brandi à bout de bras depuis le muret. Doréna-
vant, la transmission directe des messages aux
pilotes se fait grâce à un système luminescent
piloté par ordinateur qui se déploie automati-
quement lors de leurs passages devant la ligne
des stands.

« Vorsprung durch Technik » (l’avantage grâ-
ce à la technologie) : tel est le slogan que la fir-
me ne souhaite pas limiter à ses seuls engins de
compétition. « L’optimisation des performances,
une faible consommation et une fiabilité élevée
sont aussi importantes sur le circuit du Mans que
dans la production de voitures de tourisme, rap-
pelle Wolfgang Ulrich, le patron d’Audi Sport.
Avec un marché américain en expansion, le slo-
gan est aussi devenu une arme commerciale
pour affronter les autres constructeurs, surtout
allemands, Mercedes et BMW en tête.

J.-J. L.

LE MANS
de notre envoyé spécial

Elles portaient les numéros 1, 2
et 3, elles ont fait dans cet ordre la
course en tête, et dans cet ordre
elles ont rejoint l’arrivée. Diman-
che 16 juin, en remportant pour la
troisième fois d’affilée les 24 Heu-
res du Mans, l’équipage de l’Audi
R8 numéro 1, composé par l’Alle-
mand Frank Biela, le Danois Tom
Kristensen et l’Italien Emanuele
Pirro, a fait entrer le constructeur
automobile allemand dans la lé-
gende de l’endurance. Et comme
le veut l’usage, ce triplé permet à
Audi de conserver en son siège
d’Ingolstadt le trophée de la 70e édi-
tion. Parmi les plus prestigieux pré-
décesseurs ayant réussi cette per-
formance sur le circuit de la Sarthe
figurent notamment les noms de
Bentley, Alfa Romeo, Ferrari,
Matra et Porsche, des références
auxquelles il faudra dorénavant
ajouter la marque aux quatre
anneaux.

En parcourant 375 tours des
13,61 kilomètres du circuit, l’équi-
page gagnant a battu son propre
record de l’année 2000 de quelque
sept tours, réalisant une moyenne
de 213 km/heure. « Gagner une fois,
c’est génial, deux fois, c’est fantas-
tique, mais réussir le coup du cha-
peau, c’est incroyable », se réjouis-
sait Frank Biela, également auteur
du meilleur temps en course. « Le
rêve est devenu réalité, s’enthou-
siasmait Tom Kristensen. Tout le
monde nous disait que nous en
étions capable. Tout a marché par-
faitement. Nous avons réussi à résou-
dre tous les problèmes ».

Une bonne nouvelle ne venant
jamais seule, le jury du Prix de la
communication des 24 Heures du
Mans a attribué sa récompense
annuelle à Petra van Oyen, respon-
sable du service de la communi-
cation d’Audi, « compte tenu des
progrès réalisés au fil de ses trois
participations, tant en efficacité
qu’en convivialité. »

En ce dimanche après-midi,
alors que de nombreux spectateurs
ont peu ou pas dormi de la nuit, le
soleil a donné un éclat particulier à
cette victoire, alors que la pluie

avait quelque peu gâché la fête de
la précédente édition. Les déborde-
ments bon enfant du public, enfin
libéré de derrière les grilles de pro-
tection, ont accompagné les héros,
tous les héros, jusqu’au pied du
podium. Les uns déguisés, les au-
tres grimés, il y avait de la fantaisie
dans l’air après que le directeur de
course eut agité le drapeau à
damier et que la foule put, enfin,

elle aussi, se répandre sur la piste.
La domination annoncée d’Audi

pouvait faire craindre que la course
ne perde de son intérêt. Cela ne
fut pas totalement vrai. Avec cin-
quante voitures présentes sur la
ligne de départ, regroupées en
deux catégories principales (proto-
types et grand tourisme), elles
même subdivisées, la diversité des
stratégies et des moyens mis en

œuvre par chacun, la disparité des
équipages en lice impliquaient une
multitude de scénarios. Bien qu’el-
les évoluent sur la même piste, on
ne peut comparer le parcours d’une
Chevrolet Corvette, assez proche
du modèle que l’on peut voir dans
la rue, à celui, atypique, d’un pro-
totype le plus souvent réalisé en
petit nombre et que les écuries our-
dissent dans le plus grand secret.

Dans cette course qui ne con-
naît pas de temps mort, il y a ceux
qui courent pour gagner ou pour
tenter de faire mentir la prédic-
tion allemande. Parmi eux, Oreca,
qui est parvenu à placer ses deux
voitures aux cinquième et sixième
places, faisant la démonstration
de son professionnalisme et d’un
potentiel qui ne demande qu’à
croître. L’écurie française mérite-

rait d’être associée à un grand
constructeur afin de donner une
plus large mesure à ses ambi-
tions.

Il y a aussi ceux dont l’objectif
secret est d’arriver au bout de
l’épreuve. Dans le tourniquet
quasi perpétuel du Mans – 24 heu-
res qui s’égrènent minute après
minute, c’est parfois long –, il y a
plusieurs courses dans la course.
Celle des leaders, qui n’en fut pas
vraiment une, mais aussi celles
que se livrent les humbles, les can-
didats aux places d’honneur.

Le spectacle sportif ne fut pas
d’ailleurs pas le seul à susciter l’in-
térêt du public. Luc Besson avait
choisi l’ambiance des 24 Heures
du Mans pour tourner certaines
scènes de son prochain film, adap-
tation à l’écran des aventures du
pilote de course Michel Vaillant,
personnage de bande dessinée
créé par Jean Graton à la fin des
années 1950. Une voiture bleue,
la Vaillante, et une rouge, celle de
Leader, l’adversaire sans foi ni loi
du héros de papier, étaient enga-
gées aux côtés des vrais concur-
rents. Avec la complicité d’un
commentateur qui exhortait la
foule à s’agiter pour les besoins
de son film, Luc Besson a élec-
trisé l’ambiance des tribunes qui
font face aux stands durant les
premières et dernières heures de
la course, donnant une réplique
ludique au travail de fourmi des
mécaniciens dans la lumière bla-
farde des lampes halogènes et
dans l’odeur acre de la gomme
fondue.

Jean-Jacques Larrochelle










/


La 70e édition des 24 Heures du Mans s’est terminée
dimanche 16 juin par   de l’écurie Audi. La
firme d’Ingolstadt (Allemagne) remporte pour la troi-
sième fois d’affilée l’épreuve organisée sur le circuit

de la Sarthe. La domination annoncée avant le début
de la course de la firme aux anneaux n’a pas empê-
ché les quelque cinquante voitures présentes sur la
ligne de départ ’  . Les véhi-

cules de l’écurie française Oreca ont ainsi réussi à se
classer aux cinquième et sixième places dans 
 . Les spectateurs présents
sur le circuit ont eu le privilège de voir aussi parmi les

bolides engagés au départ une voiture bleue, 
, reproduction de celle créée par Jean Gra-
ton pour la bande dessinée de la série Michel
Vaillant. Luc Besson préparait son prochain film.

Les trois Audi,
comme à la parade,
franchissent
la ligne d’arrivée
du circuit des
24 Heures du Mans.
La voiture
numéro 1, pilotée
par l’Allemand
Frank Biela,
le Danois
Tom Kristensen
et l’Italien
Emanuele Pirro,
remporte
sa troisième victoire
d’affilée.
Un record dans
l’histoire de la plus
ancienne course
d’endurance
du monde.

AU LIEU d’un France-Argentine
attendu par les bookmakers en Asie,
c’est autour d’un ballon ovale que
les représentants des deux nations
se sont retrouvés samedi 15 juin.
Prologue d’une tournée partie en
catimini au lendemain de la finale
du championnat de France, direc-
tion l’Australie (tests samedi 22 et
29 juin à Melbourne et Sydney) via
Buenos Aires. « Un périple encore
plus risqué que celui de l’an dernier
en Afrique du Sud et en Nouvelle-
Zélande, annonçait Jo Maso, le
manager des Bleus, avant le départ.
Nos joueurs, cette fois, sont attendus.
Par les Argentins, qui ne nous ont plus
battus depuis dix ans (20-24, à Nantes
en novembre 1992), et par l’Australie,
qui espère prendre la revanche de son
match perdu à l’automne à Marseille
(13-14) ».

Jo Maso craignait l’embuscade
dans laquelle s’engageait un XV de
France lesté d’un grand chelem et
d’un habit de favori qu’il porte sou-
vent trop large. Les Pumas (qui évo-
luent en majorité dans les champion-
nats anglais et français), marqués
par la crise économique qui secoue
leur pays, ont mis un terme à dix
années de disette rugbystique face
aux Français, en s’imposant d’un
point sur la pelouse du stade Velez-

Sarsfield de Buenos Aires (28-27).
Avant que les coussins des tribunes
ne volent jusqu’au centre de l’arène
pour fêter la victoire, Gérald Merce-
ron avait raté l’estocade : une pénali-
té à 40 mètres, à droite des poteaux
adverses.

  
Vainqueurs à l’automne de l’Ecos-

se, du pays de Galles et n’ayant
lâché prise face aux Néo-Zélandais
que dans les arrêts de jeu (20-24),
les joueurs argentins ont confirmé,
selon leur entraîneur, Marcelo Lof-
freda, qu’ils avaient, sinon une stra-
tégie élaborée, du moins « une iden-
tité très affirmée ». Fondée sur une
mêlée surpuissante, avec à sa tête
Omar Hasan, qui a posé des difficul-
tés à son coéquipier agenais, Jean-
Jacques Crenca. Appuyée égale-
ment sur une agressivité défensive,
incarnée par l’ouvreur Felipe Conte-
pomi.

Fabien Galthié expliquait derniè-
rement à l’hebdomadaire Midi-Olym-
pique qu’un des enjeux de cette équi-
pe de France serait de « progresser
dans sa capacité à s’adapter à l’adver-
saire ». Elle s’en est révélée incapa-
ble devant des Pumas qui l’ont pres-
sée très haut, obligeant ses atta-
quants, et surtout Damien Traille, à

se séparer du ballon au pied, en
première mi-temps. « Nous avons
été pris sur l’agressivité et le com-
bat », a résumé Bernard Laporte,
peu convaincu de l’apport du Tou-
lousain Christian Labit en troisième
ligne et de la prestation du rempla-
çant de Pieter De Villiers, Jean-Bap-
tiste Poux. L’entraîneur tricolore
avait cependant souligné avant ce
premier test, que, faute d’une prépa-
ration sérieuse, son équipe partait
vers l’inconnu. Elle s’élançait sur-
tout sans son capitaine, Fabien Gal-
thié, victime depuis le mois d’avril
d’une infection à la main, et sans Pie-
ter De Villiers, considéré comme le
meilleur pilier droit de la planète.

Etablie depuis quatre ans par le
Board, cette tournée arrive aussi au
terme d’une saison aussi glorieuse
qu’éprouvante pour les Tricolores.
Au soir de sa finale victorieuse avec
le Biarritz olympique, Serge Betsen
ne voulait pas « s’alarmer des absen-
ces de Galthié ou de De Villiers, parce
que des joueurs de talent vont les rem-
placer, nous permettant d’évoluer
avec le même état d’esprit ». Pierre
Mignoni, qui dans cette tournée
joue sa carte pour la future Coupe
du monde (en Australie), n’a pour-
tant pas prouvé derrière un pack, il
est vrai chahuté en mêlée fermée,

qu’il avait la maturité requise pour
diriger le jeu des Bleus. Sa vivacité
ne parvient décidément pas à com-
bler son manque d’autorité.

« Pendant une heure, on a vu une
équipe de France bousculée sur les
plans individuel et collectif. Heureuse-
ment que les Argentins n’étaient pas
mieux organisés », a analysé Bernard
Laporte, furieux que ses joueurs
aient rendu quatorze ballons à leurs
adversaires dans le jeu courant, et,
plus préjudiciable encore, sur des
mauvais lancers en touche de
Raphaël Ibanez, capitaine intéri-
maire.

En milieu de seconde période, les
Français ont encaissé trois essais en
huit minutes (Mendez (60e), Albane-
se (64e) et Contepomi (68e). Le sur-
saut offensif de la paire de centres
que Merceron est parvenu, enfin, à
lancer dans les intervalles n’a pu fai-
re oublier le manquement des Bleus
dans un secteur qui, selon Bernard
Laporte, est seul capable de faire
exister l’équipe à ce niveau. « C’est
un très mauvais départ pour la tour-
née, a conclu le sélectionneur. J’espè-
re seulement que nous aurons retrou-
vé notre véritable niveau de jeu au
bout des trois semaines. »

François Aubel (avec AFP)

Le XV de France s’incline devant les Argentins
Rugby b Premier test manqué pour des Bleus bousculés par des Pumas très agressifs

A U J O U R D ’ H U I
s p o r t s

L’écurie Audi signe une nouvelle victoire aux 24 Heures du Mans
Pour la première fois dans l’histoire de la plus ancienne course d’endurance du monde, un même équipage remporte l’épreuve trois ans

d’affilée sur la même voiture. Le constructeur automobile allemand a placé trois voitures sur le podium

Les débordements

bon enfant du public

ont accompagné

les héros

Lance Armstrong remporte
le Dauphiné libéré
LANCE ARMSTRONG (US POSTAL) a remporté, dimanche 16 juin à
Genève, le Critérium du Dauphiné libéré devant son coéquipier Floyd
Landis et le Français Christophe Moreau (Crédit Agricole). Après son
succès au Midi libre (du 22 au 26 mai), cette nouvelle victoire dans une
course par étapes fait de l’Américain le grand favori du prochain Tour
de France (Le Monde daté 16-17 juin).
Samedi 15 juin, il avait conforté son avance de leader en gagnant l’éta-
pe de montagne reliant Albertville à Morzine, franchissant une ligne
d’arrivée en vainqueur pour la première fois cette saison. « Je ne sais
pas si je suis tout à fait prêt pour le Tour, mais mon équipe l’est, et à une
exception près je crois que tous les gars présents ici seront sur le Tour »,
a-t-il déclaré. Handicapé en début de saison par une clavicule cassée,
Christophe Moreau a retrouvé sa confiance. « C’était important pour
moi qui suis un rouleur-né et qui ai fini 4e du Tour de France (en 2000) de
savoir où j’en étais par rapport au meilleur dans la montagne, a expliqué
le coureur.

DÉPÊCHES
a MOTO : l’Italien Valentino Rossi et son coéquipier, le Japonais
Tohru Ukawa, ont réalisé un doublé gagnant, dimanche 16 juin, sur
leur Honda V5 lors du Grand Prix de Catalogne, sixième des seize
épreuves du Championnat du monde.
a LOTO : résultats des tirages no 48 effectués samedi 15 juin. Pre-
mier tirage : 2, 21, 30, 34, 42, 45 ; numéro complémentaire : 15. Rap-
ports pour 6 numéros : 1 201 313 ¤ ; 5 numéros et le complémentaire :
14 034,20 ¤ ; 5 numéros : 1 187,90 ¤ ; 4 numéros et le complémen-
taire : 53 ¤ ; 4 numéros : 26,50 ¤ ; 3 numéros et le complémentaire :
5,20¤ ; 3 numéros : 2,60 ¤. Second tirage : 23, 28, 33, 40, 42, 45 ;
numéro complémentaire : 21. Rapports pour 6 numéros : 2 000 000 ¤ ;
5 numéros et le complémentaire : 14 034,20 ¤ ; 5 numéros :
1 223,70 ¤ ; 4 numéros et le complémentaire : 51,80 ¤ ; 4 numéros :
25,90 ¤ ; 3 numéros et le complémentaire : 5 ¤ ; 3 numéros : 2,50 ¤.
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DOTÉ de la même étymologie
que le mot « zoo », le zodiaque est
un étrange bestiaire céleste où se
mêlent animaux et personnages de
la mythologie gréco-romaine, avec
la présence d’un intrus inanimé, la
Balance. Toutes ces figures du firma-
ment ont pour point commun
d’être traversées par l’écliptique, cet-
te ligne imaginaire retraçant le par-
cours apparent du Soleil dans le ciel.
Tout au long de l’année à venir,
notre étoile et cette chronique ren-

dront donc visite à cette guirlande
de protagonistes, que l’on croit dou-
ze mais qui, on le verra, par une sub-
tilité de la géographie cosmique,
sont en réalité treize.

   
Humains et animaux se partagent

la ceinture zodiacale. Un des person-
nages n’est cependant ni l’un ni
l’autre ou, plutôt, il est les deux à la
fois : le Sagittaire. Traditionnelle-
ment, cet archer céleste est repré-
senté sous la forme d’un centaure,
mi-homme, mi-cheval. Il ne faut
cependant pas confondre le Sagittai-
re avec la constellation australe du
Centaure, préviennent Geoffrey
Cornelius et Paul Devereux dans
leur ouvrage – malheureusement
épuisé – Le Langage secret des étoiles
et des planètes (éditions Solar) : « Il
s’agit de deux personnages mythologi-
ques bien distincts. Contrairement au
Centaure austral, fort pacifique, le
Sagittaire est farouche et guerrier.
Dans la mythologie mésopotamienne,
il est apparu sous la forme de l’archer
Nergal, qui dominait Mars, la planète

guerrière. » La mythologie grecque
a, quant à elle, dessiné dans le ciel le
personnage de Chiron, le plus célè-
bre, le plus sage et le plus savant des
centaures. Fruit de l’union entre
Cronos (qui s’était métamorphosé
en cheval) et une fille d’Océan, ce
héros positif, ami des hommes, éle-
va notamment Achille, Jason et
Asclépios. Il enseignait la médecine,
la morale, la musique, mais aussi
l’art de la chasse et celui de la
guerre. Le voir armé d’un arc n’est
donc pas un contresens et fait réfé-
rence à un épisode de la légende
d’Orion. Celui-ci succomba à une
piqûre de scorpion et, pour le ven-
ger, Chiron tua l’arthropode d’une
flèche. D’ailleurs, dans le ciel de juin
– fort bas, hélas, sur l’horizon pour
un pays comme la France –, le Sagit-
taire vise la rouge Antarès, derrière
laquelle palpite le cœur du Scor-
pion. La constellation du Sagittaire
abrite, quant à elle, un autre cœur,
celui de notre galaxie, la Voie lactée.
Le trou noir qui trône en son centre
se cache à quelques degrés au-des-
sus de la flèche de Chiron.

C’est une autre flèche qui vint à
bout de ce dernier, raconte la
mythologie grecque. Chiron
combattait au côté d’Héraclès
contre les Centaures. Ceux-ci furent
massacrés par le célèbre héros mais,
au cours de la lutte, une des flèches
d’Héraclès blessa accidentellement
Chiron.

Or l’auteur des douze travaux
avait trempé ses traits dans le sang
empoisonné de l’Hydre de Lerne, et
toute blessure infligée par ces flè-
ches ne se pouvait guérir. Rompu à
l’art de la médecine, Chiron tenta
de se soigner seul en appliquant un
onguent sur sa plaie, mais en vain.
Toutefois, le centaure, qui apparte-
nait à la même génération que
Zeus, ne pouvait mourir et était
condamné à souffrir éternellement.
La solution fut trouvée par Promé-
thée, qui offrit à Chiron son droit à
l’au-delà en échange de son immor-
talité. Ainsi, le centaure, réfugié
dans sa grotte de Thessalie, put ren-
dre son dernier soupir.

Pierre Barthélémy

AFFAIRE DE LOGIQUE No 278

Toujours
un grand
soleil

MOTS CROISÉS PROBLÈME No 02 - 143



Tous les lundis
datés mardi,
la vie des astres

La loterie

Habitants du zodiaque : le Sagittaire

Solution du jeu no 277 paru
dans Le Monde du 4 juin.

La division compte 2 517 sol-
dats.

Le nombre N de soldats est for-
cément impair. Posons N = 2p + 1.
b p – 1 est divisible par 3 (et donc
p + 2).
b p – 2 est divisible par 2 (et donc
p + 2).
b p – 3 est divisible par 5 (et donc
p + 2).
b p – 4 est divisible par 4 (et donc
p + 2).

b p – 5 est divisible par 7 (et donc
p + 2).
b p – 6 est divisible par 4 (et donc
p + 2).
b p – 7 est divisible par 9 (et donc
p + 2).
b p – 8 est divisible par 5 (et donc
p + 2).

p + 2 est donc divisible par 4,
par 9, par 5 et par 7, donc par leur
produit 1 260.

Seule la valeur p = 1 258, qui
entraîne N = 2 517, conduit à un
résultat inférieur à 5 000.

M 18 
Lever du soleil à Paris : 5 h 48

Coucher du soleil à Paris : 21 h 55

Un anticyclone est situé sur l'Europe
tandis qu'une dépression est centrée au
large de l'Irlande.

Le soleil s’imposera sur la majeure partie
du pays. Toutefois, une perturbation
ondulera sur l’ouest. des nuages orageux
se développeront en fin de journée sur
les massifs montagneux et le quart nord-
est.

Bretagne, pays de Loire, Basse-Nor-
mandie. Le ciel sera très nuageux le
matin puis le soleil fera son grand retour
avec de belles éclaircies. Il fera environ
20 degrés au meilleur de la journée.

Nord-Picardie, Ile-de-France, Cen-
tre, Haute-Normandie, Ardennes. Les
nuages seront nombreux le matin. Des
averses orageuses pourraient éclater du
Nord au Centre. Les températures restent
élevées : de 25 à 32 degrés, du Nord-Pas
de Calais au Centre.

Champagne, Lorraine, Alsace, Bour-
gogne, Franche-Comté. Un soleil géné-
reux dominera. Les températures maxi-
males restent élevées, proches des
35 degrés.

Poitou-Charentes, Aquitaine, Midi-
Pyrénées. Malgré d’importants passa-
ges nuageux, le soleil sera prédominant
avec des températures maximales pro-
ches de 25 à 32 degrés.

Limousin, Auvergne, Rhône-Alpes.
Les passages de nuages élevés n'empê-
cheront pas le soleil de briller largement.
Il fera 30 à 35 degrés l'après-midi.

Languedoc-Roussillon, Provence-
Alpes-Côte d'Azur, Corse. Le soleil
brillera largement toute la journée avec
des températures maximales qui avoisi-
neront 28 à 32 degrés au meilleur
moment de la journée. SITUATION LE 17 JUIN À 0 HEURE TU

« APPROCHEZ, APPROCHEZ !
Choisissez un total et, pour 1 euro,
tirez un billet ! Si la somme des
chiffres figurant sur votre billet est
égale au total que vous avez choisi,
vous gagnerez 10 euros ! Tous les
numéros entre 100 et 999 ont la
même probabilité de sortir ! »

Quel total choisirez-vous ? Et

quelle est votre probabilité de ga-
gner 10 euros ?

Elisabeth Busser
et Gilles Cohen

© POLE 2002

Solution dans Le Monde du
25 juin.

Lever Coucher18h13 3h57

LUNE DE LA SEMAINE

vendredi 21 juin 2002 (à Paris)

le 22/6

PRÉVISIONS LE 19 JUIN À 0 HEURE TU

LE MONDE ARGENT

avec 0123
DATÉ DIM./LUNDI

PRÉVISIONS LE 19 JUIN À 0 HEURE TU

FRANCE 

Ajaccio . . . . . . . . . . . . . . . .

Biarritz . . . . . . . . . . . . . . .

Bordeaux ... . . . . . .

Bourges . . . . . . . . . . . . .

Brest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Caen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Cherbourg . . . . . .

Clermont-F. .. . .

Dijon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Grenoble . . . . . . . . . .

Lille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Limoges. . . . . . . . . . . . .

Lyon ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Marseille . . . . . . . . . .

Nancy . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nantes . . . . . . . . . . . . . . . .

Nice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paris... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Perpignan. . . . . . . .

Rennes. . . . . . . . . . . . . . . .

St-Etienne . . . . . . .

Strasbourg... . . .

Toulouse. . . . . . . . . . .

Tours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FRANCE -

Cayenne . . . . . . . . . . . .

. . . . . . .Fort-de-Fr.
Nouméa... . . . . . . . . .

Papeete . . . . . . . . . . . . .

Pointe-à-P.
St Denis Réu..

EUROPE
Amsterdam . . . .

Athènes. . . . . . . . . . . . .

Barcelone ... . . . . .

Belfast . . . . . . . . . . . . . . . .

Belgrade . . . . . . . . . . .

Berlin . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Berne . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bruxelles ... . . . . . . .

Bucarest . . . . . . . . . . .

Budapest. . . . . . . . . .

Copenhague. .

Dublin . . . . . . . . . . . . . . . . .

Francfort . . . . . . . . . .

Genève ... . . . . . . . . . . .

Helsinki . . . . . . . . . . . . .

Istanbul . . . . . . . . . . . . .

Kiev . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Lisbonne . . . . . . . . . . .

Liverpool ... . . . . . . .

Londres. . . . . . . . . . . . . .

Luxembourg .

Madrid. . . . . . . . . . . . . . . . .

Milan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moscou... . . . . . . . . . . . . .

Munich . . . . . . . . . . . . . . . .

Naples . . . . . . . . . . . . . . . . .

Oslo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Palma de M. . . . .

Prague... . . . . . . . . . . . . . . .

Rome . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Séville . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sofia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

St-Pétersb.
Stockholm .... . . .

Ténérife . . . . . . . . . . . . .

Varsovie . . . . . . . . . . . . . .

Venise... . . . . . . . . . . . . . . . .

Vienne. . . . . . . . . . . . . . . . . .

AMÉRIQUES
Brasilia . . . . . . . . . . . . . . .

Buenos Aires
Caracas ... . . . . . . . . . . . .

Chicago . . . . . . . . . . . . . .

Lima. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Los Angeles . . . .

Mexico . . . . . . . . . . . . . . . .

Montréal... . . . . . . . .

New York . . . . . . . . . .

San Francisco

Santiago Ch. .

Toronto . . . . . . . . . . . . . . .

Washingt. DC

AFRIQUE
Alger. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dakar. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Kinshasa... . . . . . . .

Le Caire. . . . . . . . . . . . . . .

Nairobi . . . . . . . . . . . . . . .

Pretoria . . . . . . . . . . . . . .

Rabat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tunis ... . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ASIE-OCÉANIE
Bangkok . . . . . . . . . . . .

Beyrouth. . . . . . . . . . .

Bombay . . . . . . . . . . . . .

Djakarta . . . . . . . . . . . .

Dubaï . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Hanoï . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Hongkong . . . . . . .

Jérusalem . . . . . . . .

New Delhi . . . . . . .

Pékin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Séoul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Singapour . . . . . . . .

Sydney . . . . . . . . . . . . . . . .

Tokyo . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PRÉVISIONS
Ville par ville, les minima/maxima de
température et l’état du ciel. S : ensoleillé;
N : nuageux; C : couvert; P : pluie; * : neige.

. . . . .

. . . . . . .

18 JUIN 2002

17/28 S
16/19 N
19/25 N
19/29 N

13/17 S
14/17 P
14/18 P

18/35 N
17/35N

21/34 N
21/30 N
19/27 N
21/36 N
18/31 S
18/35 S
15/22 N
20/25 S
21/33 N
17/24 N
18/26 S
16/23 N
18/35 N
19/36 S

20/26 N
19/27 N

19/34 S
22/35 S
12/22 S
17/32 S
21/30 S
13/22 P
17/30 S
15/29 S
18/28 S
21/35 S
16/25 S
14/22 S
15/27 S
19/25 S
13/24 S

24/29 S
17/30 S

14/26 S
4/13 S

25/29 P
14/26 S
16/18 S
17/24 S
9/27 S

12/18 P
16/24 S
12/20 S

1/13 S
12/22 S
17/27 S

16/31 S
24/28 S
19/30 S
22/35 S

13/22 S
5/20 S
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Mercredi 19 juin

Le ciel sera souvent
nuageux de la
frontière belge au
littoral atlantique.
Des averses sont
possibles sur ces
régions. Dans le
Sud-Est, le soleil
continuera à briller.
Les températures
seront en baisse sur
le Nord-Ouest.

Retrouvez nos grilles
sur www.lemonde.fr

HORIZONTALEMENT

I. Est passée à l’écran pour gar-
der son travail. - II. Pour les ama-
teurs de coupe fine. Dans le coup.
- III. Grande à la frontière mexi-
caine. Cours du Nord. Porte mal le
deuil. - IV. Pour mettre les épreu-
ves au format. - V. Œuvres de la
rue. Expressionniste belge. - VI. Le
diable est toujours prêt à l’ache-
ter. Arrive parmi nous. - VII. Pleins
après une bonne récolte. Voisin

de la daurade. - VIII. En peine.
Stocké en barres. Pour les ama-
teurs de petit bain. D’un excellent
rapport. - IX. S’ouvre sur l’exté-
rieur. Entraîna toute une généra-
tion sur la route. - X. Occupe le
terrain.

VERTICALEMENT

1. Coup monté. - 2. Forêt de
conifères. C’est quand il est petit
qu’il fait plaisir. - 3. Supprime les

bourgeons inutiles. Un début
d’aventure. - 4. Propos d’enfant.
Bonne carte. Donna son appré-
ciation. - 5. Alliance internatio-
nale. Sa prise fait du bien. - 6.
Bandeau royal. Demi kilo. - 7.
Voyelles. Sans expressions. - 8.
Pour les amateurs de hors-pistes.
Bien solides. - 9. Opposition poé-
tique. Etouffe avant de manger. -
10. Pris les affaires en main.
Ouverture de compte. - 11. Beau-
té infernale. Frappai à contresens.
- 12. Fait tourner la machine.

Philippe Dupuis

SOLUTION DU N° 02 - 142

Horizontalement
I. Enchérisseur. - II. Carapace.

Vue. - III. Hiératique. - IV. Avanie.
Ur. Ah. - V. Né. As. Déesse. - VI. Pi.
Tes. - VII. Rousse. Tabac. - VIII.
USA. Aterar (ratera). - IX. Nouage.
Eté. - X. Extériorisée.

Verticalement
1. Echancrure. - 2. Naïve. Os. - 3.

Créa. Puant. - 4. Harnais. OE. - 5.
Epais. Saur. - 6. Rate. Tétai. - 7. Ici.
Dé. Ego. - 8. Séquestrer. - 9. Ure.
Aa. - 10. Eve. Sabrés. - 11. Uu. As.
Te. - 12. Recherchée.
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A LA TELEVISION

ET A LA RADIO

Le Monde des idées
LCI

Le samedi à 12 h 10 et à 17 h 10
Le dimanche à 12 h 10, 15 h 10 et à 0 h 10

Le lundi à 16 h 10

K 

Le Grand Jury
RTL-LCI

Le dimanche à 18 h 30

K 

La rumeur du monde
FRANCE-CULTURE
Le samedi à 12 heures

K 

A la « une » du Monde
RFI

Du lundi au vendredi
à 12 h 45 et 0 h 10 (heures de Paris)

K 

La « une » du Monde
BFM

Du lundi au vendredi
à 13 h 06, 15 h 03, 17 h 40

Le samedi
13 h 07, 15 h 04, 17 h 35

A U J O U R D ’ H U I
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LA HAVANE
de notre envoyé spécial

Il distribue baisers et autographes,
pose pour la photo souvenir. Une
bouteille de rhum circule de main
en main. On l’entoure, le flatte, le
congratule. Dans la salle qui tient
lieu de loge, Polo Montanez sourit
de toute cette effervescence autour
de lui, savoure le moment avec un
certain détachement. Il vient de
clore la sixième édition du Cuba-
disco, qui s’est tenue dans la capitale
cubaine du 20 au 26 mai. Ce Salon
professionnel est organisé depuis
1997 sous l’égide de l’Institut de la
musique, ponctué de conférences,
de distributions de prix, façon Victoi-
res de la musique, et de spectacles.

Conçu comme une vitrine de l’in-
dustrie discographique cubaine, le
Cubadisco attire les professionnels
étrangers. Malgré la présence de la
SGAE, société de protection des
droits d’auteur en Espagne, les Espa-
gnols sont moins nombreux cette
année. Ils furent les premiers à pren-
dre leurs marques lorsque le pays
s’est ouvert à partir de 1993 en au-
torisant l’usage du dollar dans les
opérations commerciales. « Un tasse-
ment dû peut-être à un certain en-
gorgement du marché en Espagne »,
explique Pedro de la Hoz, journa-
liste culturel à Granma, l’organe offi-
ciel du comité central du Parti com-
muniste cubain. On notera tout de
même cette fois encore la présence
de nombreux observateurs, produc-
teurs et distributeurs venant d’Eu-
rope ou d’Amérique latine. « C’est

une occasion privilégiée d’essayer de
comprendre le fonctionnement de la
production cubaine », souligne Domi-
nique Leguern, directrice du Midem,
dont c’est la première visite au Cuba-
disco. « J’ai décelé chez les Cubains
énormément d’attentes par rapport à
l’exportation de leurs artistes. »

Des attentes encore plus urgentes
aujourd’hui, depuis que le tourisme,
la première source de devises du
pays, a connu une chute vertigi-
neuse après les attentats du 11 sep-
tembre. L’espoir peut-il venir de la
France ? Pas évident, souligne le
Franco-Cap-Verdien José Da Silva,
producteur de Cesaria Evora, qui a
signé Polo Montanez sur son label
Lusafrica. La poussée de fièvre qu’a
suscitée, ces cinq dernières années,
la musique cubaine, née dans le sil-
lage du Buena Vista Social Club, est
retombée. « Aujourd’hui, on a un
mal fou à organiser des concerts pour
les artistes cubains de notre catalo-
gue, et les médias font blocage. » Une
production pléthorique, la multipli-
cation à outrance des concerts sem-
ble avoir débouché sur une certaine
saturation.

--
« Pour Polo Montanez, le bouche-

à-oreille suffira peut-être à créer une
rumeur favorable. Si l’on prend en
exemple ce qui se passe à Miami
actuellement avec lui : bien qu’inter-
dit de radio [en tant qu’artiste vivant
et travaillant à Cuba], il est numéro
un des ventes dans tous les maga-
sins. »

Manifestation prétexte à de nom-
breux concerts, le Cubadisco attire
chaque soir une foule conséquente
au Parque Morro, de l’autre côté de
la baie, face à la vieille ville, quand la
pluie ne vient pas jouer les trouble-
fête. Que les organisateurs aient
choisi Polo Montanez pour l’ultime
concert cette année, rien d’éton-
nant. Alors qu’il présente au Cuba-
disco son nouvel album Guitarra mia
(disponible en France à la rentrée),
il est la coqueluche de tous les

Cubains depuis plusieurs mois. Les
radios le jouent en boucle, et rares
sont les chauffeurs de taxi qui n’ont
pas sa cassette à portée de main.
Démentant ceux qui voient dans le
rap et la musique électronique le
futur de la musique cubaine, Polo
Montanez réunit toutes les géné-
rations.

Ce succès a presque valeur d’énig-
me. Sa voix ne bouleverse pas, il n’in-
vente rien, interprète des chansons
sentimentales, du son, des boleros,

des guajiras, du guaguanco. Sur
scène, il n’est pas de ces artistes dont
le charisme foudroie, il s’agite un
peu pataud plus qu’il ne danse. Mais
il sait le secret des paroles simples
qui vont droit au cœur, il a l’art des
mélodies fluides, familières dès la
première écoute. Le visage buriné, à
la ville comme à la campagne coiffé
du chapeau qui le protège du soleil
dans ses collines, pas fier pour deux
sous, il est le prototype de l’antistar.
En moins d’un an, pourtant, « Polo
des montagnes », de son vrai nom
Fernando Borrego Linares, a capté
vers lui tous les regards.

« Le déclic est venu de Colombie »,
explique José Da Silva. Il a rencontré
Polo Montanez par hasard. C’était
en 1999, non loin du coin où celui-ci
est né voilà quarante-sept ans. Dans
un restaurant, à Las Terrazas, un site
touristique au cœur de la campagne
verdoyante de la Sierra del Rosario,
à une soixantaine de kilomètres de
La Havane. Il a été d’emblée séduit
par cet homme à la poignée de main
chaleureuse, qui interprétait des
chansons entendues nulle part ail-
leurs. Point de Guantanamera, Lagri-
mas Negras et autres Chan Chan, les
habituels refrains au répertoire dans
les restaurants de Cuba, rien que ses
compositions propres.

Trois mois plus tard, José Da Silva
revient pour enregistrer le nouvel
album de l’Orquesta Aragon. Entre
deux prises, « on en a profité pour
mettre en boîte Guajiro Natural, le
premier disque de Polo ». Une ma-
quette glissée dans la main du direc-

teur de MTM, le distributeur en
Colombie de Lusafrica, et voilà
bientôt l’humble paysan chanteur
cubain, ancien bûcheron reconverti
dans la chanson, fêté en Colombie.
« Les radios cubaines, qui jusqu’alors
faisaient peu de cas de sa personne,
ont alors commencé à s’intéresser à
lui, poursuit José Da Silva. Quand il
est passé à la télévision, les gens ont
découvert un type gai, sympathique,
vrai. Tout le pays a craqué. »

Il fallait maintenant sortir le dis-
que à Cuba, où le support de pré-
dilection des amateurs reste la
cassette. « On a été confrontés à un
problème juridique. Les cassettes sont
vendues en peso, la monnaie natio-
nale. Les sociétés étrangères n’ont pas
le droit de faire du commerce dans
cette monnaie. Après des mois de trac-
tations, mon distributeur cubain,
Artex, a reçu l’autorisation. Evidem-
ment, entre-temps, les pirates avaient
occupé le terrain. »

En avril, cette année, Polo Mon-
tanez a effectué une tournée dans
toutes les provinces, se produisant à
chaque fois devant des dizaines de
milliers de personnes. A Santiago,
dans l’est de l’île, il a volé la vedette
à l’une des grandes figures musicales
locales, Eliades Ochoa, protagoniste
du fameux projet collectif Buena
Vista Social Club. « Il l’a mangé », dit
cette Santiaguera anonyme croisée
au hasard des rues. Elle espère que
l’homme restera toujours comme il
est, « un paysan simple et vrai ».

Patrick Labesse

La seconde vie de la fanfare municipale de Santiago

Cuba perd la tête pour l’antistar
Polo Montanez

1 Vous êtes directeur de la com-

pagnie discographique colom-

bienne MTM, créée en 1991. Qu’est-

ce qui motive votre présence au

Cubadisco ?

Cette manifestation est l’occa-
sion de rencontrer les profession-
nels de la production musicale à
Cuba et de nouer de nouveaux
contacts. Je souhaitais égale-
ment assister au lancement du
nouvel album de Polo Montanez.
Je l’ai connu par son producteur,
José Da Silva, qui m’avait remis la
maquette de son premier disque
au Midem. Lorsque je suis rentré
à Bogota, je l’ai fait écouter à des
amis programmateurs de radio.
Tout le monde a accroché. J’ai
décidé de le signer en licence.

2 Aujourd’hui, Polo Montanez est

une vedette en Colombie. Com-

ment ce succès s’est-il construit ?

Nous avons commencé à pro-
mouvoir un premier titre à partir
de mai 2000, puis un second
quelques mois après. Les résul-
tats au niveau des ventes ont
commencé quand il est venu en
mars 2001. A partir de là, sa
popularité n’a cessé de grandir.
Les gens ont apprécié sa chaleur,
sa spontanéité. Le titre Un mon-
ton de estrellas, numéro un dans
tous les hit-parades radio, a été
élu chanson de l’année, et l’al-
bum Guajiro natural est aujour-
d’hui disque de platine (plus de
40 000 ventes).

3 Quelle est la place de la musi-

que cubaine en Colombie ?
Elle est très appréciée par la

population colombienne. Sur les
côtes caraïbe et pacifique
d’abord, mais aussi à Medellin,
Cali et Bogota. Certains Cubains

disent même que les Colom-
biens connaissent mieux la musi-
que cubaine que les Cubains eux-
mêmes. Elle a donc un réel poten-
tiel chez nous, autant que les
musiques locales. Cet attache-
ment ne date pas d’aujourd’hui,
mais existe depuis 1940, l’épo-
que où la radio CMQ de La Ha-
vane était la station la plus écou-
tée dans certaines régions de
notre pays. Nous-mêmes, à
MTM, parmi les quelque mille
références de notre catalogue,
nous avons beaucoup d’artistes
cubains, notamment Osdalgia,
Orquesta Aragon, Cubanismo,
Leyanis Lopez, Asere, Silvio Rodri-
guez, Los Van Van, Afrocuban All
Stars, Peruchin, Marta Valdés et
Pedrito Calvo.

Propos recueillis par
P. La.

Alors que l’engouement suscité par le groupe Buena Vista Social Club est retombé, la sixième édition du Salon professionnel de la musique cubaine,

le Cubadisco, compte sur un bûcheron devenu chanteur, nouvelle coqueluche du pays, pour relancer les ventes à l’étranger

b Disques :
Guajiro natural, Polo Montanez,
Lusafrica BMG.
Fanfare cubaine II, Banda de
musica municipal de Santiago,
Buda Records-Universal.
Mi corazon y yo, Leyanis Lopez,
Lusafrica – BMG.
Estoy como nunca, Eliades Ochoa,
Virgin.
KmO, Sin Palabras, Naïve.
Tremenda Rumba, Maraca,
Warner Jazz.
Emigrante, Orishas, EMI.
Sentire, Omar Sosa, Night & Day.
b Concerts :
Polo Montanez le 21 juin
à Antony, le 6 juillet à Bordeaux.
Celia Cruz le 29 juin à Paris
(Zénith).
Eliades Ochoa le 4 juillet à Paris
(Théâtre des Champs-Elysées),
le 16 à Martigues, le 27 à Béziers.
Maraca le 5 juillet à Paris
(La Défense).















SANTIAGO DE CUBA
de notre envoyé spécial

« Quand ton père se dispute
avec le voisin, même si c’est le voi-
sin qui a raison, tu te ranges tou-
jours du côté de ton père. » Par
une pirouette astucieuse, Alcides
Castillo Pénalver évacue toute
question qui aborderait de près
ou de loin la politique.

Le discours de Jimmy Carter
retransmis à la télévision ? Pas de
commentaire. En revanche, il ne
se lasse pas de raconter l’histoire
de la Banda de Santiago, cette
vénérable fanfare qui donna son
premier concert officiel le 19 sep-
tembre 1900 et qu’il dirige depuis
1974. Sa mémoire ne trébuche
jamais, il connaît les dates par
cœur, les anecdotes, les hauts
faits, et aime à rappeler pour-
quoi il y a déclenché une petite
révolution.

Deuxième fanfare créée à
Cuba, après celle de La Havane,
où elle remporte en 1908 le pre-

mier prix du Concours national
de bandas, la Banda de musica
municipal de Santiago aura pour
pensionnaire une future célé-
brité : Compay Segundo y fait
ses débuts à la clarinette en 1929.
Après la révolution, elle anime
des concerts populaires et gra-
tuits. Le répertoire évolue, un
peu seulement. La fanfare reste
très sage. L’essentiel de ses fonc-
tions étant les commémorations,
les cérémonies officielles.

  
Lorsqu’il prend la direction de

la Banda, Castillo décide alors de
lui donner une image plus jeune
et plus dynamique. Il recrute
donc de jeunes musiciens, intègre
dans son répertoire du son, de la
trova, des compositions espagno-
les, portoricaines ou bien brési-
liennes. Aujourd’hui, la Banda
interprète toujours systématique-
ment l’hymne national et la Mar-
che du 26-Juillet parmi les auba-

des qu’elle offre chaque semaine
aux habitants de la ville de San-
tiago, mais elle sait aussi s’empa-
rer d’un danzon, d’une habanera,
relire la Petite Cantate de Bar-
bara. Bientôt, les Santiagueros
pourraient même peut-être dé-
couvrir Brassens.

Rayonnant, Castillo consulte le
livret du nouveau disque de la
Banda, qu’il vient de recevoir.
Une insolite et délicieuse gour-
mandise pour les oreilles, toute
de délicatesse, de légèreté, et
chargée d’âme. A la plage 5 figure
Les Passantes, arrangé par Cyrius
Martinez. « Tout ce que nous enre-
gistrons sur disque, nous pouvons
le reprendre au cours des concerts.
Le programme joué en public
comprend aussi bien du classique
(Bizet, Strauss) que de la musique
cubaine ou du jazz. »

Le chef de la Banda reçoit dans
le local de répétitions. Il ronchon-
ne un peu contre la vétusté de
l’endroit où sa petite bande s’en-

tasse quatre fois par semaine.
C’est exigu, le téléphone qu’il
réclame depuis des années n’est
toujours pas installé, les parti-
tions, jaunies, écornées, certaines
très anciennes, donc rares et
précieuses, s’entassent dans une
armoire. Au mur, des affiches
témoignent de la nouvelle vie de
la Banda depuis quelques années.
Des tournées en Europe, des ren-
contres avec d’autres fanfares à
Sète, Céret ou Venise. Il y a
également un tableau noir. A la
craie, Castillo y a inscrit le ré-
pertoire du concert de samedi
prochain, au Parque Céspedes :
Carmen, Manolete, Summertime,
Lagrimas Negra.

Par les fenêtres ouvertes sur un
balcon en fer forgé, on aperçoit
les toits de tuiles rouges, l’église
San Francisco, et puis, plus loin,
les montagnes de la Sierra
Maestra.

P. La.

C U L T U R E
m u s i q u e

A voir et à entendre

Polo Montanez, un paysan qui chantait dans un restaurant, a fait la conquête du public colombien puis cubain.

   …  
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Sonar 2002 célèbre
les retrouvailles du rock
et de l’électro

Danse Pina Bausch chante le Brésil en mouvement


















La neuvième édition du festival électronique

catalan a concilié succès public et artistique

 Avoir une place ou pas. Telle est la
question ! On pressent la difficulté qu’il y aura
à obtenir des places pour voir Pina Bausch et
son incroyable Tanztheater de Wuppertal.
Tous les Brésiliens de Paris et de France trépi-
gnent déjà sur un rythme de samba rien qu’à
l’idée de voir Agua. Créée en résidence à Rio,
à Sao Paulo et surtout à Bahia, cette choré-
graphie charrie un Brésil en perpétuel mouve-
ment et remue-ménage d’images, avec des

moments de nonchalance quand on sent physi-
quement, en regardant les postures des dan-
seurs, qu’il fait même trop chaud pour aller à
la plage. Tout bouge sur le plateau : la mer,
bien sûr, les grands fleuves, les animaux de la
jungle, la végétation inquiétante. Tout est cli-
ché, et rien ne l’est : un travail magnifique
entre la réalité et l’imaginaire, traités à égalité
de réalisme.

Regina Advento, dont l’anatomie mettrait
tous les chirurgiens esthétiques de Rio sur la
paille, laisse éclater sa « brésilianité » en
maillot rouge. On devrait citer tous les inter-
prètes, car il n’y a ni petit ni grand rôle chez
Pina Bausch, mais une communauté d’hom-
mes et de femmes tels qu’ils sont réellement.
A égalité.

Entre les syncopes des tambours et les délu-
ges aquatiques, on ressort lavé, léger comme
un bébé. Agua irrigue le cervelet, désintoxi-
que… Profitons de la présence de Pina Bausch
pour revenir sur le livre que Norbert Servos con-
sacre à la chorégraphe (L’Arche, 29,50 ¤, traduit
de l’allemand par Dominique Le Parc). Intitulé
Pina Bausch ou l’art de dresser un poisson rou-
ge, les premières pages, mais pas seulement,
sont brillantes parce qu’elles expliquent dans
le contexte allemand du théâtre et de la danse
l’émergence du théâtre dansé, et en quoi il se
différencie des chorégraphes de l’expression-
nisme des années 1930. En quoi il est rupture,
invention. Un autre intérêt du livre, et non des
moindres, est de dévoiler des clés que le specta-
teur étranger à la culture allemande ignore : la
place des comptines dans l’éducation des
enfants, les sources littéraires et musicales.

Norbert Servos s’est converti à la danse après
avoir vu un spectacle de Pina Bausch. Pour

devenir chorégraphe, il a tout quitté, alors qu’il
avait déjà une vingtaine d’années. Depuis cet-
te rencontre stupéfiante, il n’a jamais cessé
d’écrire sur la création du Tanztheater de Wup-
pertal. C’est pourquoi tous ses textes réunis,
ici, revus, corrigés, annotés, mis à jour, forment
le premier ouvrage consistant sur l’artiste,
alors que les livres de photos abondent. Mais
L’Art de dresser un poisson rouge, fidèle au sens
général de l’œuvre, tout en décortiquant cha-
que pièce, énonce une vérité simple : pour être
heureux, l’homme doit reconnaître ce qu’il
porte en lui, sans aller chercher dans les loin-
tains utopiques. Ce qui a été de l’ordre de la
révélation pour Norbert Servos est aussi ce qui
touche en un même élan le corps et l’esprit du
spectateur.

Pourquoi Pina Bausch rencontre-t-elle un
pareil succès quel que soit le pays où sa compa-
gnie est invitée ? Tout simplement parce que
ses spectacles apprennent à vivre. Et s’ils nous
démasquent, ils nous encouragent aussi. Cet
essai peut servir d’initiation. Pour ceux qui con-
naissent leur Bausch par cœur, il ajoute le
plaisir de la mémoire. Très précis dans les
détails et l’analyse, il fait resurgir le souffle de
trente créations, analysées l’une après l’autre
par ordre chronologique. L’épopée commence
avec Le Sacre du printemps et s’achève sur
Agua. De quoi consoler les spectateurs qui se
battront en vain pour obtenir ne serait-ce
qu’une « marche ».

Dominique Frétard

Agua, du 18 juin au 30 juin, à 20 h 30. Théâtre de la
Ville, 2, place du Châtelet, Paris-4e. Tél. : 01-42-74-22-77.
De 22 ¤ à 29 ¤. Photo : © Maarten Vanden Abeele.

Sélection revues

Théâtre

Monty Python’s
Flying Circus
Rémy Renoux, producteur des
Monologues du vagin (pièce créée
à New York en 1996 par son auteur,
Eve Ensler, puis à Paris en 2000),
présente, au Palais des glaces,
jusqu’au 28 septembre, Monty
Python’s Flying Circus, un spectacle
mis en scène par Thomas
Le Douarec. Marie Parouty,
Charles Ardillon, Grégoire Bonnet,
Yvan Garouel et Philippe Vieux
interprètent une trentaine de
sketches et chansons des Monty
Python, à leurs débuts, à la
télévision britannique (BBC).
Le Flying Circus a dynamité la BBC –
l’un de ses « plus grands succès » –
durant cinq ans (d’octobre 1969
à décembre 1974).

Palais des glaces, 37, rue du Faubourg-
du-Temple, Paris-10e. Mo République.
Tél. : 01-42-02-27-17. Jusqu’au
28 septembre, à 21 heures.

De 20 ¤ à 26 ¤.


Opéra savon
L’auteur de la pièce, Jean-Daniel
Magnin, appelle cela « farce à
thèse ». La « thèse » renvoie dos
à dos artistes conceptuels purs et
durs et feuilletonnistes télévisuels

télécommandés par une grande
marque de cosmétiques, pour
laisser toute sa place à l’Amour,
en une très libre adaptation
du Legs de Marivaux. La troupe
de la Comédie-Française se régale
de la farce, de ses masques et
de ses frasques, sous la direction
précise de Sandrine Anglade.
Comédie-Française - Vieux Colombier,

21, rue du Vieux-Colombier, Paris-6e.

Mo Saint-Sulpice. Tél. : 01-44-39-87-00.
Mardi, à 19 heures ; du mercredi
au samedi, à 20 heures ; dimanche,
à 16 heures. Jusqu’au 26. De 9 ¤ à 25 ¤.

Architecture

21e congrès de l’Union
internationale
des architectes
Le 21e congrès de l’Union
internationale des architectes
(UIA), marathon trisannuel de
la profession, aura lieu à Berlin du
22 au 26 juillet 2002 avec un thème
général à consonance écologique :
« Architecture-Ressource ».
Les précédents avaient eu lieu à
Barcelone (1996) et à Pékin (1999),
réunissant autour de thèmes aussi
bien culturels que techniques
plusieurs milliers d’architectes
et d’étudiants venus de tous
les pays du monde, les débats
étant souvent animés par

des personnalités prestigieuses.
En marge de la conférence,
qui a lieu dans l’énorme mais peu
élégant Centre international des
congrès (ICE), sont organisés
des expositions, des visites,
des festivals. La manifestation
est aussi l’occasion de faire le point
sur les transformations des
capitales-hôtes. Les droits
d’inscription sont, jusqu’au 31 juin,
de 460 ¤ (290 ¤ pour les étudiants)
et augmentent de 20 % à partir
du 1er juillet.
Renseignements en Allemagne :
www.uia-berlin2002.com (ou par tél. :
00-49-30 27-87-34-40) ; au siège de
l’UIA, en France : uia-architectes.org
(ou par tél : 01-45-24-02-78).

Musique

Kle-Z
Les sept musiciens de Kle-Z
remettent ça, les revoici en piste
pour du klezmer en pleine forme,
de la nostalgie à la loufoquerie,
entrecoupé de tchatches façon
café-théâtre, histoire de se faire rire
et de faire rire les autres. Presque
tous venus du jazz, les Kle-Z ont à
cœur de faire évoluer la musique
traditionnelle des juifs d’Europe
centrale vers d’autres tempos,
d’autres harmonies et d’autres
cieux. Un voyage dans le temps,
dans l’espace, et surtout dans
la vie.

La Maroquinerie, 23, rue Boyer, Paris-20e.
Mo Gambetta. Tél. : 01 40-33-30-60. Les
18, 19, 20, 22, à 20h30 ; le 23, à 17 h 30.

Prolongations
La Mouette, d’Anton Tchekhov,
mise en scène par Philippe Calvario
au Théâtre des Bouffes du Nord, est
prolongée juqu’au 30 juin. Le rôle
de Nina sera interprété, à partir
du 18 juin, par Julie Harnois,
en remplacement d’Irène Jacob.
Tél. : 01-46-07-34-50.
Mars, de Fritz Zorn, mis en scène
par Darius Peyamiras au Centre
culturel suisse, avec pour interprète
Jean-Quentin Châtelain,
se prolonge juqu’au 29 juin.
Tél. : 01-42-71-38-38.

E pur si muove
La réplique est attribuée à Galilée :
« Et pourtant elle tourne. » Celle qui
tourne, si muove, et s’impose ici,
c’est la marionnette. Une créature
dont la taille varie de la dimension
du pouce à celle de l’hippopotame,
et qui est en passe de devenir une
vedette des scènes contemporaines,
au même titre que les nouvelles
technologies, auxquelles elle est par-
fois associée. On a pu le vérifier au
Théâtre de la Colline à Paris, dans
Les Paravents (Genet-Fisbach), ou au
Théâtre national de Strasbourg,
dans Le Festin de Pierre (Molière-
Corsetti). L’Union internationale de
la marionnette (Unima) est à l’ori-
gine de ce nouveau semestriel tri-
lingue (franco-anglo-espagnol), qui
explore, dans une maquette origi-
nale de l’Atelier Michel Bouvet, à la
fois le patrimoine des marionnettes
(celui des Middleton au début du
XIXe siècle en Angleterre, par exem-
ple) et ses manifestations contem-
poraines (Penthésilée, mise en scène
par Eloi Recoing). D’éminents contri-
buteurs témoignent des dernières
manifestations de ces créatures uni-
verselles, du Mali en Russie via les
Amériques. – J.-L. P.
E pur si muove, 104 p., 12 ¤.

Unima, 10, cours Briand, BP 402,

08107 Charleville-Mézières.

Cahiers
Jean Cocteau
Voici une nouvelle série de Cahiers
Jean Cocteau, désormais publiés par
les éditions Passage du Marais. C’est
Pierre Bergé, président des Amis de
Jean Cocteau, qui présente ce pre-
mier numéro de la revue annuelle,
dont la rédaction en chef sera assu-
rée par deux spécialistes de Coc-
teau, Pierre Caizergues et Pierre
Chanel. Cette livraison propose un
passionnant dossier, réalisé par
Pierre Héron, sur l’amitié entre Coc-
teau et Genet, avec notamment des
lettres, et des dessins réalisés par
Cocteau pour une édition hors com-
merce de Querelle de Brest. En outre,
Pierre Caizergues et Pierre Chanel
ont rassemblé des textes inédits ou
retrouvés : des poèmes écartés par
Cocteau lors de la publication de
son premier recueil, La Lampe
d’Aladin (et ne figurant pas dans
« La Pléiade » ); des textes autour du
suicide ; deux articles pour empê-
cher la destruction de l’hôtel Biron
(aujourd’hui Musée Rodin) et des
poèmes épars, inaccessibles au mo-
ment de l’édition des œuvres de
Cocteau dans « La Pléiade ». – Jo. S.
Nouvelle série, no 1, éd. Passage du
Marais, 40, rue des Blancs-Manteaux,
75004 Paris, 240 p., 20,21 ¤).

Mojo
Dans le roman Haute fidélité, de
Nick Hornby, l’un des passe-temps
des personnages consiste à dresser
le palmarès des meilleurs et des
pires solos de guitares, face B de
45-tours ou albums. Dans son nu-
méro de juin, le magazine britanni-
que rock Mojo fait aussi la liste des
« cent musiques de film les plus
cool », depuis les airs de la comédie
musicale Stormy Weather en 1943
jusqu’à la bande-son de la comédie
de Wes Anderson, The Royal Tenne-
baums, récemment sortie. L’ensem-
ble combine des partitions indiscuta-
bles de John Barry, Georges Delerue,
Henry Mancini ou Isaac Hayes et
des choix audacieux (Les Stances de
Sophie, de Moshe Mizrahi avec les
interventions de l’Art Ensemble of
Chicago ou la partition psyché/r’n’b’
de Will Malone pour le film de série
Z Death Line…) On trouvera aussi
une passionnante étude de Ben
Edmonds sur l’enregistrement de
Superfly par Curtis Mayfield, les pé-
ripéties du tournage de The Great
Rock’n’Roll Swindle, de Julian Tem-
ple avec et à propos des Sex Pis-
tols. Egalement un nouveau rendez-
vous : un 32-pages consacré aux
raretés et objets du rock. – S. Si.
Mojo, no 103, 186 p., 3,50 £ (7,50 ¤).
Rayons presse étrangère des kiosques
et librairies spécialisées.
www.mojo4music.com

C U L T U R E A G E N D A

BARCELONE
de notre envoyée spéciale

La neuvième édition du festival
Sonar s’est terminée le 16 juin au
matin, après trois jours et trois
nuits d’expériences sonores et
visuelles. Avec 88 000 entrées, pro-
fessionnels compris, le Sonar affi-
che une croissance maîtrisée d’en-
viron 10 % du nombre de specta-
teurs. Celui-ci avait brutalement
augmenté, passant de 55 000 en
2000 à 80 000 en 2002, sans
qu’aucune explication ait pu être
trouvée au phénomène, selon
Ricard Robles, l’un des trois organi-
sateurs de la manifestation. Un
public jeune, bien campé sur ses
bases catalanes, mais très euro-
péen, a fréquenté le Sonar de dia
(de jour), organisé au Musée d’art
contemporain (Macba) et au
CCCB, à deux pas des Ramblas,
autant que le Sonar de noche (de
nuit), éloigné dans la zone franche
de Montjuïc 2.

La coupure entre les musiques
de jour, plus expérimentales, et
celles de la nuit, festives, long-
temps en cours au Sonar, n’est
plus de mise. Certains parmi les
45 000 spectateurs du jour ont
dansé avec le DJ new-yorkais Fran-
çois K ou les rythmes latins de Gav
Smith, tandis que les 43 000 usa-
gers de la nuit ont suivi, par exem-
ple, le concert romantique de Yo
La Tengo, illustrant huit films natu-
ralistes de Jean Painlevé – la danse
des hippocampes, les amours des
poulpes, etc. Pour les réfractaires à
la vie marine, deux autres scènes
proposaient au même moment
(au Sonarpub) le minimalisme du
Belge Soul Center, l’un des rares
chouchous blancs des as de la
techno noire de Detroit, et, au
Sonarclub, les bricolages techno-
disco du Finlandais Luomo.

Ainsi, vues d’ici, les musiques
électroniques se portent à mer-

veille : elles ont résisté aux interdic-
tions, à l’affadissement, en gardant
leur philosophie première – celle
de l’emprunt –, telle que définie
par le Canadien John Oswald, pion-
nier du pillage de copyright, invité
en mars des Nuits électroniques
du Lieu Unique de Nantes, un fes-
tival, qui, sans avoir l’ampleur du
Sonar, n’en propose pas moins
une réflexion festive sur le mouve-
ment électronique.

A Barcelone comme à Nantes, le
phénomène musical n’est pas cou-
pé de ses corollaires : les images, le
graphisme, les manipulations par
ordinateur, l’art du détournement
et du vol. Les expositions propo-
sées par Sonar, « Sonic Process »
au Macba, « Viva Helsinki » au
CCCB, consacré aux nouvelles mar-
ges artistiques de la capitale finlan-
daise, les installations sonores de
Christian Marclay, contemporain
de John Oswald, au Centre d’art
Santa Monica, n’ont pas désempli.

Dans cet impressionnant foison-
nement, impossible de tout voir. Il
faut donc se laisser porter par la
rumeur, quitte à se heurter à un
mur humain (pour le mariage de
Peaches, star post-punk du label
berlinois Kitti-Yo, avec le dub gla-
cial du Finlandais Pan Sonic). Ou
encore suivre une tendance, quitte
à délaisser les DJ rois des nuits dan-
santes. A noter, en 2002, le retour
en force de la guitare électrique
(du Japonais WEG aux Français
prometteurs de M83, en passant
par les Américains Chessie). Elle
est bien sûr triturée, déstructurée.
Mais, inversant l’idée que le rock
emprunte aujourd’hui à l’électroni-
que, d’excellents groupes, tels les
Californiens Dntel, pillent allégre-
ment les préceptes des indies, le
rock indépendant, sa révolte, sa
marginalité, ses étrangetés.

Véronique Mortaigne
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POUR ATTEINDRE son atelier, près de
l’hôpital Saint-Antoine, il faut emprunter un
boyau sombre, encombré de caisses et de car-
tons. Gilles Clément apparaît en haut d’un
escalier, vêtu de son éternel pantalon de cuir
noir. Par terre traîne un casque de moto. Com-
me pour rappeler son état de vagabondage
chronique que trahit l’ameublement de la
pièce : piano de fortune, hamac, vieille malle
recouverte d’un tapis, canapés fatigués, plan-
tes sous un vasistas, étagères débordantes –
des strates de passages. Derrière son bureau,
une carte du monde est épinglée. Elle indique
les grandes zones climatiques de la planète :
le champ d’exploration de cet ingénieur agro-
nome, jardinier paysagiste et entomologiste.
On le rencontre aussi bien au Chili qu’en Afri-
que du Sud, en Chine ou en Californie. Entre
deux escales, il trouve le temps d’écrire de
faux romans qui sont de vrais essais (Thomas
et le voyageur, Albin Michel éd.) et des traités
proches de la poésie (Traité succinct de l’art
involontaire, Sens et Tonka éd.). Il vient de
publier un Eloge des vagabondes (Nil éd.) où il
prend à partie les nostalgiques d’un paysage
figé à jamais et les ayatollahs de l’écologie. Un
livre à la fois savant, lyrique, pratique, anecdo-
tique et ironique. A l’image de cet homme
perpétuellement sur la brèche.

Si Gilles Clément bouge sans cesse, il a un
pôle : sa Creuse natale où, depuis un quart de
siècle, il expérimente ce « jardin en mouve-
ment », aujourd’hui sujet d’étude de nom-
breux lycées agricoles. Le principe en est sim-
ple. Le paysagiste constate qu’une friche végé-
tale évolue en une trentaine d’années vers un
climax – sous nos latitudes tempérées, la forêt.
A chaque étape de la friche correspond une
nouvelle génération de végétaux qui apparaît,
se déplace et dépérit selon un cycle qui lui est
propre, tandis que s’installent des espèces
plus pérennes. L’intervention du jardinier doit
se borner à canaliser ce « mouvement » spon-
tané avec discrétion, à mettre en valeur tel
sujet, à limiter les débordements. Il doit se
comporter comme un judoka, en appuyant les
points forts, en surveillant les déséquilibres.
« Mon jardin en mouvement n’est pas un mo-
dèle universel, précise-t-il. Plutôt une philoso-
phie : agir à travers la complexité avec le moins
de coercition possible. »

Un tel travail, simple en apparence, requiert
des qualités d’observation hors pair, une
patience sans limite et des connaissances bota-
niques approfondies. Un tel jardin est désor-
mais installé à Paris sur les bords de la Seine,
dans le parc Citroën. Ce qui n’empêche pas
Gilles Clément d’intervenir aussi au parc du
Rayol, dans le midi de la France, où il met en
évidence le rôle du feu dans l’évolution de la

végétation méditerranéenne ; d’élaborer des
jardins stables, dans un cadre historique (à
Blois) ou dans un environnement plus contem-
porain (derrière l’Arche de la Défense et à Nan-
terre). Enfin, il est chargé d’inventer l’écrin
végétal du futur musée du quai Branly voué
aux arts « primitifs ». Mais pour cet ancien
élève de l’Ecole d’horticulture de Versailles, le
jardin n’est pas seulement un espace végétal
architecturé, un lieu d’excellence où le vivant
est confronté au temps qui passe, c’est aussi
un théâtre d’explication, un endroit où l’on
peut mettre en scène – et comprendre – la
complexité de la biosphère.

  
Ce n’est pas un hasard si la formation de

Gilles Clément – né en 1943, à Argenton-sur-
Creuse, d’un père négociant en vin – est
d’abord scientifique. En 1967, il obtient un
diplôme d’ingénieur agronome à l’Ecole d’hor-
ticulture de Versailles, aujourd’hui Ecole natio-
nale supérieure du paysage, où il enseigne
encore. Tout de suite, il se met à l’épreuve du
terrain. Le jardin était loin d’être un thème
dans le vent : « On ne trouvait ni plantes ni
livres sur ce sujet », se souvient-il. Il travaille
d’abord pour des propriétaires privés – « ce
qui était très mal vu ».

Sa première commande publique sera la

recréation des jardins de l’abbaye de Valloire,
dans la Somme, en 1984. L’année suivante, il
est colauréat du concours organisé pour le
parc Citroën, à Paris. « C’est l’époque où le
public découvre les jardins historiques que l’on
commence à remettre en état. » Une vogue s’en-
suit, avec la création de festivals, dont le plus
connu reste celui de Chaumont-sur-Loire.
« On y voit des choses amusantes, innovantes,
même si ces manifestations, parfois irritantes,
rapprochent trop le jardin du land art et de la
performance horticole. » Cette mode engen-
dre, pour le meilleur et pour le pire, tout un
commerce, quantité de revues et d’innombra-
bles publications. « Le jardin peut n’être qu’un
passage, du décor, un jeu, du paraître, poursuit
Gilles Clément. Il raconte aussi une histoire,
celle de notre temps, et implique des commandi-
taires, des acteurs. Dans le meilleur des cas, la
compréhension du jardin débouche sur celle des
êtres vivants et la nécessité de les respecter ; il
peut favoriser la naissance d’une conscience éco-
logique. » A condition que l’amateur de jardin
sorte de son enclos.

C’est ce que fait Gilles Clément en 1999, en
présentant à La Villette son « Jardin plané-
taire », une exposition qui fera date. Son « pro-
jet politique d’écologie humaniste » sera visité
par plus de 300 000 personnes. Et, aujourd’hui
encore, l’infatigable pédagogue multiplie les

conférences et les rencontres sur ce thème,
aussi bien à l’Ecole du Louvre que dans un
lycée marocain, à Malaga et à San Francisco.
Inlassablement, il met en évidence la réalité de
la mondialisation et son corollaire, la nécessité
d’avoir une vision planétaire de ses problè-
mes. Ce qui ne l’empêche pas de refuser le
modèle néolibéral dominant. Il s’insurge
contre la prise en compte des réalités biologi-
ques de la Terre sous l’angle unique du profit.

Comme il rejette les discours des intégristes
de l’écologie, qui au nom de la de la biodiver-
sité, veulent éradiquer de leur sol les plantes
exogènes. « Les végétaux interdits, c’est la ver-
sion talibane de l’agriculture », explique-t-il
dans son Eloge des vagabondes. Il insiste en-
core : « Les plantes bougent depuis toujours. Le
cocotier parti de l’Asie du Sud-Est a fait le tour
de la terre bien avant l’apparition de l’homme.
Ce dernier a accéléré le mouvement en mettant
en contact des plantes qui ne pouvaient se ren-
contrer. Mais cette dissémination est liée à l’alté-
ration des milieux où elles se fixent. Des sols infes-
tés de nitrate vont accueillir des plantes avides
de nitrates. Plutôt que d’éradiquer une espèce
avec du pesticide, il vaut mieux requalifier les
terrains. Le vagabondage des plantes n’est que
le témoin de notre propre agitation. »

Emmanuel de Roux

a Il y a trente-quatre ans, Mick Jag-
ger se demandait que faire d’autre,
à Londres, à part chanter dans un
orchestre de rock’n’roll (Street
Fighting Man). On peut également
rejoindre les rangs de la noblesse
de cour, vient de lui répondre Eli-
zabeth II, qui a anobli le chanteur
des Rolling Stones. Après avoir
remarqué publiquement qu’il ne
voyait pas pourquoi le bassiste des
Beatles, Sir Paul McCartney, avait
été distingué et pas lui, l’éternel
insatisfait a été fait chevalier à
l’occasion du jubilé de la reine. Par-
mi les autres personnalités distin-
guées à cette occasion, on trouve
le dramaturge Harold Pinter, fait
compagnon d’honneur.
a Une autre institution britanni-
que vient au secours d’un sexagé-
naire du rock. La filiale cinéma de
la BBC va coproduire Masked and
Anonymous, premier long métrage
de Larry Charles. Ce film racon-
tera comment, dans un pays imagi-
naire en proie à la guerre civile, un
chanteur vieillissant se prépare à
donner un concert en faveur de la
paix. Le rôle principal sera tenu
par Bob Dylan et quarante minu-
tes de Masked and Anonymous
seront consacrées au concert lui-
même, pour lequel Dylan a écrit de
nouvelles chansons. Aux côtés
de celui qui fut acteur pour Sam
Peckinpah, on retrouvera Jessica
Lange, Penelope Cruz, Jeff Brid-
ges ou Val Kilmer.
a Les Lola sont à l’Allemagne ce
que les Césars sont à la France.
Décernés vendredi 14 juin, ces prix
ont récompensé Nirgendwo in Afri-
ka (Nulle part en Afrique, d’après
le récit de Stefanie Zweig), qui
relate l’émigration d’une famille
juive en 1938, de Caroline Link,
Lola d’or ; Halbe Treppe, comédie
d’Andreas Dresen, un réalisateur
venu de l’ex-RDA, et Heaven, film
en anglais avec Cate Blanchett et
Giovanni Ribisi, signé Tom Twy-
ker, qui avait réalisé Cours, Lola,
cours, se sont partagé le Lola d’ar-
gent. La part de marché du cinéma
allemand en son pays a atteint
19 %, son plus haut niveau depuis
trente ans, ce dont le chancelier
Gerhard Schröder, présent à la
cérémonie, s’est félicité.
a Le « David », violon Guarneri
légué par Jascha Heifetz à la ville
de San Francisco, sera entendu
régulièrement ces trois prochaines
années. Alexander Barantschik,
le chef du San Francisco Sympho-
ny, a en effet annoncé que l’instru-
ment, qui doit son nom au vio-
loniste du XIXe siècle Ferdinand
David, serait utilisé dans tous les
concerts de musique symphonique
ou de chambre auxquels partici-
pera Barantschik pendant les trois
ans à venir. A sa mort, en 1987, Hei-
fetz avait stipulé que seuls des
« interprètes de valeur » seraient en
mesure de jouer de cet instrument,
fabriqué en 1742 par Guarneri et
dont le prix est estimé à 6 millions
de dollars (6,36 millions d’euros).

f La matinée des autres
9 h 05, France-Culture
Simone Douek s’interroge
sur le sens et le pouvoir des larmes
à travers les époques,
en compagnie de l’historienne
Anne Vincent-Buffault, auteur
d’une Histoire des larmes (éd. Payot).
f Tout un programme
14 h 00, France-Musiques
Autour de la musique religieuse
de Lully.
f Le vif du sujet
15 h 00, France-Culture
A quelques semaines de la fin
de la deuxième saison
de « Loft story » sur M6,
dans l’indifférence générale des
intellectuels et des commentateurs
qui s’étaient enflammés
en 2001 pour le premier opus

de cette émission, la radio culturelle
pose la question : « Le Loft :
tous téléguidés ? »
Parmi les invités, David Dufresne,
le chroniqueur télé de Libération,
auteur de Toute sortie est définitive
(éd. Bayard), François Jost,
pour L’Empire du Loft
(éd. La Dispute), et le cinéaste
Jean-Jacques Beinex,
réalisateur de Loft paradoxe,
documentaire diffusé récemment
sur Arte.
f L’humeur vagabonde
20 heures, France-Inter
Avec Emmanuel Hogg,
président de l’Institut national
de l’audiovisuel (INA).
f Jazz live
21 heures, TSF
La radio jazz propose ce soir
Diana Krall à l’Olympia, concert
enregistré à Paris en 2001.

CETTE FOIS, pas de surprises.
Le bleu horizon, tant annoncé,
envahissait dès 20 heures les hémi-
cycles dessinés sur les écrans de
télévision. L'Union pour la majo-
rité présidentielle obtenait la majo-
rité absolue à l'Assemblée natio-
nale. Le Parti socialiste connaissait
une défaite « honorable », selon la
formule de François Hollande. Le
Front national n'aurait pas un seul
député dans la nouvelle Assem-
blée. La soirée s'annonçait donc
tracée d'avance.

L'événement était certes consi-
dérable puisque, pour la première
fois depuis trente-quatre ans, un
seul parti, à droite, détenait tous
les pouvoirs. Mais ce résultat était
tellement anticipé que les débats
des différentes chaînes se traî-
naient un peu. TF 1 en tirait la con-
clusion logique en laissant la place
plus tôt que prévu, dès 22 h 15, à
un vieux James Bond, d'ailleurs
assez poussif, lui aussi.

Jean-Pierre Raffarin, le héros du
jour, n'abusait pas du temps de
parole auquel il avait droit. On l'a
plus longuement vu s'avancer,
serrant des mains et se frayant un
chemin au milieu de la foule de ses
partisans, que s'exprimer à la tribu-
ne. « Nous travaillerons à simplifier
et à améliorer la vie des Français »,
concluait-il, le cou rentré dans les

épaules et les lunettes descendues
jusqu'au bout du nez. On ne sau-
rait faire plus modeste. Pas de pro-
clamation tonitruante de victoire.

Seulement l'évocation des
« nombreux petits bonheurs »
vécus « sur le terrain ». Alain Jup-
pé, le grand marionnettiste de ces
« petits bonheurs », avait l'air
agacé, comme toujours, par les
questions qu'on lui posait. C'est
tellement évident qu'il veut être,
et qu'il sera sans doute, président
de l'UMP. Nicolas Sarkozy accom-
plissait, avec sa tête de bon élève,
cet exercice, toujours un peu baro-
que, qui consiste, pour le ministre
de l'intérieur en place, à feindre
l'objectivité pour résumer les résul-
ta-ts d'une élection. « Nombre de
dirigeants de gauche sont battus »,
disait-il.

Les défaites de Martine Aubry,
Robert Hue ou Jean-Pierre Chevè-
nement étaient en effet l'envers
des « petits bonheurs » savourés
par la droite, à moins qu'ils n'en
fassent partie intégrante. Martine
Aubry était au bord des larmes.
L'émotion de Robert Hue, qu'on
voyait très tard dans la soirée sur
France 3, se traduisait par un débit
un peu haletant. Seul Jean-Pierre
Chevènement affichait un sourire
imperturbable qui ne paraissait
pas très naturel.

Gilles Clément, jardinier
planétaire

 

Petits bonheurs

LES GENS
DU MONDE
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Dans « Eloge des vagabondes », l’inventeur du

jardin en mouvement pourfend les nostalgiques

du paysage figé et les extrémistes de l’écologie










TÉLÉVISION

RADIO


f 1943

Naissance à
Argenton-sur-Creuse.

f 1967

Diplôme de l’Ecole
nationale supérieure
d’horticulture
de Versailles.

f 1977

Jardin en mouvement
dans la Creuse.

f 1999

Exposition « Le jardin
planétaire ».

f 2002

Publie « Eloge des
vagabondes ».

Les voix d’un poète
Depuis le 17 juin et jusqu’au vendredi 28, France-Culture consacre une

programmation spéciale au poète et romancier Louis Aragon, décédé il y
aura bientôt vingt ans, le 24 décembre 1982, et dont l’œuvre colossale
(quelque 80 titres) a brassé le XXe siècle. Un cycle proposé et orchestré
par Daniel Bougnoux (coresponsable, avec Olivier Barbarant, de la publi-
cation en cours des œuvres complètes de l’écrivain dans « La Pléiade »,
chez Gallimard). Cette série comprend notamment des archives sonores
inédites de l’INA. Aragon s’y exprime au sujet du Fou d’Elsa, long poème
épique publié en 1963 (du 17 au 28 juin, à 11 heures). Il entreprend égale-
ment avec Robert Mallet une histoire du style français (du 17 au 21, à
8 h 30) ou s’entretient avec le poète Jean Ristat, son héritier et légataire
(le mercredi 19, à 22 h 30).

Les rapports multiformes de la musique – chanson, jazz, bel canto –
avec son œuvre sont aussi envisagés (du 17 au 21, à 10 h 30), des extraits
de sa poésie lus par des comédiens, dont Jean-Louis Barrault et Antoine
Vitez (mêmes dates, à 14 h 55 et 20 h 25). Ce mardi en particulier, de
22 h 30 à minuit, est diffusée une riche soirée de débat intitulée « Un
amour d’Aragon », conçue par Daniel Bougnoux. – Lo. R.

« Aragon, le goût amer de l’infini », du lundi 17 au vendredi 28 juin,

France-Culture.
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f Côté labo, côté cuisine
8 h 35, France 5
Avec Hervé This, titulaire
de la chaire de gastronomie
moléculaire au Collège
de France, vingt émissions
pour apprendre comment garder
verts les haricots à la cuisson,
conserver toutes les vertus
d’une vitamine, ou comment

rendre les frites moins grasses
et comment accorder à la purée
une insoutenable légèreté.
f Carte blanche à Etienne Daho
15 h 10, CineClassics
Le chanteur compositeur
Etienne Daho se prête à l’exercice
de la « Carte blanche »
– un choix de six films, que
l’invité commente au cours
d’un entretien avec Jean-Jacques
Bernard. Un florilège de
curiosités underground
des années 1970.

C U L T U R E P O R T R A I T
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13.35 Un alibi parfait Téléfilm. Kevin Meyer.
Avec Teri Garr, Alex McArthur (EU, 1995) %

15.15 Les Anges du bonheur L’ultime rencon-
tre. Série 16.05 M6 Music 17.10 Cœur Caraï-
bes Madinina, l’île aux fleurs. Série 18.05 Le
Clown Vengeance masquée. Série 19.00 
20.40 Loft Story 19.45 Caméra café Série
19.54 Le Six Minutes, Météo 20.05 Notre
belle famille Roi d’un soir. Série.

20.50 L M  
 Magazine présenté par Laurent
Boyer. Au sommaire : David Douillet aux
Jeux olympiques de Sydney ; Michael Youn
et la boîte à images ; Raphaël Mezrahi
et Gérard Hernandez ; Fou rire aux J.O. de
Sydney ; Treponem pal, un groupe de
rock hors du commun ; Les dessous des
castings Popstars ; etc. 853296

22.40 L P  Téléfilm.
Nikolai Müllerschön. Avec Nicolette Krebitz,
Marco Leonardi, Matt McCoy, Marita
Geraghty (EU - All., 1995) %.  5729031
Une jeune Berlinoise qui vient juste
d’accoucher est engagée comme fille
au pair par un riche couple améri-
cain. Lors d’un voyage au Mexique la
jeune femme est enlevée, et son enfant
remis au couple qui l’employait.

0.25 Loft Story Divertissement 4143722 1.04
Météo 1.05 M6 Music / Les Nuits de M6 Emis-
sion musicale (355 min) 33928616.

14.00 Un aller simple Film. L. Heynemann.
Comédie (Fr., 2000) & 15.30 Little Nicky a

Film. Steven Brill. Comédie (EU, 2000) %

17.00 Dans la nature avec Stéphane Peyron
18.00 De l’amour a a Film. J.-F. Richet. Dra-
me (Fr., 2001) % f En clair jusqu'à 21.05 19.15 + de
cinéma 19.40 Journal 19.55 Les Guignols
20.05 La Grande Course 20.10 Burger Quiz
20.50 + de sport, Le Carnet d’Aimé.

21.05 P a Film. Ted Demme.
Avec Eddie Murphy, Martin Lawrence,
Obba Babatundé, Nick Cassavetes, Anthony
Anderson. Comédie (EU, 1999) &.  2972418
Deux détenus condamnés à perpé-
tuité deviennent amis. Une comédie
grinçante sur un sujet grave.

22.50 X-M a Film. Bryan Singer.
Avec Hugh Jackman, Patrick Stewart, Ian
McKellen, Famke Janssen, James Marsden.
Fantastique (EU, 2000, v.o.) %.  5273128
Des mutants dotés de super-pouvoirs
s’affrontent pour le contrôle de
l’humanité.
0.35 Bob le flambeur a a a Film. Jean-
Pierre Melville. Avec Roger Duchesne,
Isabelle Corey. Policier (Fr., 1955) & 2263093.

2.15 Jeu de cons Film. J.-M. Verner. Policier
(Fr., 2001) % 3.30 L’Aventure de Denchu Kozo
Téléfilm. S. Tsukamoto (Japon, 1987, v.o.) !

4.25 La Saison des hommes a Film. Moufida
Tlatli. Drame (Fr. - Tun., 2000, v.o., 115 min) &.

13.55 C’est mon choix 15.00 Victime de la
rage Téléfilm. Armand Mastroianni. Avec
Jaclyn Smith, Brad Johnson (EU, 1994) %

16.35 TO3 Cédric ; Titeuf ; La Double vie d’Ed-
dy Mc Dowd 17.35 A toi l’actu@ 17.50 C’est
pas sorcier 18.15 Un livre, un jour 18.20 Ques-
tions pour un champion 18.50 Le 19-20 de
l’information, Météo 20.10 Tout le sport
20.20 C’est mon choix... ce soir.

20.50 V ,   Les
meilleurs moments. Magazine présenté par
Mireille Dumas.  437302

22.50 Météo 23.00 Soir 3.

23.25 C   a Film.
Michael Apted. Avec Val Kilmer, Sam
Shepard, Graham Greene, Fred Ward, Sheila
Tousey. Policier (EU, 1992).  2030654
Un agent du FBI enquête sur un
meurtre au sein de la communauté
indienne du Sud Dakota. Une adapta-
tion honorable d’un roman policier
de Tony Hillerman.

1.20 Libre court Baignade obligatoire
2740056 1.45 Ombre et lumière Invitée :
Agnès b 2.15 C’est mon choix... ce soir 2.35
Soir 3 3.00 Strip-tease 3.55 Aléas 4.55 Un jour
en France Invité : Manu Dibango (35 min).

17.10 Cœur Caraïbes Madinina, l’île aux
fleurs. Série 18.05 Le Clown Vengeance mas-
quée. Série 19.00  20.40 Loft Story 19.45
Caméra café Série 19.54 Le Six Minutes,
Météo 20.05 Notre belle famille Série.

20.50 S   Film. Serge
Meynard. Avec Valérie Lemercier, François
Cluzet, André Wilms, Michel Aumont, Isa-
belle Nanty. Comédie (Fr., 1992) &.  975185
Un jeune fonctionnaire doit convain-
cre la femme du maire d’un petit
village d’accepter le passage du TGV
sur sa propriété. Une comédie aux
ressorts vaudevillesques paresseux.

22.25 L D  ’ Film.
Francis Leroi. Avec Anny Duperey, Jean-
Claude Brialy, Pierre Santini, Cerise, Caroline
Sihol. Fantastique (Fr., 1983) ?.  6214938
0.10 Loft Story Divertissement 4188895.

0.50 Jazz 6 Dianne Reeves. Concert donné
lors du festival Jazz-à-Vienne 99 8713499
1.50 M6 Music / Les Nuits de M6 Emission
musicale (310 min) 63944876.

13.20 Football (8e de finale). Brésil - Belgique.
A Kobé (Japon). En direct 15.30 Dingue de toi
Série 16.05 Pacific Blue Série 17.00 Melrose
Place Série 17.50 7 à la maison Série 18.45
Tous ensemble 20.00 Journal, Météo.

20.55 J,  
Une mauvaise passe. Série. Avec Mimie
Mathy, Olivia Brunaux, Valérie Vogt, Patrick
Catalifo, Laura Martel.  3989765
La nouvelle mission de Joséphine l’en-
voie à Bruxelles pour aider une veuve
et ses deux filles. Criblée de dettes elle
n’a plus aucun espoir en son avenir...
22.43 Tous ensemble Résumé.

22.45 C  Maga-
zine présenté par Géraldine Carré.  2435982

0.30 Rallye Rallye de l’Acropole. Résumé
2670031 1.10 C’est quoi l’amour ? Magazine.

2.20 Reportages Le combat du père Pedro
2.45 Aimer vivre en France Le terroir [1/2]
3.45 Histoires naturelles Je suis juste un
joueur de guitare. Documentaire 4.40 Musi-
que (20 min).

13.45 Le Journal de la santé 14.05 Les
Etoiles du cinéma Kevin Costner 14.35
Aux origines de l’Amazone 15.35 Andie
MacDowell 16.35 Sur la route [3/14]. La
route de Tanami 17.35 100 % question 18.05
C dans l’air 19.00 Archimède 19.45 De
Séoul à Yokohama, c’est pour demain 19.50
Arte info, Météo 20.15 Reportage Enquêtes à
haut risque.

20.45 T : S C 
   - À L’OMBRE DE
L’OM. Documentaire. Nicolas Pascariello
(France, 2002).  1792673
Au cœur d’un club de football mar-
seillais amateur, coincé entre l’esprit
du sport et le règne de l’argent.
21.35 Thema - Esprit du sport, es-tu là ?
Invité : Pierre Albaladéjo.  334876

22.05 T () - S
C    
JO : L’ESSENTIEL, C’EST DE PARTI-
CIPER. Documentaire. Laurent Segal (France,
2002).  1070321
Le combat d’un skieur sénégalais
pour l’idéal olympique.
23.00 Nés quelque part Téléfilm. Malik
Chibane. Avec Samy Bouajila, Nozha Khoua-
dra (France, 1997) 581586.

0.25 Coup de tête a Film. Jean-Jacques
Annaud. Avec Patrick Dewaere, France Dou-
gnac. Comédie dramatique (Fr., 1978) 4113451
1.55 Music Planet 2Nite Music Made in Man-
chester. Documentaire (50 min) 3752628.

16.35 A la poursuite des pierres précieuses
17.35 100 % question 18.05 C dans l’air 19.00
Sylva, des arbres et des hommes 19.45 De
Séoul à Yokohama, c’est pour demain 19.50
Arte info, Météo 20.15 La tragédie angolaise.

20.45 L F  a Film. Nicole
Garcia. Avec Gérard Lanvin, Bernard Girau-
deau, Jean-Marc Barr, Roberto Herlitzka,
Margherita Buy. Drame (Fr., 1994) &.  539122
Un homme en quête d’argent pour réali-
ser une affaire retrouve ses deux frères.
La confrontation réveillera d’anciennes
rancœurs. Un portrait psychologique
bien servi par les comédiens.

22.25 G  - S 
   Documentaire. Anne
Lévy-Morelle (Belgique, 2001).  3145543
Une réflexion sur le temps, la vie
humaine, ses souffrances....

23.50 Court-circuit (le magazine) Spécial Cou-
pe du monde de football 0.45 L’Impitoyable
Lune de miel a Film. B. Plympton. Animation
(EU, 1997, v.o.) 9277470 1.55 Music Planet
2Nite Mercury Rev rencontre Miossec (55 min).

18.00 L’Art (délicat) de la séduction Film.
Richard Berry (Fr., 2001) % f En clair jusqu'à 21.00

19.35 + de cinéma 19.40 Journal 19.50 Le Zap-
ping 19.55 Les Guignols 20.05 Burger Quiz
20.45 + de sport 20.55 Le Carnet d’Aimé.

21.00 S G C -
E   a Film. Wolfgang
Petersen. Avec George Clooney, Mark Wahl-
berg, John C. Reilly, Diane Lane, William
Fichtner. Catastrophe (EU, 2000) &.  37291
Un chalutier est pris dans une tem-
pête redoutable. Un film catastrophe
à la psychologie sommaire...
23.00 Minute en + Spécial George Clooney.

23.10 S G C -
O’B a Film. Joel Coen. Avec
George Clooney, John Turturro, Tim Blake
Nelson, John Goodman, Holly Hunter. Comé-
die (Etats-Unis, 2000, v.o.) &.  3944807

0.55 En aparté Spécial Jamel 5805925 1.40
Surprises 2.05 Le Deuxième Souffle a a a

Film. Jean-Pierre Melville. Avec Lino Ventura,
Paul Meurisse, Raymond Pellegrin (France,
1966, 155 min).

FILMS
18.50 La Fureur de vivre a a a Nicholas Ray
(Etats-Unis, 1955, v.m., 110 min). TCM
20.45 Bird a a a Clint Eastwood (Etats-Unis, 1988,
155 min) & Cinéstar 1
20.45 Quinze jours ailleurs a a a Vincente Minnelli
(Etats-Unis, 1962, v.m., 120 min). TCM
20.45 La vie est belle a a Frank Capra (Etats-Unis,
1946, N., 125 min) & CineClassics
21.00 Luke la main froide a a Stuart Rosenberg
(Etats-Unis, 1967, 125 min) & Cinétoile
22.20 Shining a a a Stanley Kubrick (Etats-Unis,
1980, v.m., 120 min) ? CineCinemas 2
22.30 Les Pleins Pouvoirs a a Clint Eastwood
(Etats-Unis, 1997, 120 min) & Cinéstar 2
22.35 Une nouvelle vie a a Olivier Assayas (France,
1993, 120 min) & Paris Première
22.35 The Hit a a Stephen Frears (Grande-Bretagne,
1984, v.m., 95 min) % CineCinemas 1
22.45 L’Esclave libre a a Raoul Walsh (Etats-Unis,
1957, 125 min). TCM
22.50 L’Ecole du crime a a Lewis Seiler (Etats-Unis,
1938, N., 85 min) & CineClassics
22.55 Outrages a a Brian De Palma (Etats-Unis,
1989, 110 min) ? Canal Jimmy
23.00 Roberto Succo a a Cédric Kahn (France, 2000,
120 min) ? Canal + Vert
23.05 Les Diaboliques a a a Henri-Georges Clouzot
(France, 1954, N., 113 min) & Cinétoile

FILMS
20.55 Enemy (version longue) a a Wolfgang
Petersen (Etats-Unis, 1985, 105 min). TMC
21.00 Thelma et Louise a a Ridley Scott (Etats-Unis,
1991, 124 min) & Cinéstar 2
21.00 Ils vont tous bien a a Giuseppe Tornatore
(France - Italie, 1990, 125 min). Paris Première
22.15 La Discrète a a Christian Vincent (France,
1990, 105 min). TV 5
22.20 Billy The Kid a a King Vidor (Etats-Unis, 1930,
N., 95 min). TCM
22.30 De l’amour a a Jean-François Richet (France,
2001, 80 min) % Canal + Vert
22.30 Wonderland a a Michael Winterbottom. Avec
Shirley Henderson (Grande-Bretagne, 1999, v.m.,
105 min) % CineCinemas 2
22.30 Mort à Venise a a a Luchino Visconti (Italie -
France, 1971, 135 min) & Cinétoile
22.35 Les Tueurs de la lune de miel a a Leonard
Kastle (Etats-Unis, 1969, N., 105 min) ! Cinéfaz
22.40 Le Train a a Pierre Granier-Deferre (France -
Italie, 1972, 100 min). Match TV
22.40 Donnie Brasco a a Mike Newell (Etats-Unis,
1996, v.m., 125 min) % CineCinemas 1
23.05 Masques a a Claude Chabrol (France, 1987,
95 min). Paris Première

16.00 Des chiffres et des lettres 16.35 En quê-
te de preuves Le tueur de la pleine lune.
Série 17.25 Qui est qui ? 18.05 JAG JAG-TV.
Série 18.55 On a tout essayé 19.50 Un gars,
une fille Série 20.00  0.00 Journal, Météo.

20.55 L C  
Téléfilm. Nina Companeez. Avec Jean-Pierre
Cassel, Michel Duchaussoy, Jacques Sereys,
Valentine Varela, Eric Ruf (Fr., 2001).  4854562
La maison des « trois ours » va être le
lieu d’une romance entre une jeune
parisienne et un maçon ébéniste...

22.35 C ’
L’INDUSTRIE DU TOURISME. Magazine. Invi-
tés : Gilles de Robien, Jacques Maillot, Jean-
Bernard Bros, Steven Howarth. 4504833
0.30 Musiques au cœur.

1.45 Mezzo Emmanuel Krivine, croisé de la
musique 2.15 On aura tout lu ! 3.05 Contre-
courant Vingt ans... à Paris 4.00 24 heures
d’info 4.25 Rome, ville impériale 4.45 Euro-
cops Dernière réunion. Série (45 min).

13.00 Journal, Météo 13.50 Expression
directe 13.55 Inspecteur Derrick Un cadavre
sur les bras. Série 14.55 Un cas pour deux Le
moment favorable. Série 16.00 Des chiffres
et des lettres 16.35 En quête de preuves Le
grand saut. Série 17.25 Qui est qui ? No Jazz.
18.05 JAG La princesse et le quartier-maître.
Série 18.55 On a tout essayé 19.50 Un gars,
une fille Série 20.00 Journal, Météo.

20.55 L P B Film. Robert
Dhéry. Avec Louis de Funès, Robert Dhéry,
Colette Brosset, Andréa Parisy, Franco Fabrizi.
Comédie burlesque (Fr. - It., 1967) &.  4821234
Un irascible patron essaie de retrou-
ver un employé licencié avant que
ses concurrents ne l’embauchent.
Le burlesque de Robert Dhéry com-
mençait à s’épuiser.

22.35 Y’     ... même
aux vacances. Magazine présenté par
Daniela Lumbroso et Nathalie Corré.  3123147

0.40 Journal de la nuit,Météo.

1.05 Ciné-club - Woodstock a Film. Michael
Wadleigh. Avec Joan Baez, Joe Cocker. Musical
(EU, 1970, v.o.) 13720548 4.15 24 heures d’info
4.35 Une vie c’est trop peu Documentaire
4.55 Chanter la vie (60 min).

16.35 TO3 17.35 A toi l’actu@ 17.50 C’est
pas sorcier 18.20 Questions pour un
champion 18.50 Le 19-20 de l’information,
Météo 20.10 Tout le sport 20.20 C’est mon
choix... ce soir.

20.55 C’   Saurez-vous
deviner qui vit avec qui ? Magazine présenté
par Evelyne Thomas.  5625949

23.10 Météo 23.15 Soir 3.

23.35 S- Magazine proposé
par Jean Libon et Marco Lamensch. Au
sommaire : Ma petite chérie ; Tirer un coup ;
Maison close ?  8465017
0.35 Ombre et lumière Invité : Max Gallo.

1.05 Aléas Le cauchemar américain 2.00
C’est mon choix... ce soir 2.25 Soir 3 2.50
Pièces à conviction Délinquance, la punition
4.25 Côté maison 4.55 Un jour en France
Magazine. Invité : Eric Tanguy (35 min).

MAGAZINES
15.10 Entretien avec Etienne Daho.  CineClassics
16.55 Les Lumières du music-hall. Pierre Perret. Michel
Delpech. Paris Première
17.10 Plaisir de France. Nadine de Rothschild. Match TV
17.50 Open club. Charles Laughton. Invité : Michel
Ciment. CineClassics
18.55 « J’y étais ». Invités : Jean-Christophe Rufin ;
Jean-François Daguzan. Match TV
19.00 Explorer. Les mystères de l’Antiquité, les bâtisseurs
des pyramides de Gizeh. Les rites mortuaires des Mayas.
Les traces énigmatiques apparaissant dans les champs
cultivés. National Geographic
20.45 FBI. Invités : Françoise de Panafieu ; Jean-Hugues
Anglade ; Olivier Besancenot ; Christine Aron. Match TV
21.40 Comme à la télé. Invités : Stéphane Bern ; Jean-Luc
Hees ; Pierre Bellemare. Match TV
22.15 Ça se discute. Adolescents : doit-on s’opposer
à ses parents pour devenir adulte ? TV 5
0.05 Pendant la pub. Marcel Desailly. Monte-Carlo TMC

DOCUMENTAIRES
17.00 La Tempête du siècle. National Geographic
17.10 Les Mystères de l’Histoire. Les espions qui ont trahi
Hitler. La Chaîne Histoire
17.25 Timor-Oriental, chronique d’une conspiration. Histoire
18.00 Civilisations perdues. La Mésopotamie, l’Eden
retrouvé. La Chaîne Histoire
18.00 Hollywood Stories. [1/2]. Rock Hudson. Paris Première

18.20 Ici Londres, les Français parlent aux Français. Histoire
18.25 Nazisme, un avertissement de l’histoire.  Planète
19.00 Les Grands Compositeurs. [1/7].  La Chaîne Histoire
19.00 Les plus belles plages du monde. Voyage
19.15 C’était hier. [12/13]. L’Europe des miracles. Planète
20.00 Estonie. Mère Laul ou la chanson de la mer. Voyage
20.00 L’Arbre magique du Serengeti. National Geographic
20.05 Les Soldats de la Résistance. Histoire
20.15 Patrick Henry, un procès capital. La Chaîne Histoire
20.15 Mission impossible en Allemagne. Planète
20.45 Cannabis aux EU, histoire d’une prohibition. Planète
21.00 Rock galerie. [4/7]. Bruce Springsteen. Histoire
21.00 Un Polac en Pologne. Voyage
21.50 Mémoire de cent ans de chansons. [2/4].  Histoire
22.35 2001, le rêve américain. Odyssée
23.05 L’Attente des pères. Planète
23.30 Saddam Hussein ou l’art de la survie. Odyssée

COUPE DU MONDE 2002
8.30 Football. Huitièmes de finale : Japon - Turquie. A
Miyagi (Japon). TF 1
13.30 Football. Huitièmes de finale : Corée du Sud -
Italie. A Daejeon (Japon). TF 1

SPORTS EN DIRECT
16.30 Cyclisme. Tour de Suisse. Prologue : Lucerne -
Lucerne (contre-la-montre de 6,1 km).  Pathé Sport
20.00 Basket-ball. Pro A. Finale (match aller) : Pau-Orthez
- Asvel.  Pathé Sport

DANSE
0.00 Who Took August ? Chorégraphie de Carolyn
Carlson. Musique de L. Mikkola et David W. Yokken. Par
la Compagnie de danse du théâtre d’Helsinki.  Mezzo

MUSIQUE
21.00 Chopin. Les Vingt-Quatre Préludes. En 1997. Avec
Adrienne Krausz (piano). Scherzo n˚ 2, opus 31. Avec
Andrea Lucchesini (piano).  Mezzo
22.00 Madredeus. Avec Teresa Salgueiro (chant), Pedro
Ayres Magalhaes (guitare), Jose Peixeto (guitare),
Francisco Ribeiro (violoncelle), Carlos Maria Trinidade
(clavier), Gabriel Gomes (accordéon).  Mezzo

TÉLÉFILMS
20.50 La Blonde et le Privé. Armand Mastroianni % TF 6
21.00 Kingfish, la vie de Huey P. Long. Thomas
Schlamme % Paris Première
22.40 Les Désarrois de Poppy Carew. J. Cellan Jones. Festival

SÉRIES
18.15 La Vie à cinq. Le bienfaiteur & Téva
19.05 Homicide. Meurtre ou accident ? Série Club
20.45 Friends. The One With The Cooking Class (v.m.) &.
The One Where Rachel Is Late (v.m.) & Canal Jimmy
21.40 Absolutely Fabulous. Défilé de mode % Canal Jimmy
21.55 Ally McBeal. [2/2]. Love is all around (v.o.) & Téva
22.10 New York Police Blues. Le fou, le flic et
l’infirmière % Canal Jimmy

D
16.10 Le Monde des idées. Thème : Penser avec Hannah
Arendt. Invité : Pierre Bouretz.  LCI

MAGAZINES
16.55 Les Lumières du music-hall. Bernard Lavilliers.
Michel Jonasz. Paris Première
18.55 J’y étais. Invités : Catherine Jentille ; Jean-Jacques
Gauthier ; Sam Stourdze. Match TV
19.00 Explorer. Volcans d’Islande. L’ours des Andes.
Déluge au Brésil. National Geographic
19.10 L’Invité de PLS. José Rossi. LCI
19.45 Entretien avec Etienne Daho.  CineClassics
20.45 Match magazine. De l’autre côté des murs. Chine :
le dernier des maoïstes. France : skier au-delà de la peur.
Tchétchénie : les enfants condamnés de Grozny.
Ramallah, la dernière tranchée d’Arafat. Match TV
23.05 La Route. Invitées : Bernadette Lafont et Yamina
Benguigui. Canal Jimmy

DOCUMENTAIRES
18.20 L’Enigme Rommel. Histoire
18.25 Nazisme, un avertissement de l’histoire. [1/6].
L’accession au pouvoir. Planète
19.00 Pilot Guides. La Thaïlande et le Laos. Voyage
19.00 Les Grands Compositeurs. Vivaldi. Chaîne Histoire

19.45 Femmes fatales. Glenn Close. TPS Star
20.00 Au cœur de la vie sauvage africaine. Nat. Geographic
20.00 Pierre Nora. [2/4]. Des bibliothèques. Histoire
20.15 Civilisations perdues. Tibet. La Chaîne Histoire
20.15 Hollywood Stories. [1/2]. Rock Hudson. Paris Première
20.45 Ronaldo. Planète
21.00 Ella Fitzgerald. Something to live for. Mezzo
21.00 Voyage à l’intérieur de la Terre. National Geographic
21.00 Rock galerie. [3/7]. Patti Smith. Histoire
21.30 Sur les traces de Robinson Crusoe. Nat. Geographic
22.00 A la recherche du sous-marin I-52. Nat. Geographic
23.00 Pilot Guides. La Basse-Californie. Voyage
23.25 Le Trésor de guerre des nazis. Histoire
0.00 Conte de la langouste. National Geographic
0.20 Les Grandes Batailles. Trafalgar 1805. Chaîne Histoire
0.20 Pédophilie. Cinq ans après l’affaire Dutroux. Odyssée

COUPE DU MONDE 2002
13.30 Football. 8es de finale : Brésil - Belgique. A Kobé
(Japon). En direct.  RTBF 1

MUSIQUE
17.00 Didon et Enée. Opéra de Henry Purcell. Festival
international d’art lyrique d’Aix-en-Provence 1998. Par
l’Orchestre et le Chœur de l’Académie européenne de
musique, dir. David Stern. Mezzo

19.15 Félix Mendelssohn-Bartholdy. Songe d’une nuit
d’été. Enregistré en 1976. Par l’Orchestre symphonique de
Chicago, dir. sir Georg Solti.  Mezzo
19.45 Le Trio Wanderer interprète Mendelssohn. Festival
de l’Orangerie de Sceaux 1998.  Mezzo
23.30 Lee Ritenour et Dave Grusin. Avec Ivan Lins (claviers),
Carlos Vega (batterie) et Abraham Laboriel (basse).  Mezzo

THÉÂTRE
23.55 Une bête sur la Lune. Pièce de R. Kalinoski.  Festival

TÉLÉFILMS
18.10 La passion d’Anne-Catherine Emmerich. Michel
Subiela. CineClassics
18.15 L’Ile bleue. Nadine Trintignant. TV 5
19.00 Les Filles de l’océan. Joyce Chopra. Disney Channel
22.15 Complot meurtrier contre une pom-pom girl.
Michael Ritchie % Festival

SÉRIES
18.15 La Vie à cinq. Accords et désaccords & Téva
19.05 Demain à la une. Monsieur Météo & Téva
19.55 Stargate SG-1. [2/2]. La Tok’ra. Série Club
20.50 Angel. Bienvenue à Los Angeles %. Angel fait
équipe %. La pierre d’Amarra % TF 6
22.30 3e planète après le Soleil. Indecent Dick. Série Club

13.00 Journal 13.30 Football (8e de finale,
1er groupe D - 2e groupe G). Corée du Sud - Ita-
lie. A Daejeon (Japon). En direct 15.30 Dingue
de toi Première rencontre. Série 16.05 Pacific
Blue Permis d’expulser demandé. Série 17.00
Melrose Place Jane à la dérive. Série 17.50 7 à
la maison Chacun cherche sa chacune. Série
18.45 Tous ensemble 19.55 Météo, Journal,
Météo.

20.55 D a Film. Rob Cohen.
Avec Sylvester Stallone, Amy Brenneman,
Viggo Mortensen, Stan Shaw, Jay O’Sanders.
Catastrophe (Etats-Unis, 1996) %.  5697166
Un homme tente de secourir les resca-
pés d’une explosion qui a bouché un
énorme tunnel. Un film-catastrophe
dans la bonne moyenne.
23.03 Tous ensemble Résumé.

23.05 L D   Accidentés
de la vie : la rage de vivre. Magazine
présenté par Charles Villeneuve.  4559383

0.25 Affaires non classées La marque du
diable ? [1 et 2/2]. Série 8096451 - 8669432.

2.10 Reportages Gascon, Tourangeau, Poite-
vin... Compagnons du devoir 2.40 Très chas-
se 3.30 Aimer vivre en France Le terroir [2/2]
4.25 Histoires naturelles La tenderie aux gri-
ves dans les Ardennes 4.55 Musique (25 min).

CÂBLE ET SATELLITE

CÂBLE ET SATELLITE

Les codes du CSA & Tous publics % Accord parental souhaitable ? Accord parental indispensable ou interdit aux moins de 12 ans ! Public adulte. Interdit aux moins de 16 ans # Interdit aux moins de 18 ans.
Les cotes des films a On peut voir a a A ne pas manquer a a a Chef-d’œuvre ou classique. Les symboles spéciaux de Canal + DD Dernière diffusion d Sous-titrage spécial pour les sourds et malentendants.

FRANCE-CULTURE
19.30 In vivo. La longévité.
20.30 Fiction. L’Armoire à glace ; Poème à
crier dans les ruines ; La Mise à mort.
22.00 Journal.
22.10 Multipistes.
22.30 Surpris par la nuit. [2/2].
0.05 Du jour au lendemain.

FRANCE-MUSIQUES
19.05 Le Tour d’écoute.
20.00 Un mardi idéal. Invités : Hélène Ebrard,
violoncelliste ; Hélène Couvert, violoncelliste ;
Anne Gastinel, violoncelliste ; Claire Désert,
pianiste ; J.-C. Pennetier, pianiste ; etc.
22.00 En attendant la nuit.
23.00 Jazz : suivez le thème. Day in Day Out.
0.00 Extérieur nuit.

RADIO CLASSIQUE
18.30 Classique affaires soir.
20.00 Les Rendez-Vous du soir. Œuvres de
De Rameau, Dieupart. 20.40 Concert par
l’Orchestre de Paris, dir. Jerzy Semkov :
Œuvres de Paganani, Berlioz, Schubert.
22.25 Les Rendez-Vous du soir (suite).
Œuvres de Glinka, Tchaïkovski, Liapounov,
Rachmaninov, Chostakovitch.
0.00 Les Nuits de Radio Classique.

RADIO

RADIO

FRANCE-CULTURE
20.30 Décibels.
22.00 Journal.
22.10 Multipistes.
22.30 Surpris par la nuit.
0.05 Du jour au lendemain.
0.40 Chansons dans la nuit.

FRANCE-MUSIQUES
20.00 Concert. Par l’Orchestre
philharmonique de Radio France,
dir. Christopher Hogwood : Œuvres de
J.S. Bach, C.P.E. Bach, Poulenc, Mozart.
22.00 En attendant la nuit.
23.00 Jazz, suivez le thème.
0.00 Extérieur nuit.

RADIO CLASSIQUE
20.00 Les Rendez-Vous du soir. Concerto
pour harpe et orchestre en ut majeur, de
Boieldieu ; Œuvre de Saint-Saëns. 20.40
Thomas Bernhard et la musique. Œuvres de
Mozart, Haydn, R. Strauss, Brahms, Verdi.
22.40 Les Rendez-Vous du soir (suite).
Œuvres de Bruckner, Bach, Berg.
0.00 Les Nuits de Radio Classique.
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LE BEAUSSET (Var)
de notre envoyée spéciale

A 69 ans, l’âge de Chirac à quel-
ques mois près, Marc Chiappero n’a,
semble-t-il, rien perdu de sa déter-
mination. Celle nécessaire au vétéri-
naire qu’il fut pour passer vingt-
cinq ans de sa vie « au cul des
vaches, dans la solitude des Causses
lozériens ». Parmi « les besogneux,
dit-il, les petits paysans et artisans
qui font vivre la France et que le pou-
voir de l’administration opprime ».
Pour eux, son cœur va depuis long-
temps à droite, et, à la veille du
second tour, il se réjouissait déjà du
résultat. La triangulaire qui se jouait
au Beausset, où il réside (6e circons-
cription du Var), entre Josette Pons,
la candidate UMP-DL, suivie par
Hélène Turdy du FN et le socialiste
Guy Menut, ne l’inquiétait plus et
Josette a bien gagné avec 46,4 %
des voix : « Les réformes nécessaires
vont enfin pouvoir être prises. »

Que souhaite-t-il vraiment ? Marc
Chiappero défend une vision person-
nelle du programme de l’UMP, qu’il livre
volontiers sur Internet dans les forums de dis-
cussion en ligne. Il veut d’abord remettre les
gens au travail. « En allégeant la loi sur les
35 heures, qui a fait trop perdre en pouvoir
d’achat aux petites gens. » Puis baisser les
impôts, « pour inciter les gens à entrepren-
dre » : « Je ne suis pas rigide sur les 5 % dont
parle l’UMP. On pourrait baisser davantage
pour les bas salaires. Par contre, on devrait sup-
primer l’impôt sur les grandes fortunes. Il rap-
porte peu à l’Etat, car ces fortunes sont toutes
parties en Suisse ! » Il attend aussi du gouver-
nement « qu’il cesse enfin de favoriser l’emploi
public qui mange 50 % du PIB français ».

Deuxième chantier prioritaire : la justice.
Marc Chiappero veut la même justice pour
tous et la fin des zones de non-droit. « Je suis
contre l’indépendance totale des juges, il fau-
drait qu’ils puissent être sanctionnés par une
instance supérieure afin que cessent les dis-
torsions de jugement. C’est à cause de ces der-

nières que les gens
votent Front natio-
nal. Ils en ont marre
que l’on relaxe des
caïds de banlieue
sous le prétexte
qu’ils ne sont pas sol-
vables ! » Il compte
enfin sur Luc Ferry
pour restaurer le res-
pect dû au maître à
l’école. « Il faut réin-
troduire des tabous
à l’âge tendre. Au
début de son développement, l’enfant, comme
tout petit mammifère, explore le monde qui
l’entoure. Il touche à tout, il se croit tout per-
mis. A l’école, il faut lui taper sur les doigts. On
pourrait aussi reconvertir nos casernes vides.
Les sous-officiers reprendraient du service. Les
jeunes délinquants y seraient enrôlés dans des
brigades de travaux punitifs. »

L’UMP saura-t-elle tenir ses pro-
messes ? Le retraité n’entretient au-
cune illusion sur les politiques de
son camp. « Au RPR comme ailleurs,
ils travaillent d’abord pour leur car-
rière personnelle. Spécialement ici,
dans le Var. » Mais il fait confiance à
Chirac. C’est surtout pour lui qu’il
s’est encarté au RPR en 1988. « J’ai
senti que, contrairement à Mitter-
rand, il n’était pas totalement cyni-
que. Je suis convaincu qu’il applique-
ra le programme de l’UMP. Chirac a
fini sa carrière. Or, à nos âges, nous
sommes surtout animés par l’envie de
laisser un nom dans l’histoire. C’est
pourquoi, plus qu’un autre, il entre-
prendra les réformes impopulaires. »

La victoire une fois acquise, ne se
sent-il pas une responsabilité vis-
à-vis de la gauche qui s’est mobilisée
pour élire Chirac le 5 mai ? « Franche-
ment non. Ce n’est pas grâce à elle
que Chirac a été réélu. Il est arrivé pre-
mier au premier tour, voilà tout. Au
second tour, il aurait gagné de toute
façon, que la gauche vote pour lui,

s’abstienne ou même vote Front national !
Quant à l’argument qui consiste aujourd'hui à
dire que la droite concentrerait trop de pou-
voirs entre ses mains, il est vraiment minable.
Nous retournons juste à la situation normale
d’une Ve République sans cohabitation. » Marc
Chiappero garde une dent contre cette « gau-
che de l’énarchie qui a instauré la discrimina-
tion positive des immigrés, empêchant leur assi-
milation, les victimisant. Ici, dans le Var, toute
l’activité économique est tenue par des Piémon-
tais, qui, comme mon père, sont venus s’instal-
ler après la première guerre mondiale. Pour-
quoi la gauche n’a-t-elle pas su vanter ces réus-
sites ? Elle comptait beaucoup sur le vote de
ces gens qu’elle transformait en prolétaires de
substitution. Manque de chance, ils ont voté
Front national. C’est pourquoi je remercie sin-
cèrement le FN de nous avoir fait gagner ».

Cécile Ducourtieux
(Le Monde interactif)

a Baccalauréat.
Les corrigés des
épreuves de fran-
çais L, ES, S sur
www.lemonde.fr
/examens. Les ré-
sultats le 5 juillet
sur lemonde.fr.

a Copyright. Une nouvelle approche de la
propriété intellectuelle propose aux artis-
tes une alternative au copyright pour favo-
riser la collaboration et la création artisti-
que. http://interactif.lemonde.fr
a Législatives. Les résultats détaillés par
circonscription et les rappels des scrutins
précédents. http://elections.lemonde.fr

EN LIGNE SUR lemonde.fr
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J’AVAIS ÉCRIT dans un récent
billet, à propos des prêtres-
ouvriers : « Si on se laisse aller
ainsi, d’évêques-contremaîtres en
cardinaux-artisans, nous verrons
l’Eglise s’encanailler jusqu’à se
choisir pour guide un pêcheur, un
berger ou un charpentier. » Là-
dessus des lecteurs indignés m’écri-
vent : « Impie et ignorant que vous
êtes, il y avait justement des ouvriers
parmi les apôtres, et – tenez-vous
bien – Pierre était pêcheur et Jésus

charpentier. » Et de lancer, flèche
du Parthe, cette conclusion admira-
ble : « Le Monde, décidément, est
bien mal renseigné depuis quelque
temps. » Sincèrement, je crois que
Le Monde n’est pas totalement
dénué d’informations sur cette
très vieille histoire de pêcheurs, de
bergers et de charpentiers. Et je
jure que j’en avais moi-même quel-
que idée. Croira-t-on que ce n’est
point par un malheureux hasard
que j’avais écrit le mot pêcheur et

le mot charpentier ? Car je croyais
aussi, parce qu’on me l’avait
appris, que les Français enten-
daient et goûtaient une certaine
manière de dire les choses. Je
commence à croire maintenant à
l’utilité de ce signe de ponctua-
tion proposé jadis et repoussé
comme attentatoire à notre esprit
de finesse : le point d’ironie.

Yves Florenne
(18 juin 1952.)

a Tirage du Monde daté dimanche 16-lundi 17 juin 2002 : 581 176 exemplaires. 1 - 3
Nos abonnés trouveront avec ce numéro un encart publicitaire Dell.

UNE VAGUE BLEUE. Une gros-
se vague bleue, d’une abracada-
brantesque – et donc rimbaldien-
ne, car Arthur, un fameux chira-
quien celui-là !, inventa ce
second mot aussi – « bleuité ».

Errant par les couloirs et les dic-
tionnaires dans cette nuit à la
recherche d’une explication, non
sur le phénomène lui-même,
mais sur son étrange appellation,
on s’en fut consulter les coloristes
et mémorialistes. Pourquoi
bleue ? Pourquoi la droite est-elle
dite bleue, sinon de tendre azur ?

Bien sûr, la réponse tomba
immédiatement, qu’on connais-
sait déjà : bleu comme « bleu
horizon ». La fameuse Chambre
de droite de 1919, ainsi qualifiée
par référence à l’uniforme sacré
ainsi qu’à l’union du même nom.
Donc, depuis ces temps-là, la
droite fut peinte et dite en bleu.
Un peu abusivement, certes.
Mais il en est ainsi dans les facili-
tés classificatrices du vocabulaire
politique sans peine.

Car c’est un pays assez simple,
la France. A chaque élection, les
commentateurs font de la layet-
te. Après que les sondages eurent
passé la nation à l’échographie et
que les électeurs eurent fait leur
devoir électoral – ce qui, soit dit
en passant, montre bien l’inver-
sion dangereuse du processus de
reproduction par élections ! –, la
presse tricote du résultat : si c’est
gauche, c’est rose ; si c’est droite,
c’est bleu. Et si c’est une majorité
dodue, c’est une « vague ».

Donc, sauf à avoir la berlue ce
dimanche, c’est une France d’une
parfaite et massive « bleuité »
qui est sortie de l’onde comme
de la vague. Tenez, cela fait pen-
ser à cette très jolie et musicale
phrase de Jacques Prévert,
jouant comme vieux matou de
Montmartre avec les jurons :
« Palsambleu, morbleu, ventre-

bleu, jarnibleu ! Dieu aussi a eu
son époque bleue. »

La France a son époque bleue
qui commence. Cinq ans d’un de
ces beaux camemberts infogra-
phiques qui font les délices des
étudiants en sciences politiques,
un camembert deux gros tiers
bleus, un petit tiers rose-rouge et
une pointe d’asperge verte. En
route vers de nouvelles aventu-
res, le peuple peintre a choisi ! Ici
on pense à la proposition, diamé-
tralement inversée, de Picasso :
« Quand je n’ai pas de bleu, je
mets du rouge. »

Quand on n’a plus de rose... La
vie en bleu ! En ces temps de
Berezina sportive qui fit que cet-
te belle couleur, scandée sur l’air
des champions, commençait vrai-
ment à nous sortir quelque peu
par les yeux autant que par les
oreilles, voici donc que, sur nous,
des bleus totalement bleus, et
même, pour certains, de la plus
innocente bleusaille, s’avancent
en rangs serrés. Au pas double-
ment cadencé de la victoire tota-
le et de la réforme en devenir.

Des bleus. A l’âme, ici, car
quand même, la gauche, si elle a
sauvé quelques meubles pré-
cieux, a subi un fort dégât de
vague. Au pouvoir, là, car la droi-
te est partout désormais, chez
nous comme chez elle

La vie en bleu ! Alternance
chromatique massive ! Regar-
dant la télé plus que ne l’écou-
tant vraiment hier soir, on s’est
surpris à voir des hommes en
bleu partout. Physiquement
costumés de bleu marine sur
fond de décor bleu ciel. Jean-
Pierre Raffarin, en bleu ! Alain
Juppé, en super-bleu ! Nicolas
Sarkozy, en bleu Beauvau. Et
tous les autres, en un prodi-
gieux conte bleu dont nous
n’avons pas fini de goûter les
charmes et sortilèges.

Le Beausset

CONTACTS

 

Une parfaite bleuité

Marc est membre du RPR depuis 1988. Il est certain
que le président appliquera son programme.

IL Y A 50 ANS, DANS 0123
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« Les réformes impopulaires vont enfin pouvoir être lancées »
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LA CHRONIQUE
JACQUES BUOB

Teranga !

TEMPS FORTS

L a journée de samedi avait
été soporifique. Les favo-
ris allemands et anglais

ont été les premiers à se quali-
fier pour les quarts de finale,
aux dépens des Paraguayens
et des Danois, mais quel
ennui ! A regarder, en
bâillant, les partenaires de
David Beckham marquer trois
buts aux Danois, on se deman-
dait comment l’équipe de
France avait pu perdre un
match contre des adversaires
aussi transparents. D’un rapi-
de calcul mental (sachant que
la France a perdu 0-2 contre le
Danemark, et que le Dane-
mark a perdu 0-3 contre l’An-
gleterre, quel aurait été le
score de France-Angleterre ?)
on concluait qu’il valait
mieux, finalement, que nos
Bleus aient choisi d’avancer
leurs dates de vacances.

Heureusement, il y eut ce
dimanche, les Sénégalais et les
Irlandais. Les Lions de la Teran-
ga, nos autres tombeurs du pre-
mier tour, ont livré eux, face
aux Suédois, un match encore
plein de joie de vivre, mais aus-
si de discipline et de talent, qui
leur a ouvert la voie des quarts
de finale après le suspense
qu’il fallait : prolongation et
« but en or ». Du bonheur.

Pour ceux qui l’ignorent, il
est nécessaire de préciser que
la Teranga n’est pas une
contrée où le roi des animaux
dicterait sa loi. Pas du tout. La
traduction généralement avan-
cée de ce mot wolof est « hos-
pitalité », mais c’est un peu
court. La Teranga, c’est aussi
ce sentiment de plénitude que
l’on ressent entre amis, en
famille, à épouser avec autrui
les moments de la vie. C’est
aussi le souvenir des jours heu-
reux dans le partage des cho-
ses. Surnommer une équipe
de football ainsi est à la fois
plein d’humour et très poé-
tique. Rien à voir avec les
noms de guerre choisis par
d’autres : les Lions indomp-
tables du Cameroun ou les
Super Eagles du Nigeria. Les
Lions de la Teranga définis-
sent une autre philosophie du
football. Et, jusqu’à présent,
les Sénégalais y ont été fidè-
les, joueurs comme suppor-
teurs. Que les marabouts les
protègent.

Les Irlandais développent
une autre conception de la
fête et du football. Mais pas
moins sympathique. Il fallait
voir dans les tribunes, à l’issue
d’une défaite contre l’Espagne
consommée aux tirs au but,
c’est-à-dire sur un coup de
dés, leurs supporteurs conti-
nuer de chanter aussi fort que
s’ils étaient vainqueurs, aussi
heureux que s’ils étaient cham-
pions, et saluer leur équipe.
Celle-ci, comme toujours,
avait tout donné d’elle-même.
Les joueurs pouvaient quitter
la compétition l’âme en paix.
So long !

Retrouvez chaque jour 
les journalistes du « Monde »
sur l’antenne d’Europe 1

8h40 : nos envoyés spéciaux 
en direct du Japon
et de la Corée du Sud

12h15 : un autre regard 
sur le Mondial

20h-22h30 : spécial Europe Sport
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A
llongés sur la pelouse,
une serviette sur les
yeux, les Suédois ont
mis de longues minutes
avant de rejoindre les

vestiaires du Big Eye Stadium
d’Oita (Japon). Eliminés de la Cou-
pe du monde (2-1) dans la prolon-
gation, par un « but en or » signé
par l’attaquant sedanais Henri
Camara à la 104e minute, ils ne
voulaient pas voir les Sénégalais
effectuer un tour d’honneur et
esquisser à chaque angle du ter-
rain quelques pas de danse
devant une poignée de suppor-
teurs qui, pendant toute la durée
du match, n’ont pas arrêté de fai-
re entendre leurs tambours en
criant « Sénégal ! Sénégal ! ».

Sortis en tête du « groupe de la
mort » devant l’Argentine, l’Angle-
terre et le Nigeria, les joueurs
entraînés par Lars Lagerback et
Tommy Soderberg n’avaient pour-
tant rien à se reprocher. Malgré
l’absence de leur milieu de terrain
d’Arsenal, Fredrik Ljungberg, lais-
sé sur la touche à cause d’une han-
che meurtrie, les Suédois ont
ouvert la marque dès la 11e minute,
par Henrik Larsson, de la tête. Ils
se sont procuré de multiples occa-
sions, notamment en fin de partie
grâce à l’attaquant de l’Ajax Ams-
terdam, Zlatan Ibrahimovic.

Dans les premières minutes de
la prolongation, Anders Svensson,
auteur du but contre l’Argentine
au premier tour, a même raté d’un

cheveu le « but en or », d’une frap-
pe puissante en pivot qui s’est écra-
sée sur le poteau de la cage de
Tony Sylva. Mais, en cet après-
midi du dimanche 16 juin, la
chance était avec les Lions de la
Teranga. Plus à l’aise que leurs
adversaires dans la chaleur étouf-
fante du Big Eye, les Sénégalais,
pourtant privés de Khalilou Fadiga
et Salif Diao, tous deux suspendus,
ont, après une entame difficile,
dominé la plus grande partie de la
rencontre.

Avec Ferdinand Coly et Aliou
Cissé – d’abord incertains mais
finalement titularisés –, ainsi que
Pape Thiaw, aligné au côté des
attaquants El-Hadji Diouf et Henri
Camara, le sélectionneur français
Bruno Metsu avait opté pour une
formule très offensive. Cela n’a
pas empêché les Lions de la Teran-
ga d’être menés rapidement au sco-
re. Ils réagissaient cependant avec
Pape Bouba Diop, qui, servi par un
centre du futur attaquant de Liver-
pool El-Hadji Diouf, se voyait refu-
ser un but pour hors-jeu (25e).

Présents sur tous les ballons et
très percutants sur les côtés, les
Sénégalais arrivaient finalement à
trouver la faille dans le mur sué-
dois grâce à Henri Camara, qui,
d’une frappe croisée, trompait le
gardien Magnus Hedman (37e) et
remettait les deux équipes à égali-
té. En seconde période, Pape
Thiaw, l’attaquant de Strasbourg,
le feu follet El-Hadji Diouf et Hen-

ri Camara, qui allait être désigné
« homme du match », semaient de
plus en plus le désordre dans la
défense suédoise, visiblement
éprouvée par la chaleur, mais sans
arriver à faire la différence.

A la 104e minute de la prolonga-
tion – la première de ce Mondial –,
Henri Camara, en pleine confian-
ce, embarquait toute la défense
suédoise et propulsait le Sénégal
en quarts de finale de la Coupe du
monde d’un tir croisé. « Le coach

m’avait dit qu’il n’y a que la gagne
qui compte. On a gagné, il n’ y a
donc rien à ajouter », se contentait-
il d’expliquer à la fin du match.
« Nous avons réussi un exploit, ce
n’est pas le fait du hasard. On est en
train d’assister à la naissance d’une
grande équipe, indiquait, plus pro-
lixe, Bruno Metsu. Ce match a été
complètement fou, très beau. »

Pour sa part, El-Hadji Diouf, qui
s’attendait à « un match de guer-
riers », rappelait que « la vedette
de l’équipe, c’est le collectif ». Il

ajoutait : « On a montré encore une
fois qu’on est une bande de frères,
une bande de copains qui veulent
aller au bout, même si on est tou-
jours la petite équipe du Sénégal. »
L’ex-attaquant de Lens, qui avait
déclaré avant le match que lui et
ses équipiers étaient une sorte
d’« équipe de France bis », préci-
sait que, désormais, ils se bat-
traient « pour le Sénégal, pour l’Afri-
que et pour la France ».

Pour leur première participation
à une phase finale de Coupe du
monde, les Lions de la Teranga ont
déjà marqué la compétition. Avec
cette victoire, le Sénégal devient la
deuxième équipe africaine à attein-
dre les quarts de finale de l’épreu-
ve, après le Cameroun en 1990.
Sorti deuxième de son groupe
après avoir battu la France (1-0)
lors du match d’ouverture, il crée
une nouvelle sensation dans ce
Mondial, décidément imprévisible,
en se glissant parmi les huit
meilleures équipes du monde, au
côté de l’Allemagne, de l’Angleter-
re et de l’Espagne.

Son prochain adversaire, same-
di 22 à Osaka, sera le Japon ou la
Turquie, qui doivent se départa-
ger, mardi, à Miyagi. Très fair-play,
l’attaquant suédois Henrik Lars-
son affirmait, après la défaite de
son équipe : « Le Sénégal dispose
d’une technique terrible. S’ils peu-
vent aller loin ? Je l’espère… »

Daniel Psenny (à Oita)

Dakar
f La capitale sénégalaise
a fêté comme il se doit,
dans une liesse indescrip-
tible, l’exploit des Lions.
 p. 18

Espagne
f Au terme d’un match à
rebondissements et de la
séance des tirs au but,
dimanche, les Espagnols
sont venus à bout d’hé-
roïques Irlandais. p. 19

Angleterre
f Les Japonais ont décou-
vert que les supporteurs
anglais n’étaient pas
tous des hooligans. Et ils
se sont pris d’affection
pour David Beckham et
ses coéquipiers, qui ont
nettement dominé le
Danemark (3-0), samedi.
 p. 20

Huitièmes
f La Corée du Sud et le
Japon jouent mardi leur
avenir dans la compéti-
tion qu’ils organisent. La
première rencontre l’Ita-
lie en huitièmes de fina-
le, alors que le second a
une belle carte à jouer
face à la Turquie. p. 21

Pas de danse sénégalais
après le premier but

d’Henri Camara,
dimanche 16 juin, dans
le stade d’Oita (Japon),

lors du huitième de finale
Suède-Sénégal (1-2).

Rien n’arrête le Sénégal
a 8 es de finale : Suède-Sénégal 1-2. Les Lions
de la Teranga se sont qualifiés grâce à un « but
en or » d’Henri Camara dans la prolongation

a Après le Cameroun en 1990, c’est la deuxième
fois qu’une équipe africaine atteint
les quarts de finale d’une Coupe du monde

« On est en train

d’assister à la

naissance d’une

grande équipe »
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DÉPÊCHES

OCÉAN

PACIFIQUE

Mer
du Japon

OitaOitaOita

TOKYO

Sénégal

Suède

58 %
42 %

1re mi-temps 2e mi-temps Prolongation

(104e minute)

6 cadrés + 16 non cadrés

8 cadrés + 4 non cadrés

JAPON

Suède

Sénégal

Capacité
43 000 spectateurs

Oita Stadium
Big Eye

Avertissements

Buts

Larsson (11e, reprise de la tête au premier poteau sur un corner venant
de la gauche).

H. Camara (37e, aux vingt mètres, frappe sèche croisée du pied droit
à ras de terre, puis 104e, voir infographie).

Arrêts de jeu

Huitièmes de finale

Coly (73e, jeu irrégulier), Thiaw (94e, comportement antisportif).SÉNÉGAL

SUÈDE

SÉNÉGAL

SÉNÉGAL

SUÈDE

23 coups francs (14 + 8 + 1) dont 2 hors-jeu (2 + 0 + 0), 3 corners (2 + 1 + 0).SUÈDE

25 coups francs (14 + 7 + 4) dont 5 hors-jeu (3 + 1 + 1), 8 corners (5 + 3 + 0).SÉNÉGAL

Occasions

36 positions d'attaque dans les 30 m (14 + 16 + 6) dont 9 occasions (3 + 4 + 2).SUÈDE

64 positions d'attaque dans les 30 m (27 + 29 + 8) dont 14 occasions (6 + 5 + 3).SÉNÉGAL

Dimanche 16 juin • 15 h 30, heure locale, temps ensoleillé, terrain en bon état
• Public : 39 747 spectateurs • Arbitre : M. Aquino (Paraguay).

Les équipes Hedman • Lucic ; Mjallby, cap. ; Jakobsson ; Mellberg • Ma. Svensson (Jonson,
100e) ; A. Svensson ; Linderoth ; Alexandersson (Ibrahimovic, 76e)
• Allback (A. Andersson, 65e) ; Larsson. Sélec. : Tommy Söderberg et Lars Lagerbäck.

Sylva • Daf ; M. Diop (Beye, 66e) ; Diatta ; Coly • Bouba Diop ; A. Cissé,
cap. ; Faye • Thiaw ; Diouf ; H. Camara. Sélec. : Bruno Metsu.

Possession de la balleNombre de tirs

Infographie
: Le
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SUÈDE SÉNÉGAL1 2

22

12

6 511

Le but en or du Sénégal

Passe Déplacement avec la balleTir

6 15

Thiaw reçoit une passe
du milieu du terrain et
s'excentre sur l'aile droite.

1

1

Il voit l'appel de balle
d'Henri Camara et lui

transmet le ballon d'une
talonnade.

2

2

Camara évite
le retour de Jonson,

dribble Mjallby et
adresse une frappe

du gauche qui
rebondit trois fois

avant de heurter
le poteau et

de rentrer
dans le but

suédois.

3
3

A 8 h 30, une clameur s’élève à Dakar
a Une marée humaine parée des couleurs du Sénégal a salué
le nouvel exploit des joueurs de Bruno Metsu

Henri Camara, des Sangliers aux Lions
a L’auteur des deux buts du Sénégal est un « anonyme »
du championnat de France, qui évolue sous le maillot de Sedan

a Victime d’un transfert rocambolesque au RC Strasbourg,
il est toujours en procès avec le club alsacien

300 Sénégalais
sur les Champs
f Près de 300 supporteurs
sénégalais ont défilé sur les
Champs-Elysées, dimanche
16 juin, après la victoire du
Sénégal face à la Suède (2-1)
en huitièmes de finale. D’au-
tres manifestations de joie
ont éclaté dans différents
quartiers de Paris, où, dans la
foulée du « but en or » d’Hen-
ri Camara, des dizaines de jeu-
nes sont descendus dans la
rue fêter les Lions de Teranga.

Le Mozambique
salue le Sénégal
f Le congrès du Front de libé-
ration du Mozambique (Fre-
limo), le parti au pouvoir à
Maputo, a interrompu ses tra-
vaux, dimanche 16 juin, pour
saluer la victoire du Sénégal.
Selon un journaliste de l’AFP,
une immense clameur s’est
élevée à l’annonce de la quali-
fication des Lions de Teranga
dans la salle où étaient réunis
le millier de délégués du Fre-
limo. Joaquim Chissano, chef
de l’Etat mozambicain, a
tenu lui-même à féliciter les
Sénégalais.

Les épouses turques
ne viendront pas
f Contrairement à ce qui
était prévu, les femmes des
joueurs turcs ne rejoindront
pas leurs époux au Japon. Les
joueurs eux-mêmes ont pré-
féré différer ces retrouvailles,
afin de ne pas perturber la
concentration du groupe qui
affrontera, mardi 18 juin, le
Japon en huitièmes de finale.

L
es deux buts inscrits par
Henri Camara, dimanche
16 juin, face à la Suède,
témoignent d’une vérité par-
fois vite oubliée : il existe,

dans le championnat de France de
D1, des footballeurs peu connus
mais gagnant à l’être davantage.
Après une prestation comme celle-
ci, l’attaquant sénégalais du
CS Sedan-Ardennes est bien parti
pour être l’une des révélations de
cette Coupe du monde.

Ce que les deux superbes buts
d’Henri Camara ne disent pas,
c’est qu’ils ont été marqués par un
footballeur africain qui est arrivé
en France dans des conditions
rocambolesques. Un litige l’op-
pose, depuis un an, au RC Stras-
bourg, le club qui est à l’origine de
sa venue en D1. Jugée en pre-
mière instance au conseil des
prud’hommes de Sedan, l’affaire
« illustre bien la manière dont sont
parfois traités les footballeurs afri-
cains par les clubs français », es-
time Me Serge Pautot, l’avocat
d’Henri Camara.

«    »
L’histoire commence en juillet

2000. Après une saison passée au
club suisse de Xamax Neuchâtel,
Henri Camara débarque en Alsace
dans l’espoir de se faire embau-
cher par le RC Strasbourg, comme
le lui ont promis ses dirigeants un
an plus tôt. Mais l’opération ne
peut se faire : le club alsacien, qui
vient d’engager le Paraguayen
José Luis Chilavert, a déjà atteint
son quota de trois joueurs extra-
communautaires. Henri Camara
est donc une nouvelle fois ren-
voyé vers Neuchâtel, un club
« ami ». Redoutant de voir le
joueur répondre aux offres d’un
autre club de D1, le RC Stras-
bourg monte alors un stratagè-
me en proposant à Henri Camara

de signer une « convention sous
seing privé », également appelée
« pacte de préférence ».

Par ce document, le club alsa-
cien garantit un contrat profes-
sionnel au Sénégalais, avec un
salaire mensuel de 100 000 francs
brut (15 244 euros), sitôt qu’une
place d’extracommunautaire sera
libre. En contrepartie, Henri Ca-
mara s’engage à ne pas signer
dans un autre club français, sous
peine de se voir réclamer une
indemnité vertigineuse de 12,5 mil-
lions de francs (1 905 612 euros) !
« Grand cœur », le club alsacien
lui attribue 50 000 francs par mois
(7 622 euros) afin de rehausser sa
rémunération à Neufchâtel, équi-
valant à 10 000 francs (1 524 eu-
ros). Ces vrai-faux « compléments
de salaire » ne doivent toutefois
pas lui être versés directement,
car aucun contrat de travail n’a
été établi. Ils doivent donc pas-
ser par un agent suisse, Nicolas
Geiger.

L’attaquant sénégalais ne perce-
vra jamais cet argent. En juillet
2001, il décide d’accepter l’of-
fre du CS Sedan-Ardennes : un
contrat de quatre ans avec un
salaire mensuel de 200 000 francs
(30 489 euros). Le RC Strasbourg
contre-attaque. Son président, Pa-
trick Proisy, réclame l’indemnité
réparatrice de 12,5 millions de
francs (1 905 612 euros) au joueur
et saisit les prud’hommes. Mais
ces derniers déboutent le club
alsacien. Le RC Strasbourg fait
appel.

Les choses en sont là aujour-
d’hui. Ces atermoiements n’ont
pas empêché Henri Camara de
faire une bonne saison avec les
Sangliers de Sedan et un début de
Coupe du monde tonitruant avec
le Sénégal.

F. P.

I l est 8 h 30 du matin à Dakar,
dimanche 16 juin. Henri Camara
vient de marquer le « but en

or », offrant à son équipe la quali-
fication pour les quarts de finale
du Mondial. De la ville, jusque-là
silencieuse, s’élève une immense
clameur. Et une marée humaine
aux couleurs du Sénégal, vert,
jaune et rouge, déferle sur les rou-
tes menant au centre de la capi-
tale. Sur l’avenue Cheikh-Anta-
Diop, grands et petits marchent,
en pleine extase. Comme cette
adolescente qui tient par la main
sa sœur âgée d’à peine cinq ans.
« On va à la RTS », clame-t-elle
fièrement. Le siège de la radio-
télévision sénégalaise est bien à
4 kilomètres de là. Elle veut y aller,
comme les autres.

« On va jouer la finale », s’épou-
mone Fatou, la tête couverte d’un
bandana vert, jaune et rouge.
« Inch Allah ! » (Si Dieu le veut !),
ajoute-t-elle aussitôt. Pour l’ins-
tant, Dieu doit avoir un œil sur les
Sénégalais qui, ivres de bonheur,
sont assis sur le toit des voitures
filant vers le centre.

Dans la cohorte des marcheurs,
des drapeaux sont brandis à bout
de bras. Il y a aussi des photos de
Cheikh Amadou Bamba. « C’est
grâce à lui qu’on a gagné », assure
une supportrice qui tient un por-
trait du fondateur de la confrérie
musulmane des mourides. « C’est
le marabout d’El-Hadji Diouf »,
précise-t-elle. Si Henri Camara est
le héros de la victoire contre la Suè-
de, El-Hadji Diouf reste l’idole des
jeunes Sénégalaises. « Regardez
ma mascotte, elle est de la couleur

des cheveux d’El-Hadji », dit Khadi-
dia, avec un sourire radieux. Elle
tient à la main un petit lion en pelu-
che orange, la couleur de laquelle
le joueur se teint les cheveux.

Plus près du centre, sur la route
de la corniche, une camionnette
de la police est arrêtée. Les hom-
mes en uniforme se délectent du
spectacle des supporteurs. Les
Dakarois ont rivalisé d’ingéniosité
pour arborer des tenues complè-
tes aux couleurs des Lions. La
jeune Mata est vêtue d’une tuni-
que et d’une jupe taillées dans le
tissu tricolore. Elle porte des bou-
cles d’oreille, un collier et des bra-
celets qu’elle a fabriqués avec des
perles de verre, vertes, jaunes et
rouges. Comble du raffinement,

elle a passé des rubans aux trois
couleurs dans ses tresses.

Tous les Dakarois veulent désor-
mais soutenir les Lions. Des dra-
peaux sont accrochés aux devantu-
res des magasins, aux fenêtres des
maisons. Dans quelques rues du
quartier populaire de la Médina,
une grande opération de nettoya-
ge a été menée. Après le début du
Mondial, des habitants avaient
décidé d’embellir leur rue et de
peindre le rebord des trottoirs, en

vert, jaune et rouge, bien entendu.
Dimanche, après la nouvelle vic-
toire du Sénégal, tout le monde s’y
est mis dans la rue 7. « On est moti-
vés par les Lions, nous aussi on fait
ce qu’on doit faire », explique le
jeune Kader. Une sono installée au
milieu de la rue diffuse de la musi-
que à tue-tête, des filles dansent
tandis que des gamins jouent au
ballon.

A toute cette ferveur, Oumar Bâ,
un retraité qui a lancé l’opération
« nettoyage » dans la rue 9, trouve
une explication. « C’est le président
Wade qui a joué un rôle essentiel
dans cette histoire de football, dit-il.
Il a su exploiter le djom, un mot
wolof [la langue la plus parlée au
Sénégal] qui signifie le dépasse-
ment, aller toujours plus loin, et il
a gonflé les jeunes. » En politicien
avisé, Abdoulaye Wade a compris
tout le parti qu’il pouvait tirer de
la victoire des Lions.

Dimanche, comme il devait par-
tir pour New York, il n’a pu sillon-
ner Dakar au milieu de la foule en
délire, comme après la victoire
contre la France. Il a cependant
tenu à rappeler que la victoire du
Sénégal était celle de toute l’Afri-
que et que « les Lions jouent égale-
ment pour la France, dont ils ont
battu l’équipe nationale mais où ils
évoluent presque tous ». En son
absence, la fête a continué. Sur la
promenade des Lions, qu’il a fait
aménager dans le centre, les Daka-
rois ont pu revoir le match contre
la Suède sur grand écran et revivre
l’extase de la victoire.

Brigitte Breuillac (à Dakar)

Les hommes en

uniforme se délectent

du spectacle

des supporteurs

L E M O N D I A L
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O n ne peut être qu’admiratif. Face à la Suède, le
Sénégal a mérité sa qualification. Les joueurs
de Bruno Metsu, même s’ils ont réalisé un

début de rencontre plutôt timide, m’ont surpris par
leur puissance et leur détermination. J’ai admiré cet-
te fougue, cette envie permanente d’aller de l’avant.
Henri Camara, auteur des deux buts, et El Hadji
Diouf, véritable poison pour la défense nordique,
ont selon moi bien illustré cette soif de vaincre.

La recette qui fait gagner le Sénégal est bien
connue. Tactiquement, cette équipe s’appuie sur
une solide base défensive. Sur ce plan-là, les consi-

gnes de Bruno Met-
su sont suivies de
manière stricte, et
c’est l’une des clés
du succès. Les
joueurs font tou-
jours l’effort de se
repositionner. Je
remarque aussi
qu’ils sont solidai-
res, qu’il y en tou-
jours un pour cou-
vrir, au cas où. Cet-

te rigueur défensive et la sérénité qu’elle génère
sont absolument indispensables pour porter le jeu
vers l’avant.

Les bonnes performances de cette équipe font
aussi plaisir, car elles montrent la qualité de notre
championnat, parfois mise en doute. Si une équipe
composée presque exclusivement de joueurs évo-
luant en France parvient à rivaliser avec les meilleu-
res du monde, cela prouve le bon niveau de la com-
pétition dans laquelle ils évoluent toute l’année.
Les joueurs du Sénégal ont donc une culture qui
vient aussi de Lens, Sedan ou Auxerre.

Mais on ne peut évoquer la réussite du Sénégal
sans évoquer la bonne humeur qui règne au sein
de cette formation. Dans une telle compétition, il
est indispensable de créer une ambiance, un état
d’esprit. Bruno Metsu a réussi à laisser à ses joueurs
une certaine autogestion, en veillant toutefois à ce
qu’ils ne dépassent pas certaines limites.

Il est parvenu à laisser ses hommes s’exprimer
librement, mais dans un cadre de vie bien précis.
S’amuser, c’est bien, à condition de respecter le col-
lectif ! Il n’existe aucune recette pour créer une
ambiance dans une équipe. Elle est le résultat d’une
alchimie complexe, souvent liée à la présence
d’hommes de caractère.

Dans l’euphorie de leur victoire, les Sénégalais doi-
vent maintenant veiller à la récupération. Méfiance
sur ce plan : les oppositions qu’ils vont rencontrer
seront de plus en plus rigoureuses. Un match com-
me celui qu’ils ont livré face à la Suède va marquer
les organismes, déjà fatigués après le premier tour.
Le fait que l’équipe de Suède ait disputé trois mat-
ches de très haut niveau, face à l’Angleterre (1-1), au
Nigeria (2-1) et à l’Argentine (2-1), est certainement
l’une des causes majeures de son élimination.

L’Espagne, l’une des grandes favorites, aura éga-
lement laissé des plumes face à l’Eire. Cette forma-
tion ibérique présente deux visages. Le premier est
rassurant, avec une circulation fluide du ballon et
un duo d’attaquants, composé de Raul et Morien-
tes, redoutablement efficace. Puis il arrive que le
jeu se grippe, que l’équipe, devenue subitement
laxiste, commette des fautes et que, croyant avoir
gagné, elle se fasse remonter. Finalement, l’Espa-
gne s’est imposée, mais en puisant dans ses forces
au lieu de s’économiser. Elle pourrait le payer cher.
Comme pour le Sénégal, elle doit donc désormais
penser à la récupération.

DÉPÊCHE

DIRECTION TECHNIQUE
AIMÉ JACQUET

Veillez à la récupération !

M
adre de Dios, quel
effroi ! Quelle terreur,
à la fin ! Le commenta-
teur de la radio publi-
que espagnole RNE,

José Casamayor Abad, qui n’avait ces-
sé de hurler deux heures durant,
n’avait plus qu’un filet de voix chu-
chotant, étiolé, presque déjà vaincu.
L’Espagne allait perdre. Réduits à dix,
dans une prolongation suffocante,
ses joueurs se traînaient sur la pelou-
se, ne pensant qu’à renvoyer la balle
le plus loin possible de leur cage. Et
les Irlandais, frais comme des gar-
dons, qui revenaient à la charge. Qui
rataient l’immanquable. Et dire que
certains Espagnols, avant ce match,
avaient regretté – les prétentieux – de
ne pas jouer en huitièmes de finale
un adversaire plus « gros », pour
enfin jauger leur vraie valeur !

L’Espagne a gagné et, demain, tout
sera oublié. Oubliées les erreurs de
coaching de José Antonio Camacho,
qui remplaça Morientes par le milieu
défensif Albelda alors qu’il restait
près de vingt-cinq minutes à jouer,
optant pour une tactique frileuse
alors que son équipe ne sait bien
jouer qu’en attaquant. Camacho, qui
a changé trois joueurs lorsque son
équipe ne menait que un à zéro,
oubliant qu’en cas de blessure ses
joueurs seraient obligés de jouer à
dix – ce qui arriva. Oubliée, la stupidi-

té du vieux capitaine Fernando
Hierro, qui s’est permis de ceinturer
son adversaire en pleine surface sous
les yeux de l’arbitre à la 89 e minute,
offrant à l’Irlandais Robbie Keane
l’occasion d’égaliser sur penalty.

Jamais, au grand jamais, l’Espagne
n’aurait pourtant dû en arriver là. Sa
première période fut exceptionnelle.
Et dire que certain doutent que ce
jeu soit un art ! A ce niveau, il en est
du football comme de la littérature :
il est très compliqué de faire simple.
Mais quand on évite la trivialité, les
stéréotypes, la sophistication inuti-
le, rien n’est plus harmonieux, plus
émouvant que la simplicité. Le pre-

mier but, marqué par Fernando
Morientes, fut un classique d’école,
de ceux qu’on enseigne aux
pupilles : débordement de Puyol,
centre parfait, tête piquée du no 9, le
ballon au fond des filets. On n’en
n’était qu’à la 8e minute et on se
disait qu’à ce rythme les Irlandais
allaient vite en prendre quatre ou
cinq. Les Espagnols faisaient à peu
près ce qu’ils voulaient sur le terrain,
jouant à la passe à dix pour s’engouf-
frer soudainement dans la moindre
faille à une rapidité stupéfiante. Seu-
lement, voilà, ils jouaient très bien,
mais ils ne marquaient pas.

Car les Irlandais ont, eux aussi, été
à l’école. Certes, de moindre renom-
mée, mais on y apprend trois règles
de base. Un : le hors-jeu. Pour l’avoir
oublié, les Espagnols s’y firent pren-
dre treize fois ! Trois fois en premiè-
re mi-temps ils se virent refuser un
but, et trois autres fois Raul et
Morientes, seuls devant le gardien,
interrompirent leur action, dégoû-
tés. Deuxième règle : balancer le bal-
lon à grands coups de pied dans la
surface adverse en espérant que le
talent des attaquants fasse le reste,
et il faut admettre qu’à partir de la
seconde mi-temps Damien Duff et
Robbie Keane furent excellents. Der-
nière règle, ne jamais lâcher, l’adver-
saire s’épuisera avant vous. Et voilà
comment des Ibériques, qui auraient
dû être à l’abri depuis longtemps,
commencèrent à baisser physique-
ment de pied après le premier quart

d’heure de la seconde mi-temps. On
vit alors des Irlandais, jusque-là tota-
lement dépassés techniquement,
prendre l’ascendant physique.

Plus le match avançait, plus la voix
de José Abad se faisait angoissée.
Qu’est-ce qu’un but d’avance dans
un match éliminatoire ? Une premiè-
re fois, Iker Casillas sauva son camp,
à la 61e minute, en repoussant un
penalty de Harte, généreusement
accordé par l’arbitre pour une faute
de Juanfran sur Duff. Avertissement
sans frais ? Les Espagnols n’avaient
plus de force, et les Irlandais, pas
effondrés pour autant, repartaient
de plus belle, poussaient, pous-
saient, soutenus par un public où
leurs compatriotes faisaient quatre
fois plus de bruit que les Espagnols.
A la 80e, Duff échouait d’un millimè-
tre. Cela sentait de plus en plus le
roussi. Depuis longtemps le valeu-
reux Luis Enrique, laminé, ne se
repliait plus. Raul, blessé, sortait,

remplacé par Luque, désormais tota-
lement esseulé devant, à attendre un
ballon qui n’arrivait plus jamais.
Quand l’arbitre suédois, Anders
Frisk, accorda un second penalty aux
Irlandais, celui-là éminemment vala-
ble, à une minute de la fin, chacun
put tirer la moralité qui s’imposait :
rien ne sert de partir à point, encore
faut-il courir jusqu’à la dernière
minute (proverbe gaélique).

Comment des Espagnols abasour-
dis, handicapés par la sortie non rem-
placée du milieu Albelda, barricadés
devant leur gardien, tinrent trente
minutes supplémentaires sans que
les Irlandais, renvoyant sans cesse le
cuir devant, parviennent à mar-
quer ? Seul saint Patrick le sait. Dans
les tribunes, les chœurs irlandais
chantaient à tue-tête, et le pauvre
José Abad n’avait plus de voix. Par
deux fois Keane et Connolly étaient
au bord de conclure. Le but en or ne
venait toujours pas

Lorsque l’arbitre siffla la fin de
leur calvaire, on se dit que les Espa-
gnols avaient sans doute fait le plus
dur. Aux tirs au but, les Irlandais
cafouillaient trois fois, les Espagnols
deux. Puis vint le dernier tireur, Gaiz-
ka Mendieta. José Abad s’est tu, épui-
sé. Mendieta, joueur exceptionnel
jusqu’à son transfert à Rome où il a
perdu cette année toute sa confian-
ce. Mendieta, rentré à la 65e minute,
transparent jusque-là. Mendieta qui,
après Casillas, a sauvé l’Espagne et
les Espagnols. José Abad, instantané-
ment, a retrouvé : « On a gagné ! On
va la gagner cette Coupe. » Une minu-
te après, les joueurs espagnols, four-
bus, incrédules et miraculés, ren-
traient à pas menus au vestiaire. Les
Irish, eux, avaient encore la force de
faire en courant le tour du stade
pour saluer leurs supporteurs. Rigo-
lards et inusables.

Sylvain Cypel (à Suwon)

L’autre « opium
du peuple » ?

Face à l’impondérable
« vérité du terrain »,
la plus ferme des

idéologies pèse peu. Le
journal du Parti communiste
du Vietnam, Nhân Dân, ne
s’est donc pas hasardé à
édicter une résolution sur la
finale de la Coupe du monde
de football, alors que la
compétition entrait dans les
huitièmes de finale. Il s’est
contenté de prononcer un
vœu : « Une ultime rencontre
opposant l’Allemagne et le
Brésil, deux équipes au style
très différent, serait idéale. »
Le parcours accompli
jusque-là par la Corée du Sud
et le Japon, « dont les équipes
ont joué passionnément, avec
le cœur », a été salué par le
journal, heureux de souligner
les « pas de géant » du
football asiatique, qui est
parvenu à supplanter des
équipes comme celles de la
France, de l’Argentine ou de
la Russie. Avant même cette
performance des équipes des
deux pays hôtes, la passion
du foot avait saisi les
habitants du Vietnam,
regroupés devant des grands
écrans, comme celui du
Hanoi Fashion Café. Au cours
des semaines précédentes,
les ventes de téléviseurs
avaient été stimulées, la
compagnie d’électricité de la
capitale promettant de tout
mettre en œuvre pour éviter
la moindre coupure durant
toute la durée de la
compétition… Le « fléau des
paris clandestins », qui s’est
vite répandu, a été dénoncé
avec virulence par
le quotidien du Parti
communiste ; des « sanctions
sévères » ont été réclamées
dans ses colonnes contre les
coupables, dont les activités
« affectent profondément
l’ordre social et entraînent
d’innombrables délits
sociaux ». Le journal des
sports, The Thao, avait noté
que, les matches ayant lieu
cette année en Asie, « les
Vietnamiens, pour la première
fois, n’ont pas à veiller pour
suivre la Coupe du monde ».
Il leur suffit de rester plantés
devant la télé durant les
heures de travail… Le journal
a mis en garde contre
« l’inertie générale de la
production dans le service
public, où les travailleurs sont
tentés de régler rapidement
leurs affaires dans la matinée
pour pouvoir passer le reste
de la journée devant la
télévision. » Le ton était
également alarmiste dans le
journal anglophone Vietnam
Investment Review :
« Combien d’employés de
bureaux et d’entreprises
arrêtent de travailler pour
regarder les matches, et
combien cela coûte à la
productivité et à l’économie
nationale ? » Les étudiants
aussi ont été montrés
du doigt, par le journal
Tien Phong (Avant-Garde).

Les joueurs coréens
exemptés de service
national

f En récompense de leur
qualification pour les huitiè-
mes de finale, les joueurs
de la sélection sud-coréenne
devraient être exemptés des
vingt-six mois de service mili-
taire obligatoire, a annoncé le
ministère de la défense, sa-
medi 15 juin. Cette décision
répond à la fois, selon le tex-
te, au désir du peuple coréen
de récompenser l’équipe pour
sa performance et à la néces-
sité pour les joueurs de s’en-
traîner sans interruption pour
le Mondial 2006. Cette déci-
sion intervient au lendemain
de la suggestion faite en ce
sens par le président coréen,
Kim Dae-jung, à l’issue de la
victoire des Diables rouges
contre le Portugal (1-0).
« Aujourd’hui est le plus beau
jour de l’histoire du pays »,
avait déclaré le président.













Les Sénégalais

vont rencontrer

des oppositions

de plus en plus

rigoureuses

S amedi 15 juin, Oliver Kahn a
passé l’une de ces soirées qui
marquent une existence. Le

gardien de but allemand a soufflé
les 33 bougies de son gâteau d’an-
niversaire dans un palace de l’île
de Jeju, sur la côte sud de la Corée,
en savourant la victoire de son
équipe sur le Paraguay en huitiè-
mes de finale du Mondial.

Un succès arraché dans la dou-
leur, à deux minutes de la fin du
temps réglementaire, par un but
du remuant Oliver Neuville, l’atta-
quant du Bayer Leverkusen. La ren-
contre a fait bâiller d’ennui les
spectateurs du stade de Seogwipo.
Les sifflets ont même accompagné
les joueurs à leur sortie du terrain.

Rudi Völler, l’entraîneur de la
Mannschaft, n’a pas fait mystère
de son embarras devant la médio-
crité du spectacle, assurant en
conférence de presse que « la pre-
mière période n’a ressemblé en rien
à un match de football, les deux
équipes se contentant d’envoyer la
balle vers l’avant ».

 
Mais Oliver Kahn n’a retenu que

l’essentiel, le résultat. « Les gens se
souviendront de la victoire, ils oublie-
ront le reste », assure-t-il. L’Allema-
gne a peu fait parler d’elle depuis
le début du Mondial. Tout juste
a-t-on remarqué l’ampleur de sa
victoire sur l’Arabie saoudite, en
tout début de compétition : un élo-
quent 8 buts à 0 entré dans l’histoi-

re du tournoi au titre du succès le
plus largement acquis au cours
d’une phase finale. Son nouvel
avant-centre, le filiforme Miroslav
Klose, a lui aussi attiré le regard
des experts. Avec cinq buts, l’atta-
quant de Kaiserslautern s’est instal-
lé seul sur le fauteuil de meilleur
marqueur du Mondial.

Pour le reste, on peine à deviner
dans les rangs de cette équipe l’om-
bre d’un candidat au titre. De près
comme de loin, l’Allemagne ver-
sion 2002 inspire plus l’ennui que
la fascination. Mais l’impression
est forcément trompeuse. La
Mannschaft n’a jamais eu besoin
de génie pour remplir ses poches
de victoires sur un terrain de foot-
ball. Elle s’est même fait une spé-
cialité de l’emporter en se servant
du minimum. Oliver Kahn l’a enco-
re admis, à sa sortie des vestiaires,
après la victoire sur le Paraguay :
« On n’a pas vraiment dominé nos
adversaires, mais on a été capables
de trouver le petit plus, tout juste
10 %, pour faire la différence. »

Du coup, les Allemands obser-
vent maintenant la suite du che-
min avec des airs gourmands. Ils
se prennent même à penser tout
haut à un quatrième titre mondial.
« Ce groupe est solidaire, il peut
aller très loin », assure Rudi Völler.
« On a fait tous le même rêve, celui
de continuer jusqu’au bout », mar-
tèle Oliver Kahn.

Alain Mercier (à Seogwipo)

LA REVUE DE PRESSE
  ,  1

L’Allemagne rêve
discrètement du titre

L’Espagne passe, mais pas sans casse
a 8es de finale : Espagne-Eire 1-1 (3 t.a.b. à 2). Alors qu’elle avait facilement dominé la première période, la sélection ibérique,
ensuite dépassée physiquement, a dû attendre les tirs au but pour se qualifier. Raul et Albelda sont sortis sur blessure

Rien ne sert de partir

à point, encore faut-il

courir jusqu’à

la dernière minute

(proverbe gaélique)

ESPAGNE-EIRE 1-1 (3 t.a.b. à 2)

BUTS

TIRS AU BUT

LES ÉQUIPES

ESPAGNE : Morientes (8e).

ESPAGNE :
Réussis : Hierro, Baraja, Mendieta.
Manqués : Juanfran, Valeron.
EIRE :
Réussis : Robbie Keane ; Finnan.
Manqués : Holland, Connolly, Kilbane.

AVERTISSEMENTS

ESPAGNE : Juanfran (62e), Baraja (88e),
Hierro (90e).

EIRE : Robbie Keane (90e, s.p.).

ESPAGNE (sélectionneur : Camacho)
Casillas • Juanfran ; Helguera ; Hierro,
cap. ; Puyol • De Pedro (Mendieta, 66e) ;
Valeron ; Luis Enrique ; Baraja • Raul
(Luque, 80e) ; Morientes (Albelda, 71e).

EIRE (sélectionneur : McCarthy)
Given • Staunton, cap. (Cunningham, 50e) ;
Breen ; Finnan • Kinsella ; Holland ;
G. Kelly (Quinn, 55e) ; Harte (Connolly, 82e)
Kilbane • Robbie Keane ; Duff.

• Stade de Suwon (Corée du Sud)
• 38 926 spectateurs

• Arbitre : M. Frisk (Suède).

Espagne qualifiée
Huitièmes de finale Le défenseur espagnol Carles Puyol (premier plan), à l’instar de ses coéquipiers, a eu des difficultés à contenir

les assauts des joueurs irlandais pendant la seconde période, puis lors de la prolongation.

L E M O N D I A L
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Une journée record pour les limonadiers anglais
a Tout ce que l’Angleterre compte de pubs a vibré aux exploits de l’équipe nationale. Bilan : 35 millions de pintes consommées

◗
LA PHOTOGRAPHIE DE

  

Groupies
L’équipe d’Angleterre
a trouvé des fans au Japon.
Ici, à Niigata,
où les Anglais ont battu
le Danemark (3-0),
un groupe de supporteurs
est venu avec banderole
(« We Love England »),
enfants et appareil photo.

M
arquer deux buts au
Danemark. La Fran-
ce en a rêvé, il n’y
pas si longtemps.
L’Angleterre l’a fait

sans problèmes, samedi 15 juin, en
huitièmes de finale, au stade du
Grand Cygne de Niigata. Il n’a pas
fallu plus de vingt-deux minutes
aux coéquipiers de David Bec-
kham pour trouer deux fois la
défense danoise et démontrer que
cette garde rouge, si imperméable
aux assauts des Bleus de Roger
Lemerre, le 11 juin, n’était qu’une
forteresse de papier, un monstre
de fébrilité devant une ligne d’atta-
que aussi puissante et dynamique
que celle de l’Angleterre.

Rio Ferdinand a ouvert le score
sur une tête qu’il a lui-même quali-
fiée de « merdique », en profitant
d’une énorme boulette du gardien
danois Thomas Sorensen (5e minu-
te). Puis Michael Owen a doublé la
marque à la faveur d’une subtile
déviation de Nicky Butt à l’entrée
de la surface de réparation (22e).
« Cela fait toujours du bien d’inscri-
re un but, surtout si cela se passe
très tôt dans le match, parce que
cela aide à calmer les nerfs de tout
le monde », explique Michael
Owen, auteur de son premier but
en quatre matches. En fin de pre-
mière mi-temps, son coéquipier de
Liverpool, Emile Heskey, a profité
à son tour d’une faute défensive,
un mauvais renvoi de la tête, pour
trom-per Thomas Sorensen (44e).
Les Danois, dominateurs mala-
droits en seconde mi-temps, n’ont
jamais pu renverser la situation.
Ils ne retrouveront pas le Brésil en
quarts de finale, comme en 1998,
ni la Belgique. Les Anglais, eux, évi-

tent de se réjouir trop bruyam-
ment. Ils savent, avec leur capitai-
ne David Beckham, que leur large
victoire (3-0) ne suffit pas à cacher
quelques approximations.

  
« Et un, et deux, et trois zéro »

n’est plus un refrain français en ce
mois de juin 2002. Ce n’est pas
encore au répertoire des suppor-
teurs anglais, qui ont déjà plus
d’une chanson dans leur sac, à la
gloire de la reine et de toute l’An-
gleterre ou à l’intention de l’adver-
saire, toujours moqué avec inso-

lence et parfois avec drôlerie. Pri-
vés de leurs éléments les plus tur-
bulents, les hooligans – une dou-
zaine d’entre eux ont été reconnus
puis refoulés vers Londres depuis
le début du Mondial –, les suppor-
teurs du football anglais sont ce
qui se fait de mieux au monde. Ils
sont plus de 7 000 à suivre les péré-
grinations japonaises du grand cir-
que des Fabulous Beckham Boys.
Des hommes plutôt que des fem-
mes, des trentenaires plutôt que
des tout jeunes, tous habillés du
maillot blanc et rouge de l’Angle-
terre ou enroulés dans une étoffe

blanche barrée de la croix de Saint-
Georges. David Beckham et ses
hommes ne manquent jamais d’al-
ler les saluer longuement à l’issue
des matches. Et s’ils oublient, com-
me contre la Suède, le 2 juin, le
capitaine et gendre idéal de toute
l’Angleterre se fend d’un mea cul-
pa public : « Cela ne se reproduira
plus jamais. »

 ’
La folle colonie anglaise donne

actuellement le meilleur divertisse-
ment étranger visible au Japon. Et
les Japonais, qui avaient appris à
se méfier de ces supporteurs en
voyant et revoyant leurs pires scè-
nes d’exaction lors de la Coupe du
monde 1998, ont découvert avec
grand plaisir ces incomparables
agents d’ambiance. Partout où
passe l’équipe d’Angleterre, trains,
bus, métros et stades sont bondés
de Japonais affublés des couleurs
anglaises. « A chaque instant, dans
les aéroports, dans les halls d’hôtel,
à l’entrée des stades, de nombreux
fans nous attendent pour nous fê-
ter, a remarqué l’entraîneur des
Anglais, Sven-Goran Eriksson.
Nous sommes tous très agréable-
ment surpris. »

Selon la journaliste d’un quoti-
dien japonais dédié au football,
cette immense popularité doit
beaucoup à la séduction opérée
par Michael Owen et David Bec-
kham auprès des jeunes filles.
« Elles sont très nombreuses à s’inté-
resser aux joueurs plutôt qu’au foot-
ball, explique-t-elle. Elles se com-
portent de la même manière avec
l’équipe du Japon. Elles ont décou-
vert les joueurs européens dans les
magazines de football, qu’elles achè-

tent pour admirer Nakata ou Inamo-
to. Et comme Nakata joue en Italie
depuis quatre ans, elles connaissent
encore mieux les Italiens, et ce sont
eux leurs vrais chouchous étran-
gers. » Mais, après avoir soulevé la
passion chez les midinettes de Sen-
dai pendant quinze jours, Fran-
cesco Totti et sa bande d’ingrats
sont partis poursuivre leur aventu-
re en Corée. Ils sont déjà oubliés,
et remplacés par David Beckham
et ses England Boys.

Eric Collier (à Niigata)
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E t maintenant, faites venir le Brésil ! » C’est
un cri du cœur à travers le royaume. Lan-
cé du Japon par David Beckham, le capi-

taine anglais, juste après la victoire, repris à
Londres dans l’allégresse par des milliers de
supporteurs, il ornait les manchettes des jour-
naux britanniques du dimanche. Comme un
appel au combat, un rien provocateur, dont
la presse tabloïd, euphorique, et ultra-chauvi-
ne comme souvent, anticipe déjà l’issue :
« Nous les écraserons ! »

,  
Samedi, peu avant le match contre le Dane-

mark, un silence religieux s’est emparé de
Londres, devenue ville fantôme, rues déser-
tes et magasins vides. L’Angleterre tout entiè-
re donne l’impression, à l’heure du déjeuner,
de s’être rassemblée chez elle, devant la télé,
ou dans l’un de ses 53 212 pubs.

Au sous-sol du Prince Edward, à deux pas
de Kensington Gardens, une centaine de
fans, l’œil fixé sur un écran géant, attendent

avec impatience, un verre à la main, le début
de la rencontre. Certains sont venus en
famille, bébés compris. D’autres, arrivés à
l’heure du breakfast, se sont déjà abondam-
ment humectés la gorge. Ce sera une journée
record pour les limonadiers anglais : 35 mil-
lions de pintes de bière absorbées dans les
pubs, soit 80 millions de livres, dépensées
« en liquide ».

Sur les murs du Prince Edward s’étalent
d’immenses drapeaux anglais, frappés de cet-
te croix de Saint-Georges – rouge sur fond
blanc – qu’on voit désormais partout dans le
pays, jubilé de la reine et Mondial aidant. Les
professionnels assurent en avoir vendu
34 millions, petits et grands. Cette bannière,
apparue à l’époque des croisades et de
Richard Cœur de Lion, était, il y a peu enco-
re, l’emblème de l’extrême droite. Le peuple
en a repris possession, grâce au ballon rond.

L’émotion, fille de l’angoisse, ne régnera
qu’une vingtaine de minutes. L’ouverture
rapide du score par Rio Ferdinand, le défen-

seur de Leeds, calme les plus anxieux ; le tir
réussi de Michael Owen soulage les autres ; et
son coéquipier de Liverpool, Emile Heskey,
chasse, avant la pause, les dernières peurs.
Les prières pour l’Angleterre, dites, la veille,
dans certaines mosquées, ont été exaucées.

« ,    »
Dès lors, on peut remplir les verres sans

crainte, s’offrir une seconde mi-temps pour
le pur plaisir du foot, encourager à pleins pou-
mons le capitaine « Go, Go, Becks ! », et bro-
carder, sans trop de méchanceté – à quoi
bon ? – les passes ratées des piteux Vikings.
Histoire d’entretenir l’ambiance. Il pleut dru
sur Niigata, mais peu importe : Beckham et
ses copains, à Manchester, en ont l’habitude.

A peine scellée la victoire anglaise, la liesse
se déverse dans la rue. La foule laisse éclater
sa joie sur Trafalgar Square, se masse au pied
de la colonne Nelson. Les plus enthousiastes
s’enroulent dans les drapeaux, entament une
conga ou plongent dans la fontaine. A Little

Heath, au nord de Londres, le mariage de
Vern et de Debbie, retardé de deux heures,
peut enfin avoir lieu. A Southampton, un étu-
diant indifférent au foot ressort de la salle de
cinéma, où il vient de voir, unique spectateur,
Spider-Man. Un commentateur assure que
l’Angleterre est « probablement la meilleure
équipe du monde ». Un autre écrit qu’elle
« ose enfin croire à son rêve », remporter la
Coupe, qu’elle n’a gagnée qu’une fois, en
1966, chez elle, à Wembley.

Chez les bookmakers de la place, la cote de
l’équipe anglaise est en forte hausse, donnée
gagnante du Mondial, à 7 contre 2, le Brésil
restant favori. Les candidats au voyage vers le
Japon font le siège de British Airways. Un jour-
naliste de l’Observer, en guise d’adieu aux
Danois, cite Hamlet, le plus célèbre d’entre
eux : « Oh ! je meurs, Horatio. Je ne supporte
plus d’entendre les nouvelles d’Angleterre… Le
reste est silence. »

Jean-Pierre Langellier (à Londres)

DÉPÊCHES






Le programme

f Mardi 18 juin
Huitièmes de finale

Japon-Turquie, 8 h 30 (heure
française), à Miyagi (Japon) ;
Corée du Sud - Italie, 13 h 30,
à Taejon (Corée).

Hauts et bas pour
les sélectionneurs
f Cesare Maldini et Mirko
Jozic, entraîneurs respectifs
du Paraguay (groupe B) et de
la Croatie (groupe G), ont
d’ores et déjà annoncé leur
départ. Si la presse portugai-
se réclame la démission d’An-
tonio Oliveira, Winfried Scha-
fer, entraîneur allemand du
Cameroun, pourrait voir son
contrat prolongé de deux ans.
En Argentine, Diego Mara-
dona a proposé de reprendre
gratuitement les rênes de la
sélection nationale. Très satis-
faites du parcours de leur
sélection, les autorités de
Séoul sont disposées à accor-
der la nationalité coréenne
« quand il le veut » au Néerlan-
dais Guus Hiddink. Les règles
sont d’ordinaire très strictes :
tout étranger désirant deve-
nir Coréen doit notamment
résider au moins cinq ans
dans le pays, en maîtriser la
langue et en connaître l’his-
toire.

Décès de l’arbitre
de la finale 1998
f L’arbitre international ma-
rocain Saïd Belqola, qui avait
dirigé la finale de la Coupe du
monde 1998 entre la France
et le Brésil (3-0), est décédé
samedi 15 juin à Rabat, des
suites d’une longue maladie.

Luis Figo accusé
de tricherie
f Le Portugais Luis Figo,
sachant qu’un match nul
entre son équipe et la Corée
permettait aux deux forma-
tions d’accéder aux huitièmes
de finale, aurait demandé
aux Asiatiques de « lever le
pied et de jouer le nul » à la
mi-temps de ce match décisif,
alors que le score n’était en-
core que de 0 à 0. C’est en
substance ce qu’a déclaré le
défenseur Lee Young-pyo à
l’agence sud-coréenne Yon-
hap, dimanche 16 juin. La ren-
contre s’est achevée par la
victoire de la Corée (1-0) et
l’élimination du Portugal.

Larsson ne jouera
plus pour la Suède
f L’attaquant suédois Henrik
Larsson, auteur de trois buts
lors de ce Mondial, a déclaré
qu’il mettait un terme à sa
carrière internationale, après
l’élimination de la Suède).
« C’est très dur de quitter sa
famille et son domicile pen-
dant une durée aussi lon-
gue », a-t-il expliqué.

Dès la 5e minute, Rio Ferdinand (absent sur la photo) a trompé le gardien
danois, alors que Michael Owen (à droite) était encore en embuscade.

DANEMARK-ANGLETERRE 0-3

BUTS

LES ÉQUIPES

ANGLETERRE : Ferdinand (5e),
Owen (22e), Heskey (44e).

AVERTISSEMENTS

DANEMARK : Tofting (24e).

ANGLETERRE : Mills (50e).

DANEMARK (sélectionneur : Olsen)
Sorensen • N. Jensen ; Laursen ;
Henriksen, cap. ; Helveg (Bogelund, 7e)
• Gronkjaer ; Tofting (C. Jensen, 58e) ;
Gravesen ; Rommedahl • Sand ;
Tomasson.

ANGLETERRE (sélectionneur : Eriksson)
Seaman • A. Cole ; Ferdinand ;
Campbell ; Mills • Sinclair ; Scholes
(Dyer, 49e) ; Butt ; Beckham, cap. •
Heskey (Sheringham, 69e) ; Owen
(Fowler, 46e).

• Stade de Niigata (Japon)
• 40 582 spectateurs

• Arbitre : M. Merk (Allemagne).

Huitièmes de finale

ButsNoms

LES BUTEURS DU MONDIAL

Classement arrêté au 16 juin

Miroslav Klose (All)

82 joueurs ont marqué 1 but

5

Ronaldo (Bre)
Tomasson (Dan)

4

Wilmots (Bel),
Rivaldo (Bre),
Keane (Irl),
Vieri (Ita),
Pauleta (Por),
Bouba Diop (Sen),
Raul (Esp),
Larsson (Sue),
Morientes (Esp)

3

2Gomez (Costa Rica),
Inamoto (Jap),
Borgetti (Mex),
Cuevas (Par),
Camara (Sen),
Hierro (Esp),
Sas (Tur)

1

2

4

14

Les joyeux compères de Beckham
a 8es de finale : Danemark-Angleterre 0-3. Une mi-temps
a suffi aux Anglais pour assommer les Danois

a Suivis par un cortège de supporteurs bon enfant, le capitaine
David Beckham et ses coéquipiers sont très populaires au Japon
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A
près la qualification mira-
culeuse de l’Italie pour
les huitièmes de finale,
Giovanni Trapattoni a
enfin livré son secret.

Lors d’une conférence de presse
tenue samedi 15 juin à Cheonan, le
nouveau camp de base de la Squa-
dra azzurra en Corée du Sud, il a
avoué avoir recours à la prière et à
l’eau bénite, un cadeau de sa sœur,
qui est dans les ordres. Le « Trap »
indique en avoir fait usage (sans
grand effet) avant le match perdu
face à la Croatie (1-2) et surtout
contre le Mexique, que l’Italie
devait battre pour se qualifier. Les
joueurs de Trapattoni n’ont pas ter-
rassé les Sud-Américains (1-1),
mais ses prières ont été exaucées :
la Croatie, en embuscade, s’est fait
éliminer par l’Equateur, laissant
ainsi la deuxième place salvatrice
aux Italiens.

«    »
Après cette qualification sur le

fil, l’Italie doit rencontrer, mardi
18 à Taejon, la surprenante Corée
du Sud, qui a terminé première de
son groupe en éliminant le Portu-
gal. « La justice et Dieu existent, j’en
suis persuadé, a affirmé le sélection-
neur italien, en évoquant les trois
buts italiens refusés par les arbi-
tres depuis le début du Mondial.
Quand une équipe se crée cinq ou
six occasions, je pense qu’elle mérite
de passer. »

Face aux Coréens, Giovanni Tra-
pattoni devra-t-il utiliser toute sa
bouteille d’eau bénite ? « Cela va
être une partie vraiment délicate,
mais le plus important pour nous
était d’éviter le Portugal, qui possè-
de dans ses rangs des joueurs très
dangereux comme Figo, Rui Costa
ou Conceiçao, dit-il. La Corée n’est
pas une équipe à sous-évaluer. Elle

a de la classe, de la technique, de
l’enthousiasme à revendre et joue
très vite. Ils seront en plus maîtres
du lieu avec leur public. » Le
« Trap » n’a pas oublié le Nord-
Coréen Pak Doo-ik, qui, lors de la
Coupe du monde de 1966, en
Angleterre, avait éliminé l’Italie
(0-1).

  -
Giovanni Trapattoni prévoit

donc un match très physique face
aux Coréens. Et, comme chaque
fois, le sélectionneur laisse planer

le doute sur l’équipe qu’il alignera.
Entre le traditionnel 4-4-2 qui lui
est cher et le 3-4-1-2 avec le « tri-
dent » Vieri-Inzaghi-Totti, Trapat-
toni hésite, d’autant qu’il a l’embar-
ras du choix pour composer son
attaque. Entre Marco Delvecchio,
Vincenzo Montella et Alessandro
Del Piero, il y a même pléthore.
Del Piero ? Un vrai casse-tête dont
se serait volontiers passé Trapat-
toni. Entré un quart d’heure avant
la fin du match contre le Mexique
en remplacement de Totti, très en
demi-teinte ce soir-là, l’attaquant

de la Juventus Turin a inscrit de la
tête le but libérateur sur un centre
de Montella, qui avait lui-même
remplacé Inzaghi.

Consigné sur le banc de touche
depuis le début du tournoi (il n’a
joué que vingt minutes, contre
l’Equateur), « Ale », une véritable
star au Japon, revendique désor-
mais une place de titulaire. « Des
joueurs qui rentrent et qui mar-
quent, j’en ai déjà géré des centai-
nes, balaie de la main le « Trap »
en répondant aux questions pres-
santes des journalistes italiens. Et

je voudrais vous rappeler que le plus
grand défenseur de Del Piero pen-
dant les qualifications a été Trapat-
toni. » Tombé en disgrâce au mois
de mai, à Prague, pour avoir refusé
de jouer au milieu de terrain à la
place de Totti lors d’un match ami-
cal, l’attaquant de la Juve déclarait,
goguenard, après son seizième but
en équipe nationale, inscrit face
aux Mexicains : « J’affirme n’avoir
jamais abordé un tournoi dans une
telle forme. » Alors, Totti ? Inza-
ghi ? Del Piero ? Comme à chaque
fois, le « Trap » met tout le monde
en ballottage jusqu’au dernier
moment : « Dans un Mondial, et
particulièrement celui-là, nous
avons vu qu’il n’y a jamais de par-
ties faciles. Nous devons utiliser
notre expérience et notre habilité
tactique. » Comprenne qui pourra.

 
En revanche, il sait déjà qu’en

défense il devra se passer de Fabio
Cannavaro, suspendu pour deux
avertissements, et peut-être d’Ales-
sandro Nesta, l’autre pilier de la
Lazio Rome, qui n’est pas entière-
ment rétabli de sa blessure au pied
droit. Leurs places pourraient être
prises par Francesco Coco (FC Bar-
celone), Mark Iuliano (Juventus
Turin) ou Marco Materazzi (Inter
Milan), guère performant face à la
Croatie. Là aussi, Trapattoni pos-
sède une pléthore de talents.

En cas de qualification pour les
quarts de finale, les Italiens retrou-
veront, samedi 22 à Kwangju
(Corée), les Espagnols, qui ont diffi-
cilement battu l’Irlande. Face à cet-
te équipe qui n’est pas composée
que d’enfants de chœur, le
« Trap » aura bien besoin de son
eau bénite.

Daniel Psenny (à Oita)

Y A PAS PÉNO
JEAN-MICHEL NORMAND

Indigestion
de ballon

L’Italie veut encore croire à ses étoiles
a Corée du Sud - Italie (8es de finale, mardi, 13 h 30). Miraculeusement qualifiée, la Squadra azzurra compte sur ses attaquants
vedettes pour dominer les surprenants Coréens. L’heure de Del Piero, buteur providentiel contre le Mexique, va-t-elle sonner ?

Le Japon et la Turquie se disputent le même rêve
a Japon-Turquie (8es de finale, mardi, 8 h30). Les deux équipes jouent leur premier huitième de finale de Coupe du monde.
Celle qui s’imposera rencontrera le Sénégal en quart, dans une partie de tableau où tous les espoirs sont permis

Les soirées d’Europe 1










/


U ne fois rentrés à la mai-
son, les battus du pre-
mier tour comme les

recalés des huitièmes de finale
suivront sans doute la suite de
la compétition avec, comment
dire, un certain détachement.
Dans la langue du ballon
rond, en avoir ras la casquette
et ne plus vouloir entendre
parler de foot sous aucun pré-
texte se traduit par l’expres-
sion « prendre du recul ».

Certains ne parviendront
jamais à prendre cette distan-
ce. Pour d’autres, et ils sont
probablement plus nombreux
qu’on ne le pense, le déta-
chement vis-à-vis des choses
du football est une seconde
nature. Ainsi, beaucoup de
joueurs ne se rendent au sta-
de que pour y jouer. Le matin,
en arrivant à l’entraînement,
ils ignorent l’issue de l’impor-
tante rencontre européenne
retransmise la veille à la télévi-
sion. Quant à la gazette des
transferts, ils s’en soucient
comme de leur premier
contrat. Le 12 juillet 1998,
Nicolas Anelka se trouvait
dans l’Eurostar à destination
de Londres lorsqu’il apprit la
victoire des Bleus en finale de
la Coupe du monde.

Au fond, on les comprend.
La préparation physique, tac-
tique et psychologique des
professionnels peut virer au
bourrage de crâne. Derrière
l’image toujours vivace du
schéma tactique déployé sur
le tableau noir planté dans un
coin du vestiaire se cachent
des disques durs d’ordinateur
bourrés de statistiques et des
piles entières de cassettes vi-
déo qu’il faut visionner afin
de décortiquer dans leurs
moindres détails les dernières
prestations de l’équipe et le
jeu de son prochain adversai-
re. « Les entraîneurs travaillent
beaucoup plus avec la vidéo
qu’avant. Cela déresponsabili-
se les joueurs en les dissuadant
d’une démarche individuelle »,
soupirait en février Raymond
Domenech, le coach de l’équi-
pe de France Espoirs, dans les
colonnes du Journal du diman-
che. A l’issue de leurs matches
amicaux, tous les membres de
l’équipe de France ont reçu
une cassette réalisée avec une
caméra qui les avait individuel-
lement filmés pendant l’inté-
gralité de leur partie. Pas sûr
qu’ils l’aient visionnée le soir-
même.

Jeunes millionnaires blasés,
les joueurs sont généralement
tout sauf des encyclopédies
du foot, capables de vous réci-
ter par cœur la composition
de l’AS Saint-Etienne lors de
la finale de la Coupe d’Europe
des clubs champions perdue
en 1976 contre le Bayern
Munich (0-1). A cela, on rétor-
quera que leur niveau d’étu-
des a fortement progressé (on
compte parmi les « pros »
français des diplômés de
l’enseignement supérieur) et,
surtout, que ces « désimpli-
qués » apparents sont d’ex-
cellents joueurs. Si ce n’était
pas le cas, cela se saurait.
Tout compte fait, cette prise
de hauteur constitue un dou-
ble acte de résistance. Contre
le football stakhanoviste et
son calendrier démentiel mais
aussi contre le football taylo-
riste, celui qui parcellise les
tâches et étouffe la créativité.

L es rues d’Ankara et d’Istanbul
résonnent encore des concerts
de klaxons et des cris de joie

des supporteurs turcs. Depuis la
qualification de la Turquie pour les
huitièmes de finale du Mondial,
ses 65 millions d’habitants se pren-
nent à rêver du titre suprême. Pour
un pays plongé dans une grave cri-
se économique, le sport, et en parti-
culier le football, est devenu un
exutoire, une bulle d’oxygène.

Pour la première fois de son his-
toire, la Turquie va donc participer
aux huitièmes de finale d’une Cou-
pe du monde. Elle y rencontrera,
mardi 18 juin à Miyagi (Japon),
l’un des deux pays organisateurs,
le Japon. Ses chances de poursui-
vre sa route sont réelles, même si
les joueurs asiatiques ont affiché
des progrès considérables depuis
le début de la compétition. En cas
de victoire sur la formation dirigée

par le Français Philippe Troussier,
la Turquie affronterait en quart de
finale, samedi 22 à Osaka, l’équipe
surprise de ce Mondial, le Sénégal.
Avec en point de mire une éven-
tuelle demi-finale contre le Brésil
ou l’Angleterre, si la hiérarchie est
respectée.

 
La presse turque s’y voit déjà.

Mais les joueurs de Senol Gunes,
le sélectionneur, devront venir à
bout d’une équipe japonaise vire-
voltante et créative, et de ses deux
joueurs vedettes, Hidetoshi Naka-
ta (Parme, division 1 italienne) et
Junichi Inamoto (Arsenal, division
1 anglaise). Le style de jeu élaboré
par Senol Gunes, en froid avec la
presse turque, qui lui reproche ses
approches tactiques défensives, ris-
que d’être mis à mal par la vivacité
des joueurs nippons.

Lors du premier tour, les coéqui-
piers de l’attaquant vedette Hakan
Sukur, qui évolue à Parme, ont frô-
lé une élimination précoce, faute
d’avoir su contenir les assauts des
attaquants costaricains et brési-
liens. Pour son entrée en lice face
au Brésil, dans le groupe C, la Tur-
quie a craqué dans les dernières
minutes d’un match dont elle avait
ouvert le score (2-1).

Pour sa deuxième rencontre, elle
s’est laisser ballotter par le jeu à
une touche de balle du Costa Rica
et a cédé une nouvelle fois à cinq
minutes de la fin (1-1). Sa qualifica-
tion s’est jouée sur son dernier
match, face à une Chine faible et
déjà éliminée. Les joueurs turcs se
trouvaient tributaires du résultat
de l’autre rencontre du groupe C,
Brésil-Costa Rica. Leur victoire
face à la formation asiatique (3-0),
combinée à celle du Brésil, leur a

ouvert les portes des huitièmes de
finale.Sans génie mais solide, la for-
mation du Bosphore confirme mal-
gré tout les progrès réalisés depuis
1996 et sa participation à l’Euro
anglais. Absente du Mondial 1998,
elle a profité néanmoins des perfor-
mances de ses clubs (Galatasaray,
Fenerbahçe, Besiktas) dans les cou-
pes européennes et de l’expérience
accumulée par ses joueurs exilés
dans les plus grands championnats
européens.

 
L’année 2000 a été particulière-

ment fructueuse, avec la victoire
de Galatasaray (club d’un quartier
stambouliote) en Coupe de l’UEFA
face au club anglais d’Arsenal.
Dans la foulée, la sélection nationa-
le a participé à l’Euro, aux Pays-
Bas et en Belgique, où elle a enre-
gistré le meilleur résultat de son

histoire, s’inclinant seulement en
quart de finale face au Portugal.
Depuis, la Turquie est 22e au classe-
ment de la Fédération internationa-
le de football (FIFA).

Qualifiés pour le Mondial 2002
après une facile victoire face à
l’Autriche en barrage, les Turcs ont
abordé cette compétition
confiants, prêts à en découdre
pour leur deuxième participation à
une phase finale de Coupe du mon-
de, après celle de 1954. « Le Japon
est fort, mais la Turquie va
gagner », a affirmé Senol Gunes, le
sélectionneur, dont le nom signifie
« soleil » en turc. Un signe qui
devrait rassurer les supporteurs
des rives du Bosphore et de la Cap-
padoce, avides de voir le football
turc s’éveiller définitivement au
pays du Soleil-Levant.

Yohann Hautbois (avec AFP)

D ans quarante secondes, les
enfants ! » Il est 21 h 40, et
Pierre-Louis Basse rameute

ses troupes, parties faire une pau-
se : Guillaume Durand et Arlette
Chabot (Europe 1), Patrick Poivre
d’Arvor (TF1), Tony Parker, bas-
ketteur français prodige, Joseph-
Antoine Bell, ancien gardien de
but du Cameroun… Une passion
commune unit les invités de l’émis-
sion « Le match de la Coupe du
monde » (du lundi au samedi de
20 h 30 à 22 h 30, sur Europe 1),
celle du football. « C’est avant tout
le rendez-vous de la différence, une
volonté de susciter des mélanges »,
assure son animateur. Au côté de
spécialistes comme Thierry Hubac
(Onze-Mondial) ou Cyril Linette
(Canal+), on y croise l’ancien rug-
byman Pierre Albaladejo, Glenn
Hoag, entraîneur du club Paris Vol-
ley, Yves Bigot (France 2), Thierry
Bretagne (VSD) et Olivier Biffaud,
secrétaire général de la rédaction
du Monde. Ce dernier représente
chaque soir le quotidien dans le
cadre du partenariat conclu entre

Europe 1 et Le Monde pour la du-
rée du Mondial. L’alliance entre la
spontanéité de la radio et le recul
de la presse écrite « tire le sport
vers le haut, car nous n’abordons
pas seulement l’aspect sportif »,
assure Pierre-Louis Basse. « Nous
démontrons que des intellectuels,
des profs, des cadres peuvent lire
Le Monde et aimer le football »,
reprend cet ancien khâgneux.

La convivialité règne à l’antenne,
et, quand l’un des invités montre
des connaissances limitées en foot-
ball, il n’est pas pour autant réduit
au silence. Au rythme des discus-
sions, des interventions des en-
voyés spéciaux d’Europe 1, des
interviews des consultants (Lau-
rent Blanc, Guy Roux, Robert
Pires), « Le match de la Coupe du
monde » arrive à son terme tran-
quillement. A 22 h30, Pierre-Louis
Basse, qui dit avoir particulière-
ment apprécié depuis le début du
Mondial le comportement des
joueurs coréens, clôt les débats.

Y. H.

Giovanni Trapattoni (au fond, de face) à l’entraînement avec ses joueurs. Le sélectionneur italien s’attend
à « une partie vraiment délicate » mais se dit soulagé de ne pas avoir à rencontrer le Portugal.

LE TABLEAU FINAL

(vendredi 21 juin, 8 h 30, Shizuoka)

Allemagne
Paraguay

(samedi 15 juin, 8 h 30, Seogwipo)

Mexique
Etats-Unis

(lundi 17 juin, 8 h 30, Chongju)

Corée du Sud
Italie

(mardi 18 juin, 13 h 30, Taejon)

Espagne
Eire

(dimanche 16 juin, 13 h 30, Suwon)

Japon
Turquie

(mardi 18 juin, 8 h 30, Miyagi)

Suède
Sénégal

(dimanche 16 juin, 8 h 30, Oita)

Brésil
Belgique

(lundi 17 juin, 13 h 30, Kobe)

Danemark
Angleterre

(samedi 15 juin, 13 h 30, Niigata)

(vendredi 21 juin, 13 h 30, Ulsan)

(dimanche 30 juin,
13 heures, Yokohama)

(mardi 25 juin, 13 h 30, Séoul)

(samedi 29 juin,
13 heures, Taegu)

(samedi 22 juin, 8 h 30, Kwangju)

(samedi 22 juin, 13 h 30, Osaka)

(mercredi 26 juin, 13 h 30, Saitama)

3e place

Espagne

Sénégal

Angleterre

QUARTS DE FINALEHUITIÈMES DE FINALE DEMI-FINALES FINALE

Allemagne

1
0

0
3

1
2 (a.p.)

1 (3 t.a.b.)

1 (2 t.a.b.)
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Le second tour des élections législatives
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Meurthe-et-
Mos.

Saône-et-Loire

Doubs

Hérault

Vendée Deux-
Sèvres

Vienne

Charente-
Maritime

Charente

Dordogne

Lot-et
-Gar.

Landes

Pyrénées-
Atlantiques

GersGersGers

Hautes-
Pyrénées

Tarn-et-
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Haute-
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Lot
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Pyrénées-
Orient.
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Haute-
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SI l’Assemblée nationale a large-
ment changé de couleur à l’issue de
ces élections législatives, elle
accueillera, en revanche, tout aussi
peu de femmes, en dépit de la loi
sur la « parité » entrée en vigueur
en 2000. En 1997, soixante-deux
femmes avaient été élues ; six de
plus, seulement, font leur entrée au
Palais-Bourbon. En ce qui concerne
le renouvellement des députés,
cent quatre-vingt-deux d’entre eux
siégeront pour la première fois par-
mi les deux cent quarante-huit nou-
veaux élus.

Reste l’ample victoire de la majo-
rité présidentielle, annoncée dès le
premier tour. La gauche ne par-
vient à préserver ses zones d’in-
fluence que le long des contreforts
pyrénéens, sur les pourtours du
Massif central, dans le Nord-Pas-de-
Calais, et une partie de l’ex-« cein-
ture rouge ». En revanche, elle par-
vient à conserver une majorité de
sièges à Paris, confirmant ainsi les
résultats des élections municipa-
les : la capitale, décidément, ne
vote pas au diapason du pays.

L’Alsace, en accordant plus de
70 % de ses suffrages, au second
tour, aux représentants de la majo-
rité présidentielle, s’inscrit comme
la région la plus ancrée à droite.
L’UMP, qui recueille près de la moi-
tié des suffrages exprimés au
second tour (48,88 %), remporte
321 des 519 sièges qui restaient à
pourvoir. Avec les 48 députés qu’el-
le avait obtenus dès le premier
tour, elle détient désormais large-
ment la majorité absolue : 369 siè-
ges, selon le décompte effectué par
Le Monde. Le scrutin législatif a ain-
si permis d’entériner le choix qui
s’était imposé à l’issue de l’élection
présidentielle.

Patrick Roger
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SIX RENDEZ-VOUS électoraux
en un peu plus d’un an, depuis les
municipales de 2001 ! Il faut le
reconnaître, avant de constater
qu’un nouveau record d’abstention
a été battu – 39,71 % des inscrits
(2,64 % de votes blancs ou nuls) :
les électeurs ont été ces derniers
mois sollicités avec une fréquence
inhabituelle. La lassitude a fini sans
doute par se mettre de la partie.

En admettant que l’histoire politi-
que française interprète la succes-
sion de scrutins qui vient de s’ache-
ver comme un lent désaveu de la
« gauche plurielle », sur ce point,
les jeux semblaient faits dès le
21 avril avec l’élimination de Lionel

Jospin. Quant à l’effet de regain
civique observé entre les deux
tours de la présidentielle (l’absten-
tion était alors retombée à 19,86 %,
dimanche 5 mai), il n’a pas été
engrangé durablement. Cinquante-
huit circonscriptions avaient été
pourvues dès le premier tour des
législatives. Le chiffre de l’absten-
tion a été calculé sur la base du
corps électoral quelque peu réduit
convoqué pour le deuxième tour,
et, cette fois, le pourcentage est
plus significatif que le nombre de
voix manquant à l’appel (un peu
plus de 14 millions des inscrits).

48,99 %  
Dans sept régions, le pourcenta-

ge d’abstention passe la barre des
40 % comme Champagne-Ardenne,
la Lorraine ou Provence-Alpes-
Côte d’Azur (malgré la présence, en
PACA, dans 18 circonscriptions de
candidats Front national au second
tour). L’Alsace caracole en tête
avec 48,99 %. On est en passe d’at-
teindre des scores « à l’américai-
ne ». Si l’on rapporte en effet ces
chiffres, non aux inscrits mais au
total des électeurs en âge de voter,
on peut avancer que près de la moi-
tié des citoyens n’ont pas participé
à la consultation. Il n’y a qu’une seu-
le région, le Limousin, pour se

situer très légèrement au-dessous
du score de 30 % (29,53 %).

En 1997, l’abstention s’établissait
à 28,87 % au second tour. Autre dif-
férence avec 1997 et, du reste, avec
une tendance générale observée
depuis 1969 : il n’y a pas eu d’effet
correctif du second tour par rap-
port au premier (35,5 % le 9 juin tan-
dis qu’en 1997 l’abstention avait
atteint 32,04 %, au premier tour).
La situation n’a qu’un seul précé-
dent, celui des législatives de 1993,
où, dans le cadre d’un raz-de-
marée de la droite, l’abstention du
second tour avait dépassé celle du
premier (respectivement 30,8 % et
32,4 %). On peut avancer l’hypothè-

se que la défaite prévisible de la gau-
che a, aujourd’hui comme à l’épo-
que, dissuadé bon nombre de ses
électeurs de faire le déplacement…

Désormais, seule une menace
comme celle de l’extrême droite
semble en mesure de réveiller de
leur sommeil civique des citoyens
de plus en plus réticents à aller
voter ! Les enjeux de la démocratie
dite apaisée, eux, drainent de
moins en moins d’électeurs vers les
urnes, illustrant ce paradoxe poin-
té, dès le début des années 1990,
par le philosophe Marcel Gau-
chet dans un article repris dans un
recueil intitulé La Démocratie con-
tre elle-même (Gallimard) : « La
démocratie triomphe donc. Mais
dans le temps même où elle s’installe
dans l’incontestable, on la découvre
en proie à un profond malaise. Elle
se voit frappée par un mouvement de
désertion civique que l’abstention
électorale et le rejet du personnel poli-
tique en place sont loin de suffire à
mesurer. »

Face à l’évidence massive du phé-
nomène, chercheurs, politistes et
intellectuels se divisent. Faut-il voir
dans l’abstention un symptôme
d’une crise plus générale de la repré-
sentation politique ? Doit-on poin-
ter, à l’instar du sociologue Pierre-
André Taguieff dans son Illusion

populiste (Berg), paru peu après la
présidentielle, le rejet grandissant
dans le « peuple » de la version dite
« minimaliste » d’une démocratie
réduite à des procédures ou à la ges-
tion d’un marché mondialisé ? Y
a-t-il une rationalité « sociologi-
que » qu’auraient fait apparaître les
scrutins de ce printemps, l’absten-
tion se concentrant massivement
chez les jeunes et dans les secteurs
défavorisés ?

«   »
Dans un entretien réalisé pour le

site de la Sofres, Françoise Subi-
leau, directrice de recherche au
Cevipof, récuse cette vision des cho-
ses. Pour elle, les taux de participa-
tion obéissent à une « logique politi-
que » et non à une causalité pure-
ment sociale ou économique. Beau-
coup de spécialistes demandent ain-
si que l’on en finisse avec l’image
d’un électeur engoncé dans un
pesant déterminisme socio-cultu-
rel, et incapable de choix politiques
au sens plein du terme. C’est ainsi
que certains chercheurs en sciences
politiques distinguent désormais
entre une abstention de sortie du
système et une abstention de pro-
testation, « sélective et stratégi-
que », qui peut à l’occasion le réin-
tégrer (Le Monde du 18 mars). Celle-
ci est le fait d’électeurs potentiels,
répartis dans toutes les catégories
de la population, que lie de moins
en moins aux partis traditionnels
un sentiment d’appartenance auto-
matique, et ne votent que si l’enjeu
leur semble en valoir la chandelle.
« Pour faire barrage à Le Pen », par
exemple. Dans le cadre de ce civis-
me par à-coups, on pourrait tout
aussi bien rapporter l’abstention
record de ce dimanche à des motifs
purement « politiques » : le rejet de
la cohabitation, la volonté de sanc-
tionner une gauche qui aurait
« déçu », etc.

La montée du flot abstentionnis-
te n’est sans doute pas une fatalité.
Pas plus que l’abstention ne remet
forcément en cause la légitimité
des institutions démocratiques, cer-
tes désormais moins bien élues,
comme le montre l’exemple de
l’Amérique où la faible participa-
tion aux scrutins n’entraîne pas de
crises de régime. Il n’en reste pas
moins que la baisse tendancielle de
la participation traduit une modifi-
cation profonde des comporte-
ments électoraux, après l’effondre-
ment des repères de la guerre froi-
de et l’affaiblissement des grandes
médiations entre la société et le
monde politique que constituaient
l’Eglise ou le Parti communiste.
Nul doute qu’une telle évolution
donne, elle aussi, matière à méditer
une « refondation ».

Nicolas Weill

EN ÉLISANT à l’Assemblée
nationale 399 députés appartenant
à la majorité présidentielle contre
178 en faveur de la gauche, les élec-
teurs ont confirmé, dimanche
16 juin, la vague bleue qui se profi-
lait au soir du premier tour des
élections législatives. La droite
n’égale pas son triomphe de 1993,
où le RPR et l’UDF totalisaient 472
des 577 sièges mais, pour la premiè-
re fois depuis 1981, elle dirige les
principales institutions de l’Etat.

Le nouveau record d’abstention
pour un scrutin législatif (39,71 %),
marqué par un pic en Alsace
(48,99 %), n’a pas altéré la dynami-
que engagée par l’Union pour la
majorité présidentielle (UMP), qui
a réuni, dimanche, 47,25 % des
voix dans les circonscriptions
métropolitaines encore en lice. Le
parti du président détient, à lui
seul, la majorité absolue à l’Assem-
blée avec 369 élus alors que la droi-
te, tous courants confondus, n’en
totalisait que 246 sous la onzième
législature. C’est la troisième fois
sous la Ve République qu’une
famille politique obtient seule la
majorité au Palais-Bourbon après
les gaullistes de l’UDR en 1968 et
le PS en 1981.

François Bayrou a assuré la
pérennité de son groupe avec
22 élus (contre 67 dans l’Assem-

blée sortante) et peut-être plus, si
des députés investis par l’UMP
revenaient dans le giron centriste.
En attendant, M. Bayrou peut se
féliciter d’avoir rajeuni ses cadres
avec les victoires de Nicolas Perru-
chot (Loir-et-Cher), Jean-Christo-
phe Lagarde (Seine-Saint-Denis)
ou Rodolphe Thomas (Calvados),
tous trois maires nouvellement
élus en 2001, respectivement à
Blois, Drancy et Hérouville-Saint-
Clair.

Le large succès de la droite s’ex-
plique, également, par le faible
nombre de candidats du Front
national (FN) présents au second
tour : 37 seulement contre 132 en
1997. L’extrême droite, qui n’aura
pas de député, a, très souvent, recu-
lé par rapport au premier tour.
Avec 42,37 %, Jacques Bompard
(Vaucluse) a obtenu le meilleur sco-
re des candidats FN. La droite a sur-
tout bénéficié d’un bon report de
voix des électeurs de l’extrême
droite du premier tour. C’est par
exemple le cas de Jean-Pierre
Grand (UMP-RPR), qui a profité
d’une grande partie des suffrages
de Jean-Louis Pelletier (FN) pour
évincer l’une des vice-présidentes
de l’Assemblée, Christine Lazerges
(PS). Le même scénario a privé
Michel Vauzelle, président socialis-
te de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

de sa réélection face à Roland
Chassain (UMP-RPR), et Jean-
Marie Bockel (PS) d’un nouveau
mandat au bénéfice d’Arlette
Grosskost (UMP-RPR) dans le
Haut-Rhin.

D’une manière générale, l’Alsace
et la Lorraine ont mis en évidence
la porosité entre l’extrême droite
et la droite. La percée de cette der-
nière conforte également les victoi-
res aux élections municipales de
2001. Exemples parmi d’autres :
dans l’Eure-et-Loir, Jean-Pierre
Georges (UMP-DL) a renouvelé
son succès de la municipale de
Chartres face au sortant socialiste
Georges Lemoine et, à Mon-
tauban, la nouvelle maire, Brigitte
Barèges (UMP-RPR), a battu à nou-
veau Roland Garrigues (PS). A
noter encore la victoire historique
de la droite dans la 1re circonscrip-
tion du Lot où le maire (UMP-
UDF) de Cahors, Michel Roule-
goux succède au radical Bernard
Charles qui ne se représentait pas.

Le paysage politique s’en trouve
largement renouvelé. En Aquitai-
ne, la droite conduite par Alain Jup-
pé a repris 10 sièges à la gauche et
en détient à présent 15 sur 27,
détrônant notamment Gilbert Mit-
terrand (PS) en Gironde et réali-
sant le grand chelem dans le Lot-et-
Garonne où les trois PS sont

défaits. En Rhône-Alpes, 10 cir-
conscriptions ont basculé à droite,
qui compte 38 des 49 circonscrip-
tions. L’UMP et l’UDF ont emporté
tous les sièges dans l’Ain, la Haute-
Savoie, la Loire et la Savoie. La
domination de la majorité prési-
dentielle est encore plus manifeste
en Provence-Alpes-Côte d’Azur,
où la droite passe de 24 à 34 dépu-
tés sur 40 circonscriptions. Dans le
Var, les 3 socialistes ont été vain-

cus et le seul représentant de la
gauche dans les Alpes-Maritimes,
André Aschieri (Verts), a subi le
même sort.

Parmi les ministres du gouverne-
ment Raffarin qui se sont présen-
tés à ces élections, seule Domini-
que Versini, secrétaire d’Etat à la
lutte contre la précarité et à l’exclu-
sion, a dû s’incliner face à Yves
Cochet (Verts) dans la 11e circons-

cription de Paris, alors que six
anciens ministres de Lionel Jospin
ont été recalés dimanche soir. A
cet égard, l’échec de Martine
Aubry dans la 5e circonscription du
Nord vaut symbole du revers des
socialistes, qui perdent une centai-
ne de sièges en passant de 248 à
141 députés. S’y ajoutent 7 radi-
caux de gauche et 6 divers gauche.
Parmi les évincés de marque voisi-
nent le président sortant de l’As-
semblée Raymond Forni (Territoi-
re de Belfort), le porte-parole du
PS Vincent Peillon (Somme),
Marie-Noëlle Lienemann (Pas-de-
Calais), Pierre Moscovici (Doubs),
Florence Parly (Yonne), François
Rebsamen (Côte-d’Or), François
Patriat (Côte-d’Or), Louis Mexan-
deau (Calvados) ou encore Marisol
Touraine (Indre-et-Loire).

Pour François Hollande, qui a
conservé son siège en Corrèze, la
défaite de la gauche est « honora-
ble ». Julien Dray (Essonne), Lau-
rent Fabius (Seine-Maritime), Jean
Glavany (Hautes-Pyrénées), Elisa-
beth Guigou (Seine-Saint-Denis),
Jack Lang (Pas-de-Calais), Arnaud
Montebourg (Saône-et-Loire),
Ségolène Royal (Deux-Sèvres),
Dominique Strauss-Kahn (Val-
d’Oise) et Daniel Vaillant (Paris)
,Jean-Jack Queyranne (Rhône) ont
résisté à l’air du temps. Dans

l’Aude et les Landes, le PS a gardé
ses 3 sièges et en Isère tout comme
dans le Limousin elle a conservé 5
des 9 circonscriptions. Joël Giraud
(PRG) a créé la surprise en s’adju-
geant le siège des Hautes-Alpes
laissé vacant par Patrick Ollier
(UMP-RPR). Manuel Valls s’impo-
se dans l’Essonne face au sortant
(UMP-RPR) Serge Dassault. La
Corse a voté à contre-courant en
élisant 3 députés de gauche au
détriment, notamment, de José
Rossi (UMP-DL). Une situation qui
s’est répétée à Paris où la gauche
gagne 3 sièges grâce à l’élection
des candidats Verts, Yves Cochet
et Martine Billard, et de la candida-
te PS Annick Lepetit. .

Le PCF a évité le pire en mainte-
nant en vie son groupe avec
21 députés (contre 35 auparavant)
mais la défaite de son président,
Robert Hue (Val-d’Oise), confirme
son déclin. Les Verts sans Domini-
que Voynet, battue dans le Jura,
ont été délestés de 4 de leurs
7 députés. La disparition du Pôle
républicain et de son chef de file
Jean-Pierre Chevènement, après
vingt-neuf ans de règne, dans le
Territoire de Belfort ne fait que ren-
forcer la solitude du PS, plus que
jamais en panne d’alliés.

Elie Barth

TROIS CHIFFRES résument
l’échec de la loi sur la parité aux
élections législatives de 2002. Sur
les 3 284 candidates à la députa-
tion, 250 ont franchi le cap du
premier tour et 68 ont été élues
dimanche 16 juin, sur un total de
577 députés : 36 UMP, 23 PS,
4 PCF, les députées sortantes Anne-
Marie Idrac (UDF, Yvelines),
Huguette Bello (PCR, Réunion),
Christiane Taubira (PRG, Guyane),
Chantal Robin-Rodrigo (PRG, Hau-
tes-Pyrénées) et la nouvelle dépu-
tée Martine Billard (Verts, Paris).

Le taux de féminisation de l’As-
semblée nationale passe de
10,91 % en 1997 (62 élues) à
11,78 % aujourd’hui. Un pas de
fourmi : la loi sur la parité du 6 juin
2000 oblige les partis à présenter
50 % de candidates aux législatives,
à une unité près, sous peine d’une
sanction financière. Visiblement,
les partis ont préféré passer à la
caisse. Alors que l’UMP a investi à
peine 20 % de candidates, c’est elle
qui obtient le plus grand nombre
d’élues, profitant de la vague
bleue, comme certaines socialistes
ont bénéficié de la vague rose de
1997. Quant au Front national, qui
misait sur les femmes pour « dédia-
boliser » les idées de l’extrême
droite, il n’obtient aucune élue, ni
aucun député.

La droite a perdu une seule dépu-
tée sur les 10 élues sortantes : Nico-

le Catala (RPR dissidente), dans la
11e circonscription de Paris, élimi-
née au premier tour face à Domini-
que Versini (UMP). Deux des
10 députées sortantes ont même
été reconduites dès le 9 juin, Nico-
le Ameline et Sylvia Bassot, toutes
deux issues de DL, tandis que Béa-
trice Vernaudon (UMP) devenait la
première députée de Polynésie. Par-
mi la vingtaine de nouvelles têtes, à
droite, on trouve, notamment, des
femmes élues maires en 2001, com-
me Brigitte Barèges à Montauban,
et Maryse Joissains Masini à Aix-en-
Provence. D’autres n’ont jamais
exercé de mandat, comme Catheri-
ne Vautrin-Pennaforte (UMP-RPR,

Marne), Claude Greff (UMP-RPR,
Indre-et-Loire), ou Nadine Morano
(UMP-UDF, Meurthe-et-Moselle),
qui vient de battre la sortante Nico-
le Feidt, maire (PS) de Toul.

La dynamique des élections
municipales n’a pas vraiment joué
en faveur des femmes de gauche :
élue maire (PS) de Charleville-
Mézières en 2001, la sortante

Claudine Ledoux vient d’être bat-
tue. Arlette Landau (PS), qui a con-
quis la commune du Puy-en-Velay,
n’a pas confirmé l’essai aux législa-
tives. La maire du 18e arrondisse-
ment de Paris et nouvelle députée,
Annick Lepetit (PS), fait figure d’ex-
ception. Le groupe PS accueille tou-
tefois quelques nouvelles recrues,
comme Martine Carillon-Couvreur
(Nièvre), adjointe au maire de
Nevers, Patricia Adam, adjointe de
celui de Brest (Finistère), ou encore
Marie-Renée Oget à Guingamp
(Côtes-d’Armor).

Une vingtaine de députées PS
sortantes ont été battues, comme
Christine Lazerges (Hérault), vice-

présidente de l’Assemblée, Catheri-
ne Tasca (Yvelines), ancienne minis-
tre de la culture, Catherine Traut-
mann, ex-maire de Strasbourg.
Une quinzaine ont réussi à sauver
leur siège, comme Odile Saugues
(Puy-de-Dôme), Martine Lignières-
Cassou (Pyrénées-Atlantiques), pré-
sidente de la délégation aux droits
des femmes.

 
Même si le PS a davantage joué

le jeu de la parité en investissant
plus de 36 % de candidates, celles-
ci se sont souvent retrouvées dans
des circonscriptions difficiles, voire
ingagnables, comme Anne Man-
souret, qui se présentait face à Jean-
Louis Debré (UMP-RPR), à Evreux
(Eure), ou Isabelle Galesne qui s’at-
taquait, à Angers (Maine-et-Loire),
à Roselyne Bachelot (UMP-RPR),
nouvelle ministre de l’écologie.

Les anciennes conseillères de Lio-
nel Jospin à Matignon, Clotilde Val-
ter, candidate à Lisieux (Calvados),
et Danièle Jourdain-Menninger
(Manche), ont échoué. En revan-
che, la conseillère technique de
l’Elysée, Valérie Pécresse, prend la
suite de Franck Borotra (Yvelines).

Par comparaison, le dispositif
paritaire mis en place lors des muni-
cipales de 2001, beaucoup plus
contraignant, s’est révélé autre-
ment efficace : dans les communes
de plus de 3 500 habitants, les par-
tis devaient présenter 50 % de can-
didates, par tranche de six élus,
sous peine du rejet de la liste en
préfecture. Résultat : le taux de
femmes conseillères municipales a
quasiment doublé pour atteindre
47,5 %.

Clarisse Fabre

La lassitude face à la succession des scrutins
conduit à un nouveau record d’abstention

Selon la loi sur la parité, l’écart entre le nombre de candidats et celui de can-
didates aux élections législatives ne doit pas excéder 2 %. Au-delà, les partis
subissent une baisse de l’aide publique au financement, dont le montant est
égal à la moitié de l’écart constaté. Exemple : un parti qui présente 20 % de
femmes et 80 % d’hommes – soit un différentiel de 60 % – subira une perte
de 30 %. La pénalité s’applique sur la première fraction de l’enveloppe, corres-
pondant au nombre de voix recueillies au premier tour, et non sur la seconde
fraction, liée au nombre de députés élus.

Dès lors, les grands partis, dont les ressources reposent essentiellement sur
le nombre d’élus, ont souvent préféré reconduire les sortants plutôt que d’in-
vestir des candidates. En revanche, les petites formations, qui ont peu de chan-
ces d’obtenir des députés compte tenu du mode de scrutin majoritaire,
misent avant tout sur la première fraction de l’enveloppe et jouent davantage
le jeu de la parité.

Source : Ministère de l'Intérieur, 2002 - Observatoire de la parité

LA DROITE PAIERA L'ADDITION LA PLUS FORTE

50,18

50,12

43,95

36,13

49,78

45,93

19,93

19,68

20,00

22,22

48,85

0

0

6,05

13,87

0

4,08

30,07

30,32

30

27,8

1,15

0

0

119 160,45

1 323 722,30

0

26 779,21

44,80 5,2 24 937,54

4 027 151,43

582 419,70

50 723,63

40 696,91

51 340,13

41,03 8,97 38 781,10

% de candidatesPartis politiques % de pénalité
financière

montant
de la pénalité

en euros

LO

LCR

PCF

PS

Verts

CPNT

Pôle républicain

UMP

UDF

DL

RPF

FN

MNR

Taux d'abstention aux précédentes élections législatives (2nd tour),
en pourcentage des inscrits

DE 1973 À 2002, UN TAUX MULTIPLIÉ PAR DEUX

1
8

,2

1
5

,1

2
4

,9

3
0 3

2
,2

2
8

,9

2
1

,5

Source : Le Monde et La France aux urnes (Documentation française)

3
9

,7
1

1973 1978 1981 1986 1988 1993 1997 2002

Pour la troisième fois sous la Ve République, un parti détient la majorité absolue
A elle seule, l’Union pour la majorité présidentielle compte 369 députés. Elle ne sera donc pas dépendante de l’UDF de François Bayrou.

Le large succès de la droite valide la stratégie de rassemblement des fondateurs de l’UMP

L’échec de Mme Aubry

vaut symbole du

revers des socialistes,

qui perdent une

centaine de sièges

En 2002, il n’y aura que six femmes de plus
qu’en 1997 dans l’hémicycle

Petite sanction pour grands partis
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La nouvelle Assemblée ne comprendrait que quatre groupes
Seuls l’UMP, l’UDF, le PS et le PCF seraient en mesure de constituer un groupe parlementaire.

La bataille pour les présidences commence dès maintenant. Edouard Balladur a annoncé sa candidature pour le perchoir

L’EXISTENCE d’un groupe UDF à
l’Assemblée nationale a été préser-
vée, et François Bayrou a apporté la
preuve de la persistance d’un cou-
rant centriste en France. Certes, ses
troupes sortent de ce combat très
amoindries : 67 députés UDF à la
veille du premier tour, 22 une
semaine plus tard. Le train de vie de
son parti va se trouver
considérablement diminué du fait
de la réduction de près de 50 % de la
dotation publique annuelle. Cette
diminution drastique en hommes et
en moyens pourrait paraître sonner
le glas du courant de pensée que
Valéry Giscard d’Estaing était parve-
nu à unifier en 1974. Pourtant,
l’UDF s’est offert un nouveau sursis.

En plaçant son combat sous le
signe de la résistance aux chira-
quiens de l’UMP, M. Bayrou a su
réactiver le réflexe identitaire des
centristes. Alors que les idées défen-

dues par l’UDF sont désormais large-
ment partagées à droite, il a su
s’appuyer sur ce qui fonde aussi
l’existence de son parti : la volonté
de contrer l’hégémonie du RPR,
devenu l’épine dorsale de la nouvel-
le Union pour la majorité présiden-
tielle. Ce réflexe a déjà joué à plu-
sieurs reprises. Avec à chaque fois le
même résultat : un succès personnel
pour François Bayrou au détriment
de son parti. Aux régionales de
1998, François Bayrou prend prétex-
te de « l’ambiguïté » du parti gaullis-
te et des libéraux face au Front
national – notamment dans la
région Rhône-Alpes – pour fonder
la nouvelle UDF et se séparer
d’Alain Madelin et des libéraux.
L’année suivante, lors des élections
européennes, il refuse de faire liste
commune avec les libéraux et avec
le RPR au motif que le message
européen de l’UDF serait trop origi-

nal pour se fondre dans l’union à
droite. Il fait de son score (9,28 %)
un triomphe. Lors du premier tour
de l’élection présidentielle, le
21 avril 2002, sa chevauchée une
nouvelle fois solitaire s’achève sur
un résultat (6,84 %) qu’il parviendra
une fois encore à présenter comme
un succès. Enfin, le résultat obtenu
dimanche 16 juin lui permet une
nouvelle fois de sauver la face. Et
son parti.

 
Mais le score étriqué obtenu par

l’UDF ne lui permettra pas de peser
comme il l’aurait souhaité sur la
majorité. De force d’appoint qu’el-
le pouvait constituer l’UDF est
devenue, pour l’instant, une force
marginale. Le rêve d’un « parti char-
nière » semble avoir – momentané-
ment ? – vécu. Pourtant, la survie
du groupe à l’Assemblée offre à

François Bayrou et à ses amis un
support médiatique et des moyens
financiers non négligeables. L’im-
plantation de ses députés dans les
circonscriptions traditionnelle-
ment acquises au centre lui permet
de continuer de justifier l’existence
d’une « UDF maintenue » et sa per-
sévérance à revendiquer sa « liberté
de parole ». Aux côtés d’une UMP
pléthorique et qui sera, de ce fait,
difficile à gérer, l’UDF entend deve-
nir un « pôle de stabilité et de convic-
tion ». « L’UMP porte le germe de
son implosion future », a expliqué,
dimanche soir au Monde, le député
européen Jean-Louis Bourlanges,
en pointant « la culture différente et
la mentalité utilitariste » des élus
composant le nouveau parti majori-
taire.

François Bayrou, qui prévoit déjà
que des députés centristes, élus
sous l’étiquette UMP, rejoindront

bientôt leur famille d’origine, fait le
pari que les thèmes constitutifs de
l’UDF (Europe, décentralisation,
etc.) ne pourront s’exprimer dans
un groupe dominé par les parle-
mentaires gaullistes et qu’il lui
reviendra alors de les faire exister.
Un éventuel échec de M. Raffarin
pourrait aussi lui offrir un « nouvel
espace ». Enfin, la prochaine élec-
tion présidentielle pourrait entraî-
ner une « repolarisation » des élus
centristes derrière leur chef de file.
D’ici là, M. Bayrou devra se méfier
de sa propension à réaliser des
« coups ». Les 1 263 353 voix obte-
nues par l’UDF au premier tour des
législatives, alors que le parti ne
présentait des candidats que dans
une circonscription sur cinq, peu-
vent se révéler, à l’avenir, son
meilleur socle de reconquête.

Philippe Ridet

« ON NE TIENDRA PAS salle Col-
bert ! » La plaisanterie qui courait
dans les rangs de l’Union pour la
majorité présidentielle (UMP),
depuis le premier tour des législati-
ves est en passe de se vérifier. Cette
salle, qui peut accueillir 300 person-
nes, est traditionnellement réservée
au groupe le plus important de l’As-
semblée nationale. Elle aura du mal
à contenir les 369 députés de
l’UMP, alors qu’elle était souvent
jugée « comble » par les quelque
250 députés socialistes de la législa-
ture 1997-2002.

La majorité étant fixée à 289 siè-
ges, l’UMP jouit d’une assise confor-
table, sans avoir besoin de la vingtai-
ne de députés de l’UDF. Cette cham-
bre, qui compte 399 députés de droi-
te et 178 de gauche, est l’une des
plus « bleues » de la Ve République.
Elle ne trouve d’équivalent qu’en
1968, ou lors de la vague de droite
de 1993. C’est aussi l’une des Assem-
blées où le rapport de forces, au

sein de la droite, est le plus défavo-
rable aux centristes. L’UDF, ampu-
tée de Démocratie libérale depuis
mai 1998, représente à peine 8 %
des forces de droite. En 1978, cette
proportion s’élevait à 43 %, en 1981
à 41 % et en 1986 à 45 %. La nouvel-
le Assemblée confirme aussi, à droi-
te, l’arrivée de la « génération ter-
rain », pour la plupart des quadragé-
naires, élus aux municipales de
mars 2001. C’est le cas de Nicolas
Perruchot à Blois, de Brigitte Barè-
ges à Montauban, de Jean-Christo-
phe Lagarde à Drancy ou de Rodol-
phe Thomas dans le Calvados. Au
total, la droite engrange 156 nou-
veaux députés, dont 143 pour
l’UMP.

Après cette victoire massive, la
semaine qui s’ouvre doit surtout ser-
vir à la répartition des postes. Dès
dimanche soir, Edouard Balladur a
annoncé sa candidature pour le per-
choir, même si l’élection du prési-
dent de l’Assemblée nationale n’in-

tervient que le 25 juin. Jean-Louis
Debré (RPR) et Philippe Douste-Bla-
zy (UDF) sont également sur les
rangs. Ce dernier, président du grou-
pe UDF sous la précédente législatu-
re, assez mal réélu à Toulouse, se
verrait bien aussi président du grou-
pe UMP. Mais le poste est égale-
ment guigné par le centriste Jac-
ques Barrot.

Les affaires de la gauche sont plus
compliquées, en particulier pour les
alliés du PS. Il est vrai qu’il n’y pas
grand-chose à se partager. Le Parti
socialiste passe de 248 membres à
141. La défaite historique de
1993 mise à part, c’est le plus mau-
vais résultat obtenu par les socialis-
tes depuis l’élection de François Mit-
terrand à la présidence de la Répu-
blique. Jamais depuis 1981, quand
274 députés PS étaient arrivés à l’As-
semblée, ils n’étaient descendus en
dessous du seuil de 200 élus. Le
groupe, que Jean-Marc Ayrault, élu
dès le premier tour, n’a pas exclu de

présider à nouveau, compte à peine
une vingtaine de nouvelles têtes, tel-
les Annick Lepetit et Danièle Hoff-
man-Rispal, à Paris, ou Patrick Roy
à Valenciennes.

Ce groupe, que Laurent Fabius,
ancien président de l’Assemblée
nationale, ne dédaignerait pas, lui
non plus, de présider, a perdu des
personnalités de premier plan, mais
aussi une partie de la « jeune généra-
tion » jospiniste : le porte-parole du
PS, Vincent Peillon (Somme), Jérô-
me Cahuzac (Lot), Marisol Touraine
(Indre-et-Loire) ou encore la benja-
mine de l’Assemblée, Cécile Helle
(Vaucluse). Si le fondateur de la Con-
vention pour la VIe République
(C6R), Arnaud Montebourg, est réé-
lu haut la main, plusieurs membres
actifs de son association sont bat-
tus, comme Jean Codognès (Pyré-
nées-Orientales), François Colcom-
bet (Allier) ou Monique Collange
(Tarn).

Le PS reste cependant largement
hégémonique à gauche, où la vraie
surprise est venue de la bonne
tenue des communistes – alliés histo-
riques – qui conservent leur groupe.
Avec trois députés au lieu de sept, la
présence des Verts s’est réduite com-
me peau de chagrin. Avec huit dépu-
tés (en comptant Christiane Taubi-
ra, élue sous l’étiquette Walwari en
Guyane) au lieu de douze, le Parti
radical de gauche parvient à peine à
sauver les meubles. Les chevène-
mentistes disparaissent purement et
simplement. Du même coup, le
groupe RCV (Radical, citoyen, Vert),
vole en éclats.

La question est de savoir sous
quelle bannière ces rescapés de la
gauche plurielle vont se réfugier.

Noël Mamère a rencontré voilà
quelques jours Jean-Michel Baylet,
le président du PRG. Les deux hom-
mes ont évoqué l’idée de rejoindre
le groupe communiste, mais n’en
ont pas encore parlé aux intéressés.
« Il n’est pas question de nous laisser
assimiler par le groupe PS, même si
nous devons notre victoire à l’alliance
avec les socialistes », a déclaré au
Monde M. Mamère, tout en recon-
naissant que c’était « une posture dif-
ficile ». De son côté, l’ancien minis-

tre de la recherche Roger-Gérard
Schwartzenberg (PRG), réélu dans
le Val-de-Marne, se livre à de
savants calculs. Huit PRG, plus trois
Verts, plus quelques divers gauche,
plus Simon Renucci, élu à Ajaccio
sous une étiquette crypto-socialis-
te, auxquels il faudrait ajouter des
dissidents du PS, égalent… un nou-
veau groupe !

Le grand perdant est le Front
national, qui n’a aucun élu. Entré
fugitivement à l’Assemblée nationa-
le en 1986 avec 35 députés, il ne con-
crétise pas le score de Jean-Marie
Le Pen à la présidentielle, mais aura
contribué à la victoire de la droite.

Béatrice Gurrey

SUR LE FIL, le PCF a sauvé son
groupe à l’Assemblée nationale. Il
obtient vingt députés, auxquels
s’ajouterait l’apparenté Jean-Pierre
Brard, réélu à Montreuil (Seine-
Saint-Denis) à l’issue de la primaire
à gauche qui l’opposait, au second
tour, à la socialiste Mouna Viprey.
En revanche, il « perd » Robert
Hue : le président du Parti commu-
niste rate, à 244 voix, sa réélection
dans la 5e circonscription du Val-
d’Oise face au candidat de l’UMP
Georges Mothron. Fragilisé par
son mauvais score à la présidentiel-
le, M. Hue voit sa position interne
encore affaiblie par cet échec.

Cette défaite – symbolique – a
tempéré, dimanche 16 juin, le soula-
gement qui avait envahi la Place du
Colonel-Fabien. Peu après 20 heu-
res, Marie-George Buffet annon-
çait comme « quasiment certaine »
la possibilité pour le PCF d’avoir un
groupe à l’Assemblée. Deux heures
et demie plus tard, la satisfaction
cédait le pas à la crise d’angoisse :
Robert Hue était donné battu et,
dans l’attente des derniers résul-
tats, la Place du Colonel-Fabien
recensait le nombre de députés
déjà engrangés. Finalement, à
23 h 30, le compte y était : le PCF
avait ses vingt députés, seuil néces-
saire pour disposer d’un groupe.

La règle de désistement républi-
cain a globalement bien fonction-
né : les candidats communistes pré-
sents au second tour ont – hors can-
didatures uniques – bénéficié d’un
bon report de voix de l’électorat
socialiste et Vert. La représentation
communiste au Palais-Bourbon
sera avant tout issue de la région
parisienne. Huit députés PCF – soit
plus du tiers du groupe – en sont
issus, malgré la perte, dès le 9 juin,
de la 11e circonscription du Val-de-
Marne, jadis celle de Georges Mar-
chais, et la défaite surprise, diman-
che, de Bernard Birsinger, maire
(PCF) de Bobigny, dans la 5e cir-
conscription de Seine-Saint-Denis
face à l’UDF Jean-Christophe Labar-
de. Marie-George Buffet, secrétaire
nationale du PCF, est élue au Blanc-
Mesnil (Seine-Saint-Denis) avec
56,71 % des voix, ce qui la conforte
politiquement à la tête du PCF.

 
Le PCF conserve par ailleurs les

circonscriptions de Gennevilliers,
Nanterre et Bagneux, dans les
Hauts-de-Seine, où sont respective-
ment élus Jacques Brunhes, Jacqueli-
ne Fraysse et Janine Jambu. Jean-
Claude Lefort récolte 61,75 % des
voix à Vitry (Val-de-Marne), tandis
que Muguette Jacquaint, candidate
unique PCF-PS-Verts à Auber-
villiers, l’emporte avec 69,31 %.
Enfin, deux refondateurs, François
Asensi, à Sevran (Seine-Saint-
Denis), et Patrick Braouezec, maire
de Saint-Denis et l’un des chefs de
file de cette sensibilité, conservent
leurs sièges avec respectivement
plus de 57 % et de 63 % des suffra-
ges. Un autre refondateur, Gilbert
Biessy, est aussi largement réélu à
Echirolles (Isère).

Le PCF perd ses deux députés
dans le Gard. En Seine-Maritime,
Christian Cuvilliez, déjà battu à la
mairie de Dieppe en 2001, n’est pas
réélu. En revanche, au Havre,
Daniel Paul, en ballottage difficile,
parvient à sauver son siège. Tout
comme François Liberti, qui, à
Sète (Hérault), affrontait un candi-
dat UMP et Jean-Claude Martinez
(FN). Dans l’Allier, Pierre Goldberg
est réélu à Montluçon, mais l’an-
cienne circonscription d’André
Lajoinie est perdue.

La bonne surprise pour le PCF
vient de la 6e circonscription du Puy-
de-Dôme, considérée comme per-
due par la gauche, et enlevée par
André Chassaigne. Il conserve deux
sièges sur trois dans les Bouches-du-
Rhône. Roger Meï est défait à Gar-
danne, mais Frédéric Dutoit est élu
aisément à Marseille, dans l’ancien-
ne circonscription de Guy Hermier,
comme Michel Vaxès à Istres. André
Gerin est réélu à Vénissieux (Rhô-
ne). Patrice Carvalho est battu dans
l’Oise, mais Maxime Gremetz con-
serve son siège dans la Somme, tan-
dis qu’Alain Bocquet est réélu (64 %)
à Saint-Amand-les-Eaux (Nord) et
que Georges Hage, resté seul en lice,
à Marchiennes (Nord), s’apprête à
devenir le doyen de l’Assemblée.

Caroline Monnot

La question est

de savoir sous quelle

bannière ces rescapés

de la gauche plurielle

vont se réfugier

L'UNION POUR LA MAJORITÉ PRÉSIDENTIELLE TOTALISE 369 SIÈGES

Source : Assemblée nationale
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En maintenant la présence de l’UDF, M. Bayrou assure l’avenir du courant centriste
Son parti peut d’ores et déjà compter sur un groupe de vingt-deux élus dans l’Hémicycle

Le PCF parvient
à conserver
un groupe
au Palais-Bourbon
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VOICI la liste des députés compo-
sant la nouvelle Assemblée nationa-
le, qui se réunira en séance publi-
que, mardi 25 juin, pour l’élection
de son président. Mercredi 26 juin,
les vice-présidents, questeurs et
secrétaires seront nommés en séan-
ce publique. Le lendemain, jeudi
27 juin, les six commissions perma-
nentes (affaires culturelles, familia-
les et sociales ; affaires étrangères ;
défense nationale et forces armées ;
finances, économie générale et
plan ; lois ; production et échanges)
éliront leur bureau, puis la Conféren-
ce des présidents se réunira avant le
début de la séance publique qui ver-
ra le début éventuel des travaux de
la nouvelle Assemblée.

Le nom des nouveaux députés est
précédé d’une flèche ; celui des élus
du premier tour est précédé d’une
étoile.

21 PC

Pierre Goldberg (Allier, 2e)
f Frédéric Dutoit
(Bouches-du-Rhône, 4e)
Michel Vaxes (Bouches-du-Rhône, 13e)
Jean-Claude Sandrier (Cher, 2e)
François Liberti (Hérault, 7e)
Gilbert Biessy (Isère, 2e)
Georges Hage (Nord, 16e)
Alain Bocquet (Nord, 20e)
f André Chassaigne (Puy-de-Dôme, 5e)
André Gerin (Rhône, 14e)
Daniel Paul (Seine-Maritime, 8e)
Maxime Gremetz (Somme, 1re)
f Jacques Brunhes (Hauts-de-Seine, 1re)
Jacqueline Fraysse (Hauts-de-Seine, 4e)
Janine Jambu (Hauts-de-Seine, 11e)
Patrick Braouezec
(Seine-Saint-Denis, 2e)
Muguette Jacquaint
(Seine-Saint-Denis, 3e)
f Marie-George Buffet
(Seine-Saint-Denis, 4e)
Jean-Pierre Brard (Seine-Saint-Denis, 7e)
François Asensi (Seine-Saint-Denis, 11e)
Jean-Claude Lefort (Val-de-Marne, 10e)

3 Verts

Noël Mamère (Gironde, 3e)
f Martine Billard (Paris, 1re)
f Yves Cochet (Paris, 11e)

141 PS

René Dosière (Aisne, 1re)
Jean-Pierre Balligand (Aisne, 3e)
Jean-Louis Bianco
(Alpes-de-Haute-Provence, 1re)
Pascal Terrasse (Ardèche, 1re)
Philippe Vuilque (Ardennes, 2e)
Augustin Bonrepaux (Ariège, 1re)
Henri Nayrou (Ariège, 2e)
Jean-Claude Pérez (Aude, 1re)
Jacques Bascou (Aude, 2e)
Jean-Paul Dupré (Aude, 3e)
Sylvie Andrieux (Bouches-du-Rhône, 7e)
f Christophe Masse
(Bouches-du-Rhône, 8e)
Jean-Claude Viollet (Charente, 1re)
Jérôme Lambert (Charente, 3e)
Jean-Claude Beauchaud (Charente, 4e)
Maxime Bono (Charente-Maritime, 1re)
François Hollande (Corrèze, 1re)
f Claude Darciaux (Côte-d'Or, 3e)
Danielle Bousquet (Côtes-d'Armor, 1re)
Jean Gaubert (Côtes-d'Armor, 2e)
f Marie-Renée Oget (Côtes-d'Armor, 4e)
Alain Gouriou (Côtes-d'Armor, 5e)
Michel Vergnier (Creuse, 1re)
Michel Dasseux (Dordogne, 1re)
Germinal Peiro (Dordogne, 4e)
f Paulette Guinchard-Kunstler
(Doubs, 2e)
Eric Besson (Drôme, 2e)
François Loncle (Eure, 4e)
f Patricia Adam (Finistère, 2e)
f Marylise Lebranchu (Finistère, 4e)
Gilbert Le Bris (Finistère, 8e)
f Simon Renucci (Corse-du-Sud, 1re)
Damien Alary (Gard, 5e)
Gérard Bapt (Haute-Garonne, 2e)
Pierre Cohen (Haute-Garonne, 3e)
Françoise Imbert (Haute-Garonne, 5e)
Hélène Mignon (Haute-Garonne, 6e)
Patrick Lemasle (Haute-Garonne, 7e)
Jean-Louis Idiart (Haute-Garonne, 8e)
f Philippe Martin (Gers, 1re)
Conchita Lacuey (Gironde, 4e)
Michel Sainte-Marie (Gironde, 6e)
Pierre Ducout (Gironde, 7e)
Bernard Madrelle (Gironde, 11e)
f Kléber Mesquida (Hérault, 5e)
Jean-Michel Boucheron
(Ille-et-Vilaine, 1re)
f Philippe Tourtelier (Ille-et-Vilaine, 2e)
Jean-Paul Chanteguet (Indre, 3e)
Michel Destot (Isère, 3e)
Didier Migaud (Isère, 4e)
François Brottes (Isère, 5e)
André Vallini (Isère, 9e)
Alain Vidalies (Landes, 1re)
Jean-Pierre Dufau (Landes, 2e)
Henri Emmanuelli (Landes, 3e)
Marie-Françoise Clergeau

(Loire-Atlantique, 2e)
e Jean-Marc Ayrault
(Loire-Atlantique, 3e)
f Jacques Floch (Loire-Atlantique, 4e)
Claude Evin (Loire-Atlantique, 8e)
Jean Launay (Lot, 2e)
Jean-Yves Le Déaut
(Meurthe-et-Moselle, 6e)
François Dosé (Meuse, 1re)
Jean-Louis Dumont (Meuse, 2e)
Jean-Yves Le Drian (Morbihan, 5e)
Jean-Marie Aubron (Moselle, 8e)
Michel Liebgott (Moselle, 10e)
f Martine Carillon-Couvreur (Nièvre, 1re)
Gaëtan Gorce (Nièvre, 2e)
f Christian Paul (Nièvre, 3e)
Bernard Roman (Nord, 1re)
Bernard Derosier (Nord, 2e)
Yves Durand (Nord, 11e)
Jean Le Garrec (Nord, 12e)
f Michel Delebarre (Nord, 13e)
Jean Delobel (Nord, 15e)
Marc Dolez (Nord, 17e)
f Patrick Roy (Nord, 19e)
Christian Bataille (Nord, 22e)
Marcel Dehoux (Nord, 24e)
Michel Françaix (Oise, 3e)
Catherine Génisson (Pas-de-Calais, 2e)
Jean-Claude Leroy (Pas-de-Calais, 3e)
f Jack Lang (Pas-de-Calais, 6e)
Gilles Coquempot (Pas-de-Calais, 7e)
Michel Lefait (Pas-de-Calais, 8e)
Serge Janquin (Pas-de-Calais, 10e)
Marcel Cabiddu (Pas-de-Calais, 11e)
Jean-Pierre Kucheida
(Pas-de-Calais, 12e)
Jean-Claude Bois (Pas-de-Calais, 13e)
Albert Facon (Pas-de-Calais, 14e)
Odile Saugues (Puy-de-Dôme, 1re)
Alain Néri (Puy-de-Dôme, 2e)
Jean-Paul Bacquet (Puy-de-Dôme, 4e)
Jean Michel (Puy-de-Dôme, 6e)
Martine Lignières-Cassou
(Pyrénées-Atlantiques, 1re)
f David Habib (Pyrénées-Atlantiques, 3e)
Pierre Forgues (Hautes-Pyrénées, 1re)
f Jean Glavany (Hautes-Pyrénées, 3e)
Henri Sicre (Pyrénées-Orientales, 4e)
Armand Jung (Bas-Rhin, 1re)
f Nathalie Gautier (Rhône, 6e)
f Jean-Jack Queyranne (Rhône, 7e)
Martine David (Rhône, 13e)
Didier Mathus (Saône-et-Loire, 4e)
Arnaud Montebourg (Saône-et-Loire, 6e)
Tony Dreyfus (Paris, 5e)
f Daniele Hoffman-Rispal (Paris, 6e)
Patrick Bloche (Paris, 7e)
Jean-Marie Le Guen (Paris, 9e)
Serge Blisko (Paris, 10e)
f Annick Lepetit (Paris, 17e)
Christophe Caresche (Paris, 18e)
f Daniel Vaillant (Paris, 19e)
Jean-Christophe Cambadelis (Paris, 20e)
Michel Charzat (Paris, 21e)
Pierre Bourguignon (Seine-Maritime, 3e)
f Laurent Fabius (Seine-Maritime, 4e)
Jean-Claude Bateux (Seine-Maritime, 5e)
Geneviève Perrin-Gaillard
(Deux-Sèvres, 1re)
f Ségolène Royal (Deux-Sèvres, 2e)
Paul Quiles (Tarn, 1re)
Thierry Carcenac (Tarn, 2e)
Alain Claeys (Vienne, 1re)
Daniel Boisserie (Haute-Vienne, 2e)
Marie-Françoise Pérol-Dumont
(Haute-Vienne, 3e)
Alain Rodet (Haute-Vienne, 4e)
f Manuel Valls (Essonne, 1re)
François Lamy (Essonne, 6e)
Julien Dray (Essonne, 10e)
Bruno Le Roux (Seine-Saint-Denis, 1re)
f Claude Bartolone
(Seine-Saint-Denis, 6e)
f Elisabeth Guigou
(Seine-Saint-Denis, 9e)
Michel Pajon (Seine-Saint-Denis, 13e)
Laurent Cathala (Val-de-Marne, 2e)
René Rouquet (Val-de-Marne, 9e)
f Jean-Yves Le Bouillonnec
(Val-de-Marne, 11e)
Dominique Strauss-Kahn (Val-d'Oise, 8e)
Jean-Pierre Blazy (Val-d'Oise, 9e)
f Victorin Lurel (Guadeloupe, 4e)
f Louis-Joseph Manscour
(Martinique, 1re)
f Christophe Payet (Réunion, 4e)

7 PRG

Gérard Charasse (Allier, 4e)
f Joël Giraud (Hautes-Alpes, 2e)
f Emile Zuccarelli (Haute-Corse, 1re)
f Paul Giacobbi (Haute-Corse, 2e)
Jean-Pierre Défontaine
(Pas-de-Calais, 1re)
f Chantal Robin-Rodrigo
(Hautes-Pyrénées, 2e)
f Roger-Gérard Schwartzenberg
(Val-de-Marne, 3e)

6 divers gauche
3 div. g.
Jacques Desallangre (Aisne, 4e)
Guy Lengagne (Pas-de-Calais, 5e)
f Pierre Samot (Martinique, 3e)

1 MIM
Alfred Marie-Jeanne (Martinique, 4e)

1 PCR
Huguette Bello (Réunion, 2e)

1 Wal.
Christiane Taubira (Guyane, 1re)

22 UDF

f Rodolphe Thomas (Calvados, 2e)
f Claude Leteurtre (Calvados, 3e)
e François Sauvadet (Côte-d'Or, 4e)
Hervé Morin (Eure, 3e)
f Jean-François Régère (Gironde, 5e)
f Nicolas Perruchot (Loir-et-Cher, 1re)
e Maurice Leroy (Loir-et-Cher, 3e)
f Gilles Artigues (Loire, 1re)
François Rochebloine (Loire, 3e)
f Jean Dionis du Séjour
(Lot-et-Garonne, 1re)
e Charles de Courson (Marne, 5e)
f Gérard Vignoble (Nord, 8e)
f François Bayrou
(Pyrénées-Atlantiques, 2e)
f Jean Lassalle
(Pyrénées-Atlantiques, 4e)
e Emile Blessig (Bas-Rhin, 7e)
Francis Hillmeyer (Haut-Rhin, 6e)
Gilbert Gantier (Paris, 15e)
Anne-Marie Idrac (Yvelines, 3e)
e Gilles de Robien (Somme, 2e)
f Stéphane Demilly (Somme, 5e)
e Jean-Luc Préel (Vendée, 1re)
f Jean-Christophe Lagarde
(Seine-Saint-Denis, 5e)

3 divers droite
2 div. d.
f Patrick Balkany (Hauts-de-Seine, 5e)
f Eric Jalton (Guadeloupe, 1re)

1 RPR diss.
f Francis Saint-Léger (Lozère, 1re)

369 UMP
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f Jacques Domergue (Hérault, 2e)
f Laurent Hénart
(Meurthe-et-Moselle, 1re)
f Nadine Morano
(Meurthe-et-Moselle, 5e)
f Jean-Louis Christ (Haut-Rhin, 2e)
f Maryvonne Briot (Haute-Saône, 2e)
Christine Boutin (Yvelines, 10e)
f Jean-Baptiste Vialatte (Var, 7e)
Dominique Caillaud (Vendée, 2e)
f Jean-Jacques Gaultier (Vosges, 4e)
f Bertho Audifax (Réunion, 5e)
f Béatrice Vernaudon
(Polynésie-Française, 2e)

15 UMP-div.d
f Yves Simon (Allier, 3e)
f Maryse Joissains-Masini
(Bouches-du-Rhône, 14e)
f Irène Tharin (Doubs, 4e)
f Camille De Rocca-Serra
(Corse-du-Sud, 2e)
f Jean-Charles Taugourdeau
(Maine-et-Loire, 3e)
f Céleste Lett (Moselle, 5e)
f Jean-Pierre Decool (Nord, 14e)
f Jean-François Mancel (Oise, 2e)
f Georges Fenech (Rhône, 11e)
f Denis Merville (Seine-Maritime, 6e)
f Maurice Giro (Vaucluse, 2e)
Jean-Pierre Soisson (Yonne, 1re)
f Jean-Marie Rolland (Yonne, 2e)
f Joël Beaugendre (Guadeloupe, 3e)
e André Thien-An-Kooh (Réunion, 3e)
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f Etienne Blanc (Ain, 3e)
f Jérôme Rivière (Alpes-Maritimes, 1re)
f Michèle Tabarot (Alpes-Maritimes, 9e)
f Serge Roques (Aveyron, 2e)
Roland Blum (Bouches-du-Rhône, 1re)
e Jean-François Mattei
(Bouches-du-Rhône, 2e)
Jean Roatta (Bouches-du-Rhône, 3e)
Guy Teissier (Bouches-du-Rhône, 6e)
Bernard Deflesselles
(Bouches-du-Rhône, 9e)
f Richard Mallié
(Bouches-du-Rhône, 10e)
e Nicole Ameline (Calvados, 4e)
f Hervé Mariton (Drôme, 3e)
f Jean-Pierre Gorges (Eure-et-Loir, 1re)
Marcelle Ramonet (Finistère, 1re)
f Max Roustan (Gard, 4e)
f Gérard Dubrac (Gers, 2e)
f Jean-Jacques Descamps
(Indre-et-Loire, 3e)
f Hervé Novelli (Indre-et-Loire, 4e)
Alain Moyne-Bressand (Isère, 6e)
Georges Colombier (Isère, 7e)
Yves Nicolin (Loire, 5e)
e Pascal Clément (Loire, 6e)
Jean Proriol (Haute-Loire, 2e)
Antoine Carré (Loiret, 1re)
f Pierre Morel à l'Huissier (Lozère, 2e)
Marc Laffineur (Maine-et-Loire, 7e)
Claude Gatignol (Manche, 4e)
f Luc Chatel (Haute-Marne, 1re)
e François D'Aubert (Mayenne, 1re)
f Yannick Favennec (Mayenne, 3e)
François Goulard (Morbihan, 1re)
Aimé Kerguéris (Morbihan, 2e)
Denis Jacquat (Moselle, 2e)
f Pierre Lang (Moselle, 6e)
f Sébastien Huyghe (Nord, 5e)
f François-Michel Gonnot (Oise, 6e)
e Jean-Claude Lenoir (Orne, 2e)

e Sylvia Bassot (Orne, 3e)
f François Calvet
(Pyrénées-Orientales, 3e)
f Philippe Cochet (Rhône, 5e)
Bernard Perrut (Rhône, 9e)
e Gérard Voisin (Saône-et-Loire, 1re)
e Pierre Hellier (Sarthe, 1re)
Dominique Dord (Savoie, 1re)
f Martial Saddier (Haute-Savoie, 3e)
e Claude Goasguen (Paris, 14e)
f Daniel Fidelin (Seine-Maritime, 9e)
f Chantal Brunel (Seine-et-Marne, 8e)
e Pierre Lequiller (Yvelines, 4e)
Pierre Cardo (Yvelines, 7e)
f Jacques Briat (Tarn-et-Garonne, 2e)
f Josette Pons (Var, 6e)
f Michel Zumkeller
(Territoire de Belfort, 2e)
e Michel Herbillon (Val-de-Marne, 8e)
Philippe Houillon (Val-d'Oise, 1re)
f Axel Poniatowski (Val-d'Oise, 2e)
Francis Delattre (Val-d'Oise, 4e)

4 UMP-RPF
Lionnel Luca (Alpes-Maritimes, 6e)
e Jean-Claude Lemoine (Manche, 1re)
Jacques Myard (Yvelines, 5e)
Jean-Jacques Guillet
(Hauts-de-Seine, 8e)
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f Jean-Michel Bertrand (Ain, 1re)
Lucien Guichon (Ain, 2e)
f Xavier Bertrand (Aisne, 2e)
f Pierre-André Périssol (Allier, 1re)
f Daniel Spagnou
(Alpes-de-Haute-Provence, 2e)
f Henriette Martinez (Hautes-Alpes, 1re)
f Muriel Marland (Alpes-Maritimes, 2e)
Jean-Claude Guibal
(Alpes-Maritimes, 4e)
Christian Estrosi (Alpes-Maritimes, 5e)
Bernard Brochand (Alpes-Maritimes, 8e)
f Gérard Weber (Ardèche, 2e)
f Jean-Claude Flory (Ardèche, 3e)
f Bérengère Poletti (Ardennes, 1re)
e Jean-Luc Warsmann (Ardennes, 3e)
f Jean-Claude Mathis (Aube, 2e)
François Baroin (Aube, 3e)
Jacques Godfrain (Aveyron, 3e)
Renaud Muselier
(Bouches-du-Rhône, 5e)
f Eric Diard (Bouches-du-Rhône, 12e)
Léon Vachet (Bouches-du-Rhône, 15e)
f Roland Chassain
(Bouches-du-Rhône, 16e)
f Brigitte Le Brethon (Calvados, 1re)
f Jean-Yves Cousin (Calvados, 6e)
e Alain Marleix (Cantal, 2e)
f Jean-Louis Léonard
(Charente-Maritime, 2e)
Didier Quentin (Charente-Maritime, 5e)
Yves Fromion (Cher, 1re)
f Louis Cosyns (Cher, 3e)
f Frédéric Soulier (Corrèze, 2e)
Jean-Pierre Dupont (Corrèze, 3e)
f Bernard Depierre (Côte-d'Or, 1re)
Jean-Marc Nudant (Côte-d'Or, 2e)
f Alain Suguenot (Côte-d'Or, 5e)
f Marc Le Fur (Côtes-d'Armor, 3e)
Jean Auclair (Creuse, 2e)
f Daniel Garrigue (Dordogne, 2e)
f Frédéric de Saint-Sernin
(Dordogne, 3e)
f Claude Girard (Doubs, 1re)
f Jean-Marie Binétruy (Doubs, 5e)
f Patrick Labaune (Drôme, 1re)
f Gabriel Bianchéri (Drôme, 4e)
Jean-Louis Debré (Eure, 1re)
f Jean-Pierre Nicolas (Eure, 2e)
f Franck Gilard (Eure, 5e)
Gérard Hamel (Eure-et-Loir, 2e)
f Alain Venot (Eure-et-Loir, 4e)
f Jacques Le Guen (Finistère, 5e)
f Hélène Tanguy (Finistère, 7e)
f Etienne Mourrut (Gard, 2e)
f Jean-Marc Roubaud (Gard, 3e)
f Chantal Bourragué (Gironde, 1re)
Alain Juppé (Gironde, 2e)
f Marie-Hélène des Esgaulx
(Gironde, 8e)
f Philippe Dubourg (Gironde, 9e)
f Jean-Paul Garraud (Gironde, 10e)
f Christian Jeanjean (Hérault, 1re)
f Jean-Pierre Grand (Hérault, 3e)
f Paul-Henri Cugnenc (Hérault, 6e)
f Claude Greff (Indre-et-Loire, 2e)
Philippe Briand (Indre-et-Loire, 5e)
Richard Cazenave (Isère, 1re)
e Jacques Pélissard (Jura, 1re)
Jean Charroppin (Jura, 2e)
Patrice Martin-Lalande (Loir-et-Cher, 2e)
Christian Cabal (Loire, 2e)
f Dino Cinieri (Loire, 4e)
f Jean-Pierre Le Ridant
(Loire-Atlantique, 1re)
e Michel Hunault (Loire-Atlantique, 6e)
f Christophe Priou (Loire-Atlantique, 7e)
e Serge Poignant (Loire-Atlantique, 10e)
f Serge Grouard (Loiret, 2e)
f Jean-Pierre Door (Loiret, 4e)
Jean-Paul Charié (Loiret, 5e)
f Michel Diefenbacher
(Lot-et-Garonne, 2e)
Roselyne Bachelot-Narquin
(Maine-et-Loire, 1re)
e René André (Manche, 2e)
Alain Cousin (Manche, 3e)
f Jean Lemière (Manche, 5e)
f Francis Falala (Marne, 1re)
f Catherine Vautrin (Marne, 2e)
Jean-Claude Thomas (Marne, 3e)
e Bruno Bourg-Broc (Marne, 4e)

Philippe Martin (Marne, 6e)
François Cornut-Gentille
(Haute-Marne, 2e)
f Marc Bernier (Mayenne, 2e)
f Gérard Léonard
(Meurthe-et-Moselle, 2e)
François Guillaume
(Meurthe-et-Moselle, 4e)
f Gérard Lorgeoux (Morbihan, 3e)
f François Grosdidier (Moselle, 1re)
Marie-Jo Zimmermann (Moselle, 3e)
f Alain Marty (Moselle, 4e)
André Berthol (Moselle, 7e)
Jean-Marie Demange (Moselle, 9e)
f Christian Decocq (Nord, 3e)
Thierry Lazaro (Nord, 6e)
e Patrick Delnatte (Nord, 9e)
f Christian Vanneste (Nord, 10e)
f François-Xavier Villain (Nord, 18e)
f Olivier Dassault (Oise, 1re)
f Eric Woerth (Oise, 4e)
Lucien Degauchy (Oise, 5e)
Yves Deniaud (Orne, 1re)
f André Flajolet (Pas-de-Calais, 9e)
Michèle Alliot-Marie
(Pyrénées-Atlantiques, 6e)
f Arlette Franco
(Pyrénées-Orientales, 2e)
André Schneider (Bas-Rhin, 3e)
Bernard Schreiner (Bas-Rhin, 9e)
e Gilbert Meyer (Haut-Rhin, 1re)
e Jean-Luc Reitzer (Haut-Rhin, 3e)
Jean Ueberschlag (Haut-Rhin, 4e)
f Arlette Grosskost (Haut-Rhin, 5e)
f Michel Sordi (Haut-Rhin, 7e)
f Emmanuel Hamelin (Rhône, 2e)
Jean-Michel Dubernard (Rhône, 3e)
e Robert Lamy (Rhône, 8e)
Jean Besson (Rhône, 10e)
e Michel Terrot (Rhône, 12e)
f Alain Joyandet (Haute-Saône, 1re)
f Michel Raison (Haute-Saône, 3e)
f Jean-Paul Anciaux (Saône-et-Loire, 3e)
Dominique Perben (Saône-et-Loire, 5e)
Jean-Marie Geveaux (Sarthe, 2e)
f Béatrice Pavy (Sarthe, 3e)
e François Fillon (Sarthe, 4e)
f Dominique Le Mener (Sarthe, 5e)
e Hervé Gaymard (Savoie, 2e)
Michel Bouvard (Savoie, 3e)
Bernard Accoyer (Haute-Savoie, 1re)
Jean-Marc Chavanne (Haute-Savoie, 5e)
Jean Tiberi (Paris, 2e)
Martine Aurillac (Paris, 3e)
e Pierre Lellouche (Paris, 4e)
Jean de Gaulle (Paris, 8e)
e Edouard Balladur (Paris, 12e)
e René Galy-Dejean (Paris, 13e)
f Françoise de Panafieu (Paris, 16e)
Jean-Yves Besselat (Seine-Maritime, 7e)
f Alfred Trassy-Paillogues
(Seine-Maritime, 10e)
f Edouard Leveau (Seine-Maritime, 11e)
f Michel Lejeune (Seine-Maritime, 12e)
Jean-Claude Mignon
(Seine-et-Marne, 1re)
Didier Julia (Seine-et-Marne, 2e)
f Yves Jego (Seine-et-Marne, 3e)
Christian Jacob (Seine-et-Marne, 4e)
Guy Drut (Seine-et-Marne, 5e)
f Jean-François Copé
(Seine-et-Marne, 6e)
Charles Cova (Seine-et-Marne, 7e)
f Guy Geoffroy (Seine-et-Marne, 9e)
Etienne Pinte (Yvelines, 1re)
f Valérie Pécresse (Yvelines, 2e)
Pierre Morange (Yvelines, 6e)
f Pierre Bédier (Yvelines, 8e)
Henri Cuq (Yvelines, 9e)
f Jean-Michel Fourgous (Yvelines, 11e)
Jacques Masdeu-Arus (Yvelines, 12e)
f Jérôme Bignon (Somme, 3e)
f Joël Hart (Somme, 4e)
f Bernard Carayon (Tarn, 4e)
f Brigitte Barèges (Tarn-et-Garonne, 1re)
f Philippe Vitel (Var, 2e)
Jean-Pierre Giran (Var, 3e)
Jean-Michel Couve (Var, 4e)
f Georges Ginesta (Var, 5e)
f Marie-Josée Roig (Vaucluse, 1re)
Jean-Michel Ferrand (Vaucluse, 3e)
Thierry Mariani (Vaucluse, 4e)
e Louis Guédon (Vendée, 3e)
f Jean-Yves Chamard (Vienne, 2e)
Arnaud Lepercq (Vienne, 3e)
f Alain Marsaud (Haute-Vienne, 1re)
f Michel Heinrich (Vosges, 1re)
f Gérard Cherpion (Vosges, 2e)
François Vannson (Vosges, 3e)
Philippe Auberger (Yonne, 3e)
f Damien Meslot
(Territoire de Belfort, 1re)
Franck Marlin (Essonne, 2e)
f Geneviève Colot (Essonne, 3e)
Pierre Lasbordes (Essonne, 5e)
Jean Marsaudon (Essonne, 7e)
e Nicolas Dupont-Aignan (Essonne, 8e)
Georges Tron (Essonne, 9e)
f Manuel Aeschlimann
(Hauts-de-Seine, 2e)
e Jacques Kossowski
(Hauts-de-Seine, 3e)
e Nicolas Sarkozy (Hauts-de-Seine, 6e)
f Patrick Ollier (Hauts-de-Seine, 7e)
Patrick Devedjian (Hauts-de-Seine, 13e)
Robert Pandraud (Seine-Saint-Denis, 8e)
Jean-Claude Abrioux
(Seine-Saint-Denis, 10e)
f Eric Raoult (Seine-Saint-Denis, 12e)
Gilles Carrez (Val-de-Marne, 5e)
f Patrick Beaudoin (Val-de-Marne, 6e)
f Marie-Anne Montchamp
(Val-de-Marne, 7e)

f Richard Dell'Agnola
(Val-de-Marne, 12e)
Jean Bardet (Val-d'Oise, 3e)
f Georges Mothron (Val-d'Oise, 5e)
f Jérôme Chartier (Val-d'Oise, 7e)
f Gabrielle Louis-Carabin
(Guadeloupe, 2e)
f Alfred Almont (Martinique, 2e)
Léon Bertrand (Guyane, 2e)
f René-Paul Victoria (Réunion, 1re)
f Mansour Kamardine (Mayotte, 1re)
Victor Brial (Wallis-et-Futuna, 1re)
e Michel Buillard
(Polynésie-Française, 1re)
Jacques Lafleur (Nouvelle-Calédonie, 1re)
Pierre Frogier (Nouvelle-Calédonie, 2e)
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Michel Voisin (Ain, 4e)
Renaud Dutreil (Aisne, 5e)
Rudy Salles (Alpes-Maritimes, 3e)
e Jean Leonetti (Alpes-Maritimes, 7e)
Pierre Micaux (Aube, 1re)
f Yves Censi (Aveyron, 1re)
Christian Kert (Bouches-du-Rhône, 11e)
f Jean-Marc Lefranc (Calvados, 5e)
Yves Coussain (Cantal, 1re)
f Jacques Bobe (Charente, 2e)
f Xavier De Roux
(Charente-Maritime, 3e)
Dominique Bussereau
(Charente-Maritime, 4e)
f Marcel Bonnot (Doubs, 3e)
f Patrick Hoguet (Eure-et-Loir, 3e)
f Marguerite Lamour (Finistère, 3e)
f Christian Ménard (Finistère, 6e)
f Yvan Lachaud (Gard, 1re)
Philippe Douste-Blazy
(Haute-Garonne, 1re)
f Jean Diebold (Haute-Garonne, 4e)
f Robert Lecou (Hérault, 4e)
f Philippe Rouault (Ille-et-Vilaine, 3e)
e Pierre Mehaignerie (Ille-et-Vilaine, 5e)
Marie-Thérèse Boisseau
(Ille-et-Vilaine, 6e)
e René Couanau (Ille-et-Vilaine, 7e)
f Jean-Yves Hugon (Indre, 1re)
Nicolas Forissier (Indre, 2e)
Renaud Donnedieu de Vabres
(Indre-et-Loire, 1re)
f Jacques Remiller (Isère, 8e)
f Jean-Marie Sermier (Jura, 3e)
Jean-François Chossy (Loire, 7e)
Jacques Barrot (Haute-Loire, 1re)
Edouard Landrain (Loire-Atlantique, 5e)
Pierre Hériaud (Loire-Atlantique, 9e)
Jean-Louis Bernard (Loiret, 3e)
f Michel Roumégoux (Lot, 1re)
f Alain Merly (Lot-et-Garonne, 3e)
f Dominique Richard (Maine-et-Loire, 2e)
f Michel Piron (Maine-et-Loire, 4e)
f Gilles Bourdouleix-Rondaert
(Maine-et-Loire, 5e)
Hervé De Charette (Maine-et-Loire, 6e)
Claude Gaillard
(Meurthe-et-Moselle, 3e)
f Edouard Jacque
(Meurthe-et-Moselle, 7e)
Loïc Bouvard (Morbihan, 4e)
e Jacques Le Nay (Morbihan, 6e)
e Marc-Philippe Daubresse (Nord, 4e)
f François Vercamer (Nord, 7e)
Jean-Louis Borloo (Nord, 21e)
Jean-Claude Decagny (Nord, 23e)
f Edouard Courtial (Oise, 7e)
Léonce Déprez (Pas-de-Calais, 4e)
f Louis Giscard d'Estaing
(Puy-de-Dôme, 3e)
f Jean Grenet (Pyrénées-Atlantiques, 5e)
f Daniel Mach (Pyrénées-Orientales, 1re)
Marc Reymann (Bas-Rhin, 2e)
e Yves Bur (Bas-Rhin, 4e)
f Antoine Herth (Bas-Rhin, 5e)
e Alain Ferry (Bas-Rhin, 6e)
e François Loos (Bas-Rhin, 8e)
f Anne-Marie Comparini (Rhône, 1re)
f Christian Philip (Rhône, 4e)
f Jean-Marc Nesme (Saône-et-Loire, 2e)
Bernard Bosson (Haute-Savoie, 2e)
Claude Birraux (Haute-Savoie, 4e)
Patrick Herr (Seine-Maritime, 1re)
Pierre Albertini (Seine-Maritime, 2e)
e Jean-Marie Morisset (Deux-Sèvres, 3e)
Dominique Paillé (Deux-Sèvres, 4e)
f Alain Gest (Somme, 6e)
f Geneviève Levy (Var, 1re)
Jean-Pierre Abelin (Vienne, 4e)
Pierre-André Wiltzer (Essonne, 4e)
e Pierre-Christophe Baguet
(Hauts-de-Seine, 9e)
f André Santini (Hauts-de-Seine, 10e)
Henri Plagnol (Val-de-Marne, 1re)
f Jacques-Alain Benisti
(Val-de-Marne, 4e)
f François Scellier (Val-d'Oise, 6e)
Gérard Grignon
(Saint-Pierre-et-Miquelon, 1re)

2 DL

Alain Madelin (Ille-et-Vilaine, 4e)
e Joël Sarlot (Vendée, 5e)

1 MPF

e Philippe De Villiers (Vendée, 4e)

2 RPF

f Philippe Folliot (Tarn, 3e)
f Philippe Pémezec (Hauts-de-Seine, 12e)
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A
Patricia Adam

PS (Finistère, 2e)
Née le 15 avril 1953 à Saint-Cloud (Hauts-de-
Seine), titulaire du diplôme d'assistante de
service social et cadre d'action sociale, Patri-
cia Adam est conseillère municipale, adjointe
au maire de Brest depuis 1989, et conseillère
générale du canton de Brest-Saint-Marc
depuis 1998. Elle est vice-présidente du con-
seil général.

Manuel Aeschlimann
UMP-RPR (Hauts-de-Seine, 2e)

Né à Asnières en 1964, titulaire d'un DEA de
droit public et d'un DEA de sciences politi-
ques, Manuel Aeschlimann a adhéré au RPR
en 1987. Elu avec la majorité municipale en
1989, il prête main-forte, la même année, à
Franz Taittinger pour mettre en minorité
Michel-Maurice Bokanowski (RPR), l'indé-
boulonnable maire d'Asnières depuis 1959.
Elu conseiller général en 1994, reconduit avec
l'équipe municipale en 1995, il prend les
rênes de la ville en cours de mandat, lorsque
le maire décide de se retirer, en janvier 1999,
pour des raisons de santé. Surnommé le «
petit Sarkozy », dont il est proche, il a rempor-
té les élections municipales en 2001 et conser-
vé son siège de conseiller général.

Alfred Almont
UMP-RPR Martinique, 2e)

Jean-Paul Anciaux
UMP-RPR (Saône-et-Loire, 3e)

Né le 17 juillet 1946 au Creusot (Saône-et-Loi-
re), Jean-Paul Anciaux travaille dans la ges-
tion qualité de l'assurance industrielle. Con-
seiller municipal de plusieurs communes
depuis 1977, il est conseiller régional de Bour-
gogne depuis 1986 mais avait perdu son siège
de député en 1997. De 1988 à 1998, il a été
vice-président du conseil régional de la Bour-
gogne. Il est président de la communauté de
communes du « Cœur de territoire de l'Autu-
nois-Morvan ».

Gilles Artigues
UDF (Loire, 1re)

Né le 4 janvier 1965 à Saint-Etienne (Loire),
professeur certifié de mathématiques, Gilles
Artigues est adjoint au maire de Saint-Etien-
ne depuis 1995. Colistier de François Bayrou
pour les élections européennes en 1999, il a
été battu aux élections cantonales de 1998.

Bertho Audifax
UMP (La Réunion, 5e)

Né le 5 mars 1946 à Saint-Benoît, où il est
médecin généraliste depuis 1972, adhérent de
l'UDF depuis 1974, Bertho Audifax a été
adjoint au maire de Saint-Benoît de 1997 à
1981 et conseiller régional de 1983 à 1998. Il a
été élu maire en 2001 et est conseiller général
du premier canton de cette commune.

B
Patrick Balkany

div. d. (Hauts-de-Seine, 5e)
Né le 16 août 1948 à Neuilly-sur-Seine, Patrick
Balkany, docteur ès sciences économiques,
obtient son premier mandat en 1982 en étant
élu conseiller général des Hauts-de-Seine. Il
devient maire de Levallois-Perret en 1983 et
est réélu jusqu'en 1995. Il entre à l'Assemblée
nationale en 1988 et y siégera jusqu'en 1997.
En 1996, il est condamné à quinze mois de pri-
son avec sursis, deux ans d'inéligibilité, 200 000
francs d'amendes et 900 000 francs de domma-
ges-intérêts pour avoir employé des salariés
municiapux dans sa résidence privée. M. Balka-
ny reconquiert en 2001 le siège de maire que
lui avait ravi Olivier de Chazeaux en 1995. Les
résultats de ces élections municipales ont été
annulés par le tribunal administratif, mais M.
Balkany a fait appel de cette décision.

Brigitte Barèges
UMP-RPR (Tarn-et-Garonne, 1re)

Née le 1er mai 1953, Brigitte Barèges exerce la
profession d'avocate. Après avoir adhéré aux
idées du Vendéen Philippe de Villiers, elle
rejoint le RPR en 1993, dont elle devient
secrétaire départementale en 1999. En 2001,
elle crée la surprise en conquérant la mairie
de Montauban.

Claude Bartolone
PS (Seine-Saint-Denis, 6e)

Né le 29 juillet 1951 à Tunis, Claude Bartolo-
ne commence sa carrière dans l'industrie
pharmaceutique avant de faire de la politi-
que. Depuis 1981, il est député de Seine-Saint-
Denis. En 1995, il est élu maire du Pré-Saint-
Gervais. En 1998, il abandonne tous ses man-
dats pour devenir ministre délégué à la ville
au sein du gouvernement de Lionel Jospin.

François Bayrou
UDF (Pyrénées-Atlantiques, 2e)

Né le 25 mai 1951 à Bordères (Basses-Pyré-
nées, devenues Pyrénées-Atlantiques), Fran-
çois Bayrou est agrégé de lettres classiques.
Entré au cabinet de Pierre Méhaignerie, alors
ministre de l'agriculture, en 1979, il exerce
des responsabilités au sein de la formation
centriste depuis 1980. Conseiller régional
d'Aquitaine de 1982 à 1986, conseiller munici-
pal de Pau de 1998 à 1992, il devient prési-
dent du conseil général des Pyrénées-Atlanti-
ques en 1992. Elu député en 1986, réélu en
1988, 1993 et 1997, il a été ministre de l'éduca-
tion nationale de 1993 à 1995, puis de 1995 à
1997, et a été élu au Parlement européen en
1999. Candidat à l'élection présidentielle, le
21 avril, il a recueilli 6,86 % des suffrages.

Patrick Beaudouin
UMP-RPR (Val-de-Marne, 6e)

Né le 7 avril 1953, à Brionne (Eure), Patrick
Baudouin a fait des études de comptabilité.
Collaborateur de Robert-André Vivien, dont
il a été l'attaché parlementaire de 1986 à

1988, il est aujourd'hui délégué général de
l'Association professionnelle du savoir-faire
horticole français après avoir été consultant
en communication et en stratégie décisionnel-
le. Il est l'auteur d'une bande dessinée desti-
née à l'instruction civique dans les écoles :
Dis, Monsieur le Maire, à quoi ça sert Marian-
ne ? (Ed. ESC). Conseiller municipal de Saint-
Mandé depuis 1983, il en a été élu maire en
1995 à la suite de Robert-André Vivien,
auquel il avait déjà succédé au conseil géné-
ral du Val-de-Marne, en 1988, où il siège
depuis. Il était, depuis 1995, suppléant du
député Michel Giraud.

Joël Beaugendre
UMP-div. d. (Guadeloupe, 3e)

Pierre Bédier
UMP-RPR (Yvelines, 8e)

Né le 30 septembre 1957 à Mont-de-Marsan
(Landes), Pierre Bédier, diplômé à l'Essec, a
dirigé plusieurs sociétés de communication
avant de créer la sienne en 1986. Militant
RPR, d'abord dans les Hauts-de-Seine puis
dans les Yvelines, il est élu conseiller régional

d'Ile-de-France de 1992 à 1995, réélu en 1998,
député en 1993, conseiller général des Yveli-
nes en 1994. Battu aux législatives de 1997 par
la candidate PS, dans une triangulaire arbitrée
par le FN, il conserve en 2001 la mairie de
Mantes-la-Jolie. M. Bédier est aujourd'hui
secrétaire général adjoint du RPR chargé des
fédérations.

Jacques-Alain Bénisti
UMP-UDF (Val-de-Marne, 4e)

Né le 10 avril 1952, à Paris (15e), Jacques-Alain
Bénisti, après avoir obtenu sa maîtrise de droit
à la faculté de Reims, s'est lancé dans l'édition,
créant sa première entreprise à 21 ans. Elu con-
seiller municipal d'opposition de Villiers-sur-
Marne en 1989, il ravit le poste de conseiller
général du Val-de-Marne à Serge Delaporte
(PS) en 1994, avant de le battre aux municipales
de 1995. Deux mandats qu'il conserve depuis.

Marc Bernier
UMP-RPR (Mayenne 2e)

Né le 19 avril 1943 au Mans (Sarthe), Marc
Bernier est chirurgien-dentiste. Conseiller
municipal d'opposition à Laval de 1988 à
1994, il devient conseiller-général du canton
de Sainte-Suzanne (1994) et maire de Vaiges
(1995), mandats qu'il a conservés lors des
échéances de 1998 et 1995. Ancien président
du club Perspectives et Réalités de la Mayen-
ne, il coprésidait le comité départemental de
soutien à Jacques Chirac lors de la dernière
élection présidentielle et était, jusqu'alors,
suppléant du député sortant, Henri de Gasti-
ne, qui ne se représente pas.

Jean-Michel Bertrand
UMP-RPR (Ain, 1re)

Né le 6 juin 1943, à Baccarat (Meurthe-et-
Moselle), Jean-Michel Bertrand est docteur
en pharmacie. Il s'est installé en 1971 à Bourg-
en-Bresse, où il a racheté un laboratoire
d'analyses médicales. Elu conseiller munici-
pal d'opposition en 1983, il a été, de 1989 à
1995, premier adjoint de Bourg-en-Bresse
chargé du développement économique.
Après plusieurs candidatures infructueuses
aux élections régionales et cantonales, il a
conduit une liste de droite aux municipales
de mars 2001 et battu le socialiste André
Godin, député sortant. Conseiller régional, il
siège au sein du groupe ORA de Charles
Millon. Il est vice-président de la communau-
té d'agglomération de Bourg-en-Bresse.

Xavier Bertrand
UMP-RPR (Aisne, 2e)

Né le 21 mars 1965 à Châlons-en-Champagne
(Marne), Xavier Bertrand est agent d'assuran-
ces. Adjoint au maire de Saint-Quentin
depuis 1995, il est conseiller général de Saint-
Quentin-nord depuis 1998 et président de
l'intergroupe UDF-RPR et Indépendants au
conseil général de l'Aisne.

Gabriel Bianchéri
UMP-RPR (Drôme, 4e)

Né le 1er octobre 1943 à Oullins (Rhône),
Gabriel Bianchéri est vétérinaire. Président
de la fédération RPR de la Drôme, il a été
adjoint au maire de Hauterives en 1977, puis
maire en 1983, fonction qu'il occupe tou-
jours. Conseiller général du canton du Grand-
Serre depuis 1982, et vice-président du con-
seil général chargé des finances et des trans-
ports depuis 1995, il avait renoncé, en 2001,
au poste de conseiller régional pour éviter le
cumul des mandats.

Jérôme Bignon
UMP-RPR (Somme, 3e)

Né le 1er janvier 1949 à Neuilly-sur-Seine
(Hauts-de-Seine), juriste de formation et avo-
cat, Jérôme Bignon a été maire de Bermesnil
(Somme) de 1980 à 1991. En mars 2001, il a été
élu conseiller municipal d'Oisemont. Elu du
conseil général de la Somme depuis 1980, il en
est, depuis 1998, vice-président chargé de
l'environnement et du cadre de vie. De 1993 à
1997, il a été député et membre de la commis-
sion des lois de l'Assemblée nationale.

Martine Billard
Verts (Paris 1re)

Née le 7 octobre 1952 à Boulogne-Billancourt

(Hauts-de-Seine), Martine Billard est licen-
ciée en économie et titulaire d'un certificat
d'aptitude aux fonctions de biliothécaire.
Membre des Verts depuis 1993, elle a été élue
conseillère de Paris du 20e arrondissement en
1995. Porte-parole des Verts Paris de 1996 à
1997, elle a été, en 1999, élue au conseil natio-
nal de ce parti et est devenue porte-parole
nationale et membre du collège exécutif,
chargée des questions économiques et socia-
les. Mme Billard a été candidate des Verts dans
la 6e circonscription de Paris aux élections
législatives de 1997 et candidate aux élections
muncipales dans le 1er arrondissement en
mars 2001.

Jean-Marie Binétruy
UMP-RPR (Doubs, 5e)

Né le 17 juillet 1946 à Villers-le-Lac (Doubs),
titulaire d'une licence de lettres modernes et
enseignant dans un lycée professionnel, Jean-
Marie Binétruy est conseiller municipal de
Morteau depuis 1983. Il a été élu maire en
1995, date à laquelle il est devenu président
de la communauté de communes du Val de
Morteau.

Etienne Blanc
UMP-DL (Ain, 3e)

Né le 29 août 1954 à Givors (Rhône), Etienne
Blanc est avocat au barreau de Bourg-en-Bres-
se depuis 1980. Membre du Parti républicain
depuis 1974, aujourd'hui passé à Démocratie
libérale, il a effectué toute sa carrière politi-
que dans le sillage de Charles Millon, qu'il rem-
place aujourd'hui dans la 3e circonscription.
Conseiller municipal d'opposition de Bourg-
en-Bresse de 1983 à 1989, il a été élu maire de
Divonne-les-Bains, en janvier 1991, à la
faveur d'une élection partielle. Trésorier de
l'association des maires de l'Ain, président de
la communauté de communes du Pays de Gex
depuis 1996, il a été élu au conseil régional
Rhône-Alpes en 1992, puis réélu en 1998.

Jacques Bobe
UMP-UDF (Charente, 2e)

Né le 1er janvier 1936 à Touzac (Charente), Jac-
ques Bobe est titulaire d'une maîtrise de
sciences économiques et diplômé de l'Ecole
nationale d'industrie laitière. Il a fait toute sa
carrière professionnelle au Crédit agricole.
Après avoir été chargé de missionéconomi-
que pendant un an par le président du conseil
général deCharente (RPR), Pierre Rémy-
Houssin, il est élu conseiller général deChâ-
teauneuf-sur-Charente en 1994, réélu en
1998, et devientprésident du conseil général
de la Charente la même année,à la suite de la
démission de M. Houssin. Il est maire adjoint
de Châteauneuf et président de la commu-
nauté de communes.

Marcel Bonnot
UMP-UDF (Doubs, 3e)

Né le 25 mai 1946 à Remondans (Doubs),
diplômé de la faculté de droit et de sciences
économiques de Rennes (Ille-et-Vilaine), Mar-
cel Bonnot est avocat au barreau de Montbé-
liard (Doubs). Elu maire de Remondans en
1970, il est devenu conseiller municipal de
Montbéliard en 1995 et premier adjoint au
maire de cette ville en 2001. Elu en 1998 au
conseil régional de Franche-Comté, il est vice-
président délégué chargé du développement
économique.

Gilles Bourdouleix-Rondaert
UMP-UDF (Maine-et-Loire, 5e)

Né le 15 avril 1960 à Angers (Maine-et-Loire),
Gilles Bourdouleix-Rondaert est licencié en
droit, lettres modernes et sciences du langa-
ge. Depuis 1986, il est chargé de cours de
droit constitutionnel à l'université d'Angers.
Il fut, de 1985 à 1995, directeur du cabinet de
Maurice Ligot (UDF), député et maire de Cho-
let. Elu maire de Cholet en 1995, avec le sou-
tien modéré du maire sortant, il s'opposa
sans succès à ce dernier aux législatives de
1997. Il fut cependant réélu maire sans diffi-
cultés en 2001. Proche d'Hervé de Charette, il
est également conseiller régional depuis
1998.

Chantal Bourragué
RPR (Gironde, 1re)

Née le 3 mars 1946 à Angoulême (Charente),
diplômée en sciences économiques, Chantal
Bourragué fut, de 1971 à 1996, fondée de pou-
voir à la banque Paribas à Bordeaux. Investie
dans le milieu associatif, elle est également
présente dans les conseils d'administration
de plusieurs organismes HLM locaux et natio-
naux. Avant de devenir, en 2001, adjointe au
maire de Bordeaux chargée de l'administra-
tion générale, l'élue débute en tant que con-
seillère municipale (1977-1985), devient
adjointe de 1985 à 2001, déléguée à l'ensei-
gnement puis à la politique de l'habitat et du
logement. En 1992, elle est élue conseillère
générale du deuxième canton de la Gironde.
Depuis 1997, elle était la suppléante de Jean
Valleix, député sortant (RPR) de la 1re circons-
cription et ancien maire du Bouscat.

Jacques Briat
UMP-DL (Tarn-et-Garonne, 2e)

Né le 18 janvier 1948 à Valence-d'Agen (Tarn-
et-Garonne), docteur en pharmacie, titulaire
d'un DESS de sciences économiques et d'un
diplôme de l'Institut d'administration des
entreprises, Jacques Briat est pharmacien à
Valence-d'Agen. Conseiller municipal de
Valence-d'Agen, il a été élu député en 1993,

avant d'être battu en 1997. Il est conseiller
régional et a été président départemental de
l'UDF avant de rallier Démocratie libérale.

Philippe Brillaut
div. d. (Yvelines, 3e)

Né le 4 décembre 1951 à Versailles (Yvelines),
Philippe Brillaut est médecin. Après avoir
exercé la médecine libérale, il a travaillé com-
me assistant des urgences et réanimation de
l'hôpital André-Mignot du Chesnay (Yveli-
nes). Depuis 1989, il est directeur d'un établis-
sement de santé privé. Membre du RPR
depuis 1983, il a été élu maire du Chesnay en
1989 et, depuis lors, toujours réélu.

Chantal Brunel
UMP-DL (Seine-et-Marne, 8e)

Née le 9 septembre 1948, Chantal Brunel,
après une formation à l'Institut d'études poli-
tiques de Paris, a été conseillère technique au
cabinet de divers ministres (MM. Chalandon,
Poniatowski et Bonnet). Depuis 1989, elle
exerce une activité de chef d'entreprise dans
le secteur de l'imprimerie. Elle a été élue con-
seillère régionale d'Ile-de-France en 1998 sur
la liste RPR-UDF de Seine-et-Marne.

Jacques Brunhes
PC (Hauts-de-Seine, 1re)

Né le 7 octobre 1934 à Paris, Jacques Brunhes
est professeur de lettres de formation. Il est
député communiste des Hauts-de-Seine
entre 1978 et 1986 et depuis 1998. Depuis
1987, il est maire de Gennevilliers. Entre 1985
et 1988, il a également été conseiller général
des Hauts-de-Seine.

Marie-Georges Buffet
PC (Seine-Saint-Denis, 4e)

Née le 7 mai 1949 à Sceaux (Hauts-de-Seine),
Marie-George Buffet est membre du Parti
communiste français depuis 1969. En 1997,
elle est élue députée de Seine-Saint-Denis et
cède d'emblée son siège à Daniel Feurtet
pour être ministre de la jeunesse et des sports
au sein du gouvernement de Lionel Jospin.

C
François Calvet

UMP-DL (Pyrénées-Orientales, 3e)
Né le 1er avril 1953 à Perpignan, François Cal-
vet est titulaire d'une maîtrise en droit public
et d'un DEA en sciences politiques. Avocat, il
devient conseiller municipal de Perpignan de
1989 à 1995, conseiller régional de 1992 à
1998, et est élu député de 1993 à 1997. Elu
maire du Soler en 1995, il est réélu en 2001. Il
est président départemental de DL depuis
1999.

Bernard Carayon
UMP-RPR (Tarn, 4e)

Né le 1er octobre 1957 à Paris, diplômé de l'ins-
titut d'études politiques de Paris, Bernard
Carayon est depuis 1997 consultant en straté-
gie industrielle dans un cabinet d'avocats.
Après avoir été plusieurs fois chargé de mis-
sion, notamment au cabinet du maire de
Paris de 1984 à 1986, il a exercé les fonctions
de directeur adjoint du cabinet de Charles
Pasqua à la présidence du conseil général des
Hauts-de-Seine. Député du Tarn de 1993 à
1997, conseiller général de 1994 à 2001, il est
maire de Lavaur depuis 1995 et conseiller
régional de Midi-Pyrénées depuis 1995.

Martine Carillon-Couvreur
PS (Nièvre, 1re)

Née le 21 mars 1948 à Lyon, Martine Carillon-
Couvreur est directrice d'un institut médico-
éducatif à Marzy. Adjointe au maire de
Nevers, depuis mars 2001, elle est chargée
des secteurs de l'enfance, de l'éducation et de
la citoyenneté. Militante de longue date dans
le milieu associatif, son engagement au PS
date des années 1990.

Yves Censi
UMP-UDF (Aveyron, 1re)

Né en février 1964 à Rodez, Yves Censi est le
fils du maire de Rodez, Marc Censi. Après des
études de droit international, il a collaboré à
la Française des jeux. Aujourd'hui conseiller
de Jacques Chirac à l'Elysée, il a obtenu
l'investiture de l'UMP pour ces législatives.
Entré à l'UDF en 1980, il n'avait jamais brigué
de mandat.

Jean-Yves Chamard
UMP-RPR (Vienne, 2e)

Né le 14 décembre 1942 à Tours (Indre-et-Loi-
re), Jean-Yves Chamard est agrégé de mathé-
matiques. Il a été maître assistant puis maître
de conférences de mathématiques à l'univer-
sité de Poitiers. Elu deputé de la circonscrip-
tion de Poitiers-Sud en 1988, il a conservé ce
siège jusqu'en1997. Lors de son dernier man-
dat, il était vice-président de la commission-
des affaires sociales de l'Assemblée nationa-
le. Il estactuellement vice-président du con-
seil général de la Vienne chargé desfinances.

Jérôme Chartier
UMP-RPR (Val d'Oise, 7e)

Né le 4 novembre 1966 à Paris, conseiller de
direction générale de profession, Jérôme
Chartier est entré au RPR en 1993. Il est secré-
taire du RPR dans le Val-d'Oise depuis 1998.
Elu maire de Domont en 1995 et réélu en
2001, il est également président de la commu-
nauté de communes de l'ouest de la Plaine de
France.

André Chassaigne
PCF (Puy-de-Dôme, 5e)

Né le 2 juillet 1950 à Clermont-Ferrand,
André Chassaigne est professeur de lettres,
histoire-géographie, principal du collège
de Saint-Amant-Roche-Savine et maire de
cette localité depuis 1983. Elu conseiller
général depuis 1979, il est membre du
bureau du comité fédéral PCF du Puy-de-
Dôme et du bureau de l'Association natio-
nale des élus communistes et républicains.
Il a été conseiller régional d'Auvergne de
1998 à 2000.

Roland Chassain
UMP-RPR (Bouches-du-Rhône, 6e)

Né le 5 février 1947 à Aurillac (Cantal),
Roland Chassain est détenteur d'un CAP des
métiers de viande. Il bat le socialiste Hubert
Manaud au canton des Saintes-Maries-de-la-
Mer d'abord, dès le premier tour en 1994,
puis à la mairie des Saintes, détenue par la
gauche depuis la Libération, qu'il emporte
également dès le premier tour en 1995. En
2001, il est réélu maire et conseiller général,
les deux fois au premier tour. Il est vice-prési-
dent du parc naturel régional de Camargue.

Luc Chatel
UMP-DL (Haute-Marne, 1re)

Né le 15 août 1964 à Bethesda (Maryland,
Etats-Unis), Luc Chatel est directeur des res-
sources humaines au groupe L'Oréal. Après
des études à la Sorbonne, où il a obtenu une
maîtrise de gestion et un DESS en marke-
ting, il est conseiller municipal de Chaumont
depuis 1996, premier vice-président du con-
seil régional de Champagne-Ardenne depuis
1998, chargé du développement économi-
que.

Gérard Cherpion
UMP-RPR (Vosges, 2e)

Né le 15 mars 1948 à Dombasle (Vosges),
Gérard Cherpion est pharmacien à Fraize
(Vosges). Elu président de la chambre de
commerce de Saint-Dié en 1992, il est réélu
en 1997 avant d'accéder à la présidence de
la chambre régionale de commerce et
d'industrie de Lorraine en 1998. Membre du
RPR depuis 1997, M. Cherpion a été élu au
conseil régional de Lorraine en 1992, dont il
est actuellement le vice-président. Il a été
député de cette circonscription de 1993 à
1997.

Jean-Louis Christ
UMP (Haut-Rhin, 2e)

Agé de 51 ans, Jean-Louis Christ, qui dirige
une petite entreprise de fabrication de jouets
en bois, est maire de Ribeauvillé depuis mars
2001. Il a été auparavant conseiller municipal
de cette commune, à partir de 1989 et a assu-
mé les fonctions d'adjoint au maire chargé du
développement économique et technique, de
1989 à 1995. Membre de l'UDF depuis le début
des années 1990, ila été candidat aux élections
régionales de 1998 en Alsace, sur la liste présen-
tée par ce parti, mais n'a pas été élu.

Dino Cinieri
UMP-RPR (Loire 4e)

Né le 9 juillet 1955 à Firminy, Dino Cinieri
crée, en 1979, une société de gardiennage qui,
après diversification dans la télésurveillance et
le transports de fonds, devient un des pre-

miers groupes de sécurité en France et
emploie 1 500 salariés. Conseiller municipal de
Firminy de 1989 à 1995, il est élu conseiller
régional en 1998 et soutient contre la majorité
de son groupe Anne-Marie Comparini (UDF) à
la présidence de la région Rhône-Alpes. En
mars 2001, il est élu maire de Firminy à la tête
d'une liste ouverte à des élus de gauche et
obtient une vice-présidence de la comunauté
d'agglomération de Saint-Etienne.

Philippe Cochet
UMP-DL (Rhône 5e)

Né le 23 mai 1961 à Lyon, Philippe Cochet est
titulaire d'un diplôme de technicien supé-
rieur de commerce international. Il est diri-
geant d'une société spécialisée dans la métal-
lurgie. En 1989, il devient conseiller munici-
pal de Caluire-et-Cuire (Rhône) puis, en
1995, adjoint chargé des réformes et des pro-
jets et, depuis 2001, délégué à l'urbanisme.
M. Cochet est également délégué général de
DL dans le Rhône.

Yves Cochet
Verts (Paris, 11e)

Né le 15 février 1946 à Rennes (Ille-et-Vilai-
ne), Yves Cochet est docteur ès mathémati-
ques et a été professeur d'informatique à
l'Institut national des sciences appliquées
(INSA) de Rennes. Membre du conseil
national interrégional (CNIR) des Verts
depuis 1986, M. Cochet a été député au Par-
lement européen de 1988 à 1991, député
(Verts) de la 7e circonscription du
Val-d'Oise de 1997à 2001 et ministre de
l'aménagement du territoire et de l'environ-
nement du gouvernement Jospin de juillet
2001 à mai 2002. M. Cochet a été vice-prési-
dent de l'Assemblée nationale de juin 1997
à juillet 2001.

Geneviève Collot
UMP-RPR (Essonnne, 3e)

Née le 22 juin 1950 à Gommegnies (Nord),

Geneviève Collot est maire de Saint-Cyr-sous-
Dourdan depuis treize ans. Suppléante de
Jean de Boishue, elle a siégé pendant deux
ans à l'Assemblée nationale lorsque celui-ci
est entré au gouvernment Juppé. Mme Collot,
conseillère régioanle d'Ile-de-France depuis
an an, est candidate pour la première fois à
des législatives.

Anne-Marie Comparini
UMP-UDF (Rhône, 1re)

Née le 11 juillet 1947 à Orange, (Vaucluse)
Anne-Marie Comparini est titulaire d'une
licence de droit public et droit du travail.
Entrée à l'ORTF en 1971, elle devient adminis-
trateur de l'Institut national de l'audiovisuel
en 1975. De 1978 à 1995, elle est l'attachée
parlementaire du député (app UDF) de la
4e circonscription du Rhône, Raymond Bar-
re. Lorsque ce dernier conquiert la mairie de
Lyon en 1995, Mme Comparini est nommée
adjointe, chargée de l'enseignement supé-
rieur et de la politique de la ville. En 1997, elle
devient la suppléante de la députée (app.
UDF) de la 1re circonscription du Rhône, Ber-
nadette Isaac-Sibille. Elue au conseil régional
de Rhône-Alpes en 1988, elle accède à la prési-
dence de cette assemblée en 1999, succédant
à Charles Millon.

Jean-François Copé UMP-RPR
(Seine-et-Marne, 6e)

Né le 5 mai 1964à Boulogne-Billancourt, Jean-
François Copé est le porte-parole du gouver-
nement de Jean-Pierre Raffarin. Cet énarque
a commencé sa vie professionnelle à la Caisse
des dépôts et consignations puis au Crédit
local de France. Entre 1993 et 1995, il est
directeur du cabinet de Roger Romani, minis-
tre délégué aux relations avec le Sénat.
Depuis 1995, il est maire de Meaux. En 1995,
il devient député de Seine-et-Marne, en rem-
placement de Guy Drut, nommé au gouverne-
ment. En 1997, il est battu aux élections légis-
latives par Nicole Bricq (PS). Depuis 1998, il
est conseiller régional d'Ile-de-France. Au
RPR, il était secrétaire général adjoint chargé
de l'élaboration du programme pour les élec-
tions de 2002.

Louis Cosyns
UMP-RPR (Cher, 3e)

Né le 29 septembre 1952 à Saint-Amand-
Montrond (Cher), agent d'assurances, Louis
Cosyns a été élu conseiller municipal de Dun-
sur-Auron en 1989. Il est conseiller général
depuis 1994 et maire de Dun-sur-Auron
depuis 1995.

Edouard Courtial
UMP-UDF (Oise, 7e )

Né le 28 juin 1973 à Neuilly-sur-Seine (Hauts-
de-Seine), titulaire d'une maîtrise de gestion
de l'université Paris-Dauphine et d'un mastè-
re de l'Essec, Edouard Courtial, consultant en
stratégie, est conseiller national de l'UDF
depuis 1994 et vice-président de la fédération
UDF de l'Oise depuis 2001.

Jean-Yves Cousin
UMP-RPR (Calvados, 6e)

Né le 23 février 1949 à Périer (Manche), Jean-
Yves Cousin est inspecteur-principal des
impôts à Saint-Lô. Adhérent du RPR comme
son frère André Cousin, député de la Manche
(circonscription de Coutances-Granville), il
sera d'abord conseiller-général du canton de
Vire en 1988 et maire de cette ville, depuis
1989. En 2001, il retrouve son mandat de con-
seiller général qu'il avait perdu depuis 1994
au profit d'Olivier Stirn. Il a été conseiller
régional de Basse-Normandie de 1998 à 2001.

D
Claude Darciaux
PS (Côte-d'Or, 3e)

Née le 18 octobre 1942 à Besançon (Doubs),
professeur de mathématiques en collège, mili-
tante syndicale et associative, Claude Dar-
ciaux a été élue conseillère municipale à Lon-
gvic en 1983. Elle est première adjointe au
maire de cette commune depuis 1995, en
charge des finances et de l'urbanisme.

Olivier Dassault
UMP-RPR (Oise)

Né le 1er juin 1951 à Boulogne-Billancourt, Oli-
vier Dassault, petit-fils de Marcel Dassault et
fils de Serge Dassault, est ingénieur de l'air.
Conseiller municipal de Paris de 1977 à 1989,
il devient député de l'Oise de 1988 à 1997. Il
est conseiller municipal de Beauvais de 1989
à 1997 et vice-président du conseil régional
de Picardie de 1992 à 1993.

Christian Decocq
UMP-RPR (Nord, 3e)

Né le 3 janvier 1945 à Calais, titulaire d'un
diplôme d'études supérieures en sciences
politiques, Christian Decocq a longtemps
exercé différentes responsabilités au sein de
l'Agence de l'eau Artois-Picardie, dont celle
de directeur adjoint, poste qu'il a occupé jus-
qu'à sa retraite anticipée en 2001. Conseiller
général du canton de Lille-centre depuis
1989, il fut conseiller régional de 1993 à 2000
avant de démissionner pour se mettre en
règle avec la loi sur le cumul des mandats.
Lors des municipales de 2001, il a conduit la
liste de l'union de la droite à Lille mais a dû
s'incliner face à Martine Aubry.

Jean-Pierre Decool
UMP-div.d (Nord, 14e)

Né le 19 octobre 1952 à Bourbourg (Nord),
Jean-Pierre Decool est devenu conseiller
municipal de Brouckerque en 1983 avant de
devenir le maire de cette petite commune du
dunkerquois en 1990. Depuis, cet enseignant
a été régulièrement réélu. Il est également
conseiller général du canton de Bourbourg
depuis 1994. M. Decool préside l'association
des maires du Nord depuis 1996. Il est, par
ailleurs, le président d'une communauté de
communes.
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Michel Delebarre
PS (Nord, 13e)

Né le 27 août 1946 à Bailleul (Nord), Michel
Delebarre a une formation de géographe.
Nommé secrétaire général de la mairie de
Lille en 1980, il suit Pierre Mauroy à Mati-
gnon comme chargé de mission puis comme
directeur du cabinet. Nommé ministre du tra-
vail du gouvernement Fabius en juillet 1984,
il est élu député en mars 1986, puis en juin
1988 dans la 13e circonscription du Nord. Jus-
qu'à la seconde cohabitation, il est de tous les
gouvernements du second septennat de Mit-
terrand. En 1989, il remporte la mairie de
Dunkerque, où il est réélu depuis. Lors des
élections régionales de 1992, il voit la prési-
dence de région lui échapper au profit de la
Verte Marie-Christine Blandin. Il s'emparera
de ce mandat en mars 1998, avant de démis-
sionner en 2001 pour cause de cumul des
mandats. Lors des législatives de 1993, il ten-
te sa chance dans la 12e mais échoue. En
1997, il repart à la conquête de la 13e et la
ravit à la droite. Ce siège sera néanmoins
repris par la droite un an plus tard, lors d'une
partielle.

Richard Dell'Agnola
UMP-RPR (Val-de-Marne, 12e)

Né le 6 février 1949, à Rabat (Maroc), Richard
Dell'Agnola est diplômé du cycle préparatoi-
re de l'ENA. Il est attaché principal d'adminis-
tration centrale au ministère de la justice.
Maire de Thiais depuis 1983, il a siégé au con-
seil général du Val-de-Marne de 1985 à 1993,
devenant cette année-là député de la 12e cir-
conscription. Lors de son mandat parlemen-
taire, il avait été chargé par le premier minis-
tre de rédiger un rapport sur l'« exécution
des peines de prison ». Il est également
l'auteur d'un rapport parlementaire sur la
conduite automobile sous l'emprise des dro-
gues illicites et psychotropes. En 1997, il avait
été battu par Patrick Sève (PS), sur lequel il
vient de prendre sa revanche. Il est aussi con-
seiller régional depuis 1998.

Stéphane Demilly
UDF (Somme, 5e )

Né le 23 juin 1963 à Albert (Somme), diplômé
de l'école supérieure de commerce d'Amiens
et conseil en communication, Stéphane
Demilly est maire de sa commune natale
depuis 1989 et conseiller régional de Picardie
depuis 1993.

Bernard Depierre
UMP-RPR (Côte-d'Or, 1re )

Né le 6 juin 1945 à Bourbon-Lancy (Saône-et-
Loire), diplômé de l'institut d'administration
des entreprises de Dijon, ancien directeur des
ressources humaines, Bernard Depierre diri-
ge un cabinet de conseil depuis 1997. Il s'est
engagé dans la vie politique aux côtés deert
Poujade, l'ancien maire de Dijon (1971-2001).
Conseiller municipal, adjoint au maire, il est
aussi conseiller général du canton de Dijon 7
depuis 1994.

Jean-Jacques Descamps
UMP-DL (Indre-et-Loire, 3e)

Né à Lille le 20 mars 1935, ingénieur des
Ponts et Chaussées, Jean-Jacques Descamps
a mené une carrière de cadre dirigeant,
notamment dans l'industrie textile, avant de
s'engager dans la vie politique.Il crée la sec-
tion lilloise du club giscardien Perspectives et
réalités en 1965. Il devient conseiller munici-
pal d'opposition à Lille en 1983, puis député
du Nord (UDF) en 1986. Il est secrétaire
d'Etat chargé du tourisme dans le gouverne-
ment de Jacques Chirac de 1986 à 1988. Elu

député (UDF) de la 3e circonscription
d'Indre-et-Loire en 1993, il se rallie à Démo-
cratie Libérale, puis gagne la mairie de
Loches en 1995.En 1997, il perd son siège de
député. En 1998, il est élu conseiller régional
(DL) du Centre.

Eric Diard
UMP-RPR (Bouches-du-Rhône, 12e)

Né le 21 juillet 1965 à Marseille, titulaire
d'une maîtrise de droit, Eric Diard est maire
de Sausset-les-Pins depuis 2001. Il est entré
au RPR en 1997.

Jean Diebold
UMP-UDF (Haute-Garonne, 4e)

Né le 22 avril 1939 à Rennes (Ille-et-Vilaine),
Jean Diebold est ingénieur aéronautique.
Chez Aerospatiale, il a notamment travaillé à
la fin des années 1960 sur le projet Concorde.
Proche de Dominique Baudis puis de Philip-
pe Douste-Blazy, dont il a été tour à tour
l'adjoint à la mairie de Toulouse, il a rejoint le
RPR et commencé une carrière politique loca-
le au début des années 1980. Conseiller géné-
ral de Toulouse depuis 1985, conseiller muni-
cipal depuis 1989, il a déjà été à deux reprises
député de Toulouse, de 1986 à 1988 et de
1993 à 1997.

Michel Diefenbacher
UMP-RPR (Lot-et-Garonne, 2e)

Né le 15 juillet 1947 à Sarrebourg (Moselle),
Michel Diefenbacher est diplômé de l'Institut
d'études politiques de Paris, et ancien élève
de l'ENA (1972-1974). Il a démarré sa carrière
en Polynésie française, avant d'être préfet
dans plusieurs départements de l'Hexagone
puis préfet de région. Pressenti pour être
directeur de campagne du candidat Jacques
Chirac à l'élection présidentielle, il avait décli-
né l'offre pour rester labourer le terrain à
Marmande. Depuis mars 2001, il est con-
seiller général RPR du canton de Marmande-
Ouest.

Jean Dionis du Séjour
UDF (Lot-et-Garonne, 1re)

Né à Agen, cet ingénieur âgé de 45 ans s'est
engagé dans la vie de la cité sur les pas de Paul
Chollet, l'ancien député-maire UDF d'Agen, bat-
tu aux élections municipales en 2001 par le PS
Alain Veyret. Adjoint au maire et vice-président
de la communauté d'agglomération de 1995 à
2001, M. Dionis du Séjour est aujourd'hui chef
de file de l'opposition municipale.

Jacques Domergue
UMP (Hérault, 2e)

Né le 25 Mars 1953 à Perpignan, Jacques
Domergue est chef du service de chirurgie
digestive à l'hôpital Saint-Eloi de Montpel-
lier. Nouveau venu en politique, il briguait là
son premier mandat.

Jean-Pierre Door
UMP-RPR (Loiret, 4e)

Né le 1er avril 1942, à Sully-sur-Loire (Loiret),
Jean-Pierre Door est cardiologue. Entré au con-
seil municipal de Montargis en 1983 , il a été élu
maire en 2001, en battant les communistes qui
dirigeaient depuis douze ans. Il est conseiller
régional depuis 1998 et préside la communauté
d'agglomération de Montargis depuis 2001.

Philippe Dubourg
UMP-RPR (Gironde, 9e)

Né le 9 juillet 1938 à Bordeaux, Philippe
Dubourg est le maire d'Illats, une petite com-
mune proche de Bordeaux, depuis vingt-cinq
ans. Ce chirurgien-dentiste avait été député
de Gironde de 1993 à 1997, après s'être pré-
senté sans succès aux législatives de 1988. En
1982, il a été élu conseiller général (RPR) du
canton de Podensac.

Gérard Dubrac
UMP-DL (Gers, 2e )

Né le 10 octobre 1952 à Azérables (Creuse),
pharmacien, Gérard Dubrac a été élu con-
seiller municipal de Condom, sous-préfectu-
re gersoise, en 1983. Il en est le maire depuis
1995. Il est également conseiller général du
canton de Condom depuis 2001.

Frédéric Dutoit
PCF (Bouches-du-Rhône, 4e)

Né le 26 mai 1956 à Marseille (Bouches-du-
Rhône), agent administratif de collectivité ter-
ritoriale, Frédéric Dutoit a été premier
adjoint de Guy Hermier de 1995 à 2001 dans
le 8e secteur de Marseille dans les quartiers
Nord. Il l'a remplacé à la tête de la mairie du
8e secteur, après son décès, en août 2001.
Dans son testament politique, M. Hermier
avait investi ce fidèle pour lui succéder au
Palais Bourbon, et non pas son suppléant
Jean Dufour. Frédéric Dutoit a été élu con-
seiller régional en 1998.

E
Marie-Hélène des Esgaulx

UMP-RPR (Gironde, 8e)
Née le 26 mai 1950 à Dax (Landes), Marie-Hélè-
ne des Esgaulx est titulaire d'une maîtrise en
sciences économiques. Ancienne conseillère
juridique, elle est avocate à la cour depuis
1992. De 1983 à 1992, elle est la première
adjointe au maire (div. d.) de Gujan-Mestras,
commune du bassin d'Arcachon. Lors d'une
élection municipale partielle, en 1992, elle pré-
sente une liste dissidente. Elle sera élue jus-
qu'en 2001 en tant que conseillère municipa-
le… d'opposition. L'avocate redevient premiè-
re adjointe, sans délégation, à partir de 2001.
Elle est conseillère régionale depuis 1986 et
présidente du groupe RPR d'Aquitaine depuis
1998. Proche de Michèle Alliot-Marie, elle est
nommée, en 1999, secrétaire départementale

du RPR de la Gironde, puis secrétaire nationa-
le chargée des élus locaux.

F
Laurent Fabius

PS (Seine-Maritime, 4e)
Né le 20 août 1946 à Paris, ancien élève de
l'Ecole normale supérieure et de l'ENA,
ancien membre du conseil d'Etat, Laurent
Fabius est devenu conseiller municipal
duGrand-Quevilly en 1977, premier adjoint
au maire de 1977 à 1995 et depuis 2000, maire
de 1995 à 2000. Conseiller régional de 1978 à
1981, puisde 1986 à 1988 et de 1992 à 1995, il
est conseiller général depuis 2000.Député de
la Seine-Maritime de 1978 à 1981, réélu en
1981, 1986, 1988, 1993 et 1997, il a été minis-
tre délégué chargé du budget puis ministre
del'industrie du gouvernement de Pierre Mau-
roy (1981-1984), premier ministrede François
Mitterrand (1984-1986), puis président de
l'Assembléenationale de 1988 à 1992 puis de
1997 à 2000. Il a été ministre del'économie et
des finances du gouvernement de Lionel Jos-
pin de 2000 à 2002. M. Fabius a été premier
secrétaire du PS de 1992 à 1993.

Francis Falala
UMP-RPR (Marne, 1re)

Agé de 47 ans, Francis Falala est avocat. Il suc-
cède dans le siège de député de la 1re circons-
cription de la Marne à son père Jean Falala
(RPR), qui le détenait depuis 1967 et a été mai-
re de Reims de 1983 à 1999. Il est conseiller
général (RPR) depuis 1988 et conseiller régio-
nal depuis 1992. Francis Falala a sans aucun
doute bénéficié des réseaux créés par son père,
et même son grand-père Marcel, résistant et
déporté, longtemps conseiller municipal.

Yannick Favennec
UMP-DL (Mayenne 3e)

Né le 12 août 1958 à Chaudron-en-Mauges
(Maine-et-Loire), Yannick Favennec est titu-
laire d'une licence en droit public de l'Univer-

sité de Rennes (1980). Directeur de cabinet
du député-maire de Laval, François d'Aubert
depuis 1997 il a été assistant parlementaire
(1980-1985 et 1988-1991, conseiller technique
chargé des relations avec le parlement au
cabinet de François Léotard (1986-1988) ainsi
que chef de cabinet de la secrétaire d'Etat au
commerce extérieur, Christine Chauvet.
Membre des jeunes giscardiens (1975-1978),
M. Favennec a ensuite adhéré au Parti répubi-
cain. Il a occupé la fonction de directeur des
relations extérieures de la société informati-
que Bull de 1991 à 1995.

Georges Fenech
UMP (Rhône, 11e)

Né le 26 octobre 1954 à Sousse (Tunisie),
Geroges Fenech est diplômé de l'Ecole natio-
nale de la magistrature. En 1980, il est nom-
mé substitut du procureur de Vienne, puis en
1982 substitut à Point à Pitre. Il sera en suite
successivment juge d'instruction à Lyon en
1984, procureur adjoint à Bourg-en-Bresse
en 1995 et substitut général auprès la cour
d'appel de Lyon en 1996. De 1995 à 1998, M.
Fenech devient président de l'Association
professionnelle des magistrats (APM) puis en
1999 président du syndicat indépendant des
magistrats. Depuis le 1er décembre 2001, il
est en disponibilité. Il est l'auteur de plu-
sieurs ouvrages sur la Justice.

Daniel Fidelin
UMP-DL (Seine-Maritime, 9e)

Né le 15 mai 1948 à Fécamp (Seine-Mariti-
me), agent générald'assurances, Daniel Fide-
lin est maire de Mannevillette depuis 1989
etconseiller général du canton de Montivi-
liers depuis 1991.

André Flajolet
UMP-RPR (Pas-de-Calais, 9e)

Né le 6 décembre 1946 à Saint-Floris (Pas-de-
Calais), André Flajolet, ancien professeur de
philosophie, est conseiller général depuis
1985, maire de Saint-Venant depuis 1989 et
conseiller régional depuis 1992. Il est égale-
ment le président départemental du RPR.

Jacques Floch
PS (Loire-Atlantique, 4e)

Né le 28 février 1938 à Bihorel (Seine-Mariti-
me), Jacques Floch a vécu plusieurs carrières
– fonctionnaire, politique, avocat à la cour
d'appel de Paris depuis 2001. Conseiller régio-
nal des Pays-de-la-Loire de 1974 à 1988, mai-
re de Rezé de 1978 à 1999, député de Loire-
Atlantique de 1981 à 1986, puis de 1988 à
1997, il avait été nommé secrétaire d'Etat aux
anciens combattants du gouvernement Jos-
pin en septembre 2001. Indigné par la sup-
pression de cette charge, pour la première
fois depuis 1920, par le gouvernement de
Jean-Pierre Raffarin, il avait été reçu le 15
mai 2002 à ce sujet par le nouveau ministre
de la défense, Michèle Alliot-Marie.

Jean-Claude Flory
UMP-RPR (Ardèche, 3e)

Né le 7 mars 1966 à Valence (Drôme), diplô-
mé de l'Institut d'études politiques de Lyon,
Jean-Claude Flory est conseiller en gestion et
développement des collectivités locales, il a
été élu maire de Vals-les-Bains en 1993, con-
seiller général du canton de Vals de 1994 à
2001 et conseiller régional en 1998.

Philippe Folliot
RPF (Tarn, 3e)

Né le 14 juillet 1963 à Albi (Tarn), diplômé
de l'Institut d'études politiques de Toulouse
et titulaire d'un DEA de sciences politiques,
Philippe Folliot est directeur général d'un
groupe spécialisé dans le financement du
logement social. Premier magistrat de Saint-
Pierre-de-Trivisy de 1988 à 2000, il est con-
seiller général depuis 1993 et conseiller
régional depuis 1997. Il a quitté le RPR au
début des années 1990 pour fonder « Agir
pour demain ».

Jean-Michel Fourgous
UMP-RPR (Yvelines, 11e)

Né le 30 septembre 1953 à Montreuil (Seine-
Saint-Denis), Jean-Michel Fourgous est ingé-
nieur de formation, docteur en psychologie
et diplômé de l'Institut d'études politiques de
Paris. Chercheur au CNRS jusqu'en 1985, il
crée une entreprise développant des logiciels
de gestion. M. Fourgous est élu député RPR
des Yvelines en 1993 sans avoir jusqu'alors
exercé aucun mandat politique. En 1997, il est
battu aux législatives par Catherine Tasca,
qui devient ministre de la culture du gouver-
nement Jospin. Depuis 1996, à l'occasion
d'élections municipales partielles, il est maire
d'Elancourt.

Arlette Franco
UMP-RPR (Pyrénées-Orientales, 2e)

Née le 1er octobre 1939 à Perpignan, Arlette
Franco est professeur de lettres et de philo-
sophie. Elue conseillère municipale de
Canet-en-Roussillon en 1971, elle devient
maire de cette commune en 1989, et réélue
en 1995 et en 2001. Elue conseillère régiona-
le de Languedoc-Roussillon en 1992, elle est
réélue en 1998.

G
Jean-Paul Garraud

UMP-RPR (Gironde, 10e)
Né le 27 février 1956 à Toulouse, ce magistrat
a fait toutes ses études à Bordeaux. A la sor-
tie de l'Ecole nationale de la magistrature, en
1983, il devient juge au tribunal de grande ins-
tance (TGI) de La Rochelle, de 1983 à 1985,
puis juge d'instruction au TGI de Toulouse
(1985-1992), et président du TGI des
Sables-d'Olonne, de 1992 à 1996. En 1994, il
rédige un rapport, remis au garde des sceaux,
sur un projet de réforme de l'ENM. Depuis
janvier 1997, il est directeur adjoint de
l'ENM, chargé de la formation initiale et du
recrutement. Depuis décembre 2001, M. Gar-
raud est nommé vice-président du TGI de
PARIS, mis à la disposition du président du
Sénat, François Poncelet (RPR), en qualité de
conseiller sur les questions juridiques. Pen-
dant la campagne présidentielle Jacques Chi-
rac, il a été le porte-parole de son comité de
soutien girondin. Il se présentait pour la pre-
mière fois à une élection législative.

Daniel Garrigue
UMP-RPR (Dordogne 2e)Né le 4 avril

1948 à Talence (Gironde), Daniel Garrigue
est diplômé de l'Institut d'études politiques
de Paris et licencié en droit public. Adhérent
de l'UDR depuis 1974, il se présente aux muni-
cipales à Bergerac en 1989 mais doit attendre
1995 pour arracher la mairie aux socialistes.
De 1992 à 1998, il a été conseiller général. En
1993 il n'a pas l'investiture commune RPR-
UDF mais décide de se présenter en dissident
aux législatives. Il est élu député jusqu'en
1997. Depuis cette date, il est président dépar-
temental du RPR.

Jean-Jacques Gaultier
UMP-RPR (Vosges, 4e)

Né le 13 juillet 1963 à Epinal (Vosges), Jean-
Jacques Gaultier est médecin à Vittel. Candi-
dat aux élections cantonales de 2001, à Vittel,
il a été battu au second tour par René Blein
(div. d.).

Nathalie Gautier
PS (Rhône, 6e)

Née le 23 septembre 1951 à La Tronche (Isè-
re), Nathalie Gautier est titulaire d'une maîtri-
se de géographie à l'Institut de géographie
alpine de Grenoble et d'une maîtrise de scien-
ces politiques à l'Institut d'études politiques
de Grenoble ainsi que d'un DEA d'urbanisme
et d'aménagement et du Capes d'ingénierie

de formation. Elle est conseillère en forma-
tion continue. Depuis 1983, Mme Gautier est
adjointe à la mairie de Villeurbanne, chargée
successivement des espaces verts, de l'urba-
nisme puis des paysages urbains. Conseillère
à la communauté urbaine de Lyon depuis
1989, elle est aussi, depuis 1990, conseillère
générale du canton de Villeurbanne-sud.

Guy Geoffroy
UMP-RPR (Seine-et-Marne, 9e)

Né le 26 mai 1949 à Paris, titulaire d'un DESS
de sciences politiques, Guy Geoffroy est pro-
viseur du lycée professionnel de Villeneuve-
Saint-Georges, après avoir occupé divers pos-
tes dans l'éducation nationale et dans des col-
lectivités. De 1992 à 1998, il a été conseiller
général du canton de Combes-la-ville, dont il
est le maire depuis 1995.

Alain Gest
UMP-UDF (Somme, 6e)

Né le 27 décembre 1950 à Amiens (Somme),
titulaire d'une maîtrise de droit privé, Alain
Gest a été chargé de mission au Parti républi-
cain de 1978 à 1981 avant de travailler dans le
secteur privé. Consultant en formation pro-
fessionnelle depuis 1997, il a été élu au con-
seil général de la Somme en 1985 et en est le
président depuis 2001. Conseiller régional
entre 1986 et 1993 et depuis 1998, il a été
député de la Somme de 1993 à 1997. Il est
membre de la mission interministérielle de
lutte contre les sectes.

Paul Giacobbi
PRG (Haute-Corse, 2e)

Né le 4 juin 1957 à Courbevoie (Hauts-de-Sei-
ne), Paul Giacobbi, diplômé de l'Institut d'étu-
des politiques de Paris et ancien élève de
l'ENA, est membre de l'Assemblée de Corse
depuis 1986 et président du conseil général
de Haute-Corse depuis 1998. Fils de l'ancien
sénateur François Giacobbi, il a été conseiller
technique au cabinet du ministre du commer-
ce et de l'artisanat de 1988 à 1990. Il a été mai-
re de Vénaco de 1982 à 2001.

Georges Ginesta
UMP (Var, 5e)

Agé de 59 ans, Georges Ginesta est ingénieur
de l'Ecole de travaux publics de Paris. Maire
de Saint-Raphaël, où il est né, depuis 1995, et
président du RPR du Var, il va occuper le siè-
ge de François Léotard, député démissionnai-
re, dont il était le suppléant aux législatives
de 1997. Il est président de la communauté de
communes de Fréjus-Saint-Raphaël depuis
1999, et premier vice-président du conseil
général du Var depuis 2001. Avant le premier
tour des législatives, M. Ginesta s'était dit
hostile à « un front républicain » pour faire
barrage à l'extrême droite, se prononçant
pour le maintien des candidats de l'UMP au
second tour « même s'ils sont arrivés en troi-
sième position », en cas de triangulaire avec
le FN et la gauche.

Claude Girard
UMP-RPR (Doubs,1re)

Né le 5 août 1952 à Emagny (Doubs), diplô-
mé de l'école nationale de Rambouillet et
zootechnicien, Claude Girard est conseiller
général du canton d'Audeux depuis 1982 et
président du conseil général du Doubs depuis
1999. Député du Doubs entre 1993 et 1997, il
a été élu au conseil régional de Franche-Com-
té en 1992 et en est actuellement vice-prési-
dent, rapporteur général du budget.

Joël Giraud
PRG (Hautes-Alpes, 2e)

Né le 14 octobre 1959 à Gap (Hautes-Alpes),
Joël Giraud, diplômé de l'Ecole nationale
supérieure des postes et télécommunica-
tions (ENSPTT) et de l'ENA, est administra-
teur civil hors classe. Conseiller municipal
radical de gauche de l'Argentière-la-Bessée
en 1986, élu maire en 1989 et réélu en 2001,
il est également président de la communau-
té de communes.

Maurice Giro
UMP-DL (Vaucluse, 2e)

Né le 28 avril 1932 à Salon-de-Provence (Bou-
ches-du-Rhône), Maurice Giro débute dans
le secteur bancaire, avant de fonder un grou-
pement d'achat de magasins de bricolage.

Maire de Cavaillon (25 000 habitants) depuis
dix ans, élu du conseil général du Vaucluse
depuis 1988 où il siégeait parmi les divers-
droite, il n'a adhéré à un parti, Démocratie
libérale, qu'au début de l'année 2002. Il se pré-
sentait pour la première fois à un scrutin
national.

Louis Giscard d'Estaing
UMP-UDF (Puy-de-Dôme, 3e)

Né le 20 octobre 1958 à Paris, Louis Giscard
d'Estaing est directeur général fondateur des
éditions spécialisées « Etalons ». Diplômé de
l'école supérieure de commerce de Rouen,
d'un DESS de défense et d'un MBA, il est
adjoint au maire de Chamalières depuis 2001,
après avoir été conseiller municipal de Royat
(1995-2001) et milité dans à Génération socia-
le et libérale, créée sous l'umpulsion de Jean-
Pierre Raffarin et de Dominique Bussereau.
Militant de l'UDF depuis 1978, le fils de «
VGE » marche sur les traces de son père. Il
fait partie du bureau politique national de
l'UDF depuis le congrès d'Angers en 2000.

Jean Glavany
PS (Hautes-Pyrénées, 3e )

Né le 14 mai 1949 à Sceaux (Hauts-de-Seine),
Jean Glavany a été chef de cabinet de Fran-
çois Mitterrand entre 1981 et 1988. Entre
1992 et 1993, il est secrétaire d'Etat à l'ensei-

gnement technique. En 1998, il devient le
ministre de l'agriculture et de la pêche de Lio-
nel Jospin.

François-Michel Gonnot
UMP-DL (Oise, 6e )

Né le 15 avril 1949 à Arpajon (Essonne), Fran-
çois-Michel Gonnot, ancien journaliste à
Combat et au Quotidien de Paris, fut délégué
à la comunication de l'UDF (1978-1985). M.
Gonnot est conseiller régional de Picardie de
1983 à 2000, et vice-président du conseil
régional de 1992 à 1998. Député de l'Oise de
1988 à 1997, vice-président du conseil général
de l'Oise depuiis 1998, il est devenu adjoint
au maire de Compiègne en 1983 puis premier
adjoint en 1989.

Jean-Pierre Gorges
UMP-DL (Eure-et-Loir, 1re)

Né le 3 août 1953 à Gonesse (Val-d'Oise), titu-
laire d'un 3e cycle en informatique et diplômé
de l'institut de contrôle de gestion de Paris,
Jean-Pierre Gorges était directeur informati-
que dans un groupe bancaire jusqu'en mars
2001. Il est, depuis lors, en disponibilité. Il a
été élu maire de Chartres en mars 2001.

Jean-Pierre Grand
UMP–RPR (Hérault, 3e)

Né le 18 novembre 1950 à Montpellier
(Hérault), autodidacte, Jean-Pierre Grand a
commencé sa carrière dans l'ombre de Jac-
ques Chaban-Delmas, dont il fut chargé de
mission puis attaché parlementaire et con-
seiller technique de 1978 à 1997. Conseiller
municipal de La Cavalerie (Aveyron), il a été
élu maire de Castelnau-le-lez en 1983. Il a été
conseiller régional de 1992 à 1998. A cette
date, il a été écarté de la majorité régionale
en raison de son opposition à tout compro-
mis avec le FN.

Claude Greff
UMP (Indre-et-Loire, 2e)

Née le 2 juin 1954 à Briey (Meurthe-et-Mosel-
le), Claude Greff est une débutante en politi-
que. Après avoir suivi des études d'infirmière
à Nancy (Meurthe-et-Moselle), elle s'installe
en Touraine en 1992 où elle exerce son
métier d'infirmière en milieu hospitalier, puis
à l'école et enfin comme formatrice. En 1995,
elle adhère au RPR. Sa première tentative
électorale, cette année-là, aux municipales à
Tours, est un échec car elle figure sur la liste
de Jean Royer, battu par la gauche après tren-
te-six ans de règne. Elle se présente à nou-
veau aux municipales à Tours en 2001, en cin-
quième position sur la liste de Renaud Don-
nedieu de Vabres (UDF). Cette liste est bat-
tue, mais Mme Greff est néanmoins élue con-
seillère municipale d'opposition.

Jean Grenet
UMP-UDF (Pyrénées-Atlantiques, 5e)
Né le 12 juillet 1939 à Bayonne (Pyrénées-
Atlantiques), chirurgien, Jean Grenet a été
conseiller municipal et adjoint au maire de
Bayonne – Henri Grenet, son père, étant pre-
mier magistrat – entre 1989 et 1995. Maire de
Bayonne depuis juin 1995, conseiller général
UDF de Bayonne-Est entre 1992 et 1995,
député (app. RPR) des Pyrénées-Atlantiques,
Alain Lamassoure ayant été nommé ministre,
à deux reprises (1993-1995, 1995-1997), il est
conseiller régional d'Aquitaine depuis 1998.

François Grosdidier
UMP-RPR (Moselle, 1re)

Né le 25 février 1961 à Metz (Moselle), Fran-
çois Grosdidier a été élu député en 1993, à 32
ans, avant d'être battu lors d'une triangulaire
en 1997. Ancien secrétaire général de mairie,
ce fonctionnaire territorial obtient son pre-
mier mandat de conseiller municipal à Metz,
en 1989, qu'il conserve jusqu'en 1995. En
2001, il devient maire de Woippy (Moselle).
Conseiller régional de la Lorraine depuis
1992, il est aujourd'hui vice-président de cet-
te assemblée, chargé de la formation profes-
sionnelle.

Arlette Grosskost
UMP (Haut-Rhin, 5e)

Née à Wissembourg dans le Bas-Rhin, Arlette
Grosskost, avocate de 48 ans, est entrée en
politique dans les années 1990. Lors des légis-
latives de 1997, elle est suppléante du député
sortant d'alors, l'UDF Joseph Klifa, qui est bat-
tu par Jean-Marie Bockel. En 1998, elle est

élue conseillère régionale dans le Haut-Rhin
et présidente RPR de la commission d'appel
d'offres du conseil régional d'Alsace.

Serge Grouard
UMP-RPR (Loiret, 2e)

Né le 19 mars 1959 à Paris, diplômé de l'Insti-
tut d'études politiques de Paris et titulaire
d'un DEA de sciences politiques, Serge
Grouard a été administrateur civil au ministè-
re de la défense puis maître de conférences à
Sciences Po de 1990 à 1994. Il fut aussi con-
seiller technique de Jacques Chirac à la Mai-
rie de Paris entre 1993 et 1995. Conseiller
municipal d'opposition à Orléans depuis
1995, il en a été élu maire en 2001, après avoir
battu le socialiste Jean-Pierre Sueur.

Elisabeth Guigou
PS (Seine-Saint-Denis, 9e)

Née le 6 août 1946 à Marrakech (Maroc), Eli-
sabeth Guigou a été conseiller technique au
cabinet du président de la République Fran-
çois Mitterrand entre 1982 et 1988. De 1988 à
1990, elle est chargée de mission auprès du
président. De 1990 à 1993, elle est ministre
déléguée chargée des affaires européennes.
Entre 1994 et 1997, elle est députée européen-
ne. En 1997, elle est élue députée du Vauclu-
se. Elle n'exercera pas son mandat pour être
garde des Sceaux entre 1997 et 2000 puis
ministre de l'emploi et de la solidarité dans le
gouvernement de Lionel Jospin.

Paulette Guinchard-Kunstler
PS (Doubs, 2e)

Née le 3 octobre 1949 à Reugney (Doubs),
Paulette Guinchard-Kunstler, titulaire d'un
diplôme d'infirmière en psychiatrie, devient
adjointe au maire de Besançon en 1983 ? .
Elle est élue conseillère régionale de Franche-
Comté en 1986, et devient députée en 1997.
En 2001, elle est nommée secrétaire d'Etat
aux personnes âgées dans le gouvernement
de Lionel Jospin.

H
David Habib

PS (Pyrénées Atlantiques, 3e )
Né le 16 mars 1961 à Paris, diplômé de l'Insti-
tut d'études politiques de Bordeaux et cadre
de PME, David Habib est suppléant du dépu-
té (PS) André Labarrère. Il est président de la
communauté de communes de Lacq depuis
1989, conseiller général de Lagor depuis 1992
et maire de Mourenx depuis 1995.

Emmanuel Hamelin
UPM-RPR (Rhône, 2e)

Né le 28 décembre 1957 à Oullins (Rhône),
Emmanuel Hamelin est diplômé de l'Institut
de promotion du commerce. Il a été directeur
général d'une société de communication
avant d'exercer des fonctions de consultant
puis de créer sa propre entreprise de conseil
et formation en entreprise. En 1997, M.
Hamelin devient le suppléant du député
(RPR) Henry Chabert et entre en 1998 au con-
seiller régional de Rhône-Alpes.

Joël Hart
UMP-RPR (Somme, 4e)

Né le 13 juillet 1945 à Villers-Campsart (Som-
me), instituteur puis professeur de collège,
Joël Hart a été maire d'Arguel de 1971 à 1995,
date à laquelle il a été élu maire d'Abbeville.
Conseiller général du canton de Bernaville et
conseiller régional de Picardie depuis 1982, il
a été député à deux reprises, de 1986 à 198 et
de 1993 à 1997.

Michel Heinrich
UMP-RPR (Vosges, 1re)

Né le 15 février 1946 à Thann (Haut-Rhin),
Michel Heinrich exerce la profession de phar-
macien à Epinal (Vosges). Conseiller munici-
pal d'Epinal de 1983 à 1989, puis adjoint au
maire, il devient le maire de la ville à partir de
1997 quand Philippe Séguin décide de quitter
Epinal pour se lancer à la conquête de Paris.
M. Heinrich est réélu en 2001 et accède à la
vice-présidence de la communaité de commu-
nes Epinal-Golbey. Il est également membre
du bureau du conseil national des villes.

Laurent Hénart
UMP (Meurthe-et-Moselle, 1re)

Né le 15 octobre 1968 à Laxou (Meurthe-et-
Moselle), Laurent Hénart est juriste. Secrétai-
re national de l'UDF, où il est chargé de la jeu-
nesse et des associations, M. Hénart a fondé
et présidé les jeunes radicaux de 1990 à 1008.
Conseiller municipal de Nancy depuis 1995, il
est devenu en 2001 adjoint au maire chargé
de la culture et de la jeunesse.

Antoine Herth
UMP-UDF (Bas-Rhin, 5e)

Né le 14 février 1963 à Sélestat (Bas-Rhin),
Antoine Herth, titulaire d'un BTS de gestion
agricole, gère l'entreprise familiale à
Artolsheim (Bas-Rhin), dont il est adjoint au
maire. Président du centre départemental des
jeunes agriculteurs (CDJA) en 1993, il est élu
secrétaire national du CNJA de 1994 à 1996,
puis vice-président de 1996 à 1998, date à
laquelle il devient secrétaire de la FDSEA. Il a
été membre du Conseil économique et social
de 1996 à 1998.

Danièle Hoffmann-Rispal
PS (Paris, 6e)

Née le 22 juin 1951, Danièle Hoffman-Rispal
est secrétaire-comptable de formation. Adhé-
rente du PS depuis 1974, elle siège dans les
instances fédérales depuis 1983. Aux élec-
tions législatives de 1988 et de 1993, elle a été
la suppléante de Patrick Bloche, député (PS)
de la 7e circonscription. Elle est conseillère de
Paris (PS) du 11e arrondissement depuis mars
2001, adjointe au maire de Paris, chargée des
personnes âgées.

Patrick Hoguet
UMP-UDF (Eure-et-Loir, 3e)

Né le 23 mai 1940 à Montmirail (Sarthe), licen-
cié en droit, diplômé des Hautes études com-
merciales (HEC), Patrick Hoguet est adminis-
trateur principal au bureau parisien de la
Commission européenne. Député entre 1993
et 1997, conseiller général entre 1995 et 1998,
conseiller régional en 1992 et 1993, il a été
conseiller municipal à Nogent-le-Rotrou
entre 1983 et 2001.
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Jean-Yves Hugon
UMP-UDF (Indre, 1re)

Né le 16 mai 1949 à Aurillac (Corrèze),
M. Hugon fait son entrée en politique à
l'occasion de ces élections législatives. Ce pro-
fesseur certifié d'allemand au lycée Jean-
Giraudoux, au centre universitaire de Châ-
teauroux et à l'IUT d'Issoudun n'a jamais
assuré de mandat d'élu. Il figurait en fin de la
liste conduite par Jean-François Mayet (div.
d.) qui a battu le socialiste Jean-Yves Gateaud
aux municipales de 2001 à Châteauroux.

Sébastien Huyghe
UMP-DL (Nord, 5e)

Né le 25 octobre 1969 à Béthune (Pas-de-
Calais), Sébastien Huyghe est clerc de notaire
et exerce dans la métropole lilloise. Il est titu-
laire d'un DESS de construction, urbanisme
et environnement et d'un diplôme équivalent
de gestion de l'institut de l'administration
des entreprises. Jusqu'alors, il n'avait jamais
brigué un mandat électif mais M. Huyghe a
été le responsable régional des jeunes de DL
et membre fédéral de ce parti pour le départe-
ment du Nord.

J
Edouard Jacque

UMP-UDF (Meurthe-et-Moselle, 7e)
Né en 1964, Edouard Jacque, directeur com-
mercial, est maire de Cons-la-Grandville
(Meurthe-et-Moselle), commune rurale du
canton de Longwy, et conseiller général de
Meurthe-et-Moselle depuis mars 2001.

Eric Jalton
div. d. (Guadeloupe, 1re)

Christian Jeanjean
UMP-RPR (Hérault, 1re)

Né le 6 février 1942 à Montpellier (Hérault),
docteur en droit et administrateur de biens,
Christian Jeanjean est maire de Palavas-les-
Flots depuis 1989.

Yves Jégo
UMP-RPR (Seine-et-Marne, 3e)

Né le 17 avril 1961 à Besançon (Doubs), Yves
Jégo est diplômé d'études politiques. Il a occu-
pé divers postes dans des collectivités et orga-
nismes. Elu maire de Montereau en 1995 et
réélu depuis, il devient conseiller général du
canton en 1998 et est invalidé l'année suivan-
te. Il a fondé et préside l'Association nationa-
le des villes-zones franches ainsi que l'associa-
tion Seine en partage, qui fédère une cinquan-
taine de communes d'Ile-de-France impli-
quées dans la gestion du fleuve.

Maryse Joissains-Masini
UMP-div. d. (Bouches-du-Rhône, 14e)

Née le 15 août 1942 à Toulon, titulaire d'un
DESS de droit privé et de criminologie, avoca-
te au barreau d'Aix-en-Provence, Maryse Jois-
sains-Masini a été élue conseillère régionale
dans la majorité de Jean-Claude Gaudin de
1983 à 1986. Elue, et première adjointe au
maire d'Aix dans la même période, elle
emporte la mairie en 2001.

Alain Joyandet
UMP-RPR (Haute-Saône, 1re)

Né le 15 janvier 1954 à Dijon, Alain Joyandet
a été salarié de l'hebdomadaire local La Pres-
se de Gray avant d'en devenir le patron et de
créer en 1984 un groupe de presse à partir
de cette base. Conseiller général de Vesoul-
ouest depuis 1992, il est maire de Vesoul
depuis juin 1995. Sénateur de Haute-Saône
depuis septembre 1995, il est devenu l'hom-
me fort de la droite dans ce département
après les ennuis judiciaires de son parrain en
politique, Christian Bergelin, dont il est le
successeur dans la circonscription de Vesoul-
Gray.

K
Mansour Kamardine UMP-RPR

(Mayotte, 1re)
Né le 23 mars 1959, Mansour Kamardine,
ancien inspecteur de police, entre en politi-
que comme secrétaire de mairie dans la com-
mune d'Accoua en 1978. Il est élu maire de
Sada en 1983. Devenu avocat, il se présente
aux cantonales de 1994, est élu et reconduit
en mars 2001. Premier vice-président du con-
seil général de Mayotte, il avait été battu aux
législatives de 1997.

L
Patrick Labaune

UMP-RPR (Drôme, 1re)
Né le 13 juin 1951 à Paris, Patrick Labaune est
enseignant. Diplômé de l'Institut d'études
politiques de Grenoble, titulaire d'un docto-
rat en sciences politiques à Paris, il a enseigné
à l'IEP de Grenoble. Maire de Valence depuis
1995, élu député la même année, jusqu'à la
dissolution de 1997, il avait alors abandonné
son poste de conseiller général pour éviter le
cumul des mandats.

Yvan Lachaud
UDF (Gard, 1re)

Né en mars 1954, Yvan Lachaud, certifié en
mathématiques et directeur d'un établisse-
ment privé d'enseignement supérieur à
Nîmes, est le premier adjoint au maire RPR
de Nîmes, Jean-Paul Fournier, avec lequel il a
enlevé en 2001 cette mairie au Parti commu-
niste. Président de la fédération UDF du
Gard, il revendique son indépendance et n'a
pas intégré le groupe municipal UMP consti-
tué avant les législatives par la majorité muni-
cipale nîmoise, préférant attendre la constitu-
tion nationale du mouvement à l'automne.
Candidat malheureux aux législatives de997,
il est devenu conseiller régional en 1998.

Jean-Christophe Lagarde
UDF (Seine-Saint-Denis, 5e)

Né le 4 octobre 1967 à Châtellerault (Vienne),
licencié d'histoire, ancien collaborateur parle-
mentaire de Marc-Philippe Daubresse, Jean-
Christophe Lagarde est élu conseiller munici-
pal de Drancy en 1989, réélu en 1995. Devenu
conseiller régional d'Ile-de-France en 1998, il

conquiert Drancy au premier tour aux élec-
tions municipales de 2001 et est élu dans le
canton du Bourget en 2001.

Marguerite Lamour
UMP-UDF (Finistère, 3e)

Née le 12 juin 1956 à Ploudalmezeau (Finistè-
re), capacitaire en droit et assistante adminis-
trative, Marguerite Lamour a été élue con-
seillère municipale de Ploudalmezeau en
1989. Devenue adjointe au maire en 1995,
chargée de l'enfance et des affaires scolaires,
elle a été élue conseillère régionale en 1998 et
maire en 2001.

Jack Lang
PS (Pas-de-Calais, 6e )

Né le 2 septembre 1939 à Mirecourt (Vos-
ges), l'ancien ministre de l'éducation natio-
nale de Lionel Jospin prend la relève du
député sortant, Dominique Dupilet (PS),
qui a choisi de ne pas se représenter dans
son fief, le littoral de Boulogne à Calais,
ancré à gauche. L'ancien maire de Blois a,
lui, renoncé à solliciter un nouveau man-
dat de député dans la 1re circonscription du
Loir-et-Cher, après son échec aux munici-
pales en mars 2001. Ministre de la culture
de tous les gouvernements socialistes de
François Mitterrand, M. Lang a dirigé le
Théâtre universitaire de Nancy, de 1963 à
1972, puis le Théâtre national de Chaillot,
de 1972 à 1974.

Pierre Lang
UMP-DL (Moselle, 8e)

Né le 13 juin 1947 à Creutzwald (Moselle),
Pierre Lang, pharmacien et directeur d'un
laboratoire d'analyses médicales, est maire,
depuis 1995, de Freyming-Merlebach et prési-
dent du district. Député de Moselle de 1993 à
1997, il est devenu conseiller régional de Lor-
raine en octobre 2001.

Jean Lassalle
UDF (Pyrénées-Atlantiques, 4e)

Né le 3 mai 1955 à Lourdios-Ichères (Pyré-
nées-Atlantiques), technicien agricole, Jean
Lassalle est maire de sa commune natale
depuis 1977, conseiller général du canton
d'Accous depuis 1982, vice-président du con-
seil général des Pyrénées-Atlantiques. Depuis
2001, il préside l'association des maires du
département.

Jean-Yves Le Bouillonnec
PS (Val-de-Marne,11re)

Né en septembre 1950 à Cachan, Jean-Yves
Le Bouillonnec en est aujourd'hui le maire et
le conseiller général. Titulaire d'une maîtrise
en droit, il est avocat. Adjoint au maire
depuis 1983, premier adjoint depuis 1992, il a
succédé à Jacques Carat (PS) en 1998. Il est
également vice-président de la communauté
d'agglomérations du Val de Bièvre, chargé de
la politique de la ville. Il préside l'OPAC du
Val-de-Marne et siège au conseil d'adminis-
tration de l'Association des maires de France.

Marylise Lebranchu
PS (Finistère, 4e )

Née le 25 avril 1947 à Loudéac (Côtes-du-
Nord), Marylise Lebranchu est députée du
Finistère depuis 1997. Mais elle n'aura finale-
ment pas exercé son mandat puisqu'elle a pas-
sé les cinq années suivantes au sein du gou-
vernement de Lionel Jospin dont elle est
d'abord secrétaire d'Etat aux PME avant d'en
être la garde des sceaux à partir de 2000. En
1995 et en 2001, Mme Lebranchu a été élue mai-
re de Morlaix.

Brigitte Le Brethon
UMP-RPR (Calvados, 1re)

Née le 8 mars 1951 à Campeaux (Calvados), Bri-
gitte Le Brethon est professeur d'économie
dans un lycée privé de Caen. Militante de
l'Union des jeunes pour le progrès dès l'âge de
17 ans elle est maire-adjointe chargée des affai-
res sociales à partir de 1984 puis élue maire de
Caen aux municipales de mars 2001. Conseillè-
re régionale de Basse-Normandie depuis 1998,
elle en est vice-présidente, elle a en outre siégé
au conseil général du Calvados de 1985 à 1998.

Robert Lecou
UMP-UDF (Hérault, 4e)

A 51 ans, Robert Lecou s'est imposé dans l'un
des bastions socialistes du département. Ce
licencié en histoire-géographie a été secrétaire
général de la mairie de Lodève de 1976 à 1989,
avant de rejoindre le privé pour diriger une cli-
nique de la ville pendant trois ans. Elu premier
adjoint au maire de Lodève en 1990, il est tête
de liste UDF aux municipales de 1995 et
l'emporte au premier tour. Réélu maire en
2001, il est également conseiller général.

Jean-Marc Lefranc
UMP-UDF (Calvados 5e)

Né le 29 février 1947, Jean-Marc Lefranc est
conseiller général du Calvados depuis 2001. Il
a été maire de Grandcamp-Maisy (Calvados)
de 1989 à 2001. Conseiller régional de Basse-
Normandie depuis 1998, il y est président de
la commission chargée de l'agriculture, de
l'environnement, des parcs et du littoral.

Marc Le Fur
UMP-RPR (Côtes-d'Armor, 3e)

Né le 28 novembre 1956 à Dakar (Sénégal),
diplômé de l'ENA, Marc Le Fur est sous-pré-
fet. Il a été député de Lamballe-Loudéac
entre 1993 et 1997. Il est conseiller régional
de Bretagne depuis 1998 et conseiller général
de Quintin depuis 2001.

Jacques Le Guen
UMP-RPR (Finistère, 5e)

Né le 8 mars 1958, Jacques Le Guen est
conseiller général du canton de Pouescat
depuis 1998 et adjoint au maire de Plounévez-
Lochrist.

Michel Lejeune
UMP-RPR (Seine-Maritime, 12e)

Né le 21 août 1946 à Auvers-le-Hamon (Sar-
the), diplômé de l'Ecole vétérinaire de Mai-
sons-Alfort, Michel Lejeune est conseiller
municipal de Forges-les-Eaux depuis 1983,
maire depuis juin 1995 et conseiller général
du canton de Forges-les-Eaux depuis 1994.

Dominique Le Mener
UMP-RPR (Sarthe, 5e)

Né le 12 novembre 1958 au Mans, Dominique
Le Mener est vice-président du conseil régio-
nal des Pays de la Loire, président de la com-
mission du développement économique et
vice-président du conseil général de la Sar-
the. Assistant parlementaire de 1983 à 1992, il
a été conseiller municipal du Mans de 1989 à
2001.

Jean Lemière
UMP (Manche, 5e)

Né le 9 octobre 1946 à Cherbourg, Jean
Lemière a fait son apparition dans le paysage
politique cherbourgeois en 2001, année où il
a été élu conseiller général RPR de la Manche
dans le canton de Cherbourg-Octeville.
Depuis 2001, il est aussi conseiller municipal
de l'opposition dans cette même ville et con-
seiller communautaire de la communauté
urbaine de Cherbourg-Octeville. Directeur de
l'IUT de Cherbourg-Octeville depuis dix ans,
M. Lemière est agrégé de lettres et ensei-
gnant depuis 1972.

Gérard Léonard
UMP-RPR (Meurthe-et-Moselle, 2e)

Né le 1er juillet 1945 à Lyon, M. Léonard a été
assistant à la faculté de droit de Nancy. Maire
de Saint-Max depuis 1983, il est élu député en
1986 et siège jusqu'en 1997. Membre de la
commission des lois, il est désigné en 1993
par le groupe RPR comme rapporteur pour
avis du budget de la police. Il préside par
ailleurs le groupe Amitié France-Liban de
1993 à 1997. Elu conseiller régional de Lorrai-
ne en 1992, réélu en 1998, il est vice-président
délégué à l'aménagement du territoire et aux
sports.

Jean-Louis Léonard
UMP-RPR (Charente-Maritime, 2e)

Né le 24 juillet 1950 à Besançon (Doubs), ingé-

nieur des Arts et Métiers, Jean-Louis Léonard
travaille dans une société de constructions
aéronautiques, la Sogerma. Elu maire de Cha-
telaillon-sur-Mer en 1984, conseiller général
du canton d'Aytré depuis 1988, député de
Charente-Maritime entre 1993 et 1997. A cet-
te date, il a retrouvé le fauteuil de maire de
Chatelaillon-sur-mer. Il est également vice-
président du conseil général de Charente-
Maritime.

Annick Lepetit
PS (Paris, 17e)

Née le 31 mars 1958 à Boulogne-Billancourt
(Hauts-de-Seine), licenciée d'histoire, Annick
Lepetit a été élue conseillère municipale du
18e arrondissement en 1995 et, en 2001, con-
seillère de Paris et maire du 18e arrondisse-
ment. Conseillère régionale d'Ile-de-France
depuis 1998 et membre du conseil national
du PS depuis 2000, elle est membre du
bureau de la fédération PS de Paris, chargée
du droit des femmes. Mme Lepetit a été succes-
sivement attachée de presse au cabinet du
ministre délégué au budget, Michel Charasse,
de 1988 à 1991, puis chargée des relations
avec la presse au cabinet de Lionel Jospin,
alors ministre de l'éducation nationale, de
1991 à 1992 et enfin, jusqu'en 1993, conseillè-
re technique au cabinet de Ségolène Royal,
ministre de l'environnement.

Jean-Pierre Le Ridant
UMP-RPR (Loire-Atlantique, 1re)

Né le 4 février 1948 à Riaillé (Loire-Atlanti-
que), Jean-Pierre Le Ridant est diplomé de
comptabilité. Il a effectué l'essentiel de sa car-
rière professionnelle au sein du service ges-
tion de l'Européenne de brasserie (groupe
Danone), à Nantes et en région parisienne.
De 1986 à 1994, il a ensuite été secrétaire
général de l'association des maires de Loire-
Atlantique. Elu conseiller général de Loire-
Atlantique sur le sixième canton de Nantes
en 1982, vice-président de cette assemblée
que préside André Trillard (RPR), M. Le
Ridant a été adjoint au maire de Nantes de
1983 à 1989 sous la municipalité de Michel
Chauty (RPR).

Claude Leteurtre
UDF (Calvados 3e)

Né le 30 décembre 1940 à Donville-les-Bains
(Manche), Claude Leteurtre est chirurgien-
orthopédiste à l'hôpital de Falaise depuis
vingt-cinq ans. Son premier combat politi-
que, à 31 ans, à Hérouville-Saint-Clair, l'oppo-
se à François Geindre (PS). Vice-président
départemental de l'UDF, il devient adjoint au
maire de Falaise, chargé de la culture, en
1983. Maire de Falaise depuis 1989, il est élu
conseiller général du canton de Falaise-sud
depuis 1992 et vice-président du conseil géné-
ral depuis 1993, où il préside la commission
des affaires sociales.

Céleste Lett
UMP-div. d. (Moselle, 5e)

Né le 7 mai 1951 à Sarreguemines (Mosel-
le), Céleste Lett est un proche de François
Bayrou, dont il avait soutenu la candidatu-
re durant l'élection présidentielle. Engagé
dans la vie municipale de Sarreguemines
depuis 1989, M. Lett fut l'adjoint du précé-
dent maire, René Ludwig, avec lequel il se
brouilla et à qui il ravit la mairie en 2001,
après avoir démissionné un an plus tôt du
conseil municipal.

Edouard Leveau
UMP-RPR (Seine-Maritime, 11e)

Né le 22 septembre 1933 à Dieppe, ingénieur
électromécanique de l'Ecole d'électricité et
de mécanique industrielle de Paris, gérant

d'une société d'armement de grande pêche,
Edouard Leveau est conseiller municipal de
Dieppe depuis 1983 et a été élu maire en
2001. Conseiller général du canton de Dieppe-
ouest depuis 1989, M. Leveau a été député de
la 11e circonscription de la Seine-Maritime de
1993 à 1997.

Geneviève Lévy
UMP-DL (Var, 1re)

Née à Marseille en 1948, Geneviève Lévy a
vécu à La Seyne-sur-Mer avant d'obtenir
une maîtrise de droit privé à la faculté d'Aix-
en-Provence, puis un diplôme d'études juri-
diques appliquées à la construction et à
l'habitation à Paris. Suppléante d'un candi-
dat UDF dissident aux législatives de 1997
dans la 2e circonscription du Var, elle a
ensuite adhéré à DL, avant de décrocher
son premier mandat aux élections municipa-
les de 2001. Elle est depuis un an la deuxiè-
me adjointe au maire de Toulon, Hubert
Falco (DL), son mentor, tombeur de
l'ancien maire Jean-Marie Le Chevallier (ex-
FN). Cette expert immobilier, toute fraîche
en politique, est chargée à la mairie du patri-
moine et de la solidarité et elle est conseillè-
re au sein de la communauté de communes
Toulon-Provence Méditerranée.

Gérard Lorgeoux
UMP-div.d. (Morbihan, 3e)

Né le 21 août 1943 à Plumelin (Morbihan),
Gérard Lorgeoux dirige plusieurs hebdoma-
daires, dont La Gazette du Centre Morbi-
han, Le Ploërmelais, Le Pontivy Journal et
Le Courrier indépendant à Loudéac (Grou-
pe Ouest-France). Gérard Lorgeoux est éga-
lement maire RPR de Locminé (Morbihan)
depuis 1995. Conseiller général (RPR) du
Morbihan, élu dans le canton de Locminé
depuis 1992, il succède à Jean-Charles
Cavaillé, député RPR devenu président du
conseil général du Morbihan, qui ne se
représentait pas.

Gabrielle Louis-Carabin
UMP-RPR (Guadeloupe, 2e)

M
Daniel Mach

UMP-UDF (Pyrénées-Orientales, 1re)
Né le 4 décembre 1955 à Perpignan, autodi-
dacte, Daniel Mach est agent commercial. Il
est élu conseiller municipal de Pollestres en
1989 et devient maire de cette commune en
1995, réélu en 2001.

Richard Mallié
UMP-DL (Bouches-du-Rhône, 10e)

Né le 26 octobre 1948, chirurgien-dentiste,
Richard Mallié a été élu conseiller municipal
d'opposition de Bouc-Bel-Air, petite cité
entre Aix et Marseille, en 1983. Il en est le mai-
re depuis 1989. En 2001, il a été élu conseiller
général d'un canton qui était détenu par les
communistes.

Jean-François Mancel
UMP-div. d. (Oise, 2e)

Né le 1er mars 1948 à Beauvais, Jean-François
Mancel, ancien élève de l'ENA, a été élu dépu-
té pour la première fois en 1978. Député euro-
péen de 1984 à 1986, de nouveau député de
l'Oise de 1986 à 1997, il a été secrétaire géné-
ral adjoint du RPR de 1994 à 1995. Il a été
exclu du parti gaulliste à la suite de son rap-
prochement avec le Front national aux élec-
tions cantonales de 1998.

Louis-Joseph Manscour
PS (Martinique, 1re)

Hervé Mariton
UMP-DL (Drôme, 3e)

Né le 5 novembre 1958 à Alger, Hervé Mari-
ton est ingénieur en chef des instruments de
mesure. Diplômé de l'Ecole polytechnique et
de l'Institut d'études politiques de Paris, il est
conseiller régional depuis 1986 et maire de
Crest depuis 1995. Député de la 3e circonscrip-
tion de la Drôme de 1993 à 1997, il a été le
plus proche défenseur de Charles Millon lors
de son alliance avec le FN, en 1998, pour ten-
ter de conserver la présidence de la région
Rhône-Alpes.

Muriel Marland-Militello
UMP-RPR (Alpes-Maritime, 2e)

Née le 17 juillet 1943, Muriel Marland-Militel-
lo a une maîtrise de droit public et un DESS
de sciences politiques. Elle est l'épouse du
préfet Philippe Marland, actuel directeur de
cabinet de la ministre de la défense, Michèle
Alliot-Marie, et ancien préfet des Alpes-Mari-
times (1995-1999) puis préfet de la région
Alsace. De 1995 à 1999, Mme Marland-Militel-
lo s'implique dans la vie culturelle de Nice
tout en apportant son soutien à plusieurs
associations caritatives.

Alain Marty
UMP (Moselle, 4e)

Agé de 55 ans, Alain Marty est gynécologue à
Sarrebourg. Il a succédé en 1989 à l'ancien
premier ministre gaulliste Pierre Messmer à
la mairie de Sarrebourg, après avoir été son
premier adjoint entre 1983 et 1989. Candidat
malheureux aux élections législatives de 1993
et 1997, M. Marty est devenu conseiller géné-
ral du canton de Sarrebourg en 1998. Il avait
commencé sa carrière politique en 1971 com-
me conseiller municipal à Vic-sur-Seille
(Moselle).

Alain Marsaud
UMP-RPR (Haute-Vienne, 1e)

Né le 8 mars 1949 à Limoges (Haute-Vienne),

magistrat, procureur et juge d'instruction,
Alain Marsaud a été appelé, en 1986, par
Charles Pasqua, ministre de l'intérieur de la
première cohabitation, à diriger le service cen-
tral de lutte antiterroriste. Entre 1989 et 1992,
il a été conseiller du président du Sénat, Alain
Poher, pour les affaires de sécurité intérieure
et extérieure. Député de la Haute-Vienne de
1993 à 1997, conseiller général de Limoges
depuis 1993, il a été conseiller municipal
d'opposition de 1995 à 2001. Il s'est mis en dis-
ponibilité pour intégrer le groupe Vivendi.

Philippe Martin
PS (Gers, 1re)

Né le 22 novembre 1953 à La Garenne-Colom-
bes (Hauts-de-Seine), titulaire d'un DEA de
droit des affaires, Philippe Martin a exercé dif-
férentes responsabilités dans des cabinets
ministériels socialistes à partir de 1983. Son
arrivée dans le Gers date du 28 octobre 1992,
date à laquelle il est nommé préfet avant
d'être « muté » dans le département voisin
des Landes, le 1er septembre 1994. Nommé
préfet hors cadre en octobre 1995, ce fabiu-
sien a été élu conseiller général de Valence-
sur-Baïse en 1998 et, dans la foulée, président
du conseil général du Gers.

Henriette Martinez
UMP-RPR (Hautes-Alpes, 1re)

Née le 10 juillet 1949 à Laragne (Hautes-
Alpes), Henriette Martinez a été professeur
certifié d'italien jusqu'en 1993. Conseillère
municipale de Laragne-Montéglin en 1989,
elle en est devenue maire en 1991, à la mort
de son prédécesseur, auquel elle a également
succédé au conseil général. Conseillère régio-
nale en 1992, élue en 1993 première femme
députée des Hautes-Alpes, elle avait été bat-
tue en 1997.

Christophe Masse
PS (Bouches-du-Rhône, 8e)

Né le 16 novembre 1963 à Marseille, titulaire
d'une licence de droit, Christophe Masse a
été élu conseiller général des Bouches-du-
Rhône en 1998, dans le canton voisin de celui
de son père Marius, dont il brigue la succes-
sion à l'Assemblée nationale pour la premiè-
re fois. Son grand-père, Jean Masse, fut aussi
conseiller général, municipal et député. Chris-
tophe Masse est conseiller municipal de Mar-
seille.

Jean-Claude Mathis
UMP-RPR (Aube, 2e)

Né le 15 août 1939 à Bouzonville (Moselle),
ingénieur de formation, Jean-Claude Mathis
dirige une société vinicole aux Riceys, com-
mune dont il est le maire depuis 1989.
Conseiller général de l'Aube depuis 1998,
conseiller régional entre 1998 et 2001, il prési-
de l'organisme HLM de l'Aube. Il est secrétai-
re de l'association des maires du départe-
ment.

Christian Ménard
UMP-UDF (Finistère, 6e)

Né le 7 avril 1946 à Quimper (Finistère),
médecin, Christian Ménard est maire de Châ-
teauneuf-du-Faou depuis 1989 et conseiller
régional depuis 1998.

Alain Merly
UMP-UDF (Lot-et-Garonne, 3e)

Né en 1954, Alain Marly, agent technico-com-
mercial et ancien troisième ligne du SU Agen,
est maire de Prayssas depuis 1995, conseiller
général depuis 1992 et vice-président du con-
seil général depuis 1998.

Denis Merville
UMP-div. d. (Seine-Maritime, 6e

Né le 16 mars 1947 à Saint-Laurent-de-Bréve-
dent (Seine-Maritime), licencié en sciences
économiques, inspecteur des impôts et diplô-
mé del'Ecole nationale des impôts, Denis
Merville a été conseiller technique auprès
d'Antoine Rufenacht, secrétaire d'Etat d'octo-
bre 1976 à mai 1978, puis chargé de mission

auprès de Jacques Legendre, secrétaire d'Etat
de mai 1978 à mai 1981. Maire de Sainneville-
sur-Seine depuis 1977, conseiller général du
canton de Saint-Romain-de-Colbosc depuis
1982, conseiller régional de mai 1985 à avril
1991, député de la 6e circonscription de Seine-
Maritime de 1993 à 1997, M. Merville est
secrétaire général adjoint de l'Association
des maires de France.

Damien Meslot
UMP (Territoire de Belfort, 1re)

Né le 11 novembre 1964 à Belfort, M. Meslot,
diplômé d'un DESS de droit, est conseiller
municipal de Belfort depuis 1995. Cadre de
banque, il est aussi conseiller général depuis
1992. De 1993 à 1997, il est suppléant du dépu-
té (RPR) Jean Rosselot.

Kléber Mesquida
PS (Hérault, 5e)

Né le 3 août 1945 à Douaouda (Algérie), ingé-
nieur de formation, Kléber Mesquida a été
maire du village de Creissan de 1977 à 1995. Il
est vice-président du conseil général de
l'Hérault et maire de Saint-Pons-de-Thomiè-
res depuis 1995.

Marie-Anne Montchamp
UMP-RPR (Val-de-Marne, 7e)

Née en 1957, à Tulle (Corrèze), Marie-Anne
Montchamp est titulaire d'un DESS de res-
sources humaines et de maîtrises de linguisti-
que. Elle dirige une société de conseil en res-
sources humaines. Elue au conseil municipal
de Nogent-sur-Marne (Val-de-Marne) en
2001, elle est première adjointe au maire et
vice-présidente de la communauté d'agglo-
mération de la vallée de la Marne, chargée du
développement économique et de l'insertion.

Nadine Morano
UMP-UDF (Meurthe-et-Moselle, 5e)

Née en 1964, titulaire d'un diplôme d'études
supérieures spécialisées (DESS) d'informa-
tion, communication et organisation des
entreprises, Nadine Morano est responsable
depuis 1999 de la communication du parc
naturel de Lorraine. Elle a été déléguée des
Jeunes RPR du département de 1986 à 1989
et assistante du responsable régional du RPR,
Gérard Léonard, de 1992 à 1999.

Pierre Morel à L'Huissier
UMP-DL (Lozère, 2e)

Né le 21 décembre 1958 à Strasbourg (Bas-
Rhin), titulaire d'un DEA de droit public et de
sciences politiques, avocat de formation spé-
cialisé dans le droit des collectivités locales,
Pierre Morel à L'Huissier a enseigné à la facul-
té de droit de Montpellier de 1983 à 1985 puis
travaillé dans une entreprise de Nîmes, de
1985 à 1986. Il est depuis 1986 le collabora-
teur de Jacques Blanc à la présidence du con-
seil régional de Languedoc-Roussillon. Elu
conseiller général de Fournels (Lozère) en
1998, il en est maire depuis mars 2001.

Georges Mothron
UMP-RPR (Val-d'Oise, 5e)

Né le 5 avril 1948 à Argenteuil, responsable
des ventes dans plusieurs entreprises, Geor-
ges Mothron est membre du RPR depuis
1977. Elu député en 1993, il est battu par
Robert Hue en 1997. Conseiller régional d'Ile-
de-France depuis 1998, il a enlevé au PCF la
municipalité d'Argenteuil en 2001. Il a été
membre du Conseil économique et social de
1997 à 1998.

Etienne Mourrut
UMP-RPR (Gard, 2e)

Né en 1940, ancien employé à la Compagnie
des Salins du Midi d'Aigues-Mortes, commer-
çant, Etienne Mourrut est maire du Grau-du-
Roi depuis 1983. Conseiller général du can-
ton d'Aigues-Mortes depuis 1985, il a été
conseiller régional du Languedoc-Roussillon
de 1986 à 1992. Il a été élu, le 16 juin, député
de la 2e circonscription du Gard, celle de Beau-
caire-Saint-Gilles.

N
Jean-Marc Nesme

UMP-UDF (Saône-et-Loire, 2e)
Né le 23 mars 1943 à Lyon, Jean-Marc Nesme
est sous-directeur de la chambre d'agricultu-
re de Saône-et-Loire, en disponibilité. Licen-
cié en droit, diplômé de l'Institut d'études
politiques de Lyon, il est maire de Paray-le-
Monial depuis 1989 et conseiller régional de
la Bourgogne depuis 1986. Député de 1988 à
1997, il avait été battu après la dissolution.

Jean-Pierre Nicolas
UMP-RPR (Eure, 2e)

Né en 1939, ancien responsable commercial
d'EDF, Jean-Pierre Nicolas a été élu en 1998
conseiller régional RPR de Haute-Norman-
die. Depuis mars 2001, il est adjoint aux finan-
ces du nouveau maire RPR d'Evreux, Jean-
Louis Debré. Elu député de la 2e circonscrip-
tion de l'Eure, il occupera un siège qui a été
détenu par son épouse, Catherine, de 1993 à
1997.

Hervé Novelli
UMP-DL (Indre-et-Loire, 4e)Né le 6

mars 1949 à Paris, Hervé Novelli officie à la
chambre syndicale de la sidérurgie française
entre 1977 et 1986 avant de devenir président
des établissements Janton en 1982. Il est chef
de cabinet d'Alain Madelin, ministre de
l'industrie, de 1986 à 1988. Il est conseiller
municipal de Richelieu entre 1989 et 1995,
puis de Joué-lès-Tours entre 1995 et 2001.
Entre 1993 et 1997, il est député de l'Indre-et-
Loire. Conseiller général de l'Indre et Loire de
1997 à 2001, il est vice-président du Conseil
général d'Indre-et-Loire, chargé des affaires
culturelles, de 1998 à 2001.

O
Patrick Ollier

UMP-RPR (Hauts-de-Seine, 7e)

Né le 17 décembre 1944 à Périgueux (Dordo-
gne), diplômé de l'Institut d'études politiques
de Paris et titulaire d'une licence de sciences
économiques, Patrick Ollier est l'un des fon-
dateurs du mouvement des jeunes gaullistes,
l'Union des jeunes pour le progrès (UJP). Il a
été plusieurs fois conseiller, en particulier de
Jacques Chaban-Delmas et Pierre Messmer,
premiers ministres. Il était député des Hautes-
Alpes depuis 1988. Conseiller général des
Hautes-Alpes (1992-2001), maire de La Salle-
les-Alpes (1989-2001), il est conseiller munici-
pal et premier adjoint de Jacques Baumel,
maire de Rueil-Malmaison, depuis 2001. Par
ailleurs, M. Ollier est le compagnon de Michè-
le Alliot-Marie.

P
Béatrice Pavy

UMP-RPR (Sarthe, 3e)

Née le 14 octobre 1958 à Tours, Béatrice Pavy
est maire, depuis 1995, de Saint-Pierre-de-
Chevillé, où elle a été élue conseillère munici-
pale à 24 ans. Elle est aussi vice-présidente de
la communauté de communes Loir et Bercé.
Titulaire d'un BEP de comptabilité, elle a tra-
vaillé comme comptable dans une conces-
sion de matériel agricole puis au centre inter-
communal de Château-du-Loir jusqu'en
mars 2001. A cette date, elle a été élue con-
seillère générale et préside la commission des
affaires sociales.
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JEAN-JACK QUEYRANNE

Parti socialiste
Rhône
ERIC RAOULT

UMP-RPR
Seine-Saint-Denis
NICOLAS PERRUCHOT

UDF
Loir-et-Cher

MARIE-JOSÉE ROIG

UMP-RPR
Vaucluse
SÉGOLÈNE ROYAL

Parti socialiste
Deux-Sèvres
VALÉRIE PÉCRESSE

UMP-RPR
Yvelines
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Christophe Payet
PS (Réunion, 4e)

Né le 10 janvier 1940 à Cilaos, cet enseignant,
militant socialiste de longue date, est élu
maire de Petite-Ile en 1983 et conseiller géné-
ral en 1998. En 1994, il est élu président du con-
seil général. Réélu aux cantonales de 2001, il
perd la présidence au profit de la droite.

Valérie Pécresse
UMP-RPR (Yvelines, 2e)

Née le 14 juillet 1967 à Neuilly–sur-Seine
(Hauts-de-Seine), Valérie Pécresse est mem-
bre du Conseil d'Etat. Diplômée de l'Ecole
des hautes études commerciales, ancienne
élève de l'ENA (1990-1992), elle a été auditri-
ce au Conseil d'Etat (1992), maître des requê-
tes (1995), commissaire du gouvernement
près l'assemblée du contentieux (1995-1998).

Secrétaire général du conseil supérieur de
l'Agence France-Presse, Mme Pécresse est,
depuis 1998, chargée de mission à l'Elysée,où
elle traite des questions liées à la société de
l'information, à la politique de la ville et à la
réforme de l'Etat.

Philippe Pémezec
UMP-RPF (Hauts-de-Seine, 12e)

Né le 25 septembre 1955 à Granville (Man-
che), Philippe Pémezec est titulaire d'une maî-
trise de droit fiscal. Ancien chef de cabinet de
Patrick Devedjian à Antony, il conquiert en
1989 la mairie du Plessis-Robinson, fief com-
muniste depuis 1946. Elu conseiller général
en 1992, il est depuis 1998 vice-président de
l'assemblée départementale et a rejoint en
1999 le RPF de Charles Pasqua.

Pierre-André Périssol
UMP-RPR (Allier, 1re)

Né le 30 avril 1947 à Nice (Alpes-Maritimes),
polytechnicien et ingénieur des Mines, Pierre-
André Périssol a toujours travaillé sur les
questions de logement. L'ancien conseiller
(CDS) de Paris passé au RPR a été nommé
dans le gouvernement Juppé, de 1995 à 1997,
comme ministre délégué au logement.
Auteur d'une loi qui porte son nom, député
de l'Allier (1993-1995), maire de Moulins
depuis 1995, vice-président du conseil régio-
nal d'Auvergne depuis 1998, il a publié En
mal de toit (L'Archipel, 1995) et A bonne école
(Plon, 2002).

Nicolas Perruchot
UDF (Loir-et-Cher, 1re)

Né le 9 juillet 1966 à Paris, Nicolas Perruchot
est diplômé d'une école de commerce et titu-
laire d'un Master of business administration
de l'université de Washington. Consultant en
stratégie d'entreprise, il entre au conseil
municipal de Blois en octobre 1998 à la suite
du décès d'un élu de la liste d'opposition de
droite. Elu conseiller général du canton de
Blois-3 en octobre 2000 lors d'une élection
partielle, il devient maire de Blois en mars
2001 après avoir réalisé l'union des droites
entre les deux tours : dans une triangulaire
avec le Front national, il l'emporte de 37 voix
sur le maire sortant et ministre de l'éduca-
tion, Jack Lang.

Christian Philip
UMP-UDF (Rhône, 4e)

Né le 2 octobre 1948 à Boulogne-Billancourt
(Hauts-de-Seine), Christian Philip est diplô-
mé de l'IEP de Paris, docteur en droit de l'uni-
versité Paris-II et agrégé de droit public. Il fut
professeur à la faculté de droit du Mans,
administrateur provisoire de l'université du
Maine, membre du jury du concours de
l'ENA, et professeur à Lyon-III. En 1986, M.
Philip a été nommé directeur des enseigne-
ments supérieurs au ministère de l'éducation
nationale et, en 1989, recteur de l'académie
de Reims, puis, en 1992, de Clermont-
Ferrand. De 1993 à 1995, il a été le directeur
du cabinet du ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche, François Fillon.
Conseiller régional en Rhône-Alpes de 1986 à
1989, il est nommé, en 1995, premier adjoint
de Raymond Barre à la mairie de Lyon. En
1998, il devient conseiller général. En mars
2001, après la défaite de la droite aux élec-
tions municipales de Lyon, il emporte la mai-
rie du 3e arrondissement de Lyon.

Michel Piron
UMP-UDF (Maine-et-Loire, 4e)

Né le 15 mars 1943 à Saumur (Maine-et-Loi-
re), Michel Piron est titulaire d'une licence de
philosophie. Professeur de français au collè-
ge de Thouarcé, il devient maire de cette com-
mune en 1983 et a été depuis régulèrement
réélu. En 1989, il crée une entreprise d'embal-
lages qu'il a revendue en 2000, avant son élec-
tion au conseil général en 2001. M. Piron pré-
side l'association des maires du département.
Son investiture par l'UMP a été décidée en
concertation avec l'ancien garde des sceaux
d'Edouard Balladur, Pierre Méhaignerie.
Avant le premier tour des législatives, il avait
passé un accord avec le RPR Jean-Paul
Hugot, pour éviter le scénario de la triangulai-
re de 1997, qui avait profité au Vert Jean-
Michel Marchand.

Bérengère Poletti
UMP-RPR (Ardennes, 1re)

Née le 15 octobre 1959 à Biencourt-sur-Orge
(Meuse), sage-femme de profession, Bérengè-
re Poletti est conseillère municipale de Char-
leville-Mézières depuis 1995 et vice-présiden-
te du conseil régional de Champagne-Arden-
nes depuis 1998.

Axel Poniatowski
UMP-DL (Val-d'Oise, 2e)

Né le 3 août 1951 à Rabat (Maroc), Axel
Poniatowski devient maire de l'Isle-Adam en
1999, succédant à son père, Michel Ponia-

towski, démissionnaire. Il est réélu en 2001. Il
est élu conseiller général du canton en octo-
bre 1999 à la faveur de la démission, pour rai-
sons de santé, de Jean-Paul Nomblot, et réélu
en 2001.

Josette Pons
UMP-DL (Var, 6e)

Née en 1947, Josette Pons a été élue maire de
Saint-Cyr-sur-Mer en 1985, après avoir été
successivement conseillère municipale (1977)
puis adjointe (1983). Elle est conseillère géné-
rale du Var depuis 1988 et maire du Beausset
depuis 1995. Elle est également vice-présiden-
te du conseil général du Var et vient de bat-
tre, dans la 6e circonscription de ce départe-
ment, le député PS sortant, Guy Menut.

Christophe Priou
UMP-RPR (Loire-Atlantique, 7e)

Né le 2 mai 1958 à Nantes, M. Priou est diplô-

mé de l'école hôtelière de Saint-Nazaire. Il a
dirigé la criée du port de pêche du Croisic,
dont il est maire depuis 1995. M. Priou prési-
de depuis lors le Syndicat intercommunal de
la côte d'Amour et de la presqu'île guéran-
daise. C'est à ce titre qu'il fut visé par le colis
piégé adressé par des militants d'extrême
droite qui a tué un employé de ce syndicat
intercommunal en novembre 2000. Con-
seiller général de Loire-Atlantique depuis
1994, il a pris, en 2001, la présidence du parc
régional de la Brière.

Q
Jean-Jack Queyranne

PS (Rhône, 7e)
Né le 2 novembre 1945 à Lyon, Jean-Jack
Queyranne est titulaire d'un doctorat de droit
et d'une licence d'histoire de l'art. Il a été maî-
tre de conférences à l'Institut d'études politi-
ques de Lyon-III. Premier adjoint au maire de
Villeurbanne, Charles Hernu, de 1977 à 1989,
il conquiert la mairie de Bron en 1989 et sera
réélu en 1995 et en 2001 avant de céder son
poste à sa première adjointe. Vice-président
de la communauté urbaine de Lyon depuis
1995, conseiller régional, M. Queyranne est
également député du Rhône depuis 1981, réé-
lu sauf au court d'une courte parenthèse de
1993 à 1997. Nommé par Lionel Jospin secré-
taire d'Etat à l'outre-mer en 1997, il assure
l'intérim du ministère de l'intérieur pendant
quatre mois, avant de devenir, en 2000, minis-
tre des relations avec le Parlement.

R
Michel Raison

UMP-RPR (Haute-Saône, 3e)
Né le 5 septembre 1949 à Besançon (Doubs),
Michel Raison est agriculteur céréalier à
Saponcourt, commune dont il est adjoint au
maire depuis 1983. Elu au conseil régional de
Franche-Comté en 1992, il en est vice-prési-
dent depuis 1998. Président de la FDSEA de
1984 à 1992, il a présidé la chambre d'agricul-
ture de Haute-Saône de 1989 à 2000. Il avait
été le suppléant du député RPR Christgelin
dans la 1re circonscription de Haute-Saône de
1993 à 1997.

Eric Raoult
UMP-RPR (Seine-Saint-Denis, 12e)

Né le 19 juin 1955 à Paris, Eric Raoult est élu
adjoint au maire du Raincy en 1977, puis mai-
re en 1995 et réélu en 2001. Elu député de Sei-
ne-Saint-Denis en 1986, puis en 1988, il est
battu en 1997 par Alain Calmat, à l'issue
d'une triangulaire avec le FN. Ministre de la
ville et de l'intégration de 1995 à 1997, M.
Raoult est conseiller régional d'Ile-de-France
depuis 1992. Il a été secrétaire général adjoint
du RPR en 1994. Il est directeur des affaires
politiques du parti gaulliste.

Jean-François Régère
UDF (Gironde, 5e)

Né le 31 juillet 1947 à Talais, à la pointe du
Médoc, Jean-François Régère appartient à
une famille de grands propriétaires terriens.
Lui-même est céréalier. Il s'engage en politi-
que en 1989, en tant que conseiller municipal
(div.) dans le village de 547 habitants où il est
né. Six ans plus tard, il en devient le maire et,
en 2001, il est élu conseiller général du can-
ton de Saint-Vivien-du-Médoc. Il se présen-
tait pour la première fois aux élections législa-
tives.

Jacques Remiller
UMP-UDF (Isère, 8e)

Né le 13 avril 1941 à Condrieu, dans le Rhône,
Jacques Remiller a suivi des études de droit,
avant d'entrer au Crédit agricole, où il a
mené l'ensemble de sa carrière professionnel-
le. Elu conseiller régional de Rhône-Alpes sur
la liste de Charles Millon, en 1998, il siège
actuellement à la région au sein du groupe
UDF. Touché par la loi sur le cumul, il a aban-
donné en 2001 le mandat de conseiller géné-
ral qu'il détenait depuis 1985. Maire de Jardin
de 1977 à 2001, il a conquis lors des dernières
municipales le siège de premier magistrat de
la ville de Vienne, laissé vacant par le socialis-
te Louis Mermaz (PS). Candidat dissident de
l'UDF aux élections législatives de 1993, il
avait affronté dans une primaire le député
UDF sortant, Bernard Saugey.

Simon Renucci
PS (Corse-du-Sud, 1re)

Né le 29 mai 1945 à Cozzano (Corse-du-Sud),
Simon Renucci est pédiatre. Elu maire d'Ajac-
cio en mars 2001, il a mis fin à la suprématie
bonapartiste dans une ville qui avait toujours
voté à 60 % à droite. Conseiller général d'Ajac-
cio-III entre 1998 et 2001, il est conseiller terri-
torial depuis mars 1998. Aux législatives de
1997, alors qu'il n'était soutenu que par le
PRG, il avait créé la surprise en obtenant 48
% au second tour face au député sortant José
Rossi.

Catherine Réveillon
UMP-RPR (Tarn, 2e)

Née le 22 avril 1950 à Bourg-en-Bresse (Ain),
autodidacte, Catherine Réveillon est actuelle-
ment directrice générale d'une entreprise de
matériel médical. Elle est conseillère régiona-
le de Midi-Pyrénées depuis 1998.

Dominique Richard
UMP-UDF (Maine-et-Loire, 2e)

Né le 29 novembre 1954 à Cholet (Maine-et-
Loire), Dominique Richard, titulaire d'une
maîtrise de droit public, s'est d'abord engagé
au Mouvement des jeunes démocrates
sociaux. Assistant parlementaire du sénateur
Jean Sauvage (CDS) de 1978 à 1983, il l'a suivi
comme directeur du cabinet à la présidence
du conseil général jusqu'en 1994 et a conser-
vé le même poste avec Edmond Alphandéry
jusqu'en 1996. Il occupe, depuis, un poste de
chargé de communication au ministère de la
recherche. Elu conseiller régional sur la liste
d'Hervé de Charette (UDF) en 1998, il a été
battu aux municipales, à Angers, en 2001.

Jérôme Rivière
UMP-DL (Alpes-Maritime, 1re)

Né le 8 juillet 1964, Jérôme Rivière est chef
d'entreprise. Il fonde en 1988 le Mouvement
des jeunes républicains, dont il devient secré-
taire général. En 1989, François Léotard lui
demande de rejoindre son cabinet comme
chargé de mission. Il sera chef adjoint de son
cabinet au ministère de la défense
(1993-1995), puis chef de son cabinet à la pré-
sidence de l'UDF (1996-1997). Suppléant du
doyen de l'Assemblée nationale élue en 1997,
Charles Ehrmann, il siège au conseil régional
de Provence-Alpes-Côte d'Azur depuis 1998.

Chantal Robin-Rodrigo
PRG (Hautes-Pyrénées, 2e)

Née le 4 août 1948, directrice du Crédit immo-
bilier des Pyrénées depuis 1979, Chantal
Robin-Rodrigo a été conseillère municipale à
Tarbes entre 1983 et 2001. Suppléante de
Jean Glavany dans la 3e circonscription, elle
est entrée à l'Assemblée nationale en novem-
bre 1998 à la faveur de la nomination du
député socialiste au gouvernement. Conseillè-
re générale du canton de Tarbes-2 depuis
1998, elle vient d'enlever le siège de la 2e cir-
conscription.

Camille de Rocca-Serra
div. d. (Corse-du-Sud, 2e)

Né le 21 mai 1954 à Porto-Vecchio (Corse-du-
Sud), Camille de Rocca-Serra est administra-
teur de sociétés. Conseiller général de Porto-
Vecchio depuis 1992, il devient maire de la
commune en 1998. Conseiller territorial
depuis 1998, M. de Rocca-Serra est président
du groupe Le Rassemblement de l'Assemblée
de Corse depuis 1998. Membre du RPR, il n'a
pas obtenu l'investiture de l'UMP, qui lui a
préféré le député sortant, Roland Francisci.

Marie-Josée Roig
UMP-RPR (Vaucluse, 1re)

Née le 12 mai 1938 à Perpignan (Pyrénées-
Orientales), ancien professeur de lettres,
Marie-Josée Roig a été conseillère municipale
d'opposition pendant douze ans avant d'enle-
ver la mairie d'Avignon au PS en 1995. Elle a
été très largement réélue maire d'Avignon en
mars 2001 en battant Mme Guigou (63 % con-
tre 36 %), devenant une figure emblématique
de la génération de terrain vantée par le chef
de l'Etat. Elle vient de récupérer le siège de
députée que lui avait ravi de justesse la socia-
liste Elisabeth Guigou en 1997. Mme Roig, qui
a souvent dénoncé « la ringardise du cumul
des mandats », va devoir abandonner son
mandat de conseillère régionale de Provence-
Alpes-Côte-d'Azur.

Jean-Marie Rolland
UMP-div. d. (Yonne, 2e)

Né le 25 septembre 1950, Jean-Marie Rolland
s'est installé comme médecin à Vermenton
(Yonne) en 1978. Il devient maire de Vermen-
ton en 1989 et a été constamment réélu
depuis. Il est élu conseiller général du canton
de Vermenton en 1992 et réélu dès le premier
tour en 1998.

Serge Roques
UMP-DL (Aveyron, 2e)

Né le 11 juin 1947 à Albi, Serges Roques est
médecin hospitalier. Maire de Villefranche-
de-Rouergue depuis 2001, il a déjà exercé un
mandat de député de 1993 à 1997.

Philippe Rouault
UMP-UDF (Ille-et-Vilaine, 3e)

Né le 17 décembre 1962 à Rennes (Ille-et-
Vilaine), titulaire d'un DEA d'agronomie,
ingénieur en protection de l'environnement,
Philippe Rouault est maire de Pacé depuis
1995 et conseiller général du canton de Ren-
nes-nord-ouest depuis 2001.

Jean-Marc Roubaud
UMP-RPR (Gard, 3e)

Né le 18 juin 1951 à Alger, pharmacien, Jean-
Marc Roubaud est devenu conseiller municipal
de Villeneuve-lès-Avignon en 1989, avant d'être
élu maire de cette ville en 1995 et réélu en 2001.

Michel Roumégoux
UDF (Lot, 1re)

Né le 10 janvier 1948 à Figeac (Lot), vétérinaire,
Michel Roumégoux a été élu conseiller munici-
pal d'opposition à Cahors en 1989, avant de
devenir maire de cette ville, en 2001. Conseiller
général depuis 1992, il vient de prendre sa
revanche sur les législatives de 1997 en battant
Bernard Charles (PRG).

Max Roustan
UMP-DL (Gard, 4e)

Né le 29 septembre 1944 à Saint-Julien-les-
Rosiers, professeur dans l'enseignement tech-
nique, Max Roustan est maire d'Alès depuis
1995. Député de 1993 à 1997, il est vice-prési-
dent du conseil régional depuis 1998.

Xavier de Roux
UMP-UDF (Charente-Maritime, 3e)

Né le 4 décembre 1940 à Boulogne-Billancourt
(Hauts-de-Seine), avocat d'affaires, Xavier de
Roux a été député de la Charente-Maritime
entre 1993 et 1997. Il est maire de Chaniers,
près de Saintes (Charente-Maritime).

Patrick Roy
PS (Nord, 19e)

Né le 30 août 1957 à Denain (Nord), Patrick
Roy est titulaire d'un DUT de gestion. Après
avoir travaillé dans une menuiserie industriel-
le de Cambrai, il est devenu instituteur en
1982, métier qu'il exerce toujours à Denain.
Adjoint au maire communiste de la ville,
M. Roy a été élu aux cantonales de mars 2001
au détriment d'un candidat du PCF. Il est
secrétaire de la section socialiste de Denain
et membre du conseil fédéral du PS dans le
Nord.

Ségolène Royal
PS (Deux-Sèvres, 2e)

Née le 22 septembre 1953 à Dakar, Ségolène
Royal est députée des Deux-Sèvres depuis
1988, avec des interruptions pour avoir parti-
cipé à plusieurs gouvernements. Entre 1992
et 1993, elle est ministre de l'environnement,
entre 1997 et 2000, ministre déléguée chargée
de l'enseignement scolaire, avant d'être
ministre déléguée à la famille et à l'enfance
au sein du gouvernement de Lionel Jospin.

S
Martial Saddier

UMP-DL (Haute-Savoie, 3e)
Né le 15 octobre 1969 à Bonneville (Haute-
Savoie), titulaire d'un brevet de technicien
supérieur en production agricole et horticole,
Martial Saddier a passé dix ans à la chambre
d'agriculture avant de devenir directeur de
l'organisation des producteurs de fruits de
Haute-Savoie. Elu conseiller municipal de
Bonneville en 1995, il en est devenu maire en
2001.

Francis Saint-Léger
RPR-diss. (Lozère, 1re)

Né le 22 février 1957 à Mende (Lozère), Fran-
cis Saint-Léger est ingénieur des Arts et
Métiers. Directeur des services techniques de
la commune de Mende, il est maire de Rieu-
tort-de-Randon (Lozère) depuis 1989 et
conseiller général de Saint-Amans depuis
1992. Il est secrétaire départemental du RPR
en Lozère.

Frédéric de Saint-Sernin UMP-RPR
(Dordogne 3e)

Né le 14 février 1958 à Reims, Frédéric de
Saint-Sernin est licencié en droit de l'universi-
té de Paris-2. En 1988, il est chargé de la com-
munication au conseil régional d'Ile-de-Fran-
ce. Membre du conseil national du RPR, con-
seiller d'Alain Juppé, il est chargé de mission,
de 1989 à 1993, auprès de Jacques Chirac. En
1993, il devient secrétaire national du RPR et
est élu député de la 3e circonscription de la
Dordogne. Battu en 1997, il est de nouveau
chargé de mission auprès du président de la
République. Premier adjoint à la mairie de
Nontron depuis 1995, il a été conseiller géné-
ral du canton de Mareuil de 1996 à 2001.

Pierre Samlot
div. g. Martinique, 3e)

François Scellier
UMP-UDF (Val-d'Oise, 6e)

Né le 7 mai 1936 à Amiens (Somme), direc-
teur des impôts à la retraite, François Scellier
adhère au Parti radical valoisien en 1969, et
suit son parti en 1976 au sein de l'UDF. Maire
de Saint-Gratien depuis 1983, il laisse sa pla-
ce à une candidate UDF en 2001. Il est con-
seiller général depuis 1985, et président du
conseil général depuis 1997.

Jean-Marie Sermier
UMP-UDF (Jura, 3e)

Né le 5 mars 1961 à Nozeroy, M. Sermier
est viticulteur. Conseiller municipal de Vil-
lers-Farlay, depuis 1983, il en est le maire
depuis 1989. Il est élu conseiller général en
1992. En 1998, il devient vice-président du
conseil général, chargé des affaires rurales

et de l'environnement du conseil général,
puis, en 2001, premier vice-président.

Sophie Simon
UMP-RPR (Ille-et-Vilaine, 1re)

Née le 3 février 1973 à Rennes (Ille-et-Vilai-
ne), diplômée de l'Institut d'études politiques
de Rennes et titulaire d'un DEA en adminis-
tration économique et sociale, enseignante à
l'université, Sophie Simon a été élue conseillè-
re municipale de Saint-Jacques-de-la-Lande
en 1995. Tête de liste de l'opposition, elle a
été réélue conseillère municipale de cette
commune en 2001.

Michel Sordi
UMP-RPR (Haut-Rhin, 7e)

Né en 1954, cadre dans une grande entreprise
fabriquant du béton, le RPR Michel Sordi, qui
a ravi, le 16 juin, sous les couleurs de l'UMP,
la 7e circonscription du Haut-Rhin (Gueb-
willer) au député sortant (PS) Jean-Pierre
Baeumler, a été élu conseiller municipal de
Cernay (10 800 habitants) en 1983. Il en est
maire depuis 1995.

Daniel Spagnou
UMP-RPR

(Alpes-de-Haute-Provence, 2e)
Né le 22 septembre 1940 à Barcelonnette,
Daniel Spagnou est directeur de caisse
d'épargne honoraire. Maire adjoint radical
de gauche de Barcelonnette, de 1971 à
1983, avant de se rapprocher du RPR et
d'être élu maire de Sisteron en 1983, il est
réélu au premier tour en 1989, 1995 et 2001.
En 1985, il est élu conseiller général du can-
ton de Sisteron et garde son siège en 1988
et en 1994. Conseiller régional depuis 1992,
M. Spagnou est président de l'Association
des maires des Alpes-de-Haute-Provence
depuis 1995.

Alain Suguenot
UMP-RPR (Côte-d'Or, 5e)

Né le 17 septembre 1951 à Troyes (Aube),
avocat, Alain Suguenot a fait ses premières
armes en politique dans la Nièvre, où il a été
élu conseiller régional en 1986, avant de s'ins-
taller à Beaune. Réélu au conseil régional de
la Bourgogne en 1992 et 1998, député entre
1993 et 1995, il est maire de Beaune depuis
sept ans.

T
Michèle Tabarot

UMP-DL (Alpes-Maritimes, 9e)
Née le 10 octobre 1962, Michèle Tabarot
s'engage très tôt contre le programme de
François Mitterrand et adhère au Parti répu-
blicain en 1982. En 1983, elle est élue au con-
seil municipal du Cannet. Conseillère généra-
le des Alpes-Maritimes en 1994, elle devient
maire du Cannet en 1995. Le 11 mars 2001,
elle est reconduite dans ces deux mandats au
premier tour et est élue vice-présidente du
conseil général des Alpes-Maritimes.

Hélène Tanguy
UMP-RPR (Finistère, 7e)

Née le 26 juin 1949 à Vannes (Morbihan), titu-
laire d'une maîtrise de lettres et d'un DESS de
gestion, Hélène Tanguy a été responsable de
communication dans une chmabre consulai-
re. Elue au conseil régional en 1992, elle en
est vice-présidente depuis 1998. Maire du
Guilvinec depuis 1995, elle est présidente de
la communauté de communes du pays bigou-
den sud depuis 2001. Elle est vice-présidente,
depuis novembre 2001, de l'Association des
maires de France.

Jean-Charles Taugourdeau
UMP-div. d. (Maine-et-Loire, 3e)

Né le 17 juillet 1953 à Dreux (Loir-et-Cher),
département dont son père, Martial, récem-
ment décédé, fut président du conseil général
et sénateur, Jean-Charles Taugourdeau est
diplômé de l'école d'ingénieurs horticoles de
Gembloux (Belgique). Cadre dans une entre-
prise grainière, puis dans une jardinerie, il a
créé son entreprise horticole en 1981 à Beau-
fort-en-Vallée, où il succède au maire décé-
dé, Roger Serreau, en 1991, puis devient con-
seiller général. Il se rapproche de Philippe de
Villiers (MPF) lors de l'élection présidentielle
de 1995, puis revient dans le giron du chira-
quisme, sans toutefois reprendre sa carte du
RPR.

Irène Tharin
UMP-div. d. (Doubs, 4e)

Née le 18 juillet 1938 à Audincourt (Doubs),
Irène Tharin a été élue conseillère municipale
de Seloncourt en 1983. Nommée première
adjointe en 1987, elle est devenue maire en
1993 et a été constamment réélue depuis. Elle
est suppléante, depuis 1998, du sénateur
(RPR) du Doubs Georges Gruillot.

Rodolphe Thomas
UDF (Calvados, 2e)

Né le 8 août 1962 à Falaise (Calvados), Rodol-
phe Thomas est garagiste. Il est élu maire
d'Hérouville-Saint-Clair en mars 2001, à la
faveur d'une triangulaire et de la désunion de
la gauche, après avoir été conseiller munici-
pal d'opposition depuis 1995.

Philippe Tourtelier
PS (Ille-et-Vilaine, 2e)

Né le 29 juillet 1948 à Saffré (Loire-Atlanti-
que), agrégé de lettres et professeur, Philippe
Tourtelier a été adjoint au maire de La Cha-
pelle-des-Fougeretz de 1977 à 1983. Il en est
maire depuis 1983. Il est conseiller général du
canton de Betton depuis 1994 et premier vice-
président de Rennes-Métropole depuis 1989.

Alfred Trassy-Paillogues
UMP-RPR (Seine-Maritime, 10e)

Né le 15 juillet 1950 à Rouen (Seine-Mariti-

me), ingénieur civil des Ponts et Chaussées,
ancien président d'une entreprise de travaux
publics, Alfred Trassy-Paillogues est maire de
Yerville depuis 1983, conseiller général du
canton de Yerville depuis 1982, conseiller
régional de 1986 à 1993, député de la 10e cir-
conscription de la Seine-Maritime de 1993 à
1997. Il est l'auteur d'un rapport sur la réfor-
me des marchés publics (1995).

V
Manuel Valls

PS (Essonne, 1re)
Né le 13 août à Barcelone, en Espagne,
Manuel Valls est conseiller régional d'Ile-de-
France, élu dans le Val-d'Oise, et premier vice-
président du conseil régional depuis 1988. Il a
été élu maire d'Evry en 2001. M. Valls est
membre du bureau national du PS depuis
1993.

Christian Vanneste
UMP-RPR (Nord, 10e)

Né le 14 juillet 1947 à Tourcoing, Christian
Vanneste, professeur de philosophie depuis
1971, exerce toujours au lycée industriel et
commercial de Tourcoing. Depuis 1983, il fait
partie du conseil municipal de Tourcoing et,
de 1983 à 1989, il en a été l'adjoint à la
culture. M. Vanneste est conseiller régional
depuis 1986 et il a été député de 1993 à 1997.
Il est depuis 2001 un des vice-présidents de la
communauté urbaine de Lille.

Alain Venot
UMP-RPR (Eure-et-Loir, 4e)

Né le 27 août 1946 à Châteaudun (Eure-et-
Loir), diplômé du centre de formation des
journalistes (CFJ), Alain Venot est commer-
çant. Il est maire de sa ville natale depuis
1983 et conseiller régional depuis 1998. Il a
été conseiller général entre 1992 et 1998.

François Vercamer

UMP-UDF (Nord, 7e)
Né le 10 mai 1958 à Lille, François Vercamer
est diplômé des hautes études industrielles
de Lille. Cet ingénieur a longtemps dirigé une
PME de cosmétiques dans l'agglomération lil-
loise. Conseiller municipal de Hem en 1989, il
devient adjoint aux finances et à l'économie
en 1995 avant de devenir le maire de la ville
en 1998. En 2001, il a été élu dès le premier
tour aux élections municipales. M. Vercamer
est vice-président de la communauté urbaine
de Lille. Il était en 1997 le suppléant de
Michel Ghysel (RPR), qui fut battu aux législa-
tives par Guy Hascoët (Verts).

Béatrice Vernaudon
UMP-RPR (Polynésie française, 2e)

Née le 27 octobre 1953 à Papeete, issue d'une
famille catholique pratiquante, Béatrice Ver-
naudon est diplômée de l'école du service
social de la Croix-Rouge de Bordeaux et licen-
ciée en sciences sociales. Elle obtient son pre-
mier mandat en étant élue conseillère munici-
pale, en avril 2000, lors des élections partiel-
les à la mairie de Pirae, où elle est réélue en
mars 2002. Elue conseillère territoriale à
l'Assemblée de Polynésie, en mai 2001, elle
préside la commission des affaires sociales et
de la commission féminine.

Jean-Sébastien Vialatte
UMP-RPR (Var, 7e)

Né en 1951, biologiste, Jean-Sébastien Vialat-
te est l'héritier légitimé par le député sortant
Arthur Paecht (UDF). Originaire de la Loire, il
s’installe en 1988 à Six-Fours-les-Plages
(Var), commune balnéaire de l'aggloméra-
tion toulonnaise, dont il est devenu maire en
1995, pour être réélu au premier tour en
2001. Il est depuis 1998 conseiller général, et
depuis 2001 vice-président du conseil général
du Var.

René-Paul Victoria
UMP-RPR (Réunion 1re)

Né le 2 août 1954 à Sainte-Suzanne, directeur
d'école à La Montagne, un quartier de Saint-
Denis, René-Paul Victoria (RPR) commence
sa carrière politique en 1983 au sein du
conseil municipal de cette commune, où le
maire, Auguste Legros (RPR), en fait un de
ses adjoints. En 1989, le PS prend la mairie du
chef-lieu. M. Victoria la reconquiert en 2001.
Il démissionne alors de son mandat au
conseil régional, où il était entré en 1998,
année depuis laquelle il siège également au
conseil général.

Gérard Vignoble
UDF (Nord, 8e)

Né le 29 octobre 1945 à Roubaix, Gérard
Vignoble est titulaire d'un diplôme de techni-
cien supérieur des télécommunications. Mai-
re de Wasquehal depuis 1977, il est égale-
ment conseiller régional depuis 1998.
Conseiller communautaire de 1977 à 1995,
puis vice-président de la communauté urbai-
ne de 1995 à 2001, il fut conseiller général de
Roubaix-ouest. Député de la 8e circonscrip-
tion du Nord de 1988 à 1997, M. Vignoble fut
battu en 1997 par Dominique Baert, alors con-
seiller municipal socialiste de Wattrelos.

François-Xavier Villain
UMP-RPR (Nord, 18e)

Né le 31 mai 1950 à Abbeville (Somme), Fran-
çois-Xavier Villain est diplômé de l'Institut
d'études politiques de Paris. Depuis 1972, il
est avocat et exerce au barreau de Cambrai.
Maire de cette ville depuis 1992 et réélu en
1995 et en 2001, M. Villain est conseiller géné-
ral du canton de Cambrai-ouest depuis 1982.
Il a été vice-président du conseil général de
1992 à 1995.

Philippe Vitel
UMP-RPR (Var, 2e)

Né en 1955, chirurgien plastique et fils de
l'ancien député Jean Vitel (1958-1962), Philip-
pe Vitel a été élu conseiller général du 3e can-
ton de Toulon en 1996. Réélu en 2001, il est
devenu vice-président du conseil général du
Var et président de la commission économie,
emploi, Europe. Il s'est emparé, le 16 juin, du
siège du socialiste Robert Gaïa dans la 2e cir-
conscription du Var. Il est proche de l'homme
fort du département, Hubert Falco (DL).

W
Gérard Weber

UMP-RPR (Ardèche, 2e)
Né le 18 novembre 1948 à Orléansville (Algé-
rie), Gérard Weber s'est installé à Lyon en
1961. Kinésithérapeute, président de l'associa-
tion Famille rurale d'Ardèche, il a été élu mai-
re d'Annonay en 2001.

Eric Woerth
UMP-RPR (Oise, 4e)

Né le 29 janvier 1956 à Creil (Oise), diplômé
de l'Institut d'études politiques de Paris et
ancien élève de HEC, Eric Woerth est
conseiller régional de Picardie depuis 1986 et
maire de Chantilly depuis 1995. Conseiller
municipal de Creil (1983 à 1989), conseiller
parlementaire d'Alain Juppé à Matignon
(1995-1997), M. Woerth a été directeur asso-
cié chez Arthur Andersen. Il s'est ensuite mis
en disponibilité pour devenir mandataire
financier de la campagne de Jacques Chirac.

Z
Emile Zuccarelli

PRG (Haute-Corse, 2e)
Né le 4 août 1940 à Bastia, Emile Zuccarelli,
ancien élève de l'Ecole polytechnique, est élu
député de la Haute-Corse en 1986 et cède son
siège à Roger Franzoni, en 1992, pour entrer
au gouvernement comme ministre des Postes
et Télécommunications. Maire de Bastia de
1989 à 1997, et depuis 2000, il est réélu dépu-
té en 1997 et cède de nouveau son siège à
Roger Franzoni pour entrer au gouverne-
ment de Lionel Jospin, comme ministre de la
fonction publique, jusqu'en 2000.

Michel Zumkeller
UMP-DL (Territoire de Belfort, 2e)

Né le 21 janvier 1966, M. Zumkeller, compta-
ble, est président départemental de DL
depuis 1998. En mars 2001, il est élu
conseiller municipal de Valdoie (Territoire de
Belfort). En 1998, il avait été battu dans ce
canton par le socialiste Yves Ackermann. En
octobre 2000, c'est Jean-Pierre Chevènement
qui le bat lors d'une législative partielle dans
la 1re circonscription.

Suite de la page 35

MANUEL VALLS

Parti socialiste
Essonne
BÉATRICE VERNAUDON

UMP-RPR
Polynésie française
MICHEL ZUMKELLER

UMP-DL
Territoire de Belfort

SIMON RENUCCI

Partisocialiste
Corse-du-Sud
FRÉDÉRIC DE SAINT-SERNIN

UMP-RPR
Dordogne
JEAN-MARIE SERMIER

UMP-UDF
Jura

l e s e c o n d t o u r d e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s
36/LE MONDE/MARDI 18 JUIN 2002



Bas-Rhin

Haut-Rhin

Colmar

STRASBOURG

ALSACE

(16 sièges)

Le député socialiste sortant, Armand Jung, réélu dans la 1re circonscription du
Bas-Rhin, a fait échec au grand chelem de la droite en Alsace en devançant de
121 voix Robert Grossmann, président de la communauté urbaine et premier
adjoint de la mairie de Strasbourg. Les deux autres élus du PS, Jean-Marie Boc-
kel et Jean-Pierre Baeumler, ont été battus dans le Haut-Rhin par leurs adversai-
res de l’UMP. Catherine Trautmann, qui tentait un pari délicat face au sortant
André Schneider (UMP-RPR), a été largement battu. Le FN, présent dans une seu-
le circonscription, a été nettement battu à Mulhouse-Nord.

1re - Strasbourg-Centre
I., 49 330 ; V., 28 916 ; A., 41,38 ;

B. et N., 675 ; E., 28 241.
Réélu : Armand Jung, c.g., PS,
14 181 (50,21).
Robert Grossmann, c.r., adj. m. de Stras-
bourg, UMP-RPR, 14 060 (49,79).
1er tour : A., 36,96 ; E., 30 811. Grossmann, UMP-
RPR, 11 492 (37,30) ; Jung, PS, 10 333 (33,54) ;
Auvray, FN, 2 193 (7,12) ; Fritz, Verts, 1 221 (3,96) ;
Beaufrère, UDF, 1 078 (3,50) ; Forrer, div. d., 943
(3,06) ; Gwiazdzinski, div. g., 739 (2,40) ; Cordon-
nier, ext. d., 616 (2,00) ; Ridelin, LCR, 379 (1,23) ;
Kling-Moreau, P. rép., 318 (1,03) ; Amann, MEI,
317 (1,03) ; Probst, div. d., 297 (0,96) ; Grosse, PC,
274 (0,89) ; Whitechurch, PT, 204 (0,66) ; Paillot,
MPF, 202 (0,66) ; Morinaud, LO, 155 (0,50) ; Pri-
gent, PF, 50 (0,16).
Lég. 1997 : A., 31,71. Trautmann, PS, 15 964
(50,16) ; Lapp, UDF-PR, 15 865 (49,84).
Prés. 2002 : A., 20,46. Chirac, 32 661 (87,35).

2e - Strasbourg-Sud
I., 48 372 ; V., 26 599 ; A., 45,01 ;

B. et N., 602 ; E., 25 997.
Réélu : Marc Reymann, UMP-UDF,
13 134 (50,52).
Roland Ries, c.r., c.m. de Strasbourg, PS,
12 863 (49,48).
1er tour : A., 40,40 ; E., 28 480. Reymann, UMP-
UDF, 11 104 (38,99) ; Ries, PS, 9 509 (33,39) ; Spie-
ler, ext. d., 3 656 (12,84) ; Panzer, Verts, 1 148
(4,03) ; Petitdemange, div. g., 1 036 (3,64) ;
Bisiaux, div. g., 501 (1,76) ; Bunner, P. rép., 310
(1,09) ; Metz, PC, 287 (1,01) ; Richez, LCR, 258
(0,91) ; Broussole, PT, 244 (0,86) ; Robert, LO, 214
(0,75) ; Rognon, ED, 141 (0,50) ; Dubois, PF, 72
(0,25).
Lég. 1997 : A., 34,40. Reymann, UDF-FD, 16 216
(53,32) ; Petitdemange, PS, 14 197 (46,68).
Prés. 2002 : A., 22,45. Chirac, 29 877 (83,43).

3e - Strasbourg-Nord
I., 61 396 ; V., 33 710 ; A., 45,09 ;

B. et N., 831 ; E., 32 879.
Réélu : André Schneider, m. de Hoen-
heim, UMP-RPR, 19 177 (58,33).
Catherine Trautmann, c.m. de Stras-
bourg, a. min., a.d., a.m., PS, 13 702
(41,67).
1er tour : A., 40,90 ; E., 35 844. Schneider, UMP-
RPR, 13 172 (36,75) ; Trautmann, PS, 11 461 (31,97) ;
Codderens, FN, 4 052 (11,30) ; Hirtz, UDF, 2 250
(6,28) ; Bourhis, MNR, 1 318 (3,68) ; Kutner,
div. g., 1 085 (3,03) ; Munchenbach, RND, 1 010
(2,82) ; Meyer, LCR, 330 (0,92) ; Lechène, LO, 322
(0,90) ; Leclerc, PC, 293 (0,82) ; Plancon, NE, 193
(0,54) ; Benchoha-Sadarnac, UDF, 155 (0,43) ;
Valet, RCF, 127 (0,35) ; Gonthier, PF, 76 (0,21) ;
Welschinger, P. rép., 0 (0,00).

Lég. 1997 : A., 38,86. Schneider, RPR, 23 833
(70,36) ; Bourhis, FN, 10 039 (29,64).
Prés. 2002 : A., 22,45. Chirac, 37 071 (81,51).

5e - Sélestat
I., 92 984 ; V., 43 983 ; A., 52,70 ;

B. et N., 4 315 ; E., 39 668.
Élu : Antoine Herth, adj. m. d'Artolsheim,
UMP-UDF, 22 437 (56,56).
Alfred Becker, c.g., m. de Saint-Pierre,
div. d., 17 231 (43,44).
1er tour : A., 41,16 ; E., 53 104. Herth, UMP-UDF,
14 242 (26,82) ; Becker, div. d., 12 895 (24,28) ;
Cotelle, FN, 7 335 (13,81) ; Hamman, PS, 7 215
(13,59) ; Simler, div. d., 4 726 (8,90) ; Gartner,
Verts, 1 556 (2,93) ; Dantz, MEI, 846 (1,59) ; Hager,
MNR, 799 (1,50) ; Dutter, LO, 788 (1,48) ; Kretz,
P. rép., 544 (1,02) ; Jaeg, RCF, 420 (0,79) ; Schultz,
MPF, 408 (0,77) ; Waag, RPS, 355 (0,67) ; Hem-
merlé, PC, 343 (0,65) ; Freixinos, div., 259 (0,49) ;
Hurstel, PF, 209 (0,39) ; Pierrat, GE, 164 (0,31).
Lég. 1997 : A., 30,23. Gengenwin, UDF-FD, 28 339
(48,87) ; Renaudet, PS, 18 075 (31,17) ; Cotelle, FN,
11 575 (19,96).
Prés. 2002 : A., 20,03. Chirac, 54 528 (77,96).

9e - Haguenau
I., 97 787 ; V., 45 942 ; A., 53,02 ;

B. et N., 3 054 ; E., 42 888.
Réélu : Bernard Schreiner, c.g., UMP-
RPR, 33 184 (77,37).
Jean-Claude Alther, FN, 9 704 (22,63).
1er tour : A., 42,21 ; E., 55 165. Schreiner, UMP-RPR,
24 042 (43,58) ; Alther, FN, 7 821 (14,18) ; Kern,
UDF, 7 421 (13,45) ; Witzmann, PS, 5 067 (9,19) ;
Garcia, div. g., 2 390 (4,33) ; Jensen, Verts, 2 101
(3,81) ; Leiser, MNR, 1 594 (2,89) ; Freysz, div.,
1 451 (2,63) ; Gillig, P. rép., 867 (1,57) ; Baud-Ber-
thier, LO, 584 (1,06) ; Bitterlin, MEI, 426 (0,77) ;
Blanchard, MPF, 418 (0,76) ; Gunay, PC, 367
(0,67) ; Bresse-Falk, RPS, 348 (0,63) ; Neumann,
div. d., 148 (0,27) ; Meyer, div., 120 (0,22).
Lég. 1997 : A., 32,67. Schreiner, RPR, 36 852
(66,78) ; Schultz, FN, 18 335 (33,22).
Prés. 2002 : A., 19,64. Chirac, 57 192 (77,07).

Réélus : Jean Ueberschlag, UMP-RPR
(4e) ; Francis Hillmeyer, UDF (6e).
Élus : Jean-Louis Christ, UMP (2e) ; Arlet-
te Grosskost, UMP-RPR (5e) ; Michel Sor-
di, UMP-RPR (7e).
Élus au 1er tour : Gilbert Meyer, UMP-
RPR (1re) ; Jean-Luc Reitzer, UMP-RPR
(3e).
Sortants : Gilbert Meyer, UMP-RPR ; Marc
Dumoulin, app. RPR, Incarcéré. Condamné le 17
octobre 2001 à 3 ans de prison ferme pour viols
sur mineure ; Jean-Luc Reitzer, UMP-RPR ; Jean
Ueberschlag, UMP-RPR ; Jean-Marie Bockel,
PS ; Francis Hillmeyer, UDF ; Jean-Pierre
Baeumler, PS.

HAUT-RHIN (7)

L’unique député socialiste sortant
du département, Armand Jung, sau-
ve son siège de 121 voix, battant de
façon inespérée Robert Grossmann
(UMP-RPR), premier adjoint du mai-
re (UDF) de Strasbourg, Fabienne
Keller. C’est un revers sérieux pour
le duo qui a emporté la mairie en
2001, d’autant plus que Mme Keller
avait choisi d’être suppléante de
M. Grossmann. Les deux anciens
maires socialistes de Strasbourg,
Catherine Trautmann et Roland
Ries, qui avait assuré son intérim
pendant qu’elle était ministre de la
culture, ne réussissent pas leur
retour. Il manque 271 voix à M. Ries
pour déboulonner Marc Reymann
(UMP-UDF) et près de 5 500 à
Mme Trautmann pour inquiéter le sor-
tant André Schneider (UMP-RPR).
A Sélestat, le duel RPR-UDF tourne
nettement à l’avantage d’Antoine
Herth, bénéficiaire de l’étiquette
UMP. Cet agriculteur de 39 ans suc-
cédera donc à Germain Gengenwin
(UDF), qui ne se représentait pas.
Enfin à Haguenau, où Jean-Claude
Alther était le seul candidat du
Front national à accéder au second
tour, il ne pouvait inquiéter le sor-
tant Bernard Schreiner (UMP-RPR).
Mais le FN améliore son score de
près de 2 000 voix et plus de 3 000
électeurs ont voté blanc ou nul dans
ce duel.

Réélus : Armand Jung, PS (1re) ; Marc Rey-
mann, UMP-UDF (2e) ; André Schneider,
UMP-RPR (3e) ; Bernard Schreiner, UMP-
RPR (9e).
Élu : Antoine Herth, UMP-UDF (5e).
Élus au 1er tour : Yves Bur, UMP-UDF (4e) ;
Alain Ferry, UMP-UDF (6e) ; Emile Blessig,
UDF (7e) ; François Loos, UMP-UDF (8e).
Sortants : Armand Jung, PS, suppléant de
Catherine Trautmann ; Marc Reymann,
UMP-UDF ; André Schneider, UMP-RPR ; Yves Bur,
UMP-UDF ; Germain Gengenwin, UDF, n.s.r.p. ;
Alain Ferry, UMP-UDF ; Emile Blessig, UDF ;
François Loos, UMP-UDF ; Bernard Schreiner,
UMP-RPR.

BAS-RHIN (9)

Il n’y a plus de député de gauche
dans le Haut-Rhin, où la droite
gagne les sept sièges, dont six pour
l’UMP. Jean-Marie Bockel et Jean-
Pierre Baeumler ont été emportés
par la vague bleue. Dans la 5e circons-
cription, Arlette Grosskost (UMP) a
nettement battu le maire (PS) de
Mulhouse, obtenant près de 56 %
des suffrages. Cette avocate fiscalis-
te, qui se présentait pour la première
fois aux législatives devient, à 48 ans,
la première députée du Haut-Rhin.
Arrivé en tête au premier tour,
M. Bockel n’a pas réussi à mobiliser
les nombreux absentionnistes. Autre
nouvel élu, avec 53,79 % des voix,
Michel Sordi (UMP), maire de Cer-
nay depuis 1995, qui a ravi la 7e cir-
conscription au député socialiste sor-

tant, M. Baeumler, maire de Thann.
Troisième nouveau député du dépar-
tement, Jean-Louis Christ (UMP) est
sorti vainqueur du duel droite-droite
à Ribeauvillé, face à Pierre Hussherr.
Jean Ueberschlag (UMP) a été réélu
facilement à Huningue, face à une
candidate socialiste, tout comme
Francis Hillmeyer (UDF) dans la 6e

circonscription, face à une candidate
FN. Deux députés UMP, Jean-Luc
Reitzer, à Altkirch, et Gilbert Meyer,
à Colmar, avaient été élus au pre-
mier tour.

Prés. 2002 : Chirac, 78,63 .

Alsace
67 Bas-Rhin 37
68 Haut-Rhin 37

Aquitaine
24 Dordogne 38
33 Gironde 38
40 Landes 38
47 Lot-et-Garonne 38
64 Pyrénées-Atlantiques 38

Auvergne
3 Allier 38
15 Cantal 39
43 Haute-Loire 39
63 Puy-de-Dôme 39

Bourgogne
21 Côte-d’Or 39
58 Nièvre 39
71 Saône-et-Loire 39
89 Yonne 39

Bretagne
22 Côtes-d’Armor 39
29 Finistère 40
35 Ille-et-Vilaine 40
56 Morbihan 40

Centre
18 Cher 40
28 Eure-et-Loir 40
36 Indre 40
37 Indre-et-Loire 41
41 Loir-et-Cher 41
45 Loiret 41

Champagne-Ardenne
8 Ardennes 41
10 Aube 41
51 Marne 41
52 Haute-Marne 41

Corse
2A Corse-du-Sud 41
2B Haute-Corse 42

Franche-Comté
25 Doubs 42
39 Jura 42
70 Haute-Saône 42
90 Territoire de Belfort 42

Ile-de-France
75 Paris 42
77 Seine-et-Marne 44
78 Yvelines 44
91 Essonne 44
92 Hauts-de-Seine 45
93 Seine-Saint-Denis 45
94 Val-de-Marne 45
95 Val-d’Oise 45

Languedoc-Roussillon
11 Aude 46
30 Gard 46
34 Hérault 46
48 Lozère 46
66 Pyrénées-Orientales 46

Limousin
19 Corrèze 47
23 Creuse 47
87 Haute-Vienne 47

Lorraine
54 Meurthe-et-Moselle 47
55 Meuse 47
57 Moselle 47
88 Vosges 47

Midi-Pyrénées
9 Ariège 48
12 Aveyron 48
31 Haute-Garonne 48
32 Gers 48
46 Lot 48
65 Hautes-Pyrénées 48
81 Tarn 48
82 Tarn-et-Garonne 49

Nord-Pas-de-Calais
59 Nord 49
62 Pas-de-Calais 49

Basse-Normandie
14 Calvados 50
50 Manche 50
61 Orne 50

Haute-Normandie
27 Eure 50
76 Seine-Maritime 50

Pays de la Loire
44 Loire-Atlantique 51
49 Maine-et-Loire 51
53 Mayenne 51
72 Sarthe 51
85 Vendée 51

Picardie
2 Aisne 51
60 Oise 52
80 Somme 52

Poitou-Charente
16 Charente 52
17 Charente-Maritime 52
79 Deux-Sèvres 52
86 Vienne 52

Provence-Alpes-Côte d’Azur
4 Alpes-de-Haute-Provence 53
5 Hautes-Alpes 53
6 Alpes-Maritimes 53
13 Bouches-du-Rhône 53
83 Var 53
84 Vaucluse 54

Rhône-Alpes
1 Ain 54
7 Ardèche 54
26 Drôme 54
38 Isère 54
42 Loire 54
69 Rhône 55
73 Savoie 55
74 Haute-Savoie 55

Départements d’outre-mer
971 Guadeloupe 55
972 Martinique 56
973 Guyane 56
974 Réunion 56

Territoires d’outre-mer
987 Polynésie française 56
988 Nouvelle-Calédonie 56
989 Wallis-et-Futuna 56

Collectivités territoriales
985 Mayotte 56
986 Saint-Pierre-et-Miquelon 56

MODE D’EMPLOI

.

Landes

Gironde

Dordogne

Lot-et-Gar.

Pyrénées-
Atlantiques

Mont-de-Marsan

Pau

Agen

Périgueux

BORDEAUX

AQUITAINE

(27 sièges)

SOMMAIRE

2e - Kayserberg
I., 71 489 ; V., 33 379 ; A., 53,31 ;

B. et N., 4 187 ; E., 29 192.
Élu : Jean-Louis Christ, m. de Ribeauvillé,
UMP, 17 398 (59,60).
Pierre Hussherr, m. d'Eguisheim, div. d.,
11 794 (40,40).
1er tour : A., 38,39 ; E., 42 827. Christ, UMP, 10 119
(23,63) ; Hussherr, div. d., 5 498 (12,84) ; Speitel,
div. d., 4 517 (10,55) ; Ingold, FN, 4 345 (10,15) ;
Loëss, PRG, 4 138 (9,66) ; Daessle, div. d., 3 926
(9,17) ; Hartmann, Verts, 2 841 (6,63) ; Chaton,
MNR, 2 782 (6,50) ; Ciofi, P. rép., 1 111 (2,59) ; Bue-
cher, PC, 725 (1,69) ; Pillet, MEI, 610 (1,42) ; Talles,
NE, 608 (1,42) ; Husser, MPF, 582 (1,36) ; Michea,
LO, 547 (1,28) ; Toscani, PF, 241 (0,56) ; Monnot,
CPNT, 237 (0,55).
Lég. 1997 : A., 34,67. Dumoulin, div. d., 21 768
(58,82) ; Fuchs, UDF-FD, 15 242 (41,18).
Prés. 2002 : A., 17,93. Chirac, 43 632 (79,08).

4e - Huningue
I., 68 864 ; V., 34 335 ; A., 50,14 ;

B. et N., 1 388 ; E., 32 947.
Réélu : Jean Ueberschlag, m. de Saint-
Louis, UMP-RPR, 23 488 (71,29).
Fabienne Pernot, PS, 9 459 (28,71).
1er tour : A., 40,20 ; E., 40 509. Ueberschlag, UMP-
RPR, 18 706 (46,18) ; Pernot, PS, 5 314 (13,12) ;
Curan, FN, 4 709 (11,62) ; Johaneck, div., 4 298
(10,61) ; Striby, div. d., 3 245 (8,01) ; Arnold, Verts,
1 328 (3,28) ; Delmond, CAP 21, 680 (1,68) ; Knibi-
hler, MNR, 561 (1,38) ; Neunlist, PF, 560 (1,38) ;
Pluskota, MEI, 386 (0,95) ; Calmels, P. rép., 376
(0,93) ; Pires Serra, LO, 346 (0,85).
Lég. 1997 : A., 34,91. Ueberschlag, RPR, 27 094
(74,01) ; Tresch, FN, 9 513 (25,99).
Prés. 2002 : A., 20,36. Chirac, 41 460 (79,94).

5e - Mulhouse-Est, Ouest, Sud
I., 51 772 ; V., 29 167 ; A., 43,66 ;

B. et N., 860 ; E., 28 307.
Élue : Arlette Grosskost, c.r., c.m. de Mul-

house, UMP-RPR, 15 816 (55,87).
Jean-Marie Bockel, s., m. de Mulhouse,
PS, 12 491 (44,13).
1er tour : A., 41,90 ; E., 30 576. Bockel, PS, 10 507
(34,36) ; Grosskost, UMP-RPR, 8 756 (28,64) ;
Weber, UDF, 3 162 (10,34) ; Binder, FN, 3 135
(10,25) ; Freulet, MNR, 2 683 (8,77) ; Schieber,
MEI, 876 (2,86) ; Ruch, LO, 343 (1,12) ; Hestin, LCR,
324 (1,06) ; Schellinger, PC, 270 (0,88) ; Ehlinger,
MPF, 193 (0,63) ; Hoffmann, PT, 121 (0,40) ; Benla-
kehal, div. g., 105 (0,34) ; Hodbert, PF, 68 (0,22) ;
Porro, div., 33 (0,11).

Lég. 1997 : A., 29,63. Bockel, PS, 14 584 (41,66) ;
Klifa, UDF-FD, 11 179 (31,94) ; Freulet, FN, 9 242
(26,40).

Prés. 2002 : A., 22,77. Chirac, 29 739 (78,78).

6e - Mulhouse-Nord
I., 70 648 ; V., 33 748 ; A., 52,23 ;

B. et N., 2 571 ; E., 31 177.
Réélu : Francis Hillmeyer, m. de Pfastatt,
UDF, 23 487 (75,33).
Cécile Haller, FN, 7 690 (24,67).
1er tour : A., 43,08 ; E., 39 145. Hillmeyer, UDF,
17 869 (45,65) ; Haller, FN, 7 190 (18,37) ; Sonzo-
gni, Verts, 6 913 (17,66) ; Gross, MNR, 2 189
(5,59) ; Boeglin, P. rép., 1 168 (2,98) ; Doucet, PC,
1 144 (2,92) ; Rolandez, LO, 883 (2,26) ; Bitterlin,
MEI, 878 (2,24) ; Metzger, SEGA, 709 (1,81) ; Sei-
fert, PF, 202 (0,52).

25 juin 2000 : A., 66,45. Hillmeyer, UDF, 12 388
(56,35) ; Spiegel, PS, 9 597 (43,65).

14 décembre 1997 : A., 56,80. Weber, UDF-FD,
16 381 (58,29) ; Spiegel, PS, 11 721 (41,71).

Lég. 1997 : A., 28,91. Weber, UDF-FD, 19 566
(41,49) ; Spiegel, PS, 18 915 (40,11) ; Zasio, FN,
8 677 (18,40).

Prés. 2002 : A., 22,04. Chirac, 38 827 (74,79).

7e - Cernay
I., 70 988 ; V., 39 015 ; A., 45,04 ;

B. et N., 1 422 ; E., 37 593.
Élu : Michel Sordi, m. de Cernay, UMP-
RPR, 20 220 (53,79).
Jean-Pierre Baeumler, s., m. de Thann, PS,
17 373 (46,21).
1er tour : A., 38,36 ; E., 42 744. Sordi, UMP-div. d.,
16 617 (38,88) ; Baeumler, PS, 13 949 (32,63) ;
Benoît, FN, 6 416 (15,01) ; Rudolf, MNR, 1 801
(4,21) ; Chateaudon, MEI, 1 660 (3,88) ; Sensé, LO,
883 (2,07) ; Peter, PC, 701 (1,64) ; Brochart, MPF,
484 (1,13) ; Mayeur, PF, 233 (0,55).

Lég. 1997 : A., 26,22. Baeumler, PS, 20 406
(43,27) ; Habig, RPR, 17 929 (38,02) ; Schneider,
FN, 8 824 (18,71).

Prés. 2002 : A., 19,32. Chirac, 39 759 (74,30).

l e s e c o n d t o u r d e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s

LES RÉSULTATS du second tour
des élections législatives sont pré-
sentés par région. Pour chaque
région sont indiqués le nombre de
sièges à pourvoir et le score du can-
didat arrivé en tête au second tour
de l’élection présidentielle, le
5 mai.
Au sein de chaque région, les
départements sont classés par
ordre alphabétique. Pour chaque
département, suivi du nombre de
sièges à pourvoir, nous présentons
la liste des députés réélus ou élus,
par ordre des circoncriptions.
Après le commentaire envoyé par
notre correspondant, sont rappe-
lés les députés sortants, en men-
tionnant ceux qui ne se représen-
taient pas ou qui se représentaient
comme suppléant.
Pour chaque circonscription, les
résultats sont suivis, le cas
échéant, du rappel des résultats
d’élections législatives partielles
intervenues depuis mai 1997, du
second tour des élections législati-
ves du 25 mai 1997 et des résultats
du second tour de l’élection prési-
dentielle du 21 avril.

MANDATS

a.d. : ancien député.
adj. m. : adjoint au maire.
a. m. : ancien ministre.
a. pr. min. : ancien premier minis-
tre.
c. m. : conseiller municipal.
c. g. : conseiller général.
c. r. : conseiller régional.
d. e. : député européen.
d. s. : député sortant.
m. : maire.
min. : ministre.
pr. c. g. : président de conseil géné-
ral.
pr. c. r. : président de conseil régio-
nal.
sén. : sénateur.
s. d’E. : secrétaire d’Etat

ÉTIQUETTES POLITIQUES

Législatives 1997
4J : Union pour la semaine de
4 jours.
AREV : Alliance rouge et verte.
aut. : autonomistes.
CAP : Convention pour une alter-
native progressiste.
CPNT : Chasse, pêche, nature et
traditions.
div. : divers inclassables.
div. d. : divers droite.
div. g. : divers gauche.
EC : Ecologie citoyenne.
écol. : divers écologistes.
ext. d. : extrême droite.
ext. g. : extrême gauche.
FN : Front national.
GE : Génération Ecologie.
Ind. : indépendantistes
IR : Initiative républicaine.
LCR : Ligue communiste révolu-
tionnaire.
LDI-CNIP : La Droite indépendan-
te-Centre national des indépen-
dants et paysans.
LDI-MPF : La Droite indépendan-
te-Mouvement pour la France.
LO : Lutte ouvrière.
MDC : Mouvement des citoyens.
MDR : Mouvement des réforma-
teurs.
MEI : Mouvement écologiste indé-
pendant.
nat. : nationalistes.
NE : Le Trèfle-Nouveaux Ecologis-
tes du rassemblement nature et
animaux.
PC : Parti communiste.
PCG : Parti communiste guadelou-
péen.
PCM : Parti communiste martini-
quais.
PCR : Parti communiste réunion-
nais.
PFR : Parti des forces radicales.
PH : Parti humaniste.
PLN : Parti de la loi naturelle.
PNR : Parti national républicain.
PPDG : Parti progressiste démocra-

tique guadeloupéen.
PPL : Parti pour la liberté.
PPM : Parti progressiste martini-
quais.
PRS : Parti radical socialiste.
PS : Parti socialiste.
PSG : Parti socialiste guyanais.
PT : Parti des travailleurs.
PUR : Parti de l’union radicale.
RCF : Rassemblement des contri-
buables français.
RDC : Rassemblement pour la
démocratie et le civisme.
rég. : régionalistes.
RPR : Rassemblement pour la
République.
RSL : Rassemblement social et libé-
ral.
UDF : Union pour la démocratie
française.
UDF-AD : adhérents directs de
l’UDF.
UDF-FD : Force démocrate.
UDF-PPDF : Parti populaire pour
la démocratie française.
UDF-rad. : Parti radical.
Verts : les Verts.

Législatives 2002

Aut. : autonomistes.
Batasuna : Batasuna.
CAP 21 : Citoyenneté, Action, Par-
ticipation pour le XXIe siècle.
C. cit. : Concordat citoyen.
CEI : Confédération des écologis-
tes indépendants.
CNI : Centre national des indépen-
dants.
CPNT : Chasse, pêche, nature et
traditions.
DDC : Droit de chasse.
div. : divers.
div. d : divers droite.
div. écol. : divers écologistes.
div. g. : divers gauche.
DL : Démocratie libérale.
DLC : Droite libérale chrétienne.
ED : Energies démocrates.
FLNKS : Front de libération natio-
nale kanak et socialiste.

FN : Front national.
FRS : Forum des républicains
sociaux.
GE : Génération Ecologie.
Gipda : Groupement d’intérêt poli-
tique-Démocratie active.
GR : Génération républicaine.
Ind. : indépendantistes.
IR : Initiative républicaine.
LCR : Ligue communiste révolution-
naire.
LO : Lutte ouvrière.
MEI : Mouvement écologiste indé-
pendant.
MHAN : Mouvement Hommes, ani-
maux, nature.
MIM : Mouvement indépendantis-
te martiniquais.
MNR : Mouvement national répu-
blicain.
MPF : Mouvement pour la France.
MRA : Mouvement régionaliste
d’Alsace.
ND : Nouvelle Donne.
NE : Le Trèfle-Nouveaux Ecologis-
tes du rassemblement nature et ani-
maux.
Palika : Parti de libération kanak.
PB : Parti Blanc.
PCF : Parti communiste français.
PCG : Parti communiste guadelou-
péen.
PCM : Parti communiste martini-
quais.
PCR : Parti communiste réunion-
nais.
PF : Parti fédéraliste.
PFR : Parti des forces radicales.
PH : Parti humaniste.
PPDA : Parti pour la défense des
animaux.
PPDG : Parti progressiste démocra-
tique guadeloupéen.
PPM : Parti progressiste martini-
quais.
PPN : Parti pied-noir.
P. rép. : Pôle républicain.
PRG : Parti radical de gauche.
PS : Parti socialiste.
PSG : Parti socialiste guyanais.
PSP : Parti des socioprofessionnels.

PT : Parti des travailleurs.
PUR : Parti de l’union radicale.
RCF : Rassemblement des contri-
buables français.
RDC : Rassemblement pour la
démocratie et le civisme.
RDO : Rassemblement démocrati-
que océanien.
RE : Renouveau écologique.
rég. : régionalistes.
RPF : Rassemblement pour la Fran-
ce.
RPR : Rassemblement pour la
République.
RPR diss. : candidat dissident du
Rassemblement pour la Républi-
que.
RPS : Régions et Peuples solidai-
res.
RSL : Rassemblement social et libé-
ral.
SEGA : Solidarité, écologie, gau-
che alternative
SER : Solidarité Ecologie Ruralité.
SP : Solidarité et Progrès.
UCE : Union des contribuables
européens.
UDF : Union pour la démocratie
française.
UDP : Union démocratique popu-
laire.
UGP : Union des gaullistes de pro-
grès.
UMP : Union pour la majorité pré-
sidentielle.
UMP-CNI : Union pour la majorité
présidentielle-CNI.
UMP-div. d. : Union pour la majo-
rité présidentielle-div. d..
UMP-DL : Union pour la majorité
présidentielle-DL.
UMP-RPF : Union pour la majori-
té présidentielle-RPF.
UMP-RPR : Union pour la majori-
té présidentielle-RPR.
UMP-UDF : Union pour la majori-
té présidentielle-UDF.
UPM : Union progressiste mélané-
sienne.
Verts : les Verts.
Wal. : Walwary.

Prés. 2002 : Chirac, 84,62 .

La droite passe de cinq à quinze députés, et ce aux dépens du PCF et du Pôle
républicain, qui perdent chacun leur sortant en Dordogne, et du PS, qui ne
retrouve que 11 des 19 circonscriptions qu’il détenait en 1997. Si le PS garde ses
trois élus landais, en revanche il perd ses trois sièges du Lot-et-Garonne, quatre
en Gironde dont celui détenu par Gilbert Mitterrand et un dans les Pyrénées-
Atlantiques. Le RPR, derrière Alain Juppé et Michèle Alliot-Marie, passe de qua-
tre à neuf députés et l’UDF avec François Bayrou progresse de un à quatre siè-
ges, sans compter deux nouveaux élus UMP-UDF. Enfin Noël Mamère est réélu
en Gironde.
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Réélus : Michel Dasseux, PS (1re) ; Ger-
minal Peiro, PS (4e).
Élus : Daniel Garrigue, UMP-RPR (2e) ;
Frédéric de Saint-Sernin, UMP-RPR
(3e).
Sortants : Michel Dasseux, PS ; Michel Suchod,
P. rép. ; René Dutin, PC ; Germinal Peiro, PS.

DORDOGNE (4)

Réélus : Alain Juppé, UMP-RPR (2e) ;
Noël Mamère, Verts (3e) ; Conchita
Lacuey, PS (4e) ; Michel Sainte-Marie,
PS (6e) ; Pierre Ducout, PS (7e) ; Bernard
Madrelle, PS (11e).
Élus : Chantal Bourragué, UMP-RPR
(1re) ; Jean-François Régère, UDF (5e) ;
Marie-Hélène des Esgaulx, UMP-RPR
(8e) ; Philippe Dubourg, UMP-RPR (9e) ;
Jean-Paul Garraud, UMP-RPR (10e).
Sortants : Jean Valleix, RPR, Ancien maire du
Bouscat ; Alain Juppé, UMP-RPR ; Noël
Mamère, Verts ; Conchita Lacuey, PS ; Pierre
Brana, PS ; Michel Sainte-Marie, PS ; Pierre
Ducout, PS ; François Deluga, PS ; Odette
Trupin, PS ; Gilbert Mitterrand, PS ; Bernard
Madrelle, PS.

GIRONDE (11)

Sur les onze circonscriptions que
compte la Gironde, la droite avait per-
du 7 des 9 sièges qu’elle détenait aux
législatives de 1997. Elle n’en regagne
que 4 cette fois. Avec cinq députés réé-
lus, la gauche perd donc quatre dépu-
tés, à commencer par Gilbert Mit-
terrand, qui, élu depuis 1981, est battu
par le candidat UMP-RPR, Jean-Paul
Garraud, magistrat parachuté dans la
10e circonscription. Deuxième échec :
celui de Pierre Brana, sortant du
Médoc, victime des reports de voix des
chasseurs de CPNT sur le candidat
UDF, Jean-François Régère, qui se pré-
sentait pour la première fois. Dans la
8e circonscription, c’est une avocate
UDF qui bat le sortant socialiste, tan-

dis que dans la 9e, c’est un RPR qui sort
la députée (PS), Odette Trupin, élue en
1997, avec 313 voix d’avance et ce mal-
gré le bon report des voix communis-
tes. Pas de surprise en revanche dans
les deux premières circonscriptions de
Bordeaux, historiquement à droite : le
maire (RPR) de la ville, Alain Juppé, est
largement réélu, malgré une légère éro-
sion en voix par rapport au second
tour des législatives de 1997 et même
au premier tour de celles de 2002.
Quant à Noël Mamère (Verts), il
conserve son siège dans la troisième
circonscription, grâce à un exemplaire
report des voix communistes.

LANDES (3)

1re - Bordeaux-Nord
I., 72 885 ; V., 43 478 ; A., 40,35 ;

B. et N., 1 353 ; E., 42 125.
Élue : Chantal Bourragué, c.g., adj. m. de
Bordeaux, UMP-RPR, 25 151 (59,71).
Béatrice Desaigues, PS, 16 974 (40,29).
1er tour : A., 32,48 ; E., 48 540. Bourragué, UMP-RPR,
23 285 (47,97) ; Desaigues, PS, 12 379 (25,50) ; Colom-
bier, FN, 4 202 (8,66) ; Noël, Verts, 2 140 (4,41) ; Mau-
rin, PC, 1 656 (3,41) ; Seguin, CPNT, 721 (1,49) ; Larro-
quet, LCR, 701 (1,44) ; Delouette, C. cic., 595 (1,23) ;
Fournier, P. rép., 562 (1,16) ; de Boucaud, MPF, 528
(1,09) ; Lacoste, LO, 408 (0,84) ; Caron, MHAN, 308
(0,63) ; Paluteau, MNR, 284 (0,59) ; Duplantier, RND,
211 (0,43) ; Gendre, GE, 199 (0,41) ; Roche, C. cic., 188
(0,39) ; Suils, Gipda, 98 (0,20) ; Méric, PF, 75 (0,15) ;
Boisseau, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 28,66. Valleix, RPR, 26 175 (54,99) ;
Desaigues, PS, 21 425 (45,01).
Prés. 2002 : A., 19,18. Chirac, 48 878 (87,29).

2e - Bordeaux-Centre
I., 52 179 ; V., 29 900 ; A., 42,70 ;

B. et N., 846 ; E., 29 054.
Réélu : Alain Juppé, m. de Bordeaux, a. pr.
min., UMP-RPR, 16 122 (55,49).
Marion Paoletti, PS, 12 932 (44,51).
1er tour : A., 34,35 ; E., 33 827. Juppé, UMP-RPR, 16 331
(48,28) ; Paoletti, PS, 10 262 (30,34) ; Bernard, FN,
2 362 (6,98) ; Dufour, Verts, 1 921 (5,68) ; Mellier, PC,
771 (2,28) ; Couturier, LCR, 660 (1,95) ; Capdepont,
P. rép., 433 (1,28) ; Martin, CPNT, 327 (0,97) ; Coat,
GE, 229 (0,68) ; Dupont, LO, 219 (0,65) ; Durin, MNR,
121 (0,36) ; Collenot, PF, 77 (0,23) ; Rossard, div. g., 50
(0,15) ; Authié, div. d., 34 (0,10) ; Jacques, div. d., 21
(0,06) ; Darroquy, div. g., 9 (0,03) ; Burri, PSP, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 32,06. Juppé, RPR, 17 827 (53,99) ; Sava-
ry, PS, 15 190 (46,01).
Prés. 2002 : A., 21,22. Chirac, 34 816 (88,97).

3e - Bordeaux-Sud
I., 64 918 ; V., 41 435 ; A., 36,17 ;

B. et N., 2 132 ; E., 39 303.
Réélu : Noël Mamère, m. de Bègle, Verts,
21 475 (54,64).
Alain Cazabonne, m. de Talence, UDF,
17 828 (45,36).
1er tour : A., 31,49 ; E., 43 604. Mamère, Verts, 16 787
(38,50) ; Cazabonne, UDF, 15 193 (34,84) ; Paris, PC,
4 262 (9,77) ; Sanchez, FN, 3 255 (7,46) ; Bergeon,
CPNT, 926 (2,12) ; Brosse, LCR, 665 (1,53) ; Villot,
P. rép., 657 (1,51) ; Porteous, MEI, 420 (0,96) ; Pinto-
Bicho, LO, 399 (0,92) ; Jacquel, MPF, 349 (0,80) ;
Blanchard, MNR, 308 (0,71) ; Lung, GE, 203 (0,47) ;
Deligey, PT, 180 (0,41) ; Boulie, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 28,87. Mamère, EC, 25 515 (60,91) ; Bar-
ran, RPR, 16 375 (39,09).
Prés. 2002 : A., 18,52. Chirac, 43 684 (87,67).

4e - Cenon
I., 77 040 ; V., 44 126 ; A., 42,72 ;

B. et N., 2 055 ; E., 42 071.
Réélue : Conchita Lacuey, m. de Floirac, PS,
24 942 (59,29).
Hugues Martin, d.e., c.g., adj. m. de Bor-
deaux, UMP-RPR, 17 129 (40,71).
1er tour : A., 35,58 ; E., 48 543. Lacuey, PS, 19 558
(40,29) ; Martin, UMP-RPR, 13 526 (27,86) ; Renucci,
FN, 5 451 (11,23) ; Maestro, PC, 2 294 (4,73) ;
Boutheau, Verts, 1 800 (3,71) ; Puyjalon, CPNT, 1 514
(3,12) ; Couderc-Delorge, LCR, 809 (1,67) ; Prêt, LO,
642 (1,32) ; Clastre, div. d., 565 (1,16) ; Rouderies, RPF,
556 (1,15) ; Meynard, MHAN, 453 (0,93) ; Sondagur,
div., 434 (0,89) ; Blancan, MNR, 431 (0,89) ; Mauget,
PT, 250 (0,52) ; Rauzier, RPS, 197 (0,41) ; Le Roy, PSP,
63 (0,13).
Lég. 1997 : A., 28,43. Lacuey, PS, 30 715 (63,71) ;
Favroul, RPR, 17 498 (36,29).
Prés. 2002 : A., 20,17. Chirac, 47 779 (82,80).

5e - Blanquefort
I., 86 231 ; V., 54 577 ; A., 36,71 ;

B. et N., 2 729 ; E., 51 848.
Élu : Jean-François Régère, c.g., m. de Talais,
UDF, 27 427 (52,90).
Pierre Brana, s., m. d'Eysines, PS, 24 421
(47,10).
1er tour : A., 32,84 ; E., 56 859. Brana, PS, 17 652
(31,05) ; Régère, UDF, 16 474 (28,97) ; Sabarot, CPNT,
7 249 (12,75) ; Lemoine, FN, 6 515 (11,46) ; Maillé,
Verts, 1 801 (3,17) ; Cerutti, RPF, 1 685 (2,96) ; Gardel-
le, PC, 1 346 (2,37) ; Cahour, DDC, 1 085 (1,91) ; Copin,
LCR, 640 (1,13) ; Brivary, LO, 605 (1,06) ; Bernard,
P. rép., 591 (1,04) ; Massé, MNR, 395 (0,69) ; Micas,
MPF, 372 (0,65) ; Dalla Santa, ED, 349 (0,61) ; Bou-
quet, RPS, 100 (0,18).
Lég. 1997 : A., 24,88. Brana, PS, 31 013 (54,89) ; Pin-
tat, UDF-PR, 25 489 (45,11).
Prés. 2002 : A., 17,90. Chirac, 52 347 (79,48).

6e - Mérignac
I., 80 087 ; V., 52 086 ; A., 34,96 ;

B. et N., 1 479 ; E., 50 607.
Réélu : Michel Sainte-Marie, m. de Méri-
gnac, PS, 26 108 (51,59).
Pierre Favre, m. de Saint Jean-d'Illac, a.d.,
UMP-DL, 24 499 (48,41).
1er tour : A., 29,71 ; E., 55 447. Sainte-Marie, PS, 21 362
(38,53) ; Favre, UMP-DL, 20 365 (36,73) ; Colombier,
FN, 4 358 (7,86) ; Chausset, Verts, 2 221 (4,01) ; Dema-
nes, CPNT, 1 511 (2,73) ; Peron, PC, 1 359 (2,45) ; Bena-
ben, LCR, 909 (1,64) ; Colson-Blanche, P. rép., 753
(1,36) ; Queyraud, CAP 21, 641 (1,16) ; Malaty, LO, 582
(1,05) ; Taveau, RPF, 563 (1,02) ; Durin, DDC, 509
(0,92) ; Jametti, MNR, 314 (0,57).
Lég. 1997 : A., 26,18. Sainte-Marie, PS, 28 962
(55,75) ; Favre, UDF-PR, 22 991 (44,25).
Prés. 2002 : A., 15,85. Chirac, 55 491 (87,36).

7e - Pessac
I., 90 665 ; V., 57 150 ; A., 36,97 ;

B. et N., 1 759 ; E., 55 391.
Réélu : Pierre Ducout, m. de Cestas, PS,
31 657 (57,15).
Michel Dufranc, m. de La Brède, UMP-RPR,
23 734 (42,85).
1er tour : A., 31,05 ; E., 61 411. Ducout, PS, 26 474
(43,11) ; Dufranc, UMP-RPR, 20 931 (34,08) ; Le Gentil,
FN, 4 612 (7,51) ; Le Lann, Verts, 3 023 (4,92) ; Dumi-
gron, CPNT, 1 630 (2,65) ; Eyssautier, PC, 1 529
(2,49) ; Barthélemy, LCR, 948 (1,54) ; Le Hécho,
P. rép., 802 (1,31) ; de Peretti, MNR, 505 (0,82) ;
Durand, LO, 480 (0,78) ; Gautheron, RND, 266
(0,43) ; Barbarijol, PT, 211 (0,34).
Lég. 1997 : A., 27,45. Ducout, PS, 34 873 (60,68) ;
Dufranc, RPR, 22 599 (39,32).
Prés. 2002 : A., 17,42. Chirac, 61 854 (87,79).

8e - Arcachon
I., 104 736 ; V., 69 021 ; A., 34,10 ;

B. et N., 2 412 ; E., 66 609.
Élue : Marie-Hélène des Esgaulx, c.r., adj. m.
de Gujan-Mestras, UMP-RPR,
34 982 (52,52).
François Deluga, s., m. du Teich, PS, 31 627
(47,48).
1er tour : A., 31,11 ; E., 71 555. Deluga, PS, 22 736 (31,77) ;
des Esgaulx, UMP-RPR, 19 234 (26,88) ; Foulon, RPR
diss., 11 400 (15,93) ; Calichon, FN, 6 630 (9,27) ; Alca-
raz, CPNT, 3 719 (5,20) ; Daverat, Verts, 1 600 (2,24) ;
Dambrain, PC, 1 237 (1,73) ; Cahour, DDC, 1 189 (1,66) ;
Lucine, RPF, 659 (0,92) ; Nicolas, LCR, 612 (0,86) ;
Haye, P. rép., 599 (0,84) ; Texier, LO, 505 (0,71) ; Frai-
che, MHAN, 464 (0,65) ; Thuillier, MNR, 435 (0,61) ;
Marty, div., 330 (0,46) ; Delebecque, MPF, 206
(0,29).
Lég. 1997 : A., 25,33. Deluga, PS, 33 894 (51,94) ; Caza-
let, UDF-PR, 31 368 (48,06).
Prés. 2002 : A., 17,69. Chirac, 66 903 (82,11).

9e - Langon
I., 91 142 ; V., 59 449 ; A., 34,77 ;

B. et N., 2 900 ; E., 56 549.
Élu : Philippe Dubourg, m. d'Illats, a.d.,
UMP-RPR, 28 431 (50,28).
Odette Trupin, s., PS, 28 118 (49,72).
1er tour : A., 30,75 ; E., 61 768. Dubourg, UMP-RPR,
20 783 (33,65) ; Trupin, PS, 17 833 (28,87) ; Augey, PC,
7 643 (12,37) ; de Badereau, FN, 5 824 (9,43) ; Fré-
chou, CPNT, 3 259 (5,28) ; Frémond, Verts, 2 060
(3,34) ; de Peretti, MNR, 1 385 (2,24) ; Labrosse, LCR,
834 (1,35) ; Georges, MPF, 750 (1,21) ; Delcamp, LO,
703 (1,14) ; Seguin, GE, 317 (0,51) ; Chevalier, PT, 219
(0,35) ; Bajolle, RPS, 158 (0,26).
Lég. 1997 : A., 22,79. Trupin, PS, 35 182 (55,86) ;
Dubourg, RPR, 27 798 (44,14).
Prés. 2002 : A., 16,01. Chirac, 58 505 (82,30).

10e - Libourne
I., 74 279 ; V., 48 786 ; A., 34,32 ;

B. et N., 1 990 ; E., 46 796.
Élu : Jean-Paul Garraud, UMP-RPR,
23 941 (51,16).
Gilbert Mitterrand, s., m. de Libourne, PS,
22 855 (48,84).
1er tour : A., 32,09 ; E., 49 312. Mitterrand, PS, 17 240
(34,96) ; Garraud, UMP-RPR, 11 952 (24,24) ; Moniot,
UDF, 6 788 (13,77) ; Tricot, FN, 5 171 (10,49) ; Massias,
CPNT, 1 904 (3,86) ; Robin, RPR diss., 1 328 (2,69) ;
Aubisse, PC, 1 083 (2,20) ; Lacrouts, Verts, 945 (1,92) ;
Roux, DDC, 737 (1,49) ; Héraud, LCR, 522 (1,06) ;
Auzière, LO, 477 (0,97) ; Maidon, P. rép., 320 (0,65) ;
Peynaud, MNR, 258 (0,52) ; Peyrou, MEI, 228 (0,46) ;
Freyssinel, MHAN, 204 (0,41) ; Rigal, RND, 96 (0,19) ;
Duclos, RPS, 59 (0,12).
Lég. 1997 : A., 24,07. Mitterrand, PS, 28 818 (55,76) ;
Bireau, RPR, 22 865 (44,24).
Prés. 2002 : A., 18,13. Chirac, 45 583 (80,41).

11e - Blaye
I., 75 825 ; V., 49 019 ; A., 35,35 ;

B. et N., 2 113 ; E., 46 906.
Réélu : Bernard Madrelle, m. de Blaye, PS,
24 157 (51,50).
Daniel Picotin, c.r., m. de Saint-Ciers -sur-
Gironde, a.d., UDF, 22 749 (48,50).
1er tour : A., 33,07 ; E., 49 884. Madrelle, PS, 17 448
(34,98) ; Picotin, UDF, 16 888 (33,85) ; Roche, FN,
6 177 (12,38) ; Jonchère, CPNT, 2 600 (5,21) ; Baldès,
PC, 1 910 (3,83) ; Verret, Verts, 1 366 (2,74) ; Couture,
DDC, 1 098 (2,20) ; Ansorena, LCR, 624 (1,25) ;
Lahaye, LO, 616 (1,23) ; Parenteau, P. rép., 411 (0,82) ;
Salardaine, MNR, 252 (0,51) ; Brindet, C. cic., 249
(0,50) ; Comby, GE, 149 (0,30) ; Dales, div., 96 (0,19).
Lég. 1997 : A., 22,74. Madrelle, PS, 30 263 (58,06) ;
Picotin, UDF-rad., 21 858 (41,94).
Prés. 2002 : A., 18,13. Chirac, 45 169 (77,99).

Les trois députés socialistes sor-
tants ont été réélus. Si l’on ne s’atten-
dait guère à une surprise dans la cir-
conscription de Saint-Sever, celle
d’Henri Emmanuelli, la situation
était, en revanche, beaucoup plus
délicate pour Alain Vidalies, dans la
circonscription de Mont-de-Marsan,
et pour Jean-Pierre Dufau, dans la
circonscription de Dax, qui a battu,
avec 52,39 % des suffrages, Jacques
Forté, maire de la ville chef-lieu.
Même si les écarts en voix sont peu
importants, ces deux sièges considé-
rés comme les plus menacés ont été
sauvés par une bonne mobilisation
de l’électorat de gauche et un report
plus favorable des voix des chas-
seurs. Tous les candidats socialistes
obtiennent, en effet, un score supé-
rieur au total des voix de gauche
exprimées au premier tour alors que
la participation est moindre.

Réélus : Alain Vidalies, PS (1re) ; Jean-
Pierre Dufau, PS (2e) ; Henri Emmanuel-
li, PS (3e).
Sortants : Alain Vidalies, PS ; Jean-Pierre
Dufau, PS ; Henri Emmanuelli, PS, élu à la
partielle du 30 janvier 2000.

LOT-ET-GARONNE (3)

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES (6)

1re - Mont-de-Marsan
I., 84 350 ; V., 56 635 ; A., 32,86 ;

B. et N., 2 366 ; E., 54 269.
Réélu : Alain Vidalies, adj. m. de Mont-de-
Marsan, PS, 28 262 (52,08).
Louis Lauga, c.r., UMP-RPR, 26 007
(47,92).
1er tour : A., 30,32 ; E., 57 438. Vidalies, PS, 22 192
(38,64) ; Lauga, UMP-RPR, 15 110 (26,31) ; Junca,
UDF, 5 422 (9,44) ; Grégoire, FN, 3 838 (6,68) ; Col-
longues, CPNT, 3 333 (5,80) ; Duvignac, RPR diss.,
1 793 (3,12) ; Castaignède, Verts, 1 751 (3,05) ; Cur-
culosse, PC, 1 724 (3,00) ; Saussol, LCR, 772 (1,34) ;
Paroutaud, MNR, 445 (0,77) ; Oratto, LO, 399
(0,69) ; Bertrand, CNI, 394 (0,69) ; Lestrade, PT,
265 (0,46).

Lég. 1997 : A., 23,54. Vidalies, PS, 30 943 (54,12) ;
Lauga, RPR, 26 228 (45,88).

Prés. 2002 : A., 17,14. Chirac, 56 072 (86,16).

2e - Dax
I., 95 934 ; V., 64 045 ; A., 33,24 ;

B. et N., 2 357 ; E., 61 688.
Réélu : Jean-Pierre Dufau, m. de Capbre-
ton, PS, 32 319 (52,39).
Jacques Forté, c.r., m. de Dax, UMP-DL,
29 369 (47,61).
1er tour : A., 30,84 ; E., 64 967. Dufau, PS, 23 282
(35,84) ; Forté, UMP-DL, 19 389 (29,84) ; Fonte-
nas, PC, 4 512 (6,95) ; Lafitte, CPNT, 4 156 (6,40) ;
Martin Desmarets de Maillebois, FN, 4 065
(6,26) ; Fabères, RPR diss., 3 610 (5,56) ; Lauga,
Verts, 1 961 (3,02) ; Lubet, RPF, 1 536 (2,36) ;
Bichindaritz, LCR, 707 (1,09) ; Donati, SEGA, 611
(0,94) ; Castera, LO, 520 (0,80) ; Prenat, MPF, 330
(0,51) ; Blanc, MNR, 288 (0,44).

Lég. 1997 : A., 24,82. Dufau, PS, 34 585 (56,01) ;
Lalanne, UDF-PR, 27 158 (43,99).

Prés. 2002 : A., 17,58. Chirac, 64 009 (86,86).

3e - Saint-Sever
I., 79 301 ; V., 54 254 ; A., 31,58 ;

B. et N., 2 226 ; E., 52 028.
Réélu : Henri Emmanuelli, pr. c.g., c.g.,
PS, 31 462 (60,47).
Robert Lucas, UMP-DL, 20 566 (39,53).
1er tour : A., 27,10 ; E., 56 260. Emmanuelli, PS,
26 659 (47,39) ; Lucas, UMP-DL, 13 321 (23,68) ; De
Rouallé, CPNT, 3 521 (6,26) ; Lemoine, UDF, 3 229
(5,74) ; Lahoun, PC, 3 123 (5,55) ; Rochefort, FN,
2 864 (5,09) ; Papon, Verts, 1 215 (2,16) ; Cozey,
LCR, 621 (1,10) ; Robbe, MPF, 618 (1,10) ; Vaunaize,
LO, 421 (0,75) ; Vautrelle, P. rép., 349 (0,62) ;
Barat, MNR, 319 (0,57).
7 février 2000 : A., 53,00. Emmanuelli, PS, 21 997
(65,28) ; Lucas, DL, 11 701 (34,72).
Lég. 1997 : A., 21,68. Emmanuelli, PS, 34 586
(60,93) ; Dufourcq, UDF-rad., 22 174 (39,07).
Prés. 2002 : A., 15,19. Chirac, 54 913 (88,37).

Réélues : Martine Lignières-Cassou, PS
(1re) ; Michèle Alliot-Marie, UMP-RPR
(6e).
Élus : François Bayrou, UDF (2e) ; David
Habib, PS (3e) ; Jean Lassalle, UDF (4e) ;
Jean Grenet, UMP-UDF (5e).
Sortants : Martine Lignières-Cassou, PS ; Pierre
Menjucq, UDF, suppléant de François Bayrou
(UDF) ; André Labarrère, PS, élu sénateur en
septembre 2001, siège vacant ; Michel
Inchauspé, RPR, n.s.r.p. ; Jean Espilondo, PS ;
Michèle Alliot-Marie, UMP-RPR, entrée au
gouvernement, siège vacant.

Trois des six circonscriptions
avaient élu des socialistes en 1997.
Elles ne sont plus que deux en 2002.
Martine Lignières-Cassou conserve
son siège de Pau-Centre (en creu-
sant l’écart qu’elle avait établi il y a
cinq ans sur son challenger RPR
alors député sortant), tandis que
David Habib reprend le siège de
Jurançon que détenait André Labar-
rère jusqu’à son entrée au Sénat en
septembre 2001 et dont il était le sup-
pléant depuis 1988. En revanche, le
PS perd la 4e circonscription où Jean
Grenet, maire UMP-UDF de Bayon-

ne, l’emporte. Nouvelle ministre de
la défense, Michèle Alliot-Marie amé-
liore tant en voix qu’en pourcentage
sa performance de 1997, en Pays bas-
que, de même que François Bayrou à
Pau-Est. Le président de l’UDF va
donner sa démission de parlementai-
re européen pour siéger à l’Assem-
blée nationale. Dans la 4e circonscrip-
tion (Oloron-Sainte-Marie), le candi-
dat de l’UMP, arrivé en troisième
position, s’était retiré en appelant à
voter UDF. Jean Lassalle succède ain-
si au RPR Michel Inchauspé, qui ne
se représentait pas, avec 14 points de
plus que son concurrent socialiste.

La gauche a plutôt bien résisté en
général, et le PCF en particulier main-
tient une partie de son électorat. A
Montluçon, le sortant communiste
Pierre Goldberg l’emporte face au
maire Daniel Dugléry (UMP-DVD)
avec 64 voix d’avance. Son crédit per-
sonnel de Pierre Goldberg – son pre-
mier mandat local remonte à 1978 – a
pesé. En revanche, le fief communis-
te de Saint-Pourçain-Gannat tombe
avec la victoire d’Yves Simon (UMP-
DVD) –, le député sortant, André
Lajoinie, ne s’étant pas représenté.
Autre surprise, le député PRG de
Vichy, Gérard Charasse, s’impose
avec 1 402 voix d’avance sur le maire
de Vichy, Claude Malhuret, en raison
d’un bon report et d’une vraie implan-
tation de terrain. A Moulins, le sor-
tant, François Colcombet (PS), chute
de 86 voix face à l’ancien ministre du
logement Pierre-André Périssol.

Cantal

Puy-de-Dôme

Hte-Loire

Allier

Le Puy-en-
VelayAurillac

Moulins

CLERMONT-FERRAND

Réélus : Pierre Goldberg, PC (2e) ;
Gérard Charasse, PRG (4e).
Élus : Pierre-André Périssol, UMP-RPR
(1re) ; Yves Simon, UMP-div. d. (3e).
Sortants : François Colcombet, PS ; Pierre
Goldberg, PC ; André Lajoinie, PC, n.s.r.p. ;
Gérard Charasse, PRG.

ALLIER (4)

Prés. 2002 : Chirac, 85,86 .

L'UMP confirme sa percée dans l'Allier en enlevant deux circonscriptions à la
gauche, celle de François Colcombet (PS) à Moulins, pourtant bien implanté, et
celle d'André Lajoinie (PCF), qui ne se représentait pas. Les députés sortants du
Cantal et de Haute-Loire, tous de droite, sont réélus. En revanche, la gauche
résiste bien dans le Puy-de-Dôme. Si Louis Giscard d'Estaing a réussi à succéder
à son père, quatre circonscriptions restent dans le camp du PS, tandis qu'à
Thiers le communiste André Chassaigne a battu la favorite du premier tour,
Marie-Gabrielle Gagnadre (UMP), maire de Lezoux.

1re - Moulins
I., 57 891 ; V., 38 012 ; A., 34,34 ;

B. et N., 1 496 ; E., 36 516.
Élu : Pierre-André Périssol, c.r., m., a. min.,
a.d., UMP-RPR, 18 301 (50,12).
François Colcombet, s., c.g., m. de Dompier-
re-sur-Besbre, PS, 18 215 (49,88).
1er tour : A., 34,37 ; E., 36 888. Périssol, UMP-RPR,
14 930 (40,47) ; Colcombet, PS, 13 532 (36,68) ; de
Salvert, FN, 2 747 (7,45) ; Savel, PC, 1 967 (5,33) ;
Velez, div. d., 559 (1,52) ; Delvincourt, Verts, 475
(1,29) ; Beaussaron, CPNT, 435 (1,18) ; Guillaumin,
NE, 344 (0,93) ; Rahmani, LO, 340 (0,92) ; Tran-
chant, MPF, 266 (0,72) ; Tabarovski, P. rép., 253
(0,69) ; Feuillebois, div. g., 233 (0,63) ; Boulet, div.,
216 (0,59) ; Talon, RCF, 159 (0,43) ; Leclerc, MNR, 152
(0,41) ; de Portebane, div., 142 (0,38) ; Fabre, MEI,
138 (0,37).

Lég. 1997 : A., 23,88. Colcombet, PS, 22 989 (54,35) ;
Périssol, RPR, 19 311 (45,65).
Prés. 2002 : A., 19,56. Chirac, 37 051 (85,42).

2e - Montluçon
I., 65 642 ; V., 44 057 ; A., 32,88 ;

B. et N., 1 659 ; E., 42 398.
Réélu : Pierre Goldberg, PC, 21 231 (50,08).
Daniel Dugléry, c.g., m. de Montluçon,
UMP-div. d., 21 167 (49,92).
1er tour : A., 33,33 ; E., 42 757. Dugléry, UMP-div. d.,
16 384 (38,32) ; Goldberg, PC, 13 073 (30,58) ; Fleu-
rat, PS, 6 035 (14,11) ; Vuarchex, FN, 2 070 (4,84) ;
Gravier, div. d., 1 657 (3,88) ; Fabre, Verts, 941
(2,20) ; Alamargot, CPNT, 680 (1,59) ; Dujon, NE, 451
(1,05) ; Fournier, LCR, 447 (1,05) ; Boethas, LO, 411
(0,96) ; Pisani, P. rép., 372 (0,87) ; Bournet, MNR,
236 (0,55).
Lég. 1997 : A., 27,98. Goldberg, PC, 27 523 (61,83) ;
Gravier, UDF-PPDF, 16 994 (38,17).
Prés. 2002 : A., 20,87. Chirac, 42 332 (87,64).

3e - Gannat-Saint-Pourçain
I., 70 143 ; V., 47 627 ; A., 32,10 ;

B. et N., 1 880 ; E., 45 747.
Élu : Yves Simon, c.g., m. de Meillard, UMP-
div. d., 23 202 (50,72).
Jean-Claude Mairal, c.r., PC, 22 545 (49,28).
1er tour : A., 31,93 ; E., 46 352. Simon, UMP-div. d.,
17 023 (36,73) ; Mairal, PC, 10 614 (22,90) ; Mallot,
PS, 9 058 (19,54) ; Baudriller, FN, 3 403 (7,34) ; Rouai-
re, Verts, 1 423 (3,07) ; de Veauce, MPF, 1 239 (2,67) ;
Bourrel, CPNT, 1 122 (2,42) ; Lebel, LO, 761 (1,64) ;
Guillaumin, NE, 635 (1,37) ; Depret, P. rép., 622
(1,34) ; Parisel, MNR, 452 (0,98).
Lég. 1997 : A., 21,56. Lajoinie, PC, 28 308 (54,37) ;
Coulon, UDF-PR, 23 758 (45,63).
Prés. 2002 : A., 17,42. Chirac, 45 905 (85,30).

4e - Vichy
I., 62 819 ; V., 40 927 ; A., 34,85 ;

B. et N., 1 363 ; E., 39 564.
Réélu : Gérard Charasse, c.g., PRG,
20 483 (51,77).
Claude Malhuret, m. de Vichy, a. min., a.d.,
UMP-DL, 19 081 (48,23).
1er tour : A., 32,98 ; E., 41 235. Malhuret, UMP-DL,
16 448 (39,89) ; Charasse, PRG, 14 812 (35,92) ; de
Condé, FN, 3 885 (9,42) ; Moran, PC, 2 139 (5,19) ;
Devoucoux, Verts, 1 016 (2,46) ; Barraud, CPNT, 718
(1,74) ; Dumouchel, NE, 551 (1,34) ; Risbec, LO, 452
(1,10) ; Geoffroy, ED, 427 (1,04) ; Compagnon, MNR,
412 (1,00) ; Glogowski, MPF, 375 (0,91).
Lég. 1997 : A., 26,94. Charasse, PRS, 23 997 (55,75) ;
Malhuret, UDF-PR, 19 045 (44,25).
Prés. 2002 : A., 18,84. Chirac, 39 315 (82,46).

La droite récupère 2 des 4 sièges
qu’elle avait perdus en 1997. Dans la
2e circonscription, Daniel Garrigue
(UMP-RPR) retrouve le siège que lui
avait ravi, en 1997, Michel Suchod,
candidat malheureux du Pôle répu-
blicain éliminé au premier tour. De
même, Frédéric de Saint-Sernin, le
« M. Sondages » de Jacques Chirac,
prend sa revanche sur le sortant com-
muniste, René Dutin qui l’avait battu
il y a cinq ans. Mais à Sarlat, l’ancien
ministre des DOM-TOM, Jean-Jac-
ques de Peretti, échoue en ne retrou-
vant pas son fauteuil perdu en 1997,
face à Germinal Peiro qui bénéficie
d’un excellent report des voix de gau-
che et même de la LCR. A Périgueux,
le socialiste sortant Michel Dasseux
a confirmé l’avance prise au premier
tour sur la radicale Nathalie Delattre
dont c’était la première bataille élec-
torale.

1re - Périgueux
I., 72 919 ; V., 50 036 ; A., 31,38 ;

B. et N., 2 590 ; E., 47 446.
Réélu : Michel Dasseux, m. de Coulou-
nieix-Chamiers, PS, 24 775 (52,22).
Nathalie Delattre, UMP-UDF, 22 671
(47,78).
1er tour : A., 29,82 ; E., 49 530. Dasseux, PS, 16 405
(33,12) ; Delattre, UMP-UDF, 13 619 (27,50) ; Cor-
net, DL, 5 204 (10,51) ; Chambre, PC, 3 942 (7,96) ;
Cartier, FN, 3 682 (7,43) ; Labrousse, Verts, 2 018
(4,07) ; Picher, LCR, 1 003 (2,03) ; Monteil, CPNT,
836 (1,69) ; Pongy, PPDA, 603 (1,22) ; Torres, LO,
566 (1,14) ; Clauzure, P. rép., 431 (0,87) ; Debever,
MNR, 389 (0,79) ; Zillhardt, MPF, 326 (0,66) ; Agul-
lo, MEI, 267 (0,54) ; Bonnaval, div., 239 (0,48).
Lég. 1997 : A., 20,72. Dasseux, PS, 29 219 (54,73) ;
Roussel, RPR, 24 173 (45,27).
Prés. 2002 : A., 16,51. Chirac, 48 887 (86,74).

2e - Bergerac
I., 77 490 ; V., 52 145 ; A., 32,71 ;

B. et N., 2 376 ; E., 49 769.
Élu : Daniel Garrigue, m. de Bergerac, a.d.,
UMP-RPR, 27 178 (54,61).
Cécile Labarthe, PS, 22 591 (45,39).
1er tour : A., 30,26 ; E., 52 694. Garrigue, UMP-RPR,
20 917 (39,70) ; Labarthe, PS, 12 901 (24,48) ;
Suchod, P. rép., 5 043 (9,57) ; Peyret-Lacombe, FN,
5 018 (9,52) ; Durin, MNR, 2 877 (5,46) ; Duppi,
CPNT, 1 568 (2,98) ; Peny, LCR, 1 236 (2,35) ; Vin-
cent, Verts, 1 087 (2,06) ; Ferdy, CAP 21, 895
(1,70) ; Rousseau, LO, 586 (1,11) ; Ducourneau,
div. écol., 284 (0,54) ; Pontalier, RPS, 282 (0,54).
Lég. 1997 : A., 22,23. Suchod, MDC, 27 474
(50,68) ; Garrigue, RPR, 26 732 (49,32).
Prés. 2002 : A., 16,34. Chirac, 49 283 (81,97).

3e - Nontron
I., 71 044 ; V., 53 154 ; A., 25,18 ;

B. et N., 2 344 ; E., 50 810.
Élu : Frédéric de Saint-Sernin, adj. m. de
Nontron, a.d., UMP-RPR, 25 471 (50,13).
René Dutin, s., c.g., PC, 25 339 (49,87).
1er tour : A., 25,14 ; E., 51 647. de Saint-Sernin, UMP-
RPR, 20 446 (39,59) ; Dutin, PC, 11 207 (21,70) ;
Debet, PS, 10 053 (19,46) ; de Laborie, FN, 3 031
(5,87) ; Bonnet, PRG, 1 476 (2,86) ; Chanseau,
Verts, 1 199 (2,32) ; Duez, DDC, 1 045 (2,02) ;
Boyard, LCR, 1 019 (1,97) ; Graindorge, CPNT, 945
(1,83) ; Decoupy, LO, 519 (1,00) ; Druon, MNR, 362
(0,70) ; Verdier, MPF, 345 (0,67).
Lég. 1997 : A., 17,04. Dutin, PC, 30 198 (54,11) ; de
Saint-Sernin, RPR, 25 612 (45,89).
Prés. 2002 : A., 14,15. Chirac, 49 267 (87,01).

4e - Sarlat-la-Canéda
I., 82 977 ; V., 61 328 ; A., 26,09 ;

B. et N., 2 777 ; E., 58 551.
Réélu : Germinal Peiro, c.g., m. de Castel-
naud, PS, 30 856 (52,70).
Jean-Jacques De Peretti, m. de Sarlat, a.d.,
UMP-RPR, 27 695 (47,30).
1er tour : A., 26,38 ; E., 59 522. De Peretti, UMP-
RPR, 20 969 (35,23) ; Peiro, PS, 19 134 (32,15) ;
Auzou, PC, 7 029 (11,81) ; Pujol, FN, 4 007 (6,73) ;
Laurent, UDF, 1 513 (2,54) ; Darchen, CPNT, 1 221
(2,05) ; Patriat, Verts, 1 202 (2,02) ; Valette, LCR,
1 181 (1,98) ; Roux, DDC, 829 (1,39) ; Bondonneau,
P. rép., 623 (1,05) ; Mercier, LO, 417 (0,70) ; Gre-
nier, MHAN, 387 (0,65) ; Laflaquière, MNR, 348
(0,58) ; Blaineau, MPF, 251 (0,42) ; Gilbert, RND,
240 (0,40) ; Alves, PT, 171 (0,29).
Lég. 1997 : A., 18,00. Peiro, PS, 35 031 (56,27) ; de
Peretti, RPR, 27 221 (43,73).
Prés. 2002 : A., 14,18. Chirac, 57 556 (87,07).

Après la vague rose de 1997 et les
dernières élections municipales qui
avaient porté les socialistes à la tête
des trois principales villes du départe-
ment, le Lot-et-Garonne a viré de
bord. A Marmande, un an après son
arrivée politique dans le départe-
ment comme conseiller général de
Marmande-Ouest, l’UMP-RPR
Michel Dieffenbacher, proche de Jac-
ques Chirac, qui songea un temps à
en faire son directeur de campagne,
obtient un large succès. Dans la 1re cir-
conscription, le député sortant PS
Alain Veyret n’a pas réussi à mobili-
ser les abstentionnistes du premier
tour, et Jean Dionis du Séjour, candi-
dat dissident UDF, a bénéficié d’un
bon report des voix de droite. A Ville-
neuve-sur-Lot, le PS sortant Jérôme
Cahuzac s’efface devant le candidat
UMP Alain Merly, qui se présentait
pour la première fois à la députation.

Élus : Jean Dionis du Séjour, UDF (1re) ;
Michel Diefenbacher, UMP-RPR (2e) ;
Alain Merly, UMP-UDF (3e).
Sortants : Alain Veyret, PS ; Gérard Gouzes,
PS ; Jérôme Cahuzac, PS.

1re - Agen
I., 80 198 ; V., 53 365 ; A., 33,46 ;

B. et N., 2 902 ; E., 50 463.
Élu : Jean Dionis du Séjour, c.m. d'Agen,
UDF, 26 330 (52,18).
Alain Veyret, s., m. d'Agen, PS, 24 133
(47,82).
1er tour : A., 31,76 ; E., 53 351. Veyret, PS, 16 625
(31,16) ; Dionis du Séjour, UDF, 11 313 (21,20) ; Bonfan-
ti-Dossat, UMP-RPR, 8 899 (16,68) ; Simon, FN, 7 108
(13,32) ; Ferrer, PC, 1 635 (3,06) ; Bédouret, Verts,
1 582 (2,97) ; Feyte, CPNT, 1 251 (2,34) ; Fuchs, DDC,
941 (1,76) ; Veillon, LCR, 859 (1,61) ; Simoniti, P. rép.,
717 (1,34) ; Marsan, ext. d., 714 (1,34) ; Boyer, MNR,
600 (1,12) ; Bambaggi, LO, 407 (0,76) ; Granet, RPS,
299 (0,56) ; Gusse, MEI, 255 (0,48) ; Delyfer, MPF, 125
(0,23) ; Rizzo, PSP, 20 (0,04) ; Soudieux, div. d., 1
(0,00).
Lég. 1997 : A., 23,96. Veyret, PS, 29 390 (54,50) ; Chol-
let, UDF-FD, 24 534 (45,50).
Prés. 2002 : A., 16,16. Chirac, 48 798 (77,91).

2e - Marmande
I., 75 582 ; V., 51 350 ; A., 32,06 ;

B. et N., 3 177 ; E., 48 173.
Élu : Michel Diefenbacher, c.g., UMP-RPR,
27 488 (57,06).
Gérard Gouzes, s., m. de Marmande, PS,
20 685 (42,94).
1er tour : A., 31,05 ; E., 50 535. Diefenbacher, UMP-
RPR, 16 273 (32,20) ; Gouzes, PS, 13 113 (25,95) ; San-
guinetti, FN, 6 794 (13,44) ; Girardi, PC, 4 961 (9,82) ;
Le Mab, CPNT, 1 542 (3,05) ; Chabauty, DDC, 1 295
(2,56) ; Baudrin, div. d., 1 201 (2,38) ; Salane, Verts,
1 028 (2,03) ; Jay, MPF, 933 (1,85) ; Célerier, LO, 553
(1,09) ; Boyer, MNR, 525 (1,04) ; Manier, P. rép., 464
(0,92) ; Carpentier, ext. g., 453 (0,90) ; Mathevet,
PPDA, 446 (0,88) ; El Fassi, LCR, 435 (0,86) ; Petit,
MEI, 304 (0,60) ; Bianchi, RPS, 183 (0,36) ; Demortier,
div., 32 (0,06).
Lég. 1997 : A., 21,89. Gouzes, PS, 28 025 (53,56) ;
Richard, RPR, 24 295 (46,44).
Prés. 2002 : A., 17,12. Chirac, 44 851 (77,73).

3e - Villeneuve-sur-Lot
I., 73 525 ; V., 51 096 ; A., 30,51 ;

B. et N., 2 204 ; E., 48 892.
Élu : Alain Merly, c.g., m. de Prayssas, UMP-
UDF, 25 307 (51,76).
Jérôme Cahuzac, s., m. de Villeneuve-sur-
Lot, PS, 23 585 (48,24).
1er tour : A., 30,45 ; E., 49 974. Cahuzac, PS, 16 987
(33,99) ; Merly, UMP-UDF, 15 158 (30,33) ; Ortis, FN,
6 251 (12,51) ; Benedetti, DL, 2 692 (5,39) ; Berny,
CPNT, 2 365 (4,73) ; Ballouhey, PC, 1 119 (2,24) ; Mar-
chand, Verts, 1 107 (2,22) ; Garay, LCR, 1 057 (2,12) ;
Boissière, RPS, 820 (1,64) ; Salmon, DDC, 757 (1,51) ;
Mignot, MPF, 351 (0,70) ; Munoz, MEI, 335 (0,67) ;
Lancteau, LO, 333 (0,67) ; Thuillier, MNR, 329 (0,66) ;
Robert, P. rép., 313 (0,63) ; Haas, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 24,22. Cahuzac, PS, 25 788 (50,73) ; Sou-
lage, UDF-FD, 25 042 (49,27).
Prés. 2002 : A., 16,61. Chirac, 44 645 (78,25).

1re - Pau-Centre, Nord, Ouest
I., 65 099 ; V., 42 241 ; A., 35,11 ;

B. et N., 1 702 ; E., 40 539.
Réélue : Martine Lignières-Cassou, adj. m.
de Pau, PS, 21 528 (53,10).
Jean Gougy, c.r., c.g., a.d., UMP-RPR,
19 011 (46,90).
1er tour : A., 32,28 ; E., 43 494. Lignières-Cassou, PS,
16 712 (38,42) ; Gougy, UMP-RPR, 12 313 (28,31) ;
Arriau, div. d., 5 116 (11,76) ; Henriot, FN, 3 389
(7,79) ; Mayerau, Verts, 1 444 (3,32) ; Dartigolles, PC,
1 009 (2,32) ; Markovic, LCR, 715 (1,64) ; Arraou,
div. d., 656 (1,51) ; Degonzague, CPNT, 558 (1,28) ;
Rever, DDC, 366 (0,84) ; Vidal, P. rép., 341 (0,78) ;
Missier, LO, 335 (0,77) ; Drouillard, MPF, 327 (0,75) ;
de Pachtere, MNR, 213 (0,49) ; Houari, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 27,30. Lignières-Cassou, PS, 22 785
(52,91) ; Gougy, RPR, 20 281 (47,09).
Prés. 2002 : A., 17,58. Chirac, 43 976 (87,15).

2e - Pau-Est, Sud
I., 69 440 ; V., 47 354 ; A., 31,81 ;

B. et N., 2 186 ; E., 45 168.
Élu : François Bayrou, d.e., c.g., a. min., a.d.,
UDF, 25 106 (55,58).
Georges Labazée, c.r., c.g., a.d., PS, 20 062
(44,42).
1er tour : A., 28,16 ; E., 48 873. Bayrou, UDF, 20 425
(41,79) ; Labazée, PS, 15 353 (31,41) ; Saint-Josse,
CPNT, 4 611 (9,43) ; Llucia-Latour, FN, 3 223 (6,59) ;
Juyoux, Verts, 1 463 (2,99) ; Père, PC, 1 310 (2,68) ;
Alias, LCR, 641 (1,31) ; Ducousso, MPF, 579 (1,18) ;
Steinbauer, LO, 315 (0,64) ; Dantin, RPS, 277 (0,57) ;
Catuhé, RND, 241 (0,49) ; Daudu, MNR, 239 (0,49) ;
Desport, DDC, 196 (0,40) ; Calmon, ext. g., 0 (0,00).
19 mars 2000 : A., 46,00. Menjucq, UDF, 16 680
(50,11) ; Cassou, PS, 16 605 (49,89).
Lég. 1997 : A., 23,21. Bayrou, UDF-FD, 23 845
(50,93) ; Labazée, PS, 22 978 (49,07).
Prés. 2002 : A., 15,08. Chirac, 47 826 (87,09).

3e - Jurançon
I., 76 692 ; V., 53 957 ; A., 29,64 ;

B. et N., 2 355 ; E., 51 602.
Élu : David Habib, c.g., m. de Mourenx, PS,
27 490 (53,27).
Lucien Basse-Cathalinat, c.g., m. de Salies-
de-Béarn, UMP-RPR, 24 112 (46,73).
1er tour : A., 28,78 ; E., 53 249. Habib, PS, 20 314
(38,15) ; Basse-Cathalinat, UMP-RPR, 15 171 (28,49) ;
Bernos, UDF, 5 359 (10,06) ; Buessard, FN, 3 322

(6,24) ; Badetz, CPNT, 2 008 (3,77) ; Lassalle, Verts,
2 002 (3,76) ; Estoueigt, PC, 1 571 (2,95) ; Bacqué,
LCR, 968 (1,82) ; Coste, DDC, 905 (1,70) ; de Sury,
MPF, 455 (0,85) ; Marty, LO, 391 (0,73) ; Bègue,
MNR, 345 (0,65) ; Piolle, RND, 227 (0,43) ; Dentel,
SEGA, 211 (0,40).
Lég. 1997 : A., 23,97. Labarrère, PS, 31 405 (59,25) ;
Basse-Cathalinat, app. RPR, 21 596 (40,75).
Prés. 2002 : A., 15,62. Chirac, 52 216 (87,18).

4e - Oloron-Sainte-Marie
I., 78 911 ; V., 53 981 ; A., 31,59 ;

B. et N., 2 339 ; E., 51 642.
Élu : Jean Lassalle, c.g., m. de Bourdos-Ichè-
re, UDF, 29 460 (57,05).
François Maitia, c.r., m. d'Ispoure, PS,
22 182 (42,95).
1er tour : A., 30,61 ; E., 53 971. Maitia, PS, 13 767
(25,51) ; Lassalle, UDF, 13 018 (24,12) ; Althapé, UMP-
RPR, 12 346 (22,88) ; Cazaurang, CPNT, 3 356 (6,22) ;
Iralour, MEI, 2 894 (5,36) ; Labadot, PC, 2 529
(4,69) ; Gardoni, FN, 1 903 (3,53) ; Cuisset, Verts,
1 106 (2,05) ; Desport, DDC, 910 (1,69) ; Charpentier,
LCR, 788 (1,46) ; Etchepare, RPS, 449 (0,83) ; Ratsim-
ba, LO, 386 (0,72) ; Labaquère, MNR, 257 (0,48) ;
Mignot, MPF, 248 (0,46) ; Goyenetche, Batasuna,
14 (0,03).
Lég. 1997 : A., 25,88. Inchauspé, RPR, 28 457 (52,63) ;
Maitia, PS, 25 615 (47,37).
Prés. 2002 : A., 16,66. Chirac, 54 281 (88,95).

5e - Anglet, Bayonne
I., 76 774 ; V., 47 492 ; A., 38,14 ;

B. et N., 2 078 ; E., 45 414.
Élu : Jean Grenet, c.r., m. de Bayonne, a.d.,
UMP-UDF, 25 012 (55,08).
Jean Espilondo, s., c.g., c.m. d'Anglet, PS,
20 402 (44,92).
1er tour : A., 35,05 ; E., 48 805. Grenet, UMP-UDF,
20 593 (42,19) ; Espilondo, PS, 14 373 (29,45) ; Alli-
zan, FN, 2 994 (6,13) ; Espiaube, PC, 2 136 (4,38) ;
Bisauta, Verts, 2 107 (4,32) ; Abadie, MEI, 1 775
(3,64) ; Harismendy, DLC, 1 300 (2,66) ; Eneco,
CPNT, 1 263 (2,59) ; Mailfert, LCR, 730 (1,50) ; Noblia,
RPS, 557 (1,14) ; Hubert, LO, 331 (0,68) ; de Pachtère,
MNR, 219 (0,45) ; Ducasse, RCF, 199 (0,41) ; Eraso,
PT, 156 (0,32) ; Roman, div., 72 (0,15) ; Larralde, Bata-
suna, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 28,99. Péry, PS, 24 583 (50,73) ; Lamas-
soure, UDF-PR, 23 880 (49,27).
Prés. 2002 : A., 19,65. Chirac, 50 464 (87,44).

6e - Biarritz, Hendaye
I., 85 398 ; V., 50 916 ; A., 40,38 ;

B. et N., 2 607 ; E., 48 309.
Réélue : Michèle Alliot-Marie, m. d'Hen-
daye, UMP-RPR, 29 409 (60,88).
Sylviane Alaux, PS, 18 900 (39,12).
1er tour : A., 36,28 ; E., 52 943. Alliot-Marie, UMP-
RPR, 25 940 (49,00) ; Alaux, PS, 12 096 (22,85) ;
Ginoux, FN, 3 040 (5,74) ; Dirassar, MEI, 2 987
(5,64) ; Lonca, Verts, 2 223 (4,20) ; Boudon, PC, 1 407
(2,66) ; Pierret, CPNT, 1 230 (2,32) ; Ibalorza, RPS, 981
(1,85) ; Tastet, DDC, 861 (1,63) ; Couret, LCR, 697
(1,32) ; Noulibos, LO, 444 (0,84) ; Caule, MPF, 419
(0,79) ; Brémont, MNR, 332 (0,63) ; Larrivière, RND,
286 (0,54) ; Belin, Batasuna, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 30,25. Alliot-Marie, RPR, 28 183
(55,53) ; Lassallette, PS, 22 569 (44,47).
Prés. 2002 : A., 19,76. Chirac, 55 616 (87,07).
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Côte-d'Or

Saône-et-Loire

Nièvre

Yonne

Mâcon

Nevers

Auxerre

DIJON

CANTAL (2)

HAUTE-LOIRE (2)

Réélus : Odile Saugues, PS (1re) ; Alain
Néri, PS (2e) ; Jean-Paul Bacquet, PS
(4e) ; Jean Michel, PS (6e).
Élus : Louis Giscard d'Estaing, UMP-
UDF (3e) ; André Chassaigne, PC (5e).
Sortants : Odile Saugues, PS ; Alain Néri, PS ;
Valéry Giscard d'Estaing, UDF, nommé, le 15
décembre 2001, président de la Convention sur
l'avenir de l'Europe ; Jean-Paul Bacquet, PS ;
Maurice Adevah-Poeuf, PS, n.s.r.p. ; Jean
Michel, PS.

PUY-DE-DÔME (6)

BOURGOGNE

(17 sièges)

Dans ce département où l’absten-
tion est plus importante qu’au
1er tour, Louis Giscard d’Estaing
(UMP) succède à son père dans la cir-
conscription laissée vacante par l’an-
cien président de la République.
Ailleurs, le Puy-de-Dôme résiste
bien à la vague bleue : la gauche

conserve les 5 autres circonscrip-
tions à une nuance – de taille – près :
pour la deuxième fois depuis la Libé-
ration, le Puy-de-Dôme a un député
communiste, André Chassaigne,
conseiller général et maire de Saint-
Amant-Roche-Savine, qui s’est
emparé de Thiers, dont le député
socialiste sortant ne se représentait
pas. Mal placé pour le deuxième
tour, il a bénéficié d’un parfait
report des voix de l’électorat socialis-
te dont la candidate s’était désistée
en sa faveur. Son adversaire de
l’UMP, Marie-Gabrielle Gagnadre,
en revanche, n’a pas bénéficié des
voix de l’électorat du Front national
dont le candidat avait obtenu 9,17 %.
Dans la 3e circonscription (Clermont-
Montagne), Louis Giscard d’Estaing
l’a finalement emporté sur la candi-
date des Verts, Danielle Auroi, qui a
toutefois réalisé un score très hono-
rable (46,25 %). Ailleurs, les députés
socialistes sortants l’ont emporté
confortablement.

NIÈVRE (3)

SAÔNE-ET-LOIRE (6)

Hormis la Nièvre, dont les trois représentants à l’Assemblée nationale restent
socialistes, tous les autres départements bourguignons donnent l’avantage à la
droite. En Côte-d’Or, elle gagne 4 circonscriptions sur 5. François Rebsamen, le
maire socialiste de Dijon, ne réussit pas à s’imposer dans la 1re circonscription.
En Saône-et-Loire, la droite enlève 4 circonscriptions, dont celle de Dominique
Perben (UMP-RPR), actuel garde des sceaux du gouvernement. La gauche en
sauve deux, dont la 6e, où le socialiste Arnaud Montebourg est réélu. Dans l’Yon-
ne, la droite remporte les 3 circonscriptions.

1re - Dijon-V, VI, VII
I., 63 487 ; V., 41 876 ; A., 34,04 ;

B. et N., 1 178 ; E., 40 698.
Élu : Bernard Depierre, c.g., c.m. de
Dijon, UMP-RPR, 21 463 (52,74).
François Rebsamen, c.g., m. de Dijon, PS,
19 235 (47,26).
1er tour : A., 30,66 ; E., 43 410. Rebsamen, PS,
15 934 (36,71) ; Depierre, UMP-RPR, 15 334 (35,32) ;
Terrade, FN, 4 202 (9,68) ; Japiot, div. d., 2 991
(6,89) ; Favre, div. d., 1 117 (2,57) ; Baur, Verts, 842
(1,94) ; Mekhantar, P. rép., 650 (1,50) ; Thyebault,
RPF, 464 (1,07) ; Blandin, MEI, 327 (0,75) ; Campa-
gnac, LCR, 301 (0,69) ; Coste, LO, 293 (0,67) ; Thie-
riot, MNR, 243 (0,56) ; Caron, MPF, 145 (0,33) ;
Bony, PT, 142 (0,33) ; Gard, CPNT, 142 (0,33) ; Fre-
chin, GE, 108 (0,25) ; Loisel, Gipda, 59 (0,14) ;
Gatefosse, IR, 51 (0,12) ; Renaud, PF, 45 (0,10) ;
Menut, UDF, 12 (0,03) ; Galle, div. d., 8 (0,02).
Lég. 1997 : A., 28,42. Poujade, RPR, 22 651
(53,64) ; Rebsamen, PS, 19 575 (46,36).
Prés. 2002 : A., 16,60. Chirac, 43 108 (85,93).

2e - Dijon-I, III, VIII
I., 58 518 ; V., 35 856 ; A., 38,73 ;

B. et N., 1 494 ; E., 34 362.
Réélu : Jean-Marc Nudant, c.g., c.m. de
Dijon, UMP-RPR, 19 511 (56,78).
Colette Popard, c.g., adj. m. de Dijon, PS,
14 851 (43,22).
1er tour : A., 33,55 ; E., 38 244. Nudant, UMP-RPR,
16 317 (42,67) ; Popard, PS, 12 219 (31,95) ; Gaillard,
FN, 4 899 (12,81) ; Hervieu, Verts, 1 033 (2,70) ;
Skowron, DLC, 895 (2,34) ; Arpin, P. rép., 570
(1,49) ; Contant, CPNT, 450 (1,18) ; Haie, LCR, 367
(0,96) ; Lambert, LO, 348 (0,91) ; Jubault, MNR,
297 (0,78) ; Viot, MEI, 285 (0,75) ; Estival, RCF, 193
(0,50) ; Salomon, GE, 158 (0,41) ; Colin, PT, 157
(0,41) ; Bourlet, Gipda, 56 (0,15).
29 novembre 1998 : A., 64,88. Nudant, RPR,
10 599 (55,66) ; Popard, PS, 8 443 (44,34).
Lég. 1997 : A., 27,03. de Broissia, RPR, 18 002
(44,85) ; Popard, PS, 16 862 (42,01) ; Floiras, FN,
5 274 (13,14).
Prés. 2002 : A., 17,94. Chirac, 37 080 (82,02).

3e - Chenôve, Dijon-II, IV
I., 63 604 ; V., 36 966 ; A., 41,88 ;

B. et N., 1 258 ; E., 35 708.
Élue : Claude Darciaux, adj. m. de Lon-
gvie, PS, 18 096 (50,68).
Lucien Brenot, m. de Chevigny-Saint-Sau-
veur, a.d., UMP-CNI, 17 612 (49,32).

1er tour : A., 36,34 ; E., 39 571. Brenot, UMP-CNI,
14 499 (36,64) ; Darciaux, PS, 13 375 (33,80) ;
Cavin, FN, 5 597 (14,14) ; Falconnet, P. rép., 1 800
(4,55) ; Saunié, Verts, 1 203 (3,04) ; Patinet, LCR,
736 (1,86) ; Niang, LO, 495 (1,25) ; Mathiasin, div.,
452 (1,14) ; Gros, MNR, 349 (0,88) ; Monot, CPNT,
303 (0,77) ; Müller, MEI, 277 (0,70) ; Villaume, PT,
218 (0,55) ; Mercier, GE, 174 (0,44) ; Dudragne,
Gipda, 93 (0,24).

Lég. 1997 : A., 27,96. Carraz, MDC, 22 046
(53,64) ; Brenot, LDI-CNIP, 19 053 (46,36).

Prés. 2002 : A., 18,19. Chirac, 39 230 (81,76).

5e - Beaune
I., 77 573 ; V., 49 114 ; A., 36,69 ;

B. et N., 1 607 ; E., 47 507.
Élu : Alain Suguenot, a.d., UMP-RPR,
24 313 (51,18).
François Patriat, c.g., adj. m. de Pouilly-en-
Auxois, a. min., a.d., PS, 23 194 (48,82).
1er tour : A., 34,44 ; E., 49 929. Suguenot, UMP-
RPR, 20 410 (40,88) ; Patriat, PS, 18 770 (37,59) ;
Jaboulet-Vercherre, FN, 6 446 (12,91) ; Couturier,
CPNT, 735 (1,47) ; André, LCR, 594 (1,19) ; de Tru-
chis, MPF, 502 (1,01) ; Essayan, MEI, 476 (0,95) ;
Thomas, SEGA, 464 (0,93) ; Petet, LO, 442 (0,89) ;
Allexant, MNR, 385 (0,77) ; Faccini, GE, 274
(0,55) ; Bouhey, div., 231 (0,46) ; Charau, Gipda,
117 (0,23) ; Boucher, PF, 83 (0,17) ; Roux, div., 0
(0,00).

Lég. 1997 : A., 26,26. Patriat, PS, 27 853 (53,84) ;
Suguenot, RPR, 23 877 (46,16).

Prés. 2002 : A., 18,38. Chirac, 47 021 (79,58).

1re - Nevers
I., 55 358 ; V., 32 805 ; A., 40,74 ;

B. et N., 1 463 ; E., 31 342.
Élue : Martine Carillon-Couvreur, adj. m.
de Nevers, PS, 17 291 (55,17).
Daniel Rostein, c.g., UMP-RPF, 14 051
(44,83).
1er tour : A., 37,42 ; E., 33 602. Carillon-Couvreur, PS,
12 005 (35,73) ; Rostein, UMP-RPF, 8 233 (24,50) ;
Morel, UDF, 4 015 (11,95) ; de la Croix-Vaubois, FN,
3 369 (10,03) ; Surieu, PC, 1 853 (5,51) ; Verin, Verts,
1 121 (3,34) ; Lemoine, LO, 766 (2,28) ; Balacé, CPNT,
668 (1,99) ; Malewski, LCR, 496 (1,48) ; Legrain,
P. rép., 448 (1,33) ; Mahu, MNR, 239 (0,71) ; Laveau,
div., 196 (0,58) ; Gomy, MEI, 193 (0,57).
Lég. 1997 : A., 29,89. Boulaud, PS, 23 696 (64,83) ;
Sollogoub, UDF-AD, 12 856 (35,17).
Prés. 2002 : A., 22,20. Chirac, 33 602 (83,84).

2e - Cosne-Cours-sur-Loire
I., 59 835 ; V., 36 452 ; A., 39,08 ;

B. et N., 1 892 ; E., 34 560.
Réélu : Gaëtan Gorce, m. de la Charité-sur-
Loire, PS, 19 365 (56,03).
Monique Cousin, UMP-RPR, 15 195
(43,97).
1er tour : A., 35,78 ; E., 37 431. Gorce, PS, 13 040
(34,84) ; Cousin, UMP-RPR, 10 010 (26,74) ; Bru-
naud, FN, 4 519 (12,07) ; Depresle, PC, 3 377 (9,02) ;
Poussière, div., 1 085 (2,90) ; Notebaert, Verts, 994
(2,66) ; Charpentier, CPNT, 835 (2,23) ; Dupuis, LO,
580 (1,55) ; Guintrand, LCR, 504 (1,35) ; Gagnepain,
div., 458 (1,22) ; Taverdet, DDC, 429 (1,15) ;
Duployez, NE, 402 (1,07) ; Hainault, MNR, 330
(0,88) ; Chougny, P. rép., 298 (0,80) ; Clément,
RCF, 263 (0,70) ; Gonzales, MEI, 211 (0,56) ; Gallois,
Gipda, 96 (0,26).
Lég. 1997 : A., 26,03. Gorce, PS, 24 409 (60,14) ;
Béguin, UDF-PPDF, 16 177 (39,86).
Prés. 2002 : A., 20,32. Chirac, 35 708 (80,69).

3e - Clamecy, Decize
I., 55 348 ; V., 36 005 ; A., 34,95 ;

B. et N., 1 792 ; E., 34 213.
Élu : Christian Paul, c.g., adj. m. de Lormes,
a. min., a.d., PS, 19 359 (56,58).
Brigitte Freytag, UMP-RPR, 14 854 (43,42).
1er tour : A., 33,80 ; E., 35 740. Paul, PS, 15 343
(42,93) ; Freytag, UMP-RPR, 11 171 (31,26) ; Martin,
FN, 4 028 (11,27) ; Cadena, PC, 1 641 (4,59) ; Orphe-
lin, Verts, 869 (2,43) ; Pesson, CPNT, 606 (1,70) ;
Moquet, DDC, 495 (1,39) ; Truchon, LO, 490 (1,37) ;
Smith, LCR, 475 (1,33) ; Hermann, MNR, 286 (0,80) ;
Eit, P. rép., 237 (0,66) ; Marceau, Gipda, 99 (0,28).
Lég. 1997 : A., 23,73. Paul, PS, 23 204 (57,03) ;
Rignault, RPR, 17 481 (42,97).
Prés. 2002 : A., 20,52. Chirac, 32 769 (80,89).

Réélus : Didier Mathus, PS (4e) ; Domini-
que Perben, UMP-RPR (5e) ; Arnaud
Montebourg, PS (6e).
Élus : Jean-Marc Nesme, UMP-UDF
(2e) ; Jean-Paul Anciaux, UMP-RPR (3e).
Élu au 1er tour : Gérard Voisin, UMP-DL
(1re).
Sortants : Gérard Voisin, UMP-DL ; Jacques
Rebillard, PRG ; André Billardon, PS, n.s.r.p. ;
Didier Mathus, PS ; Dominique Perben,
UMP-RPR ; Arnaud Montebourg, PS.

En reprenant 2 sièges à la gauche,
la droite inverse exactement la ten-
dance de 1997 en Saône-et-Loire.
Quatre circonscriptions sont acqui-
ses à la nouvelle majorité parlemen-
taire, la gauche en sauve deux. La
droite retrouve ses sièges dans les 2e

et 3e circonscriptions. Dans la 2e, il

manque à Jacques Rebillard (PRG)
71 voix pour conserver son siège
face à l’UDF Jean-Marc Nesme, qu’il
avait battu en 1997. Même cas de
figure dans la 3e circonscription :
Jean-Paul Anciaux (UMP-RPR) rega-
gne lui aussi un siège ravi en 1997
par l’ancien ministre André Billar-
don (PS). Dans la 5e circonscription
(Chalon), le garde des sceaux, Domi-
nique Perben (UMP-RPR), creuse
l’écart avec 59,59 % des voix face à
Bettina Laville (PS) et commence
son 6e mandat. La gauche conserve
2 sièges : dans la 4e circonscription,
Didier Mathus (PS) devance de peu
l’ancien maire de Montceau-les-
Mines, Antoine André (div. droite).
Et Arnaud Montebourg (PS) l’em-
porte en progressant de près de
2 points (55,43 %) par rapport aux
dernières législatives. La campagne
musclée de l’avocat Francis Szpiner
(UMP), proche de Jacques Chirac,
n’aura pas suffi à déstabiliser le
député sortant.

2e - Paray-le-Monial
I., 64 588 ; V., 41 188 ; A., 36,23 ;

B. et N., 1 299 ; E., 39 889.
Élu : Jean-Marc Nesme, c.r., m. de Paray-le-
Monial, a.d., UMP-UDF, 19 980 (50,09).
Jacques Rebillard, s., c.g., c.m. de Mont-
ceaux l'Etoile, PRG, 19 909 (49,91).
1er tour : A., 34,16 ; E., 41 683. Nesme, UMP-UDF,
17 008 (40,80) ; Rebillard, PRG, 15 419 (36,99) ;
Bignon, FN, 4 847 (11,63) ; Louis, PC, 1 456 (3,49) ;
Desloire, Verts, 770 (1,85) ; Raymond, CPNT, 650
(1,56) ; Lelong, LO, 589 (1,41) ; Leverger, DDC, 349
(0,84) ; Sabatier, MPF, 308 (0,74) ; Thiollière, MNR,
224 (0,54) ; Fievre, Gipda, 63 (0,15).
Lég. 1997 : A., 27,68. Rebillard, PRS, 22 619 (51,66) ;
Nesme, UDF-PPDF, 21 169 (48,34).
Prés. 2002 : A., 20,07. Chirac, 39 930 (82,75).

3e - Autun, Le Creusot
I., 67 592 ; V., 41 992 ; A., 37,87 ;

B. et N., 1 993 ; E., 39 999.
Élu : Jean-Paul Anciaux, c.r., a.d., UMP-
RPR, 20 636 (51,59).
Philippe Baumel, m. du Breuil, PS, 19 363
(48,41).
1er tour : A., 35,12 ; E., 42 587. Anciaux, UMP-RPR,
15 881 (37,29) ; Baumel, PS, 11 953 (28,07) ; de Saint-
Léger, FN, 4 685 (11,00) ; Brunet-Leschenault, PRG,
4 023 (9,45) ; Turoman, PC, 1 255 (2,95) ; Bescout,
UDF, 896 (2,10) ; Brochot, LCR, 772 (1,81) ; Devineau-
Juillet, MPF, 731 (1,72) ; Coste, LO, 521 (1,22) ; Dupla-
tre, CPNT, 479 (1,12) ; Bouvard, DDC, 443 (1,04) ; Per-
raguin, MNR, 433 (1,02) ; Davanture, PT, 286 (0,67) ;
Paillard, RND, 229 (0,54).
Lég. 1997 : A., 26,56. Billardon, PS, 26 556 (57,13) ;
Anciaux, RPR, 19 925 (42,87).
Prés. 2002 : A., 20,73. Chirac, 39 481 (80,29).

4e - Montceau-les-Mines
I., 61 295 ; V., 36 570 ; A., 40,34 ;

B. et N., 1 310 ; E., 35 260.
Réélu : Didier Mathus, m. de Montceau-lès-
Mines, PS, 18 199 (51,61).
Antoine André, UMP-div. d., 17 061 (48,39).
1er tour : A., 37,39 ; E., 37 350. Mathus, PS, 15 492
(41,48) ; André, div. d., 10 392 (27,82) ; Launay, FN,
4 107 (11,00) ; Cheze, UMP-RPR, 2 778 (7,44) ;
Gagnard, PC, 1 831 (4,90) ; Regnault, DLC, 849
(2,27) ; Dussauge, LO, 748 (2,00) ; Raymond, CPNT,
706 (1,89) ; Rudowski, MNR, 341 (0,91) ; Canaan,
Gipda, 106 (0,28).
Lég. 1997 : A., 30,68. Mathus, PS, 24 837 (61,52) ; Cor-
neloup, RPR diss., 15 538 (38,48).
Prés. 2002 : A., 22,54. Chirac, 36 049 (81,94).

5e - Chalon-sur-Saône-Centre
I., 62 315 ; V., 35 779 ; A., 42,58 ;

B. et N., 1 373 ; E., 34 406.
Réélu : Dominique Perben, min., m. de Cha-
lon-sur-Saône, UMP-RPR, 20 503 (59,59).
Bettina Laville, c.r., c.m. de Chalon-sur-Saô-
ne, PS, 13 903 (40,41).
1er tour : A., 35,94 ; E., 39 186. Perben, UMP-RPR,
19 447 (49,63) ; Laville, PS, 11 088 (28,30) ; Bessire,
FN, 3 936 (10,04) ; Martin, PC, 1 187 (3,03) ; Colin-
Cordier, Verts, 1 181 (3,01) ; Coupat, MNR, 775 (1,98) ;
Dufraigne, LO, 630 (1,61) ; Brandily, P. rép., 456
(1,16) ; Lefebvre, MEI, 375 (0,96) ; Vidal-Soler, Gipda,
111 (0,28).
Lég. 1997 : A., 28,93. Perben, RPR, 20 782 (51,04) ;
Laville, PS, 19 938 (48,96).
Prés. 2002 : A., 21,77. Chirac, 37 748 (82,87).

6e - Chalon-sur-Saône-Sud,
Louhans

I., 80 465 ; V., 50 825 ; A., 36,84 ;
B. et N., 1 799 ; E., 49 026.

Réélu : Arnaud Montebourg, PS,

27 176 (55,43).
Francis Szpiner, UMP-RPR, 21 850 (44,57).

1er tour : A., 40,96 ; E., 51 544. Montebourg, PS,
22 133 (42,94) ; Szpiner, UMP-RPR, 17 013 (33,01) ;
Dubreuil, FN, 5 170 (10,03) ; Pradier, MPF, 1 493
(2,90) ; Tales, PC, 1 217 (2,36) ; Obozil, CPNT, 1 147
(2,23) ; Le Cadre, DDC, 647 (1,26) ; Hollinger, LCR,
629 (1,22) ; Corot, LO, 583 (1,13) ; Juhé, Verts, 563
(1,09) ; Barral, MNR, 509 (0,99) ; Benlakehal, NE,
440 (0,85).

Lég. 1997 : A., 26,15. Montebourg, PS, 28 373
(53,67) ; Beaumont, UDF-PR, 24 495 (46,33).

Prés. 2002 : A., 19,11. Chirac, 48 446 (80,30).

YONNE (3)

Réélu : Jean-Marc Nudant, UMP-RPR
(2e).
Élus : Bernard Depierre, UMP-RPR
(1re) ; Claude Darciaux, PS (3e) ; Alain
Suguenot, UMP-RPR (5e).
Élu au 1er tour : François Sauvadet, UDF
(4e).
Sortants : Robert Poujade, RPR, n.s.r.p. ;
Jean-Marc Nudant, UMP-RPR ; Michel Etiévant,
PS, n.s.r.p. ; François Sauvadet, UDF ;
Jean-Claude Robert, PS, suppléant de François
Patriat.

CÔTE-D’OR (5)

Réélus : Danielle Bousquet, PS (1re) ;
Jean Gaubert, PS (2e) ; Alain Gouriou,
PS (5e).
Élus : Marc Le Fur, UMP-RPR (3e) ;
Marie-Renée Oget, PS (4e).
Sortants : Danielle Bousquet, PS ; Jean
Gaubert, PS ; Didier Chouat, PS ; Félix Leyzour,
PC, n.s.r.p. ; Alain Gouriou, PS.

CÔTES-D’ARMOR (5)

La vague bleue s’est arrêtée aux
portes de la Nièvre. Le Parti socialis-
te conserve trois représentants à l’As-
semblée nationale, avec une nouvel-
le élue dans la 1re circonscription :
Martine Carrillon-Couvreur qui
prend la place de Didier Boulaud,
maire de Nevers, élu sénateur en sep-
tembre 2001. Christian Paul, ancien
secrétaire d’Etat à l’outre-mer, récu-
père le mandat de la 3e circonscrip-
tion qu’il avait laissé à son sup-
pléant, François Perrot, en entrant
au gouvernement de Lionel Jospin. Il
siégera sur les bancs de gauche avec
Gaëtan Gorce, le rapporteur socialis-
te de la loi portant sur la réduction
du temps de travail qui se représen-
tait dans la 2e circonscription. Les
candidats du PS, malgré une forte
abstention, ont bénéficié d’une
importante mobilisation de l’électo-
rat de gauche.

Réélus : Jean-Pierre Soisson, UMP-
div. d. (1re) ; Philippe Auberger, UMP-
RPR (3e).
Élu : Jean-Marie Rolland, UMP-div. d.
(2e).
Sortants : Jean-Pierre Soisson, UMP-div.d ;
Jean-Yves Caullet, PS, suppléant d'Henri Nallet
démissionnaire en 1999. ; Philippe Auberger,
UMP-RPR.

V

Morbihan

Finistère

Côtes-d'Armor Ille-et-
Vilaine

RENNES

St-Brieuc

Quimper

Vannes

La majorité présidentielle a obte-
nu les deux sièges du département,
comme en 1997. Yves Coussin (UMP-
UDF), député sortant de la circons-
cription d’Aurillac, a été largement
réélu au second tour avec 57,05 %
des voix. Nettement majoritaire en
zone rurale, et en ballottage très
favorable au premier tour, M. Cous-
sin a bénéficié du bon report des
voix de la droite et de l’extrême
droite (4,2 % au premier tour). Face
à lui, René Souchon (PS) a fait le
plein des voix de gauche et de l’ex-
trême gauche (1,8 % au premier
tour), mais il n’a pas réussi à ravir la
circonscription d’Aurillac, dont il est
maire. Au premier tour, le député de
la circonscription de Saint-Flour-
Mauriac, Alain Marleix (UMP-RPR),
avait été facilement réélu avec
55,96 % des voix dans un secteur tra-
ditionnellement gaulliste.

Réélu : Yves Coussain, UMP-UDF (1re).
Élu au 1er tour : Alain Marleix, UMP-
RPR (2e).
Sortants : Yves Coussain, UMP-UDF ; Alain
Marleix, UMP-RPR.

1re - Aurillac
I., 64 053 ; V., 43 545 ; A., 32,02 ;

B. et N., 2 088 ; E., 41 457.
Réélu : Yves Coussain, UMP-UDF,
23 652 (57,05).
René Souchon, c.r., m. d'Aurillac, a. min., a.d.,
PS, 17 805 (42,95).
1er tour : A., 30,10 ; E., 43 659. Coussain, UMP-UDF,
13 198 (30,23) ; Souchon, PS, 12 829 (29,38) ; Vermande,
div. d., 5 055 (11,58) ; Meiniel, RPR diss., 3 295 (7,55) ;
Bec, P. rép., 2 715 (6,22) ; Berodias, FN, 1 671 (3,83) ; Rou-
me, PC, 1 162 (2,66) ; Bessat, Verts, 1 031 (2,36) ; Sch-
mid, DDC, 907 (2,08) ; Vermenouze, CAP 21, 484 (1,11) ;
Chevrier, LCR, 448 (1,03) ; Squizzato, RPS, 249 (0,57) ;
Dauvillier, LO, 231 (0,53) ; Lacroix, MNR, 159 (0,36) ;
Bazelle, PT, 150 (0,34) ; Nicolas, div., 75 (0,17).
Lég. 1997 : A., 22,94. Coussain, UDF-PPDF, 23 403
(50,43) ; Souchon, PS, 23 006 (49,57).
Prés. 2002 : A., 16,20. Chirac, 45 114 (89,04).

Avec quatre circonscriptions sur
cinq, la droite a l’avantage. Mais la
gauche ne perd que la 5e circonscrip-
tion, celle de François Patriat, secré-
taire d’Etat aux PME dans le gouver-
nement de Lionel Jospin, à Beaune.
Elle sauve la 3e, celle de Chenôve, où
la socialiste Claude-Anne Darciaux,
adjointe au maire de Longvic,
devient la première femme députée
de Côte-d’Or. Les électeurs de droite
ont sans doute sanctionné le candi-
dat de l’UMP, Lucien Brenot, pour
avoir bénéficié en 1997 du désiste-
ment du Front national. Le maire
socialiste de Dijon, François Rebsa-
men, arrivé en tête au premier tour,
ne réussit pas à s’imposer dans la
1re circonscription traditionnelle-
ment à droite. Tout comme son
adversaire RPR, Bernard Depierre, il
a fait le plein des voix et bénéficié
d’une forte mobilisation. L’absten-
tion, avec 34 %, est en effet de
4 points inférieure à la moyenne du
département. La division à droite,
avec cinq candidats au premier tour,
n’a finalement pas sanctionné le can-
didat de l’UMP. Le Front national,
qui avait appelé ses électeurs à voter
blanc, n’a pas été suivi. Le vote blanc
n’est significatif que dans la 2e cir-
conscription, où le RPR Jean-Marc
Nudant est largement réélu.

Dans les Côtes-d’Armor, la gauche
conserve 4 des 5 sièges. Elle garde
Saint-Brieuc, où Danielle Bousquet
(PS) est réélue avec plus de
5 000 voix d’avance sur son adversai-
re de l’UMP-RPR, Mireille Dubois.

Le PS s’impose également à Guin-
gamp, jusqu’alors détenu par le PCF.
Dans ces terres orphelines de Félix
Leyzour, le PS avait enlevé la primai-
re. Sa candidate, Marie-Renée Oget,
a d’ailleurs bénéficié d’un bon report
de voix de gauche puisqu’elle dépas-
se 55 %. La parité y a du coup gagné,
puisque 2 candidates l’emportent
dans les 2 circonscriptions qui leur
avaient été réservées. Les jeux
étaient plus serrés à Lannion, où le
sortant, Alain Gouriou (PS), devance
de peu le général Jacques Salaün, un
nouveau venu sur la scène politique.
A Dinan, Jean Gaubert, en difficulté
après le premier tour, s’est rétabli.
Les suffrages FN paraissent avoir

Les deux députés sortants, de droi-
te, ont été réélus. Ce second tour a
été marqué par une augmentation de
l’abstention (7,5 % pour une circons-
cription et 5 % pour l’autre) et par un
assez bon report des voix à gauche.
Pour son dixième mandat, l’ancien
ministre Jacques Barrot (UMP-UDF)
obtient un score supérieur (63,9 %) à
celui réalisé en 1997 (54,71 %). Dans
le même temps, son concurrent, Jean-
Jacques Orfeuvre (Verts), est loin du
score du socialiste il y a cinq ans :
36,91 % contre 45,29 %. Jean Proriol
(UMP-DL), qui, lui, commence son
septième mandat, gagne 5 points
(57,81 % contre 52,58 %) et distance
la socialiste Arlette Arnaud-Landau
(42,09 %), qui fait 5 points de moins
que son homologue de 1997
(47,42 %), après avoir pourtant
conquis la ville du Puy-en-Velay, aux
municipales de mars 2001.

Réélus : Jacques Barrot, UMP-UDF
(1re) ; Jean Proriol, UMP-DL (2e).
Sortants : Jacques Barrot, UMP-UDF, candidat
UMP - député depuis 1967 ; Jean Proriol,
UMP-DL, candidat UMP (ex DL) - député depuis
1978.

1re - Le Puy-Est
I., 87 652 ; V., 52 156 ; A., 40,50 ;

B. et N., 2 608 ; E., 49 548.
Réélu : Jacques Barrot, pr. c.g., UMP-
UDF, 31 258 (63,09).
Jean-Jacques Orfeuvre, c.g., c.m. du Puy-
en-Velay, Verts, 18 290 (36,91).
1er tour : A., 32,03 ; E., 57 642. Barrot, UMP-UDF,
28 387 (49,25) ; Orfeuvre, Verts, 13 488 (23,40) ;
Guillard, FN, 7 797 (13,53) ; Ganne, LCR, 1 455
(2,52) ; Alirol, RPS, 1 206 (2,09) ; Dubouchet,
CPNT, 1 152 (2,00) ; Aubry, LO, 1 116 (1,94) ; Brule,
MNR, 985 (1,71) ; Moreau, MPF, 797 (1,38) ;
Cochet, MEI, 775 (1,34) ; Pierre, GE, 484 (0,84).
Lég. 1997 : A., 25,62. Barrot, UDF-FD, 30 220
(54,71) ; Thivel, PS, 25 014 (45,29).
Prés. 2002 : A., 16,60. Chirac, 54 825 (80,06).

2e - Le Puy-Ouest
I., 78 789 ; V., 49 016 ; A., 37,79 ;

B. et N., 2 343 ; E., 46 673.
Réélu : Jean Proriol, c.r., m. de Beauzac,
UMP-DL, 27 030 (57,91).
Arlette Arnaud-Landau, m. du Puy-en-
Velay, PS, 19 643 (42,09).
1er tour : A., 32,68 ; E., 51 647. Proriol, UMP-DL,
21 603 (41,83) ; Arnaud-Landau, PS, 15 236
(29,50) ; Vigier, div. d., 6 312 (12,22) ; Le Guézen-
nec, FN, 4 023 (7,79) ; Grandjean, CPNT, 855
(1,66) ; Hugon, MEI, 842 (1,63) ; Mollaz, LCR, 767
(1,49) ; Tavernier, PT, 760 (1,47) ; Mazurier, LO,
540 (1,05) ; Parrenin, MNR, 373 (0,72) ; Serre,
MPF, 336 (0,65).
Lég. 1997 : A., 26,76. Proriol, UDF-PR, 27 854
(52,58) ; Roure, PS, 25 117 (47,42).
Prés. 2002 : A., 18,11. Chirac, 50 287 (83,82).

Réélu : Gaëtan Gorce, PS (2e).
Élus : Martine Carillon-Couvreur, PS
(1re) ; Christian Paul, PS (3e).
Sortants : Didier Boulaud, PS, élu sénateur en
septembre 2001, siège vacant ; Gaëtan Gorce,
PS ; François Perrot, PS, suppléant de Christian
Paul (PS).

1re - Clermont-Ferrand-Nord
I., 58 699 ; V., 33 561 ; A., 42,83 ;

B. et N., 1 273 ; E., 32 288.
Réélue : Odile Saugues, adj. m. de
Clermont-Ferrand, PS, 17 721 (54,88).
Anne Courtillé, UMP-RPR, 14 567 (45,12).
1er tour : A., 36,86 ; E., 36 300. Saugues, PS, 13 261
(36,53) ; Courtillé, UMP-RPR, 8 598 (23,69) ; Fan-
get, UDF, 5 429 (14,96) ; Lalanne de Haut, FN,
2 858 (7,87) ; Laffont, LCR, 1 740 (4,79) ; Aucoutu-
rier, PC, 1 228 (3,38) ; Matasse, Verts, 851 (2,34) ;
Pascual, P. rép., 686 (1,89) ; Seguy, LO, 539 (1,48) ;
Barrière, MNR, 337 (0,93) ; Naudier, MEI, 259
(0,71) ; Gestraud, MPF, 228 (0,63) ; Despalle, GE,
154 (0,42) ; Marouani, div., 132 (0,36).
Lég. 1997 : A., 30,18. Saugues, PS, 21 883 (58,04) ;
Fanget, UDF-AD, 15 818 (41,96).
Prés. 2002 : A., 19,69. Chirac, 38 860 (87,57).

2e - Clermont-Ferrand-Sud
I., 72 686 ; V., 45 529 ; A., 37,36 ;

B. et N., 1 666 ; E., 43 863.
Réélu : Alain Néri, c.g., m. de Beaure-
gard-l'Evêque, PS, 25 141 (57,32).
Paul Suss, UMP, 18 722 (42,68).
1er tour : A., 32,40 ; E., 47 949. Néri, PS, 19 681
(41,05) ; Suss, UMP, 11 488 (23,96) ; Prononce,
div. d., 6 747 (14,07) ; Janton, FN, 3 259 (6,80) ;
Rajewski, PC, 1 824 (3,80) ; Vignal, Verts, 1 273
(2,65) ; Chennouf-Terrasse, LCR, 911 (1,90) ; Bon-
net, P. rép., 770 (1,61) ; Mainville, LO, 595 (1,24) ;
Lamy, MNR, 373 (0,78) ; Piszok, MEI, 285 (0,59) ;
Lefranc, CPNT, 238 (0,50) ; Testi, GE, 224 (0,47) ;
Lecat, PT, 224 (0,47) ; Gilles, div., 53 (0,11) ; Mer-
moz, DL, 2 (0,00) ; Aunac, RPF, 2 (0,00).
Lég. 1997 : A., 26,93. Néri, PS, 28 197 (59,99) ; Car-
taud, UDF-PPDF, 18 802 (40,01).
Prés. 2002 : A., 17,02. Chirac, 49 559 (87,58).

3e - Chamalières
I., 71 771 ; V., 45 135 ; A., 37,11 ;

B. et N., 2 507 ; E., 42 628.
Élu : Louis Giscard d'Estaing, adj. m. de

Chamalières, UMP-UDF, 22 913 (53,75).
Danielle Auroi, d.e., c.m. de Clermont
Ferrand, Verts, 19 715 (46,25).
1er tour : A., 31,31 ; E., 48 388. Auroi, Verts, 13 109
(27,09) ; Giscard d'Estaing, UMP-UDF, 11 907
(24,61) ; Boyer, DL, 9 590 (19,82) ; Turpin, div. d.,
5 734 (11,85) ; Guibert, FN, 2 380 (4,92) ; Bohner,
LCR, 1 409 (2,91) ; Cregut, PC, 1 233 (2,55) ;
Miguet, P. rép., 885 (1,83) ; Dufour, LO, 581 (1,20) ;
Marcelin, MHAN, 516 (1,07) ; Jaffrès, MNR, 501
(1,04) ; Barragan, CPNT, 382 (0,79) ; Grignon,
div. g., 161 (0,33) ; Foresti, RPF, 0 (0,00).

Lég. 1997 : A., 28,18. Giscard d'Estaing, UDF,
25 147 (53,80) ; Auroi, Verts, 21 593 (46,20).

Prés. 2002 : A., 17,04. Chirac, 50 664 (89,69).

4e - Issoire
I., 73 562 ; V., 48 581 ; A., 33,96 ;

B. et N., 1 713 ; E., 46 868.
Réélu : Jean-Paul Bacquet, m. de Coudes,
PS, 26 285 (56,08).
Pierre Pascallon, c.g., m. d'Issoire, a.d.,
UMP-RPR, 20 583 (43,92).
1er tour : A., 31,49 ; E., 49 333. Bacquet, PS, 21 124
(42,82) ; Pascallon, UMP-RPR, 18 782 (38,07) ;
Wilwertz, FN, 3 094 (6,27) ; Russier, Verts, 1 404
(2,85) ; Artusi, PC, 1 383 (2,80) ; Goyeau, LCR,
1 166 (2,36) ; Bouzon, CPNT, 680 (1,38) ; Aufrère,
P. rép., 636 (1,29) ; Savre, LO, 622 (1,26) ; Picard,
MNR, 442 (0,90) ; Bagel, RPF, 0 (0,00).

Lég. 1997 : A., 24,04. Bacquet, PS, 28 431 (56,92) ;
Pascallon, RPR, 21 514 (43,08).

Prés. 2002 : A., 16,55. Chirac, 50 050 (87,29).

5e - Thiers
I., 64 957 ; V., 42 356 ; A., 34,79 ;

B. et N., 1 560 ; E., 40 796.
Élu : André Chassaigne, c.g., m. de Saint-
Amant-Roche-Savine, PC, 20 944 (51,34).
Marie-Gabrielle Gagnadre, c.g., m., UMP-
UDF, 19 852 (48,66).
1er tour : A., 33,56 ; E., 41 942. Gagnadre, UMP-
UDF, 16 999 (40,53) ; Chassaigne, PC, 9 604
(22,90) ; Munoz, PS, 8 282 (19,75) ; Chanet, FN,
3 848 (9,17) ; Mercier, LCR, 808 (1,93) ; Picouleau,
CPNT, 698 (1,66) ; Capron, LO, 696 (1,66) ; Cons-
tancias, MEI, 634 (1,51) ; Bonnemaison, MNR, 373
(0,89) ; Dhuit, div., 0 (0,00).

Lég. 1997 : A., 25,80. Adevah-Poeuf, PS, 23 264
(53,13) ; Chartoire, UDF-AD, 20 526 (46,87).

Prés. 2002 : A., 18,98. Chirac, 40 314 (82,95).

6e - Riom
I., 84 906 ; V., 57 175 ; A., 32,66 ;

B. et N., 2 610 ; E., 54 565.
Réélu : Jean Michel, m. de Lapeyrouse,
PS, 28 015 (51,34).
Claude Liebermann, c.g., c.m. de Riom,
UMP-UDF, 26 550 (48,66).
1er tour : A., 31,67 ; E., 56 497. Michel, PS, 19 533
(34,57) ; Liebermann, UMP-UDF, 17 166 (30,38) ;
Montfort, div. d., 6 673 (11,81) ; Faurot Sainte-
Marie, FN, 3 939 (6,97) ; Godet, PC, 2 645 (4,68) ;
Mollon, Verts, 1 534 (2,72) ; Patillon, LCR, 1 232
(2,18) ; Rousseau, CPNT, 1 148 (2,03) ; Régnoux,
P. rép., 967 (1,71) ; Balsegur, LO, 709 (1,25) ; Joët,
MEI, 532 (0,94) ; Dufresne, MNR, 419 (0,74).

Lég. 1997 : A., 23,64. Michel, PS, 31 730 (54,24) ;
Boche, UDF-PR, 26 774 (45,76).

Prés. 2002 : A., 16,36. Chirac, 57 481 (86,77).

Jean-Yves Caullet, député sortant
de la 2e circonscription et candidat
unique de l’ancienne gauche pluriel-
le, a été battu par Jean-Marie Rol-
land, le représentant divers droite
de l’UMP. En tête au soir du premier
tour, M. Caullet ne disposait que
d’une maigre réserve de voix, tandis
que son adversaire a bénéficié du
soutien tardif de Maurice Pianon,
candidat dissident de la droite, le
9 juin. Jean-Pierre Soisson, député
sortant de la 1re circonscription,
obtient son neuvième mandat de
parlementaire en battant largement
Florence Parly, secrétaire d’Etat au
budget du gouvernement Jospin.
Dans la 3e circonscription, la candida-
ture du radical de gauche, Daniel
Paris, n’a pas pesé lourd face à celle
de Philippe Auberger (UMP), qui est
reconduit avec plus de 60 % des
suffrages.

1re - Auxerre
I., 75 953 ; V., 46 022 ; A., 39,41 ;

B. et N., 2 183 ; E., 43 839.
Réélu : Jean-Pierre Soisson, pr. c.r., UMP-
div. d., 25 067 (57,18).
Florence Parly, PS, 18 772 (42,82).
1er tour : A., 35,14 ; E., 48 072. Soisson, UMP-div. d.,
21 131 (43,96) ; Parly, PS, 14 245 (29,63) ; Aureau,
FN, 6 847 (14,24) ; Rousseau, P. rép., 1 470 (3,06) ;
Gandon, CPNT, 1 358 (2,82) ; Laguillaumie, LCR,
1 352 (2,81) ; Pelletier, LO, 706 (1,47) ; Moyen, MNR,
539 (1,12) ; Rakotomalala, PT, 424 (0,88).
Lég. 1997 : A., 29,53. Soisson, MDR, 25 422 (53,37) ;
Férez, PS, 22 211 (46,63).
Prés. 2002 : A., 18,45. Chirac, 46 435 (79,57).

2e - Avallon
I., 72 543 ; V., 44 590 ; A., 38,53 ;

B. et N., 2 142 ; E., 42 448.
Élu : Jean-Marie Rolland, c.g., m. de Ver-
menton, UMP-div. d., 22 275 (52,48).
Jean-Yves Caullet, s., m. d'Avallon, PS,
20 173 (47,52).
1er tour : A., 35,55 ; E., 45 547. Caullet, PS, 15 304
(33,60) ; Rolland, UMP-div. d., 13 319 (29,24) ; Four-
nier, FN, 7 162 (15,72) ; Pianon, DL diss., 5 387
(11,83) ; Courtin, CPNT, 1 073 (2,36) ; Gaudiau, LO,
943 (2,07) ; Moreau, MNR, 881 (1,93) ; Kotoujans-
ky, MPF, 599 (1,32) ; Villerey, PT, 586 (1,29) ;
Amblard, div. g., 293 (0,64).
Lég. 1997 : A., 26,26. Nallet, PS, 26 079 (53,95) ;
Van Haecke, RPR, 22 259 (46,05).
Prés. 2002 : A., 19,69. Chirac, 42 379 (77,64).

3e - Sens
I., 87 340 ; V., 50 683 ; A., 41,97 ;

B. et N., 2 311 ; E., 48 372.
Réélu : Philippe Auberger, m. de Joigny,
UMP-RPR, 29 532 (61,05).
Daniel Paris, PRG, 18 840 (38,95).
1er tour : A., 36,79 ; E., 54 165. Auberger, UMP-RPR,
23 354 (43,12) ; Paris, PRG, 13 189 (24,35) ; Ferrand,
FN, 9 769 (18,04) ; Calvary, div. g., 1 670 (3,08) ;
Vey, LCR, 1 181 (2,18) ; Ribouleau, MEI, 1 016 (1,88) ;
Dassié, MPF, 973 (1,80) ; Louws, CPNT, 905 (1,67) ;
Puget, LO, 782 (1,44) ; Coulon, MNR, 637 (1,18) ;
Dehergne, div. d., 364 (0,67) ; Blanquer, RCF, 325
(0,60).
Lég. 1997 : A., 30,47. Auberger, RPR, 33 012
(68,15) ; Pérès, FN, 15 429 (31,85).
Prés. 2002 : A., 19,53. Chirac, 49 951 (75,07).

Prés. 2002 : Chirac, 80,85 .

Prés. 2002 : Chirac, 88,56 .

La Bretagne demeure une région où l’abstention est inférieure à la moyenne
nationale avec un taux de 33,72 % (contre 32,35 % au premier tour). Les résultats
du second tour n’amènent pas un bouleversement dans la cartographie poli-
tique bretonne. Le Morbihan reste orienté majoritairement à droite tandis que
le département des Côtes-d’Armor demeure acquis en grande partie à la gau-
che. Le maire de Rennes (Ille-et-Vilaine), Edmond Hervé, est parvenu à transmet-
tre sa circonscription. Toutefois, si elle n’a pas retourné la Bretagne, la vague
bleue a effrité la domination de la gauche, qui perd quelques sièges.

BRETAGNE

(26 sièges)
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Avec une participation compara-
ble à celle du 1er tour, la vague bleue a
touché la pointe de Bretagne, puis-
que le PS ne détient plus que 3 siè-
ges. L’UMP lui en ravit 3 et totalise
5 élus. Marylise Lebranchu (PS)
gagne à Morlaix, mais Kofi Yamgna-
ne perd son siège de 166 voix, distan-
cé par Christian Ménard (UMP-
UDF). Marcelle Ramonet (UMP-DL)
gagne sans surprise à Quimper où
toutefois Daniel Le Bigot (Vert), sou-
tenu par le PS et le PRG, réalise un
score honorable (48,10 %). Comme
prévu, à Douarnenez, Hélène Tanguy
(UMP-RPR) élimine Jacqueline Laza-
re (PS), qui n’avait gagné que d’une
courte tête en 1997 sur l’UDF Ambroi-
se Guellec. Maire du Guilvinec, Hélè-
ne Tanguy obtient 63,02 % des suffra-

ges dans sa commune. Gilbert Le Bris
est réélu à Concarneau, circonscrip-
tion détenue par la gauche depuis
1973. Le maire est légèrement distan-
cé dans sa ville, mais fait la différence
à Mellac et à Quimperlé, zones où
son prédécesseur, Louis Le Pensec,
est bien implanté. A Brest-Ouest le
maire (PS) François Cuillandre est
battu. Il n’avait gagné que de justesse
en 1997 sur une terre traditionnelle-
ment à droite. En revanche, à Brest-
Centre, la candidate PS Patricia
Adam réussit à conserver le siège du
sortant.

ILLE-ET-VILAINE (7)
fait défaut à une droite qui est loin
de retrouver les succès de 1993, où
elle avait emporté 4 sièges. La majori-
té présidentielle doit ses gains à
Marc Le Fur (Lamballe-Loudéac),
qui fait fond sur des querelles intesti-
nes à gauche. Les états-majors de
droite devront s’interroger sur leurs
stratégies, notamment à Saint-
Brieuc, où leur échec est patent.

Réélus : Marcelle Ramonet, UMP-DL
(1re) ; Gilbert Le Bris, PS (8e).
Élus : Patricia Adam, PS (2e) ; Margueri-
te Lamour, UMP-UDF (3e) ; Marylise
Lebranchu, PS (4e) ; Christian Ménard,
UMP-UDF (6e) ; Hélène Tanguy, UMP-
RPR (7e).
Élu au 1er tour : Jacques Le Guen, UMP-
RPR (5e).
Sortants : Marcelle Ramonet, UMP-DL ;
Jean-Noël Kerdraon, PS, n.s.r.p. ; François
Cuillandre, PS ; Yvon Abiven, PS, Suppléant de
Marylise Lebranchu (PS) ; Charles Miossec, RPR,
n.s.r.p. ; Kofi Yamgnane, PS ; Jacqueline Lazard,
PS ; Gilbert Le Bris, PS.

FINISTÈRE (8)

Réélus : Jean-Michel Boucheron, PS
(1re) ; Alain Madelin, DL (4e) ; Marie-Thé-
rèse Boisseau, UMP-UDF (6e).
Élus : Philippe Tourtelier, PS (2e) ; Phi-
lippe Rouault, UMP-UDF (3e).
Élus au 1er tour : Pierre Mehaignerie,
UMP-UDF (5e) ; René Couanau, UMP-
UDF (7e).
Sortants : Jean-Michel Boucheron, PS ;
Edmond Hervé, PS, n.s.r.p. ; Marcel Rogemont,
PS ; Alain Madelin, DL ; Pierre Mehaignerie,
UMP-UDF ; Marie-Thérèse Boisseau,
UMP-UDF ; René Couanau, UMP-UDF.

1re - Quimper
I., 79 406 ; V., 56 242 ; A., 29,17 ;

B. et N., 1 628 ; E., 54 614.
Réélue : Marcelle Ramonet, adj. m. de
Quimper, UMP-DL, 28 344 (51,90).
Daniel Le Bigot, Verts, 26 270 (48,10).
1er tour : A., 30,32 ; E., 54 341. Le Bigot, Verts,
13 979 (25,72) ; Ramonet, UMP-DL, 13 647 (25,11) ;
Lecomte, UMP-RPR, 9 395 (17,29) ; Andro, div. g.,
6 884 (12,67) ; Corler, FN, 2 376 (4,37) ; de Pimo-
dan, div. d., 1 814 (3,34) ; Rainero, PC, 1 491 (2,74) ;
Le Douguet, UDF, 928 (1,71) ; Le Gars, RPS, 711
(1,31) ; Carrasco, LCR, 677 (1,25) ; Garguet, CPNT,
578 (1,06) ; Coustans, GE, 520 (0,96) ; Hardy, LO,
480 (0,88) ; Dupont-Tingaud, MNR, 379 (0,70) ;
Le Loc'h, P. rép., 368 (0,68) ; Riou-Le Guellec, div.,
114 (0,21).
Lég. 1997 : A., 23,05. Angot, RPR, 28 891 (52,94) ;
Poignant, PS, 25 685 (47,06).
Prés. 2002 : A., 15,03. Chirac, 57 287 (89,62).

2e - Brest-Centre
I., 68 033 ; V., 42 796 ; A., 37,10 ;

B. et N., 896 ; E., 41 900.
Élue : Patricia Adam, c.g., adj. m. de Brest,
PS, 22 085 (52,71).
Claudine Péron, c.m. de Brest, UMP-UDF,
19 815 (47,29).
1er tour : A., 35,82 ; E., 43 173. Adam, PS, 14 895
(34,50) ; Péron, UMP-UDF, 11 437 (26,49) ; Berthe-
lot, div. d., 6 642 (15,38) ; Sellier, FN, 2 137 (4,95) ;
Appéré, ext. g., 2 098 (4,86) ; Loussouarn, Verts,
2 035 (4,71) ; Abily, PC, 985 (2,28) ; Hue, P. rép.,
645 (1,49) ; Divard, RPS, 569 (1,32) ; Calves, LCR,
558 (1,29) ; Cherblanc, LO, 384 (0,89) ; Maigne,
MPF, 345 (0,80) ; Morize, MNR, 269 (0,62) ; Cava-
rec, div., 174 (0,40).
Lég. 1997 : A., 30,31. Kerdraon, PS, 25 424 (54,99) ;
Berthelot, RPR, 20 806 (45,01).
Prés. 2002 : A., 20,28. Chirac, 46 822 (90,57).

3e - Brest-Ouest
I., 86 631 ; V., 57 095 ; A., 34,09 ;

B. et N., 1 287 ; E., 55 808.
Élue : Marguerite Lamour, c.r., m. de Plou-
dalmézeau, UMP-UDF, 28 931 (51,84).
François Cuillandre, s., m. de Brest, PS,
26 877 (48,16).
1er tour : A., 34,09 ; E., 56 285. Cuillandre, PS,
19 788 (35,16) ; Lamour, UMP-UDF, 12 527 (22,26) ;
Corolleur, UMP-RPR, 7 892 (14,02) ; Pellicano,
div. d., 3 544 (6,30) ; Larsonneur, FN, 2 948 (5,24) ;
Augereau, Verts, 2 939 (5,22) ; Jourt, div. d., 1 814
(3,22) ; Alayse, PC, 952 (1,69) ; Casel, LCR, 886
(1,57) ; Goge, RPS, 656 (1,17) ; Baudry, LO, 568
(1,01) ; de Kermenguy, MPF, 515 (0,91) ; David,
P. rép., 442 (0,79) ; Le Bot, MEI, 351 (0,62) ; Léal,
MNR, 278 (0,49) ; Sage, PT, 185 (0,33).
Lég. 1997 : A., 26,95. Cuillandre, PS, 29 329
(50,31) ; Lamour, RPR, 28 969 (49,69).
Prés. 2002 : A., 17,80. Chirac, 60 431 (89,08).

4e - Morlaix
I., 75 341 ; V., 53 331 ; A., 29,21 ;

B. et N., 1 066 ; E., 52 265.
Élue : Marylise Lebranchu, c.m. de Mor-
laix, a. min., a.d., PS, 27 697 (52,99).
Gilles Caroff, c.m. de Morlaix, UMP-
div. d., 24 568 (47,01).
1er tour : A., 30,72 ; E., 53 611. Lebranchu, PS, 23 393
(43,63) ; Caroff, UMP-div. d., 21 618 (40,32) ; Le
Saint, Verts, 2 018 (3,76) ; Jouan, FN, 2 000 (3,73) ;
Doré, PC, 1 088 (2,03) ; Roudaut, LO, 688 (1,28) ;
Gouicem-Folgalvez, RPS, 593 (1,11) ; Rassin, CPNT,
540 (1,01) ; de Lannurien, MPF, 480 (0,90) ; Hell,
LCR, 409 (0,76) ; Belbéoc'h, ext. d., 322 (0,60) ;
Morize, MNR, 247 (0,46) ; Métayer, GE, 215 (0,40).
Lég. 1997 : A., 22,47. Lebranchu, PS, 30 022
(52,65) ; Cazin d'Hohincthun, UDF-FD, 27 004
(47,35).
Prés. 2002 : A., 16,94. Chirac, 55 884 (90,61).

6e - Châteaulin
I., 85 609 ; V., 61 428 ; A., 28,25 ;

B. et N., 1 533 ; E., 59 895.
Élu : Christian Ménard, c.r., m. de Chateau-
neuf-du-Faou, UMP-UDF, 30 031 (50,14).
Kofi Yamgnane, s., c.g., a. min., PS, 29 864
(49,86).
1er tour : A., 29,13 ; E., 59 905. Yamgnane, PS,
18 668 (31,16) ; Ménard, UMP-UDF, 14 662
(24,48) ; Troadec, RPS, 6 759 (11,28) ; Cozan, div. d.,
6 167 (10,29) ; Cap, div. d., 5 673 (9,47) ; Haas, FN,
2 685 (4,48) ; Borvon, Verts, 1 411 (2,36) ; Laporte,
PC, 1 251 (2,09) ; Goettel, CPNT, 767 (1,28) ;
Guillou, LO, 472 (0,79) ; Réhault-Rousselet,
CAP 21, 315 (0,53) ; Hamon-Dorsaix, P. rép., 274
(0,46) ; Clorennec, MNR, 260 (0,43) ; Wagmann,
PT, 218 (0,36) ; Chabrol, MEI, 201 (0,34) ; Bruillot,
GE, 122 (0,20).
Lég. 1997 : A., 20,97. Yamgnane, PS, 33 649
(53,75) ; Cozan, UDF-AD, 28 957 (46,25).
Prés. 2002 : A., 16,44. Chirac, 59 210 (87,79).

7e - Douarnenez
I., 76 665 ; V., 53 020 ; A., 30,84 ;

B. et N., 1 447 ; E., 51 573.
Élue : Hélène Tanguy, c.r., m. du Guilvi-
nec, UMP-RPR, 27 489 (53,30).
Jacqueline Lazard, s., PS, 24 084 (46,70).
1er tour : A., 31,37 ; E., 51 872. Lazard, PS, 16 795
(32,38) ; Tanguy, UMP-RPR, 15 707 (30,28) ; Cané-
vet, UDF, 9 604 (18,51) ; Storez, FN, 2 261 (4,36) ;
Tupin, PC, 1 888 (3,64) ; Moriceau, Verts, 1 565
(3,02) ; Parinet, CPNT, 884 (1,70) ; Griveau, LCR,
807 (1,56) ; Jardin, RPS, 674 (1,30) ; Basset, DL, 446
(0,86) ; Defrance, LO, 417 (0,80) ; Delignière,
CAP 21, 276 (0,53) ; Guillemot, MNR, 201 (0,39) ; Le
Bris, MPF, 179 (0,35) ; Dugué, GE, 168 (0,32).
Lég. 1997 : A., 25,26. Lazard, PS, 26 849 (50,12) ;
Guellec, UDF-FD, 26 724 (49,88).
Prés. 2002 : A., 18,37. Chirac, 52 821 (89,22).

8e - Concarneau
I., 77 808 ; V., 53 224 ; A., 31,60 ;

B. et N., 1 664 ; E., 51 560.
Réélu : Gilbert Le Bris, m. de Concarneau,
PS, 26 278 (50,97).
Jeanne-Yvonne Triché, c.g., adj. m. de
Scaër, UMP-div. d., 25 282 (49,03).
1er tour : A., 32,86 ; E., 51 315. Le Bris, PS, 19 850
(38,68) ; Triché, UMP-div. d., 19 124 (37,27) ; Penn,
FN, 2 877 (5,61) ; Lalloue, Verts, 2 537 (4,94) ; Ran-
nou, PC, 2 492 (4,86) ; Le Bris, CPNT, 1 334 (2,60) ;
Coatéval, LO, 824 (1,61) ; Moign, RPS, 759 (1,48) ;
Kerléo, MNR, 552 (1,08) ; Le Reste, MPF, 549
(1,07) ; Dufleit, GE, 417 (0,81).
Lég. 1997 : A., 27,01. Le Pensec, PS, 30 669 (59,21) ;
Lomenech, app. RPR, 21 126 (40,79).
Prés. 2002 : A., 18,47. Chirac, 52 686 (88,16).

Dans les cinq circonscriptions en
ballottage, les candidats de la majori-
té présidentielle totalisent 52,83 %
des suffrages exprimés. Le PS perd la
circonscription de Rennes-Ouest-
Montfort où le député sortant, Mar-
cel Rogemont, s’incline à 838 voix
près, face à Philippe Rouault, UMP-
UDF, qui avait déjà conquis au détri-
ment du Parti socialiste la mairie de
Pacé en 1995 et le canton de Rennes-
Nord-Ouest en 2001. Philippe Tour-
telier conserve au Parti socialiste la
2e circonscription de Rennes-Nord
où le député sortant, Edmond Her-
vé, ne se représentait pas. Députés
depuis 1981 pour le premier et
depuis 1993 pour la seconde, Jean-
Michel Boucheron (PS) et Marie Thé-
rèse Boisseau (UMP-UDF) conser-
vent sans surprise leur siège sur Ren-
nes-Sud et Fougères. A Rennes, les
candidats du PS arrivent en tête. La
vraie surprise avait failli venir de la
ville de Redon où le candidat de
l’UMP, Alain Madelin, président de
Démocratie libérale, et toujours réé-
lu depuis 1978, ne devance, cette
fois, la candidate socialiste que de
725 voix. A Redon même il est distan-
cé par Mme Pussat-Marsac (PS), dont
il fut le maire souvent absent jus-
qu’en 2001, et à Bruz où sa suppléan-
te est première adjointe.

MORBIHAN (6)

1re - Rennes-Sud
I., 71 900 ; V., 41 140 ; A., 42,78 ;

B. et N., 1 138 ; E., 40 002.
Réélu : Jean-Michel Boucheron, c.m. de
Rennes, PS, 24 863 (62,15).
Sophie Simon, c.m. de Saint-Jacques de la
Lande, UMP-RPR, 15 139 (37,85).
1er tour : A., 38,49 ; E., 43 658. Boucheron, PS,
18 935 (43,37) ; Simon, UMP-RPR, 7 779 (17,82) ; Le
Blond, UDF, 3 704 (8,48) ; Le Moing, div. d., 3 318
(7,60) ; Salmon, Verts, 2 501 (5,73) ; Neveux, FN,
1 985 (4,55) ; Benoist, PC, 1 313 (3,01) ; Mainguené,
IR, 1 112 (2,55) ; Bagnaud, LCR, 688 (1,58) ; Grimaud,
LO, 563 (1,29) ; Naitabdallah, P. rép., 320 (0,73) ;
Monnier, RPS, 262 (0,60) ; Fortin, GE, 240 (0,55) ;
Posnic, MNR, 200 (0,46) ; Huet, ext. d., 181 (0,41) ;
Arbona, ED, 151 (0,35) ; Deplanques, SP, 148 (0,34) ;
Deshayes, RPF, 137 (0,31) ; Le Guennec, PT, 121
(0,28).
Lég. 1997 : A., 33,91. Boucheron, PS, 27 473 (63,38) ;
Dagorn, UDF-PPDF, 15 874 (36,62).
Prés. 2002 : A., 20,54. Chirac, 49 929 (92,10).

2e - Rennes-Nord
I., 90 031 ; V., 58 760 ; A., 34,73 ;

B. et N., 1 327 ; E., 57 433.
Élu : Philippe Tourtelier, c.g., m. de La Cha-
pelle-des-Fougerets, PS, 30 146 (52,49).
Loïck Le Brun, c.m. de Rennes, UMP-UDF,
27 287 (47,51).
1er tour : A., 33,55 ; E., 58 750. Tourtelier, PS, 22 879
(38,94) ; Le Brun, UMP-UDF, 14 052 (23,92) ; Caron,
UMP-RPR, 10 918 (18,58) ; Poulain, FN, 2 663 (4,53) ;
Kill-Nielsen, Verts, 2 445 (4,16) ; Petitjean, LCR,
900 (1,53) ; Madec, LO, 863 (1,47) ; Gargam, PC, 729
(1,24) ; Gourio, NE, 570 (0,97) ; Lalonde, GE, 547
(0,93) ; Leclerq, RPS, 513 (0,87) ; Sanchez, CPNT,
509 (0,87) ; Robert, MNR, 350 (0,60) ; Geneston,
RND, 283 (0,48) ; Berthelot, P. rép., 263 (0,45) ; Las-
serre, PT, 226 (0,38) ; Bougeard, div. d., 40 (0,07).
Lég. 1997 : A., 26,92. Hervé, PS, 31 249 (54,88) ;
Jacob, RPR, 25 694 (45,12).
Prés. 2002 : A., 16,46. Chirac, 65 141 (91,08).

3e - Rennes-Ouest
I., 83 438 ; V., 54 454 ; A., 34,74 ;

B. et N., 1 132 ; E., 53 322.
Élu : Philippe Rouault, c.g., m. de Pacé,
UMP-UDF, 27 080 (50,79).
Marcel Rogemont, s., c.g., PS, 26 242
(49,21).
1er tour : A., 33,38 ; E., 54 705. Rouault, UMP-UDF,
23 524 (43,00) ; Rogemont, PS, 20 902 (38,21) ;
Colin, FN, 2 468 (4,51) ; Daubaire, Verts, 2 218
(4,05) ; Lavarec, IR, 1 038 (1,90) ; Berroche, PC, 893
(1,63) ; Lefeuvre, LCR, 708 (1,29) ; Gaudin, LO, 670
(1,22) ; De Roubin, CPNT, 482 (0,88) ; Donzelot,
P. rép., 474 (0,87) ; Genin, RPS, 427 (0,78) ; David,
MNR, 371 (0,68) ; Minec, GE, 330 (0,60) ; Tual, PT,
200 (0,37).
Lég. 1997 : A., 27,17. Rogemont, PS, 28 529 (53,81) ;
Pourchet, UDF-FD, 24 493 (46,19).
Prés. 2002 : A., 16,60. Chirac, 60 115 (90,68).

4e - Redon
I., 98 881 ; V., 60 702 ; A., 38,61 ;

B. et N., 2 293 ; E., 58 409.
Réélu : Alain Madelin, a. min., DL,
29 567 (50,62).
Monique Pussat-Marsac, PS, 28 842
(49,38).
1er tour : A., 34,28 ; E., 63 430. Madelin, DL, 20 792
(32,78) ; Pussat-Marsac, PS, 17 991 (28,36) ; Ber-
thommier, UDF diss., 10 556 (16,64) ; Ressort, FN,
4 219 (6,65) ; Leclercq, Verts, 2 572 (4,05) ; Granvil-
le, RPS, 1 376 (2,17) ; Stenger, LO, 1 355 (2,14) ;
Demolder, PC, 1 226 (1,93) ; Blanchet, CPNT, 1 005
(1,58) ; Lorandel, CAP 21, 807 (1,27) ; Fourchon,
MHAN, 716 (1,13) ; Averty, MNR, 558 (0,88) ; Grus-
senmeyer, GE, 257 (0,41).
Lég. 1997 : A., 29,42. Madelin, UDF-PR, 32 659
(55,15) ; Bourges, PS, 26 564 (44,85).
Prés. 2002 : A., 16,36. Chirac, 69 159 (87,97).

6e - Fougères
I., 74 119 ; V., 44 409 ; A., 40,08 ;

B. et N., 1 632 ; E., 42 777.
Réélue : Marie-Thérèse Boisseau, c.r.,
UMP-UDF, 27 422 (64,10).
Marie-Pierre Rouger, adj. m. de Fougères,
Verts, 15 355 (35,90).
1er tour : A., 33,17 ; E., 48 185. Boisseau, UMP-UDF,
24 060 (49,93) ; Rouger, Verts, 8 436 (17,51) ;
Taillandier, PRG, 5 284 (10,97) ; Beaudelot, FN,
2 571 (5,34) ; Renault, RPR diss., 2 495 (5,18) ; Dubu,
LCR, 1 322 (2,74) ; Payen, PC, 1 182 (2,45) ; Guillard,
LO, 802 (1,66) ; Le Cuff, RPS, 707 (1,47) ; Pichot,
RND, 484 (1,00) ; Morvan, GE, 447 (0,93) ; Janton,
MNR, 395 (0,82).
Lég. 1997 : A., 27,83. Boisseau, UDF-FD, 26 818
(55,85) ; Théaudin, PS, 21 203 (44,15).
Prés. 2002 : A., 16,13. Chirac, 52 444 (89,13).

Réélus : Yves Fromion, UMP-RPR (1re) ;
Jean-Claude Sandrier, PC (2e).
Élu : Louis Cosyns, UMP-RPR (3e).
Sortants : Yves Fromion, UMP-RPR ;
Jean-Claude Sandrier, PC ; Yann Galut, PS.

CHER (3)

Réélection sans problème, dans la
1re circonscription, du député Yves
Fromion (UMP-RPR), qui devance
de 9 000 voix le candidat des Verts,
soutenu par la gauche, Roger
Ledoux. Le dépouillement dans cet-
te circonscription a été marqué par
le vol, en début de soirée, d’une
urne dans un bureau de Bourges
(celui de Vauvert). Cet incident ne
devrait pas avoir de conséquence
sur le résultat final. Dans la 2e cir-
conscription, le candidat communis-
te, Jean-Claude Sandrier, confirme
son élection de 1997, en battant de
nouveau Franck Thomas-Richard
(UMP-DL). En revanche, le sortant
socialiste, Yann Galut, perd de 470
suffrages le siège qu’il avait pris il y
a cinq ans à Serge Lepeltier (RPR) et
ce au profit de Louis Cosyns (UMP-
RPR), maire de Dun-sur-Auron et
conseiller général.

EURE-ET-LOIR (4)

La droite enlève cinq circonscrip-
tions du Morbihan et la gauche une.
Avec l’élection de Jacques Le Nay, à
Hennebont, au premier tour, la majori-
té présidentielle n’a pas été loin du
grand chelem. A Lorient, Jean-Yves Le
Drian (PS), député sortant, ancien
secrétaire d’Etat à la mer, a cette fois
senti « le vent du boulet ». Il est élu
avec 372 voix d’avance seulement sur
l’UDF Fabrice Loher. Sur l’ensemble
des circonscriptions, la gauche a été
mise à mal. Particulièrement à Pontivy
où le maire (PS) de la ville, Jean-Pierre
Le Roch était donné comme possible
vainqueur, le député sortant, le RPR
Jean-Charles Cavaillé, président du con-
seil général, ne se représentant pas.
Jean-Pierre Le Roch ne parvient pas à
réaliser son score de 1997. A Auray, le
PS est également en perte de vitesse.
Aimé Kerguéris (UMP-DL) y est réélu
avec 60,28 % des voix, mieux qu’en
1997. A Ploërmel, Paul Paboeuf, maire
(PS) de Questembert, obtient le même
score qu’en 1997, une circonscription
où l’UMP Loïc Bouvard avait remporté
le 9 juin une primaire serrée face à
l’UDF Cédric Bannel. A Vannes, le mai-
re (DL) François Goulard augmente de
trois points son chiffre de 1997.

Eure-et-Loir

Indre-
et-Loire

Indre

Cher

Loiret
Loir-et-
Cher

Chartres

Tours

Châteauroux

Blois

Bourges

ORLÉANS

1re - Bourges
I., 74 191 ; V., 44 586 ; A., 39,90 ;

B. et N., 1 781 ; E., 42 805.
Réélu : Yves Fromion, m. d'Aubigny-sur-
Nère, UMP-RPR, 25 822 (60,32).
Roger Ledoux, m. de Parassy, Verts,
16 983 (39,68).

1er tour : A., 35,18 ; E., 46 827. Fromion, UMP-RPR,
20 530 (43,84) ; Ledoux, Verts, 11 834 (25,27) ;
d'Ogny, FN, 5 626 (12,01) ; Fossier, UDF, 2 937
(6,27) ; Cerveau, LO, 1 527 (3,26) ; Fremion, CPNT,
1 319 (2,82) ; Babouin, P. rép., 1 221 (2,61) ; Guille-
minot, CAP 21, 719 (1,54) ; Raffestin, MNR, 694
(1,48) ; Charreyre, RCF, 420 (0,90).

Lég. 1997 : A., 27,33. Fromion, RPR, 25 410
(50,76) ; Hodel, div. g., 24 649 (49,24).

Prés. 2002 : A., 19,31. Chirac, 46 931 (83,42).

2e - Vierzon
I., 68 779 ; V., 40 790 ; A., 40,69 ;

B. et N., 2 004 ; E., 38 786.
Réélu : Jean-Claude Sandrier, c.r., c.m. de
Bourges, PC, 21 584 (55,65).
Franck Thomas-Richard, c.r., c.g., a.d.,
UMP-DL, 17 202 (44,35).

1er tour : A., 38,02 ; E., 41 483. Sandrier, PC, 16 027
(38,64) ; Thomas-Richard, UMP-DL, 12 585
(30,34) ; Merlin, FN, 4 543 (10,95) ; Bahlis, PRG,
3 437 (8,29) ; Deffontaines, MPF, 1 181 (2,85) ;
Robin, LO, 926 (2,23) ; Affouard, CPNT, 894
(2,16) ; Martin, MNR, 566 (1,36) ; Richard, div. g.,
466 (1,12) ; Lopez-Rivas, LCR, 445 (1,07) ; Pessel,
P. rép., 413 (1,00).

Lég. 1997 : A., 27,88. Sandrier, PC, 25 993 (57,69) ;
Thomas-Richard, UDF-PR, 19 066 (42,31).

Prés. 2002 : A., 21,46. Chirac, 42 200 (83,57).

3e - Saint-Amand-Montrond
I., 85 521 ; V., 54 047 ; A., 36,80 ;

B. et N., 1 927 ; E., 52 120.
Élu : Louis Cosyns, c.g., m. de Dun-sur-
Avron, UMP-RPR, 26 295 (50,45).
Yann Galut, s., c.m. de Bourges, PS,
25 825 (49,55).

1er tour : A., 34,46 ; E., 54 635. Galut, PS, 21 043
(38,52) ; Cosyns, UMP-RPR, 15 529 (28,42) ; Tan-
ton, UDF, 7 514 (13,75) ; de Villeroché, FN, 6 088
(11,14) ; Cordat, LO, 1 517 (2,78) ; Durand, P. rép.,
1 166 (2,13) ; Lemoine, CPNT, 922 (1,69) ; Le Min-
tier, MNR, 681 (1,25) ; Colin, PF, 175 (0,32).

Lég. 1997 : A., 26,10. Galut, PS, 31 553 (53,88) ;
Lepeltier, RPR, 27 008 (46,12).

Prés. 2002 : A., 19,02. Chirac, 53 280 (82,37).

Comme en 1993, la droite réalise le
grand chelem en reprenant à la gau-
che les trois sièges qu’elle lui avait
ravis en 1997. Elle envoie à l’Assem-
blée nationale trois des quatre maires
des chefs-lieux d’arrondissement. La
résistance la plus consistante à gauche
est offerte par l’ancien secrétaire
d’Etat, François Huwart (PRG), qui est
cependant devancé de plus de 2 400
voix par Patrick Hoguet (UMP-UDF).
Faute de candidat de sa mouvance,
l’électorat FN semble s’être réfugié
dans l’abstention, qui atteint 40 %
dans le département, alors qu’elle
avait oscillé entre 25 % et 31 %, selon
les circonscriptions, en 1997. Les abs-
tentionnistes sont majoritaires dans
les communes très populaires de Lucé
et de Vernouillet. A Dreux, où le
face-à-face droite-gauche n’avait pas
eu lieu depuis 1988, près d’un électeur
sur deux ne s’est pas déplacé.
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INDRE (3)

Réélus : François Goulard, UMP-DL
(1re) ; Aimé Kerguéris, UMP-DL (2e) ;
Loïc Bouvard, UMP-UDF (4e) ; Jean-
Yves Le Drian, PS (5e).
Élu : Gérard Lorgeoux, UMP-RPR (3e).
Élu au 1er tour : Jacques Le Nay, UMP-
UDF (6e).
Sortants : François Goulard, UMP-DL ; Aimé
Kerguéris, UMP-DL ; Jean-Charles Cavaillé, RPR,
n.s.r.p. ; Loïc Bouvard, UMP-UDF ; Jean-Yves Le
Drian, PS ; Jacques Le Nay, UMP-UDF.

CENTRE

(23 sièges)

1re - Saint-Brieuc
I., 83 801 ; V., 56 014 ; A., 33,16 ;

B. et N., 1 841 ; E., 54 173.
Réélue : Danielle Bousquet, c.m. de Saint-
Brieuc, PS, 29 804 (55,02).
Mireille Dubois, adj. m. de Plerin, UMP-RPR,
24 369 (44,98).
1er tour : A., 32,22 ; E., 55 794. Bousquet, PS, 19 519
(34,98) ; Dubois, UMP-RPR, 14 126 (25,32) ; Le Faucheur,
UDF, 7 235 (12,97) ; Tardivel, PC, 4 244 (7,61) ; Marcais,
FN, 2 910 (5,22) ; Ollivro, Verts, 2 582 (4,63) ; Renard,
LCR, 1 270 (2,28) ; Paraire, P. rép., 861 (1,54) ; Pedron,
RPS, 852 (1,53) ; Le Fol, LO, 800 (1,43) ; Masse, MPF, 426
(0,76) ; Cherbonnel, GE, 406 (0,73) ; Le Cerf, MNR, 370
(0,66) ; Gauthier, PT, 193 (0,35).
Lég. 1997 : A., 25,75. Bousquet, PS, 33 069 (57,79) ;
Daniel, RPR, 24 157 (42,21).
Prés. 2002 : A., 16,94. Chirac, 59 173 (89,82).

2e - Dinan
I., 86 069 ; V., 61 115 ; A., 28,99 ;

B. et N., 1 758 ; E., 59 357.
Réélu : Jean Gaubert, c.g., c.m. de Pluduno,
PS, 29 752 (50,12).
Michel Vaspart, c.g., m. de Pleudihen-sur-Ran-
ce, m. arr., UMP-RPR, 29 605 (49,88).
1er tour : A., 29,43 ; E., 59 334. Vaspart, UMP-RPR,
23 583 (39,75) ; Gaubert, PS, 22 164 (37,35) ; du Boisha-
mon, FN, 3 508 (5,91) ; Lucas, Verts, 2 359 (3,98) ; Fau-
cheur, PC, 1 477 (2,49) ; Louapre, div. d., 919 (1,55) ; Des-
jardins, LCR, 901 (1,52) ; Meheyst, CPNT, 786 (1,32) ;
Leroux, LO, 757 (1,28) ; Guérin, RPS, 553 (0,93) ; Gravier,
MPF, 503 (0,85) ; Jaffrain, MNR, 470 (0,79) ; Monta-
gnon, ext. d., 467 (0,79) ; Hesry, GE, 399 (0,67) ; Des-
vaux, CNI, 246 (0,41) ; Ollivier, PT, 242 (0,41).
Lég. 1997 : A., 22,99. Josselin, PS, 35 806 (60,18) ;
Lechien, UDF-FD, 23 693 (39,82).
Prés. 2002 : A., 15,15. Chirac, 59 413 (86,91).

3e - Lamballe
I., 83 253 ; V., 60 315 ; A., 27,55 ;

B. et N., 1 653 ; E., 58 662.
Élu : Marc Le Fur, c.r., c.g., a.d., UMP-RPR,
30 923 (52,71).
Didier Chouat, s., PS, 27 739 (47,29).
1er tour : A., 28,38 ; E., 58 477. Le Fur, UMP-RPR, 25 521
(43,64) ; Chouat, PS, 20 947 (35,82) ; Launay, FN, 2 944
(5,03) ; Le Helloco, P. rép., 2 346 (4,01) ; Grall, Verts,
2 069 (3,54) ; Prunaud, PC, 1 826 (3,12) ; Ermel, LCR, 870
(1,49) ; Collet, LO, 757 (1,29) ; Rolland, RPS, 590 (1,01) ;
Bourva, MNR, 352 (0,60) ; Delarue, GE, 255 (0,44).
Lég. 1997 : A., 18,29. Chouat, PS, 34 036 (53,38) ; Le Fur,
RPR, 29 728 (46,62).
Prés. 2002 : A., 14,50. Chirac, 59 189 (88,60).

4e - Guingamp
I., 79 114 ; V., 56 091 ; A., 29,10 ;

B. et N., 1 897 ; E., 54 194.
Élue : Marie-Renée Oget, c.r., m. de Treffrin,
PS, 30 253 (55,82).
Jean-Pierre Le Goux, c.g., m. de Lanrodec,
UMP-div. d., 23 941 (44,18).
1er tour : A., 29,27 ; E., 54 778. Oget, PS, 14 360 (26,21) ;
Le Goux, UMP-div. d., 11 352 (20,72) ; Pennec, div. d.,
10 446 (19,07) ; Lahellec, PC, 8 670 (15,83) ; de Coatpar-
quet, FN, 2 816 (5,14) ; Balbot, Verts, 2 272 (4,15) ; Jour-
den, LCR, 1 594 (2,91) ; Bras-Caillarec, RPS, 1 223 (2,23) ;
Thoraval, LO, 769 (1,40) ; Choron, CPNT, 678 (1,24) ; Per-
rot, MNR, 335 (0,61) ; Gariepuy, GE, 263 (0,48).
Lég. 1997 : A., 18,82. Leyzour, PC, 34 404 (56,88) ; Pen-
nec, app. RPR, 26 086 (43,12).
Prés. 2002 : A., 15,57. Chirac, 54 753 (88,19).

5e - Lannion
I., 97 504 ; V., 67 251 ; A., 31,03 ;

B. et N., 1 926 ; E., 65 325.
Réélu : Alain Gouriou, m. de Lannion, PS,
33 266 (50,92).
Jean-Renaud Saleün, m. de Paimpol, UMP-
div. d., 32 059 (49,08).
1er tour : A., 30,78 ; E., 66 340. Gouriou, PS, 23 971
(36,13) ; Saleün, UMP-div. d., 22 368 (33,72) ; Lopez,
div. d., 4 776 (7,20) ; Ferrer, FN, 3 890 (5,86) ; Metayer,
Verts, 2 933 (4,42) ; Fejean, PC, 2 324 (3,50) ; Morvan,
RPS, 1 477 (2,23) ; Menguy, LO, 1 075 (1,62) ; Vital, SEGA,
969 (1,46) ; Choron, CPNT, 719 (1,08) ; Bligny, P. rép.,
565 (0,85) ; Boqueho, GE, 479 (0,72) ; Blanc, MNR, 361
(0,54) ; Studler, MPF, 253 (0,38) ; Le Pivert, PT, 180
(0,27).
Lég. 1997 : A., 24,53. Gouriou, PS, 36 657 (54,63) ; Bon-
not, UDF-FD, 30 446 (45,37).
Prés. 2002 : A., 16,98. Chirac, 67 493 (88,05).

Réélu : Gérard Hamel, UMP-RPR (2e).
Élus : Jean-Pierre Gorges, UMP-DL
(1re) ; Patrick Hoguet, UMP-UDF (3e) ;
Alain Venot, UMP-RPR (4e).
Sortants : Georges Lemoine, PS ; Gérard
Hamel, UMP-RPR ; Jacky Jaulneau, PS,
Suppléant de François Huwart (PRG) ;
Marie-Hélène Aubert, Verts.

1re - Chartres
I., 78 947 ; V., 48 363 ; A., 38,74 ;

B. et N., 1 966 ; E., 46 397.
Élu : Jean-Pierre Gorges, m. de Chartres,
UMP-DL, 25 196 (54,31).
Georges Lemoine, s., c.m. de Chartres, PS,
21 201 (45,69).
1er tour : A., 34,89 ; E., 50 459. Gorges, UMP-DL,
15 546 (30,81) ; Lemoine, PS, 14 918 (29,56) ; Che-
vée, UDF, 7 413 (14,69) ; Peslerbe, FN, 6 175
(12,24) ; Girard, Verts, 1 944 (3,85) ; Tonnelier,
CPNT, 1 063 (2,11) ; Padois, PC, 988 (1,96) ; Aubert,
LO, 694 (1,38) ; Brétillard, P. rép., 687 (1,36) ; Mou-
rad, LCR, 646 (1,28) ; Travaille, RCF, 333 (0,66) ;
Pichot, Gipda, 52 (0,10).
Lég. 1997 : A., 27,25. Lemoine, PS, 25 844 (50,82) ;
Cornu, RPR, 25 007 (49,18).
Prés. 2002 : A., 18,22. Chirac, 50 806 (83,16).

2e - Dreux
I., 64 735 ; V., 35 930 ; A., 44,50 ;

B. et N., 1 795 ; E., 34 135.
Réélu : Gérard Hamel, m. de Dreux, UMP-
RPR, 21 347 (62,54).
Birgitta Hessel, c.r., PS, 12 788 (37,46).
1er tour : A., 38,76 ; E., 38 824. Hamel, UMP-RPR,
17 505 (45,09) ; Hessel, PS, 9 398 (24,21) ; Avon,
FN, 7 196 (18,53) ; Dulac, CPNT, 1 159 (2,99) ; Quéri-
té, PC, 891 (2,29) ; Chevrollier, LO, 662 (1,71) ;
Bourdier-Aubert, P. rép., 615 (1,58) ; Jaffrenou, PT,
556 (1,43) ; Mégret, MNR, 493 (1,27) ; Névès, RCF,
349 (0,90).
Lég. 1997 : A., 30,75. Hamel, RPR, 21 789 (56,17) ;
Stirbois, FN, 17 000 (43,83).
Prés. 2002 : A., 20,89. Chirac, 37 011 (76,29).

3e - Nogent-le-Rotrou
I., 69 335 ; V., 41 589 ; A., 40,02 ;

B. et N., 1 683 ; E., 39 906.
Élu : Patrick Hoguet, a.d., UMP-UDF,
21 181 (53,08).
François Huwart, m. de Nogent-le-
Rotrou, a. min., a.d., PRG, 18 725 (46,92).
1er tour : A., 36,68 ; E., 42 896. Hoguet, UMP-UDF,
14 945 (34,84) ; Huwart, PRG, 13 676 (31,88) ; Loi-
seau, FN, 6 873 (16,02) ; Morland, DL, 2 184
(5,09) ; Picard, CPNT, 1 053 (2,45) ; Quechon, PC,
1 042 (2,43) ; Godde, LO, 893 (2,08) ; Deballon,
MPF, 759 (1,77) ; Formery, PT, 582 (1,36) ; Sabatier,
P. rép., 504 (1,17) ; Poitevin, MNR, 385 (0,90).
Lég. 1997 : A., 26,30. Huwart, PRS, 20 502
(42,67) ; Hoguet, UDF-PR, 19 745 (41,09) ; Loi-
seau, FN, 7 805 (16,24).
Prés. 2002 : A., 20,28. Chirac, 41 003 (78,53).

4e - Châteaudun
I., 65 630 ; V., 41 200 ; A., 37,22 ;

B. et N., 2 096 ; E., 39 104.
Élu : Alain Venot, c.r., m. de Châteaudun,
UMP-RPR, 22 872 (58,49).
Marie-Hélène Aubert, s., c.m. de Châ-
teaudun, Verts, 16 232 (41,51).
1er tour : A., 32,90 ; E., 42 935. Venot, UMP-RPR,
11 042 (25,72) ; Vigier, UDF, 10 783 (25,11) ; Aubert,
Verts, 10 391 (24,20) ; Biondi-Blancot, FN, 5 782
(13,47) ; Caré, CPNT, 1 233 (2,87) ; Le Touzo, PC,
1 105 (2,57) ; Chaize, LO, 875 (2,04) ; Lhopiteau,
MPF, 721 (1,68) ; Renaut, P. rép., 399 (0,93) ; Bre-
ton, MNR, 342 (0,80) ; Zind, IR, 148 (0,34) ; Mare-
caux, PF, 114 (0,27).
Lég. 1997 : A., 25,61. Aubert, Verts, 22 977 (52,47) ;
Dousset, UDF-PR, 20 817 (47,53).
Prés. 2002 : A., 18,08. Chirac, 39 387 (78,15).

Le Parti socialiste évite la déroute
en conservant de justesse la 3e cir-
conscription, où Jean-Paul Chante-
guet l’emporte de 79 voix face au
nouveau venu UMP, Gilles Peyrot
des Gachons, qui avait devancé au
premier tour à la fois un UDF et
René Chabot, ancien député RPR
qui n’avait pas reçu d’investiture. En
revanche, il perd la première circons-
cription, où, arrivé depuis peu sur la
scène politique locale, Jean-Yves
Hugon (UMP-UDF) bat Jean-Yves
Gateaud, qui avait perdu la mairie
de Châteauroux en 2001. Nicolas
Forissier (UMP-UDF) est brillament
réélu avec 57,24 % des voix (au lieu
de 50,43 % en 1997), battant à nou-
veau l’ancien secrétaire d’Etat,
André Laignel (PS), qui est toutefois
arrivé nettement en tête avec près
de 59 % des voix à Issoudun, dont il
est le maire.

Réélus : Nicolas Forissier, UMP-UDF
(2e) ; Jean-Paul Chanteguet, PS (3e).
Élu : Jean-Yves Hugon, UMP-UDF (1re).
Sortants : Jean-Yves Gateaud, PS ; Nicolas
Forissier, UMP-UDF ; Jean-Paul Chanteguet, PS.

1re - Châteauroux
I., 55 392 ; V., 35 166 ; A., 36,51 ;

B. et N., 1 385 ; E., 33 781.
Élu : Jean-Yves Hugon, UMP-UDF,
17 893 (52,97).
Jean-Yves Gateaud, s., c.m. de Château-
roux, PS, 15 888 (47,03).

1er tour : A., 35,16 ; E., 34 871. Gateaud, PS, 12 130
(34,79) ; Hugon, UMP-UDF, 11 579 (33,21) ; Hubault,
FN, 3 207 (9,20) ; Serpeau, div. d., 3 108 (8,91) ;
Feuillade, PC, 1 353 (3,88) ; La Jonchère, Verts, 966
(2,77) ; Arroyo, PRG, 715 (2,05) ; Milon, LO, 601
(1,72) ; Bouyat, NE, 442 (1,27) ; Rémia, P. rép., 337
(0,97) ; Vignier, MNR, 314 (0,90) ; Trivellato, RND,
119 (0,34).

Lég. 1997 : A., 27,53. Gateaud, PS, 19 692 (53,15) ;
Blondeau, UDF-FD, 17 357 (46,85).

Prés. 2002 : A., 18,89. Chirac, 35 933 (85,34).

1re - Vannes
I., 94 398 ; V., 59 959 ; A., 36,48 ;

B. et N., 1 404 ; E., 58 555.
Réélu : François Goulard, m. de Vannes,
UMP-DL, 34 001 (58,07).
Hervé Pellois, c.g., m. de Saint-Avé, PS,
24 554 (41,93).
1er tour : A., 31,50 ; E., 63 096. Goulard, UMP-DL,
30 773 (48,77) ; Pellois, PS, 19 992 (31,69) ; Petit,
FN, 4 689 (7,43) ; Camus, Verts, 2 334 (3,70) ;
Baden, PC, 1 101 (1,74) ; Page, RPS, 1 066 (1,69) ;
Caharel, LCR, 804 (1,27) ; Monod-Broca, MPF, 685
(1,09) ; Pinson, P. rép., 612 (0,97) ; Chenut, LO,
602 (0,95) ; Chevalier, MNR, 438 (0,69).
Lég. 1997 : A., 28,11. Goulard, UDF-PR, 30 998
(55,04) ; Rakotonirina, PS, 25 318 (44,96).
Prés. 2002 : A., 15,89. Chirac, 65 380 (87,18).

2e - Auray
I., 83 490 ; V., 51 691 ; A., 38,09 ;

B. et N., 2 010 ; E., 49 681.
Réélu : Aimé Kerguéris, c.g., UMP-DL,
29 946 (60,28).

Nathalie Le Magueresse, adj. m. de Locmi-
quélic, PS, 19 735 (39,72).
1er tour : A., 32,84 ; E., 55 158. Kerguéris, UMP-DL,
21 718 (39,37) ; Le Magueresse, PS, 10 810 (19,60) ;
Le Scouarnec, PC, 6 572 (11,91) ; D'Aboville, div. d.,
6 444 (11,68) ; Bouin, FN, 5 073 (9,20) ; Pernet,
LCR, 881 (1,60) ; Dano, RPS, 759 (1,38) ; Varlet,
CAP 21, 745 (1,35) ; Mabire, DDC, 633 (1,15) ; Bau-
del, LO, 491 (0,89) ; Joly, CPNT, 367 (0,67) ; Gain,
GE, 361 (0,65) ; Le Floc'h, MNR, 304 (0,55).

Lég. 1997 : A., 27,40. Kerguéris, UDF-PR, 28 502
(54,35) ; Hamon, PS, 23 937 (45,65).

Prés. 2002 : A., 17,44. Chirac, 54 663 (83,90).

3e - Pontivy
I., 77 375 ; V., 50 871 ; A., 34,25 ;

B. et N., 1 444 ; E., 49 427.
Élu : Gérard Lorgeoux, c.g., m. de Locmi-
né, UMP-RPR, 27 988 (56,62).
Jean-Pierre Le Roch, c.r., m. de Pontivy,
PS, 21 439 (43,38).
1er tour : A., 30,81 ; E., 52 303. Lorgeoux, UMP-RPR,
24 313 (46,48) ; Le Roch, PS, 16 837 (32,19) ;
Guillaume, FN, 3 815 (7,29) ; Jarno, PC, 1 678
(3,21) ; Collet, Verts, 1 128 (2,16) ; Pendéliau, CPNT,
1 103 (2,11) ; Brissard, LO, 836 (1,60) ; Carré, RPS,
645 (1,23) ; Coste, CAP 21, 637 (1,22) ; Doré, P. rép.,
420 (0,80) ; Lemeunier, MNR, 355 (0,68) ; Le Bris,
MPF, 326 (0,62) ; Besnard, GE, 210 (0,40).

Lég. 1997 : A., 25,57. Cavaillé, RPR, 28 224 (54,93) ;
Le Roch, PS, 23 154 (45,07).

Prés. 2002 : A., 15,81. Chirac, 52 552 (85,48).

4e - Malestroit, Ploërmel
I., 82 297 ; V., 52 749 ; A., 35,90 ;

B. et N., 1 800 ; E., 50 949.
Réélu : Loïc Bouvard, UMP-UDF,
29 067 (57,05).
Paul Paboeuf, m. de Questembert, PS,
21 882 (42,95).
1er tour : A., 31,63 ; E., 55 417. Bouvard, UMP-UDF,
16 585 (29,93) ; Paboeuf, PS, 14 824 (26,75) ; Ban-
nel, UDF, 13 596 (24,53) ; Morhan, FN, 3 119
(5,63) ; Guégan, div. d., 3 043 (5,49) ; Brie, Verts,
1 392 (2,51) ; Guérin, PC, 789 (1,42) ; Grassineau,
LO, 685 (1,24) ; Désury, RPS, 665 (1,20) ; Cérieix,
MNR, 260 (0,47) ; Chapalain, MPF, 259 (0,47) ;
Lefèbvre, GE, 200 (0,36).

Lég. 1997 : A., 27,71. Bouvard, UDF-FD, 30 644
(57,10) ; Paboeuf, PS diss., 23 020 (42,90).

Prés. 2002 : A., 15,88. Chirac, 56 714 (85,96).

5e - Lorient
I., 80 070 ; V., 49 651 ; A., 37,99 ;

B. et N., 1 993 ; E., 47 658.
Réélu : Jean-Yves Le Drian, c.r., c.m. de
Lorient, PS, 24 015 (50,39).
Fabrice Loher, c.m. de Lorient, UDF,
23 643 (49,61).
1er tour : A., 37,34 ; E., 49 233. Le Drian, PS, 17 644
(35,84) ; Loher, UDF, 10 487 (21,30) ; Yvon, UMP-
RPR, 7 812 (15,87) ; Bergeron, FN, 3 627 (7,37) ;
Gilles, PC, 2 563 (5,21) ; Aucher, Verts, 2 186 (4,44) ;
Bellanger, div. d., 1 134 (2,30) ; Le Bail, LO, 726
(1,47) ; Loiseau, LCR, 711 (1,44) ; Guyonvarc'h, RPS,
663 (1,35) ; Breton, P. rép., 455 (0,92) ; Mettetal,
MNR, 368 (0,75) ; Landa, GE, 328 (0,67) ; Guille-
mot, ext. d., 326 (0,66) ; Houël, MPF, 203 (0,41).

Lég. 1997 : A., 33,33. Le Drian, PS, 28 625 (56,79) ;
Giquel, RPR, 21 777 (43,21).

Prés. 2002 : A., 22,40. Chirac, 51 461 (87,50).

Prés. 2002 : Chirac, 82,13 .

Au lendemain du 1er juin 1997, onze des vingt-trois députés étaient de gauche.
Cinq ans plus tard, ils ne sont plus que deux : un communiste (dans le Cher) et
un socialiste (dans l’Indre). L’élue des Verts, celui du PRG et huit socialistes
échouent. Le RPR passe de sept à dix représentants, l’UDF de un à deux (dans le
Loir-et-Cher), et neuf députés pour quatre sortants ont l’étiquette UMP-UDF.
L’Eure-et-Loir, l’Indre-et-Loire et le Loir-et-Cher n’auront, comme c’était déjà le
cas pour le Loiret, aucun député de gauche. Quant à l’abstention, elle a progres-
sé de près de 4 points : 38,29 % contre 34,43 % le 9 juin.

l e s e c o n d t o u r d e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s
40/LE MONDE/MARDI 18 JUIN 2002



Marne

Ardennes

Hte-Marne
Aube

Chaumont
Troyes

Charleville-
Mézières

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

LOIR-ET-CHER (3)

LOIRET (5)

CHAMPAGNE-
ARDENNE

(14 sièges)

1re - Blois
I., 86 800 ; V., 53 993 ; A., 37,80 ;

B. et N., 2 139 ; E., 51 854.
Élu : Nicolas Perruchot, c.g., m. de Blois,
UDF, 26 238 (50,60).
Michel Fromet, s., c.m. de Blois, PS,
25 616 (49,40).

1er tour : A., 34,62 ; E., 55 575. Perruchot, UDF,
21 133 (38,03) ; Fromet, PS, 18 536 (33,35) ; de Pey-
recave, FN, 7 411 (13,34) ; Combredet, Verts, 1 728
(3,11) ; Le Moing, PC, 1 555 (2,80) ; Poulain, CPNT,
950 (1,71) ; Petit-Hassan, LCR, 922 (1,66) ; Bon-
tron, P. rép., 831 (1,50) ; Lacaille, MPF, 825 (1,48) ;
Kergreiss, LO, 695 (1,25) ; Klein, MEI, 565 (1,02) ;
Hariti-Corbeau, MNR, 424 (0,76).

Lég. 1997 : A., 26,82. Lang, PS, 30 516 (53,19) ; Gou-
rault, UDF-FD, 26 860 (46,81).

Prés. 2002 : A., 19,07. Chirac, 54 548 (82,40).

2e - Romorantin-Lanthenay
I., 76 927 ; V., 48 872 ; A., 36,47 ;

B. et N., 1 781 ; E., 47 091.
Réélu : Patrice Martin-Lalande, c.g., UMP-
RPR, 26 767 (56,84).
Jeanny Lorgeoux, c.g., m. de Romorantin,
a.d., PS, 20 324 (43,16).

1er tour : A., 32,62 ; E., 50 779. Martin-Lalande,
UMP-RPR, 21 786 (42,90) ; Lorgeoux, PS, 16 226
(31,95) ; Pelletier, FN, 6 117 (12,05) ; Chéry, PC,
1 981 (3,90) ; Moreau, CPNT, 1 301 (2,56) ; Gra-
houielle, DDC, 872 (1,72) ; Bienvenu, LO, 774
(1,52) ; Bourgeois, MEI, 608 (1,20) ; Lemesle,
P. rép., 395 (0,78) ; Le Nagat, MNR, 371 (0,73) ; de
Ferron, MPF, 283 (0,56) ; Watrin, PF, 65 (0,13).

Lég. 1997 : A., 24,33. Martin-Lalande, RPR, 26 455
(50,13) ; Lorgeoux, PS, 26 313 (49,87).

Prés. 2002 : A., 18,04. Chirac, 47 310 (79,84).

ARDENNES (3) AUBE (3)

1re - Charleville-Sud
I., 70 389 ; V., 43 133 ; A., 38,72 ;

B. et N., 1 414 ; E., 41 719.
Élue : Bérengère Poletti, c.r., c.m. de Char-
leville-Mézières, UMP-RPR,
22 521 (53,98).
Claudine Ledoux, s., m. de Charleville-
Mézières, PS, 19 198 (46,02).
1er tour : A., 37,70 ; E., 43 008. Poletti, UMP-RPR,
17 244 (40,09) ; Ledoux, PS, 16 196 (37,66) ; Taioli,
FN, 6 299 (14,65) ; Fournaise, LCR, 797 (1,85) ;
Octave, LO, 738 (1,72) ; Marcinek, MNR, 661
(1,54) ; Boisseau, CPNT, 588 (1,37) ; Petit, MPF, 485
(1,13).
Lég. 1997 : A., 25,24. Ledoux, PS, 22 843 (45,41) ;
Vuibert, UDF-FD, 19 740 (39,24) ; Wagner, FN,
7 726 (15,36).
Prés. 2002 : A., 20,96. Chirac, 39 366 (76,09).

2e - Charleville-Nord
I., 64 150 ; V., 36 771 ; A., 42,68 ;

B. et N., 1 350 ; E., 35 421.
Réélu : Philippe Vuilque, c.r., PS,
18 838 (53,18).
Philippe Mathot, c.g., a.d., UMP-div. d.,
16 583 (46,82).
1er tour : A., 40,53 ; E., 37 460. Vuilque, PS, 13 670
(36,49) ; Mathot, UMP-div. d., 10 890 (29,07) ;
Bataille, FN, 6 167 (16,46) ; Girard, UDF, 1 650
(4,40) ; Leflon, PC, 1 600 (4,27) ; Martin, div., 806
(2,15) ; Naït Abdelaziz, Verts, 569 (1,52) ; Nouet,
LO, 526 (1,40) ; Leduc, MNR, 461 (1,23) ; Baudoin,
PT, 457 (1,22) ; Perrot, P. rép., 358 (0,96) ; Bar-
deau, SEGA, 235 (0,63) ; Delrez, IR, 71 (0,19).
Lég. 1997 : A., 26,85. Vuilque, PS, 22 173 (49,68) ;
Mathot, UDF-PR, 15 925 (35,68) ; Dierckens, FN,
6 536 (14,64).
Prés. 2002 : A., 23,31. Chirac, 34 279 (74,63).

MARNE (6)

Bastia

Haute-
Corse

Corse-
du-Sud

AJACCIO

Comme prévu, l’UMP réalise le
grand chelem dans l’Aube avec trois
députés élus confortablement contre
des candidats de gauche. Ces der-
niers n’ont pas réussi à mobiliser les
abstentionnistes du premier tour.
Face à la Verte Françoise Delplan-
que, dans la 3e circonscription, autre-
fois la plus à gauche du département,
le RPR François Baroin réalise le plus
gros score, mais l’abstention frôle ici
les 44 %. Dans la 2e circonscription,
Jean-Claude Mathis, secrétaire dépar-
temental du RPR, devance le patron
du PS aubois, Yves Fournier. Enfin,
dans la 1re circonscription, Line Bret
(PS), associée à l’ancien sous-préfet
de Bar-sur-Aube, Seymour Morsy,
trouve des motifs d’espérer dans
l’avenir après avoir été défaite par
Pierre Micaux (UDF) dont ce devrait
être le dernier mandat.

HAUTE-MARNE (2)

CORSE

(4 sièges)

1re - Reims I, II, V, VI
I., 56 497 ; V., 30 398 ; A., 46,20 ;

B. et N., 996 ; E., 29 402.
Élu : Francis Falala, c.r., c.g., UMP-RPR,
16 044 (54,57).
Laurence Sartor, PS, 13 358 (45,43).
1er tour : A., 41,63 ; E., 32 539. Sartor, PS, 8 746
(26,88) ; Falala, UMP-RPR, 8 202 (25,21) ; Roger,
UDF, 4 079 (12,54) ; Grieux, FN, 3 129 (9,62) ; Koch-
man, RPR diss., 3 027 (9,30) ; Thomas-Mauro, MPF,
1 498 (4,60) ; Noël, Verts, 1 026 (3,15) ; Guillaudeau,
PC, 945 (2,90) ; Faradji, LCR, 488 (1,50) ; Winieski,
P. rép., 416 (1,28) ; Dichant, LO, 410 (1,26) ; Lagrange,
MNR, 299 (0,92) ; Constant, GE, 149 (0,46) ;
Legrand, CEI, 124 (0,38) ; Cochet, NE, 1 (0,00).

Lég. 1997 : A., 35,37. Falala, RPR, 18 321 (53,48) ; Car-
pentier, PS, 15 936 (46,52).

Prés. 2002 : A., 25,05. Chirac, 33 991 (84,22).

2e - Reims III, VII, IX
I., 64 862 ; V., 37 048 ; A., 42,88 ;

B. et N., 1 326 ; E., 35 722.
Élue : Catherine Vautrin, UMP-RPR,
19 273 (53,95).
Adeline Hazan, d.e., c.m. de Reims, PS,
16 449 (46,05).
1er tour : A., 39,55 ; E., 38 526. Hazan, PS, 11 707
(30,39) ; Vautrin, RPR diss., 7 800 (20,25) ; Douadi,
UDF, 5 333 (13,84) ; Maffioli, UMP-DL, 4 533 (11,77) ;
Chazerie, FN, 4 343 (11,27) ; Foulard, PC, 950 (2,47) ;
Ansay, MPF, 704 (1,83) ; Lejeune, NE, 648 (1,68) ;
Bourdaud'hui, LCR, 616 (1,60) ; Rose, LO, 585 (1,52) ;
Tremoulet, MNR, 415 (1,08) ; Bernard, P. rép., 372
(0,97) ; Fetkenheuer, CEI, 221 (0,57) ; Sanchez, GE,
157 (0,41) ; Paris, CNI, 142 (0,37).

Lég. 1997 : A., 31,30. Etienne, RPR, 20 724 (50,95) ;
Laval, PS, 19 952 (49,05).
Prés. 2002 : A., 21,71. Chirac, 39 397 (81,83).

3e - Reims IV, VIII, X
I., 62 584 ; V., 32 719 ; A., 47,72 ;

B. et N., 1 321 ; E., 31 398.
Réélu : Jean-Claude Thomas, c.g., UMP-
RPR, 18 716 (59,61).
Stéphane Joly, Verts, 12 682 (40,39).
1er tour : A., 41,56 ; E., 35 863. Thomas, UMP-RPR,
14 983 (41,78) ; Joly, Verts, 7 748 (21,60) ; Jarry, FN,
5 219 (14,55) ; Ruinart, MPF, 2 318 (6,46) ; Martin, PC,
1 484 (4,14) ; Smith, LCR, 1 340 (3,74) ; Mazurier,
P. rép., 806 (2,25) ; Maréchal, CEI, 686 (1,91) ; Gige-
rich, LO, 659 (1,84) ; Osuna, MNR, 405 (1,13) ;
Dufour, GE, 215 (0,60).
Lég. 1997 : A., 31,43. Thomas, RPR, 19 633 (51,54) ;
Hazan, PS, 18 463 (48,46).
Prés. 2002 : A., 23,26. Chirac, 36 531 (80,00).

6e - Epernay
I., 67 341 ; V., 36 545 ; A., 45,73 ;

B. et N., 1 550 ; E., 34 995.
Réélu : Philippe Martin, m. d'Ambrières,
UMP-RPR, 21 829 (62,38).
Marie-Angèle Klaine, c.r., c.m. d'Epernay,
Verts, 13 166 (37,62).
1er tour : A., 40,42 ; E., 39 203. Martin, UMP-RPR,
18 724 (47,76) ; Klaine, Verts, 7 691 (19,62) ; Foureur,
FN, 5 512 (14,06) ; Jarry, PC, 2 184 (5,57) ; Peltier,
MPF, 1 132 (2,89) ; Blavier, P. rép., 1 130 (2,88) ; Bou-
ziane, LCR, 1 017 (2,59) ; Souchon, LO, 751 (1,92) ; Tari-
co, MNR, 328 (0,84) ; Paris, GE, 321 (0,82) ; Pinaud,
CEI, 225 (0,57) ; Chamboredon, IR, 188 (0,48).
Lég. 1997 : A., 30,38. Martin, RPR, 22 545 (52,15) ;
Klaine, Verts, 20 690 (47,85).
Prés. 2002 : A., 22,45. Chirac, 38 441 (78,27).

Réélus : Pierre Micaux, UMP-UDF (1re) ;
François Baroin, UMP-RPR (3e).
Élu : Jean-Claude Mathis, UMP-RPR
(2e).
Sortants : Pierre Micaux, UMP-UDF ; Robert
Galley, RPR, n.s.r.p. ; François Baroin, UMP-RPR.

Élus : Simon Renucci, PS (1re) ; Camille
De Rocca-Serra, UMP-div. d. (2e).
Sortants : José Rossi, UMP-DL ; Roland
Francisci, UMP-RPR, suppléant de Jean-Paul de
Rocca-Serra, RPR, décédé en 1998.

CORSE-DU-SUD (2)

INDRE-ET-LOIRE (5)

1re - Orléans-Sud
I., 77 720 ; V., 48 128 ; A., 38,08 ;

B. et N., 1 703 ; E., 46 425.
Réélu : Antoine Carré, c.g., UMP-DL,
27 604 (59,46).
Jean-Pierre Delport, c.g., c.m. d'Orléans, PS,
18 821 (40,54).
1er tour : A., 33,50 ; E., 50 765. Carré, UMP-DL, 23 880
(47,04) ; Delport, PS, 14 218 (28,01) ; Legros, FN, 4 482
(8,83) ; Dupieux, Verts, 1 636 (3,22) ; Brynhole, PC,
1 590 (3,13) ; Makhchan, P. rép., 830 (1,63) ; Petit, CPNT,
810 (1,60) ; Beaudin, CAP 21, 651 (1,28) ; Hauchère, LO,
604 (1,19) ; Miclo, LCR, 578 (1,14) ; Gallard, MPF, 494
(0,97) ; Chéron, MNR, 458 (0,90) ; Grandsire, RCF, 345
(0,68) ; Beley, GE, 189 (0,37).
Lég. 1997 : A., 25,80. Carré, UDF-PR, 26 166 (51,13) ;
Sueur, PS, 25 005 (48,87).
Prés. 2002 : A., 17,22. Chirac, 52 494 (85,93).

2e - Orléans-Ouest
I., 77 448 ; V., 46 701 ; A., 39,70 ;

B. et N., 1 659 ; E., 45 042.
Élu : Serge Grouard, m. d'Orléans, UMP-RPR,
25 939 (57,59).
Christophe Chaillou, c.g., m. de St-Jean-de-la-
Ruelle, PS, 19 103 (42,41).
1er tour : A., 34,87 ; E., 49 436. Grouard, UMP-RPR,
21 893 (44,29) ; Chaillou, PS, 14 137 (28,60) ; Lacapelle,
FN, 5 845 (11,82) ; Daudin, PC, 3 427 (6,93) ; Duval,
CAP 21, 1 009 (2,04) ; Delaroche, CPNT, 986 (1,99) ;
Ruiz, LCR, 637 (1,29) ; Dumerain, LO, 589 (1,19) ; Hari,
MNR, 477 (0,96) ; Gayola, RCF, 342 (0,69) ; Dhée, PF,
94 (0,19).
Lég. 1997 : A., 29,11. Doligé, RPR, 25 926 (53,02) ;
Dupieux, Verts, 22 971 (46,98).
Prés. 2002 : A., 19,34. Chirac, 49 337 (83,47).

3e - Orléans-Est
I., 83 337 ; V., 49 966 ; A., 40,04 ;

B. et N., 2 151 ; E., 47 815.
Réélu : Jean-Louis Bernard, c.g., UMP-UDF,
28 861 (60,36).
Jean-François Laval, Verts, 18 954 (39,64).
1er tour : A., 34,90 ; E., 52 924. Bernard, UMP-UDF,
23 229 (43,89) ; Laval, Verts, 13 287 (25,11) ; de Laprade,
FN, 7 111 (13,44) ; Desmolles, PC, 1 540 (2,91) ; Mache-
nin, CPNT, 1 267 (2,39) ; Van Borren, PRG, 1 137 (2,15) ;
Richard, CAP 21, 1 088 (2,06) ; Bégué, MPF, 1 012 (1,91) ;
Castaing, LCR, 970 (1,83) ; Barnault, MNR, 545 (1,03) ;
Saadani, LO, 539 (1,02) ; Desmet, RCF, 436 (0,82) ; Ger-
main, P. rép., 401 (0,76) ; Fouquereau, div., 362 (0,68).
Lég. 1997 : A., 27,38. Bernard, UDF-rad., 27 987 (52,64) ;
Lapaire, PS, 25 180 (47,36).
Prés. 2002 : A., 17,75. Chirac, 53 364 (82,15).

4e - Montargis
I., 88 562 ; V., 52 364 ; A., 40,87 ;

B. et N., 2 386 ; E., 49 978.
Élu : Jean-Pierre Door, m. de Montargis, UMP-
RPR, 31 664 (63,36).
Liliane Berthelier, c.m. de Montargis, PS,
18 314 (36,64).
1er tour : A., 35,22 ; E., 56 119. Door, UMP-RPR, 25 126
(44,77) ; Berthelier, PS, 12 071 (21,51) ; Chauvet, FN,
8 929 (15,91) ; Reboul, PC, 3 747 (6,68) ; François, CPNT,
1 873 (3,34) ; Etienne, MNR, 1 419 (2,53) ; Clergue, LO,
1 215 (2,17) ; Leclercq, LCR, 876 (1,56) ; Lhomme, MPF,
863 (1,54).
Lég. 1997 : A., 31,55. Deniau, RPR, 32 378 (65,74) ; Etien-
ne, FN, 16 877 (34,26).
Prés. 2002 : A., 20,16. Chirac, 51 596 (77,10).

5e - Fleury-les-Aubrais
I., 83 676 ; V., 50 361 ; A., 39,81 ;

B. et N., 2 303 ; E., 48 058.
Réélu : Jean-Paul Charié, UMP-RPR,
30 634 (63,74).
Marie-Thérèse Bonneau, c.m. de Pithiviers,
PS, 17 424 (36,26).
1er tour : A., 33,18 ; E., 54 665. Charié, UMP-RPR, 25 706
(47,02) ; Bonneau, PS, 12 436 (22,75) ; Davi, FN, 8 273
(15,13) ; Corre, CPNT, 1 928 (3,53) ; Brionne, PC, 1 808
(3,31) ; Flogny, div., 1 585 (2,90) ; Lamiable, LO, 1 193
(2,18) ; Lebaube, MNR, 786 (1,44) ; Doat, MPF, 559
(1,02) ; Gillard, PT, 391 (0,72) ; Boucherie, P. rép., 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 27,10. Charie, RPR, 29 864 (54,40) ; Cor-
nier-Estève, PS, 25 030 (45,60).
Prés. 2002 : A., 17,17. Chirac, 50 806 (78,21).

Comme en 1997, la droite conser-
ve son monopole et ses six sièges,
dont cinq à l’UMP et un à l’UDF.
Deux nouveaux font leur entrée au
Palais-Bourbon. Francis Falala
(UMP-RPR), dans la 1re circonscrip-
tion, succède à son père. Il n’a pas
retrouvé le niveau cumulé des qua-
tre candidats de la droite républicai-
ne du premier tour : les reports mon-
trent un déficit de 762 voix. C’est un
cas unique dans la Marne. Catherine
Vautrin (UMP-RPR) signe son pre-
mier succès individuel dans la 2e cir-
conscription face à la secrétaire
nationale du PS et députée euro-
péenne Adeline Hazan. Au premier
tour, Catherine Vautrin avait été sou-
tenue par le RPR départemental, et
particulièrement par le sénateur, pré-
sident du conseil régional, Jean-
Claude Etienne. Ancien député de la
circonscription, il avait bataillé fer-
me pour imposer sa candidate alors
que l’UMP lui préférait l’ex-prési-
dent de la CSMF (Confédération des
syndicats médicaux français), Claude
Maffioli. Dans les 3e et 6e circonscrip-
tions, les deux sortants (UMP-RPR),
respectivement Jean-Claude Tho-
mas et Philippe Martin, arrivés large-
ment en tête au premier tour, ont
été facilement réélus, chacun face à
un candidat Vert.

1re - Troyes-Est
I., 55 555 ; V., 32 722 ; A., 41,10 ;

B. et N., 2 157 ; E., 30 565.
Réélu : Pierre Micaux, UMP-UDF,
17 313 (56,64).
Line Bret, c.r., c.m. de Saint-André-les-
Vergers, PS, 13 252 (43,36).
1er tour : A., 35,88 ; E., 34 797. Bret, PS, 8 134
(23,38) ; Micaux, UMP-UDF, 7 837 (22,52) ; Sebey-
ran, UDF, 6 676 (19,19) ; Subtil, FN, 6 269 (18,02) ;
Roche, div. d., 3 334 (9,58) ; Zajac, PC, 943 (2,71) ;
Bonhomme, LO, 703 (2,02) ; Glassner, GE, 353
(1,01) ; Béon, RCF, 313 (0,90) ; Tiriau, MNR, 235
(0,68).
Lég. 1997 : A., 24,81. Micaux, UDF-AD, 17 004
(43,86) ; Bret, PS, 15 112 (38,98) ; Subtil, FN, 6 655
(17,16).
Prés. 2002 : A., 19,13. Chirac, 32 468 (77,00).

2e - Troyes-Sud
I., 68 832 ; V., 40 918 ; A., 40,55 ;

B. et N., 1 979 ; E., 38 939.
Élu : Jean-Claude Mathis, c.g., m. des
Riceys, UMP-RPR, 22 760 (58,45).
Yves Fournier, c.r., m. d'Aix-en-Othe, PS,
16 179 (41,55).
1er tour : A., 35,85 ; E., 43 271. Mathis, UMP-RPR,
15 291 (35,34) ; Fournier, PS, 11 400 (26,35) ; Malar-
mey, FN, 7 542 (17,43) ; Deroin, UDF, 4 395
(10,16) ; Cornevin, PC, 1 495 (3,45) ; Cousin, LO,
904 (2,09) ; Roher, RCF, 647 (1,50) ; Baicry, GE,
525 (1,21) ; Vandenboomgaerde, P. rép., 444
(1,03) ; Lacombe, MNR, 357 (0,83) ; Normant,
C. cic., 271 (0,63).
Lég. 1997 : A., 25,59. Galley, RPR, 20 110 (42,23) ;
Fournier, PS, 19 929 (41,85) ; Malarmey, FN, 7 581
(15,92).
Prés. 2002 : A., 19,24. Chirac, 40 177 (77,00).

3e - Troyes-Ouest
I., 69 793 ; V., 39 149 ; A., 43,91 ;

B. et N., 1 886 ; E., 37 263.
Réélu : François Baroin, m. de Troyes,
UMP-RPR, 23 468 (62,98).
Françoise Delplanque, Verts, 13 795
(37,02).
1er tour : A., 36,98 ; E., 43 237. Baroin, UMP-RPR,
21 201 (49,03) ; Delplanque, Verts, 8 223 (19,02) ;
Maintenant, FN, 7 621 (17,63) ; Triché, PC, 2 881
(6,66) ; Bissey, LO, 956 (2,21) ; Maitrot, P. rép.,
786 (1,82) ; Sadi Oufella, LCR, 716 (1,66) ; Bre-
zillon, MNR, 442 (1,02) ; Bernardie, GE, 411 (0,95).
Lég. 1997 : A., 32,95. Baroin, RPR, 25 133 (66,96) ;
Constant, FN, 12 403 (33,04).
Prés. 2002 : A., 20,56. Chirac, 39 820 (76,65).

Réélu : Patrice Martin-Lalande, UMP-
RPR (2e).
Élu : Nicolas Perruchot, UDF (1re).
Élu au 1er tour : Maurice Leroy, UDF (3e).
Sortants : Michel Fromet, PS ; Patrice
Martin-Lalande, UMP-RPR ; Maurice Leroy,
UDF.

Il n’y avait déjà plus de suspense
au soir du 9 juin. La droite conserve
ses cinq sièges, régnant à nouveau
sans partage sur le département.
Même au plus fort de la vague rose,
en 1997, elle avait déjà réalisé le
grand chelem. Mais, cette fois, les
hommes changent quelque peu.
Après avoir battu le socialiste Jean-
Pierre Sueur à la mairie d’Orléans
en mars 2001, Serge Grouard (UMP-
RPR) poursuit son ascension politi-
que en s’octroyant le siège de dépu-
té, délaissé par Eric Doligé (RPR),
élu au Sénat en septembre 2001.
M. Grouard l’emporte à Orléans-
Ouest face à Christophe Chaillou
(PS), maire de Saint-Jean-de-la-
Ruelle. Dans la 4e circonscription,
après quatre décennies de mandat,
Xavier Deniau (apparenté RPR)
cède la place à Jean-Pierre Door

(UMP-RPR), maire de Montargis,
qui s’est facilement imposé face à la
socialiste Liliane Berthelier.
Ailleurs, les sortants renouvellent
leur bail : Jean-Paul Charié (UMP-
RPR) est élu pour un sixième man-
dat dans la 5e circonscription ; à
Orléans-Sud, Antoine Carré (UMP-
DL), face à Jean-Pierre Delport
(PS), est réélu, ainsi que Jean-Louis
Bernard (UMP-UDF), à Orléans-
Est, malgré le report convenable
des voix à gauche sur le candidat
des Verts, Jean-François Laval.

Prés. 2002 : Chirac, 79,78 .

A contre-courant des tendances nationales, la Corse bascule à gauche : elle
détient désormais 3 circonscriptions de l'île sur 4. Emile Zuccarelli garde celle de
Bastia, tandis que Paul Giacobbi, à Corte-Calvi, et Simon Renucci, proche du PS,
à Ajaccio, gagnent les leurs. L'échec de José Rossi, ténor de l'île et l'un des princi-
paux interlocuteurs du gouvernement Jospin lors du processus de Matignon,
consacre la débâcle de la droite à Ajaccio, et au-delà : tous les candidats de
l'UMP ont échoué (Camille de Rocca Serra n'a reçu son étiquette qu'au second
tour). En revanche, à l'exception de « Milou », à Bastia, trois députés élus
avaient soutenu le dialogue engagé par le précédent gouvernement.

2e - Issoudun
I., 64 277 ; V., 43 710 ; A., 32,00 ;

B. et N., 1 610 ; E., 42 100.
Réélu : Nicolas Forissier, m. de La Châtre,
UMP-UDF, 24 096 (57,24).
André Laignel, m. de Issoudin, a. min., a.d.,
PS, 18 004 (42,76).
1er tour : A., 29,84 ; E., 44 046. Forissier, UMP-UDF,
20 595 (46,76) ; Laignel, PS, 15 012 (34,08) ; D'Ogny,
FN, 3 544 (8,05) ; Fradet, PC, 1 669 (3,79) ; Giraud,
Verts, 1 260 (2,86) ; Caffin, CPNT, 898 (2,04) ; Sor-
nin, LO, 737 (1,67) ; Gallot, MNR, 331 (0,75).
Lég. 1997 : A., 22,22. Forissier, UDF-PR, 23 787
(50,43) ; Laignel, PS, 23 379 (49,57).
Prés. 2002 : A., 17,51. Chirac, 41 296 (83,87).

3e - Le Blanc
I., 57 190 ; V., 39 060 ; A., 31,70 ;

B. et N., 1 631 ; E., 37 429.
Réélu : Jean-Paul Chanteguet, m. de Le
Blanc, PS, 18 754 (50,11).
Gilles Peyrot des Gachons, UMP, 18 675
(49,89).
1er tour : A., 30,66 ; E., 38 560. Chanteguet, PS,
12 968 (33,63) ; Peyrot des Gachons, UMP, 9 415
(24,42) ; Blanchet, UDF, 4 176 (10,83) ; Lemaître,
FN, 3 808 (9,88) ; Chabot, div. d., 3 081 (7,99) ;
Richard, CPNT, 1 532 (3,97) ; Faure, PC, 1 205 (3,13) ;
Menanteau, Verts, 901 (2,34) ; Moreau, LO, 581
(1,51) ; Zemenio, P. rép., 360 (0,93) ; Cotte, MNR,
246 (0,64) ; Poirier, MPF, 228 (0,59) ; Bouillot, PF,
59 (0,15).
Lég. 1997 : A., 23,20. Chanteguet, PS, 23 153
(55,74) ; Chabot, RPR, 18 382 (44,26).
Prés. 2002 : A., 17,01. Chirac, 35 777 (80,93).

Nicolas Perruchot (UDF), élu
maire de Blois en 2001 avec 37 suf-
frages d’avance, emporte le siège
de député de 622 voix, grâce aux
zones rurales de la 1re circonscrip-
tion. L’homme de la « génération
terrain » est toutefois devancé
dans sa ville par le député sortant
Michel Fromet (PS), ex-suppléant
et adjoint de Jack Lang. C’est donc
un deuxième siège pour l’UDF
après la réélection, au premier
tour, de Maurice Leroy dans la 3e

circonscription. En Sologne, le
député sortant Patrice Martin-
Lalande (RPR) l’emporte avec une
avance plus nette qu’en 1997 et
paraît avoir attiré une grande par-
tie du vote d’extrême droite. Jean-
ny Lorgeoux (PS), maire de Romo-
rantin, reste cependant nettement
majoritaire sur sa ville avec 55,85 %
des voix.

Réélu : François Cornut-Gentille, UMP-
RPR (2e).
Élu : Luc Chatel, UMP-DL (1re).
Sortants : Jean-Claude Daniel, app. PS, n.s.r.p. ;
François Cornut-Gentille, UMP-RPR.

Réélu : Philippe Vuilque, PS (2e).
Élue : Bérengère Poletti, UMP-RPR (1re).
Élu au 1er tour : Jean-Luc Warsmann,
UMP-RPR (3e).
Sortants : Claudine Ledoux, PS ; Philippe
Vuilque, PS ; Jean-Luc Warsmann, UMP-RPR.

La victoire du maire d’Ajaccio,
Simon Renucci (app. PS), arrivé avec
près de 2 000 voix d’avance dans sa
ville, est éclatante : 3 447 voix de

plus que José Rossi, député sortant.
Le revers du président de l’Assem-
blée de Corse (UMP-DL) a pris une
ampleur inattendue : une grande par-
tie de l’électorat n’a pas suivi sa
réconciliation spectaculaire avec l’an-
cien maire bonapartiste, Marc Mar-
cangeli, son suppléant, qu’il avait
combattu aux élections municipales
de septembre 2000. La 2e circonscrip-
tion (Sartène) est revenue haut la
main à Camille de Rocca Serra, qui

1re - Tours
I., 53 768 ; V., 30 829 ; A., 42,66 ;

B. et N., 1 270 ; E., 29 559.
Réélu : Renaud Donnedieu de Vabres,
c.m. de Tours, UMP-UDF, 15 244 (51,57).
Jean-Patrick Gille, adj. m. de Tours, PS,
14 315 (48,43).
1er tour : A., 39,13 ; E., 32 197. Donnedieu de
Vabres, UMP-UDF, 13 350 (41,46) ; Gille, PS, 10 657
(33,10) ; Verdon, FN, 2 758 (8,57) ; Martin, Verts,
1 645 (5,11) ; Cuvier, PC, 693 (2,15) ; Lillo, P. rép., 547
(1,70) ; Carrat, LCR, 525 (1,63) ; Lemoine, CAP 21,
492 (1,53) ; Gouasque, MPF, 392 (1,22) ; Cherblanc,
LO, 323 (1,00) ; Aït-Mohamed, div. g., 306 (0,95) ;
Denoyelle, MNR, 199 (0,62) ; Goubard, CPNT, 128
(0,40) ; Maublanc, RCF, 123 (0,38) ; Morgillo, PF,
59 (0,18) ; Toulouse, div., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 33,80. Donnedieu de Vabres, UDF-
PR, 16 998 (51,08) ; Gille, PS, 16 280 (48,92).
Prés. 2002 : A., 24,06. Chirac, 34 395 (88,05).

2e - Amboise
I., 85 120 ; V., 54 202 ; A., 36,32 ;

B. et N., 1 717 ; E., 52 485.
Élue : Claude Greff, c.m. de Tours, UMP-
RPR, 27 947 (53,25).
Jean-Jacques Filleul, s., m. de Montlouis,
PS, 24 538 (46,75).
1er tour : A., 33,88 ; E., 54 668. Filleul, PS, 19 129
(34,99) ; Greff, UMP-RPR, 17 818 (32,59) ; Guimard,
FN, 5 892 (10,78) ; Saint-Etienne, UDF, 4 191
(7,67) ; Mery, Verts, 1 752 (3,20) ; Touraine, PC,
1 181 (2,16) ; Thiebaut, LO, 868 (1,59) ; Boissy,
CPNT, 795 (1,45) ; Bournais, LCR, 761 (1,39) ; Costa,
MNR, 534 (0,98) ; Guertin, PRG, 412 (0,75) ; Mery,
PT, 271 (0,50) ; Coudert, P. rép., 271 (0,50) ; Lar-
cher, div. d., 259 (0,47) ; Laloup, RCF, 249 (0,46) ;
Garrigue, PF, 167 (0,31) ; Sylvestre, RND, 118 (0,22).
Lég. 1997 : A., 25,63. Filleul, PS, 28 768 (52,44) ;
Debré, RPR, 26 088 (47,56).
Prés. 2002 : A., 17,51. Chirac, 55 689 (84,00).

3e - Montbazon
I., 87 871 ; V., 57 111 ; A., 35,01 ;

B. et N., 1 801 ; E., 55 310.
Élu : Jean-Jacques Descamps, c.r., m. de
Loches, a.d., UMP-DL, 28 586 (51,68).
Marisol Touraine, s., c.g., PS, 26 724
(48,32).
1er tour : A., 32,36 ; E., 58 188. Descamps, UMP-DL,
21 408 (36,79) ; Touraine, PS, 19 476 (33,47) ;
Touzot, FN, 5 055 (8,69) ; Turco, div. d., 3 893
(6,69) ; Launay, PC, 1 984 (3,41) ; Moulin, Verts,
1 732 (2,98) ; Delhommais, CPNT, 1 051 (1,81) ; Bour-
bon, LCR, 831 (1,43) ; Deguet, LO, 725 (1,25) ;
Moroy, P. rép., 538 (0,92) ; Coutrot, div., 461
(0,79) ; Burggraf, MPF, 383 (0,66) ; Paccard, MNR,
373 (0,64) ; Diesnis, RND, 184 (0,32) ; leclerc, PF,
94 (0,16).
Lég. 1997 : A., 25,44. Touraine, PS, 31 835 (53,49) ;
Descamps, UDF-PPDF, 27 686 (46,51).
Prés. 2002 : A., 17,29. Chirac, 57 914 (84,73).

4e - Joué-lès-Tours
I., 82 131 ; V., 50 421 ; A., 38,61 ;

B. et N., 1 851 ; E., 48 570.
Élu : Hervé Novelli, d.e., adj. m. de Riche-

lieu, a.d., UMP-DL, 26 067 (53,67).
Philippe Le Breton, c.g., m. de Joué-les-
Tours, PS, 22 503 (46,33).
1er tour : A., 35,75 ; E., 51 519. Novelli, UMP-DL,
17 149 (33,29) ; Le Breton, PS, 15 976 (31,01) ; Gan-
tier, FN, 4 479 (8,69) ; Blanchecotte, div. d., 3 860
(7,49) ; Sigonneau, div. d., 3 382 (6,56) ; Pachet,
Verts, 1 242 (2,41) ; Lepezel, PC, 1 237 (2,40) ; Prod-
homme, LO, 832 (1,61) ; Collard-Bouteiller, LCR,
809 (1,57) ; Duval, CPNT, 644 (1,25) ; Bataille, MPF,
401 (0,78) ; Sautereau, MHAN, 373 (0,72) ; Perony,
MNR, 344 (0,67) ; Gérard, P. rép., 337 (0,65) ; Borfi-
ga, MEI, 259 (0,50) ; Auvinet, RND, 133 (0,26) ; Kbi-
bech, PF, 62 (0,12).
Lég. 1997 : A., 28,27. Dauge, PS, 27 325 (50,85) ;
Novelli, UDF-PR, 26 415 (49,15).
Prés. 2002 : A., 18,87. Chirac, 53 321 (84,57).

5e - Saint-Cyr-sur-Loire
I., 73 570 ; V., 45 146 ; A., 38,64 ;

B. et N., 1 539 ; E., 43 607.
Réélu : Philippe Briand, m. de Saint-Cyr-
sur-Loire, UMP-RPR, 25 269 (57,95).
Claude Roiron, c.g., adj. m. de Tours, PS,
18 338 (42,05).
1er tour : A., 33,91 ; E., 47 555. Briand, UMP-RPR,
21 768 (45,77) ; Roiron, PS, 13 857 (29,14) ; Sellier,
FN, 4 620 (9,72) ; Lison-Croze, Verts, 1 729 (3,64) ;
Moreau, PC, 1 030 (2,17) ; Legeay, LO, 780 (1,64) ;
Chaillou, CPNT, 760 (1,60) ; Levret, UDF, 531 (1,12) ;
Devant, CAP 21, 500 (1,05) ; Bryche, NE, 487 (1,02) ;
Motté, MPF, 465 (0,98) ; Chalvet, MNR, 368
(0,77) ; Trinquart, RND, 275 (0,58) ; Héricier, PT,
270 (0,57) ; Piochon, PF, 115 (0,24).
Lég. 1997 : A., 26,76. Briand, RPR, 24 294 (50,43) ;
Roiron, PS, 23 879 (49,57).
Prés. 2002 : A., 17,75. Chirac, 48 164 (84,11).

La droite est ici victorieuse, effa-
çant la victoire socialiste dans la
1re circonscription en 1997. Luc Cha-
tel (UMP-DL) en est désormais le
représentant à l’Assemblée nationa-
le. La candidate PS Sylvie Cotillot
avait, il est vrai, démarré tardive-
ment sa campagne. Les abstention-
nistes, beaucoup plus nombreux
qu’au premier tour, ont également
fragilisé la position socialiste. L’abs-
tention a atteint un taux record
dans la 2e circonscription (+ 9 points
par rapport à la moyenne nationa-
le) où François Cornut-Gentille
(UMP-RPR) affrontait une candida-
te du Front national, Evelyne Adve-
nier. Les abstentionnistes seraient,
pour beaucoup, des électeurs de
gauche puisque les candidats socia-
liste et communiste, éliminés au pre-
mier tour, n’avaient pas donné de
consignes de vote pour faire barra-
ge au FN.

1re - Chaumont
I., 77 043 ; V., 45 513 ; A., 40,93 ;

B. et N., 2 580 ; E., 42 933.
Élu : Luc Chatel, c.r., c.m. de Chaumont,
UMP-DL, 25 455 (59,29).
Sylvie Cotillot, adj. m. de Chaumont, PS,
17 478 (40,71).
1er tour : A., 37,64 ; E., 46 730. Chatel, UMP-DL,
18 135 (38,81) ; Cotillot, PS, 8 750 (18,72) ; Craye,
FN, 5 901 (12,63) ; Jannaud, PRG, 5 351 (11,45) ;
Geoffroy, UDF diss., 3 845 (8,23) ; Sirot, CPNT,
1 005 (2,15) ; Piotrkotwski, LCR, 989 (2,12) ; Sprin-
gaux, LO, 804 (1,72) ; Jurvillier, MEI, 524 (1,12) ;
Paccard, MNR, 494 (1,06) ; Malgras, PT, 474
(1,01) ; Badoil, CAP 21, 458 (0,98).
Lég. 1997 : A., 26,89. Daniel, div. g., 27 204
(51,80) ; Chatel, UDF-PR, 25 313 (48,20).
Prés. 2002 : A., 19,98. Chirac, 45 171 (78,88).

2e - Saint-Dizier
I., 66 830 ; V., 34 698 ; A., 48,08 ;

B. et N., 3 414 ; E., 31 284.
Réélu : François Cornut-Gentille, m. de
Saint-Dizier, UMP-RPR, 23 164 (74,04).
Evelyne Advenier, FN, 8 120 (25,96).
1er tour : A., 39,64 ; E., 39 437. Cornut-Gentille,
UMP-RPR, 19 380 (49,14) ; Advenier, FN, 7 363
(18,67) ; Sauvaget, PS, 7 274 (18,44) ; Bouzon, PC,
3 743 (9,49) ; Rossi, LO, 1 096 (2,78) ; Gaillard,
MNR, 581 (1,47).
Lég. 1997 : A., 27,97. Cornut-Gentille, RPR, 19 996
(43,06) ; Sauvaget, PS, 17 674 (38,06) ; Amman,
FN, 8 765 (18,88).
Prés. 2002 : A., 22,07. Chirac, 35 489 (72,98).

La droite réalise presque un grand chelem en Champagne-Ardenne. Elle rempor-
te tous les sièges sauf un : la 2e circonscription des Ardennes revient à Philippe
Vuilque (PS). Dans la Marne, elle gagne les 6 sièges, dont 5 pour l’UMP et 1 pour
l’UDF. Dans la Haute-Marne, l’UMP reprend la 1re circonscription, qui avait été
perdue en 1997. Dans la 2e circonscription, François Cornut-Gentille (UMP-RPR)
gagne contre la candidate du Front national, Evelyne Advenier, mais affronte
une très forte abstention, supérieure de 9 points à la moyenne nationale. Dans
l’Aube aussi, la droite s’impose avec trois élus.

Les Ardennes seront représentées à
l’Assemblée nationale par deux dépu-
tés UMP-RPR et par un député socia-
liste, dans les proportions inverses de
celles de 1997. Dans la 1re circonscrip-
tion, Bérengère Poletti (UMP-RPR) a
confirmé sa victoire sur la députée sor-
tante, la socialiste Claudine Ledoux.
Vice-présidente du conseil régional de
Champagne-Ardenne et membre de
l’opposition au conseil municipal de
Charleville-Mézières, Mme Poletti se
présentait pour la première fois aux
élections législatives. Elle siégera sur
les bancs de la droite, à côté de Jean-
Luc Warsmann (UMP-RPR), réélu dès
le premier tour dans la 3e circonscrip-
tion. Dans la 2e circonscription, le
socialiste Philippe Vuilque a été réélu
contre Philippe Mathot (UMP-DVD),
qui avait perdu son siège de député en
1997.

Le Parti socialiste perd ses 3 siè-
ges. Le maire de Montlouis, Jean-Jac-
ques Filleul (PS), qui avait gagné le
siège d’Amboise convoité alors par
Bernard Debré en 1995, a dû le céder
à Claude Greff (RPR), conseillère
municipale de Tours depuis 2001. A
Montbazon, Marisol Touraine, qui
avait réussi son parachutage en
1997, rend son siège à Jean-Jacques
Descamps (DL), maire de Loches,
ancien ministre. Le siège de Joué-lès-
Tours, vacant depuis l’élection au
Sénat, à l’automne 2001, d’Yves Dau-
ge, maire socialiste de Chinon, n’a
pu être gardé par la gauche. Hervé
Novelli (DL), directeur de campagne
d’Alain Madelin à la présidentielle,
s’en est emparé aux dépens de Philip-
pe Le Breton, maire de Joué-lès-
Tours (PS). Les deux autres sièges
ont été gardés par la droite. Très faci-
lement pour Philippe Briand (RPR),
maire de Saint-Cyr-sur-Loire, un pro-
che de Jacques Chirac. En revanche,
Renaud Donnedieu de Vabres, minis-
tre délégué aux affaires européennes
(qui reste mis en examen après la
validation récente par la Cour de cas-
sation de l’instruction du dossier du
financement du Parti républicain),
est réélu avec moins de voix qu’en
1997, même s’il gagne un demi-point
de pourcentage.

Réélus : Renaud Donnedieu de Vabres,
UMP-UDF (1re) ; Philippe Briand, UMP-
RPR (5e).
Élus : Claude Greff, UMP-RPR (2e) ; Jean-
Jacques Descamps, UMP-DL (3e) ; Hervé
Novelli, UMP-DL (4e).
Sortants : Renaud Donnedieu de Vabres,
UMP-UDF ; Jean-Jacques Filleul, PS ; Marisol
Touraine, PS ; Yves Dauge, PS, élu au sénat en
septembre 2001, siège vacant ; Philippe Briand,
UMP-RPR.

Réélus : Antoine Carré, UMP-DL (1re) ;
Jean-Louis Bernard, UMP-UDF (3e) ;
Jean-Paul Charié, UMP-RPR (5e).
Élus : Serge Grouard, UMP-RPR (2e) ;
Jean-Pierre Door, UMP-RPR (4e).
Sortants : Antoine Carré, UMP-DL ; Eric Doligé,
RPR, élu au Sénat en septembre 2001, siège
vacant ; Jean-Louis Bernard, UMP-UDF ; Xavier
Deniau, app. RPR, n.s.r.p. ; Jean-Paul Charié,
UMP-RPR.

Réélus : Jean-Claude Thomas, UMP-
RPR (3e) ; Philippe Martin, UMP-RPR
(6e).
Élus : Francis Falala, UMP-RPR (1re) ;
Catherine Vautrin, UMP-RPR (2e).
Élus au 1er tour : Bruno Bourg-Broc,
UMP-RPR (4e) ; Charles de Courson,
UDF (5e).
Sortants : Jean Falala, RPR, n.s.r.p. ;
Jean-Claude Etienne, RPR, Elu sénateur en
septembre 2001, siège vacant ; Jean-Claude
Thomas, UMP-RPR ; Bruno Bourg-Broc,
UMP-RPR ; Charles de Courson, UDF ; Philippe
Martin, UMP-RPR.

Prés. 2002 : Chirac, 77,78 .

l e s e c o n d t o u r d e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s
LE MONDE/MARDI 18 JUIN 2002/41



Seule Paulette Guinchard-Kunstler
(PS) a survécu au basculement du
Doubs à droite. Réélue dans la circons-
cription de Besançon-Est, qu’elle avait
conquise en juin 1997, l’ex-secrétaire
d’Etat aux personnes âgées, qui a tou-
jours bénéficié d’une image personnel-
le positive, a pu s’attirer des électeurs
de droite. En revanche, Pierre Mosco-
vici (PS), ex-ministre délégué aux affai-
res européennes de Lionel Jospin, est
battu de moins de 200 voix à Montbé-
liard-Est (Audincourt) par Irène Tha-
rin, maire UMP-DVD de Seloncourt.
La victoire de cette mère de famille
dans un « pays Peugeot » traditionnel-
lement acquis à la gauche, mais où
Jean-Marie Le Pen avait recueilli plus
de 30 % des voix dans certaines com-
munes, consacre la coupure entre le
PS et la classe ouvrière. L’élection, à
une large majorité, de Jean-Marie
Binétruy (maire UMP-RPR de Mor-
teau) à Pontarlier, fief de droite jugé
« imperdable », était attendue, tout
comme la défaite à Besançon-Ouest
de Jean-Louis Fousseret, député sor-
tant et maire PS de Besançon, face à
Claude Girard, président UMP-RPR
du conseil général. L’échec à Montbé-
liard-Ouest du député sortant, Joseph
Parrenin, battu par Marcel Bonnot
(UMP-UDF), vice-président du conseil
régional, était également attendu.

Élus : Claude Girard, UMP-RPR (1re) ;
Paulette Guinchard-Kunstler, PS (2e) ;
Marcel Bonnot, UMP-UDF (3e) ; Irène
Tharin, UMP-div. d. (4e) ; Jean-Marie
Binétruy, UMP-RPR (5e).
Sortants : Jean-Louis Fousseret, PS ; Michel
Bourgeois, PS, suppléant de Paulette
Guinchard-Kunstler ; Joseph Parrenin, PS ;
Joseph Tyrode, PS, suppléant de Pierre
Moscovici ; Roland Vuillaume, RPR, n.s.r.p.

DOUBS (5)

JURA (3)

Hte-Saône

Doubs

Jura

Territoire
de Belfort

Lons-le Saunier

BESANÇON

Vesoul
Belfort

1re - Besançon-Ouest
I., 65 446 ; V., 41 615 ; A., 36,41 ;

B. et N., 1 905 ; E., 39 710.
Élu : Claude Girard, pr. c.g., c.r., a.d.,
UMP-RPR, 20 730 (52,20).
Jean-Louis Fousseret, s., m. de Besançon,
PS, 18 980 (47,80).
1er tour : A., 32,71 ; E., 43 102. Girard, UMP-RPR,
16 881 (39,17) ; Fousseret, PS, 14 776 (34,28) ; Sen-
nerich, FN, 4 978 (11,55) ; Mercier, Verts, 1 914

(4,44) ; Ménétrier, RCF, 790 (1,83) ; Vulvert,
P. rép., 682 (1,58) ; Friess, LO, 543 (1,26) ; Fleury,
RPF, 485 (1,13) ; Casenove, MPF, 370 (0,86) ; Lion-
net, MEI, 359 (0,83) ; Belin, MNR, 346 (0,80) ;
Hytier, CPNT, 325 (0,75) ; Boyer, PT, 225 (0,52) ;
Cote-Colisson, PF, 217 (0,50) ; Roblin, GE, 211
(0,49).
Lég. 1997 : A., 23,97. Fousseret, PS, 23 067
(53,26) ; Girard, RPR, 20 242 (46,74).
Prés. 2002 : A., 17,17. Chirac, 42 658 (83,59).

2e - Besançon-Est
I., 69 731 ; V., 45 843 ; A., 34,26 ;

B. et N., 1 297 ; E., 44 546.
Élue : Paulette Guinchard-Kunstler, c.m.
de Besançon, a. min., a.d., PS,
23 414 (52,56).
Jean-Claude Duverget, c.r., UMP-RPR,
21 132 (47,44).
1er tour : A., 31,41 ; E., 47 061. Guinchard-Kunstler,
PS, 18 290 (38,86) ; Duverget, UMP-RPR, 17 085
(36,30) ; Bart, FN, 4 812 (10,23) ; Durand, Verts,
1 331 (2,83) ; Chomette, RPF, 1 314 (2,79) ; Ternant,
PC, 671 (1,43) ; Ubbiali, LCR, 629 (1,34) ; Henry,
P. rép., 584 (1,24) ; Vonin, CPNT, 525 (1,12) ; Joly,
MPF, 424 (0,90) ; Roche, LO, 420 (0,89) ; Grass,
MEI, 359 (0,76) ; Allenbach, PF, 292 (0,62) ;
Radet, MNR, 222 (0,47) ; Compper, CEI, 103 (0,22).
Lég. 1997 : A., 24,13. Guinchard-Kunstler, PS,
24 573 (51,78) ; Jacquemin, UDF-FD, 22 883
(48,22).
Prés. 2002 : A., 16,63. Chirac, 46 527 (84,94).

3e - Montbéliard
I., 64 358 ; V., 40 878 ; A., 36,48 ;

B. et N., 1 910 ; E., 38 968.
Élu : Marcel Bonnot, c.r., adj. m. de
Montbéliard, UMP-UDF, 20 067 (51,50).
Joseph Parrenin, s., m. de Maîche, PS,
18 901 (48,50).
1er tour : A., 33,69 ; E., 41 520. Bonnot, UMP-UDF,
15 722 (37,87) ; Parrenin, PS, 14 150 (34,08) ; Car-
rez, FN, 5 871 (14,14) ; Grisot, MNR, 857 (2,06) ;
Driand, LO, 796 (1,92) ; Villemin, P. rép., 614
(1,48) ; Del Rizzo, PC, 588 (1,42) ; Aviat, LCR, 580
(1,40) ; Thierry-Mathis, CPNT, 551 (1,33) ; Pié-
toukhoff, NE, 440 (1,06) ; Chamouton, MPF, 396
(0,95) ; Sammari, GR, 277 (0,67) ; Bazeau, MEI,
271 (0,65) ; Capelli, GE, 171 (0,41) ; Baldus, CEI, 143
(0,34) ; Cuenot, PF, 93 (0,22).
Lég. 1997 : A., 23,99. Parrenin, PS, 23 842 (52,91) ;
Rousseau, RPR, 21 219 (47,09).
Prés. 2002 : A., 17,31. Chirac, 39 269 (79,48).

4e - Audincourt
I., 65 603 ; V., 39 498 ; A., 39,79 ;

B. et N., 1 924 ; E., 37 574.
Élue : Irène Tharin, m., UMP-div. d.,
18 868 (50,22).
Pierre Moscovici, c.r., c.m. de Montmé-
liard, a. min., a.d., PS, 18 706 (49,78).
1er tour : A., 35,81 ; E., 41 068. Moscovici, PS, 14 201
(34,58) ; Tharin, UMP-div. d., 13 351 (32,51) ; Mon-

tel, FN, 8 053 (19,61) ; Adami, PC, 972 (2,37) ; Mou-
quand, P. rép., 953 (2,32) ; Vola, GE, 764 (1,86) ;
Kvartskhava, LO, 628 (1,53) ; Jeannin, PT, 478
(1,16) ; Rayot, MNR, 470 (1,14) ; Sébille, ext. d., 372
(0,91) ; Graff, CPNT, 355 (0,86) ; Lounès, GR, 296
(0,72) ; Bonnot, PF, 175 (0,43).
Lég. 1997 : A., 25,58. Moscovici, PS, 25 771 (58,15) ;
Geney, RPR, 18 545 (41,85).
Prés. 2002 : A., 19,59. Chirac, 37 256 (76,53).

5e - Pontarlier
I., 70 530 ; V., 41 013 ; A., 41,85 ;

B. et N., 2 272 ; E., 38 741.
Élu : Jean-Marie Binétruy, m., UMP-RPR,
27 022 (69,75).
Robert Hugot, Verts, 11 719 (30,25).
1er tour : A., 33,60 ; E., 45 237. Binétruy, UMP-RPR,
21 438 (47,39) ; Hugot, Verts, 7 069 (15,63) ; Fai-
vre-Pierret, FN, 5 372 (11,88) ; Faivre, UDF, 3 783
(8,36) ; Bazile, P. rép., 1 466 (3,24) ; Vuillaume,
PC, 1 407 (3,11) ; Cuenot, LO, 921 (2,04) ; Mars,
CPNT, 817 (1,81) ; Girardet, div. écol., 740 (1,64) ;
Roussel, MPF, 713 (1,58) ; Vivot, MNR, 474 (1,05) ;
Delsau, MEI, 468 (1,03) ; Da Silva, GE, 314 (0,69) ;
Anguenot, PF, 255 (0,56).
Lég. 1997 : A., 25,69. Vuillaume, RPR, 26 325
(57,28) ; Bouday, PS, 19 634 (42,72).
Prés. 2002 : A., 15,04. Chirac, 47 009 (83,76).

2e - Saint-Claude
I., 53 718 ; V., 31 266 ; A., 41,80 ;

B. et N., 1 465 ; E., 29 801.
Réélu : Jean Charroppin, m. de Champa-
gnole, UMP-RPR, 16 213 (54,40).
Denis Vuillermoz, c.g., PS, 13 588 (45,60).
1er tour : A., 36,43 ; E., 33 268. Charroppin, UMP-
RPR, 12 730 (38,27) ; Vuillermoz, PS, 9 189 (27,62) ;
Vuillemin, FN, 4 044 (12,16) ; Millet, MPF, 2 509
(7,54) ; Lahaut, PC, 1 645 (4,94) ; Dealberto, MEI,
817 (2,46) ; Vincent, PT, 517 (1,55) ; Coron, CPNT,
399 (1,20) ; Coulon, MNR, 396 (1,19) ; Guyon, LO,
385 (1,16) ; Fournol, div. d., 301 (0,90) ; Mendili,
GE, 219 (0,66) ; Godard, PF, 117 (0,35).
Lég. 1997 : A., 26,88. Charroppin, RPR, 17 795
(51,81) ; Vuillermoz, app. PS, 16 552 (48,19).
Prés. 2002 : A., 18,87. Chirac, 32 675 (80,79).

3e - Dole
I., 65 417 ; V., 43 084 ; A., 34,14 ;

B. et N., 2 034 ; E., 41 050.
Élu : Jean-Marie Sermier, c.g., m. de Cra-
mans, UMP-UDF, 22 716 (55,34).
Dominique Voynet, c.g., c.m. de Dole, a.
min., a.d., Verts, 18 334 (44,66).
1er tour : A., 32,42 ; E., 43 126. Sermier, UMP-UDF,
16 742 (38,82) ; Voynet, Verts, 14 082 (32,65) ;
Batail, FN, 5 294 (12,28) ; Beaujard, div. g., 2 299
(5,33) ; Mars, CPNT, 859 (1,99) ; Bejean, MNR, 851
(1,97) ; Revoy, LO, 813 (1,89) ; Bordat, MEI, 619
(1,44) ; Berthault, PT, 580 (1,34) ; Picot d'Aligny,
CNI, 558 (1,29) ; Desvignes, C. cic., 327 (0,76) ; Nur-
din, PF, 102 (0,24).
Lég. 1997 : A., 21,21. Voynet, Verts, 25 847 (55,95) ;
Barbier, UDF-AD, 20 347 (44,05).
Prés. 2002 : A., 16,42. Chirac, 40 676 (80,37).

La droite réalise le grand chelem en
Haute-Saône, alors qu’elle n’avait obte-
nu en 1997 qu’un seul député dans ce
département qui compte 3 circonscrip-
tions. Comme prévu, le sénateur Alain
Joyandet (UMP-RPR) est élu conforta-
blement à Vesoul-Gray avec 59,9 % des
voix. A Luxeuil-Jussey, les résultats du
premier tour laissaient aussi deviner
l’élection de Michel Raison (UMP-RPR)
à la place du député socialiste sortant
Jean-Paul Mariot. La surprise vient de la
circonscription de Lure-Héricourt. Jean-
Pierre Michel, député depuis 1981, pilier
du MDC, qui concourait sous l’étiquette
divers gauche, avec le soutien du PS, est
le grand perdant de la Haute-Saône.
Alors qu’il la devançait de 2 points au
premier tour, il est finalement battu par
Maryvonne Briot (UMP), qui, bénéfi-
ciant des voix du FN en zone rurale et
de l’abstention de la gauche, a recueilli
51,09 % des suffrages.

Élus : Alain Joyandet, UMP-RPR (1re) ;
Maryvonne Briot, UMP (2e) ; Michel Rai-
son, UMP-RPR (3e).
Sortants : Christian Bergelin, RPR, n.s.r.p. ;
Jean-Pierre Michel, div. g. ; Jean-Paul Mariot,
PS.

HAUTE-SAÔNE (3)

TERRITOIRE DE BELFORT (2)

1re - Vesoul
I., 62 029 ; V., 40 447 ; A., 34,79 ;

B. et N., 1 913 ; E., 38 534.
Élu : Alain Joyandet, sén., c.g., m. de
Vesoul, UMP-RPR, 23 095 (59,93).
Martine Sylvain, c.m. de Vesoul, PS,
15 439 (40,07).

1er tour : A., 30,93 ; E., 41 869. Joyandet, UMP-
RPR, 19 199 (45,85) ; Sylvain, PS, 9 881 (23,60) ;
Grognu, FN, 5 630 (13,45) ; Cheviet, P. rép., 1 789
(4,27) ; Bernabé, PC, 1 667 (3,98) ; Chatelain,
Verts, 905 (2,16) ; Renard, CPNT, 800 (1,91) ; Bris-

saud, MNR, 528 (1,26) ; Garret, LO, 476 (1,14) ;
Durand-Migeon, MEI, 388 (0,93) ; Osstyn, MPF,
270 (0,64) ; Paz, GE, 174 (0,42) ; Forestier, PF, 162
(0,39).
Lég. 1997 : A., 23,41. Bergelin, RPR, 23 031 (53,68) ;
Niepceron, PS, 19 872 (46,32).
Prés. 2002 : A., 17,20. Chirac, 37 045 (77,81).

2e - Lure
I., 61 238 ; V., 39 781 ; A., 35,04 ;

B. et N., 2 503 ; E., 37 278.
Élue : Maryvonne Briot, c.m. de Lure,
UMP, 19 044 (51,09).
Jean-Pierre Michel, s., c.g., m. d'Héri-
court, div. g., 18 234 (48,91).
1er tour : A., 33,89 ; E., 39 078. Michel, div. g.,
12 999 (33,26) ; Briot, UMP, 12 124 (31,03) ; Thié-
baut, FN, 7 650 (19,58) ; Lazar, PC, 2 041 (5,22) ;
Hennequin, LO, 848 (2,17) ; Sevilla, CPNT, 766
(1,96) ; Habert, Verts, 719 (1,84) ; Robert, MEI, 576
(1,47) ; Brouillard, MNR, 546 (1,40) ; Méra, MPF,
418 (1,07) ; Kmoch, GE, 234 (0,60) ; Devillers, PF,
157 (0,40).
Lég. 1997 : A., 22,82. Michel, MDC, 21 843 (51,99) ;
Roy, UDF-rad., 13 577 (32,32) ; Brissaud, FN, 6 591
(15,69).
Prés. 2002 : A., 18,51. Chirac, 33 933 (74,66).

3e - Luxeuil-les-Bains
I., 51 577 ; V., 35 499 ; A., 31,17 ;

B. et N., 1 945 ; E., 33 554.
Élu : Michel Raison, c.r., m. de Sapon-
court, UMP-RPR, 17 273 (51,48).
Jean-Paul Mariot, s., c.g., m. de Port-sur-
Saône, PS, 16 281 (48,52).
1er tour : A., 32,79 ; E., 33 428. Raison, UMP-RPR,
12 723 (38,06) ; Mariot, PS, 12 260 (36,68) ; Jean-
mougin, FN, 4 969 (14,86) ; Cavagnac, CPNT, 606
(1,81) ; Rouillon, LO, 583 (1,74) ; Dumora, PC, 559
(1,67) ; Batlogg, MEI, 540 (1,62) ; Ligney, MNR,
526 (1,57) ; Jeanmougin, PT, 273 (0,82) ; Bouget,
GE, 192 (0,57) ; Jacques, PF, 127 (0,38) ; Alain,
Gipda, 70 (0,21).
Lég. 1997 : A., 21,87. Mariot, div. g., 19 388
(52,46) ; Legras, RPR, 17 573 (47,54).
Prés. 2002 : A., 18,86. Chirac, 28 175 (74,56).

Élus : Damien Meslot, UMP-RPR (1re) ;
Michel Zumkeller, UMP-DL (2e).
Sortants : Raymond Forni, PS, président
sortant de l'Assemblée nationale ; Jean-Pierre
Chevènement, P. rép.

1re - Ajaccio
I., 41 173 ; V., 25 588 ; A., 37,85 ;

B. et N., 1 203 ; E., 24 385.
Élu : Simon Renucci, c.t., m. d'Ajaccio, PS,
13 916 (57,07).
José Rossi, s., pr. c.r., UMP-DL, 10 469
(42,93).
1er tour : A., 40,83 ; E., 23 991. Renucci, PS, 7 800
(32,51) ; Rossi, UMP-DL, 5 835 (24,32) ; Marcange-
li, div. d., 4 222 (17,60) ; Luciani, PC, 1 737 (7,24) ;
Terramorsi, FN, 1 650 (6,88) ; Alfonsi, aut., 889
(3,71) ; Laudato, div. d., 586 (2,44) ; Poggioli, nat.,
564 (2,35) ; Laredo, Verts, 358 (1,49) ; Nicolaï-San-
toni, nat., 179 (0,75) ; Schembri, MNR, 100 (0,42) ;
Antolini, LO, 71 (0,30).

Lég. 1997 : A., 32,82. Rossi, UDF-PR, 12 509
(52,19) ; Renucci, PS, 11 461 (47,81).

Prés. 2002 : A., 30,07. Chirac, 21 155 (78,13).

2e - Sartène
I., 45 363 ; V., 25 692 ; A., 43,36 ;

B. et N., 2 665 ; E., 23 027.
Élu : Camille De Rocca-Serra, c.t., c.g., m.
de Porto-Vecchio, UMP-div. d.,
13 248 (57,53).
Robert Feliciaggi, c.t., m. de Pila-Canale,
div. d., 9 779 (42,47).
1er tour : A., 35,98 ; E., 28 445. De Rocca-Serra,
div. d., 4 841 (17,02) ; Feliciaggi, div. d., 4 412
(15,51) ; Francisci, UMP-RPR, 4 361 (15,33) ; Bucchi-
ni, PC, 3 725 (13,10) ; Polverini, div. d., 2 934
(10,31) ; Ciabrini, PS, 1 519 (5,34) ; Grime-Vinci, FN,
1 512 (5,32) ; De Rocca-Serra, div. d., 1 469 (5,16) ;
Angelini, aut., 1 367 (4,81) ; Di Giacomi, div. g.,
1 071 (3,77) ; Bègue-Tramoni, Verts, 427 (1,50) ;
Filoni, P. rép., 324 (1,14) ; Susini, nat., 261 (0,92) ;
Mondoloni, MNR, 91 (0,32) ; Tucci, GE, 75 (0,26) ;
Dutruge, LO, 56 (0,20).

Lég. 1997 : A., 25,06. de Rocca Serra, RPR, 10 738
(34,88) ; de Rocca Serra, div. d., 10 249 (33,29) ;
Bucchini, PC, 9 798 (31,83).

Prés. 2002 : A., 31,61. Chirac, 22 402 (77,30).

PARIS (21)

Avec la double défaite de Jean-
Pierre Chevènement et de Raymond
Forni, le Territoire de Belfort change
de bord et d’époque. Pour la premiè-

re fois depuis 1968, les deux sièges
du département seront détenus par
la droite. La victoire de Damien Mes-
lot (UMP-RPR), qui a obtenu plus de
53 % des suffrages face au président
de l’Assemblée nationale sortante,
était prévisible. En revanche, celle de
Michel Zumkeller (UMP-DL), avec le
même pourcentage de 53 % devant
Jean-Pierre Chevènement, apparaît
plus surprenante. La défaite du
« Che », qui avait été continuelle-
ment réélu depuis 1973, est due à un
mauvais report des voix à gauche.
Les Verts n’avaient pas appelé à
voter pour le président du Pôle répu-
blicain, et seule une partie des élec-
teurs socialistes semble avoir suivi la
consigne de vote lancée par Yves
Ackermann (PS).

Le parti radical de gauche rem-
porte les deux sièges du départe-
ment de Haute-Corse. A Bastia, les
deux candidats en lice doublent leur
score du premier tour, mais, malgré
une abstention en progression de
cinq points, Emile Zuccarelli, ancien
ministre du gouvernement de Lionel
Jospin, qui avait soutenu Jean-Pierre
Chevènement lors de l’élection prési-
dentielle, profite des suffrages de la
droite et devance le maire (PRG) de
Furiani, François Vendasi, de
753 voix. A Corte-Calvi, le sortant,
Paul Patriarche (UMP-DL), est battu
à plate couture par le PRG Paul Gia-
cobbi. La victoire du président du
conseil général de Haute-Corse
témoigne de l’alliance des forces de
gauche et des nationalistes en faveur
d’un des initiateurs du processus de
Matignon.

HAUTE-CORSE (2)

1re - Belfort-Centre
I., 43 970 ; V., 29 187 ; A., 33,62 ;

B. et N., 1 439 ; E., 27 748.
Élu : Damien Meslot, c.g., c.m. de Belfort,
UMP-RPR, 14 770 (53,23).
Raymond Forni, s., m. de Delle, PS, 12 978
(46,77).
1er tour : A., 33,54 ; E., 28 424. Meslot, UMP-RPR,
10 738 (37,78) ; Forni, PS, 9 732 (34,24) ; Pflieger,
FN, 4 107 (14,45) ; Drouet, P. rép., 1 604 (5,64) ;
Petitot, LO, 561 (1,97) ; Couqueberg, PC, 489
(1,72) ; Freyburger, GE, 458 (1,61) ; Lajeanne, MNR,
445 (1,57) ; Roussel, MPF, 274 (0,96) ; Dufay, PF,
16 (0,06).
Lég. 1997 : A., 25,39. Forni, PS, 14 762 (51,52) ; Ros-
selot, RPR, 13 890 (48,48).
Prés. 2002 : A., 18,37. Chirac, 25 820 (77,75).

2e - Belfort-Ouest
I., 45 755 ; V., 29 613 ; A., 35,28 ;

B. et N., 2 391 ; E., 27 222.
Élu : Michel Zumkeller, UMP-DL,
14 543 (53,42).
Jean-Pierre Chevènement, s., m. de Bel-
fort, P. rép., 12 679 (46,58).
1er tour : A., 34,09 ; E., 29 475. Zumkeller, UMP-
DL, 7 560 (25,65) ; Chevènement, P. rép., 6 338
(21,50) ; Ackermann, PS, 5 531 (18,77) ; Munnier,
FN, 4 854 (16,47) ; Courbey, UDF, 1 815 (6,16) ;
Raigneau, Verts, 1 003 (3,40) ; Belot, LO, 592
(2,01) ; Meister, PC, 529 (1,79) ; Durrenwacter,
MNR, 435 (1,48) ; Saïghi, GE, 257 (0,87) ; Chateau-
don, MEI, 249 (0,84) ; Meyer, PT, 220 (0,75) ; Bou-
get, GE, 78 (0,26) ; Rohmer, PF, 14 (0,05).
22 octobre 2000 : A., 59,54. Chevènement, MDC,
10 933 (65,98) ; Zumkeller, DL, 5 638 (34,02).
Lég. 1997 : A., 24,85. Chevènement, MDC, 17 720
(55,30) ; Bichet, UDF-PR, 8 346 (26,04) ; Algrin,
FN, 5 979 (18,66).
Prés. 2002 : A., 18,45. Chirac, 27 002 (78,07).

1re - Bastia
I., 47 657 ; V., 29 951 ; A., 37,15 ;

B. et N., 2 152 ; E., 27 799.
Élu : Emile Zuccarelli, m. de Bastia, a. min.,
a.d., PRG, 14 276 (51,35).
François Vendasi, c.g., m. de Furiani,
div. g., 13 523 (48,65).
1er tour : A., 32,94 ; E., 31 290. Vendasi, div. g., 7 788
(24,89) ; Zuccarelli, PRG, 6 437 (20,57) ; Gandolfi-
Scheit, UMP-div. d., 5 417 (17,31) ; Baggioni, div. d.,
4 348 (13,90) ; Stefani, PC, 1 464 (4,68) ; Chiarelli,
div., 1 428 (4,56) ; Albertini, FN, 1 168 (3,73) ; Valery,
PS, 980 (3,13) ; Giovannini, nat., 769 (2,46) ; Pieri,
div. g., 378 (1,21) ; Paoli, CPNT, 345 (1,10) ; Vuilla-
mier, Verts, 301 (0,96) ; Leonardi, MNR, 219 (0,70) ;
Ramelet, nat., 149 (0,48) ; Josue, LO, 99 (0,32).
Lég. 1997 : A., 29,28. Zuccarelli, PRS, 15 813 (54,31) ;
Albertini, RPR, 13 302 (45,69).
Prés. 2002 : A., 30,09. Chirac, 25 597 (81,94).

2e - Corte, Calvi
I., 57 290 ; V., 36 907 ; A., 35,58 ;

B. et N., 1 135 ; E., 35 772.
Élu : Paul Giacobbi, pr. c.g., c.r., PRG,
20 615 (57,63).
Paul Patriarche, s., c.r., m. de Novella, UMP-
DL, 15 157 (42,37).
1er tour : A., 39,72 ; E., 33 856. Giacobbi, PRG, 13 449
(39,72) ; Patriarche, UMP-DL, 12 090 (35,71) ; Acqua-
viva, nat., 2 330 (6,88) ; Jacob dit Luzie, FN, 1 722
(5,09) ; Riolacci, PC, 1 489 (4,40) ; Carlotti, PS, 1 417
(4,19) ; Graziani, Verts, 430 (1,27) ; Segaux, div. d.,
362 (1,07) ; Lefevre, nat., 347 (1,02) ; Piazza, MNR,
113 (0,33) ; Dutfoy, LO, 107 (0,32).
Lég. 1997 : A., 31,86. Patriarche, div. d., 19 535
(55,63) ; Giacobbi, PRS, 15 584 (44,37).
Prés. 2002 : A., 36,02. Chirac, 27 557 (81,23).

Réélus : Jean Tiberi, UMP-RPR (2e) ;
Martine Aurillac, UMP-RPR (3e) ; Tony
Dreyfus, PS (5e) ; Patrick Bloche, PS
(7e) ; Jean de Gaulle, UMP-RPR (8e) ;
Jean-Marie Le Guen, PS (9e) ; Serge Blis-
ko, PS (10e) ; Gilbert Gantier, UDF (15e) ;
Christophe Caresche, PS (18e) ; Jean-
Christophe Cambadelis, PS (20e) ;
Michel Charzat, PS (21e).
Élus : Martine Billard, Verts (1re) ; Danie-
le Hoffman-Rispal, PS (6e) ; Yves
Cochet, Verts (11e) ; Françoise de Pana-
fieu, UMP-RPR (16e) ; Annick Lepetit,
PS (17e) ; Daniel Vaillant, PS (19e).
Élus au 1er tour : Pierre Lellouche, UMP-
RPR (4e) ; Edouard Balladur, UMP-RPR
(12e) ; René Galy-Dejean, UMP-RPR
(13e) ; Claude Goasguen, UMP-DL (14e).
Sortants : Laurent Dominati, div. d., Se
présente dans la 15e circonscription ; Jean
Tiberi, UMP-RPR ; Martine Aurillac, UMP-RPR ;
Pierre Lellouche, UMP-RPR ; Tony Dreyfus, PS ;
Georges Sarre, P. rép. ; Patrick Bloche, PS ; Jean
de Gaulle, UMP-RPR ; Jean-Marie Le Guen, PS ;
Serge Blisko, PS ; Nicole Catala, RPR diss. ;
Edouard Balladur, UMP-RPR ; René
Galy-Dejean, UMP-RPR ; Claude Goasguen,
UMP-DL ; Gilbert Gantier, UDF ; Bernard Pons,
UMP-RPR ; Françoise de Panafieu, RPR, Se
présente dans la 16e circonscription ;
Christophe Caresche, PS ; Daniel Marcovitch,
PS, Suppléant de Daniel Vaillant (PS) ;
Jean-Christophe Cambadelis, PS ; Michel
Charzat, PS.

L’exception parisienne s’est confir-
mée une nouvelle fois de façon écla-
tante. En renforçant ses positions
dans la capitale, la gauche a montré
qu’il existe bien un effet Delanoë à
Paris. Avec 3 nouveaux élus, et un
total de 12 députés sur 21, elle
devient majoritaire dans la ville qui
fut le fief de Jacques Chirac pendant
dix-huit ans. Et les trois circonscrip-
tions conquises par les amis du mai-
re socialiste élu en 2001 sont symboli-
ques de cette dynamique. Ainsi, dans
la 11e, Yves Cochet (Verts) l’a empor-
té sur Dominique Versini, le seul
ministre du gouvernement Raffarin
à être battu. Dans la 1re, Martine
Billard (Verts) l’emporte de justesse
sur le candidat de l’UMP, Jean-Fran-
çois Legaret, ancien adjoint de Jean

Tiberi. Annick Lepetit, la maire (PS)
du 18e arrondissement, a empêché
Patrick Stefanini (UMP) de garder à
la droite la 17e circonscription, délais-
sée par Françoise de Panafieu. A
noter qu’avec Danièle Hoffman-Ris-
pal (PS) pour succéder à Georges Sar-
re (MDC) dans la 6e, les quatre nou-
veaux élus de la capitale comptent
trois femmes, et deux sont des repré-
sentants des Verts. Enfin, malgré le
soutien du premier ministre, Jacques
Toubon est sévèrement battu par
Serge Blisko (PS), le député sortant
de la 10e.

Prés. 2002 : Chirac, 79,89 .
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reprend ainsi le siège occupé par son
père, Jean-Paul, de 1962 à 1998,
après son grand-père Camille. Il a
bénéficié de beaucoup plus de voix
de gauche que son adversaire,
Robert Feliciaggi, ne lui en a pris à
droite.

Élus : Emile Zuccarelli, PRG (1re) ; Paul
Giacobbi, PRG (2e).
Sortants : Roger Franzoni, PRG, Ancien
suppléant d'Emile Zuccarelli (PRG), n.s.r.p. ;
Paul Patriarche, UMP-DL.

En ballottage difficile, Dominique
Voynet n’a pas réussi à reconquérir le
siège qu’elle avait acquis en 1997 en
battant le maire de Dole, Gilbert Bar-
bier (UDF). La secrétaire nationale des
Verts est mise en échec dans la 3e cir-
conscription du Jura par Jean-Marie
Sermier (UMP-UDF), un viticulteur
peu connu, bien que premier vice-prési-
dent du conseil général du Jura. L’écart
entre les deux adversaires est de 10,68
points dans l’ensemble de la circons-
cription. Jean-Marie Sermier arrive en
tête dans la ville de Dole ainsi que dans
les zones rurales, où son score atteint
57,43 %, tandis que la chute de la parti-
cipation n’a pas permis à Mme Voynet
de bénéficier du sursaut espéré. Dans
la 2e circonscription, le maire de Cham-
pagnole, Jean Charroppin (UMP-RPR),
retrouve son siège, avec 54,40 % des
voix. Il bat pour la seconde fois le socia-
liste Denis Vuillermoz.

Réélu : Jean Charroppin, UMP-RPR (2e).
Élu : Jean-Marie Sermier, UMP-UDF
(3e).
Élu au 1er tour : Jacques Pélissard, UMP-
RPR (1re).
Sortants : Jacques Pélissard, UMP-RPR ; Jean
Charroppin, UMP-RPR ; André Vauchez, PS,
n.s.r.p.

1re - 1er, 2e , 3e et 4e arrondissements
I., 54 973 ; V., 36 773 ; A., 33,11 ;

B. et N., 778 ; E., 35 995.
Élue : Martine Billard, Verts, 18 327 (50,92).
Jean-François Legaret, c.r., adj. m. de Paris,
UMP-RPR, 17 668 (49,08).
1er tour : A., 29,17 ; E., 38 574. Legaret, UMP-RPR,
14 479 (37,54) ; Billard, Verts, 12 744 (33,04) ; Lefeu,
PRG, 2 824 (7,32) ; Lozes, UDF, 2 588 (6,71) ; Paris, FN,
1 849 (4,79) ; Zarka, PC, 855 (2,22) ; Martin-Castel-
nau, P. rép., 528 (1,37) ; Morder, LCR, 435 (1,13) ; Cami-
nade, ED, 409 (1,06) ; Tropper, CAP 21, 368 (0,95) ;
Ouanezar, C. cic., 229 (0,59) ; Majda, div. d., 219
(0,57) ; Laeng dite Cindy'Lee, div., 157 (0,41) ; Bouli-
nier, LO, 151 (0,39) ; Oulahbib, GE, 119 (0,31) ; Latapie,
MEI, 117 (0,30) ; Bozonnet, MNR, 115 (0,30) ; Cochain,
PT, 91 (0,24) ; Dal Pont, RND, 73 (0,19) ; Billot, ext. d.,
62 (0,16) ; Jander, C. cic., 42 (0,11) ; Duputel, CPNT, 39
(0,10) ; Leddet, Gipda, 38 (0,10) ; Guarraoui, div., 28
(0,07) ; Fleury, PF, 14 (0,04) ; Chargueron, div., 1
(0,00) ; Thouvenin, CNI, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 32,72. Dominati, UDF-PR, 18 350
(50,32) ; Bertinotti, PS, 18 116 (49,68).
Prés. 2002 : A., 16,38. Chirac, 40 492 (91,80).

2e - 5e et partie du 6e arr.
I., 50 567 ; V., 34 857 ; A., 31,07 ;

B. et N., 1 301 ; E., 33 556.
Réélu : Jean Tiberi, c.m. de Paris, UMP-RPR,
18 623 (55,50).
Lyne Cohen-Solal, adj. m. de Paris, c., PS,
14 933 (44,50).
1er tour : A., 25,04 ; E., 37 578. Tiberi, UMP-RPR, 16 109
(42,87) ; Cohen-Solal, PS, 10 908 (29,03) ; Filippetti,
Verts, 2 462 (6,55) ; Godefroy-Genin, UDF, 2 366
(6,30) ; Bardy, FN, 1 517 (4,04) ; Dubreuil, P. rép., 748
(1,99) ; Durantin, UDF, 740 (1,97) ; Stern, ED, 562
(1,50) ; Bernard, PC, 519 (1,38) ; Gelly, LCR, 379 (1,01) ;
Zouheirt, div. g., 264 (0,70) ; Idels, CAP 21, 226
(0,60) ; Dupuy, SEGA, 140 (0,37) ; Bigot, MNR, 139
(0,37) ; Barriere, div. d., 122 (0,32) ; Dalmas, LO, 101
(0,27) ; Tayot, RND, 82 (0,22) ; Fitoussi, PT, 70 (0,19) ;
Pictet, GE, 42 (0,11) ; de La Harpe, CPNT, 39 (0,10) ;
Schwartz, IR, 36 (0,10) ; Le Bouil, Gipda, 7 (0,02).
Lég. 1997 : A., 29,72. Tibéri, RPR, 20 675 (53,53) ;
Cohen-Solal, PS, 17 950 (46,47).

Prés. 2002 : A., 14,20. Chirac, 38 147 (91,75).

3e - Partie du 6e et 7e arr.
I., 41 238 ; V., 25 429 ; A., 38,34 ;

B. et N., 662 ; E., 24 767.
Réélue : Martine Aurillac, c.m. de Paris,
UMP-RPR, 17 803 (71,88).
Marie-Claire Champoux, PS, 6 964 (28,12).
1er tour : A., 29,17 ; E., 29 037. Aurillac, UMP-RPR,
14 164 (48,78) ; Champoux, PS, 5 206 (17,93) ; Blanc,
ED, 2 797 (9,63) ; Pozzo di Borgo, UDF, 2 654 (9,14) ;
Waldbillig, FN, 1 544 (5,32) ; Cazal, Verts, 856 (2,95) ;
Mathurin Decisier, PC, 283 (0,97) ; Barthelemy,
P. rép., 270 (0,93) ; Bayon, div., 256 (0,88) ; Ricque-
bourg, MPF, 200 (0,69) ; Schleiss, CAP 21, 175 (0,60) ;
Sicard, MNR, 133 (0,46) ; Taffoureau-Millet, C. cic.,
105 (0,36) ; Allain, LO, 95 (0,33) ; Fouche, RPF, 73
(0,25) ; Gagey, RND, 60 (0,21) ; Emerit, CNI, 52 (0,18) ;
de La Harpe, CPNT, 48 (0,17) ; de Foulhiac, div., 30
(0,10) ; Monjour, div. g., 23 (0,08) ; Fromenty, Verts,
13 (0,04) ; Rey, GE, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 35,59. Aurillac, RPR, 24 571 (68,20) ;
Kalch, PS, 11 456 (31,80).
Prés. 2002 : A., 15,64. Chirac, 29 792 (89,59).

5e - 10e arrondissement
I., 41 014 ; V., 26 121 ; A., 36,31 ;

B. et N., 773 ; E., 25 348.
Réélu : Tony Dreyfus, c.m. de Paris, PS,
15 166 (59,83).
Cécile Renson, c.m. de Paris, UMP-RPR,
10 182 (40,17).
1er tour : A., 31,20 ; E., 27 915. Dreyfus, PS, 10 357
(37,10) ; Renson, UMP-RPR, 6 559 (23,50) ; Maris,
Verts, 2 994 (10,73) ; Le Goff, UDF, 2 530 (9,06) ;
Raud, FN, 1 697 (6,08) ; Scherer, PC, 1 000 (3,58) ; Pic-
quet, LCR, 520 (1,86) ; Larrouturou, RND, 460 (1,65) ;
Espie, P. rép., 429 (1,54) ; Saint-Laurent, CAP 21, 286
(1,02) ; Bry, RPF, 220 (0,79) ; Bardier, ED, 205 (0,73) ;
Cauquil, LO, 167 (0,60) ; Defrance, MNR, 162 (0,58) ;
Tour, PT, 92 (0,33) ; Charles-Sicard, GE, 75 (0,27) ;
Nouri, IR, 48 (0,17) ; Bernardon-Fontaine, Gipda, 33
(0,12) ; Pastre, C. cic., 27 (0,10) ; Ruyer, CPNT, 27
(0,10) ; Bui, div., 26 (0,09) ; Filou Bosq, C. cic., 1
(0,00).
Lég. 1997 : A., 34,00. Dreyfus, PS, 13 767 (53,55) ; Mar-
cus, RPR, 11 942 (46,45).
Prés. 2002 : A., 18,23. Chirac, 29 403 (91,33).

6e - Parties des 11e et 20e arr.
I., 55 313 ; V., 35 459 ; A., 35,89 ;

B. et N., 945 ; E., 34 514.
Élue : Daniele Hoffman-Rispal, adj. m. de
Paris, PS, 21 846 (63,30).
Claude-Annick Tissot, c.m. de Paris, UMP-
RPR, 12 668 (36,70).
1er tour : A., 30,71 ; E., 37 948. Hoffman-Rispal, PS,
12 031 (31,70) ; Tissot, UMP-RPR, 7 770 (20,48) ; Sarre,
P. rép., 5 628 (14,83) ; Le Roy, Verts, 3 206 (8,45) ; Cha-
bot, FN, 2 230 (5,88) ; Moneme, UDF, 2 060 (5,43) ;
Gegout, PC, 1 372 (3,62) ; Ozenne, RPF, 1 112 (2,93) ;
Verri, LCR, 867 (2,28) ; Pommier, ED, 271 (0,71) ;
Gaillard, LO, 252 (0,66) ; Billast, CAP 21, 244 (0,64) ;
Hebert, SEGA, 230 (0,61) ; Curtet, MNR, 196 (0,52) ;
Lenormand, RND, 118 (0,31) ; Dorey, PT, 110 (0,29) ;
Guiraud, C. cic., 82 (0,22) ; Lesage, IR, 50 (0,13) ; Trom-
bert, PH, 42 (0,11) ; Berger, CPNT, 29 (0,08) ; Laniel-
Coulet, Gipda, 28 (0,07) ; Oguse, PF, 20 (0,05) ; Chab-
bi, div., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 34,83. Sarre, MDC, 22 150 (61,91) ; Bra-
quy, UDF-rad., 13 629 (38,09).
Prés. 2002 : A., 17,19. Chirac, 40 317 (91,48).

7e - Parties des 11e et 12e arr.
I., 55 694 ; V., 36 899 ; A., 33,75 ;

B. et N., 857 ; E., 36 042.
Réélu : Patrick Bloche, c.m. de Paris, PS,
20 811 (57,74).
Nicole Guedj, UMP-UDF, 15 231 (42,26).
1er tour : A., 29,13 ; E., 39 065. Bloche, PS, 15 509
(39,70) ; Guedj, UMP-UDF, 12 109 (31,00) ; Komites,
Verts, 2 293 (5,87) ; Pacros, FN, 2 290 (5,86) ; Dalmas-
Prevost, UDF, 1 733 (4,44) ; Silhouette, LCR, 1 094
(2,80) ; Franco, PC, 931 (2,38) ; Loridant, P. rép., 738
(1,89) ; Revol, RPF, 651 (1,67) ; Matyjasik, ED, 301
(0,77) ; Marsault, LO, 260 (0,67) ; Rambaud, CAP 21,
246 (0,63) ; Baure, NE, 237 (0,61) ; Sicard, MNR, 187
(0,48) ; Munoz, RND, 168 (0,43) ; Coudray, MEI, 148
(0,38) ; Deschamps, GE, 55 (0,14) ; Cagniart, C. cic.,
45 (0,12) ; Dubois, CPNT, 40 (0,10) ; Guyot, Gipda, 30
(0,08).
Lég. 1997 : A., 33,26. Bloche, PS, 20 001 (54,50) ; Lepa-
ge, écol., 16 698 (45,50).
Prés. 2002 : A., 16,62. Chirac, 41 068 (91,66).

8e - Partie du 12e arrondissement
I., 64 184 ; V., 42 876 ; A., 33,20 ;

B. et N., 1 338 ; E., 41 538.
Réélu : Jean de Gaulle, UMP-RPR,
21 681 (52,20).
Maryse Arditi, Verts, 19 857 (47,80).
1er tour : A., 29,15 ; E., 44 909. Arditi, Verts, 15 101
(33,63) ; de Gaulle, UMP-RPR, 12 748 (28,39) ; Bech-
ter, div. d., 8 567 (19,08) ; Legaud, FN, 2 762 (6,15) ;
Camous, PC, 906 (2,02) ; Dufourcq, P. rép., 838
(1,87) ; Chauvin, LCR, 809 (1,80) ; Guenegan, CAP 21,
452 (1,01) ; Schwebel, ED, 437 (0,97) ; Sanchez-Ventu-
ra, RPF, 292 (0,65) ; Fages, NE, 268 (0,60) ; Turmel,
LO, 242 (0,54) ; Favier, ED, 212 (0,47) ; Dumont, MNR,
175 (0,39) ; Robert, MEI, 163 (0,36) ; Phillips, MPF, 150
(0,33) ; Perrier, SEGA, 150 (0,33) ; Lemonnier, PT, 147
(0,33) ; Matys, RND, 131 (0,29) ; Planchet, CNI, 117
(0,26) ; Cherrier, GE, 71 (0,16) ; Marois, IR, 63 (0,14) ;
Dutemple, CPNT, 50 (0,11) ; Reveilleau, Gipda, 31
(0,07) ; Picaud, PF, 27 (0,06).
Lég. 1997 : A., 31,21. de Gaulle, RPR, 22 050 (52,81) ;
Mazetier, PS, 19 707 (47,19).
Prés. 2002 : A., 16,50. Chirac, 46 286 (89,88).

9e - Partie du 13e arrondissement
I., 53 605 ; V., 34 613 ; A., 35,43 ;

B. et N., 1 003 ; E., 33 610.
Réélu : Jean-Marie Le Guen, PS,
18 769 (55,84).
Patrick Trémège, c.r., c.m. de Paris, a.d.,
UMP-DL, 14 841 (44,16).
1er tour : A., 31,86 ; E., 35 800. Le Guen, PS, 13 892
(38,80) ; Trémège, UMP-DL, 12 184 (34,03) ; Cham-
pouillon, FN, 2 457 (6,86) ; Desessard, Verts, 1 802
(5,03) ; Regnier, PC, 1 186 (3,31) ; Polony, P. rép., 803
(2,24) ; Larchet, LCR, 652 (1,82) ; Taupin, RPF, 479
(1,34) ; Pellissier, SEGA, 391 (1,09) ; Roullet, CAP 21,
355 (0,99) ; Brossat, LO, 295 (0,82) ; Schapira, PT, 249
(0,70) ; Moruchon, MNR, 244 (0,68) ; Henriet, ED,
239 (0,67) ; Budzyk, MEI, 154 (0,43) ; Ferrare, GE, 128
(0,36) ; Dabrowski, RND, 113 (0,32) ; Bax, IR, 78
(0,22) ; Maillard, CPNT, 60 (0,17) ; Chambeiron,
Gipda, 39 (0,11).
Lég. 1997 : A., 30,57. Le Guen, PS, 19 767 (55,02) ; Cou-
derc, RPR, 16 159 (44,98).
Prés. 2002 : A., 17,60. Chirac, 38 131 (89,91).

10e - Parties des 13e et 14e arr.
I., 58 331 ; V., 40 922 ; A., 29,85 ;

B. et N., 1 017 ; E., 39 905.
Réélu : Serge Blisko, c.m. de Paris, PS,
21 345 (53,49).
Jacques Toubon, c.m. de Paris, a. min., a.d.,
UMP-RPR, 18 560 (46,51).
1er tour : A., 27,27 ; E., 41 996. Blisko, PS, 15 858
(37,76) ; Toubon, UMP-RPR, 14 841 (35,34) ; de Bois-
baudry, FN, 2 333 (5,56) ; Rousseau, UDF, 2 179 (5,19) ;
Drouhet, Verts, 1 984 (4,72) ; Combrouze, PC, 927
(2,21) ; Bournat, P. rép., 694 (1,65) ; Chenot, LCR, 493
(1,17) ; Rassat, div. d., 444 (1,06) ; de Nomazy, ED, 385
(0,92) ; Bodart, CAP 21, 344 (0,82) ; Boixiere, RPF, 299

La Franche-Comté n’est plus le pays de la gauche plurielle. A l’exception de Paulette
Guinchard-Kunstler, ex-secrétaire d’Etat aux personnes âgées, les ministres de M.
Jospin comme Pierre Moscovici (PS) ont été battus, tout comme le président socialis-
te de l’Assemblée nationale, Raymond Forni. Jean-Pierre Chevènement perd le siège
conquis en 1973, et, avec la défaite de Jean-Pierre Michel en Haute-Saône, la Franche-
Comté enterre le Pôle républicain et le Mouvement des citoyens, né il y a dix ans.
Enfin, Dominique Voynet, secrétaire nationale des Verts, nommée au ministère de
l’environnement après sa victoire, en 1997, ne siégera pas à l’Assemblée nationale.

Prés. 2002 : Chirac, 85,57 .

La plus grande région de France a amorti le virage à droite de l’électorat. C’est
d’abord Paris qui prend à contre-pied le mouvement général en renforçant très net-
tement la position de la gauche, qui devient majoritaire en nombre de députés.
Dans les autres départements, la droite renforce ses positions, mais ne provoque
pas de véritable raz-de-marée dans la petite couronne. Ainsi, si elle remporte la
majorité des sièges dans le Val-de-Marne, elle ne réussit pas à prendre les bastions
communistes des Hauts-de-Seine. En grande couronne, en revanche, elle reprend
de nombreux sièges au Parti socialiste et fait le grand chelem dans les Yvelines.
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Réélus : Jean-Claude Mignon, UMP-
RPR (1re) ; Didier Julia, UMP-RPR (2e) ;
Christian Jacob, UMP-RPR (4e) ; Guy
Drut, UMP-RPR (5e) ; Charles Cova,
UMP-RPR (7e).
Élus : Yves Jego, UMP-RPR (3e) ; Jean-
François Copé, UMP-RPR (6e) ; Chantal
Brunel, UMP-DL (8e) ; Guy Geoffroy,
UMP-RPR (9e).
Sortants : Jean-Claude Mignon, UMP-RPR ;
Didier Julia, UMP-RPR ; Pierre Carassus, div. g. ;
Christian Jacob, UMP-RPR ; Guy Drut,
UMP-RPR ; Nicole Bricq, PS ; Charles Cova,
UMP-RPR ; Daniel Vachez, PS ; Jacques Heuclin,
PS.

SEINE-ET-MARNE (9)

(0,71) ; Monniaux, LO, 184 (0,44) ; de Quemper,
MNR, 182 (0,43) ; Gautier, PT, 149 (0,35) ; Pirot, SEGA,
138 (0,33) ; Mariage, RND, 135 (0,32) ; Roux-Zes, MEI,
130 (0,31) ; Thomas, GE, 122 (0,29) ; Nabet, div., 95
(0,23) ; Diacre, CPNT, 38 (0,09) ; Gobillon, PF, 23
(0,05) ; Brisbaert, Gipda, 19 (0,05).
Lég. 1997 : A., 28,99. Blisko, PS, 21 039 (51,46) ; Tou-
bon, RPR, 19 844 (48,54).
Prés. 2002 : A., 15,60. Chirac, 43 022 (90,95).

11e - Partie du 14e arrondissement
I., 53 790 ; V., 36 780 ; A., 31,62 ;

B. et N., 769 ; E., 36 011.
Élu : Yves Cochet, a. min., a.d., Verts,
18 666 (51,83).
Dominique Versini, c.r., UMP-RPR, 17 345
(48,17).
1er tour : A., 28,70 ; E., 37 965. Cochet, Verts, 14 453
(38,07) ; Versini, UMP-RPR, 9 469 (24,94) ; Catala,
RPR diss., 5 206 (13,71) ; de Coatgoureden, FN, 2 359
(6,21) ; Oge, UDF, 1 840 (4,85) ; Calvary, PC, 1 006
(2,65) ; Danglot, LCR, 621 (1,64) ; Majorel, CAP 21, 529
(1,39) ; Gonneau, P. rép., 481 (1,27) ; Mahe, RPF, 396
(1,04) ; Amar, ED, 363 (0,96) ; Pradier, MEI, 326
(0,86) ; Vinciguerra, LO, 250 (0,66) ; Courbierre,
MNR, 178 (0,47) ; Barbin, RND, 154 (0,41) ; Pieroni, PT,
96 (0,25) ; Tonnini, RCF, 72 (0,19) ; Corsin, Gipda, 70
(0,18) ; Mery, CPNT, 48 (0,13) ; Vesval, div. d., 48
(0,13).
Lég. 1997 : A., 30,56. Catala, RPR, 18 553 (50,44) ; Cas-
tagnou, PS, 18 231 (49,56).
Prés. 2002 : A., 16,49. Chirac, 39 043 (90,47).

15e - Partie du 16e arrondissement
I., 38 592 ; V., 20 160 ; A., 47,76 ;

B. et N., 958 ; E., 19 202.
Réélu : Gilbert Gantier, c.m. de Paris, UDF,
10 195 (53,09).
Laurent Dominati, d., c.m. de Paris, UMP-
div. d., 9 007 (46,91).
1er tour : A., 33,86 ; E., 25 304. Dominati, UMP-div. d.,
8 193 (32,38) ; Gantier, UDF, 7 574 (29,93) ; Khiari, PS,
2 344 (9,26) ; Smahi, FN, 1 434 (5,67) ; Alphand,
div. d., 1 356 (5,36) ; Gaboriau, DL, 1 313 (5,19) ; Fain,
UDF, 893 (3,53) ; Vandeville, ED, 544 (2,15) ; Dubois,
Verts, 337 (1,33) ; Cabrol, RPF, 226 (0,89) ; de Saint
Louvent, MPF, 209 (0,83) ; Brocard, MNR, 171 (0,68) ;
Jacouty, P. rép., 155 (0,61) ; Moustardier, CAP 21, 149
(0,59) ; Galardini, NE, 94 (0,37) ; Laroche, LO, 67
(0,26) ; Souleau-Joffre, CPNT, 58 (0,23) ; Tabarly,
RND, 54 (0,21) ; Torche, RCF, 43 (0,17) ; George, MEI,
32 (0,13) ; Janssen, GE, 29 (0,11) ; Gobillon, PF, 19
(0,08) ; Alby, Gipda, 10 (0,04).
Prés. 2002 : A., 17,46. Chirac, 26 691 (87,93).

16e - Partie du 17e arrondissement
I., 49 695 ; V., 22 622 ; A., 54,48 ;

B. et N., 3 934 ; E., 18 688.
Élue : Françoise de Panafieu, d., c.m. de
Paris, UMP-RPR, 18 688 (100,00).
1er tour : A., 29,36 ; E., 34 817. de Panafieu, RPR, 14 217
(40,83) ; Pons, UMP-RPR, 7 779 (22,34) ; Oehlhaffen,
PS, 5 414 (15,55) ; Lancon, FN, 2 124 (6,10) ; Perifan,
div. d., 1 737 (4,99) ; Cabral, Verts, 832 (2,39) ; Varaut,
MPF, 719 (2,07) ; Borie, ED, 475 (1,36) ; Combe, PC,
288 (0,83) ; Tetu, P. rép., 286 (0,82) ; Severin, RPF,
179 (0,51) ; Boyer, MNR, 166 (0,48) ; Bauer, LO, 131
(0,38) ; Havard, GE, 128 (0,37) ; Mouliets, RND, 93
(0,27) ; Olivier, CPNT, 71 (0,20) ; Cariot, div., 68
(0,20) ; Cousin, CEI, 60 (0,17) ; Lafond de Marsac,
C. cic., 43 (0,12) ; Momont, Gipda, 6 (0,02) ; Mala-
quin, C. cic., 1 (0,00).
Prés. 2002 : A., 16,52. Chirac, 35 482 (88,91).

17e - Parties des 17e et 18e arr.
I., 48 290 ; V., 30 108 ; A., 37,65 ;

B. et N., 840 ; E., 29 268.
Élue : Annick Lepetit, c.r., m. arr., PS,
14 712 (50,27).
Patrick Stefanini, c.r., UMP-RPR, 14 556
(49,73).
1er tour : A., 33,08 ; E., 31 907. Lepetit, PS, 10 664
(33,42) ; Stefanini, UMP-RPR, 10 357 (32,46) ; Reveau,
FN, 2 842 (8,91) ; Augier de Cremiers, UDF, 2 423
(7,59) ; Knowles, Verts, 1 660 (5,20) ; Levron, div. d.,
824 (2,58) ; Rizzi, PC, 668 (2,09) ; Mermoz, LCR, 629
(1,97) ; Fouache, P. rép., 493 (1,55) ; Marty, LO, 262
(0,82) ; Bres, MNR, 256 (0,80) ; Duval, CAP 21, 201
(0,63) ; Rincourt, RCF, 117 (0,37) ; Delarue, Gipda, 110
(0,34) ; Thielle, RND, 106 (0,33) ; Recher, MEI, 95
(0,30) ; Degans, CEI, 82 (0,26) ; Caire, GE, 74 (0,23) ;
Brissard, CPNT, 44 (0,14) ; Frouard, RPF, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 35,64. de Panafieu, RPR, 16 247
(52,55) ; Lepetit, PS, 14 669 (47,45).
Prés. 2002 : A., 19,31. Chirac, 33 108 (88,20).

18e - Partie du 18e arrondissement
I., 48 673 ; V., 31 610 ; A., 35,06 ;

B. et N., 848 ; E., 30 762.
Réélu : Christophe Caresche, adj. m. de
Paris, PS, 17 649 (57,37).
Xavier Chinaud, UMP-DL, 13 113 (42,63).
1er tour : A., 30,58 ; E., 33 473. Caresche, PS, 12 779
(38,18) ; Chinaud, UMP-DL, 10 386 (31,03) ; Combe,
FN, 2 656 (7,93) ; Anding, Verts, 2 483 (7,42) ; Sylla,
PC, 1 129 (3,37) ; Régis, RPF, 952 (2,84) ; Leclerc, LCR,
815 (2,43) ; Jouis, P. rép., 615 (1,84) ; Maillard, CAP 21,
380 (1,14) ; Duval, C. cic., 332 (0,99) ; Lecesne, LO, 222
(0,66) ; Berrue, MNR, 163 (0,49) ; Koskas, Gipda, 140
(0,42) ; Dupuis, RND, 139 (0,42) ; Nazarian, CNI, 105
(0,31) ; Gille, IR, 72 (0,22) ; Fouquet, C. cic., 68 (0,20) ;
Vattier, CPNT, 37 (0,11) ; Bouvier, UDF, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 31,17. Caresche, PS, 16 782 (51,58) ; Sté-
fanini, RPR, 15 751 (48,42).
Prés. 2002 : A., 17,93. Chirac, 34 535 (89,64).

19e - Parties des 18e et 19e arr.
I., 40 107 ; V., 23 826 ; A., 40,59 ;

B. et N., 784 ; E., 23 042.
Élu : Daniel Vaillant, c.m. de Paris, a. min.,
a.d., PS, 13 447 (58,36).
Roxane Decorte, c.m. de Paris, UMP-RPR,
9 595 (41,64).
1er tour : A., 35,68 ; E., 25 423. Vaillant, PS, 9 396
(36,96) ; Decorte, UMP-RPR, 5 304 (20,86) ; Pierre-
Bloch, UDF, 2 690 (10,58) ; Bild, FN, 2 136 (8,40) ; Ser-
gent, Verts, 1 668 (6,56) ; Besancenot, LCR, 1 391
(5,47) ; Berlaimont, PC, 666 (2,62) ; Gaudu, P. rép.,
483 (1,90) ; Berdah, div., 418 (1,64) ; Brossat, LO, 243
(0,96) ; Vauzelle, MNR, 196 (0,77) ; Deroche, UDF,
168 (0,66) ; Gazal, SEGA, 148 (0,58) ; Mayaud,
CAP 21, 132 (0,52) ; Artaz, PT, 98 (0,39) ; Rolland,
RND, 93 (0,37) ; Ovion, SEGA, 63 (0,25) ; Ba, div., 36
(0,14) ; Coffin, CPNT, 35 (0,14) ; Gerbaudi, IR, 28
(0,11) ; Di Ruzza, PH, 19 (0,07) ; Mebo, Gipda, 12
(0,05) ; Hitoto, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 34,13. Vaillant, PS, 14 629 (57,20) ; Pier-
re-Bloch, UDF-PPDF, 10 944 (42,80).
Prés. 2002 : A., 20,35. Chirac, 27 071 (88,51).

20e - Partie du 19e arrondissement
I., 54 981 ; V., 33 233 ; A., 39,56 ;

B. et N., 1 327 ; E., 31 906.
Réélu : Jean-Christophe Cambadelis, PS,
17 984 (56,37).
Michel Bulté, UMP-div. d., 13 922 (43,63).
1er tour : A., 34,25 ; E., 35 688. Cambadelis, PS, 12 619
(35,36) ; Bulté, div. d., 5 760 (16,14) ; Asmani, UMP-
DL, 4 070 (11,40) ; Mattei, div. d., 3 314 (9,29) ; Ferry,
FN, 2 809 (7,87) ; Jomier, Verts, 2 511 (7,04) ; Durlach,
PC, 1 540 (4,32) ; Bonneau, LCR, 669 (1,87) ; Le Floch,
P. rép., 614 (1,72) ; Podgorny, LO, 273 (0,76) ; Yaffa,
div. d., 214 (0,60) ; Hecquet-Bonot, CAP 21, 213
(0,60) ; Le Henand, MNR, 168 (0,47) ; de Loubens,
MPF, 158 (0,44) ; Luyckx, SEGA, 147 (0,41) ; Lounes,
MEI, 135 (0,38) ; Navarro, PT, 122 (0,34) ; Piolle, RND,
102 (0,29) ; Sedakoff, GE, 72 (0,20) ; Joly, IR, 62

(0,17) ; Oulai, CEI, 42 (0,12) ; Guerard, PH, 39 (0,11) ;
Lannoy-Duputel, CPNT, 35 (0,10) ; Cruz, PSP, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 32,68. Cambadélis, PS, 19 863 (54,07) ;
Bulté, RPR, 16 876 (45,93).
Prés. 2002 : A., 18,78. Chirac, 38 261 (89,30).

21e - Partie du 20e arrondissement
I., 63 797 ; V., 39 837 ; A., 37,56 ;

B. et N., 1 194 ; E., 38 643.
Réélu : Michel Charzat, m. arr., PS,
22 218 (57,50).
Raoul Delamare, UMP-RPR, 16 425 (42,50).
1er tour : A., 32,93 ; E., 42 285. Charzat, PS, 16 157
(38,21) ; Delamare, UMP-RPR, 9 317 (22,03) ; Lehi-
deux, FN, 3 343 (7,91) ; Arajol, RPF, 3 311 (7,83) ; Bau-
pin, Verts, 2 926 (6,92) ; Votier, UDF, 2 045 (4,84) ;
Mansat, PC, 1 832 (4,33) ; Lebrun, LCR, 786 (1,86) ;
Chambon, P. rép., 685 (1,62) ; Pinochet, LO, 277
(0,66) ; Soulias, CAP 21, 209 (0,49) ; Pepin, SEGA, 186
(0,44) ; Redon, PT, 176 (0,42) ; Hanna, SEGA, 174
(0,41) ; Ventalon, MHAN, 168 (0,40) ; Almosnino,
MNR, 164 (0,39) ; Maatouk, MEI, 91 (0,22) ; Perbost,
RND, 83 (0,20) ; Carrale, CNI, 73 (0,17) ; Remy, NE, 66
(0,16) ; Marois, IR, 62 (0,15) ; Rebbah-Naquet, Gipda,
55 (0,13) ; Vasilic, CPNT, 55 (0,13) ; Pilliu, PF, 23
(0,05) ; Zarembski, RND, 21 (0,05) ; Dobat, div., 0
(0,00).
5 décembre 1999 : A., 64,01. Charzat, PS, 11 177
(54,28) ; Bariani, UDF, 9 414 (45,72).
Lég. 1997 : A., 32,62. Carrion-Bastok, PS, 23 303
(54,66) ; Bariani, UDF-rad., 19 326 (45,34).
Prés. 2002 : A., 18,29. Chirac, 44 616 (89,12).

La Seine-et-Marne se retrouve
dans la situation de 1993 avec l’en-
semble de ses 9 circonscriptions à
droite. La tendance du premier tour,
un net effondrement de la gauche,
se trouve donc confirmée en l’absen-
ce d’une mobilisation de son électo-
rat. Or le département bat cette fois
ses records d’abstention pour une
législative puisque ce taux ne des-
cend jamais au-dessous de 41 %.
Après la défaite de Pierre Carassus
(DVG), le député sortant de Melun-
Nord, éliminé dès le premier tour, et
remplacé par Yves Jego (UMP-RPR),
facile vainqueur de la candidate PS,
la gauche perd les 3 sièges qu’elle
détenait à Meaux-Nord, Torcy et
Brie-Comte-Robert, où les sortants
socialistes, Nicole Bricq, Daniel
Vachez et Jacques Heuclin, sont lami-
nés par des scores sans appel. Ces
résultats permettent à Jean-François
Copé (RPR), porte-parole du gouver-
nement, Guy Geoffroy (RPR) et
Chantal Brunel (DL) de faire leur
entrée ou leur retour à l’Assemblée
nationale. A noter que Jean-François
Copé, s’il est confirmé à ses fonc-
tions de secrétaire d’Etat aux rela-
tions avec le Parlement, devrait lais-
ser la place à son suppléant Roger
Boullonnoy (RPR).

Réélus : Etienne Pinte, UMP-RPR (1re) ;
Anne-Marie Idrac, UDF (3e) ; Jacques
Myard, UMP-RPF (5e) ; Pierre Morange,
UMP-RPR (6e) ; Pierre Cardo, UMP-DL
(7e) ; Henri Cuq, UMP-RPR (9e) ; Christine
Boutin, UMP (10e) ; Jacques Masdeu-
Arus, UMP-RPR (12e).
Élus : Valérie Pécresse, UMP-RPR (2e) ;
Pierre Bédier, UMP-RPR (8e) ; Jean-
Michel Fourgous, UMP-RPR (11e).
Élu au 1er tour : Pierre Lequiller, UMP-DL
(4e).
Sortants : Etienne Pinte, UMP-RPR ; Franck
Borotra, RPR, n.s.r.p. ; Anne-Marie Idrac, UDF ;
Pierre Lequiller, UMP-DL ; Jacques Myard,
UMP-RPF ; Pierre Morange, UMP-RPR, suppléant
de M. Péricard, entré à l'Assemblée nationale au
décès de celui-ci en 1999. ; Pierre Cardo,
UMP-DL ; Annette Peulvast-Bergeal, PS ; Henri
Cuq, UMP-RPR ; Christine Boutin, UMP ; Guy
Malandain, app. PS, suppléant de Catheribe
Tasca (PS) ; Jacques Masdeu-Arus, UMP-RPR.

YVELINES (12)

Réélus : Franck Marlin, UMP-RPR (2e) ;
Pierre-André Wiltzer, UMP-UDF (4e) ;
Pierre Lasbordes, UMP-RPR (5e) ; Fran-
çois Lamy, PS (6e) ; Jean Marsaudon,
UMP-RPR (7e) ; Georges Tron, UMP-
RPR (9e) ; Julien Dray, PS (10e).
Élus : Manuel Valls, PS (1re) ; Geneviève
Colot, UMP-RPR (3e).
Élu au 1er tour : Nicolas Dupont-Aignan,
UMP-RPR (8e).
Sortants : Jacques Guyard, PS, n.s.r.p. ; Franck
Marlin, UMP-RPR ; Yves Tavernier, PS ;
Pierre-André Wiltzer, UMP-UDF ; Pierre
Lasbordes, UMP-RPR ; François Lamy, PS ; Jean
Marsaudon, UMP-RPR ; Nicolas
Dupont-Aignan, UMP-RPR ; Georges Tron,
UMP-RPR ; Julien Dray, PS.

ESSONNE (10)

1re - Melun-Sud
I., 81 319 ; V., 45 636 ; A., 43,88 ;

B. et N., 1 377 ; E., 44 259.
Réélu : Jean-Claude Mignon, m. de Dam-
marie-les-Lys, UMP-RPR, 26 372 (59,59).
Jean-Marc Brulé, Verts, 17 887 (40,41).
1er tour : A., 37,60 ; E., 49 980. Mignon, UMP-RPR,
23 798 (47,62) ; Brulé, Verts, 14 404 (28,82) ;
Magnien, FN, 5 760 (11,52) ; Poupard, PC, 1 500
(3,00) ; Desphelipon, LCR, 1 387 (2,78) ; Mouilleron,
P. rép., 932 (1,86) ; Martin, MNR, 709 (1,42) ; Suder,
MEI, 655 (1,31) ; Guerin, LO, 539 (1,08) ; Pomies, IR,
153 (0,31) ; Janelle, CPNT, 143 (0,29) ; Morino, GE, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 32,09. Mignon, RPR, 27 687 (54,11) ;
Mouton, PS, 23 481 (45,89).
Prés. 2002 : A., 20,61. Chirac, 51 455 (83,81).

2e - Fontainebleau
I., 72 079 ; V., 42 026 ; A., 41,69 ;

B. et N., 1 461 ; E., 40 565.
Réélu : Didier Julia, c.r., UMP-RPR,
26 353 (64,96).
Nelly Renaud-Touchard, PS, 14 212 (35,04).
1er tour : A., 34,51 ; E., 46 510. Julia, UMP-RPR, 21 435
(46,09) ; Renaud-Touchard, PS, 11 034 (23,72) ; Ber-
thier, FN, 6 050 (13,01) ; Tissot, div. d., 3 187 (6,85) ;
Pays, Verts, 1 771 (3,81) ; Gouelle, LO, 697 (1,50) ; Per-
rin, P. rép., 683 (1,47) ; Pochon, MNR, 591 (1,27) ;
Charpentier, CPNT, 429 (0,92) ; Zerbib, PT, 375
(0,81) ; Thouand, RCF, 257 (0,55) ; Pascal, GE, 1
(0,00).
Lég. 1997 : A., 30,38. Julia, RPR, 26 983 (58,87) ;
Renaud-Touchard, PS, 18 855 (41,13).
Prés. 2002 : A., 18,57. Chirac, 44 718 (80,35).

3e - Melun-Nord
I., 71 056 ; V., 40 963 ; A., 42,35 ;

B. et N., 1 620 ; E., 39 343.
Élu : Yves Jego, m. de Montereau, UMP-
RPR, 22 666 (57,61).
Danièle Chazarenc, c.m. de Meulun, PS,
16 677 (42,39).
1er tour : A., 35,83 ; E., 44 247. Jego, UMP-RPR, 16 122
(36,44) ; Chazarenc, PS, 7 342 (16,59) ; Carassus,
div. g., 7 182 (16,23) ; Jalkh, FN, 6 104 (13,80) ; Sep-
tiers, UDF, 4 321 (9,77) ; Bordelet, LCR, 916 (2,07) ;
Laraque, MNR, 764 (1,73) ; Guerrier, LO, 670 (1,51) ;
Faure, CPNT, 429 (0,97) ; Verlinde, RPF, 300
(0,68) ; Torrens, IR, 97 (0,22) ; Skadarka, GE, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 30,55. Carassus, MDC, 23 141 (50,52) ;
Jégo, RPR, 22 667 (49,48).
Prés. 2002 : A., 19,58. Chirac, 43 073 (79,83).

4e - Provins
I., 76 281 ; V., 44 130 ; A., 42,15 ;

B. et N., 2 194 ; E., 41 936.
Réélu : Christian Jacob, UMP-RPR,
26 108 (62,26).
Dominique Binet, PS, 15 828 (37,74).
1er tour : A., 36,57 ; E., 47 545. Jacob, UMP-RPR,
20 913 (43,99) ; Binet, PS, 10 320 (21,71) ; Bruneau,
FN, 8 156 (17,15) ; Jérôme, PC, 1 999 (4,20) ; Foy,
Verts, 1 439 (3,03) ; Carrasco, MEI, 932 (1,96) ;

Duverne, CPNT, 860 (1,81) ; Gérard, MNR, 728
(1,53) ; Franceschina, LO, 677 (1,42) ; Cottin, PT, 579
(1,22) ; Bécherel, MPF, 497 (1,05) ; Aubry, RCF, 445
(0,94) ; Cachia, GE, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 27,05. Jacob, RPR, 22 524 (44,22) ;
Binet, PS, 19 656 (38,59) ; Gérard, FN, 8 757 (17,19).
Prés. 2002 : A., 19,12. Chirac, 43 823 (74,96).

5e - Meaux-Sud
I., 81 290 ; V., 46 259 ; A., 43,09 ;

B. et N., 1 779 ; E., 44 480.
Réélu : Guy Drut, m. de Coulommiers,
UMP-RPR, 27 141 (61,02).
Marie Richard, c.r., m. de La Ferté-sous-
Jouarre, PS, 17 339 (38,98).
1er tour : A., 37,05 ; E., 50 329. Drut, UMP-RPR,
23 360 (46,41) ; Richard, PS, 13 637 (27,10) ; Lemar-
chand, FN, 7 879 (15,65) ; Schruck, PC, 1 306 (2,59) ;
Garbell, MEI, 987 (1,96) ; Rueda, MNR, 781 (1,55) ;
Guichard, LCR, 741 (1,47) ; Senu, LO, 550 (1,09) ;
Dupont, MPF, 458 (0,91) ; Guillermin des Sagettes,
PT, 320 (0,64) ; Abbate, CPNT, 310 (0,62).
Lég. 1997 : A., 27,35. Drut, RPR, 23 733 (45,32) ;
Richard, PS, 20 990 (40,08) ; Coquard, FN, 7 647
(14,60).
Prés. 2002 : A., 20,14. Chirac, 47 833 (77,86).

6e - Meaux-Nord
I., 74 339 ; V., 42 835 ; A., 42,38 ;

B. et N., 1 598 ; E., 41 237.
Élu : Jean-François Copé, s.E., adj. m. de
Meaux, a.d., UMP-RPR, 24 349 (59,05).
Nicole Bricq, s., c.m. de Meaux, PS, 16 888
(40,95).
1er tour : A., 37,09 ; E., 46 031. Copé, UMP-RPR,
20 243 (43,98) ; Bricq, PS, 12 226 (26,56) ; Arnautu,
FN, 7 251 (15,75) ; Bontoux, PC, 3 097 (6,73) ; Tastay-
re, GE, 773 (1,68) ; Millot, LO, 523 (1,14) ; Hamzaoui,
LCR, 516 (1,12) ; Oudin, MNR, 506 (1,10) ; Petion,
CPNT, 325 (0,71) ; Pirou, PT, 295 (0,64) ; Gazeau,
MPF, 276 (0,60).
Lég. 1997 : A., 27,65. Bricq, PS, 21 720 (44,09) ;
Copé, RPR, 20 066 (40,73) ; Arnautu, FN, 7 478
(15,18).
Prés. 2002 : A., 19,96. Chirac, 43 752 (77,72).

7e - Claye-Souilly
I., 81 400 ; V., 45 862 ; A., 43,66 ;

B. et N., 1 501 ; E., 44 361.
Réélu : Charles Cova, UMP-RPR,
24 536 (55,31).
Jean-Paul Planchou, m. de Chelles, a.d., PS,
19 825 (44,69).
1er tour : A., 38,79 ; E., 49 138. Cova, UMP-RPR, 17 114
(34,83) ; Planchou, PS, 14 749 (30,02) ; Launay, FN,
6 442 (13,11) ; Chetaille, MPF, 4 119 (8,38) ; Gout-
man, PC, 1 542 (3,14) ; Athuil, Verts, 1 084 (2,21) ;
Pasco-labarre, P. rép., 949 (1,93) ; Brassie, LCR, 619
(1,26) ; Vandenbroucke, MNR, 563 (1,15) ; Beune-
che, LO, 439 (0,89) ; de Beckers, GE, 391 (0,80) ;
Gendre, CPNT, 305 (0,62) ; Gentil-Descarrières,
CEI, 300 (0,61) ; Llardo, RCF, 213 (0,43) ; Bertin,
div. g., 188 (0,38) ; Salwa, div., 121 (0,25).
Lég. 1997 : A., 31,40. Cova, RPR, 25 251 (50,11) ; Plan-
chou, PS, 25 140 (49,89).
Prés. 2002 : A., 22,05. Chirac, 49 266 (81,57).

8e - Torcy
I., 92 544 ; V., 53 692 ; A., 41,98 ;

B. et N., 1 649 ; E., 52 043.
Élue : Chantal Brunel, c.r., UMP-DL,
26 890 (51,67).
Daniel Vachez, s., m. de Noisiel, PS, 25 153
(48,33).
1er tour : A., 37,46 ; E., 57 022. Vachez, PS, 18 584
(32,59) ; Brunel, UMP-DL, 15 671 (27,48) ; Rondeau,
UDF, 8 015 (14,06) ; Rosa-Marques, FN, 5 993
(10,51) ; Vacheret, PC, 2 512 (4,41) ; Rouan, Verts,
1 323 (2,32) ; Toubhans, LCR, 891 (1,56) ; David, NE,
592 (1,04) ; Chevalier, P. rép., 520 (0,91) ; Carrier,
MNR, 460 (0,81) ; Delimard, LO, 457 (0,80) ;
Romain, MEI, 365 (0,64) ; Legros, CAP 21, 289
(0,51) ; Bernard, GE, 263 (0,46) ; Barrat, CPNT, 258
(0,45) ; Evano, PT, 257 (0,45) ; llardo, RCF, 235
(0,41) ; Hallais, IR, 179 (0,31) ; Fink, MPF, 158 (0,28).
Lég. 1997 : A., 31,36. Vachez, PS, 28 812 (53,21) ; Jef-
fray, UDF-PR, 25 333 (46,79).
Prés. 2002 : A., 19,14. Chirac, 61 560 (85,97).

9e - Brie-Comte-Robert
I., 94 210 ; V., 55 447 ; A., 41,15 ;

B. et N., 1 778 ; E., 53 669.
Élu : Guy Geoffroy, m. de Combs-la-Ville,
UMP-RPR, 28 284 (52,70).
Jacques Heuclin, s., m. de Pontault-Com-
bault, PS, 25 385 (47,30).
1er tour : A., 36,77 ; E., 58 506. Geoffroy, UMP-RPR,
20 558 (35,14) ; Heuclin, PS, 19 549 (33,41) ; Clément-
Launay, FN, 7 677 (13,12) ; Rodriguez, UDF, 3 645
(6,23) ; Calvet, Verts, 1 587 (2,71) ; Blocier, PC, 1 331
(2,27) ; Richard, LCR, 899 (1,54) ; Lefèvre, MNR, 610
(1,04) ; Broch, LO, 582 (0,99) ; Corre, GE, 440
(0,75) ; Viet, P. rép., 347 (0,59) ; Fedorovsky, MEI,
336 (0,57) ; Muzart, CPNT, 322 (0,55) ; Desvignes,
PT, 271 (0,46) ; Rannou, MPF, 227 (0,39) ; Vincent,
PF, 117 (0,20) ; Collin, PSP, 8 (0,01).
Lég. 1997 : A., 30,77. Heuclin, PS, 29 673 (52,55) ;
Cognat, RPR, 26 789 (47,45).
Prés. 2002 : A., 19,13. Chirac, 59 275 (81,93).

1re - Versailles-Nord
I., 83 531 ; V., 52 105 ; A., 37,62 ;

B. et N., 1 864 ; E., 50 241.
Réélu : Etienne Pinte, m. de Versailles,
UMP-RPR, 32 133 (63,96).
Maryvonne Coulloch-Katz, c.m. de Ver-
sailles, PS, 18 108 (36,04).
1er tour : A., 30,22 ; E., 57 666. Pinte, UMP-RPR,
25 288 (43,85) ; Coulloch-Katz, PS, 13 856 (24,03) ;
Bayvet, FN, 4 681 (8,12) ; Bourges, UDF, 4 532 (7,86) ;
Bock, Verts, 2 456 (4,26) ; de Lesquen, MPF, 2 125
(3,69) ; Pérusat, ED, 1 328 (2,30) ; Clérin, PC, 1 015
(1,76) ; Lecreux, P. rép., 735 (1,27) ; Morvan, LO, 412
(0,71) ; Pittino, MNR, 381 (0,66) ; Lefebvre, MEI, 358
(0,62) ; Baguenard, C. cic., 266 (0,46) ; Reix, PT, 233
(0,40) ; Arnaud, GE, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 30,98. Pinte, RPR, 33 645 (61,42) ;
Doux, PS, 21 133 (38,58).
Prés. 2002 : A., 16,11. Chirac, 58 596 (87,63).

2e - Versailles-Sud
I., 73 894 ; V., 46 229 ; A., 37,44 ;

B. et N., 1 307 ; E., 44 922.
Élue : Valérie Pécresse, UMP-RPR,
29 248 (65,11).
Anne Nègre, PRG, 15 674 (34,89).
1er tour : A., 31,36 ; E., 50 117. Pécresse, UMP-RPR,
21 368 (42,64) ; Nègre, PRG, 11 687 (23,32) ; Morillon,
UDF, 5 783 (11,54) ; Dantan, FN, 3 886 (7,75) ; Gra-
munt, Verts, 1 713 (3,42) ; Penouilh, PC, 1 087 (2,17) ;
Chitrit, UDF, 1 009 (2,01) ; Payen, P. rép., 689 (1,37) ;
Marmain, CAP 21, 521 (1,04) ; Nikitoff, NE, 431
(0,86) ; Bernot, MPF, 429 (0,86) ; Borel, ED, 338
(0,67) ; Michoux, LO, 328 (0,65) ; Lecaillon, MNR,
302 (0,60) ; Perrier, div. d., 211 (0,42) ; Autier, CPNT,
200 (0,40) ; Cherrier, CEI, 135 (0,27) ; Abed Abassi,
GE, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,16. Borotra, RPR, 29 401 (60,60) ;
Lollioz, PS, 19 114 (39,40).
Prés. 2002 : A., 17,31. Chirac, 51 192 (87,67).

3e - Le Chesnay
I., 65 586 ; V., 35 603 ; A., 45,72 ;

B. et N., 2 994 ; E., 32 609.
Réélue : Anne-Marie Idrac, c.r., UDF,
18 895 (57,94).
Philippe Brillaut, m. du Chesnay, div. d.,
13 714 (42,06).
1er tour : A., 30,81 ; E., 44 827. Idrac, UDF, 15 342
(34,22) ; Brillaut, UMP, 14 100 (31,45) ; Penez, PS,
8 007 (17,86) ; de Coudenhove, FN, 3 330 (7,43) ; Bré-
Bayle, Verts, 1 080 (2,41) ; Bouillard-Heck, CAP 21,
678 (1,51) ; Donzelle, PC, 533 (1,19) ; Georges, MPF,
401 (0,89) ; Biver, P. rép., 307 (0,68) ; Fontanie,
MNR, 271 (0,60) ; Desmoineau, ED, 245 (0,55) ; Lar-
rat, LO, 243 (0,54) ; Castric, GE, 198 (0,44) ; Dessoy,
CPNT, 92 (0,21).
Lég. 1997 : A., 30,99. Idrac, UDF-FD, 30 222 (69,89) ;
Valladon, PS, 13 022 (30,11).
Prés. 2002 : A., 16,93. Chirac, 46 204 (88,62).

5e - Sartrouville
I., 64 235 ; V., 38 102 ; A., 40,68 ;

B. et N., 1 564 ; E., 36 538.
Réélu : Jacques Myard, m. de Maison-Laffit-
te, UMP-RPF, 23 048 (63,08).
Bruno Susani, PS, 13 490 (36,92).
1er tour : A., 33,23 ; E., 42 491. Myard, UMP-RPF,
13 273 (31,24) ; Bel, div. d., 10 427 (24,54) ; Susani, PS,
9 129 (21,48) ; de Lestang, FN, 3 694 (8,69) ; Luang-
praseuth, Verts, 1 141 (2,69) ; Guillard, PC, 891
(2,10) ; Silvain, ED, 883 (2,08) ; Bay, MNR, 778 (1,83) ;
Montel, P. rép., 539 (1,27) ; Koubi, LCR, 480 (1,13) ;
Ricard, CAP 21, 413 (0,97) ; Surry, NE, 373 (0,88) ;
Lépicier, LO, 247 (0,58) ; Prost, PT, 114 (0,27) ; Palau,
GE, 109 (0,26).
Lég. 1997 : A., 30,37. Myard, RPR, 25 695 (60,83) ;
Scarbonchi, PRS, 16 543 (39,17).
Prés. 2002 : A., 18,35. Chirac, 43 191 (86,44).

6e - Saint-Germain-en-Laye
I., 56 344 ; V., 32 967 ; A., 41,49 ;

B. et N., 1 209 ; E., 31 758.
Réélu : Pierre Morange, m. de Chambour-
cy, UMP-RPR, 21 518 (67,76).
Jean Laurent, PS, 10 240 (32,24).
1er tour : A., 33,23 ; E., 37 258. Morange, UMP-RPR,
15 907 (42,69) ; Laurent, PS, 7 122 (19,12) ; Lamy,
div. d., 6 772 (18,18) ; Tanturri, FN, 2 825 (7,58) ;
Outreman, PC, 1 581 (4,24) ; Frydman, Verts, 1 362
(3,66) ; Languedoc, P. rép., 650 (1,74) ; de Saint-
Martin, MPF, 290 (0,78) ; Jouet, MNR, 204 (0,55) ;
Picot, GE, 193 (0,52) ; Evard, LO, 190 (0,51) ; Ragot,
RPS, 104 (0,28) ; Trouessard, PT, 58 (0,16).
Lég. 1997 : A., 32,72. Péricard, RPR, 21 644 (61,47) ;
Laurent, PS, 13 568 (38,53).
Prés. 2002 : A., 18,94. Chirac, 37 961 (87,48).

7e - Conflans-Sainte-Honorine
I., 68 844 ; V., 42 012 ; A., 38,98 ;

B. et N., 1 110 ; E., 40 902.
Réélu : Pierre Cardo, m. de Chanteloup-les-
vignes, UMP-DL, 23 756 (58,08).
Philippe Esnol, c.g., m. de Conflans-Saint-
Honorine, PS, 17 146 (41,92).
1er tour : A., 33,86 ; E., 44 973. Cardo, UMP-DL,
20 628 (45,87) ; Esnol, PS, 13 156 (29,25) ; Baecke-
root, FN, 5 273 (11,72) ; Driot, Verts, 1 665 (3,70) ;
Huet, PC, 994 (2,21) ; Chopard, LCR, 675 (1,50) ;
Haroutel, P. rép., 661 (1,47) ; Fourchon, NE, 609
(1,35) ; Martin, MNR, 410 (0,91) ; Martin, MPF, 352
(0,78) ; Bélier, LO, 350 (0,78) ; Bellei, CPNT, 200
(0,44).
Lég. 1997 : A., 27,61. Cardo, UDF-PR, 24 164 (52,56) ;
Huchon, PS, 21 813 (47,44).
Prés. 2002 : A., 18,56. Chirac, 44 819 (84,18).

8e - Mantes-la-Jolie
I., 59 387 ; V., 35 011 ; A., 41,05 ;

B. et N., 1 584 ; E., 33 427.
Élu : Pierre Bédier, c.r., m. de Mantes-la-
Jolie, a.d., UMP-RPR, 20 074 (60,05).
Annette Peulvast-Bergeal, s., m. de Mantes-
la-Ville, PS, 13 353 (39,95).
1er tour : A., 35,73 ; E., 37 549. Bédier, UMP-RPR,
15 950 (42,48) ; Peulvast-Bergeal, PS, 9 207 (24,52) ;
d'André, FN, 6 106 (16,26) ; Saint-Amaux, PC, 2 520
(6,71) ; Morice, LCR, 588 (1,57) ; Bigot, P. rép., 524
(1,40) ; Schleiter, MNR, 449 (1,20) ; Moscodier,
CAP 21, 436 (1,16) ; de la Chaise, LO, 413 (1,10) ; Petit,
CPNT, 378 (1,01) ; Vial, GE, 289 (0,77) ; Bahij, div.,
250 (0,67) ; Martin, PT, 205 (0,55) ; Bost, CNI, 125
(0,33) ; Hannouf, div. g., 109 (0,29).
Lég. 1997 : A., 24,11. Peulvast-Bergeal, PS, 17 321
(40,29) ; Bédier, RPR, 15 313 (35,62) ; Le Pen, FN,
10 357 (24,09).
Prés. 2002 : A., 19,44. Chirac, 35 856 (79,13).

9e - Aubergenville
I., 78 461 ; V., 46 194 ; A., 41,12 ;

B. et N., 1 644 ; E., 44 550.
Réélu : Henri Cuq, c.g., UMP-RPR,
28 299 (63,52).
Albert Bischerour, Verts, 16 251 (36,48).
1er tour : A., 34,73 ; E., 50 321. Cuq, UMP-RPR, 24 021
(47,74) ; Bischerour, Verts, 11 979 (23,81) ; D'André,
FN, 7 904 (15,71) ; Hervé, PC, 1 570 (3,12) ; Lopez,
CAP 21, 737 (1,46) ; Souville, MNR, 714 (1,42) ; Luguet,
LO, 676 (1,34) ; Fourdachon, CPNT, 487 (0,97) ; jalen-
ques, MPF, 365 (0,73) ; Bertin, NE, 354 (0,70) ; Bolen,
div., 348 (0,69) ; Delarue, PT, 325 (0,65) ; Brochot-
Denys, P. rép., 307 (0,61) ; Laroche, CEI, 231 (0,46) ;
Mojika, MEI, 173 (0,34) ; Foucher, div., 130 (0,26).
Lég. 1997 : A., 24,65. Cuq, RPR, 25 320 (46,39) ; Rous-
seau, PS, 19 273 (35,31) ; Bayvet, FN, 9 982 (18,29).
Prés. 2002 : A., 17,80. Chirac, 48 374 (79,11).

10e - Rambouillet
I., 95 212 ; V., 58 461 ; A., 38,60 ;

B. et N., 2 780 ; E., 55 681.
Réélue : Christine Boutin, c.g., UMP,
31 342 (56,29).
Didier Fischer, PS, 24 339 (43,71).
1er tour : A., 32,16 ; E., 63 656. Boutin, UMP, 20 674
(32,48) ; Fischer, PS, 16 318 (25,63) ; Bricault, UDF,
9 886 (15,53) ; Chevrier, FN, 6 341 (9,96) ; Poursi-
noff, Verts, 2 256 (3,54) ; Miserey, PC, 1 555 (2,44) ;
Bour, ED, 1 127 (1,77) ; Trotignon, P. rép., 926 (1,45) ;
David, NE, 840 (1,32) ; Désert, CAP 21, 732 (1,15) ;
Didelot, div. d., 586 (0,92) ; Duprey, LO, 582 (0,91) ;
Manas, CPNT, 578 (0,91) ; Malghem, MNR, 461
(0,72) ; Vincenti, SEGA, 457 (0,72) ; Sicard, MEI, 337
(0,53).
Lég. 1997 : A., 27,00. Boutin, UDF-FD, 33 915
(54,92) ; Poursinoff, Verts, 27 844 (45,08).
Prés. 2002 : A., 17,39. Chirac, 64 298 (85,93).

11e - Trappes
I., 52 422 ; V., 31 240 ; A., 40,41 ;

B. et N., 1 005 ; E., 30 235.
Élu : Jean-Michel Fourgous, m. d'Elancourt,
UMP-RPR, 15 619 (51,66).
Catherine Tasca, a. min., a.d., PS, 14 616
(48,34).
1er tour : A., 36,92 ; E., 32 611. Fourgous, UMP-RPR,
12 441 (38,15) ; Tasca, PS, 11 093 (34,02) ; Bideau, FN,
2 845 (8,72) ; Le Guérinel, UDF, 2 372 (7,27) ; Gen-
dron, PC, 1 509 (4,63) ; Malinosky, LCR, 560 (1,72) ;
Mercier, NE, 424 (1,30) ; Egasse, LO, 338 (1,04) ; Cos-
taire, GE, 303 (0,93) ; Demoineret, CNI, 282 (0,86) ;
Duchesne, MNR, 219 (0,67) ; Lacrampe-Cuyaubère-
Flieut, CPNT, 124 (0,38) ; Saiz, PT, 101 (0,31).
Lég. 1997 : A., 30,72. Tasca, PS, 17 432 (50,82) ; Four-
gous, RPR, 16 869 (49,18).
Prés. 2002 : A., 20,91. Chirac, 34 399 (87,25).

12e - Poissy
I., 65 707 ; V., 39 025 ; A., 40,61 ;

B. et N., 1 135 ; E., 37 890.
Réélu : Jacques Masdeu-Arus, m. de Poissy,
UMP-RPR, 23 014 (60,74).
Alain Dorange, Verts, 14 876 (39,26).
1er tour : A., 35,03 ; E., 42 068. Masdeu-Arus, UMP-
RPR, 20 483 (48,69) ; Dorange, Verts, 12 048
(28,64) ; Renault, FN, 4 222 (10,04) ; Senevat, PC,
1 245 (2,96) ; Poggi, NE, 1 022 (2,43) ; Arnulf, P. rép.,
818 (1,94) ; Anselme, MPF, 695 (1,65) ; Delpont, LO,
534 (1,27) ; Mosnier, MNR, 481 (1,14) ; Barki, div., 333
(0,79) ; Guérin, CPNT, 187 (0,44) ; Rubado, GE, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 29,79. Masdeu-Arus, RPR, 23 205
(54,14) ; Ladet, PS, 19 658 (45,86).
Prés. 2002 : A., 18,51. Chirac, 43 897 (85,96).

En Essonne, où la droite avait
conservé la 8e circonscription dès le
premier tour, la gauche s’en sort
mieux que prévu en ne perdant
qu’un siège, celui d’Yves Tavernier
(PS) dans la 3e. Pour Julien Dray (PS),
député sortant de la 10e circonscrip-
tion, vainqueur de Francis Decoux
(UMP-DL), « la dynamique de l’union
de la gauche a joué à plein entre les
deux tours. Ce n’était pas facile, comp-
te tenu de nos secteurs urbains où les
mouvements de population compli-
quent l’attachement à l’élu local ».
Dans la 1re circonscription, histori-
quement de gauche, le duel de
Manuel Valls (PS) face à Serge Das-
sault (UMP) a tourné à l’avantage de
l’ancien porte-parole de Lionel Jos-
pin : le maire d’Evry distance le pre-
mier magistrat de Corbeil-Essonnes
de près de 6 points. Dans la 5e, le
porte-parole national des Verts, Sté-
phane Pocrain, s’incline devant Pier-
re Lasbordes (UMP-RPR), le député
sortant. L’UMP gagne 1 siège dans la
3e circonscription, où Geneviève
Colot, élue entre 1995 et 1997, fait
tomber le député sortant Yves Taver-
nier (PS) avec 54 % des voix. Avec
ces résultats, le mouvement se récla-
mant du président de la République
détient désormais 7 des 10 sièges du
département.

1re - Corbeil-Essonnes
I., 60 340 ; V., 35 320 ; A., 41,47 ;

B. et N., 1 004 ; E., 34 316.
Élu : Manuel Valls, c.r., m. d'Evry, PS,
18 177 (52,97).
Serge Dassault, c.g., c.m. de Corbeil-Esson-
ne, UMP-RPR, 16 139 (47,03).

1er tour : A., 38,84 ; E., 36 298. Valls, PS, 13 192
(36,34) ; Dassault, UMP-RPR, 13 048 (35,95) ; de Fres-
noye, FN, 4 064 (11,20) ; Piriou, PC, 1 670 (4,60) ;
Picard, Verts, 1 277 (3,52) ; Lamin, P. rép., 555 (1,53) ;
Couvidat, LCR, 540 (1,49) ; Olivier, MNR, 424 (1,17) ;
Giordano, NE, 319 (0,88) ; Rémond, LO, 313 (0,86) ;
Maksoud, MPF, 206 (0,57) ; Levoux, MEI, 142 (0,39) ;
Danquigny, PT, 124 (0,34) ; Constant, RND, 100
(0,28) ; Massart-Weit, GE, 96 (0,26) ; Desjardins,
CPNT, 83 (0,23) ; N'Guyen, SP, 75 (0,21) ; Condet, IR,
70 (0,19).

Lég. 1997 : A., 32,58. Guyard, PS, 21 621 (57,03) ; Zam-
brovski, UDF-PR, 16 289 (42,97).
Prés. 2002 : A., 21,26. Chirac, 38 315 (84,99).

2e - Etampes
I., 75 598 ; V., 45 798 ; A., 39,42 ;

B. et N., 1 568 ; E., 44 230.
Réélu : Franck Marlin, m. d'Etampes, UMP-
RPR, 28 341 (64,08).
Gérard Lefranc, PC, 15 889 (35,92).
1er tour : A., 33,88 ; E., 49 126. Marlin, UMP-RPR,
23 810 (48,47) ; Lefranc, PC, 13 146 (26,76) ; de Mes-
may, FN, 6 519 (13,27) ; Deson, LCR, 1 068 (2,17) ;
Guillerault, MPF, 789 (1,61) ; Laffay, CEI, 714 (1,45) ;
Goudy, CPNT, 658 (1,34) ; Castello, LO, 641 (1,30) ;
Reynaud, div. d., 641 (1,30) ; Collus, GE, 624 (1,27) ;
Ferrer, MNR, 453 (0,92) ; Satonnet, C. cic., 63 (0,13).
Lég. 1997 : A., 32,54. Marlin, RPR, 27 019 (72,22) ; De
Mesmay, FN, 10 392 (27,78).
Prés. 2002 : A., 18,13. Chirac, 47 687 (81,06).

3e - Arpajon
I., 87 373 ; V., 54 713 ; A., 37,38 ;

B. et N., 1 699 ; E., 53 014.
Élue : Geneviève Colot, a.d., UMP-RPR,
28 643 (54,03).
Yves Tavernier, s., m. de Dourdan, PS,
24 371 (45,97).
1er tour : A., 33,48 ; E., 56 839. Tavernier, PS, 19 629
(34,53) ; Colot, UMP-RPR, 18 891 (33,24) ; Garnero,
FN, 6 452 (11,35) ; Tyberg, UDF, 5 080 (8,94) ; Lepa-
ge, P. rép., 2 009 (3,53) ; El Ayeb, LCR, 947 (1,67) ;
Gay, CAP 21, 930 (1,64) ; Lemaire, MNR, 620 (1,09) ;
Venot, LO, 588 (1,03) ; Dubois, MPF, 492 (0,87) ;
Hampartzoumian, GE, 481 (0,85) ; Villardier, CPNT,
398 (0,70) ; Labatut, PT, 322 (0,57).
Lég. 1997 : A., 26,53. Tavernier, PS, 29 816 (52,58) ;
de Boishue, RPR, 26 888 (47,42).
Prés. 2002 : A., 17,64. Chirac, 56 954 (84,04).

4e - Longjumeau
I., 76 696 ; V., 47 664 ; A., 37,85 ;

B. et N., 1 381 ; E., 46 283.
Réélu : Pierre-André Wiltzer, m. de Longju-
meau, UMP-UDF, 25 904 (55,97).
Marianne Louis, PS, 20 379 (44,03).
1er tour : A., 33,15 ; E., 50 439. Wiltzer, UMP-UDF,
22 238 (44,09) ; Louis, PS, 14 238 (28,23) ; Boissier,
FN, 5 059 (10,03) ; Gaspalou, Verts, 1 757 (3,48) ; Che-
vrier, PC, 1 614 (3,20) ; Combaud, P. rép., 1 502
(2,98) ; Bich, CAP 21, 750 (1,49) ; Laléous, LCR, 721
(1,43) ; Pelisson, MNR, 497 (0,99) ; Villemaine, LO,
484 (0,96) ; Nigen, MPF, 443 (0,88) ; de Matteis,
GE, 375 (0,74) ; Genet, CPNT, 255 (0,51) ; Villion,
SEGA, 250 (0,50) ; Pucelle, IR, 136 (0,27) ; Lacombe,
div. d., 120 (0,24).
Lég. 1997 : A., 26,35. Wiltzer, UDF-AD, 25 998
(52,14) ; Schmit, PS, 23 860 (47,86).
Prés. 2002 : A., 17,62. Chirac, 51 793 (86,09).

5e - Orsay
I., 61 189 ; V., 41 018 ; A., 32,97 ;

B. et N., 1 008 ; E., 40 010.
Réélu : Pierre Lasbordes, UMP-RPR,
21 510 (53,76).
Stéphane Pocrain, Verts, 18 500 (46,24).
1er tour : A., 29,11 ; E., 42 985. Lasbordes, UMP-RPR,
19 693 (45,81) ; Pocrain, Verts, 13 310 (30,96) ; Hal-
phen, P. rép., 4 529 (10,54) ; Lebot, FN, 2 322 (5,40) ;
Cazes, CAP 21, 721 (1,68) ; Faure, LCR, 626 (1,46) ;
Pierret, MEI, 344 (0,80) ; Viel, MPF, 328 (0,76) ;
Paxion, LO, 269 (0,63) ; Lyssandre, MNR, 247 (0,57) ;
Ruiz, GE, 246 (0,57) ; Mathieu, RND, 205 (0,48) ; Lau-
nay, PT, 145 (0,34).
Lég. 1997 : A., 26,92. Lasbordes, RPR, 21 605 (50,14) ;
Salinier, PS, 21 487 (49,86).
Prés. 2002 : A., 16,20. Chirac, 44 582 (90,97).

6e - Massy
I., 67 722 ; V., 42 779 ; A., 36,83 ;

B. et N., 1 201 ; E., 41 578.
Réélu : François Lamy, m. de Palaiseau, PS,
21 428 (51,54).
Véronique Carantois, UMP-RPR, 20 150
(48,46).
1er tour : A., 32,97 ; E., 44 870. Lamy, PS, 15 639
(34,85) ; Carantois, UMP-RPR, 10 093 (22,49) ; Dela-
hayé, div. d., 8 851 (19,73) ; Top, FN, 3 876 (8,64) ;
Guichard, PC, 1 487 (3,31) ; Bonneau, Verts, 1 236
(2,75) ; Pujol, P. rép., 862 (1,92) ; Moirin, RPF, 545
(1,21) ; Batista, LCR, 470 (1,05) ; Provaux, NE, 280
(0,62) ; Lironcourt, LO, 271 (0,60) ; Douce, MNR, 267
(0,60) ; Jacquemin, CAP 21, 231 (0,51) ; Gandin, MPF,
193 (0,43) ; Ben-Hiba, SEGA, 193 (0,43) ; Mevellec-
Fourcade, MEI, 111 (0,25) ; Sauterey, PT, 99 (0,22) ;
Caruso, GE, 85 (0,19) ; Fontaine, CEI, 81 (0,18).
Lég. 1997 : A., 28,75. Lamy, PS, 24 364 (53,12) ; Moi-
rin, RPR, 21 505 (46,88).
Prés. 2002 : A., 18,77. Chirac, 45 677 (86,99).

7e - Viry-Châtillon
I., 65 413 ; V., 40 348 ; A., 38,32 ;

B. et N., 1 235 ; E., 39 113.
Réélu : Jean Marsaudon, m. de Savigny-sur-
Orge, UMP-RPR, 21 012 (53,72).
Gabriel Amard, c.g., m. de Viry-Châtillon,
PS, 18 101 (46,28).
1er tour : A., 34,57 ; E., 42 132. Marsaudon, UMP-RPR,
16 175 (38,39) ; Amard, PS, 13 488 (32,01) ; Roche, FN,
4 826 (11,45) ; Rodier, div. d., 1 652 (3,92) ; de Ange-
lis, Verts, 1 473 (3,50) ; Burdet, PC, 1 184 (2,81) ;
Machet, P. rép., 792 (1,88) ; Liegard, LCR, 577 (1,37) ;
Auriat, MNR, 538 (1,28) ; Campini, LO, 358 (0,85) ;
Clereaux, MPF, 307 (0,73) ; N'Guyen, MHAN, 285
(0,68) ; Desprairies, MEI, 230 (0,55) ; Chanoux, IR,
132 (0,31) ; Garreyn, CPNT, 115 (0,27).
Lég. 1997 : A., 28,99. Marsaudon, RPR, 23 036
(50,43) ; Lienemann, PS, 22 647 (49,57).
Prés. 2002 : A., 19,52. Chirac, 41 657 (82,98).

9e - Draveil
I., 68 570 ; V., 40 953 ; A., 40,28 ;

B. et N., 1 152 ; E., 39 801.
Réélu : Georges Tron, m. de Draveil, UMP-
RPR, 23 718 (59,59).
Florence Ploquin, PS, 16 083 (40,41).
1er tour : A., 34,99 ; E., 43 960. Tron, UMP-RPR,
20 762 (47,23) ; Ploquin, PS, 11 538 (26,25) ; Legan-
gneux, FN, 4 725 (10,75) ; Borel, Verts, 1 661 (3,78) ;
Voisin, PC, 1 389 (3,16) ; Bareyt, P. rép., 837 (1,90) ;
Davant, LCR, 624 (1,42) ; Lespagnon, MNR, 584
(1,33) ; Rousseau, CAP 21, 381 (0,87) ; Jo, LO, 369
(0,84) ; Dugue, MEI, 288 (0,66) ; Bagot, MPF, 269
(0,61) ; Pipeschi, GE, 182 (0,41) ; Lebrun, RND, 126
(0,29) ; Bachacou, CPNT, 116 (0,26) ; Duccotterd, IR,
109 (0,25).
Lég. 1997 : A., 29,32. Tron, RPR, 22 900 (50,80) ;
Mandon, PS, 22 183 (49,20).
Prés. 2002 : A., 19,79. Chirac, 44 086 (84,10).

10e - Morsang-sur-Orge
I., 54 666 ; V., 31 611 ; A., 42,17 ;

B. et N., 1 150 ; E., 30 461.
Réélu : Julien Dray, PS, 16 158 (53,04).
Francis Decoux, UMP-DL, 14 303 (46,96).
1er tour : A., 37,72 ; E., 33 504. Dray, PS, 10 946
(32,67) ; Decoux, UMP-DL, 9 104 (27,17) ; de Rosto-
lan, FN, 4 240 (12,66) ; Rauze, PC, 3 360 (10,03) ;
Dupuy, RPF, 1 883 (5,62) ; Fendian, Verts, 1 064
(3,18) ; Mellet, P. rép., 738 (2,20) ; Nayac, LCR, 345
(1,03) ; Decla, MNR, 319 (0,95) ; Diab, div. g., 302
(0,90) ; Vallois, MPF, 255 (0,76) ; Ciuti, LO, 254
(0,76) ; Jonas-Schreiber, MHAN, 239 (0,71) ; Clare-
ton, GE, 148 (0,44) ; Lefevre, PT, 124 (0,37) ; Beau-
det, CNI, 93 (0,28) ; Locquet, CPNT, 90 (0,27) ; Dja-
hafi, div., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 32,44. Dray, PS, 20 742 (58,55) ; Char-
rin, UDF-PR, 14 682 (41,45).
Prés. 2002 : A., 21,70. Chirac, 34 131 (83,95).

Comme en 1993, la droite rempor-
te la totalité des sièges à l’issue d’un
scrutin marqué par le succès de
l’UMP, qui a obtenu 60 % des suffra-
ges exprimés, alors que l’abstention
est légèrement supérieure à 40 %.
Les trois formations de gauche enco-
re en lice (PS, PRG et Verts) n’ont ras-
semblé que 36 % des voix, avec, pour
conséquence, la perte des 2 sièges
que le Parti socialiste avait conquis
en 1997. Ainsi, Catherine Tasca (PS),
ancienne ministre de la culture et de
la communication, a été battue par
Jean-Michel Fourgous (UMP-RPR),
le maire d’Elancourt. De même,
Annette Peulvast-Bergeal, députée
sortante (PS), maire de Mantes-la-

Ville, s’est inclinée face à Pierre
Bédier (UMP-RPR), conseiller régio-
nal et maire de Mantes-la-Jolie.
Celui-ci avait perdu son siège en
1997 lors d’une triangulaire arbitrée
par le Front national. A droite, le
duel de la 3e circonscription entre
Anne-Marie Idrac, secrétaire généra-
le de l’UDF et Philippe Brillaut, mai-
re du Chesnay, investi par l’UMP au
premier tour, s’est conclu en faveur
de la candidate de François Bayrou.
Mais la réélection de Mme Idrac est
marquée par un très fort taux d’abs-
tention (45,7 %), le plus élevé du
département.
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SEINE-SAINT-DENIS (13)

Réélus : Bruno Le Roux, PS (1re) ;
Patrick Braouezec, PC (2e) ; Muguette
Jacquaint, PC (3e) ; Jean-Pierre Brard,
PC (7e) ; Robert Pandraud, UMP-RPR
(8e) ; Jean-Claude Abrioux, UMP-RPR
(10e) ; François Asensi, PC (11e) ; Michel
Pajon, PS (13e).
Élus : Marie-George Buffet, PC (4e) ;
Jean-Christophe Lagarde, UDF (5e) ;
Claude Bartolone, PS (6e) ; Elisabeth
Guigou, PS (9e) ; Eric Raoult, UMP-RPR
(12e).
Sortants : Bruno Le Roux, PS ; Patrick
Braouezec, PC ; Muguette Jacquaint, PC ;
Daniel Feurtet, PC, suppléant de Marie-George
Buffet (PC) ; Bernard Birsinger, PC ; Bertrand
Kern, PS, suppléant de Claude Bartolone (PS) ;
Jean-Pierre Brard, PC ; Robert Pandraud,
UMP-RPR ; Véronique Neiertz, PS, n.s.r.p. ;
Jean-Claude Abrioux, UMP-RPR ; François
Asensi, PC ; Alain Calmat, PS ; Michel Pajon, PS.

1re - Colombes-Nord
I., 53 214 ; V., 27 110 ; A., 49,05 ;

B. et N., 829 ; E., 26 281.
Élu : Jacques Brunhes, c.m. de Gennevilliers,
a.d., PC, 15 860 (60,35).
Cécile Barthe, adj. m. de Colombes, UMP-
RPF, 10 421 (39,65).
1er tour : A., 43,91 ; E., 29 339. Brunhes, PC, 9 208
(31,38) ; Barthe, UMP-RPF, 5 782 (19,71) ; Lobry, PS,
5 268 (17,96) ; Venchiarutti, FN, 2 837 (9,67) ; Camps-
Vaquer, UDF, 2 236 (7,62) ; Le Gallou, MNR, 1 196
(4,08) ; Merra, Verts, 996 (3,39) ; Guichard, LCR, 456
(1,55) ; Breton, LO, 413 (1,41) ; Tanqueray, P. rép., 366
(1,25) ; Tharaud, GE, 170 (0,58) ; Mourre, PT, 109
(0,37) ; Grimal, PC diss., 93 (0,32) ; Urbiztondo, IR, 58
(0,20) ; Kimfumu, CEI, 55 (0,19) ; Laflèche, C. cic., 43
(0,15) ; Mamimouë, div. écol., 34 (0,12) ; Gaillot,
C. cic., 19 (0,06).
Lég. 1997 : A., 37,49. Brunhes, PC, 22 396 (68,54) ; Le
Gallou, FN, 10 282 (31,46).
Prés. 2002 : A., 25,51. Chirac, 32 142 (85,02).

2e - Asnières, Colombes-Sud
I., 52 436 ; V., 31 667 ; A., 39,61 ;

B. et N., 1 079 ; E., 30 588.
Élu : Manuel Aeschlimann, c.g., m. d'Asniè-
res, UMP-RPR, 19 463 (63,63).
Dominique Riéra, c.g., c.m. d'Asnières, PS,
11 125 (36,37).
1er tour : A., 32,63 ; E., 35 011. Aeschlimann, UMP-RPR,
16 567 (47,32) ; Riéra, PS, 7 887 (22,53) ; Hill, FN, 2 794
(7,98) ; Fischer, RPR diss., 2 752 (7,86) ; Bernard,
Verts, 1 186 (3,39) ; Laigle, PC, 923 (2,64) ; Massol,
MNR, 494 (1,41) ; Pigault, LCR, 440 (1,26) ; Beaumier,
P. rép., 419 (1,20) ; Missoffe, ED, 367 (1,05) ; Baz,
C. cic., 350 (1,00) ; Daridon, CAP 21, 251 (0,72) ; Goiset,
LO, 195 (0,56) ; Arrestat, GE, 140 (0,40) ; Bohbot, CNI,
87 (0,25) ; Gonnet, RND, 76 (0,22) ; Vassal, IR, 56
(0,16) ; Borodiansky, C. cic., 27 (0,08).
Lég. 1997 : A., 32,66. Taittinger, RPR, 20 136 (57,87) ;
Frager, EC, 14 662 (42,13).
Prés. 2002 : A., 18,29. Chirac, 35 733 (86,81).

4e - Nanterre
I., 60 239 ; V., 35 966 ; A., 40,29 ;

B. et N., 1 040 ; E., 34 926.
Réélue : Jacqueline Fraysse, m. de Nanterre,
PC, 17 729 (50,76).
Christian Dupuy, m. de Suresnes, a.d., UMP-
RPR, 17 197 (49,24).
1er tour : A., 36,56 ; E., 37 733. Dupuy, UMP-RPR, 11 602
(30,75) ; Fraysse, PC, 9 896 (26,23) ; Respaut, PS, 5 775
(15,30) ; Creuzet, UDF, 3 736 (9,90) ; Tholey, FN, 3 281
(8,70) ; Le Touzé, Verts, 1 202 (3,19) ; Cassou, P. rép.,
544 (1,44) ; Schweizer, LCR, 376 (1,00) ; Péchalrieu,
CAP 21, 287 (0,76) ; Fournier, MNR, 270 (0,72) ; Goin,
LO, 212 (0,56) ; Eberhardt, div., 158 (0,42) ; Milliot,
MEI, 148 (0,39) ; Cagnier, GE, 97 (0,26) ; Aucompte,
IR, 68 (0,18) ; Vilotic, PT, 58 (0,15) ; Pelletier, Gipda, 23
(0,06) ; Chestier, C. cic., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 31,22. Fraysse, PC, 20 731 (53,16) ;
Dupuy, RPR, 18 269 (46,84).
Prés. 2002 : A., 21,65. Chirac, 39 260 (87,08).

5e - Levallois-Perret
I., 58 699 ; V., 37 755 ; A., 35,68 ;

B. et N., 879 ; E., 36 876.
Élu : Patrick Balkany, m. de Levallois-Perret,
a.d., div. d., 12 713 (34,48).
Gilles Catoire, c.g., m. de Clichy, PS, 12 096
(32,80) ; Olivier de Chazeaux, s., m. de Leval-
lois-Perret, UMP-RPR, 12 067 (32,72).
1er tour : A., 33,10 ; E., 38 792. Balkany, div. d., 10 430
(26,89) ; de Chazeaux, UMP-RPR, 10 311 (26,58) ;
Catoire, PS, 8 707 (22,45) ; Gallais, FN, 2 924 (7,54) ;
Fournier, Verts, 1 103 (2,84) ; Mendez, PC, 886 (2,28) ;
Levamis, div. d., 794 (2,05) ; Gitton, PRG, 772 (1,99) ;
Morvan, P. rép., 379 (0,98) ; Terchi, PUR, 362 (0,93) ;
Saint-Val, LCR, 341 (0,88) ; Joubert, C. cic., 267 (0,69) ;
Lambert, LO, 232 (0,60) ; Talles, NE, 217 (0,56) ; Cucu-
lière, MNR, 206 (0,53) ; Lefebvre, CAP 21, 189 (0,49) ;
Vassard, MPF, 121 (0,31) ; Carillon, RCF, 89 (0,23) ;
Léger, GE, 79 (0,20) ; Loiseau, MEI, 76 (0,20) ; Faveur,
PT, 70 (0,18) ; Pellacani, C. cic., 67 (0,17) ; Lenain,
CPNT, 50 (0,13) ; Boutry-Primard, RND, 44 (0,11) ; Urbi-
ztondo, IR, 40 (0,10) ; Delalande-Baizet, PF, 36 (0,09).

Lég. 1997 : A., 31,07. de Chazeaux, RPR, 17 332 (51,26) ;
Lalumière, PRS, 16 477 (48,74).
Prés. 2002 : A., 18,90. Chirac, 39 793 (87,29).

7e - Garches, Rueil-Malmaison
I., 79 066 ; V., 45 982 ; A., 41,84 ;

B. et N., 1 464 ; E., 44 518.
Élu : Patrick Ollier, adj. m. de Rueil-Malmai-
son, UMP-RPR, 30 505 (68,52).
Souhila Nador, c.m. de Rueil-Malmaison, PS,
14 013 (31,48).
1er tour : A., 33,48 ; E., 52 078. Ollier, UMP-RPR, 25 444
(48,86) ; Nador, PS, 10 413 (20,00) ; Saussez, div. d.,
6 562 (12,60) ; Naert, FN, 3 561 (6,84) ; Lagache, Verts,
1 139 (2,19) ; Giroud, P. rép., 794 (1,52) ; Galano, PC,
766 (1,47) ; Czarnecki, CAP 21, 668 (1,28) ; Casalis,
div. d., 550 (1,06) ; Juge, NE, 424 (0,81) ; Lagrange,
MPF, 409 (0,79) ; Bornette, MNR, 367 (0,70) ; Getner,
LCR, 365 (0,70) ; Brison, LO, 253 (0,49) ; Charpentier,
RCF, 200 (0,38) ; Villeneuve, GE, 163 (0,31).
Lég. 1997 : A., 34,58. Baumel, RPR, 31 430 (67,10) ;
Maulion, PS, 15 409 (32,90).
Prés. 2002 : A., 20,38. Chirac, 53 041 (88,13).

8e - Meudon
I., 64 376 ; V., 39 944 ; A., 37,95 ;

B. et N., 1 736 ; E., 38 208.
Réélu : Jean-Jacques Guillet, c.r., UMP-RPF,
22 654 (59,29).
Jean Levain, m. de Chaville, PRG, 15 554
(40,71).
1er tour : A., 30,61 ; E., 44 281. Guillet, UMP-RPF, 13 554
(30,61) ; Marseille, UDF, 10 934 (24,69) ; Levain, PRG,
10 373 (23,43) ; de Montalivet, FN, 2 813 (6,35) ; Corme-
rais, Verts, 1 530 (3,46) ; Bitker, ED, 969 (2,19) ; Jasse-
rand, PC, 841 (1,90) ; Cretollier, div., 789 (1,78) ;
Reghay, P. rép., 431 (0,97) ; Zidani, div., 426 (0,96) ;
Tallès, NE, 399 (0,90) ; Debisschop, LCR, 376 (0,85) ;
Castay, MNR, 264 (0,60) ; Lucet, LO, 215 (0,49) ;
Vilain, GE, 206 (0,47) ; Suchard, PT, 121 (0,27) ; Riccio,
div., 40 (0,09) ; Delport, PF, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,08. Guillet, RPR, 25 626 (59,19) ;
Levain, PRS, 17 669 (40,81).
Prés. 2002 : A., 18,04. Chirac, 45 050 (89,16).

10e - Issy-les-Moulineaux
I., 56 748 ; V., 35 572 ; A., 37,32 ;

B. et N., 965 ; E., 34 607.
Élu : André Santini, c.g., m. d'Issy-les-Mouli-
neaux, a.d., UMP-UDF, 20 616 (59,57).
Lucile Schmid, PS, 13 991 (40,43).
1er tour : A., 29,96 ; E., 39 338. Santini, UMP-UDF,
18 106 (46,03) ; Schmid, PS, 10 306 (26,20) ; Rousset,
div. d., 3 587 (9,12) ; Terret, FN, 2 465 (6,27) ; Auger,
Verts, 1 201 (3,05) ; Alezard, PC, 1 061 (2,70) ; Piétri,
P. rép., 583 (1,48) ; Guyot, LCR, 492 (1,25) ; Dufour,
CAP 21, 333 (0,85) ; Makowka, NE, 287 (0,73) ; Viguié,
LO, 244 (0,62) ; Neel, MNR, 201 (0,51) ; George, SEGA,
160 (0,41) ; Arydjian, GE, 139 (0,35) ; Kermin, PT, 95
(0,24) ; Tripet, IR, 78 (0,20) ; Lemonnier, C. cic., 0
(0,00) ; Mahler, C. cic., 0 (0,00) ; Hossenlopp, Gipda,
0 (0,00) ; Santini, UDF, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 31,60. Santini, UDF-FD, 20 031 (56,22) ;
Janvier, PS, 15 600 (43,78).
Prés. 2002 : A., 17,15. Chirac, 40 322 (89,44).

11e - Bagneux
I., 59 550 ; V., 36 048 ; A., 39,47 ;

B. et N., 1 011 ; E., 35 037.
Réélue : Janine Jambu, m. de Bagneux, PC,
19 044 (54,35).
Jean-Loup Metton, c.r., m. de Montrouge,
UDF, 15 993 (45,65).
1er tour : A., 35,43 ; E., 37 998. Jambu, PC, 10 005
(26,33) ; Metton, UDF, 8 914 (23,46) ; Picard, PS, 7 512
(19,77) ; Matricon, UMP-RPR, 5 166 (13,60) ; Schmitt,
FN, 2 778 (7,31) ; De Pablo, Verts, 1 111 (2,92) ; Barbe-
rousse, LCR, 700 (1,84) ; Cros-Rabuat, P. rép., 455
(1,20) ; Léandri, CAP 21, 302 (0,79) ; Galateau, MNR,
288 (0,76) ; Pirois, LO, 284 (0,75) ; Tattegrain, GE, 190
(0,50) ; Schuh, PT, 139 (0,37) ; Daridan, div. g., 64
(0,17) ; Ducrocq, Gipda, 38 (0,10) ; Dupré, PH, 33
(0,09) ; Julien, div., 19 (0,05).
Lég. 1997 : A., 34,87. Jambu, PC, 21 842 (57,43) ; Met-
ton, UDF-PR, 16 188 (42,57).
Prés. 2002 : A., 21,92. Chirac, 39 066 (87,97).

12e - Châtillon
I., 78 407 ; V., 50 288 ; A., 35,86 ;

B. et N., 1 516 ; E., 48 772.
Élu : Philippe Pémezec, c.g., m. de Plessis-
Robinson, RPF, 26 155 (53,63).
Francine Bavay, c.r., Verts, 22 617 (46,37).
1er tour : A., 32,32 ; E., 52 399. Bavay, Verts, 15 634
(29,84) ; Pémezec, RPF, 14 179 (27,06) ; Foucher, UMP-
UDF, 12 923 (24,66) ; Le Berre, FN, 3 555 (6,78) ;
Chillon, PC, 1 793 (3,42) ; Nicolai, P. rép., 927 (1,77) ;
Agnès, LCR, 883 (1,69) ; Larcher, LO, 467 (0,89) ; Lecan-
te, CAP 21, 461 (0,88) ; Waechter, MEI, 409 (0,78) ;
Doz, ED, 383 (0,73) ; Lucien-Brun, MNR, 234 (0,45) ;
Gril, GE, 210 (0,40) ; Lardoux, SP, 147 (0,28) ; Delorme,
RND, 136 (0,26) ; Lebois, div. d., 58 (0,11).
Lég. 1997 : A., 28,31. Foucher, UDF-FD, 26 016 (51,05) ;
Buchet, PS, 24 945 (48,95).
Prés. 2002 : A., 19,73. Chirac, 53 097 (88,04).

13e - Antony, Sceaux
I., 78 803 ; V., 51 971 ; A., 34,05 ;

B. et N., 1 412 ; E., 50 559.
Réélu : Patrick Devedjian, min., m. d'Antony,
UMP-RPR, 29 171 (57,70).
Pascale Le Néouannic, c.m. d'Antony, PS,
21 388 (42,30).
1er tour : A., 28,07 ; E., 56 054. Devedjian, UMP-RPR,
27 355 (48,80) ; Le Néouannic, PS, 15 955 (28,46) ; Le
Hot, FN, 3 705 (6,61) ; Bergougnioux, PC, 1 757 (3,13) ;
Boisgard, Verts, 1 590 (2,84) ; Lettron, P. rép., 981
(1,75) ; Quintin, CAP 21, 799 (1,43) ; Couderc-Lafferriè-
re, LCR, 718 (1,28) ; Marzuoli, ED, 685 (1,22) ; Le Douce,
div., 592 (1,06) ; Mathieu, MPF, 509 (0,91) ; Juge, NE,
406 (0,72) ; Benlolo, LO, 285 (0,51) ; Nourry, MNR, 272
(0,49) ; Bollondi, GE, 184 (0,33) ; Frauger de Boyve,
RND, 159 (0,28) ; Griffault, IR, 100 (0,18) ; Chenevotot,
RCF, 2 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,24. Devedjian, RPR, 30 569 (55,86) ;
Merle, PS, 24 160 (44,14).
Prés. 2002 : A., 15,46. Chirac, 56 975 (89,35).

Menacé par la droite dans 3 de
ses 5 circonscriptions, le Parti socia-
liste a bien résisté dans la 1re (Epi-

nay) et la 13e (Noisy-le-Grand), avec
la réélection de deux de ses députés
sortants, Bruno Le Roux et Michel
Pajon. En revanche, dans la 12e (Le
Raincy), Alain Calmat est largement
battu par Eric Raoult (UMP-RPR), à
qui il avait ravi son siège en 1993. Le
PCF, lui, a bien failli conserver tous
ses élus puisque, à Bobigny, où il
concède sa seule défaite, 22 voix
seulement séparent Bernard Birsin-
ger, le député sortant et son vain-
queur, Jean-Christophe Lagarde, le
maire (UDF) de Drancy. Jean-Pierre
Brard (app. PCF), maire de Mon-
treuil, conserve sa circonscription
et remporte le duel qui l’opposait à
Mouna Viprey, la candidate socialis-
te désavouée par son parti. Les
anciens ministres socialistes,
Claude Bartolone et Elisabeth Gui-
gou, et Marie-George Buffet (PCF),
l’ancienne ministre des sports, et
les députés communistes Patrick
Braouezec, François Asensi et
Muguette Jacquaint, tout comme
les deux députés sortants RPR
Robert Pandraud et Jean-Claude
Abrioux, l’emportent sur leurs
adversaires. Enfin l’abstention, déjà
très forte au 1er tour (40,18 %),
atteint cette fois 45,49 %, dépassant
même 50 % à Saint-Denis et à
Aubervilliers.

VAL-DE-MARNE (12)

1re - Epinay-sur-Seine
I., 42 749 ; V., 22 836 ; A., 46,58 ;

B. et N., 908 ; E., 21 928.
Réélu : Bruno Le Roux, c.m. d'Epinay, PS,
11 145 (50,83).
Hervé Chevreau, m. d'Epinay, UDF, 10 783
(49,17).
1er tour : A., 42,85 ; E., 24 076. Chevreau, UDF, 8 023
(33,32) ; Le Roux, PS, 7 194 (29,88) ; Collet, FN, 2 987
(12,41) ; Zarka, PC, 2 496 (10,37) ; Bourgain, Verts,
1 524 (6,33) ; Lesage, LCR, 474 (1,97) ; Dhalfa, P. rép.,
462 (1,92) ; Tesseyre, LO, 392 (1,63) ; Lemétayer, MNR,
236 (0,98) ; Ruiz-Lopez, GE, 113 (0,47) ; Mélane, RDC,
110 (0,46) ; Charrassin, RND, 64 (0,27) ; Laurier,
div. d., 1 (0,00).
Lég. 1997 : A., 36,44. Le Roux, PS, 18 226 (68,04) ;
Sidos, FN, 8 562 (31,96).
Prés. 2002 : A., 26,09. Chirac, 25 303 (83,73).

2e - Saint-Denis-Nord
I., 44 568 ; V., 21 503 ; A., 51,75 ;

B. et N., 804 ; E., 20 699.
Réélu : Patrick Braouezec, m. de St-Denis,
PC, 13 107 (63,32).
Evelyne Nicol, c.m. de St-Denis, UMP-RPR,
7 592 (36,68).
1er tour : A., 44,70 ; E., 24 211. Braouezec, PC, 9 753
(40,28) ; Nicol, UMP-RPR, 4 414 (18,23) ; Privé, PS,
3 744 (15,46) ; Guyomard, FN, 3 500 (14,46) ; Carré,
Verts, 652 (2,69) ; Zémouri, P. rép., 447 (1,85) ; Billard,
LCR, 381 (1,57) ; Julien, LO, 345 (1,42) ; Jorbay-Campo,
MNR, 306 (1,26) ; Marikian, RPF, 198 (0,82) ; Cioffi, GE,
185 (0,76) ; Chevreau, PT, 140 (0,58) ; Delsart, SEGA,
99 (0,41) ; Munoz, RND, 47 (0,19) ; Borderie, UDF, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 38,92. Braouezec, PC, 14 941 (68,23) ;
Pauty, FN, 6 957 (31,77).
Prés. 2002 : A., 26,72. Chirac, 26 204 (84,09).

3e - Aubervilliers
I., 40 349 ; V., 20 030 ; A., 50,36 ;

B. et N., 1 305 ; E., 18 725.
Réélue : Muguette Jacquaint, adj. m. de la
Courneuve, PC, 12 979 (69,31).
Jean-Michel Girard, FN, 5 746 (30,69).
1er tour : A., 44,71 ; E., 21 876. Jacquaint, PC, 7 146
(32,67) ; Girard, FN, 3 700 (16,91) ; Valentin, UMP-RPR,
3 118 (14,25) ; Augy, UDF, 2 856 (13,06) ; Karman, PC
diss., 2 263 (10,34) ; Ahmed, P. rép., 579 (2,65) ; Béne-
zet, LCR, 378 (1,73) ; Jouannin, LO, 341 (1,56) ; Dib, RPF,
340 (1,55) ; Louviers, Wal., 266 (1,22) ; Fardeau, MNR,
236 (1,08) ; Rossi, CAP 21, 218 (1,00) ; Guilbert, PT, 173
(0,79) ; Lagille, MEI, 142 (0,65) ; Winter, SEGA, 120
(0,55).
Lég. 1997 : A., 37,24. Jacquaint, PC, 17 052 (66,71) ; Hai-
naut, FN, 8 509 (33,29).
Prés. 2002 : A., 25,40. Chirac, 23 450 (81,53).

4e - Le Blanc-Mesnil
I., 41 627 ; V., 21 019 ; A., 49,51 ;

B. et N., 743 ; E., 20 276.
Élue : Marie-George Buffet, c.r., a. min., a.d.,
PC, 11 498 (56,71).
André Veyssière, m. de Dugny, UMP-RPR,
8 778 (43,29).
1er tour : A., 44,56 ; E., 22 679. Buffet, PC, 6 634
(29,25) ; Veyssière, UMP-RPR, 5 406 (23,84) ; Bau-
douin, FN, 3 951 (17,42) ; Riou, PS, 3 453 (15,23) ; Boulan-
ger, RPR diss., 969 (4,27) ; Souben, Verts, 582 (2,57) ;
Mahi, PUR, 424 (1,87) ; Brard, LCR, 228 (1,01) ; Coste,
MNR, 213 (0,94) ; Binard, LO, 203 (0,90) ; Robineau,
P. rép., 196 (0,86) ; Pellegrin, GE, 165 (0,73) ; Ramassa-
my, RDC, 87 (0,38) ; Lorre, PT, 63 (0,28) ; Sicot, MEI, 54
(0,24) ; Mazza, SEGA, 51 (0,22).
Lég. 1997 : A., 37,15. Buffet, PC, 16 232 (64,99) ; Bau-
douin, FN, 8 743 (35,01).
Prés. 2002 : A., 27,13. Chirac, 23 048 (79,76).

5e - Bobigny
I., 47 781 ; V., 26 072 ; A., 45,43 ;

B. et N., 682 ; E., 25 390.
Élu : Jean-Christophe Lagarde, c.g., m. de
Drancy, UDF, 12 706 (50,04).
Bernard Birsinger, s., m. de Bobigny, PC,
12 684 (49,96).
1er tour : A., 42,16 ; E., 27 230. Lagarde, UDF, 9 130
(33,53) ; Birsinger, PC, 7 740 (28,42) ; Andréani, PS,
3 859 (14,17) ; Camard, FN, 3 718 (13,65) ; Della-Vedo-
va, Verts, 504 (1,85) ; Timmermans, MNR, 406 (1,49) ;
Berrou, LCR, 352 (1,29) ; Gharbi, div. d., 338 (1,24) ;
Couffin-Guerrin, LO, 321 (1,18) ; Ramos de La Llave,
div. d., 238 (0,87) ; Allain, P. rép., 224 (0,82) ; Khaldi,
PUR, 188 (0,69) ; Cochinard, MEI, 120 (0,44) ; Des-
boeufs, PT, 92 (0,34) ; Lenne, UGP, 0 (0,00) ; Bousseki-
ne, GE, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 35,37. Gayssot, PC, 20 617 (67,41) ; Per-
sonnaz, FN, 9 967 (32,59).
Prés. 2002 : A., 25,76. Chirac, 27 354 (80,86).

6e - Pantin
I., 53 068 ; V., 29 535 ; A., 44,34 ;

B. et N., 1 393 ; E., 28 142.
Élu : Claude Bartolone, c.r., adj. m. du Pré-St-
Gervais, a. min., a.d., PS, 16 791 (59,67).
Jean-Claude Dupont, c.m. du Pré-St-Gervais,
UMP-UDF, 11 351 (40,33).
1er tour : A., 38,91 ; E., 31 902. Bartolone, PS, 11 683
(36,62) ; Dupont, UMP-UDF, 8 214 (25,75) ; Dupuy, FN,
3 668 (11,50) ; Bernard, PC, 3 192 (10,01) ; Archimbaud,
Verts, 1 690 (5,30) ; Sanvée, RPF, 677 (2,12) ; Lombar-
do, LCR, 616 (1,93) ; Bordes, LO, 450 (1,41) ; Kettler,
P. rép., 424 (1,33) ; Vayssière, MNR, 372 (1,17) ; Defort,
PPDA, 319 (1,00) ; Benabdelouahed, MEI, 151 (0,47) ;
Hurtus, RND, 123 (0,39) ; Livartowski, PT, 118 (0,37) ;
Abdesselam, C. cic., 89 (0,28) ; Colas, IR, 72 (0,23) ;
Chevrier, PF, 44 (0,14) ; Chavan, UDF, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 34,60. Bartolone, PS, 20 575 (61,02) ;
Salles, UDF-FD, 13 143 (38,98).
Prés. 2002 : A., 22,12. Chirac, 33 721 (85,56).

7e - Montreuil
I., 44 070 ; V., 22 493 ; A., 48,96 ;

B. et N., 2 156 ; E., 20 337.
Réélu : Jean-Pierre Brard, m. de Montreuil,
PC, 10 622 (52,23).
Mouna Viprey, PS, 9 715 (47,77).
1er tour : A., 39,72 ; E., 26 178. Brard, PC, 7 811 (29,84) ;
Viprey, PS, 5 610 (21,43) ; Gaulin, UMP-RPR, 5 507
(21,04) ; Fromont, FN, 2 584 (9,87) ; Petitjean, Verts,
2 151 (8,22) ; Knoll, UDF, 711 (2,72) ; Laufer, LCR, 651
(2,49) ; Rieupet, LO, 312 (1,19) ; Bouiges, MNR, 300
(1,15) ; Ouvray, CAP 21, 189 (0,72) ; Keiser, PT, 174
(0,66) ; Koullayes, CEI, 78 (0,30) ; Chaussin, RND, 67
(0,26) ; Rouge, RDC, 33 (0,13).
Lég. 1997 : A., 37,43. Brard, CAP, 19 012 (73,10) ; Balas-
si, FN, 6 997 (26,90).
Prés. 2002 : A., 25,45. Chirac, 27 094 (86,24).

8e - Rosny-sous-Bois
I., 55 970 ; V., 31 823 ; A., 43,14 ;

B. et N., 1 167 ; E., 30 656.
Réélu : Robert Pandraud, UMP-RPR,
17 282 (56,37).
Marie-Jeanne Weimert, c.m. de Rosny, PS,
13 374 (43,63).
1er tour : A., 37,51 ; E., 34 226. Pandraud, UMP-RPR,
13 960 (40,79) ; Weimert, PS, 10 185 (29,76) ; Hardy,
FN, 5 014 (14,65) ; Meissler, P. rép., 956 (2,79) ;
Gabriel, LCR, 827 (2,42) ; Grosset, MPF, 553 (1,62) ; Dha-
mani, div., 520 (1,52) ; Philippe, MEI, 513 (1,50) ; Riviè-
re, MNR, 501 (1,46) ; Croquesel, div. g., 490 (1,43) ;
Loux, LO, 405 (1,18) ; Matonnier, PT, 230 (0,67) ; Reich,
div., 70 (0,20) ; Kergoat, UDF, 2 (0,01).
Lég. 1997 : A., 31,19. Pandraud, RPR, 17 321 (44,71) ; Ben-
nahmias, Verts, 16 060 (41,45) ; Bild, FN, 5 362 (13,84).
Prés. 2002 : A., 21,15. Chirac, 34 361 (81,88).

9e - Bondy
I., 48 675 ; V., 27 073 ; A., 44,38 ;

B. et N., 1 197 ; E., 25 876.
Élue : Elisabeth Guigou, a. min., a.d., PS,
14 593 (56,40).
Georgia Vincent, c.r., c.m. de Bondy, UMP-
DL, 11 283 (43,60).
1er tour : A., 39,06 ; E., 29 382. Guigou, PS, 9 961
(33,90) ; Vincent, UMP-DL, 7 813 (26,59) ; Préjean, FN,
4 512 (15,36) ; Garnier, PC, 3 002 (10,22) ; Déo, Verts,
1 356 (4,62) ; Moghrani, LCR, 865 (2,94) ; Burot, LO,
422 (1,44) ; Barial, MNR, 399 (1,36) ; Barraud, MPF,
286 (0,97) ; Verschuren, RPF, 194 (0,66) ; Rayapin, IR,
178 (0,61) ; Galnon, MEI, 164 (0,56) ; Champion, PT,
145 (0,49) ; Dhers, RND, 85 (0,29) ; Rivoire, UDF, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 34,32. Neiertz, PS, 21 506 (67,94) ;
Barial, FN, 10 147 (32,06).
Prés. 2002 : A., 22,40. Chirac, 29 474 (82,22).

10e - Aulnay-sous-Bois
I., 47 392 ; V., 25 827 ; A., 45,50 ;

B. et N., 707 ; E., 25 120.
Réélu : Jean-Claude Abrioux, m. d'Aulnay,
UMP-RPR, 14 385 (57,27).
Alain Amédro, c.m. d'Aulnay, Verts, 10 735
(42,73).
1er tour : A., 40,24 ; E., 27 828. Abrioux, UMP-RPR,
12 135 (43,61) ; Amédro, Verts, 8 488 (30,50) ; Roset,
FN, 4 015 (14,43) ; Ouadah, P. rép., 678 (2,44) ; Lamon-
tagne, LCR, 590 (2,12) ; Jacob, MPF, 500 (1,80) ; Guille-
mot, LO, 391 (1,41) ; Falkenburg, MEI, 317 (1,14) ; Mil-
liau, MNR, 292 (1,05) ; Lefebvre, PT, 224 (0,80) ; Bar-
bier, CPNT, 113 (0,41) ; Meimoun, C. cic., 85 (0,31) ;
Hagoug, GE, 0 (0,00) ; Salles, UDF, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,75. Abrioux, RPR, 15 217 (47,57) ;
Désir, PS, 12 137 (37,94) ; Milliau, FN, 4 632 (14,48).
Prés. 2002 : A., 22,77. Chirac, 28 312 (81,00).

11e - Sevran
I., 51 528 ; V., 28 546 ; A., 44,60 ;

B. et N., 975 ; E., 27 571.
Réélu : François Asensi, m. de Tremblay, PC,
15 749 (57,12).
Martine Valleton, m. de Villepinte, UMP-
UDF, 11 822 (42,88).
1er tour : A., 39,76 ; E., 30 602. Asensi, PC, 10 486
(34,27) ; Valleton, UMP-UDF, 6 875 (22,47) ; Holeindre,
FN, 4 865 (15,90) ; Bouichou, PS, 3 077 (10,05) ; Oudot,
RPF, 1 567 (5,12) ; Ferreira, Verts, 817 (2,67) ; Bailly,
div. d., 802 (2,62) ; Bettahar, div. g., 592 (1,93) ; Perfet-
ti, MNR, 340 (1,11) ; Demay-Mejias, LO, 269 (0,88) ;
Kpode, P. rép., 267 (0,87) ; Farnedi, LCR, 249 (0,81) ;
Falkenburg, MEI, 127 (0,42) ; Mathez, RND, 92 (0,30) ;
Sianud, GE, 89 (0,29) ; Guillemete, PT, 88 (0,29).
Lég. 1997 : A., 33,82. Asensi, PC, 21 699 (66,68) ;
Holeindre, FN, 10 844 (33,32).
Prés. 2002 : A., 22,30. Chirac, 30 819 (80,96).

12e - Le Raincy
I., 56 011 ; V., 33 403 ; A., 40,36 ;

B. et N., 1 059 ; E., 32 344.
Élu : Eric Raoult, c.r., m. du Raincy, a. min.,
a.d., UMP-RPR, 17 060 (52,75).
Alain Calmat, s., m. de Livry-Gargan, a. min.,
PS, 15 284 (47,25).
1er tour : A., 36,21 ; E., 35 220. Raoult, UMP-RPR, 13 664
(38,80) ; Calmat, PS, 12 652 (35,92) ; Barsanti-Rabour-
din, FN, 5 510 (15,64) ; Depelley, P. rép., 590 (1,68) ;
Gleren, LCR, 447 (1,27) ; Zenati, ED, 441 (1,25) ; Benab-
delouahed, MEI, 309 (0,88) ; Demangeot, LO, 299
(0,85) ; Lauzier, MNR, 293 (0,83) ; Wauters, ext. d.,
289 (0,82) ; Peltier, ext. g., 155 (0,44) ; Brun, C. cic.,
129 (0,37) ; Bodin, PT, 121 (0,34) ; Casta, div., 118
(0,34) ; Oulaï, CEI, 110 (0,31) ; Dielna, div., 89 (0,25) ;
Augy, div. d., 3 (0,01) ; Mangin, UDF, 1 (0,00) ; Sordes,
PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 28,14. Calmat, app. PS, 17 473 (43,98) ;
Raoult, RPR, 16 122 (40,58) ; Timmermans, FN, 6 136
(15,44).
Prés. 2002 : A., 21,39. Chirac, 33 742 (79,76).

13e - Noisy-le-Grand
I., 60 588 ; V., 35 631 ; A., 41,19 ;

B. et N., 1 407 ; E., 34 224.
Réélu : Michel Pajon, m. de Noisy-le-Grand,
PS, 17 892 (52,28).
Jean-Marc Morère, c.m. de Noisy-le-Grand,
UMP-RPR, 16 332 (47,72).
1er tour : A., 36,57 ; E., 37 838. Pajon, PS, 12 966
(34,27) ; Morère, UMP-RPR, 10 102 (26,70) ; Viala, FN,
4 210 (11,13) ; Martins, UMP-DL, 3 610 (9,54) ; Tavet,
PC, 1 766 (4,67) ; Duffrêne, Verts, 1 603 (4,24) ; Paulin,
MNR, 687 (1,82) ; Dias Das Almas, LCR, 646 (1,71) ;
Daraoui, P. rép., 555 (1,47) ; Spitz, PPDA, 441 (1,17) ;
Robiquet, div. d., 403 (1,07) ; Sarouli, div. d., 307
(0,81) ; Bourriaud, LO, 290 (0,77) ; Meirone, GE, 148
(0,39) ; Vignal, PT, 104 (0,27) ; Allemon, div. d., 0
(0,00) ; Robinson, div. d., 0 (0,00) ; Colson, RPF, 0
(0,00) ; Marlène, UDF, 0 (0,00) ; Raffault, div. d., 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 33,62. Pajon, PS, 20 636 (54,75) ; Cham-
pion, RPR, 17 054 (45,25).
Prés. 2002 : A., 19,75. Chirac, 39 542 (85,32).

HAUTS-DE-SEINE (13)

Réélus : Philippe Houillon, UMP-DL
(1re) ; Jean Bardet, UMP-RPR (3e) ; Fran-
cis Delattre, UMP-DL (4e) ; Dominique
Strauss-Kahn, PS (8e) ; Jean-Pierre Bla-
zy, PS (9e).
Élus : Axel Poniatowski, UMP-DL (2e) ;
Georges Mothron, UMP-RPR (5e) ; Fran-
çois Scellier, UMP-UDF (6e) ; Jérôme
Chartier, UMP-RPR (7e).
Sortants : Philippe Houillon, UMP-DL ;
Jean-Pierre Pernot, PS, ancien suppléant de
Dominique Gillot (PS), se présente dans la 3e

circonscription sous l'étiquette P.rép. ; Jean
Bardet, UMP-RPR ; Francis Delattre, UMP-DL ;
Robert Hue, PC ; Jean-Pierre Delalande, RPR,
nommé secrétaire général du groupe Areva en
octobre 2001, a démissionné, siège vacant ;
Didier Arnal, PS, suppléant de Yves Cochet,
devenu député lorsque Yves Cochet a été
nommé minitre ; Dominique Strauss-Kahn, PS,
a été réélu député quand il a quitté le
gouvernement ; Jean-Pierre Blazy, PS.

Réélus : Henri Plagnol, UMP-UDF (1re) ;
Laurent Cathala, PS (2e) ; Gilles Carrez,
UMP-RPR (5e) ; René Rouquet, PS (9e) ;
Jean-Claude Lefort, PC (10e).
Élus : Roger-Gérard Schwartzenberg,
PRG (3e) ; Jacques-Alain Benisti, UMP-
UDF (4e) ; Patrick Beaudoin, UMP-RPR
(6e) ; Marie-Anne Montchamp, UMP-
RPR (7e) ; Jean-Yves Le Bouillonnec, PS
(11e) ; Richard Dell'Agnola, UMP-RPR
(12e).

Élu au 1er tour : Michel Herbillon, UMP-
DL (8e).
Sortants : Henri Plagnol, UMP-UDF ; Laurent
Cathala, PS ; Joseph Rossignol, PS, n.s.r.p. ;
Jean-Jacques Jegou, UDF ; Gilles Carrez,
UMP-RPR ; Michel Giraud, RPR, n.s.r.p. ; Pierre
Aubry, div. d., Se représente en dissident de
l'UMP (était adhérent RPR) ; Michel Herbillon,
UMP-DL ; René Rouquet, PS ; Jean-Claude
Lefort, PC ; Claude Billard, PC ; Patrick Sève, PS.

VAL-D’OISE (9)

L’équilibre qui prévalait jusqu’à
présent dans le département, avec
six députés de gauche (3 PS, 2 PC,
1 PRG) et six députés de droite
(3 RPR, 2 UDF, 1 DL), est rompu : la
droite sera représentée par sept
députés, tous élus sous l’étiquette
UMP, dont trois nouveaux (Marie-
Anne Montchamp dans la 7e, Patrick
Beaudouin dans la 6e et Jacques
Bénisti dans la 4e) et un quatrième
(Richard Dell’Agnola dans la 12e) ;
qui retrouve le siège perdu par la
droite en 1997. Le RPR est le vain-
queur du scrutin avec quatre élus,
qui affichaient l’étiquette de l’Union
pour la majorité présidentielle.
L’UDF reste sur ses positions malgré
le duel fratricide du premier tour qui
avait vu Jacques Bénisti, investi par
l’UMP, et vainqueur de Michèle Sab-
ban (PS), devancer Jean-Jacques
Jegou. A gauche, le PS a compensé la
perte de la 12e circonscription par
une victoire dans la 11e, où Jean-
Yves Le Bouillonnec, arrivé en tête
de la gauche au premier tour, succè-
de à Claude Billard (PCF), dans ce
qui fut le fief de Georges Marchais,
le secrétaire général disparu du Parti
communiste. Roger-Gérard Schwart-
zenberg (PRG) réussit à sauver un
siège que l’on disait extrêmement
menacé par Marie-Michèle Bataille
(UMP-RPR).

1re - Créteil-Nord
I., 50 590 ; V., 30 946 ; A., 38,83 ;

B. et N., 1 185 ; E., 29 761.
Réélu : Henri Plagnol, UMP-UDF,
18 476 (62,08).
Elisabeth Savary, PS, 11 285 (37,92).
1er tour : A., 31,77 ; E., 34 025. Plagnol, UMP-UDF,
10 826 (31,82) ; Savary, PS, 7 763 (22,82) ; Leroy, DL
diss., 4 818 (14,16) ; Thonus, UDF, 3 386 (9,95) ; Gille,
FN, 2 863 (8,41) ; Paturey, PC, 1 495 (4,39) ; Cornet-
Balabanov, Verts, 914 (2,69) ; Moscara, P. rép., 495
(1,45) ; Heurtebize, LCR, 365 (1,07) ; Clément, MEI,
359 (1,06) ; Bouzard, MNR, 191 (0,56) ; Stephan, LO,
153 (0,45) ; Meyer, PT, 136 (0,40) ; Maresia, GE, 104
(0,31) ; Manoujian, CPNT, 89 (0,26) ; Gorrand, IR, 68
(0,20).
Lég. 1997 : A., 29,41. Plagnol, UDF-FD, 19 913 (58,09) ;
Sabban, PS, 14 364 (41,91).
Prés. 2002 : A., 16,89. Chirac, 34 645 (85,99).

2e - Créteil-Ouest, Sud
I., 58 419 ; V., 32 085 ; A., 45,08 ;

B. et N., 1 305 ; E., 30 780.
Réélu : Laurent Cathala, m. de Créteil, PS,
17 413 (56,57).
Liliane Delwasse, UMP-DL, 13 367 (43,43).
1er tour : A., 39,40 ; E., 34 742. Cathala, PS, 12 026
(34,62) ; Delwasse, UMP-DL, 6 546 (18,84) ; Martin,
FN, 3 912 (11,26) ; Davisse, PC, 3 765 (10,84) ; Piton,
UDF, 3 079 (8,86) ; Calmet-Reberioux, Verts, 1 330
(3,83) ; Philippon, C. cic., 745 (2,14) ; Bourret, LCR, 656
(1,89) ; Aoummis, P. rép., 552 (1,59) ; Camandona,
RPF, 464 (1,34) ; Gendre, LO, 341 (0,98) ; Khelifi, div.,
309 (0,89) ; Choukroun, MNR, 291 (0,84) ; Quoniam-
Barré, MEI, 233 (0,67) ; Nekkaz, div., 225 (0,65) ; Rous-
sel, PT, 175 (0,50) ; Raba, CPNT, 93 (0,27).
Lég. 1997 : A., 33,33. Cathala, PS, 23 919 (64,52) ;
Bataille, RPR, 13 152 (35,48).
Prés. 2002 : A., 20,73. Chirac, 38 088 (86,37).

3e - Villeneuve-Saint-Georges
I., 62 783 ; V., 36 631 ; A., 41,65 ;

B. et N., 1 228 ; E., 35 403.
Élu : Roger-Gérard Schwartzenberg, m. de
Villeneuve-Saint-Georges, a. min., a.d.,
PRG, 18 149 (51,26).
Marie-Michèle Bataille, c.r., UMP-RPR,
17 254 (48,74).
1er tour : A., 37,17 ; E., 38 832. Bataille, UMP-RPR,
12 834 (33,05) ; Schwartzenberg, PRG, 12 523 (32,25) ;
Schenardi, FN, 5 260 (13,55) ; Girault, PC, 2 714
(6,99) ; Bossard, Verts, 1 369 (3,53) ; Encel, div. d., 621
(1,60) ; Bayet, div. g., 576 (1,48) ; Chavinier, P. rép.,
573 (1,48) ; Barnier, LCR, 498 (1,28) ; Chevrot, CAP 21,
356 (0,92) ; Balssa, MNR, 328 (0,84) ; Geindreau, LO,
319 (0,82) ; Marsaudon, MEI, 288 (0,74) ; Saldat,
MPF, 280 (0,72) ; Cerveau, PT, 175 (0,45) ; Michaud,
CPNT, 118 (0,30).
Lég. 1997 : A., 30,21. Schwartzenberg, PRS, 23 071
(55,49) ; Chauvet, UDF-PR, 18 505 (44,51).
Prés. 2002 : A., 20,23. Chirac, 39 723 (83,31).

4e - Villiers-sur-Marne
I., 64 214 ; V., 39 159 ; A., 39,02 ;

B. et N., 1 483 ; E., 37 676.
Élu : Jacques-Alain Benisti, c.g., m. de Vil-
liers-sur-Marne, UMP-UDF, 22 255 (59,07).
Michèle Sabban, c.r., PS, 15 421 (40,93).
1er tour : A., 32,90 ; E., 42 533. Benisti, UMP-UDF,
12 497 (29,38) ; Sabban, PS, 10 436 (24,54) ; Jegou,
UDF, 9 678 (22,75) ; Mennessier l'Henoret, FN, 4 253
(10,00) ; Velain, PC, 1 375 (3,23) ; Sauvage, Verts, 1 318
(3,10) ; Spido, P. rép., 1 092 (2,57) ; Guillotin, LCR, 428
(1,01) ; Deloire, MEI, 372 (0,87) ; Favre, MNR, 307
(0,72) ; Nouaille-Degorce, LO, 266 (0,63) ; Bocquet,
MPF, 221 (0,52) ; Cappelletti, GE, 113 (0,27) ; Dalledon-
ne, CPNT, 103 (0,24) ; Vriotte, CNI, 74 (0,17).
Lég. 1997 : A., 27,95. Jegou, UDF-FD, 22 644 (53,80) ;
Ville, PS, 19 447 (46,20).
Prés. 2002 : A., 18,40. Chirac, 42 665 (85,01).

5e - Champigny-sur-Marne-Centre,
Est

I., 56 963 ; V., 32 524 ; A., 42,90 ;
B. et N., 896 ; E., 31 628.

Réélu : Gilles Carrez, m. du Perreux, UMP-
RPR, 18 348 (58,01).
Evelyne Picard, PS, 13 280 (41,99).
1er tour : A., 36,59 ; E., 35 693. Carrez, UMP-RPR,
15 085 (42,26) ; Picard, PS, 6 387 (17,89) ; Bargero, PC,
5 402 (15,13) ; Viedermann, FN, 3 232 (9,05) ; Bar-
naud, UDF, 1 756 (4,92) ; Collin, Verts, 1 474 (4,13) ;
Ettori, P. rép., 511 (1,43) ; Techer, LCR, 394 (1,10) ;
Valette, div., 330 (0,92) ; Greiner, MNR, 281 (0,79) ;
Hunaut, LO, 259 (0,73) ; Venant, MEI, 204 (0,57) ;
Daniault, MPF, 159 (0,45) ; Loemba, RDC, 83 (0,23) ;
Guillou, CPNT, 72 (0,20) ; Ghebbi, IR, 64 (0,18) ;
Dujols, Gipda, 0 (0,00) ; Birba, div., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,68. Carrez, RPR, 20 175 (54,70) ; Bar-
gero, PC, 16 711 (45,30).
Prés. 2002 : A., 21,63. Chirac, 36 679 (85,80).

6e - Fontenay-sous-Bois,Vincennes
I., 69 523 ; V., 42 092 ; A., 39,46 ;

B. et N., 1 340 ; E., 40 752.
Élu : Patrick Beaudoin, c.g., m. de Saint-Man-

dé, UMP-RPR, 23 234 (57,01).
Pierre Serne, Verts, 17 518 (42,99).
1er tour : A., 32,76 ; E., 46 223. Beaudoin, UMP-RPR,
14 869 (32,17) ; Serne, Verts, 9 590 (20,75) ; Gérard,
DL, 8 510 (18,41) ; Voguet, PC, 6 696 (14,49) ; Viaud,
FN, 3 075 (6,65) ; Gadois, P. rép., 736 (1,59) ; Gau-
thier, LCR, 497 (1,08) ; Bonnot, ED, 441 (0,95) ;
Requillard, CAP 21, 371 (0,80) ; Bizot, MNR, 254
(0,55) ; Lenoir, LO, 246 (0,53) ; Allal, RND, 230 (0,50) ;
Feld, MEI, 190 (0,41) ; Renaud, MPF, 181 (0,39) ;
Lemoine, CEI, 144 (0,31) ; Thinot, GE, 114 (0,25) ; Jose-
ph, CPNT, 79 (0,17) ; Martinez, div., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 32,18. Giraud, RPR, 24 516 (54,08) ;
Bayeurte, PC, 20 816 (45,92).
Prés. 2002 : A., 19,62. Chirac, 47 549 (88,79).

7e - Champigny-sur-Marne Ouest
I., 53 147 ; V., 32 819 ; A., 38,25 ;

B. et N., 1 113 ; E., 31 706.
Élue : Marie-Anne Montchamp, adj. m. de
Nogent-sur-Marne, UMP-RPR,
19 613 (61,86).
Nadine Bogossian, PS, 12 093 (38,14).
1er tour : A., 32,57 ; E., 35 421. Montchamp, UMP-RPR,
9 227 (26,05) ; Bogossian, PS, 7 659 (21,62) ; Aubry,
div. d., 5 049 (14,25) ; Debaecker, UDF, 3 295 (9,30) ;
Cagniart, FN, 2 692 (7,60) ; Vidy, PC, 1 652 (4,66) ;
Gras, div. d., 1 579 (4,46) ; Lahmer, Verts, 1 250
(3,53) ; Le Lagadec, P. rép., 502 (1,42) ; Martin, MEI,
377 (1,06) ; Rousset, LCR, 356 (1,01) ; Luciani, MNR,
353 (1,00) ; Jumeaux, ED, 315 (0,89) ; Robichon, div.,
234 (0,66) ; Bonaime, div., 220 (0,62) ; Santovecchio,
LO, 187 (0,53) ; Barut, MPF, 183 (0,52) ; Ammour, RPF,
146 (0,41) ; Garcia, GE, 100 (0,28) ; Losi, CPNT, 45
(0,13).
Lég. 1997 : A., 29,27. Aubry, RPR, 20 828 (59,22) ; Mar-
ty, PS, 14 343 (40,78).
Prés. 2002 : A., 18,53. Chirac, 36 081 (86,90).

9e - Vitry-sur-Seine-Est, Ouest
I., 46 599 ; V., 25 178 ; A., 45,97 ;

B. et N., 856 ; E., 24 322.
Réélu : René Rouquet, m. d'Alfortville, PS,
13 929 (57,27).
Nathalie Bouquet, UMP-RPR, 10 393 (42,73).
1er tour : A., 40,23 ; E., 27 328. Rouquet, PS, 10 487
(38,37) ; Bouquet, UMP-RPR, 7 985 (29,22) ; Perreux,
PC, 3 378 (12,36) ; Fontana, FN, 2 861 (10,47) ; Galin,
LCR, 519 (1,90) ; Lépine-Poilvé, P. rép., 374 (1,37) ;
Gabet, LO, 313 (1,15) ; Fouchard, MNR, 274 (1,00) ;
Mathieu, MEI, 228 (0,83) ; Mangin, PT, 208 (0,76) ;
Monaury, GE, 199 (0,73) ; Oke, div., 188 (0,69) ; Lesvi-
gnes, SEGA, 120 (0,44) ; Bistondi, IR, 100 (0,37) ;
Andrieux, CPNT, 94 (0,34).
Lég. 1997 : A., 46,90. Rouquet, PS, 17 218 (100,00).
Prés. 2002 : A., 23,24. Chirac, 29 223 (85,65).

10e - Vitry-sur-Seine-Nord
I., 54 309 ; V., 30 034 ; A., 44,70 ;

B. et N., 1 040 ; E., 28 994.
Réélu : Jean-Claude Lefort, PC,
17 905 (61,75).
Michèle Pesenti, UMP-RPR, 11 089 (38,25).
1er tour : A., 38,09 ; E., 33 050. Lefort, PC, 8 306
(25,13) ; Pesenti, UMP-RPR, 7 331 (22,18) ; Moranchel,
PS, 6 795 (20,56) ; Patry, FN, 3 212 (9,72) ; Duchêne,
Verts, 1 694 (5,13) ; Laurent, P. rép., 1 435 (4,34) ;
Begot, UDF, 1 249 (3,78) ; Barbier, LCR, 956 (2,89) ;
Pernin, LO, 436 (1,32) ; Ablon, C. cic., 380 (1,15) ;
Huard, RPF, 296 (0,90) ; Kriegel, MNR, 283 (0,86) ;
Arnold, MEI, 199 (0,60) ; Tacchella, PT, 182 (0,55) ;
Plotkin, GE, 119 (0,36) ; Haumont, IR, 108 (0,33) ;
Michaud, CPNT, 69 (0,21).
Lég. 1997 : A., 48,76. Lefort, PC, 19 965 (100,00).
Prés. 2002 : A., 22,27. Chirac, 34 968 (87,12).

11e - Villejuif
I., 52 019 ; V., 29 065 ; A., 44,13 ;

B. et N., 1 365 ; E., 27 700.
Élu : Jean-Yves Le Bouillonnec, c.g., m. de
Cachan, PS, 15 568 (56,20).
Carine N'Guyen, c.m. de Gentilly, UMP-
RPR, 12 132 (43,80).
1er tour : A., 37,97 ; E., 31 809. N'Guyen, UMP-RPR,
8 488 (26,68) ; Le Bouillonnec, PS, 7 547 (23,73) ;
Billard, PC, 7 224 (22,71) ; Bureau, FN, 3 299 (10,37) ;
Lipietz, Verts, 1 949 (6,13) ; Mlati, P. rép., 772 (2,43) ;
Mimran, div. d., 599 (1,88) ; Chevallier, LCR, 522
(1,64) ; Loubowny, LO, 278 (0,87) ; Mouturier, MNR,
262 (0,82) ; Buhr, MEI, 252 (0,79) ; Seghier, div., 167
(0,53) ; Florence, PT, 158 (0,50) ; Caporusso, C. cic.,
121 (0,38) ; Dureault, RND, 100 (0,31) ; Ambel, CPNT,
70 (0,22) ; David, UDF, 1 (0,00).
Lég. 1997 : A., 34,26. Billard, PC, 20 912 (64,32) ;
Richard, RPR, 11 598 (35,68).
Prés. 2002 : A., 23,26. Chirac, 32 955 (86,61).

12e - L'Haÿ-les-Roses
I., 59 256 ; V., 35 602 ; A., 39,92 ;

B. et N., 1 166 ; E., 34 436.
Élu : Richard Dell'Agnola, c.r., m. de Thiais,
UMP-RPR, 18 739 (54,42).
Patrick Sève, s., m. de l'Hay-les-roses, PS,
15 697 (45,58).
1er tour : A., 35,16 ; E., 37 968. Dell'Agnola, UMP-RPR,
15 246 (40,15) ; Sève, PS, 10 925 (28,77) ; Pettenati,
PC, 4 046 (10,66) ; Denolle, FN, 3 624 (9,54) ; Merle,
Verts, 1 295 (3,41) ; Deluchat, P. rép., 581 (1,53) ;
Bérard, LCR, 494 (1,30) ; Berthe, ED, 287 (0,76) ; Mau-
ry, LO, 281 (0,74) ; Bruneaut, MNR, 231 (0,61) ; Astier,
div. d., 186 (0,49) ; Loron, MHAN, 185 (0,49) ; Dele-
cray, PT, 158 (0,42) ; Coulon, MEI, 139 (0,37) ; Diop,
GE, 105 (0,28) ; Cornette, IR, 104 (0,27) ; Landry,
CPNT, 81 (0,21).
Lég. 1997 : A., 29,43. Sève, PS, 20 650 (52,10) ; Dell
Agnola, RPR, 18 984 (47,90).
Prés. 2002 : A., 20,89. Chirac, 38 904 (86,76).

La vague bleue n’a pas bousculé
les équilibres traditionnels des Hauts-
de-Seine, qui continueront à comp-
ter trois députés de gauche et dix
députés de droite. Grâce à une abs-
tention partout en hausse et à un
apparent mauvais report à droite
des voix d’extrême droite, les trois
représentants du Parti communiste
sauvent – de justesse pour Jacqueli-
ne Fraysse, maire de Nanterre –
leurs sièges. Le duel fratricide entre
le député sortant Olivier de Cha-
zeaux (UMP) et son rival Patrick Bal-
kany (divers droite) se termine par
une victoire sur le fil de ce dernier.
Cinq ans après avoir été chassé de la
circonscription et un an après son
retour à l’hôtel de ville, le maire de
Levallois-Perret inflige une seconde
défaite à celui qui l’avait dépossédé
de ses mandats. Dans la 12e circons-
cription, réservée à ses alliés Verts
par le PS, la porte-parole du mouve-
ment de Dominique Voynet, Franci-
ne Bavay, n’est pas parvenue à s’im-
poser face à Philippe Pémezec
(RPF), qui avait battu le député sor-
tant Jean-Pierre Foucher (UDF) au
1er tour. Avec Jean-Jacques Guillet,
réélu dans la 8e, le RPF compte déjà
deux députés et peut-être bientôt un
troisième puisque Georges Siffredi,
suppléant du ministre Patrick Deved-
jian (UMP), réélu à Antony, ap-
partient au mouvement de Charles
Pasqua.

Réélus : Jacqueline Fraysse, PC (4e) ;
Jean-Jacques Guillet, UMP-RPF (8e) ;
Janine Jambu, PC (11e) ; Patrick Deved-
jian, UMP-RPR (13e).
Élus : Jacques Brunhes, PC (1re) ;
Manuel Aeschlimann, UMP-RPR (2e) ;
Patrick Balkany, div. d. (5e) ; Patrick
Ollier, UMP-RPR (7e) ; André Santini,
UMP-UDF (10e) ; Philippe Pémezec,
RPF (12e).
Élus au 1er tour : Jacques Kossowski,
UMP-RPR (3e) ; Nicolas Sarkozy, UMP-
RPR (6e) ; Pierre-Christophe Baguet,
UMP-UDF (9e).
Sortants : Dominique Frelaut, PC, Suppléant
de Jacques Brunhes (PC) ; Frantz Taittinger,
RPR, n.s.r.p. ; Jacques Kossowski, UMP-RPR ;
Jacqueline Fraysse, PC ; Olivier de Chazeaux,
UMP-RPR ; Nicolas Sarkozy, UMP-RPR ; Jacques
Baumel, RPR, n.s.r.p. ; Jean-Jacques Guillet,
UMP-RPF ; Pierre-Christophe Baguet,
UMP-UDF ; André Santini, UDF, A démissionné
après son élection au conseil général, en mars
2001. ; Janine Jambu, PC ; Jean-Pierre Foucher,
UMP-UDF ; Patrick Devedjian, UMP-RPR.

Dans le Val-d’Oise, la poussée de
la droite aura largement écorné les
positions de la gauche. Des cinq cir-
conscriptions que cette dernière
détenait depuis 1997, deux seule-
ment retrouvent leur député : la 8e,
où se représentait Dominique
Strauss-Kahn (PS), et la 9e, avec Jean-
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Pierre Blazy (PS). En revanche,
Robert Hue (PCF) n’aura pas su ral-
lier à sa cause les abstentionnistes de
la 5e circonscription, en plus grand
nombre au second tour qu’au pre-
mier. Avec 244 voix d’avance, Geor-
ges Mothron, maire (RPR) d’Argen-
teuil, semble avoir bénéficié des voix
d’extrême droite pour battre le prési-
dent du Parti communiste, auquel
Jean-Marie Le Pen avait d’ailleurs
appelé à barrer la route. Les voix du
Front national semblent d’ailleurs
s’être reportées assez facilement sur
les candidats de l’UMP. Autre défaite
cuisante pour la gauche : celle de la
socialiste Dominique Gillot, ancien-
ne secrétaire d’Etat à la santé, battue
par Axel Poniatowski (UMP-DL)
dans la 2e circonscription. Une revan-
che à caractère familial pour celui
dont le père, Michel Poniatowski,
avait été détrôné en 1978, dans cette
même circonscription, par un jeune
élu socialiste qui allait faire son che-
min, Alain Richard, l’ancien ministre
de la défense.

Réélu : Damien Alary, PS (5e).
Élus : Yvan Lachaud, UMP-UDF (1re) ;
Etienne Mourrut, UMP-RPR (2e) ; Jean-
Marc Roubaud, UMP-RPR (3e) ; Max
Roustan, UMP-DL (4e).
Sortants : Alain Clary, PC ; Alain Fabre-Pujol,
PS ; Gérard Revol, PS ; Patrick Malavieille, PC ;
Damien Alary, PS.

GARD (5)

HÉRAULT (7)

1re - Pontoise
I., 69 995 ; V., 42 527 ; A., 39,24 ;

B. et N., 1 464 ; E., 41 063.
Réélu : Philippe Houillon, m. de Pontoi-
se, UMP-DL, 23 890 (58,18).
Valérie Battaglia, c.m. de Pontoise, Verts,
17 173 (41,82).
1er tour : A., 34,01 ; E., 45 415. Houillon, UMP-DL,
20 373 (44,86) ; Battaglia, Verts, 13 104 (28,85) ;
François, FN, 6 665 (14,68) ; Bureau, P. rép., 1 056
(2,33) ; Patry, LCR, 1 026 (2,26) ; Farjon, NE, 1 021
(2,25) ; Martel, LO, 656 (1,44) ; Pied, MNR, 475
(1,05) ; Chapron, RCF, 387 (0,85) ; Pujol, PT, 351
(0,77) ; Aknin, GE, 301 (0,66).
Lég. 1997 : A., 25,91. Houillon, UDF-PR, 21 183
(43,07) ; Béquet, PS, 20 641 (41,97) ; Philippe, FN,
7 362 (14,97).
Prés. 2002 : A., 17,59. Chirac, 44 090 (80,60).

2e - Cergy
I., 98 921 ; V., 60 330 ; A., 39,01 ;

B. et N., 1 621 ; E., 58 709.
Élu : Axel Poniatowski, c.g., m. de L'Isle-
Adam, UMP-DL, 31 163 (53,08).
Dominique Gillot, c.g., m. d'Eragny sur
Oise, a. min., a.d., PS, 27 546 (46,92).
1er tour : A., 34,68 ; E., 63 300. Poniatowski, UMP-
DL, 25 445 (40,20) ; Gillot, PS, 20 664 (32,64) ;
Emié, FN, 7 105 (11,22) ; De Smet, Verts, 1 771
(2,80) ; Dumond, PC, 1 590 (2,51) ; Tibi, LCR, 1 090
(1,72) ; Vagner, P. rép., 993 (1,57) ; Zolotareff,
div. g., 887 (1,40) ; Breton, NE, 682 (1,08) ;
Nowak, div. d., 546 (0,86) ; Cassan, LO, 526
(0,83) ; Bertrand, MPF, 477 (0,75) ; Estrella, MNR,
368 (0,58) ; Quenton, PT, 322 (0,51) ; Obolo, MEI,
317 (0,50) ; Rateau, RCF, 289 (0,46) ; Pellegrino,
GE, 170 (0,27) ; Gangneux, CNI, 58 (0,09).
Lég. 1997 : A., 29,52. Gillot, PS, 32 362 (51,84) ;
Humbert, UDF-PR, 30 063 (48,16).
Prés. 2002 : A., 18,07. Chirac, 65 570 (85,03).

3e - Taverny
I., 76 020 ; V., 44 578 ; A., 41,36 ;

B. et N., 1 587 ; E., 42 991.
Réélu : Jean Bardet, c.r., UMP-RPR,
24 289 (56,50).
Philippe Doucet, c.m. de Cormeilles-en-
Parisis, PS, 18 702 (43,50).
1er tour : A., 35,40 ; E., 48 250. Bardet, UMP-RPR,
20 357 (42,19) ; Doucet, PS, 13 666 (28,32) ;
Busnel, FN, 6 249 (12,95) ; Lefebvre, PC, 2 639
(5,47) ; Pernot, P. rép., 962 (1,99) ; René, NE, 871
(1,81) ; Gracient, div. g., 558 (1,16) ; Rosticci, div.,
509 (1,05) ; Daniau, LCR, 483 (1,00) ; Lemoine,
MPF, 422 (0,87) ; Menissez, MNR, 380 (0,79) ;
Recan, LO, 377 (0,78) ; Saez, GE, 300 (0,62) ; Cor-
bi, RCF, 271 (0,56) ; Morel, PT, 206 (0,43).
Lég. 1997 : A., 28,96. Bardet, RPR, 24 643 (50,53) ;
Boscavert, PS, 24 130 (49,47).
Prés. 2002 : A., 20,07. Chirac, 48 120 (83,28).

4e - Franconville
I., 69 004 ; V., 40 186 ; A., 41,76 ;

B. et N., 1 320 ; E., 38 866.
Réélu : Francis Delattre, m. de Franconvil-
le, UMP-DL, 22 263 (57,28).
Elisabeth Boyer, PRG, 16 603 (42,72).
1er tour : A., 36,42 ; E., 43 143. Delattre, UMP-DL,
19 578 (45,38) ; Boyer, PRG, 13 510 (31,31) ; Guidon,
FN, 5 239 (12,14) ; Pelletier, LCR, 976 (2,26) ;
Behar, GE, 715 (1,66) ; Cayla, MPF, 555 (1,29) ; San-
chez, div. d., 488 (1,13) ; Crestey, MNR, 459 (1,06) ;
L'Hommedet, LO, 428 (0,99) ; Joseph, P. rép., 381
(0,88) ; Fournier, RCF, 329 (0,76) ; Lorthiois, RND,
262 (0,61) ; Courbaron, PT, 223 (0,52).
Lég. 1997 : A., 31,24. Delattre, UDF-PR, 22 267
(50,20) ; Gayet, PRS, 22 089 (49,80).
Prés. 2002 : A., 21,40. Chirac, 43 214 (83,75).

5e - Argenteuil
I., 55 742 ; V., 32 956 ; A., 40,88 ;

B. et N., 900 ; E., 32 056.
Élu : Georges Mothron, c.r., c.m. d'Argen-
teuil, a.d., UMP-RPR, 16 150 (50,38).
Robert Hue, s., m. de Montigny-les-Cor-
meilles, PC, 15 906 (49,62).
1er tour : A., 39,24 ; E., 33 310. Hue, PC, 12 866
(38,63) ; Mothron, UMP-RPR, 11 835 (35,53) ; Bru-
na, FN, 4 790 (14,38) ; Mirsalis, LCR, 745 (2,24) ;
Smaoun, P. rép., 677 (2,03) ; Crunil, LO, 547
(1,64) ; Alborghetti, NE, 421 (1,26) ; Serres, CAP 21,
248 (0,74) ; Depauw, RE, 248 (0,74) ; Bischoff,
MNR, 227 (0,68) ; Gavillon, MEI, 172 (0,52) ; Marti-
nez, GE, 162 (0,49) ; Desplantes, RCF, 138 (0,41) ;
Lebeau, C. cic., 129 (0,39) ; Poincheval, PT, 105
(0,32).
Lég. 1997 : A., 33,41. Hue, PC, 20 974 (57,05) ;
Mothron, RPR, 15 788 (42,95).
Prés. 2002 : A., 23,24. Chirac, 33 164 (81,61).

6e - Enghien-les-Bains
I., 63 679 ; V., 37 116 ; A., 41,71 ;

B. et N., 1 266 ; E., 35 850.
Élu : François Scellier, pr. c.g., adj. m. de
Saisnt-Gratien, UMP-UDF, 21 959 (61,25).
Janine Haddad, c.r., c.m. de Sarcelles, PS,
13 891 (38,75).
1er tour : A., 35,67 ; E., 40 397. Scellier, UMP-UDF,
14 849 (36,76) ; Haddad, PS, 8 839 (21,88) ; Pater-
notte, DL diss., 5 411 (13,39) ; Dubois, FN, 4 891
(12,11) ; Delcombre, Verts, 1 508 (3,73) ; Jeantils,
PC, 1 366 (3,38) ; Khaldi, P. rép., 678 (1,68) ; Merle,
LCR, 653 (1,62) ; Gayral, SEGA, 423 (1,05) ; Girard,
NE, 419 (1,04) ; Tharreau, MPF, 310 (0,77) ;
Romero-Neftia, LO, 272 (0,67) ; Olhaitz, MNR,
229 (0,57) ; Weissmann, CEI, 152 (0,38) ; Stocco,
RCF, 152 (0,38) ; Rosier, PT, 147 (0,36) ; Bayot,
Gipda, 69 (0,17) ; Almajeanu, div., 29 (0,07).
Lég. 1997 : A., 31,50. Delalande, RPR, 23 672
(56,19) ; Mayrargue, PS, 18 458 (43,81).
Prés. 2002 : A., 20,09. Chirac, 40 919 (84,00).

7e - Sarcelles-Sud-Ouest
I., 73 125 ; V., 43 574 ; A., 40,41 ;

B. et N., 1 357 ; E., 42 217.
Élu : Jérôme Chartier, m. de Domont,
UMP-RPR, 24 363 (57,71).
Didier Arnal, s., PS, 17 854 (42,29).
1er tour : A., 35,87 ; E., 46 315. Chartier, UMP-RPR,
17 638 (38,08) ; Arnal, PS, 13 021 (28,11) ; Eliman,
FN, 5 775 (12,47) ; Noachovitch, UDF, 3 351 (7,24) ;
Vodounnou, Verts, 1 346 (2,91) ; Lassot-Ferrari,
PC, 1 299 (2,80) ; Lacoux, P. rép., 795 (1,72) ; Le
Bescond, NE, 735 (1,59) ; Birling, LCR, 540 (1,17) ;
Loridan, MNR, 410 (0,89) ; Bonhomme, LO, 379
(0,82) ; Schroeder, MPF, 340 (0,73) ; Brunebarbe,
DLC, 285 (0,62) ; Vercoutere, RCF, 202 (0,44) ;
Scalbert, PT, 199 (0,43).
Lég. 1997 : A., 27,19. Cochet, Verts, 22 918
(44,73) ; Lamontagne, RPR, 21 884 (42,71) ; Joly,
FN, 6 436 (12,56).
Prés. 2002 : A., 18,70. Chirac, 47 287 (83,12).

8e - Sarcelles-Nord-Est
I., 43 129 ; V., 22 476 ; A., 47,89 ;

B. et N., 824 ; E., 21 652.
Réélu : Dominique Strauss-Kahn, adj. m.
de Sarcelles, PS, 11 911 (55,01).
Sophie Jacquest, c.m. de Sarcelles, UDF,
9 741 (44,99).
1er tour : A., 43,42 ; E., 23 979. Strauss-Kahn, PS,
9 259 (38,61) ; Jacquest, UDF, 4 065 (16,95) ;
Doré, FN, 3 480 (14,51) ; Navarre, UMP-RPR, 2 350
(9,80) ; Parny, PC, 1 366 (5,70) ; Guenad, div. d.,
812 (3,39) ; M'Bala-M'Bala, RDC, 523 (2,18) ; Verre-
chia, Verts, 475 (1,98) ; Adda, P. rép., 275 (1,15) ;
Holin, MNR, 258 (1,08) ; Elia, LCR, 241 (1,01) ; Tous-
saint, MPF, 189 (0,79) ; Boughanda, div. g., 184
(0,77) ; El Marbati, LO, 175 (0,73) ; Pellegrino, GE,
93 (0,39) ; Moign, RPS, 70 (0,29) ; Isambert, IR, 67
(0,28) ; Bussy, CNI, 53 (0,22) ; Hurtus, RND, 44
(0,18).
1 avril 2001 : A., 66,44. Strauss-Kahn, PS, 7 218
(53,89) ; Jacquest, UDF, 6 175 (46,11).
Lég. 1997 : A., 34,07. Strauss-Kahn, PS, 16 967
(59,65) ; Montaldo, RPR, 11 477 (40,35).
Prés. 2002 : A., 23,30. Chirac, 26 398 (83,38).

9e - Goussainville
I., 58 060 ; V., 32 625 ; A., 43,81 ;

B. et N., 1 586 ; E., 31 039.
Réélu : Jean-Pierre Blazy, m. de Gonesse,
PS, 16 939 (54,57).
Elisabeth Hermanville, m. de Goussainvil-
le, UMP-div. d., 14 100 (45,43).
1er tour : A., 39,52 ; E., 34 374. Blazy, PS, 11 812
(34,36) ; Hermanville, UMP-div. d., 10 461
(30,43) ; Bontemps, FN, 5 938 (17,27) ; Messeant,
ED, 1 100 (3,20) ; Boudou, Verts, 878 (2,55) ;
Assous, DL diss., 658 (1,91) ; Jegou, LCR, 562
(1,63) ; Recco, P. rép., 525 (1,53) ; Lapeyre, NE, 416
(1,21) ; Crouzet, RE, 409 (1,19) ; Abiet, LO, 387
(1,13) ; Lusinchi, MNR, 338 (0,98) ; Desouches,
CNI, 291 (0,85) ; Marmet, RCF, 229 (0,67) ; Boulan-
ger, CPNT, 204 (0,59) ; Tammaro, GE, 111 (0,32) ;
Gorzela, PSP, 55 (0,16).
Lég. 1997 : A., 28,35. Blazy, PS, 17 869 (45,92) ; Por-
cher, RPR, 14 598 (37,51) ; de Coatgoureden, FN,
6 449 (16,57).
Prés. 2002 : A., 20,53. Chirac, 34 214 (78,05).
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1re - Carcassonne
I., 65 669 ; V., 44 045 ; A., 32,93 ;

B. et N., 2 707 ; E., 41 338.
Réélu : Jean-Claude Pérez, c.m. de Carcas-
sonne, PS, 22 924 (55,46).
Gérard Larrat, adj. m. de Carcassonne, a.d.,
UMP-DL, 18 414 (44,54).
1er tour : A., 29,93 ; E., 44 821. Pérez, PS, 16 191
(36,12) ; Larrat, UMP-DL, 13 016 (29,04) ; Morio, FN,
6 194 (13,82) ; Garino, PC, 3 011 (6,72) ; Bertrand,
P. rép., 1 487 (3,32) ; Soleil, CPNT, 866 (1,93) ; Cor-
nuet, Verts, 793 (1,77) ; Escortell, MNR, 747 (1,67) ;
Desmoulins, LCR, 722 (1,61) ; Daraud, div., 496 (1,11) ;
Gadier, LO, 383 (0,85) ; Diaz, PPDA, 370 (0,83) ; Four-
nié, RPS, 174 (0,39) ; Vieules, PT, 112 (0,25) ; Ribot,
CEI, 98 (0,22) ; Mondini, GE, 85 (0,19) ; Silvani, RND,
76 (0,17) ; Ficquet, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 23,73. Perez, PS, 27 975 (60,71) ; Larrat,
UDF-PR, 18 105 (39,29).
Prés. 2002 : A., 16,47. Chirac, 39 925 (78,52).

2e - Narbonne
I., 99 717 ; V., 64 877 ; A., 34,94 ;

B. et N., 3 626 ; E., 61 251.
Réélu : Jacques Bascou, c.m. de Narbonne,
PS, 34 243 (55,91).
Michel Py, m. de Leucate, UMP-RPR, 27 008
(44,09).
1er tour : A., 32,41 ; E., 65 785. Bascou, PS, 24 424
(37,13) ; Py, UMP-RPR, 19 581 (29,77) ; Beaudoin, FN,
10 296 (15,65) ; Sanchez, PC, 3 942 (5,99) ; Soulié,
CPNT, 1 677 (2,55) ; Arripe, Verts, 1 083 (1,65) ; Pelle-
tier, LCR, 938 (1,43) ; Sava, DDC, 713 (1,08) ; Chauvin,
PPDA, 708 (1,08) ; Fages, P. rép., 669 (1,02) ; Ger-
main, MNR, 667 (1,01) ; Galonnier, LO, 648 (0,99) ;
Pottier, ED, 194 (0,29) ; Constant, RND, 129 (0,20) ;
Bossa, GE, 116 (0,18).
Lég. 1997 : A., 25,26. Bascou, PS, 38 561 (61,76) ;
Madalle, RPR, 23 872 (38,24).
Prés. 2002 : A., 19,25. Chirac, 56 159 (75,86).

3e - Castelnaudary
I., 71 634 ; V., 48 829 ; A., 31,84 ;

B. et N., 2 754 ; E., 46 075.
Réélu : Jean-Paul Dupré, m. de Limoux, PS,
26 814 (58,20).
Monique Denux, adj. m. de Carcassonne,
UDF, 19 261 (41,80).
1er tour : A., 28,61 ; E., 49 631. Dupré, PS, 20 483
(41,27) ; Denux, UDF, 13 690 (27,58) ; Macou, FN,
5 986 (12,06) ; Castillo, PC, 2 000 (4,03) ; Beirieu,
Verts, 1 399 (2,82) ; Palop, CPNT, 1 304 (2,63) ;
Marois, LCR, 965 (1,94) ; Leclerc, MPF, 695 (1,40) ;
Blacher, DDC, 675 (1,36) ; Bourdil, MNR, 621 (1,25) ;
Kontowicz, LO, 513 (1,03) ; Aranzana, NE, 449
(0,90) ; Garrigue, Gipda, 298 (0,60) ; Ruel, RND, 274
(0,55) ; Noirot, CNI, 171 (0,34) ; Curtillet, GE, 108
(0,22) ; Canal, div., 0 (0,00) ; Urbani, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 21,49. Dupré, PS, 31 060 (61,05) ; Ara-
ta, RPR, 19 815 (38,95).
Prés. 2002 : A., 16,93. Chirac, 43 791 (80,19).

Réélu : François Liberti, PC (7e).
Élus : Christian Jeanjean, UMP-RPR
(1re) ; Jacques Domergue, UMP (2e) ;
Jean-Pierre Grand, UMP-RPR (3e) ;
Robert Lecou, UMP-UDF (4e) ; Kléber
Mesquida, PS (5e) ; Paul-Henri
Cugnenc, UMP-RPR (6e).
Sortants : Gilbert Roseau, PS ; Georges Frêche,
PS ; Christine Lazerges, PS ; Gérard Saumade,
MDC, n.s.r.p. ; Bernard Nayral, PS, n.s.r.p. ;
Alain Barrau, PS ; François Liberti, PC.

La gauche a sauvé de la « vague
bleue » un seul des cinq sièges qu’elle
détenait dans le Gard : celui de la 5e

circonscription, où le président PS du
conseil général, Damien Alary, a été
réélu assez confortablement. Les
deux sortants PCF, Alain Clary à
Nîmes et Patrick Malavieille à Alès,
ont été battus, le premier très large-
ment par l’UMP-UDF Yvan Lachaud,
le second de façon beaucoup plus ser-
rée par le maire UMP-DL d’Alès, Max
Roustan. Le FN, qui s’était invité dans
deux triangulaires, n’a pas brillé.
Dans la circonscription de Beaucaire,
Florence Berthézène a perdu 1 300
voix par rapport au premier tour alors
que François Bonnieux, à Bagnols-sur-
Cèze, a enregistré un recul de 1 800
voix. L’abstention, plus forte qu’au
premier tour, n’a profité ni aux deux
candidats frontistes, ni aux sortants
PS de ces deux circonscriptions, élus
en 1997 à la faveur de triangulaires. A
Beaucaire, le maire RPR-UMP du
Grau-du- Roi, Etienne Mourrut, a bat-
tu le PS Alain Fabre-Pujol avec un
très bon report des voix du premier
tour du maire divers droite de Beau-
caire, Jean-Marie André. A Bagnols-
sur-Cèze, Jean-Marc Roubaud (UMP-
RPR) bat Gérard Revol. La droite
prend ainsi une circonscription qui lui
échappait depuis vingt ans.

1re - Perpignan
I., 58 846 ; V., 36 607 ; A., 37,79 ;

B. et N., 1 730 ; E., 34 877.
Élu : Daniel Mach, m. de Pollestres, UMP-
UDF, 19 439 (55,74).
Jean Vila, s., m. de Cabestany, PC, 15 438
(44,26).
1er tour : A., 35,55 ; E., 37 028. Mach, UMP-UDF,
13 224 (35,71) ; Vila, PC, 11 920 (32,19) ; Aliot, FN,
7 209 (19,47) ; Kaiser, RPF, 816 (2,20) ; Coste, LCR,
688 (1,86) ; Feillard, NE, 544 (1,47) ; Le Dosseur,
P. rép., 467 (1,26) ; Gonzalez, CPNT, 464 (1,25) ;
Poupard, LO, 317 (0,86) ; Dallee, MNR, 302 (0,82) ;
Gonzalez, MPF, 280 (0,76) ; Duran, rég., 247
(0,67) ; Cros, MHAN, 215 (0,58) ; Delcasso, GE, 206
(0,56) ; Pomata, PPN, 129 (0,35) ; Sabiols, PS, 0
(0,00) ; Comas, div., 0 (0,00) ; Cavalière, CNI, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 25,56. Vila, PC, 17 504 (42,52) ; Bara-
te, RPR, 13 675 (33,22) ; de Noëll, FN, 9 988 (24,26).
Prés. 2002 : A., 20,32. Chirac, 32 431 (73,72).

2e - La Côte-Radieuse
I., 85 484 ; V., 56 012 ; A., 34,48 ;

B. et N., 2 970 ; E., 53 042.
Élue : Arlette Franco, c.r., m. de Carnet en
Roussillon, UMP-RPR, 26 976 (50,86).
Jean Codognès, s., c.g., PS, 26 066 (49,14).
1er tour : A., 34,53 ; E., 54 631. Codognès, PS, 18 533
(33,92) ; Franco, UMP-RPR, 18 435 (33,74) ; Besse,
FN, 9 871 (18,07) ; Esclopé, CPNT, 2 398 (4,39) ;
Schall, NE, 963 (1,76) ; Zaparty, LCR, 821 (1,50) ;
Chenaye, MNR, 628 (1,15) ; Bile-Centène, P. rép.,
607 (1,11) ; Roure, rég., 574 (1,05) ; Plana, LO, 566
(1,04) ; Foinels, MPF, 507 (0,93) ; Sanchez, DDC,
398 (0,73) ; Legrout, CEI, 178 (0,33) ; Drouillard, PT,
152 (0,28).
Lég. 1997 : A., 23,75. Codognès, PS, 25 352 (44,97) ;
Bascou, RPR, 21 721 (38,53) ; Saenz, FN, 9 302
(16,50).
Prés. 2002 : A., 18,71. Chirac, 46 599 (72,15).

3e - Prades
I., 61 704 ; V., 40 430 ; A., 34,48 ;

B. et N., 2 052 ; E., 38 378.
Élu : François Calvet, c.r., m. de Le Soler,
a.d., UMP-DL, 19 772 (51,52).
Christian Bourquin, s., pr. c.g., c.m. de
Millas, PS, 18 606 (48,48).
1er tour : A., 34,19 ; E., 39 664. Calvet, UMP-DL,
13 423 (33,84) ; Bourquin, PS, 12 335 (31,10) ; Tutin,
FN, 4 887 (12,32) ; Fiter, PC, 2 222 (5,60) ; Blanc,
div., 1 616 (4,07) ; Gallego, CPNT, 851 (2,15) ;
Ferrand, Verts, 787 (1,98) ; Cholet, LCR, 680 (1,71) ;
Prat, div., 599 (1,51) ; Véra, rég., 455 (1,15) ; Nuccio,
NE, 432 (1,09) ; Sales, P. rép., 353 (0,89) ; Pourriè-
re, DDC, 281 (0,71) ; Silan, LO, 269 (0,68) ; LLavane-
ra-Marin, MNR, 235 (0,59) ; Lapergue, GE, 134
(0,34) ; Bellac, CNI, 105 (0,26).
Lég. 1997 : A., 26,89. Bourquin, PS, 21 806 (53,44) ;
Calvet, UDF-PR, 18 999 (46,56).
Prés. 2002 : A., 20,94. Chirac, 35 234 (78,12).

4e - Céret, Thuir
I., 80 504 ; V., 51 419 ; A., 36,13 ;

B. et N., 3 106 ; E., 48 313.
Réélu : Henri Sicre, c.m. de Céret, PS,
24 922 (51,58).
Myriam Granat, UMP-DL, 23 391 (48,42).
1er tour : A., 33,56 ; E., 52 054. Sicre, PS, 16 182
(31,09) ; Granat, UMP-DL, 14 416 (27,69) ; Fesen-
beck, FN, 8 483 (16,30) ; Garcia, PC, 4 563 (8,77) ;
Delhoste, CPNT, 1 369 (2,63) ; Duval, Verts, 1 308
(2,51) ; Barre, rég., 1 001 (1,92) ; Lefevre, LCR, 785
(1,51) ; Décosse, P. rép., 764 (1,47) ; Bruneau, MPF,
754 (1,45) ; Sassoli-Delcroix, DDC, 594 (1,14) ;
Marin, MNR, 546 (1,05) ; Bénito, LO, 541 (1,04) ;
Pia, CAP 21, 496 (0,95) ; Lebrun, GE, 192 (0,37) ;
Joubert, Verts diss., 60 (0,12).
Lég. 1997 : A., 26,12. Sicre, PS, 28 796 (57,65) ; Bec-
que, UDF-FD, 21 153 (42,35).
Prés. 2002 : A., 18,20. Chirac, 46 299 (76,20).

1re - Nîmes
I., 77 125 ; V., 44 532 ; A., 42,26 ;

B. et N., 2 139 ; E., 42 393.
Élu : Yvan Lachaud, c.r., adj. m. de Nîmes,
UMP-UDF, 24 120 (56,90).
Alain Clary, s., c.m. de Nîmes, PC, 18 273
(43,10).
1er tour : A., 38,73 ; E., 46 314. Lachaud, UMP-UDF,
16 947 (36,59) ; Clary, PC, 13 046 (28,17) ; Ruty, FN,
8 902 (19,22) ; Pezet-Romieux, PRG, 1 802 (3,89) ;
Lacour, UDF, 808 (1,74) ; Pascal, MNR, 667 (1,44) ; Pas-
tor, Verts, 636 (1,37) ; Delannay, LCR, 420 (0,91) ;
Morel-Deville, MPF, 381 (0,82) ; Pélissier, NE, 366
(0,79) ; Berkhaoui, div., 346 (0,75) ; Ral El Hassi,
P. rép., 314 (0,68) ; Paton, CPNT, 300 (0,65) ; Crète,
RE, 213 (0,46) ; Vidal, MEI, 181 (0,39) ; Terbèche, LO,
168 (0,36) ; Dary, MHAN, 164 (0,35) ; Louis, SEGA, 145
(0,31) ; Bérenguier, div., 115 (0,25) ; Milione, GE, 95
(0,21) ; Tonnelier, PT, 77 (0,17) ; Morin, CNI, 73 (0,16) ;
Gros-Aguilera, RPS, 66 (0,14) ; Vilmin, C. cic., 56
(0,12) ; Provost, PF, 26 (0,06).
Lég. 1997 : A., 27,66. Clary, PC, 21 186 (41,20) ;
Lachaud, UDF-FD, 20 819 (40,49) ; Martinez, FN, 9 413
(18,31).
Prés. 2002 : A., 22,03. Chirac, 42 163 (74,37).

2e - Vauvert
I., 102 284 ; V., 62 408 ; A., 38,99 ;

B. et N., 1 407 ; E., 61 001.
Élu : Etienne Mourrut, m. du Grau du Roi,
UMP-RPR, 25 649 (42,05).
Alain Fabre-Pujol, s., c.m. de Nîmes, PS,
22 770 (37,33) ; Florence Berthezène, c.m. de
Vauvert, FN, 12 582 (20,63).
1er tour : A., 36,10 ; E., 63 903. Fabre-Pujol, PS, 17 806
(27,86) ; Berthezène, FN, 13 895 (21,74) ; Mourrut,
UMP-RPR, 13 288 (20,79) ; André, div. d., 11 225 (17,57) ;
Serre, UDF, 1 635 (2,56) ; Bizet, LCR, 1 060 (1,66) ; Servi-

ce, MNR, 945 (1,48) ; Got, CPNT, 890 (1,39) ; Amayon,
NE, 707 (1,11) ; Vincent, DDC, 667 (1,04) ; Villanueva,
LO, 647 (1,01) ; Rekaoui, RE, 288 (0,45) ; Fanni, GE, 224
(0,35) ; Berger, MHAN, 223 (0,35) ; Reignier-Howard,
div. d., 198 (0,31) ; Grau, RPS, 132 (0,21) ; Poussel, CNI,
73 (0,11).
Lég. 1997 : A., 25,84. Fabre-Pujol, PS, 27 736 (41,74) ;
André, UDF-PR, 26 203 (39,43) ; Janin, FN, 12 517
(18,84).
Prés. 2002 : A., 18,25. Chirac, 53 065 (67,97).

3e - Villeneuve-lès-Avignon
I., 103 233 ; V., 66 316 ; A., 35,76 ;

B. et N., 1 754 ; E., 64 562.
Élu : Jean-Marc Roubaud, c.m. de Villeneuve
les Avignon, UMP-RPR, 28 333 (43,88).
Gérard Revol, s., c.m., PS, 24 356 (37,72) ;
François Bonnieux, c.m. de Villeneuve les Avi-
gnon, FN, 11 873 (18,39).
1er tour : A., 32,46 ; E., 68 228. Roubaud, UMP-RPR,
17 536 (25,70) ; Revol, PS, 17 020 (24,95) ; Bonnieux,
FN, 13 655 (20,01) ; Chapon, UDF, 8 221 (12,05) ; Prat,
P. rép., 3 702 (5,43) ; Bagnol, CPNT, 1 789 (2,62) ;
Nègre, Verts, 1 123 (1,65) ; Borie, LCR, 988 (1,45) ; Bor-
nèque, MNR, 692 (1,01) ; Carcenac, NE, 612 (0,90) ;
Ledru, DDC, 597 (0,88) ; Azam, LO, 490 (0,72) ; Char-
les, PC diss., 394 (0,58) ; Benoît, PT, 371 (0,54) ; Jou-
bert, GE, 349 (0,51) ; Gomez, RE, 338 (0,50) ; Dhoye,
MHAN, 244 (0,36) ; Sujobert, CNI, 107 (0,16).
Lég. 1997 : A., 23,62. Revol, PS, 29 921 (43,78) ; Rou-
baud, RPR, 27 486 (40,22) ; Cros, FN, 10 936 (16,00).
Prés. 2002 : A., 16,90. Chirac, 58 294 (73,16).

4e - Alès-Est
I., 79 739 ; V., 51 808 ; A., 35,03 ;

B. et N., 2 709 ; E., 49 099.
Élu : Max Roustan, m. d'Alès, a.d., UMP-DL,
25 624 (52,19).
Patrick Malavieille, s., c.g., c.m. d'Alès, PC,
23 475 (47,81).
1er tour : A., 33,19 ; E., 51 983. Roustan, UMP-DL, 17 876
(34,39) ; Malavieille, PC, 11 638 (22,39) ; Bastid, FN,
7 514 (14,45) ; Vinot, PS, 7 302 (14,05) ; Aubert, CPNT,
1 111 (2,14) ; Roudil, MNR, 986 (1,90) ; Estève, DDC,
646 (1,24) ; Pantel, LCR, 603 (1,16) ; Lauriol, div. d., 578
(1,11) ; Barrière, P. rép., 536 (1,03) ; Robert-Noyon,
Verts, 512 (0,98) ; Estève, LO, 511 (0,98) ; Loïs, MHAN,
461 (0,89) ; Ritter, NE, 375 (0,72) ; Ayad, div., 301
(0,58) ; Stryhanin, MPF, 246 (0,47) ; Fiole, SEGA, 228
(0,44) ; Bickel, RE, 153 (0,29) ; Mangano, PT, 127
(0,24) ; Dworczak, CEI, 127 (0,24) ; Di Guglielmo, GE,
91 (0,18) ; Düh, CNI, 60 (0,12) ; Gayraud, MEI, 1 (0,00).
Lég. 1997 : A., 24,05. Malavieille, PC, 31 302 (57,69) ;
Roustan, UDF-PR, 22 954 (42,31).
Prés. 2002 : A., 18,12. Chirac, 45 542 (75,54).

5e - Alès-Ouest
I., 84 460 ; V., 53 091 ; A., 37,14 ;

B. et N., 2 829 ; E., 50 262.
Réélu : Damien Alary, pr. c.g., PS,
27 874 (55,46).
Ariane Fournier, UMP-UDF, 22 388 (44,54).
1er tour : A., 32,81 ; E., 55 090. Alary, PS, 21 926
(39,80) ; Fournier, UMP-UDF, 15 238 (27,66) ; Buwis,
FN, 8 392 (15,23) ; Ravel, CPNT, 1 736 (3,15) ; Omar,
Verts, 1 153 (2,09) ; Brun, LO, 1 074 (1,95) ; Sislian, LCR,
1 045 (1,90) ; Brès, P. rép., 798 (1,45) ; Decanis, DDC,
702 (1,27) ; Virebayre, MNR, 700 (1,27) ; Deros, MPF,
516 (0,94) ; Gilleon, NE, 496 (0,90) ; Garrigues,
MHAN, 328 (0,60) ; Gutierrez, CAP 21, 266 (0,48) ;
Nappo, RE, 246 (0,45) ; Dianoux, CNI, 230 (0,42) ; de
Seissan de Marignan, CEI, 140 (0,25) ; Medaglia, GE,
104 (0,19).
Lég. 1997 : A., 24,68. Alary, PS, 32 284 (59,41) ; Dani-
let, RPR, 22 053 (40,59).
Prés. 2002 : A., 17,10. Chirac, 49 842 (77,07).

L’Hérault enregistre une surprise :
la défaite de Georges Frêche, battu
de 226 voix par Jacques Domergue,
un chirurgien de 49 ans jusqu’ici
inconnu en politique. Arrivé en tête
du premier tour, améliorant de
5 points son score de 1997, le maire
socialiste de Montpellier, engagé
dans un duel qui s’annonçait serré,
comptait sur les abstentionnistes : il
a échoué, malgré une campagne très
active. Son concurrent, qui se posi-
tionne déjà comme le dirigeant de la
droite à Montpellier, s’attend à
d’éventuels recours de Georges
Frêche, compte tenu du faible écart
de voix. Les PS sortants, Gilbert
Roseau à Palavas, Alain Barrau à
Béziers et Christine Lazerges à
Lunel, ont été aussi balayés, battus
respectivement par les UMP Chris-
tian Jeanjean, Paul-Henri Cugnenc
et Jean-Pierre Grand. La gauche
pourra se consoler avec la victoire de
Kléber Mesquida (PS) à Pézenas, qui
a bénéficié des voix du candidat du
CPNT et surtout avec la réélection
du communiste François Liberti à
Sète, à l’occasion d’une triangulaire
qui l’opposait au maire de la ville,
François Commeinhes (UMP-div.
droite), et au FN Jean-Claude Marti-
nez, en recul de 2 000 voix par rap-
port au premier tour.

LOZÈRE (2)

PYRÉNÉES-ORIENTALES (4)

1re - Montpellier-Sud
I., 67 664 ; V., 42 040 ; A., 37,87 ;

B. et N., 1 959 ; E., 40 081.
Élu : Christian Jeanjean, m. de Palavas-les-
Flots, UMP-RPR, 21 751 (54,27).
Gilbert Roseau, s., c.m. de Montpellier,
PS, 18 330 (45,73).
1er tour : A., 34,01 ; E., 43 766. Roseau, PS, 12 641
(28,88) ; Jeanjean, UMP-RPR, 11 607 (26,52) ;
Jamet, FN, 6 623 (15,13) ; Dimeglio, UDF, 5 885
(13,45) ; Roumegas, Verts, 2 887 (6,60) ; Hermet,
LCR, 1 152 (2,63) ; Lopez, NE, 625 (1,43) ; Moulin,
LO, 398 (0,91) ; Arnoux, CPNT, 355 (0,81) ; Grave-
lot, MNR, 325 (0,74) ; Léost, CAP 21, 294 (0,67) ;
Giner, RE, 250 (0,57) ; Sol, RPS, 243 (0,56) ; Avril,
RND, 176 (0,40) ; Corral, MPF, 145 (0,33) ; Bon, GE,
114 (0,26) ; Legrand, C. cic., 46 (0,11).
Lég. 1997 : A., 28,29. Roseau, PS, 18 682 (44,23) ;
Dimeglio, UDF-PR, 17 801 (42,15) ; Martinez, FN,
5 751 (13,62).
Prés. 2002 : A., 19,45. Chirac, 40 457 (78,82).

2e - Montpellier-Nord
I., 57 786 ; V., 36 995 ; A., 35,98 ;

B. et N., 1 461 ; E., 35 534.
Élu : Jacques Domergue, UMP,
17 880 (50,32).

Georges Frêche, s., m. de Montpellier, PS,
17 654 (49,68).
1er tour : A., 34,04 ; E., 37 443. Frêche, PS, 13 419
(35,84) ; Domergue, UMP, 12 518 (33,43) ; Zourou-
dis, FN, 4 474 (11,95) ; Taoumi, Verts, 2 089
(5,58) ; Ben Hamed, LCR, 913 (2,44) ; Prunier, PC,
828 (2,21) ; Michel-Deberghes, PRG, 386 (1,03) ;
Ries, MNR, 377 (1,01) ; Diaz, NE, 337 (0,90) ; Smo-
linski, div. d., 318 (0,85) ; Chaynes, LO, 283 (0,76) ;
Petitout, RCF, 279 (0,75) ; Sauvy, CPNT, 258
(0,69) ; Straumann, CAP 21, 243 (0,65) ; Sauvage,
RE, 233 (0,62) ; Malefond, RPS, 187 (0,50) ; Ferran-
te, CEI, 90 (0,24) ; Meynier, C. cic., 85 (0,23) ; Fan-
ni, GE, 81 (0,22) ; Denis, Gipda, 45 (0,12) ; Guirau-
dou, UDF, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,32. Frêche, PS, 19 134 (53,76) ;
Serrou, RPR, 16 458 (46,24).
Prés. 2002 : A., 19,53. Chirac, 35 902 (82,10).

3e - Lunel
I., 114 718 ; V., 73 964 ; A., 35,53 ;

B. et N., 3 308 ; E., 70 656.
Élu : Jean-Pierre Grand, m. de Castelnau-
le-Lez, UMP-RPR, 38 419 (54,37).
Christine Lazerges, s., c.m. de Castelnau-
le-Lez, PS, 32 237 (45,63).
1er tour : A., 31,74 ; E., 76 681. Lazerges, PS, 23 105
(30,13) ; Grand, UMP-RPR, 22 766 (29,69) ; Pelle-
tier, FN, 12 461 (16,25) ; Dudieuzère, div. d., 4 964
(6,47) ; Meissonnier, div. d., 3 664 (4,78) ;
Gaillard, CPNT, 1 747 (2,28) ; Charpentier, Verts,
1 702 (2,22) ; El Ghayati, LCR, 1 604 (2,09) ; Olinet,
LO, 812 (1,06) ; Schall, NE, 785 (1,02) ; Manifacier,
MNR, 717 (0,94) ; Arcon, DDC, 589 (0,77) ; Fan-
dos, CAP 21, 393 (0,51) ; Dahmani, RE, 368 (0,48) ;
Roy, RCF, 336 (0,44) ; Auffray, RND, 270 (0,35) ;
Capel, GE, 172 (0,22) ; Roblès, PPN, 140 (0,18) ;
Cammeo, CEI, 86 (0,11).
Lég. 1997 : A., 28,17. Lazerges, PS, 36 309 (58,57) ;
Pelletier, FN, 25 679 (41,43).
Prés. 2002 : A., 16,85. Chirac, 68 598 (76,92).

4e - Lodève
I., 127 002 ; V., 77 234 ; A., 39,19 ;

B. et N., 4 910 ; E., 72 324.
Élu : Robert Lecou, c.g., m. de Lodève,
UMP-UDF, 38 112 (52,70).
Hélène Mandroux-Colas, c.r., c.m. de
Montpellier, PS diss., 34 212 (47,30).
1er tour : A., 31,27 ; E., 79 756. Lecou, UMP-UDF,
25 612 (32,11) ; Mandroux-Colas, PS diss., 14 379
(18,03) ; Jamet, FN, 11 920 (14,95) ; Meunier,
Verts, 10 724 (13,45) ; Diaz, PC, 4 159 (5,21) ; Jaoul,
CPNT, 4 105 (5,15) ; Foulde, LCR, 1 473 (1,85) ; Alla-
ry, PRG, 1 067 (1,34) ; Négrier, P. rép., 998 (1,25) ;
Henry, NE, 976 (1,22) ; Wernimont, LO, 630
(0,79) ; Belot, MNR, 603 (0,76) ; Alba, DDC, 535
(0,67) ; Loudières, MPF, 527 (0,66) ; Manus,
CAP 21, 525 (0,66) ; Muret, div., 375 (0,47) ; Dah-
mani, RE, 304 (0,38) ; Levert, RCF, 274 (0,34) ;
Macia, RND, 232 (0,29) ; Bensaïdi, div., 199
(0,25) ; Duverger, PT, 139 (0,17).
Lég. 1997 : A., 25,50. Saumade, div. g., 42 392
(58,60) ; Lecou, UDF-rad., 29 945 (41,40).
Prés. 2002 : A., 16,22. Chirac, 72 624 (78,34).

5e - Pézenas
I., 88 371 ; V., 58 335 ; A., 33,99 ;

B. et N., 3 556 ; E., 54 779.
Élu : Kléber Mesquida, c.g., PS,
28 276 (51,62).
Marcel Roques, c.r., m. de Lamalou-les-
Bains, a.d., UMP, 26 503 (48,38).
1er tour : A., 31,74 ; E., 58 510. Mesquida, PS,
18 949 (32,39) ; Roques, UMP, 17 627 (30,13) ; Del-
motte, FN, 9 237 (15,79) ; Allies, CPNT, 5 382
(9,20) ; Le Dual, LCR, 1 486 (2,54) ; Comps, Verts,
1 370 (2,34) ; Gonzalès, LO, 1 199 (2,05) ; D'Ambro-
sio, DDC, 828 (1,42) ; Millan, NE, 635 (1,09) ;
Desettre, MNR, 513 (0,88) ; Avedissian, RE, 346
(0,59) ; Pons, CAP 21, 293 (0,50) ; Valignat, RND,
219 (0,37) ; Pagès, PT, 187 (0,32) ; Bouisset, CEI,
133 (0,23) ; Villa, GE, 106 (0,18).
Lég. 1997 : A., 23,87. Nayral, PS, 34 034 (58,05) ;
Roques, UDF-FD, 24 595 (41,95).
Prés. 2002 : A., 18,40. Chirac, 48 992 (74,76).

6e - Béziers
I., 80 288 ; V., 50 269 ; A., 37,39 ;

B. et N., 1 337 ; E., 48 932.
Élu : Paul-Henri Cugnenc, UMP-RPR,
20 917 (42,75).
Alain Barrau, s., c.m. de Béziers, PS,
18 986 (38,80) ; Francine Lopez-Commen-
ge, FN, 9 029 (18,45).
1er tour : A., 35,95 ; E., 50 243. Cugnenc, UMP-RPR,
15 737 (31,32) ; Barrau, PS, 13 499 (26,87) ; Lopez-
Commenge, FN, 10 937 (21,77) ; Couquet, PC,
3 195 (6,36) ; Corbière, MPF, 1 399 (2,78) ; Durand,
CPNT, 1 371 (2,73) ; Sarfati, LCR, 681 (1,36) ; Troise,
ext. d., 627 (1,25) ; Bony, NE, 611 (1,22) ; Clément,
LO, 434 (0,86) ; Russo, MNR, 396 (0,79) ; Blan-
quier, CAP 21, 294 (0,59) ; Daure, RCF, 285 (0,57) ;
Vabre, RPS, 259 (0,52) ; Attard, RE, 221 (0,44) ; Les-
cure, CEI, 193 (0,38) ; Poirier, RND, 104 (0,21).
Lég. 1997 : A., 26,82. Barrau, PS, 23 652 (43,53) ;
Couderc, UDF-PR, 20 043 (36,88) ; Untereiner,
FN, 10 646 (19,59).
Prés. 2002 : A., 21,14. Chirac, 40 409 (69,34).

7e - Sète
I., 107 445 ; V., 70 292 ; A., 34,58 ;

B. et N., 1 931 ; E., 68 361.
Réélu : François Liberti, c.m. de Sète, PC,
28 732 (42,03).
François Commeinhes, m. de Sète, UMP-
div. d., 27 904 (40,82) ; Jean-Claude Marti-
nez, d.e., a.d., FN, 11 725 (17,15).
1er tour : A., 34,40 ; E., 68 991. Commeinhes, UMP-
div. d., 19 427 (28,16) ; Liberti, PC, 14 007 (20,30) ;
Martinez, FN, 13 890 (20,13) ; Passerieux, PS,
11 376 (16,49) ; Morgo, CPNT, 3 068 (4,45) ; Gior-
dano, Verts, 1 411 (2,05) ; Diener, DL, 1 265 (1,83) ;
Peruga, MNR, 786 (1,14) ; Fernandez, LCR, 736
(1,07) ; Remy, NE, 600 (0,87) ; Rubio, div. d., 390
(0,57) ; Paon, LO, 376 (0,54) ; Lacombe, DDC, 366
(0,53) ; Prat, PRG, 297 (0,43) ; Comunale, CAP 21,
193 (0,28) ; Schembre, div. d., 172 (0,25) ; Hely,
MHAN, 154 (0,22) ; Brissard, CNI, 151 (0,22) ;
Colonna, GE, 117 (0,17) ; Hadjadj, IR, 112 (0,16) ;
Sourrouille, PT, 97 (0,14).
Lég. 1997 : A., 29,36. Liberti, PC, 35 684 (60,49) ;
Brouillet, FN, 23 306 (39,51).
Prés. 2002 : A., 19,86. Chirac, 56 037 (70,13).

AUDE (3)

1re - Mende
I., 31 327 ; V., 22 179 ; A., 29,20 ;

B. et N., 920 ; E., 21 259.
Élu : Francis Saint-Léger, c.g., m. de Rieu-
tort, RPR diss., 11 434 (53,78).
Jean-Claude Chazal, s., c.g., PS, 9 825
(46,22).
1er tour : A., 28,45 ; E., 21 885. Chazal, PS, 6 286
(28,72) ; Saint-Léger, RPR diss., 5 284 (24,14) ;
Hugon, UMP-UDF, 4 847 (22,15) ; Courtes, P. rép.,
1 490 (6,81) ; Couvreur, FN, 955 (4,36) ; Damperat,
Verts, 790 (3,61) ; Bornon, PC, 657 (3,00) ; Frazzo-
ni, CPNT, 538 (2,46) ; Granier, LCR, 315 (1,44) ; Cod-
derrens, MNR, 193 (0,88) ; De Pachtere, DDC, 184
(0,84) ; Cotentin, LO, 105 (0,48) ; Alirol, RPS, 87
(0,40) ; Bon, GE, 87 (0,40) ; Blanc, div., 67 (0,31).
Lég. 1997 : A., 22,09. Chazal, PS, 11 676 (51,75) ; Del-
mas, UDF-rad., 10 887 (48,25).
Prés. 2002 : A., 16,79. Chirac, 21 048 (86,79).

Le sursaut que la gauche attendait
pour le second tour s'est bien pro-
duit dans l'Aude où les trois PS sor-
tants – qui étaient il est vrai en ballot-
tage favorable – sont largement réé-

lus. A l'exception de la 3e circonscrip-
tion où le maire de Limoux, Jean-
Paul Dupré, dépasse les 58 %, leurs
résultats sont néanmoins en retrait
par rapport à 1997, où ils avaient
tous passé la barre des 60 %. Mais en
nombre de voix, les trois élus dépas-
sent de loin ce qu'ils pouvaient espé-
rer au terme du 1er tour. Malgré une
participation en légère baisse, de 2 %
à 3 %, ils ont bénéficié d'un report de
toutes les voix de la gauche plurielle
et même mobilisé au-delà. Les trois
candidats de l'UMP n'ont pas réussi
leur campagne, axée sur le « vote

efficace ». Le report des voix du FN
n'a été que partiel.

Au premier tour, Francis Saint-
Léger, qui s’est présenté sans investi-
ture dans la 1re circonscription de
Lozère mais avec le soutien du maire
UDF de Mende, Jean-Jacques Del-
mas, avait remporté la primaire à
droite contre Pierre Hugon, investi
par l’UMP. Une semaine plus tard, il

remporte la seconde manche en dis-
tançant nettement le sortant PS, Jean-
Claude Chazal : l’écart entre les deux
candidats est de 7,5 points. Si les
Cévennes sont restées fidèles à la gau-
che, la ville de Mende et les cantons
ruraux de la Margeride ont donné un
net avantage au candidat de droite.
M. Saint-Léger franchit ainsi la barre
des 60 % à Saint-Amans Le Bleymard
et à Châteauneuf-de-Randon. Cette
circonscription, à l’exception de la
précédente législature, a toujours élu
un député de droite sous la Ve Répu-
blique. La 2e circonscription a élu dès
le premier tour un député UMP-DL.

L’ampleur de la défaite – attendue – de la gauche est symbolisée par la défaite
de Georges Frêche, le maire de Montpellier. Au-delà de l’échec de cette figure
emblématique, et controversée, du PS, le constat d’ensemble est très sévère :
en 1997, la droite avait un seul élu, sur 21. Elle revient avec 14. Le PCF perd les
trois quarts de ses élus, le PS près des deux tiers des siens. Dans ce paysage
dévasté, le département de l’Aude fait figure de miraculé : le PS y sauve ses
trois sortants sur trois. Présent dans quatre triangulaires seulement, le FN a sur-
tout pesé par le report ou l’abstention de ses électeurs.

Réélus : Jean-Claude Pérez, PS (1re) ; Jac-
ques Bascou, PS (2e) ; Jean-Paul Dupré,
PS (3e).
Sortants : Jean-Claude Pérez, PS ; Jacques
Bascou, PS ; Jean-Paul Dupré, PS.

Élu : Francis Saint-Léger, RPR diss. (1re).
Élu au 1er tour : Pierre Morel à l'Huis-
sier, UMP-DL (2e).
Sortants : Jean-Claude Chazal, PS ; Jacques
Blanc, DL, élu sénateur en septembre 2001,
siège vacant.

La droite retrouve les trois cir-
conscriptions sur quatre qu'elle
détenait avant 1997 dans les Pyré-
nées-Orientales, quand la gauche
avait réussi le grand chelem. Seul
Henri Sicre (PS), dans la 4e circons-
cription, conserve son siège. Avec
1 531 voix d'avance sur l'UMP-DL
Myriam Granat, mais en perdant
6 points sur son score de 1997. C'est
Daniel Mach (UMP-UDF), proche
du sénateur et maire de Perpignan
Jean-Paul Alduy, qui réalise le plus
fort score, dans la 1re circonscrip-
tion, en battant le PCF sortant Jean
Vila de plus de 4 000 voix. Arlette
Franco (UMP-RPR), maire de Canet-
en- Roussillon, récupère le siège de
la 2e. Enfin, dans la 3e, l'UMP-UDF
François Calvet retrouve le siège
que Christian Bourquin, président
PS du conseil général, lui avait ravi
en 1997.

Réélu : Henri Sicre, PS (4e).
Élus : Daniel Mach, UMP-UDF (1re) ;
Arlette Franco, UMP-RPR (2e) ; François
Calvet, UMP-DL (3e).
Sortants : Jean Vila, PC ; Jean Codognès, PS ;
Christian Bourquin, PS ; Henri Sicre, PS.

Prés. 2002 : Chirac, 75,54 .

LANGUEDOC-
ROUSSILLON

(21 sièges)
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Dans la circonscription de Tulle,
les reports de voix en faveur de Fran-
çois Hollande ont été presque par-
faits. La petite hausse de participa-
tion a également profité au premier
secrétaire du PS, qui a été plébiscité
à Tulle, dont il est maire (59,05 % des
voix, près de 6 points de plus qu’en
1997). La visite de Jean-Pierre Raffa-
rin dans cette ville n’a pas profité au
candidat de l’UMP. La réélection de
Jean-Pierre Dupont (UMP) dans la
circonscription d’Ussel était acquise
au premier tour : il ne lui avait man-
qué que 255 voix pour gagner. Dans
la circonscription de Brive, le jeune
candidat de l’UMP, Frédéric Soulier,
était lui aussi en ballottage favora-
ble. Son score est toutefois inférieur
à ce qu’il pouvait espérer. Explica-
tion possible : le candidat de l’UDF
n’avait pas donné de consigne de
vote.

Réélus : François Hollande, PS (1re) ;
Jean-Pierre Dupont, UMP-RPR (3e).
Élu : Frédéric Soulier, UMP-RPR (2e).
Sortants : François Hollande, PS ; Philippe
Nauche, PS ; Jean-Pierre Dupont, UMP-RPR.

1re - Tulle
I., 65 465 ; V., 51 956 ; A., 20,64 ;

B. et N., 1 578 ; E., 50 378.
Réélu : François Hollande, m. de Tulle,
PS, 26 659 (52,92).
Jean-Pierre Decaie, c.g., m. de Lubersac,
UMP-div. d., 23 719 (47,08).

1er tour : A., 21,98 ; E., 49 822. Decaie, UMP-div. d.,
20 360 (40,87) ; Hollande, PS, 19 684 (39,51) ; Gra-
dor, PC, 3 560 (7,15) ; Pinato, FN, 1 814 (3,64) ;
Vinatier, CPNT, 1 413 (2,84) ; Lorioux, Verts, 799
(1,60) ; Bouysse, LCR, 550 (1,10) ; Chailloux, PC
diss., 537 (1,08) ; Trannoy, P. rép., 379 (0,76) ; Coi-
naud, LO, 328 (0,66) ; Crouzevialle, PT, 224
(0,45) ; Rizzetto, MNR, 174 (0,35).

Lég. 1997 : A., 17,56. Hollande, PS, 27 472 (54,52) ;
Aubert, RPR, 22 913 (45,48).

Prés. 2002 : A., 12,90. Chirac, 49 100 (92,03).

2e - Brive
I., 66 322 ; V., 46 542 ; A., 29,82 ;

B. et N., 1 747 ; E., 44 795.
Élu : Frédéric Soulier, adj. m. de Brive,
UMP-RPR, 24 047 (53,68).
Philippe Nauche, s., c.g., c.m. de Brive, PS,
20 748 (46,32).

1er tour : A., 28,83 ; E., 45 908. Soulier, UMP-RPR,
18 185 (39,61) ; Nauche, PS, 15 076 (32,84) ; Féral,
FN, 3 050 (6,64) ; Deschamps, UDF, 2 705 (5,89) ;
Pamboutzoglou, PC, 2 622 (5,71) ; Hironde, CPNT,
1 174 (2,56) ; Boisseau, Verts, 1 038 (2,26) ; Igua-
cel, LCR, 505 (1,10) ; Roborel de Climens, MPF, 424
(0,92) ; Ducreux, MNR, 386 (0,84) ; Pascal, LO,
330 (0,72) ; Gaut, P. rép., 218 (0,47) ; Lecante, PC
diss., 195 (0,42).

Lég. 1997 : A., 21,49. Nauche, PS, 24 220 (51,92) ;
Murat, RPR, 22 431 (48,08).

Prés. 2002 : A., 15,58. Chirac, 46 908 (89,25).

3e - Ussel
I., 52 525 ; V., 38 659 ; A., 26,40 ;

B. et N., 1 569 ; E., 37 090.
Réélu : Jean-Pierre Dupont, pr. c.g., UMP-
RPR, 21 066 (56,80).
Bernadette Bourzai, c.g., m. de Egletons,
PS, 16 024 (43,20).

1er tour : A., 23,91 ; E., 38 849. Dupont, UMP-RPR,
19 170 (49,34) ; Bourzai, PS, 11 168 (28,75) ; Julien,
PC, 2 316 (5,96) ; Vidal, FN, 1 686 (4,34) ; Nouaille,
CPNT, 1 481 (3,81) ; Plazanet, PC diss., 718 (1,85) ;
Humbert, Verts, 693 (1,78) ; Eymerie, P. rép., 526
(1,35) ; Cotton, LCR, 478 (1,23) ; Lacarrère, LO, 405
(1,04) ; D'Aguanno, MNR, 208 (0,54).

Lég. 1997 : A., 19,61. Dupont, RPR, 21 649 (52,97) ;
Bourzai, PS, 19 222 (47,03).

Prés. 2002 : A., 13,23. Chirac, 38 983 (91,48).

CORRÈZE (3)

Réélus : Michel Vergnier, PS (1re) ; Jean
Auclair, UMP-RPR (2e).
Sortants : Michel Vergnier, PS ; Jean Auclair,
UMP-RPR.

CREUSE (2)

Stabilité dans la Creuse, où les
deux députés sortants retrouvent
leur siège. La participation est un
peu supérieure à celle du premier
tour. Michel Vergnier, maire socialis-
te de Guéret, avec 55,78 % des voix,
est mieux élu que Jean Auclair
(RPR). Ce résultat est conforme aux
prévisions avec de beaux reports
pour la droite et pour la gauche. Ber-
nard de Froment (UMP-RPR) n’a pas
réussi son pari consistant à repren-
dre la 1re circonscription même si les
voix divers droite d’Yves Aumaître
ne lui ont pas fait défaut. Mais
M. Vergnier a bien rassemblé autour
de son nom les forces de gauche.
Dans la 2e circonscription, Michel
Moine (PS), après une année de pré-
sence dans le département, a résisté

à M. Auclair, bien implanté. Il réussit
dans le canton d’Aubusson et dans
ceux du Sud.

Meuse

Meurthe-et-M.

Moselle

Vosges
Epinal

Bar-le-Duc

Nancy

METZ

1re - Guéret
I., 51 313 ; V., 34 585 ; A., 32,60 ;

B. et N., 1 293 ; E., 33 292.
Réélu : Michel Vergnier, m. de Guéret,
PS, 18 570 (55,78).
Bernard de Froment, c.r., m. de Saint-Fiel,
a.d., UMP-RPR, 14 722 (44,22).
1er tour : A., 32,65 ; E., 33 683. Vergnier, PS, 13 833
(41,07) ; de Froment, UMP-RPR, 9 868 (29,30) ;
Aumaître, div. d., 3 842 (11,41) ; Chezeaud, PC,
1 742 (5,17) ; de La Chapelle, FN, 1 662 (4,93) ; Lai-
né, LCR, 674 (2,00) ; Nicand, Verts, 611 (1,81) ;
Rigaud, CPNT, 587 (1,74) ; Faucon, LO, 303 (0,90) ;
Moulin, P. rép., 246 (0,73) ; Neuville, MNR, 179
(0,53) ; Watrin, PF, 136 (0,40).
Lég. 1997 : A., 24,11. Vergnier, PS, 21 248 (56,73) ;
de Froment, RPR, 16 208 (43,27).
Prés. 2002 : A., 19,61. Chirac, 34 577 (89,21).

2e - Aubusson
I., 50 480 ; V., 35 590 ; A., 29,50 ;

B. et N., 1 391 ; E., 34 199.
Réélu : Jean Auclair, c.g., m. de Cressat,
UMP-RPR, 18 862 (55,15).
Michel Moine, m. d'Aubusson, PS, 15 337
(44,85).
1er tour : A., 30,47 ; E., 34 021. Auclair, UMP-RPR,
15 278 (44,91) ; Moine, PS, 10 962 (32,22) ; Roux,
FN, 1 723 (5,06) ; Teissèdre, PC, 1 378 (4,05) ; Rui-
naud, div., 1 359 (3,99) ; Latour, MPF, 999 (2,94) ;
Le Bihan, CPNT, 529 (1,55) ; N'Guyen, LCR, 512
(1,50) ; Pont, Verts, 364 (1,07) ; Gorizzutti, LO, 250
(0,73) ; Jacob, MNR, 243 (0,71) ; Trébuchet, MEI,
200 (0,59) ; Yvernault, PF, 123 (0,36) ; Fournioux,
P. rép., 101 (0,30).
Lég. 1997 : A., 23,60. Auclair, RPR, 19 160 (51,66) ;
Desrozier, PS, 17 928 (48,34).
Prés. 2002 : A., 18,39. Chirac, 33 737 (87,47).

MEURTHE-ET-MOSELLE (7)

MEUSE (2)

L’ex-juge antiterroriste Alain Mar-
saud redonne à l’UMP la circonscrip-
tion de Limoges-Centre qu’il avait
conquise une première fois en 1993
et perdue en 1997. Il met ainsi fin à
l’exclusivité socialiste de la représen-
tation parlementaire en Haute-Vien-
ne (4 députés et 2 sénateurs). Cette
circonscription, qui englobe les quar-
tiers commerçants et résidentiels de
Limoges, était la plus vulnérable, et
ce résultat n’a pas créé la surprise.
Dans les trois autres circonscrip-
tions, la gauche a bien résisté à la
vague bleue. Les reports de voix
dans les deux camps se sont correc-
tement effectués et la forte hausse
de l’abstention (3 points de plus
qu’au premier tour, 11 points de
plus qu’en 1997) n’a pas déséquili-
bré le rapport de force droite-gau-
che. Le département reste un bas-
tion socialiste.

Réélus : Daniel Boisserie, PS (2e) ;
Marie-Françoise Pérol-Dumont, PS
(3e) ; Alain Rodet, PS (4e).
Élu : Alain Marsaud, UMP-RPR (1re).
Sortants : Claude Lanfranca, PS, Premier
adjoint de Limoges ; Daniel Boisserie, PS ;
Marie-Françoise Pérol-Dumont, PS ; Alain
Rodet, PS.

HAUTE-VIENNE (4)

Le Limousin est la seule région de France où le PS fait plus de 50 % des suffrages
exprimés. Sur les sept députés socialistes sortants, trois étaient en situation
délicate au terme du premier tour. Un seul d'entre eux sauve son siège : Michel
Vergnier dans la 1re circonscription de la Creuse. Avec 5 sièges, la gauche reste
cependant majoritaire, mais la droite double sa représentation (4 députés).
Comme cela était prévisible, François Hollande conserve son mandat dans la
1re circonscription de la Corrèze. Ce résultat renforce la position du maire de
Tulle aux commandes du Parti socialiste.

Corrèze

Creuse

Hte-Vienne

Tulle

LIMOGES

Guéret

LORRAINE

(23 sièges)

1re - Limoges-Centre
I., 52 166 ; V., 35 170 ; A., 32,58 ;

B. et N., 1 842 ; E., 33 328.
Élu : Alain Marsaud, c.g., a.d., UMP-RPR,
17 082 (51,25).
Claude Lanfranca, s., PS, 16 246 (48,75).
1er tour : A., 29,01 ; E., 36 008. Lanfranca, PS,
11 737 (32,60) ; Marsaud, UMP-RPR, 10 340
(28,72) ; Gabouty, UDF, 6 009 (16,69) ; Devert,
FN, 1 602 (4,45) ; Toulet, PC, 1 192 (3,31) ; Guédet,
Verts, 1 092 (3,03) ; Clérembaux, LCR, 953 (2,65) ;
Chapeau Blanc, P. rép., 937 (2,60) ; Orabona,
MNR, 640 (1,78) ; Dumon, LO, 468 (1,30) ; Gou-
baud, CPNT, 307 (0,85) ; Piquet, CAP 21, 295
(0,82) ; Dufour, MPF, 228 (0,63) ; Cogneras, RPS,
122 (0,34) ; Gollion, GE, 86 (0,24).
Lég. 1997 : A., 24,74. Lanfranca, PS, 19 473
(52,19) ; Marsaud, RPR, 17 838 (47,81).
Prés. 2002 : A., 17,00. Chirac, 36 915 (90,27).

2e - Saint-Junien
I., 72 609 ; V., 52 858 ; A., 27,20 ;

B. et N., 2 386 ; E., 50 472.
Réélu : Daniel Boisserie, m. de Saint-
Yrieix-La-Perche, PS, 27 576 (54,64).
Evelyne Guilhem, c.m. de Limoges, a.d.,
UMP-RPR, 22 896 (45,36).
1er tour : A., 26,25 ; E., 51 581. Boisserie, PS, 18 996
(36,83) ; Guilhem, UMP-RPR, 18 583 (36,03) ; Dus-
souchaud, PC, 5 030 (9,75) ; Guyeau, FN, 3 043
(5,90) ; Wasiliewski, CPNT, 1 414 (2,74) ; Guéri-
neau, Verts, 1 340 (2,60) ; Reveyrand, LCR, 1 137
(2,20) ; Barthélémy, LO, 772 (1,50) ; Dutheillet de
Lamothe, MPF, 522 (1,01) ; Dautriat, MEI, 412
(0,80) ; Desnoyer, MNR, 332 (0,64).
Lég. 1997 : A., 18,95. Boisserie, PS, 31 960 (58,89) ;
Guilhem, RPR, 22 307 (41,11).
Prés. 2002 : A., 14,81. Chirac, 51 273 (88,69).

3e - Bellac
I., 66 433 ; V., 44 555 ; A., 32,93 ;

B. et N., 1 954 ; E., 42 601.
Réélue : Marie-Françoise Pérol-Dumont,

c.g., PS, 24 615 (57,78).
Béatrice Martineau, c.m. de Limoges,
UMP-RPR, 17 986 (42,22).

1er tour : A., 29,80 ; E., 45 162. Pérol-Dumont, PS,
18 932 (41,92) ; Martineau, UMP-RPR, 13 357
(29,58) ; Millon, FN, 2 905 (6,43) ; Normand, PC,
2 392 (5,30) ; Thoury, UDF, 2 337 (5,17) ; Clausse-
Arthaud, LCR, 1 168 (2,59) ; Desenfant, CPNT,
1 158 (2,56) ; Lage, Verts, 1 032 (2,29) ; Mournetas,
LO, 702 (1,55) ; Guéret, MPF, 450 (1,00) ; Ber-
trand, MEI, 380 (0,84) ; Rougevin-Barville, MNR,
347 (0,77) ; Coussot, div. g., 2 (0,00).

Lég. 1997 : A., 23,71. Pérol-Dumont, PS, 28 464
(60,62) ; Faure, RPR, 18 489 (39,38).

Prés. 2002 : A., 16,70. Chirac, 45 664 (88,29).

4e - Ambazac
I., 70 019 ; V., 45 806 ; A., 34,58 ;

B. et N., 2 191 ; E., 43 615.
Réélu : Alain Rodet, m. de Limoges, PS,
28 156 (64,56).
Olivier Le Tarrasti, UMP-RPR, 15 459
(35,44).
1er tour : A., 28,84 ; E., 48 354. Rodet, PS, 23 541
(48,68) ; Le Tarrasti, UMP-RPR, 11 802 (24,41) ;
Dupuy, FN, 3 113 (6,44) ; Decan, PC, 2 843 (5,88) ;
Duteilhet, UDF, 1 789 (3,70) ; Lajaumont, LCR,
1 315 (2,72) ; Jacquin, Verts, 1 024 (2,12) ; Frugier,
CPNT, 914 (1,89) ; Roussie, LO, 804 (1,66) ; Dau-
gan, MNR, 478 (0,99) ; Faure, MEI, 371 (0,77) ;
Dupic, P. rép., 360 (0,74).
Lég. 1997 : A., 24,46. Rodet, PS, 32 624 (67,69) ;
Geutier, RPR, 15 572 (32,31).
Prés. 2002 : A., 16,24. Chirac, 48 579 (88,81).

En Meurthe-et-Moselle, c’est la
défaite de Jean-Paul Durieux (PS),
qui briguait un sixième mandat à Lon-
gwy, fief historique de la gauche, qui
a le plus atterré les socialistes du
département. Il a perdu son siège
pour 147 voix, face à Edouard Jacque,
le jeune candidat de l’UMP. Pour la
gauche, la défaite est cuisante dans
un département où la participation
est inférieure de 3,75 % au premier
tour. Le PS, qui avait cinq députés
aux dernières législatives, se retrouve
avec un seul élu : Jean-Yves Le Déaut,
député de Briey-Pont-à-Mousson. A
Nancy, André Rossinot (UDF), grâce
à sa stratégie d’agglomération, intro-
nise une nouvelle génération avec
l’élection de Laurent Hénart, et réus-
sit la passe de trois. Outre M. Hénart
qui reprend le siège conquis par Jean-
Jacques Denis à M. Rossinot en 1997,
Claude Gaillard est réélu aux dépens
du candidat Vert, Jean-François Pas-
quet, tandis que Gérard Léonard
retrouve son siège, ravi en 1997 par
René Mangin. A Lunéville, Laurence
Demonet (PS) est passée près de la
victoire pour son premier combat :
un avertissement pour François
Guillaume. Enfin, à Toul, c’est la sur-
prise. Nicole Feidt, députée et maire,
a été battue de plus de 5 000 voix par
Nadine Morano (UMP).

Réélus : Claude Gaillard, UMP-UDF
(3e) ; François Guillaume, UMP-RPR
(4e) ; Jean-Yves Le Déaut, PS (6e).
Élus : Laurent Hénart, UMP (1re) ;
Gérard Léonard, UMP-RPR (2e) ; Nadi-
ne Morano, UMP (5e) ; Edouard Jacque,
UMP-UDF (7e).
Sortants : Jean-Jacques Denis, PS ; René
Mangin, PS ; Claude Gaillard, UMP-UDF ;
François Guillaume, UMP-RPR ; Nicole Feidt,
PS ; Jean-Yves Le Déaut, PS ; Jean-Paul Durieux,
PS.

1re - Nancy-Est, Nord, Sud
I., 48 584 ; V., 27 775 ; A., 42,83 ;

B. et N., 788 ; E., 26 987.
Élu : Laurent Hénart, adj. m. de Nancy,
UMP, 14 657 (54,31).
Jean-Jacques Denis, s., c.m. de Nancy, PS,
12 330 (45,69).
1er tour : A., 38,79 ; E., 29 316. Hénart, UMP, 11 878
(40,52) ; Denis, PS, 9 059 (30,90) ; Moissette, FN,
2 508 (8,56) ; Laithier, RPF, 1 247 (4,25) ; Fischer,
Verts, 1 027 (3,50) ; Chartier, LCR, 733 (2,50) ; Bau-
quel, PC, 660 (2,25) ; Lavigne, P. rép., 653 (2,23) ;
Nimsgern, LO, 376 (1,28) ; Toilier, MNR, 355 (1,21) ;
Pasquini, MHAN, 274 (0,93) ; Klos, GE, 259 (0,88) ;
Nowakowski, MEI, 165 (0,56) ; Dimofski, CPNT, 122
(0,42).
Lég. 1997 : A., 33,83. Denis, PS, 15 468 (50,21) ; Rossi-
not, UDF-rad., 15 341 (49,79).
Prés. 2002 : A., 21,71. Chirac, 31 177 (86,02).

2e - Vandoeuvre-lès-Nancy
I., 74 888 ; V., 44 172 ; A., 41,02 ;

B. et N., 1 481 ; E., 42 691.
Élu : Gérard Léonard, c.r., m. de Saint-Max,
a.d., UMP-RPR, 22 631 (53,01).
René Mangin, s., c.m. de Vandoeuvre, PS,
20 060 (46,99).
1er tour : A., 37,15 ; E., 46 324. Léonard, UMP-RPR,
19 342 (41,75) ; Mangin, PS, 15 149 (32,70) ; Manoury,
FN, 5 278 (11,39) ; Ducloy-Linassi, Verts, 1 185 (2,56) ;
Barth, PC, 1 051 (2,27) ; Prugneau, P. rép., 850 (1,83) ;
Petit, LCR, 732 (1,58) ; Blass, LO, 636 (1,37) ; Martinuz-
zi, CNI, 481 (1,04) ; Voinesson, MNR, 407 (0,88) ; Lio-
chum, MEI, 279 (0,60) ; Gipson, CEI, 246 (0,53) ; Lou-
yot, GE, 233 (0,50) ; Simoutre, CPNT, 214 (0,46) ; Bes-
saque, PT, 182 (0,39) ; Nectoux, PF, 59 (0,13).
Lég. 1997 : A., 30,17. Mangin, PS, 25 157 (51,18) ; Léo-
nard, RPR, 23 994 (48,82).
Prés. 2002 : A., 19,54. Chirac, 48 046 (84,07).

3e - Laxou, Nancy-Ouest
I., 56 593 ; V., 32 096 ; A., 43,29 ;

B. et N., 948 ; E., 31 148.
Réélu : Claude Gaillard, c.r., UMP-UDF,
17 887 (57,43).
Jean-François Pasquet, Verts, 13 261 (42,57).
1er tour : A., 37,82 ; E., 34 663. Gaillard, UMP-UDF,
16 292 (47,00) ; Pasquet, Verts, 9 215 (26,58) ; Piton,
FN, 3 485 (10,05) ; Génicot, PC, 1 334 (3,85) ; Bardelli,
P. rép., 1 198 (3,46) ; Gérard, LCR, 921 (2,66) ; Boiché,
MPF, 479 (1,38) ; Barbin, LO, 476 (1,37) ; Colnot, MEI,
443 (1,28) ; Bailly, MNR, 386 (1,11) ; Monzein, GE, 310
(0,89) ; Favier, CPNT, 124 (0,36).

Lég. 1997 : A., 32,28. Gaillard, UDF-PR, 18 354
(50,02) ; Barthélemy, PS, 18 340 (49,98).
Prés. 2002 : A., 21,09. Chirac, 36 363 (85,49).

4e - Lunéville
I., 74 864 ; V., 42 764 ; A., 42,88 ;

B. et N., 2 346 ; E., 40 418.
Réélu : François Guillaume, UMP-RPR,
21 287 (52,67).
Laurence Demonet, PS, 19 131 (47,33).
1er tour : A., 38,97 ; E., 44 601. Guillaume, UMP-RPR,
13 998 (31,38) ; Demonet, PS, 9 984 (22,39) ; Thiry,
FN, 6 484 (14,54) ; Villaume, PC, 5 066 (11,36) ; Perar-
del, div. d., 3 703 (8,30) ; Tallot, UDF, 2 242 (5,03) ;
Heilliette, LO, 1 080 (2,42) ; Claire, MEI, 623 (1,40) ;
Goetzmann, CPNT, 532 (1,19) ; Delong, MNR, 434
(0,97) ; Jardel, GE, 331 (0,74) ; Nantz, CNI, 124 (0,28).
14 décembre 1997 : A., 51,46. Guillaume, RPR, 18 540
(54,97) ; Closse, PS, 15 187 (45,03).
Lég. 1997 : A., 29,52. Guillaume, RPR, 23 938 (50,01) ;
Closse, PS, 23 929 (49,99).
Prés. 2002 : A., 20,50. Chirac, 43 237 (77,75).

5e - Toul
I., 70 981 ; V., 43 757 ; A., 38,35 ;

B. et N., 1 747 ; E., 42 010.
Élue : Nadine Morano, UMP, 23 636 (56,26).
Nicole Feidt, s., m. de Toul, PS, 18 374
(43,74).
1er tour : A., 36,19 ; E., 44 364. Feidt, PS, 14 686
(33,10) ; Morano, UMP, 14 272 (32,17) ; Bardy, FN, 6 117
(13,79) ; Cerutti, UDF, 4 452 (10,04) ; Neis, LO, 1 208
(2,72) ; Davion, MNR, 845 (1,90) ; Kramer, CPNT, 687
(1,55) ; Lischetti, MEI, 616 (1,39) ; Mutschler, CAP 21,
580 (1,31) ; Ramananjaona, P. rép., 571 (1,29) ; Vau-
thier, GE, 330 (0,74).
Lég. 1997 : A., 27,65. Feidt, PS, 23 712 (52,33) ; Geof-
froy, UDF-rad., 21 602 (47,67).
Prés. 2002 : A., 17,88. Chirac, 42 952 (78,26).

6e - Pont-à-Mousson
I., 75 206 ; V., 41 295 ; A., 45,09 ;

B. et N., 1 630 ; E., 39 665.
Réélu : Jean-Yves Le Déaut, PS,
23 229 (58,56).
Gérard Liger, UMP-UDF, 16 436 (41,44).
1er tour : A., 40,88 ; E., 43 572. Le Déaut, PS, 16 514
(37,90) ; Liger, UMP-UDF, 12 570 (28,85) ; Thiry, FN,
5 734 (13,16) ; Corzani, PC, 4 890 (11,22) ; Genter,
MNR, 961 (2,21) ; Rinaldi, LO, 731 (1,68) ; Fontan,
MHAN, 553 (1,27) ; Brier, CPNT, 475 (1,09) ; Minary,
PT, 442 (1,01) ; Thomas, MEI, 422 (0,97) ; Martins, GE,
280 (0,64).
Lég. 1997 : A., 29,82. Le Déaut, PS, 30 712 (63,63) ;
Vattier, UDF-PR, 17 554 (36,37).
Prés. 2002 : A., 21,35. Chirac, 43 813 (79,40).

7e - Longwy
I., 69 891 ; V., 36 261 ; A., 48,12 ;

B. et N., 1 726 ; E., 34 535.
Élu : Edouard Jacque, c.g., m. de Cons-la-
Grandville, UMP-UDF, 17 341 (50,21).
Jean-Paul Durieux, s., m. de Longwy, PS,
17 194 (49,79).
1er tour : A., 44,70 ; E., 37 977. Durieux, PS, 10 405
(27,40) ; Jacque, UMP-UDF, 10 098 (26,59) ; Righi,
PC, 7 258 (19,11) ; Thomas, FN, 3 886 (10,23) ; André,
RPF, 2 580 (6,79) ; Feller, Verts, 997 (2,63) ; Dubois,
LCR, 725 (1,91) ; Dannebey, LO, 652 (1,72) ; Peyrou,
MNR, 428 (1,13) ; Berezecki, P. rép., 413 (1,09) ; Dubot,
MEI, 279 (0,73) ; Nizzi, CPNT, 256 (0,67) ; Adjissa,
div. g., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 56,64. Durieux, PS, 21 365 (100,00).
Prés. 2002 : A., 24,10. Chirac, 41 560 (83,48).

Réélus : François Dosé, PS (1re) ; Jean-
Louis Dumont, PS (2e).
Sortants : François Dosé, PS ; Jean-Louis
Dumont, PS.

MOSELLE (10)
La gauche a perdu 10 des 15 sièges qu’elle détenait depuis 1997 sur les 23 circons-
criptions de la Lorraine, où seule la Meuse a résisté au raz-de-marée de la majo-
rité présidentielle. Le département a, en effet, réussi à conserver ses deux dépu-
tés socialistes sortants. En Moselle, la droite a doublé son nombre de députés
en passant de quatre à huit représentants. La gauche, qui détenait cinq des sept
circonscriptions de la Meurthe-et-Moselle, n’en conserve qu’une seule. Enfin, la
droite détient désormais les quatre circonscriptions des Vosges après le revers
subi par deux députés socialistes.

Les deux députés sortants conser-
vent leurs sièges. Dans la 1re circons-
cription, François Dosé (PS) a été
élu assez facilement face au candi-
dat de l’UMP, Alain Pérelle. M. Dosé
a bénéficié des désistements des
Verts, du PCF et du Pôle républi-
cain. Mais il recueille surtout une
fraction des voix d’Alexandre Lom-
bard (div. droite). Dans ces condi-
tions, Alain Pérelle ne pouvait l’em-
porter, en dépit des reports massifs
des suffrages du Front national.
Dans la 2e circonscription, Jean-
Louis Dumont (PS) a profité de la
querelle qui avait opposé, au pre-
mier tour, le maire de Verdun, Arsè-
ne Lux (RPF) à Patrick François
(UMP), le poulain du président de la
région Lorraine, Gérard Longuet. Le
désistement tardif de M. François a
incité une partie de ses électeurs à
se reporter sur Jean-Louis Dumont.

1re - Bar-le-Duc
I., 78 703 ; V., 49 109 ; A., 37,60 ;

B. et N., 2 025 ; E., 47 084.
Réélu : François Dosé, m. de Commercy, PS,
25 108 (53,33).
Alain Pérelle, c.r., m. de Saint-Mihiel, UMP-
RPR, 21 976 (46,67).
1er tour : A., 36,10 ; E., 49 096. Dosé, PS, 17 715
(36,08) ; Pérelle, UMP-RPR, 12 892 (26,26) ; Bilde, FN,
6 953 (14,16) ; Lombard, div. d., 6 479 (13,20) ;
Menoux, Verts, 1 128 (2,30) ; Bertrand, div. g., 992
(2,02) ; Varenne, LO, 503 (1,02) ; Léger, LCR, 478
(0,97) ; Geoffroy, MNR, 458 (0,93) ; Nicolas, PC, 418
(0,85) ; Poyard, P. rép., 362 (0,74) ; Lefèvre, MEI, 256
(0,52) ; Cochet, CEI, 222 (0,45) ; André, GE, 160
(0,33) ; Hulo, IR, 80 (0,16).
Lég. 1997 : A., 24,19. Dosé, PS, 29 097 (52,81) ; Lon-
guet, UDF-PR, 26 001 (47,19).
Prés. 2002 : A., 18,81. Chirac, 46 183 (77,63).

2e - Verdun
I., 60 705 ; V., 36 788 ; A., 39,40 ;

B. et N., 1 729 ; E., 35 059.
Réélu : Jean-Louis Dumont, c.m. de Verdun,
PS, 18 050 (51,48).
Arsène Lux, m. de Verdun, a.d., RPF, 17 009
(48,52).
1er tour : A., 38,06 ; E., 36 774. Dumont, PS, 11 372
(30,92) ; Lux, RPF, 8 697 (23,65) ; François, UMP-UDF,
8 340 (22,68) ; Moreau, FN, 4 446 (12,09) ; Gecils-
Fonte, PC, 1 088 (2,96) ; Ronga, Verts, 863 (2,35) ; Gil-
son, LO, 675 (1,84) ; Lamousse, P. rép., 578 (1,57) ;
Weisbeck, MEI, 392 (1,07) ; Canale, MNR, 323 (0,88).
Lég. 1997 : A., 28,05. Dumont, PS, 22 461 (55,25) ; Lux,
RPR, 18 196 (44,75).
Prés. 2002 : A., 20,50. Chirac, 35 705 (79,00).

La gauche n’est pas parvenue à
inverser la tendance entre les deux
tours, mais elle réussit à limiter les
dégâts en sauvant deux sièges en
Moselle. La droite détient donc,
désormais, 8 des 10 circonscriptions
du département, contre 4 au soir des
législatives de 1997. Dans un départe-
ment traditionnellement ancré à
droite, la gauche a pu garder la cir-
conscription de Thionville-Ouest grâ-
ce à la victoire sans surprise du sor-
tant, Michel Liebgott (PS). Et, sur-
tout, Jean-Marie Aubron (PS) retrou-
ve son siège en empêchant de jus-
tesse le retour de Jean Kiffer (RPF),
qui avait bénéficié du soutien du
Front national entre les deux tours
et avait par là même perdu l’inves-
titure de l’UMP. Les quatre députés
sortants de droite retrouvent tous
l’Assemblée nationale. François
Grosdidier (UMP-RPR) à Metz-1 et
Pierre Lang (UMP-DL) à Forbach
prennent, eux, leur revanche, après
avoir été élus en 1993 et délogés en
1997 à l’issue de triangulaires avec le
FN. Céleste Lett (UMP-UDF) à Sarre-
guemines et Alain Marty (UMP-
RPR) à Sarrebourg font, eux, leur
entrée pour la première fois au
Palais-Bourbon. Le scrutin se carac-
térise une nouvelle fois par une très
faible participation.

Réélus : Denis Jacquat, UMP-DL (2e) ;
Marie-Jo Zimmermann, UMP-RPR (3e) ;
André Berthol, UMP-RPR (7e) ; Jean-
Marie Aubron, PS (8e) ; Jean-Marie
Demange, UMP-RPR (9e) ; Michel Lie-
bgott, PS (10e).
Élus : François Grosdidier, UMP-RPR
(1re) ; Alain Marty, UMP-RPR (4e) ; Céles-
te Lett, UMP-div. d. (5e) ; Pierre Lang,
UMP-DL (6e).
Sortants : Gérard Terrier, PS ; Denis Jacquat,
UMP-DL ; Marie-Jo Zimmermann, UMP-RPR ;
Aloyse Warhouver, PRG ; Gilbert Maurer, PS ;
Roland Metzinger, PS ; André Berthol,
UMP-RPR ; Jean-Marie Aubron, PS ; Jean-Marie
Demange, UMP-RPR ; Michel Liebgott, PS.

VOSGES (4)

1re - Metz-I, Woippy
I., 70 597 ; V., 37 947 ; A., 46,25 ;

B. et N., 1 267 ; E., 36 680.
Élu : François Grosdidier, c.r., m. de Woip-
py, a.d., UMP-RPR, 20 239 (55,18).
Gérard Terrier, s., m. de Maizières-les-
Metz, PS, 16 441 (44,82).
1er tour : A., 43,11 ; E., 39 447. Grosdidier, UMP-
RPR, 16 662 (42,24) ; Terrier, PS, 11 211 (28,42) ;
Grolet, FN, 4 887 (12,39) ; Abate, PC, 2 093 (5,31) ;
Delrez, IR, 1 357 (3,44) ; Schmitt, GE, 601 (1,52) ;
Beckerich, LCR, 499 (1,26) ; Schulz, LO, 476 (1,21) ;
Potier, MNR, 454 (1,15) ; Dannet, MEI, 405 (1,03) ;
Colin, MPF, 325 (0,82) ; Sebag, P. rép., 259 (0,66) ;
Perrin, PT, 218 (0,55).
Lég. 1997 : A., 29,31. Terrier, PS, 20 410 (44,02) ;
Grosdidier, RPR, 19 025 (41,03) ; Herlory, FN,
6 929 (14,94).
Prés. 2002 : A., 22,79. Chirac, 40 915 (79,33).

2e - Metz-IV,Montigny-lès-Metz
I., 71 689 ; V., 38 259 ; A., 46,63 ;

B. et N., 1 546 ; E., 36 713.
Réélu : Denis Jacquat, adj. m. de Metz,
UMP-DL, 21 427 (58,36).
Marie-Thérèse Gansoinat-Ravaine, c.r.,
PS, 15 286 (41,64).
1er tour : A., 42,04 ; E., 40 760. Jacquat, UMP-DL,
15 143 (37,15) ; Gansoinat-Ravaine, PS, 10 534
(25,84) ; Gourlot, FN, 5 338 (13,10) ; Hethener,
div. d., 4 685 (11,49) ; L'hote, LCR, 762 (1,87) ; Nico-
lay, MNR, 689 (1,69) ; Bori, PC, 660 (1,62) ;
Wehrung, MPF, 572 (1,40) ; Boulange, P. rép., 501
(1,23) ; Mielnikoff, MEI, 453 (1,11) ; Guillemin, LO,
414 (1,02) ; Martins, GE, 349 (0,86) ; Maréchal,
CEI, 245 (0,60) ; Jacquet, CPNT, 209 (0,51) ; Dal
Pozzolo, PT, 206 (0,51).
Lég. 1997 : A., 30,03. Jacquat, UDF-PR, 21 182
(44,77) ; Gansoinat, PS, 18 627 (39,37) ; Nicolay,
FN, 7 499 (15,85).
Prés. 2002 : A., 21,39. Chirac, 42 743 (80,15).

3e - Metz-II, III
I., 69 536 ; V., 36 289 ; A., 47,81 ;

B. et N., 1 311 ; E., 34 978.
Réélue : Marie-Jo Zimmermann, c.m. de
Metz, UMP-RPR, 21 763 (62,22).
Marie-Anne Isler-Beguin, d.e., c.m. de
Metz, Verts, 13 215 (37,78).
1er tour : A., 42,64 ; E., 39 116. Zimmermann, UMP-
RPR, 19 379 (49,54) ; Isler-Beguin, Verts, 10 985
(28,08) ; Bettinger, FN, 5 056 (12,93) ; Dussy,
P. rép., 692 (1,77) ; Franz, MNR, 690 (1,76) ; Him,
MEI, 652 (1,67) ; Maréchal, PC, 600 (1,53) ; Hoda-
ra, LO, 551 (1,41) ; Terreaux, RND, 349 (0,89) ; Ben-
kassem, IR, 162 (0,41).
1 février 1998 : A., 69,23. Zimmermann, RPR,
11 315 (58,51) ; Isler-Beguin, Verts, 8 022 (41,49).
Lég. 1997 : A., 32,85. Masson, RPR, 22 580 (53,45) ;
Isler-Beguin, Verts, 19 663 (46,55).

Prés. 2002 : A., 22,52. Chirac, 41 965 (82,06).

4e - Sarrebourg
I., 67 935 ; V., 38 421 ; A., 43,44 ;

B. et N., 3 062 ; E., 35 359.
Élu : Alain Marty, c.g., m. de sarrebourg,
UMP-RPR, 18 189 (51,44).
Aloyse Warhouver, s., c.m. de Sarrebourg,
PRG, 17 170 (48,56).
1er tour : A., 39,93 ; E., 40 163. Marty, UMP-RPR,
14 316 (35,64) ; Warhouver, PRG, 11 700 (29,13) ;
Briot, FN, 6 355 (15,82) ; Chaigneau, RPF, 3 213
(8,00) ; Petitjean, div. d., 957 (2,38) ; Hanryon,
LO, 866 (2,16) ; Brechemier, P. rép., 754 (1,88) ;
Mouchot, MEI, 719 (1,79) ; Siegel, GE, 408 (1,02) ;
Alliot, CPNT, 330 (0,82) ; Pierre, MNR, 314 (0,78) ;
Caspard, MPF, 231 (0,58).
Lég. 1997 : A., 26,33. Warhouver, div. g., 22 247
(48,03) ; Marty, RPR, 15 247 (32,92) ; Brion, FN,
8 827 (19,06).
Prés. 2002 : A., 19,37. Chirac, 38 882 (75,61).

5e - Sarreguemines
I., 73 928 ; V., 40 266 ; A., 45,53 ;

B. et N., 1 709 ; E., 38 557.
Élu : Céleste Lett, m. de Sarreguemines,
UMP-div. d., 22 021 (57,11).
Gilbert Maurer, s., c.g., m. de Goetzen-
bruck, PS, 16 536 (42,89).
1er tour : A., 43,28 ; E., 40 875. Lett, UMP-div. d.,
14 258 (34,88) ; Maurer, PS, 11 068 (27,08) ; Zintz,
RPR diss., 7 008 (17,14) ; Pigeot, FN, 5 078 (12,42) ;
Cristinelli, MPF, 1 506 (3,68) ; Dartevelle, P. rép.,
628 (1,54) ; Bousset, LO, 524 (1,28) ; Logeard, GE,
473 (1,16) ; Back, MNR, 332 (0,81).
Lég. 1997 : A., 30,92. Maurer, PS, 22 732 (50,27) ;
Roth, RPR, 22 487 (49,73).
Prés. 2002 : A., 21,64. Chirac, 41 222 (75,97).

6e - Forbach
I., 72 351 ; V., 33 139 ; A., 54,20 ;

B. et N., 1 211 ; E., 31 928.
Élu : Pierre Lang, c.r., m. de Freyming-
Merlebach, a.d., UMP-DL, 19 801 (62,02).
Roland Metzinger, s., PS, 12 127 (37,98).
1er tour : A., 49,85 ; E., 35 550. Lang, UMP-DL,
16 639 (46,80) ; Metzinger, PS, 10 075 (28,34) ;
Karmann, FN, 5 923 (16,66) ; Lévy, P. rép., 925
(2,60) ; Abdellatif, LO, 474 (1,33) ; Fontaine, MNR,
414 (1,16) ; Weinachter, MPF, 371 (1,04) ; Monnier,
GE, 351 (0,99) ; Arlaux, CEI, 233 (0,66) ; Jung,
div. d., 145 (0,41).
Lég. 1997 : A., 34,33. Metzinger, PS, 19 975
(44,78) ; Lang, UDF-PR, 17 762 (39,82) ; Balle, FN,
6 867 (15,40).
Prés. 2002 : A., 25,40. Chirac, 38 075 (74,63).

7e - Saint-Avold
I., 76 808 ; V., 35 324 ; A., 54,01 ;

B. et N., 3 284 ; E., 32 040.
Réélu : André Berthol, c.g., UMP-RPR,
22 792 (71,14).
Jean-Philippe Wagner, FN, 9 248 (28,86).
1er tour : A., 46,23 ; E., 40 033. Berthol, UMP-RPR,
17 468 (43,63) ; Wagner, FN, 7 292 (18,21) ; Renn,
Verts, 6 568 (16,41) ; Boyer, PRG, 2 919 (7,29) ;
Mantout, div. d., 1 490 (3,72) ; Denolle, MNR, 905
(2,26) ; Hocquet, MPF, 781 (1,95) ; Poirot, LCR, 686
(1,71) ; Grimont, LO, 599 (1,50) ; Hamza, P. rép.,
359 (0,90) ; Salazar, MHAN, 297 (0,74) ; Levée,
GE, 282 (0,70) ; Picot, MEI, 257 (0,64) ; Maréchal,
CEI, 130 (0,32).
Lég. 1997 : A., 34,54. Berthol, RPR, 25 170 (61,49) ;
Matecki, FN, 15 763 (38,51).
Prés. 2002 : A., 21,62. Chirac, 42 382 (74,76).

8e - Rombas
I., 72 213 ; V., 39 023 ; A., 45,96 ;

B. et N., 1 380 ; E., 37 643.
Réélu : Jean-Marie Aubron, c.g., c.m. de
Guénange, PS, 19 089 (50,71).
Jean Kiffer, c.g., m. d'Amnéville, a.d., RPF,
18 554 (49,29).
1er tour : A., 43,17 ; E., 40 175. Kiffer, UMP-RPF,
15 941 (39,68) ; Aubron, PS, 14 219 (35,39) ; Kolb,
FN, 5 779 (14,38) ; Pexoto, PC, 862 (2,15) ; Casali,
MEI, 837 (2,08) ; Jolivet, LO, 772 (1,92) ; Villa, MPF,
524 (1,30) ; Mijailovic, MNR, 468 (1,16) ; Jakubc-
zyk, PT, 389 (0,97) ; Teto, MNR, 384 (0,96).
Lég. 1997 : A., 27,99. Aubron, PS, 21 908 (45,64) ;
Kiffer, RPR, 18 612 (38,77) ; Lhuillier, FN, 7 484
(15,59).
Prés. 2002 : A., 21,04. Chirac, 41 389 (77,29).

9e - Thionville
I., 70 977 ; V., 35 330 ; A., 50,22 ;

B. et N., 1 038 ; E., 34 292.
Réélu : Jean-Marie Demange, m. de
Thionville, UMP-RPR, 20 789 (60,62).
Bertrand Mertz, c.r., c.m. de Thionville,
PS, 13 503 (39,38).
1er tour : A., 46,05 ; E., 37 587. Demange, UMP-
RPR, 18 677 (49,69) ; Mertz, PS, 10 729 (28,54) ;
Stutz, FN, 3 851 (10,25) ; Bieder, div. d., 1 010
(2,69) ; Schaffner, PC, 828 (2,20) ; Lemaitre, MEI,
750 (2,00) ; Lainez, LO, 561 (1,49) ; Grosse, MNR,
354 (0,94) ; Lajugie, P. rép., 351 (0,93) ; Jacques,
RCF, 273 (0,73) ; Arias-Ortega, PT, 203 (0,54).
Lég. 1997 : A., 33,50. Demange, RPR, 21 909
(52,12) ; Mertz, PS, 20 125 (47,88).
Prés. 2002 : A., 22,99. Chirac, 42 880 (83,01).

10e - Moyeuvre-Grande
I., 69 005 ; V., 31 337 ; A., 54,59 ;

B. et N., 1 576 ; E., 29 761.
Réélu : Michel Liebgott, c.g., m. de
Fareck, PS, 17 652 (59,31).
Marie-Louise Kuntz, adj. m. de Woippy,
UMP, 12 109 (40,69).
1er tour : A., 48,10 ; E., 34 330. Liebgott, PS, 10 973
(31,96) ; Kuntz, UMP, 6 094 (17,75) ; Corradi, PC,
5 679 (16,54) ; Alexandre, FN, 5 201 (15,15) ; Peif-
fert, UDF, 2 526 (7,36) ; Thierry, LO, 845 (2,46) ;
Leroy, div., 678 (1,97) ; Elcheroth, MEI, 637 (1,86) ;
Bahloul, P. rép., 494 (1,44) ; Barlemont, MNR,
489 (1,42) ; Kral, PT, 303 (0,88) ; Cita, MPF, 250
(0,73) ; Farkas, SP, 161 (0,47).
Lég. 1997 : A., 33,86. Liebgott, PS, 26 361 (66,39) ;
Alexandre, FN, 13 343 (33,61).
Prés. 2002 : A., 24,77. Chirac, 38 393 (78,77).
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Réélu : François Vannson, UMP-RPR
(3e).
Élus : Michel Heinrich, UMP-RPR (1re) ;
Gérard Cherpion, UMP-RPR (2e) ; Jean-
Jacques Gaultier, UMP (4e).
Sortants : Philippe Séguin, RPR, n.s.r.p. ; Claude
Jacquot, PS, suppléant de Christian Pierret ;
François Vannson, div. d., Pas soutenu par
l'UMP, mais soutenu par la base ; Christian
Franqueville, div. g., Soutenu par le PS.

Prés. 2002 : Chirac, 89,50 .

LIMOUSIN

(9 sièges)

Prés. 2002 : Chirac, 79,31 .
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Ce département où Lionel Jospin
a réalisé son meilleur score, le
21 avril, reste le bastion du Parti
socialiste, qui conserve ses 2 sièges :
dans la 1re circonscription de Foix, la
victoire d’Augustin Bonrepaux, cons-
tamment réélu depuis 1981, était
attendue : le fabiusien fait le plein
de voix avec 66,57 % des suffrages
exprimés et fait barrage à Yves
Maris (UMP). Dans la 2e circonscrip-
tion, à Pamiers-Saint-Girons, où le
potentiel des voix de gauche et d’ex-
trême gauche était plus faible, l’exer-
cice était difficile pour le député sor-
tant Henri Nayrou (PS) : le rédac-
teur en chef du Midi-Olympique, qui
affrontait Paul-Louis Maurat
(UMP), l’emporte malgré tout avec
61,75 %. Dans l’Ariège, comme au
plan national, le taux de participa-
tion est faible et a chuté de 4 points
entre les deux tours.

Réélus : Augustin Bonrepaux, PS (1re) ;
Henri Nayrou, PS (2e).
Sortants : Augustin Bonrepaux, PS ; Henri
Nayrou, PS.

ARIÈGE (2)

AVEYRON (3)

1re - Foix
I., 54 069 ; V., 33 598 ; A., 37,86 ;

B. et N., 2 808 ; E., 30 790.
Réélu : Augustin Bonrepaux, PS,
20 496 (66,57).
Yves Maris, UMP-UDF, 10 294 (33,43).
1er tour : A., 31,95 ; E., 35 527. Bonrepaux, PS,
15 373 (43,27) ; Maris, UMP-UDF, 5 502 (15,49) ;
Mesplie, FN, 3 085 (8,68) ; Metge, CPNT, 2 548
(7,17) ; Cassan, PC, 2 269 (6,39) ; Voegeli, Verts,
1 458 (4,10) ; Carol, div., 1 431 (4,03) ; Cassan, LCR,
1 017 (2,86) ; Darnaud, MPF, 987 (2,78) ; Larivière,
DDC, 394 (1,11) ; Dreyer, CNI, 313 (0,88) ; Soulet,
LO, 307 (0,86) ; Fèvre, MNR, 249 (0,70) ; Sans,
RPS, 198 (0,56) ; Chaumont, GE, 191 (0,54) ; Estè-
ve, PT, 119 (0,33) ; Lacroze Marty, div., 55 (0,15) ;
Caplin, PSP, 31 (0,09).
Lég. 1997 : A., 28,58. Bonrepaux, PS, 24 185
(69,90) ; de Tappie, RPR, 10 412 (30,10).
Prés. 2002 : A., 18,06. Chirac, 34 221 (84,41).

2e - Pamiers
I., 55 166 ; V., 36 417 ; A., 33,99 ;

B. et N., 2 354 ; E., 34 063.
Réélu : Henri Nayrou, PS, 21 033 (61,75).
Paul - Louis Maurat, UMP-RPR, 13 030
(38,25).
1er tour : A., 30,19 ; E., 37 460. Nayrou, PS, 14 663
(39,14) ; Maurat, UMP-RPR, 6 467 (17,26) ; Triga-
no, UDF, 5 628 (15,02) ; Aliot, FN, 3 245 (8,66) ;
Souque, PC, 2 069 (5,52) ; Guichou, CPNT, 1 735
(4,63) ; Matricon, Verts, 1 040 (2,78) ; Xiberas,
LCR, 801 (2,14) ; Pince, RPS, 320 (0,85) ; Albouy,
DDC, 319 (0,85) ; Santi, LO, 288 (0,77) ; Lartaud,
RE, 269 (0,72) ; Cantiani, MNR, 213 (0,57) ; De
Courreges, ED, 158 (0,42) ; Barioulet, GE, 124
(0,33) ; Arthuys, RND, 96 (0,26) ; Demortier, PSP,
25 (0,07).

Lég. 1997 : A., 21,82. Nayrou, PS, 24 054 (60,83) ;
Trigano, UDF-rad., 15 490 (39,17).
Prés. 2002 : A., 16,51. Chirac, 35 179 (83,36).

L’UMP remporte les 3 sièges et
regagne, notamment, la 2e circons-
cription de Villefranche-sur-Rouer-
gue, perdue en 1997 : le maire (UMP-
DL) de cette ville, Serge Roques, a
profité de la querelle entre les radi-
caux de gauche et les socialistes dont
le candidat, Jean-Pierre Pouzoulet,
avait devancé, le 9 juin, Eric Cantour-
net, soutenu par le sortant (PRG)
Jean Rigal. Cette désunion peut expli-
quer un taux inhabituel d’absten-
tions. A Rodez, où le député sortant
UDF, Jean Briane, ne se représentait
pas, Yves Censi, fils du maire de
Rodez, investi par l’UMP, a bénéficié
d’un bon report de voix des autres
candidats de droite face à Anne-
Marie Cluzel (PS), arrivée – de peu –
en tête au premier tour. A Millau, Jac-
ques Godfrain (RPR) a réalisé un sco-
re de 5 points supérieur à celui de
1997.

Réélu : Jacques Godfrain, UMP-RPR
(3e).
Élus : Yves Censi, UMP-UDF (1re) ; Serge
Roques, UMP-DL (2e).
Sortants : Jean Briane, UDF, n.s.r.p. ; Jean Rigal,
PRG, n.s.r.p. ; Jacques Godfrain, UMP-RPR, d.s.

HAUTE-GARONNE (8)

1re - Epinal
I., 75 427 ; V., 43 550 ; A., 42,26 ;

B. et N., 2 086 ; E., 41 464.
Élu : Michel Heinrich, m. d'Epinal, UMP-
RPR, 25 629 (61,81).
Gérard Welzer, a.d., PS, 15 835 (38,19).
1er tour : A., 37,92 ; E., 45 492. Heinrich, UMP-RPR,
22 099 (48,58) ; Welzer, PS, 11 728 (25,78) ; Mar-
thelot, FN, 4 935 (10,85) ; Delhaye-Marche, Verts,
1 407 (3,09) ; Thibers, P. rép., 1 102 (2,42) ; Frep-
pel, MNR, 892 (1,96) ; Pecheur, LCR, 731 (1,61) ;
Abbot, LO, 582 (1,28) ; Masson, MPF, 476 (1,05) ;
Grüner, PC, 473 (1,04) ; Mouchot, MEI, 355 (0,78) ;
Faron, PT, 318 (0,70) ; Baudoin, GE, 226 (0,50) ;
Bertsch, div. g., 168 (0,37).
Lég. 1997 : A., 26,82. Séguin, RPR, 28 101 (56,44) ;
Welzer, PS, 21 687 (43,56).
Prés. 2002 : A., 20,10. Chirac, 45 145 (79,90).

2e - Saint-Dié
I., 73 370 ; V., 44 116 ; A., 39,87 ;

B. et N., 3 118 ; E., 40 998.
Élu : Gérard Cherpion, a.d., UMP-RPR,
21 538 (52,53).
Claude Jacquot, s., m. de Fraize, PS,
19 460 (47,47).

1er tour : A., 39,00 ; E., 43 220. Cherpion, UMP-
RPR, 16 701 (38,64) ; Jacquot, PS, 13 390 (30,98) ;
Kuhn, FN, 6 221 (14,39) ; Parmentelot, UDF, 1 777
(4,11) ; George, PC, 1 160 (2,68) ; Balu, LO, 629
(1,46) ; N'diaye, LCR, 591 (1,37) ; Jacquot, PT, 497
(1,15) ; Pierre, CPNT, 428 (0,99) ; Capitaine, MEI,
389 (0,90) ; Fevre, MNR, 384 (0,89) ; Eblé, GE, 315
(0,73) ; Pierron, RND, 296 (0,68) ; Lahaye, ED, 262
(0,61) ; Berruet, IR, 180 (0,42).
Lég. 1997 : A., 26,05. Pierret, PS, 28 576 (58,38) ;
Cherpion, RPR, 20 375 (41,62).
Prés. 2002 : A., 20,76. Chirac, 41 509 (76,79).

3e - Remiremont
I., 66 171 ; V., 41 743 ; A., 36,92 ;

B. et N., 1 367 ; E., 40 376.
Réélu : François Vannson, UMP-RPR,
23 816 (58,99).
Guy Vaxelaire, c.g., m. de La Bresse, PS,
16 560 (41,01).
1er tour : A., 33,36 ; E., 43 075. Vannson, div. d.,
16 033 (37,22) ; Vaxelaire, PS, 12 641 (29,35) ;
Didier, UMP-RPR, 6 375 (14,80) ; Mathieu, FN,
4 602 (10,68) ; Defranould, LCR, 1 104 (2,56) ;
Ragot, PC, 515 (1,20) ; Lefèvre, MEI, 503 (1,17) ; Pois-
senot, LO, 463 (1,07) ; Andreux, MNR, 429 (1,00) ;
Dumain, GE, 216 (0,50) ; Caspard, MPF, 194
(0,45).
Lég. 1997 : A., 25,32. Vannson, RPR, 22 799
(50,86) ; Vaxelaire, PS, 22 028 (49,14).
Prés. 2002 : A., 17,53. Chirac, 40 796 (79,75).

4e - Neufchâteau
I., 68 848 ; V., 44 392 ; A., 35,52 ;

B. et N., 1 863 ; E., 42 529.
Élu : Jean-Jacques Gaultier, UMP,
21 590 (50,77).
Christian Franqueville, s., m. de Bulgné-
ville, div. g., 20 939 (49,23).
1er tour : A., 34,22 ; E., 43 919. Franqueville, div. g.,
14 997 (34,15) ; Gaultier, UMP, 12 163 (27,69) ;
Esserméant, UDF, 6 723 (15,31) ; Faivre, FN, 4 624
(10,53) ; Grossi, div., 907 (2,07) ; Gay, LCR, 679
(1,55) ; Flamérion, MNR, 632 (1,44) ; Thuon, CPNT,
576 (1,31) ; Schneider, PC, 552 (1,26) ; Boury, LO,
461 (1,05) ; Pereira, MEI, 376 (0,86) ; Nicolazzi, PT,
328 (0,75) ; Van Hoorde, div., 254 (0,58) ; Lebon,
GE, 253 (0,58) ; Lemaire, MPF, 240 (0,55) ; Poulet,
div., 154 (0,35).
Lég. 1997 : A., 25,02. Franqueville, div. g., 23 983
(50,55) ; Thomas, UDF-PR, 23 458 (49,45).
Prés. 2002 : A., 18,27. Chirac, 41 087 (78,78).

La gauche a sauvé les meubles. En Haute-Garonne, le PS conserve 6 fauteuils
sur 7 : le suppléant de Lionel Jospin, Patrick Lemasle, prend la succession de l’an-
cien premier ministre dans la 7e circonscription. Le maire de Toulouse, Philippe
Douste-Blazy (UDF), a été élu avec une courte avance en voix. Dans les Hautes-
Pyrénées, la gauche fait le grand chelem avec la réélection, notamment, de l’an-
cien ministre Jean Glavany. Le PS garde ses 2 sièges dans l’Ariège. En revanche,
la droite progresse dans le Gers, le Lot, l’Aveyron, légèrement dans le Tarn, et
gagne les 2 sièges du Tarn-et-Garonne.

Tarn-
et-Gar.

Tarn
Hte-Gar.

Gers

Htes-Pyr.
Ariège

Lot

Aveyron

Tarbes

Auch
TOULOUSE

Foix

Albi

RodezCahors

Montauban

1re - Rodez
I., 72 566 ; V., 48 255 ; A., 33,50 ;

B. et N., 2 346 ; E., 45 909.
Élu : Yves Censi, UMP-UDF,
26 069 (56,78).
Anne-Marie Cluzel, PS, 19 840 (43,22).
1er tour : A., 28,73 ; E., 50 329. Cluzel, PS, 12 170
(24,18) ; Censi, UMP-UDF, 12 145 (24,13) ; Taussat,
RPR diss., 8 526 (16,94) ; Luche, DL, 5 930 (11,78) ;
De la Sayette, FN, 2 973 (5,91) ; Laur, div. d., 2 230
(4,43) ; Carlin, Verts, 1 124 (2,23) ; Combes-
Dumas, CPNT, 1 067 (2,12) ; Foulquier, PC, 870
(1,73) ; Périllat, LCR, 708 (1,41) ; Berger, PRG, 602
(1,20) ; Delille, NE, 449 (0,89) ; Combes, MPF, 401
(0,80) ; Fagnon, LO, 294 (0,58) ; Régis, DLC, 260
(0,52) ; Weber, MNR, 250 (0,50) ; Daunis-Marty,
P. rép., 123 (0,24) ; Mazel, CEI, 118 (0,23) ; Serre,
GE, 89 (0,18) ; Sordes, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 26,19. Briane, UDF-FD, 27 184
(56,30) ; Her, PS, 21 098 (43,70).
Prés. 2002 : A., 14,82. Chirac, 51 437 (87,89).

2e - Villefranche-de-Rouergue
I., 71 860 ; V., 49 534 ; A., 31,07 ;

B. et N., 2 023 ; E., 47 511.
Élu : Serge Roques, c.g., m. de Villefran-
che de Rouergue, a.d., UMP-DL,
25 179 (53,00).
Jean-Pierre Pouzoulet, c.m. de Saint-
Rémy, PS, 22 332 (47,00).
1er tour : A., 29,25 ; E., 49 032. Roques, UMP-DL,
17 398 (35,48) ; Pouzoulet, PS, 10 029 (20,45) ;

Cantournet, PRG, 7 322 (14,93) ; Gamel, RPR diss.,
5 156 (10,52) ; Ratel, FN, 2 117 (4,32) ; Galan, PC,
1 790 (3,65) ; Zarate, LCR, 1 301 (2,65) ; Calmettes,
Verts, 941 (1,92) ; Lambel, CPNT, 908 (1,85) ;
Mourgères-Durand, RPF, 593 (1,21) ; Schall, NE,
437 (0,89) ; Zago, LO, 423 (0,86) ; De la Sayette,
MNR, 244 (0,50) ; Dumont, CEI, 223 (0,45) ; Rabe-
trano, GE, 99 (0,20) ; Vincent, PF, 51 (0,10) ; Haas,
PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 22,26. Rigal, PRS, 30 043 (57,15) ;
Roques, UDF-PR, 22 527 (42,85).
Prés. 2002 : A., 16,45. Chirac, 50 385 (89,98).

3e - Millau
I., 70 318 ; V., 49 390 ; A., 29,76 ;

B. et N., 2 213 ; E., 47 177.
Réélu : Jacques Godfrain, m. de Millau,
UMP-RPR, 28 993 (61,46).
Alain Fauconnier, c.r., m. de Saint Affri-
que, PS, 18 184 (38,54).
1er tour : A., 25,36 ; E., 50 959. Godfrain, UMP-
RPR, 24 403 (47,89) ; Fauconnier, PS, 13 671
(26,83) ; Quatrefages, div. d., 3 056 (6,00) ; Gelly,
FN, 2 740 (5,38) ; Cornus, CPNT, 1 950 (3,83) ;
Pérez, PC, 1 197 (2,35) ; Foulquier, Verts, 1 133
(2,22) ; Barbut, LCR, 1 113 (2,18) ; Molina, DDC, 564
(1,11) ; Maliges, NE, 355 (0,70) ; Combes, LO, 340
(0,67) ; Chateau, CEI, 207 (0,41) ; Mas, MNR, 162
(0,32) ; Rabetrano, GE, 68 (0,13).
Lég. 1997 : A., 22,35. Godfrain, RPR, 28 277
(56,17) ; Fauconnier, PS, 22 064 (43,83).
Prés. 2002 : A., 14,49. Chirac, 48 461 (86,58).

La vague bleue attendue n’a finale-
ment pas eu lieu. La nouvelle majori-
té présidentielle ne regagne qu’un
siège de député, dans un départe-
ment qui reste majoritairement à
gauche (54 %). Le maire de Toulou-
se, Philippe Douste-Blazy (UMP), ne
l’emporte que de 608 voix face à un
candidat Vert, soutenu par le PS.
Trois de ses adjoints à la mairie
échouent à conquérir une circons-
cription. Seul Jean Diébold, ancien
député RPR, retrouve son fauteuil
perdu en 1997. En fait, les deux cir-
conscriptions de droite du départe-
ment sont à Toulouse intra-muros.
Toutes les communes de l’agglomé-
ration et les zones rurales restent
« roses ». En revanche, les candidats
UMP gagnent près de 10 000 voix
dans le département par rapport à
leurs collègues qui concouraient
sous les étiquettes RPR-UDF, en
1997. Quant aux députés socialistes
sortants, ils ont perdu 4 % des suffra-
ges par rapport au précédent scrutin,
qui avait porté Lionel Jospin, député
de la 7e circonscription, à Matignon.
Son suppléant, Patrick Lemasle, est
élu avec 6 000 voix de moins que l’an-
cien premier ministre. Son challen-
ger, Jean-Pierre Bastiani (UMP), a
perdu 5 000 voix par rapport à son
score de 1993.

Réélus : Philippe Douste-Blazy, UMP-
UDF (1re) ; Gérard Bapt, PS (2e) ; Pierre
Cohen, PS (3e) ; Françoise Imbert, PS
(5e) ; Hélène Mignon, PS (6e) ; Patrick
Lemasle, PS (7e) ; Jean-Louis Idiart, PS
(8e).
Élu : Jean Diebold, UMP-UDF (4e).
Sortants : Philippe Douste-Blazy, UMP-UDF ;
Gérard Bapt, PS ; Pierre Cohen, PS ; Yvette
Benayoun-Nakache, PS ; Françoise Imbert, PS ;
Hélène Mignon, PS ; Patrick Lemasle, PS ;
Jean-Louis Idiart, PS.

GERS (2)

1re - Toulouse-I, IV, V, VII
I., 64 030 ; V., 37 283 ; A., 41,77 ;

B. et N., 1 071 ; E., 36 212.
Réélu : Philippe Douste-Blazy, m. de Tou-
louse, UMP-UDF, 18 410 (50,84).
Pierre Labeyrie, c.m. de Toulouse, Verts,
17 802 (49,16).
1er tour : A., 35,20 ; E., 40 844. Douste-Blazy, UMP-
UDF, 16 908 (41,40) ; Labeyrie, Verts, 11 532 (28,23) ;
Soeur, FN, 3 359 (8,22) ; Amokrane, SEGA, 3 328
(8,15) ; Fontès, PC, 1 341 (3,28) ; Borras, LCR, 1 137
(2,78) ; Arsac, P. rép., 704 (1,72) ; Cabare, CAP 21,
447 (1,09) ; Grosclaude, ED, 425 (1,04) ; Sauvage,
NE, 356 (0,87) ; Sertillange, LO, 334 (0,82) ; Bour-
gois, CPNT, 194 (0,47) ; Ribrioux, MNR, 185 (0,45) ;
Ledri, MHAN, 123 (0,30) ; Vilotte, RPS, 119 (0,29) ;
Dumesnil, RCF, 94 (0,23) ; Lange, CEI, 85 (0,21) ;
Escande-Parisé, div. d., 74 (0,18) ; Dancale, div., 59
(0,14) ; Vasseur, PSP, 40 (0,10).
1 avril 2001 : A., 66,94. Douste-Blazy, UDF, 12 514
(64,54) ; Vanhove, Verts, 6 877 (35,46).
Lég. 1997 : A., 36,27. Baudis, UDF-FD, 20 096
(53,45) ; Mendez, Verts, 17 500 (46,55).
Prés. 2002 : A., 22,33. Chirac, 40 965 (86,97).

2e - Toulouse-VI, VIII, XV
I., 99 806 ; V., 65 071 ; A., 34,80 ;

B. et N., 2 550 ; E., 62 521.
Réélu : Gérard Bapt, c.g., m. de Saint-Jean,
PS, 32 173 (51,46).
Danielle Damain, c.r., c.m. de Toulouse,
MPF, 30 348 (48,54).
1er tour : A., 30,07 ; E., 68 405. Bapt, PS, 24 524
(35,85) ; Damain, MPF, 21 027 (30,74) ; Riey, FN,
7 255 (10,61) ; Dumoulin, UDF, 4 918 (7,19) ; Dedé-
bat, Verts, 2 337 (3,42) ; Marziani, PC, 1 862 (2,72) ;
Assanelli, LCR, 1 332 (1,95) ; Fuziès, CPNT, 1 148
(1,68) ; Pons, P. rép., 877 (1,28) ; Garbarsky, CAP 21,
724 (1,06) ; Dumas, MNR, 537 (0,79) ; Podgorny, LO,
481 (0,70) ; Coda, MHAN, 428 (0,63) ; Cabanac, ED,
364 (0,53) ; Salgon, RPS, 223 (0,33) ; Gourmelon,
RND, 169 (0,25) ; Rastoul, PT, 93 (0,14) ; Giroud-
Duval, PSP, 55 (0,08) ; Hirigoyen, C. cic., 51 (0,07).
Lég. 1997 : A., 26,17. Bapt, PS, 34 631 (55,59) ;
Huguenard, RPR, 27 669 (44,41).
Prés. 2002 : A., 17,20. Chirac, 65 349 (84,05).

3e - Toulouse-IX, X
I., 79 141 ; V., 53 611 ; A., 32,26 ;

B. et N., 1 604 ; E., 52 007.
Réélu : Pierre Cohen, m. de Ramonville-
Saint-Agne, PS, 26 552 (51,05).
Jean-Luc Moudenc, c.g., c.m. de Toulouse,
UMP-UDF, 25 455 (48,95).
1er tour : A., 28,03 ; E., 55 909. Moudenc, UMP-UDF,
21 111 (37,76) ; Cohen, PS, 20 281 (36,28) ; Laroze,
FN, 4 641 (8,30) ; Arevalo, Verts, 2 609 (4,67) ;
Rosemberg, PC, 1 465 (2,62) ; Martin, LCR, 1 328
(2,38) ; Cotelle, P. rép., 897 (1,60) ; Sitnikow, CPNT,
558 (1,00) ; Castanet, PPDA, 489 (0,87) ; Oustrière,
CAP 21, 467 (0,84) ; Laserge, LO, 431 (0,77) ; Sana-
nes, ED, 382 (0,68) ; Redon, MNR, 329 (0,59) ; Chi-
pot, MPF, 329 (0,59) ; Chamblanc, GE, 187 (0,33) ;
Kibler, RPS, 159 (0,28) ; Nestasio, PT, 82 (0,15) ; Che-
rid, PPN, 73 (0,13) ; Hazane, PF, 55 (0,10) ; Algans-
Taupin, PSP, 36 (0,06).
Lég. 1997 : A., 25,74. Cohen, PS, 28 826 (55,35) ;
Didier, UDF-PR, 23 257 (44,65).

Prés. 2002 : A., 16,17. Chirac, 54 687 (87,17).

4e - Toulouse-II, III, XI
I., 50 340 ; V., 30 468 ; A., 39,48 ;

B. et N., 928 ; E., 29 540.
Élu : Jean Diebold, c.g., c.m. de Toulouse,
a.d., UMP-UDF, 15 029 (50,88).
Yvette Benayoun-Nakache, s., c.m. de Tou-
louse, PS, 14 511 (49,12).
1er tour : A., 34,70 ; E., 32 409. Diebold, UMP-UDF,
13 228 (40,82) ; Benayoun-Nakache, PS, 11 022
(34,01) ; Seguelas, FN, 2 707 (8,35) ; Charles, Verts,
1 655 (5,11) ; Borras, LCR, 1 000 (3,09) ; Chinour, PC,
854 (2,64) ; Pecastaing, P. rép., 421 (1,30) ; Lay,
SEGA, 363 (1,12) ; Roig, LO, 208 (0,64) ; Fonvieille,
MNR, 192 (0,59) ; Barrau, GE, 180 (0,56) ; Delard,
MHAN, 179 (0,55) ; Phalipou, RPS, 140 (0,43) ;
Barousse, CPNT, 136 (0,42) ; Dupin, PT, 52 (0,16) ;
Michavila, CAP 21, 52 (0,16) ; Moll, PSP, 20 (0,06).
Lég. 1997 : A., 35,30. Benayoun-Nakache, PS, 15 503
(50,40) ; Diébold, RPR, 15 254 (49,60).
Prés. 2002 : A., 22,20. Chirac, 32 052 (86,26).

5e - Toulouse-XIII, XIV
I., 120 130 ; V., 76 286 ; A., 36,50 ;

B. et N., 3 255 ; E., 73 031.
Réélue : Françoise Imbert, PS,
41 539 (56,88).
Geneviève de Cazaux, UMP-RPR, 31 492
(43,12).
1er tour : A., 30,41 ; E., 81 637. Imbert, PS, 31 599
(38,71) ; de Cazaux, UMP-RPR, 19 231 (23,56) ; Cour-
teil, FN, 9 402 (11,52) ; Thomazo, DL, 7 229 (8,86) ;
Marconis, PC, 2 541 (3,11) ; Sabatier, Verts, 2 188
(2,68) ; Sanchez, LCR, 1 958 (2,40) ; Campistron,
CPNT, 1 278 (1,57) ; Léonard, P. rép., 1 204 (1,47) ;
Puel, LO, 1 160 (1,42) ; Descamps-Puig, PPDA, 966
(1,18) ; Dupont, CAP 21, 920 (1,13) ; Martinez, DDC,
760 (0,93) ; Bruno, MNR, 687 (0,84) ; Rivière, GE,
384 (0,47) ; Sordes, PSP, 129 (0,16) ; Bertrac, div., 1
(0,00).
Lég. 1997 : A., 23,30. Imbert, PS, 45 531 (60,37) ; Car-
neiro, RPR, 29 884 (39,63).
Prés. 2002 : A., 16,27. Chirac, 78 024 (82,97).

6e - Muret
I., 113 013 ; V., 72 067 ; A., 36,23 ;

B. et N., 3 036 ; E., 69 031.
Réélue : Hélène Mignon, c.g., a.m., PS,
36 978 (53,57).
Françoise de Veyrinas, c.m. de Toulouse, a.
min., a.d., UMP-UDF, 32 053 (46,43).
1er tour : A., 30,89 ; E., 76 464. Mignon, PS, 28 443
(37,20) ; de Veyrinas, UMP-UDF, 26 441 (34,58) ;
Catel, FN, 9 140 (11,95) ; Liot, Verts, 3 068 (4,01) ;
Marquié, PC, 2 317 (3,03) ; Miquel, LCR, 1 419 (1,86) ;
Di Costanzo, CPNT, 926 (1,21) ; Vincent-Mahmoud,
P. rép., 898 (1,17) ; Guiraud, LO, 828 (1,08) ; Gabro,
NE, 789 (1,03) ; Schwal, MNR, 648 (0,85) ; Doffigny,
DDC, 524 (0,69) ; Georges, GE, 349 (0,46) ; Man-
souri, PF, 298 (0,39) ; Saude, RND, 169 (0,22) ;
Millon, div., 109 (0,14) ; Kada, PSP, 98 (0,13).
Lég. 1997 : A., 24,93. Mignon, PS, 39 767 (58,47) ;
de Veyrinas, UDF-FD, 28 251 (41,53).
Prés. 2002 : A., 16,93. Chirac, 73 383 (83,25).

7e - Villefranche-de-Lauragais
I., 108 006 ; V., 72 833 ; A., 32,57 ;

B. et N., 3 226 ; E., 69 607.
Réélu : Patrick Lemasle, c.g., c.m. de Mon-
tesquieu-Volvestre, PS, 39 110 (56,19).
Jean-Pierre Bastiani, c.g., m. d'Auterive,
a.d., UMP-div. d., 30 497 (43,81).
1er tour : A., 27,94 ; E., 75 754. Lemasle, PS, 29 018
(38,31) ; Bastiani, UMP-div. d., 23 954 (31,62) ;
Moreau, FN, 7 990 (10,55) ; Emery, Verts, 2 815
(3,72) ; Stoll, PC, 2 255 (2,98) ; Audoin, LCR, 2 234
(2,95) ; Goxes, CPNT, 1 684 (2,22) ; Barthet-Mayer,
P. rép., 1 342 (1,77) ; Laflorentie, LO, 1 027 (1,36) ;
Tanneur, DDC, 896 (1,18) ; Sepio, NE, 861 (1,14) ;
Buras, MNR, 590 (0,78) ; Barriquand, MPF, 485
(0,64) ; Wilain de Ley Marie, GE, 257 (0,34) ; Gille-
bert, PT, 203 (0,27) ; Amatulli, PSP, 143 (0,19).
Lég. 1997 : A., 21,05. Jospin, PS, 45 024 (63,38) ; Xer-
ri, UDF-FD, 26 017 (36,62).
Prés. 2002 : A., 14,96. Chirac, 70 549 (82,81).

8e - Saint-Gaudens
I., 79 172 ; V., 51 861 ; A., 34,50 ;

B. et N., 2 640 ; E., 49 221.
Réélu : Jean-Louis Idiart, c.g., c.m., PS,
29 934 (60,82).
René Rettig, m. de Bagnères-de-Luchon,
UDF, 19 287 (39,18).
1er tour : A., 31,83 ; E., 52 457. Idiart, PS, 23 339
(44,49) ; Rettig, UDF, 9 518 (18,14) ; Cazes, UMP-
RPR, 6 898 (13,15) ; Voloscenko, FN, 4 704 (8,97) ;
Marquerie, PC, 1 796 (3,42) ; Bouillon, CPNT, 1 561
(2,98) ; Sere, Verts, 1 033 (1,97) ; Lesur, LCR, 1 000
(1,91) ; Borg, DDC, 851 (1,62) ; Elias, NE, 480 (0,92) ;
Martin, LO, 456 (0,87) ; Timbal, MNR, 444 (0,85) ;
Gamberini, MEI, 228 (0,43) ; Rossetto, GE, 105
(0,20) ; Algans-Taupin, PSP, 44 (0,08).
Lég. 1997 : A., 25,87. Idiart, PS, 34 111 (63,52) ; Batt-
le, RPR, 19 591 (36,48).
Prés. 2002 : A., 18,68. Chirac, 48 841 (82,22).

LOT (2)

HAUTES-PYRÉNÉES (3)

1re - Auch
I., 70 216 ; V., 48 690 ; A., 30,66 ;

B. et N., 2 227 ; E., 46 463.
Élu : Philippe Martin, pr. c.g., c.m. de
Valence-sur-Baïse, PS, 26 191 (56,37).
Geneviève Broussy, c.m. d'Auch, UMP-
RPR, 20 272 (43,63).

1er tour : A., 29,15 ; E., 48 309. Martin, PS, 19 444
(40,25) ; Broussy, UMP-RPR, 10 736 (22,22) ; Duf-
fourg, UDF, 6 650 (13,77) ; L'Heir, FN, 3 241 (6,71) ;
Bassac, PC, 1 928 (3,99) ; Dupuy, CPNT, 1 337
(2,77) ; Bégué, DDC, 1 157 (2,39) ; Lasserre, LCR, 930

(1,93) ; Nybelen, Verts, 874 (1,81) ; Falco, SEGA, 652
(1,35) ; Protat, MPF, 449 (0,93) ; Picard, LO, 362
(0,75) ; Arnaudé, GE, 255 (0,53) ; Van der Cruys-
sen, MNR, 254 (0,53) ; Casteres, PSP, 40 (0,08).

Lég. 1997 : A., 21,72. Desbons, PS, 28 821 (55,82) ;
Rispat, RPR, 22 808 (44,18).

Prés. 2002 : A., 15,22. Chirac, 47 944 (86,77).

2e - Condom
I., 65 426 ; V., 45 935 ; A., 29,79 ;

B. et N., 2 220 ; E., 43 715.
Élu : Gérard Dubrac, c.g., m. de Condom,
UMP-DL, 22 802 (52,16).
Yvon Montané, s., m. de Mauvezin, PS,
20 913 (47,84).
1er tour : A., 28,42 ; E., 45 489. Montané, PS, 14 399
(31,65) ; Dubrac, UMP-DL, 11 711 (25,74) ; Bezerra,
div. d., 7 955 (17,49) ; Bergé, FN, 3 652 (8,03) ; Cape-
ran, PC, 2 049 (4,50) ; Touhe-Rumeau, CPNT, 1 445
(3,18) ; Camberbet, DDC, 1 082 (2,38) ; Allard, LCR,
699 (1,54) ; Laban, MPF, 558 (1,23) ; Jullian, SEGA,
418 (0,92) ; Mellier, P. rép., 392 (0,86) ; Viau, LO,
369 (0,81) ; Ballarin, GE, 334 (0,73) ; Braconnier,
Verts, 256 (0,56) ; Barrère, MNR, 170 (0,37).

Lég. 1997 : A., 21,39. Montané, PS, 23 942 (50,29) ;
de Montesquiou, UDF-AD, 23 662 (49,71).

Prés. 2002 : A., 15,05. Chirac, 43 113 (83,52).

1re - Cahors
I., 65 720 ; V., 47 412 ; A., 27,86 ;

B. et N., 2 128 ; E., 45 284.
Élu : Michel Roumégoux, c.g., m. de
Cahors, UMP-UDF, 23 071 (50,95).
Daniel Maury, c.g., m. de Montcuq, PRG,
22 213 (49,05).
1er tour : A., 28,12 ; E., 45 849. Roumégoux, UMP-
UDF, 17 006 (37,09) ; Maury, PRG, 12 888 (28,11) ;
Deviers, div. g., 3 404 (7,42) ; de Lavedan, FN,
2 845 (6,21) ; Iragnes, PC, 2 535 (5,53) ; Ruffié,
CPNT, 1 482 (3,23) ; Chambaret, Verts, 1 331
(2,90) ; Capdeville, div., 1 049 (2,29) ; Guillaumin,
LCR, 897 (1,96) ; Ucciani, DDC, 657 (1,43) ; Roba-
glia, P. rép., 598 (1,30) ; Barthélémy, LO, 345
(0,75) ; Raffy, RPS, 343 (0,75) ; Abad, MNR, 226
(0,49) ; Rey, PT, 105 (0,23) ; Pissier, IR, 99 (0,22) ;
Boukari, PSP, 39 (0,09) ; Dridi, div. g., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 23,15. Charles, PRS, 24 790 (56,12) ;
Roumégoux, UDF-PPDF, 19 385 (43,88).
Prés. 2002 : A., 14,81. Chirac, 45 124 (86,51).

2e - Figeac
I., 62 733 ; V., 45 634 ; A., 27,26 ;

B. et N., 1 930 ; E., 43 704.
Réélu : Jean Launay, a.d., PS,
23 233 (53,16).
Monique Martignac, UMP, 20 471 (46,84).
1er tour : A., 27,05 ; E., 44 271. Launay, PS, 16 712
(37,75) ; Martignac, UMP, 15 497 (35,00) ; Cubay-
nes, CPNT, 2 656 (6,00) ; Landes, FN, 2 638
(5,96) ; Rodier, PC, 1 976 (4,46) ; Jandrau, LCR,
1 092 (2,47) ; Charpentier, Verts, 958 (2,16) ;
Rebois, P. rép., 726 (1,64) ; Molina, DDC, 643
(1,45) ; Isnard, LO, 449 (1,01) ; Faramus, MNR, 283
(0,64) ; Gallégo, GE, 247 (0,56) ; Gabas, RPS, 217
(0,49) ; Quemper, div., 127 (0,29) ; Duval, PSP, 50
(0,11).
Lég. 1997 : A., 21,17. Malvy, PS, 26 893 (60,57) ;
Chastagnol, RPR, 17 510 (39,43).
Prés. 2002 : A., 14,10. Chirac, 44 566 (89,37).

La Bigorre reste et demeure une
terre de gauche. Non seulement Jean
Glavany, l’ancien ministre de l’agri-
culture et l’ex-directeur de campa-
gne de Lionel Jospin, a conservé son
fauteuil à Tarbes-Vic-en-Bigorre,
mais Pierre Forgues a préservé le
deuxième siège socialiste à Bagnères-
de-Bigorre-Lannemezan. Le Parti
radical de gauche, quant à lui, a récu-
péré la circonscription abandonnée
il y a un an par Philippe Douste-Bla-
zy, quand il est devenu maire de Tou-
louse : Chantal Robin-Rodrigo, sup-
pléante de Jean Glavany en 1997, a
en effet réussi à s’imposer dans la cir-
conscription de Tarbes-Lourdes,
bénéficiant d’une forte abstention
(30,77 %) notamment dans la ville de
Lourdes. Le tandem formé par
Gérard Trémège, maire de Tarbes, et
Jean-Pierre Artiganave, maire de
Lourdes, a été devancé de 1 208 voix.

Réélu : Pierre Forgues, PS (1re).
Élus : Chantal Robin-Rodrigo, PRG (2e) ;
Jean Glavany, PS (3e).
Sortants : Pierre Forgues, PS ; Philippe
Douste-Blazy, UDF, élu député, en avril 2001
dans la 1re circonscription de Haute-Garonne,
où il se représente, siège vacant ; Chantal
Robin-Rodrigo, PRG, ancienne suppléante de
Jean Glavany, se présente dans la 2e

circonscription.

TARN (4)

1re - Bagnères-de-Bigorre
I., 59 173 ; V., 38 477 ; A., 34,98 ;

B. et N., 2 156 ; E., 36 321.
Réélu : Pierre Forgues, c.m. de Tarbes, PS,
20 930 (57,63).
Patrick Butor, adj. m. de Tarbes, UMP-DL,
15 391 (42,37).

1er tour : A., 32,83 ; E., 38 336. Forgues, PS, 15 801
(41,22) ; Butor, UMP-DL, 11 249 (29,34) ; Fourcade, FN,
2 518 (6,57) ; Dupin, CPNT, 2 340 (6,10) ; Cassagne, PC,
2 262 (5,90) ; Ipas, LCR, 1 024 (2,67) ; Clément-Bollée,
Verts, 831 (2,17) ; Delattre, MEI, 457 (1,19) ; Chenuaud,
MPF, 437 (1,14) ; Saez, LO, 403 (1,05) ; Barrère, MNR,
352 (0,92) ; Dufetelle, GE, 224 (0,58) ; Laporte, RND,
217 (0,57) ; Duvois, C. cic., 171 (0,45) ; Cazeaux, PSP, 50
(0,13).
Lég. 1997 : A., 27,06. Forgues, PS, 24 546 (61,62) ; Bru-
net, UDF-PR, 15 286 (38,38).
Prés. 2002 : A., 17,88. Chirac, 39 128 (87,50).

2e - Lourdes, Tarbes-I, II
I., 60 055 ; V., 41 579 ; A., 30,77 ;

B. et N., 1 631 ; E., 39 948.
Élue : Chantal Robin-Rodrigo, c.m. de Tar-
bes, PRG, 20 578 (51,51).
Gérard Trémège, adj. m. de Tarbes, a.d., UMP-
DL, 19 370 (48,49).
1er tour : A., 29,93 ; E., 40 945. Trémège, UMP-DL,
16 277 (39,75) ; Robin-Rodrigo, PRG, 15 250 (37,25) ;
Rey, FN, 2 952 (7,21) ; Carrère, PC, 1 586 (3,87) ; Dallier,
CPNT, 1 453 (3,55) ; Agius, Verts, 1 171 (2,86) ; Zueras,
LCR, 810 (1,98) ; Meunier, LO, 456 (1,11) ; Danjau, MEI,
309 (0,75) ; Aguillon, RND, 288 (0,70) ; Würster, MNR,
167 (0,41) ; Hornus, GE, 160 (0,39) ; Cazeaux, PSP, 66
(0,16).
Lég. 1997 : A., 25,57. Douste-Blazy, UDF-FD, 22 579
(52,84) ; Gaits, PRS, 20 152 (47,16).
Prés. 2002 : A., 16,46. Chirac, 40 357 (86,18).

3e - Tarbes-III, IV, V
I., 50 247 ; V., 33 138 ; A., 34,05 ;

B. et N., 1 431 ; E., 31 707.
Élu : Jean Glavany, c.r., c.g., c.m. d'Aureilhan,
a. min., a.d., PS, 18 759 (59,16).
Pierre Lagonelle, adj. m. de Tarbes, UMP-
UDF, 12 948 (40,84).
1er tour : A., 30,93 ; E., 32 581. Glavany, PS, 13 837
(42,47) ; Lagonelle, UMP-UDF, 8 882 (27,26) ; Vieu, PC,
2 813 (8,63) ; Sauvanet, FN, 2 672 (8,20) ; Autigeon,
CPNT, 1 218 (3,74) ; Lapalisse, LCR, 701 (2,15) ; Dubalen,
Verts, 481 (1,48) ; Duffau, MPF, 432 (1,33) ; Bernissan,
RPS, 356 (1,09) ; Combes, LO, 355 (1,09) ; Mauhourat,
MEI, 309 (0,95) ; Daguzan, MNR, 231 (0,71) ; Aiello,
GE, 164 (0,50) ; Cazaux, RND, 130 (0,40).
Lég. 1997 : A., 29,00. Glavany, PS, 20 951 (61,23) ; Lago-
nelle, UDF-FD, 13 265 (38,77).
Prés. 2002 : A., 17,49. Chirac, 33 009 (85,88).

MIDI-
PYRÉNÉES

(26 sièges)

Sur la circonscription de la préfec-
ture du Lot, les cadurciens ont confir-
mé l’élection municipale du désor-
mais député UMP-UDF Michel Rou-
megoux, soulagé après un combat
qu’il définit comme « long et doulou-
reux ». Cette circonscription bascule
à droite. Le soutien de dernière minu-
te que lui ont apporté Jean-Pierre
Raffarin et Bernadette Chirac n’est
pas étranger à son succès – qualifié
d’historique – aux dépens de son
challenger PRG, Daniel Maury. Au
nord du département, Monique Mar-
tignac, UMP, n’a pas créé la surprise.
Sa campagne intensive menée sur un
terrain qu’elle connaît bien s’est sol-
dée par un échec face au socialiste
Jean Launay, maître dans son fief où
son implantation et son implication
sont récompensées. Cette circons-
cription demeure bien ancrée à gau-
che. Le Lot fait la balance.

Réélu : Jean Launay, PS (2e).
Élu : Michel Roumégoux, UMP-UDF
(1re).
Sortants : Bernard Charles, PRG, n.s.r.p. ; Jean
Launay, PS.

La vague bleue n’a pas eu les
effets escomptés, puisqu’une seule
circonscription bascule à droite,
situant le Tarn dans un juste équi-
libre gauche-droite. Paul Quilès (PS)
et le président du conseil général
Thierry Carcenac (PS) bénéficient
sans doute de la prime au sortant et
sont réélus respectivement sur les 1re

et 2e circonscriptions. Dans le Sud, le
maire de Castres, Pascal Bugis, pour-
tant investi du label UMP, ne succé-
dera pas à Jacques Limouzy (RPR).
Son rival, Philippe Folliot (RPF),
récompensé par un long travail de
terrain dans la montagne tarnaise,
recueille une partie des voix de
gauche et arrive largement en tête.
Enfin, en battant la députée sortante
Monique Collange (PS), Bernard
Carayon (UMP) redonne à la droite
tarnaise la 4e circonscription, qui
avait été perdue en 1997.

Réélus : Paul Quiles, PS (1re) ; Thierry
Carcenac, PS (2e).
Élus : Philippe Folliot, RPF (3e) ; Ber-
nard Carayon, UMP-RPR (4e).
Sortants : Paul Quiles, PS ; Thierry Carcenac,
PS ; Jacques Limouzy, RPR, n.s.r.p. ; Monique
Collange, PS.

l e s e c o n d t o u r d e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s

Les socialistes perdent un siège.
Avec un taux de participation qui
frôle les 70 %, les électeurs gersois se
sont davantage mobilisés qu’au
niveau national, mais, pour la premiè-
re fois depuis 1986, ils ont choisi d’éli-
re deux députés de tendance oppo-
sée, tous deux nouveaux élus à l’As-
semblée nationale. Dans la région
d’Auch, le président du conseil géné-
ral, Philippe Martin (PS), ancien pré-
fet du département, conserve facile-
ment une circonscription historique-
ment ancrée à gauche, hormis une
courte parenthèse lors de la vague
bleue de 1993. Dans la 2e circonscrip-
tion (Condom), Yvon Montané (PS)
n’a pu renouveler sa performance de
1997, où il l’avait emporté de jus-
tesse. Il est devancé de 1 889 voix par
Gérard Dubrac (UMP-DL), qui paraît
avoir fédéré l’électorat de droite, divi-
sé au premier tour.

Élus : Philippe Martin, PS (1re) ; Gérard
Dubrac, UMP-DL (2e).
Sortants : Jean-Pierre Pujol, PS, Ancine
suppléant de Claude Desbons, décédé, n.s.r.p. ;
Yvon Montané, PS.

1re - Albi-Nord-Est,
Nord-Ouest,Carmaux

I., 56 066 ; V., 36 053 ; A., 35,70 ;
B. et N., 812 ; E., 35 241.

Réélu : Paul Quiles, m. de Cordes, PS,
21 527 (61,09).
Richard de Puymorin, UMP, 13 714 (38,91).
1er tour : A., 27,32 ; E., 39 260. Quiles, PS, 16 234
(41,35) ; de Puymorin, UMP, 5 562 (14,17) ; Esquevin,
div. d., 5 290 (13,47) ; Cabrolier, FN, 3 725 (9,49) ;
Foissac, PC, 3 511 (8,94) ; Cros, Verts, 1 157 (2,95) ;
Resplandy, CPNT, 1 078 (2,75) ; Jeanjean, LCR, 967
(2,46) ; Lopez, LO, 452 (1,15) ; Geffray, P. rép., 399
(1,02) ; Moreno, MHAN, 398 (1,01) ; Machinal,
MNR, 338 (0,86) ; Grelet, GE, 149 (0,38) ; Jean-Vol-
demar, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 22,69. Quilès, PS, 25 514 (64,77) ;
Canac, UDF-PPDF, 13 879 (35,23).
Prés. 2002 : A., 15,46. Chirac, 36 759 (84,97).

2e - Albi-Centre, Sud
I., 74 025 ; V., 50 319 ; A., 32,02 ;

B. et N., 2 175 ; E., 48 144.
Réélu : Thierry Carcenac, pr. c.g., PS,
25 396 (52,75).
Catherine Reveillon, c.r., UMP-RPR, 22 748
(47,25).
1er tour : A., 28,89 ; E., 51 261. Carcenac, PS, 19 600
(38,24) ; Reveillon, UMP-RPR, 13 058 (25,47) ; Bou-
tonnet, FN, 5 993 (11,69) ; Canac, UDF, 5 408
(10,55) ; Gautronneau, Verts, 1 361 (2,66) ; Culié,
PC, 1 342 (2,62) ; Boyer, CPNT, 1 310 (2,56) ;
Mathieu, LCR, 975 (1,90) ; Etienne, LO, 405 (0,79) ;
Saucedo, P. rép., 375 (0,73) ; Piquer, MNR, 374
(0,73) ; Pressecq, ED, 287 (0,56) ; Vezinet, SEGA,
272 (0,53) ; Emaillé, GE, 218 (0,43) ; Rifa-Binet, RPS,
180 (0,35) ; Lutaud, PT, 102 (0,20) ; Jean-Voldemar,
PSP, 1 (0,00).
Lég. 1997 : A., 21,00. Carcenac, PS, 27 389 (52,25) ;
Bonnecarrere, RPR, 25 029 (47,75).
Prés. 2002 : A., 15,64. Chirac, 48 289 (82,85).

3e - Castres
I., 58 269 ; V., 37 381 ; A., 35,85 ;

B. et N., 5 055 ; E., 32 326.
Élu : Philippe Folliot, c.r., c.g., RPF,
18 406 (56,94).
Pascal Bugis, m. de Castres, UMP-div. d.,
13 920 (43,06).
1er tour : A., 36,68 ; E., 40 755. Bugis, UMP-div. d.,
11 256 (27,62) ; Folliot, RPF, 9 245 (22,68) ; Des-
veaux, Verts, 5 832 (14,31) ; Raynaud, PRG, 4 291
(10,53) ; Canac, FN, 4 109 (10,08) ; Jeanrot, UDF,
1 074 (2,64) ; Albouy, PC, 1 010 (2,48) ; Amalvy,
div. d., 949 (2,33) ; de Pierpont, CPNT, 783 (1,92) ;
Lacoste, LCR, 775 (1,90) ; Maynadier, SEGA, 407
(1,00) ; Tressens, LO, 382 (0,94) ; André (épouse Pel-
lissier), MNR, 199 (0,49) ; Mangiaracina, div., 179
(0,44) ; Buffet, MPF, 135 (0,33) ; Sablayrolles, GE,
129 (0,32) ; Kremser, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 22,42. Limouzy, RPR, 21 057 (51,37) ;
Esclassan, PS, 19 930 (48,63).
Prés. 2002 : A., 15,81. Chirac, 37 423 (82,00).

4e - Mazamet
I., 73 605 ; V., 51 841 ; A., 29,57 ;

B. et N., 2 625 ; E., 49 216.
Élu : Bernard Carayon, c.r., adj. m. de

Quatre députés de droite sont
désormais à la tête des quatre cir-
conscriptions vosgiennes. Le score
est sans appel dans la première, où
le maire d’Epinal, Michel Heinrich,
succède à Philippe Séguin. Dans la
troisième, François Vannson (RPR)
gagne également avec une large
avance face à Guy Vaxelaire (PS). Le
député sortant n’était pourtant pas
investi par l’UMP et avait dû faire
face à l’opposition de Christian Pon-
celet (RPR), président du Sénat et du
conseil général, qui se trouve à pré-
sent très affaibli dans le départe-
ment. La 2e et la 4e circonscription
basculent à droite. Gérard Cherpion
a repris le siège de Saint-Dié, perdu
en 1995, tandis que Jean-Jacques
Gaultier (UMP), nouveau venu dans
le paysage politique vosgien, s’est
imposé à Neufchâteau devant Chris-
tian Franqueville.

Prés. 2002 : Chirac, 84,41 .
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1re - Montauban
I., 76 092 ; V., 53 876 ; A., 29,20 ;

B. et N., 2 587 ; E., 51 289.
Élue : Brigitte Barèges, m. de Montauban,
UMP-RPR, 27 774 (54,15).
Roland Garrigues, s., PS, 23 515 (45,85).
1er tour : A., 27,57 ; E., 53 703. Barèges, UMP-RPR,
20 920 (38,95) ; Garrigues, PS, 17 371 (32,35) ; Gar-
cia, FN, 6 461 (12,03) ; Cabanes, CPNT, 1 930
(3,59) ; Pujol, P. rép., 1 395 (2,60) ; Debaigt, Verts,
1 373 (2,56) ; Greder, PC, 1 193 (2,22) ; Grasso,
DDC, 650 (1,21) ; Saddouk, LCR, 646 (1,20) ; Espi-
nosa, LO, 450 (0,84) ; Ramon, MNR, 449 (0,84) ;
Delbosc, SEGA, 426 (0,79) ; Loezer, div., 273
(0,51) ; Grandin, RND, 166 (0,31) ; Janda, PSP, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 21,83. Garrigues, PS, 28 393
(52,08) ; Cave, UDF-FD, 26 128 (47,92).
Prés. 2002 : A., 15,22. Chirac, 47 998 (79,74).

2e - Castelsarrasin
I., 78 007 ; V., 51 724 ; A., 33,69 ;

B. et N., 2 778 ; E., 48 946.
Élu : Jacques Briat, UMP-DL,
26 538 (54,22).
Jean-Paul Nunzi, s., PS, 22 408 (45,78).
1er tour : A., 30,58 ; E., 52 393. Briat, UMP-DL,
18 836 (35,95) ; Nunzi, PS, 14 866 (28,37) ; Michel,
FN, 7 993 (15,26) ; Delmas, CPNT, 2 334 (4,45) ;
Bauchy, PC, 1 928 (3,68) ; Delfau, Verts, 1 408
(2,69) ; Carrara, LCR, 1 382 (2,64) ; Martinez, DDC,
1 154 (2,20) ; Bredillot, MNR, 690 (1,32) ; Damag-
gio, SEGA, 595 (1,14) ; Ratsimba, LO, 591 (1,13) ;
Varela Da Vega, GE, 288 (0,55) ; Le Feuvre, RND,
181 (0,35) ; Duparc, div. d., 147 (0,28) ; Caplan,
PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 23,20. Nunzi, PRS, 27 439 (51,63) ;
Briat, UDF-PR, 25 705 (48,37).
Prés. 2002 : A., 16,10. Chirac, 46 591 (77,08).

TARN-ET-GARONNE (2)

Les deux candidats de l’UMP,
Brigitte Barèges et Jacques Briat,
ont concrétisé leur avance en bat-
tant l’un et l’autre les deux sor-
tants socialistes. Brigitte Barèges,
maire de Montauban, l’emporte
dans la 1re circonscription, devan-
çant facilement son adversaire
Laurent Garrigues, de presque dix
points. Avec un taux de participa-
tion de plus de 70 %, c’est en
milieu rural que la candidate
obtient son meilleur score. En
effet, elle n’obtient dans sa ville
que 52,6 % des suffrages, deux
jours après la visite du premier
ministre Jean-Pierre Raffarin.
Dans la 2e circonscription, Jacques
Briat, le candidat UMP, fait encore

mieux face au sortant, le maire de
Moissac, Jean-Paul Nunzi. Son
résultat dépasse les 54 %. Dans la
ville où il est pharmacien, à
Valence-d’Agen, il recueille plus
de 59 % des voix.

Pas-de-Calais

Nord

Arras

LILLE

Avec 12 sièges conservés sur les
24 du département, la gauche nor-
diste – qui en détenait 18 – par-
vient en apparence à limiter les
dégâts. Sa défaite n’en est pas
moins réelle. Le PS voit 6 de ses cir-
conscriptions basculer à droite,
même s’il gagne, par ailleurs, 2 nou-
veaux sièges : un repris à la droite
par Michel Delebarre à Dunkerque-
Est, un gagné sur le Parti commu-
niste dans le secteur de Denain.
Les revers sont cinglants dans la
métropole lilloise, où le PS perd
4 députés sur 6. La défaite est cui-
sante pour Martine Aubry, dans la
5e circonscription, où la maire de
Lille a été devancée d’un bon mil-
lier de voix par un nouveau venu,
Sébastien Huygue, issu de Démo-
cratie libérale (DL). Autre revers
marquant pour l’ancienne gauche
plurielle : la chute de l’ancien secré-
taire d’Etat Vert, Guy Hascoët,
dans la 7e circonscription de Rou-
baix-Est. Celui qui avait créé la sur-
prise en 1997 est battu sur le fil du
rasoir de 547 voix par Francis Ver-
camer, maire UDF de Hem, investi
par l’UMP. La droite conserve 3 siè-
ges sur 4, dont celui de Jean-Louis
Borloo, ministre de la ville dans le
gouvernement Raffarin, qui gagne
7 points.

Réélus : Bernard Roman, PS (1re) ; Bernard
Derosier, PS (2e) ; Thierry Lazaro, UMP-
RPR (6e) ; Yves Durand, PS (11e) ; Jean Le
Garrec, PS (12e) ; Jean Delobel, PS (15e) ;
Georges Hage, PC (16e) ; Marc Dolez, PS
(17e) ; Alain Bocquet, PC (20e) ; Jean-Louis
Borloo, UMP-UDF (21e) ; Christian
Bataille, PS (22e) ; Jean-Claude Decagny,
UMP-UDF (23e) ; Marcel Dehoux, PS (24e).
Élus : Christian Decocq, UMP-RPR (3e) ;
Sébastien Huyghe, UMP-DL (5e) ; François
Vercamer, UMP-UDF (7e) ; Gérard Vigno-
ble, UDF (8e) ; Christian Vanneste, UMP-
RPR (10e) ; Michel Delebarre, PS (13e) ;
Jean-Pierre Decool, UMP-div. d. (14e) ;
François-Xavier Villain, UMP-RPR (18e) ;
Patrick Roy, PS (19e).
Élus au 1er tour : Marc-Philippe Daubres-
se, UMP-UDF (4e) ; Patrick Delnatte, UMP-
RPR (9e).
Sortants : Bernard Roman, PS ; Bernard Derosier,
PS ; Alain Cacheux, PS ; Marc-Philippe Daubresse,
UMP-UDF ; Bernard Davoine, PS, Ancien
suppléant de Martine Aubry (PS), n.s.r.p. ; Thierry
Lazaro, UMP-RPR ; André Lebrun, PS, ancien
suppléant de Guy Hascoët (Verts), n.s.r.p. ;
Dominique Baert, PS ; Patrick Delnatte, UMP-RPR ;
Jean-Pierre Balduyck, PS ; Yves Durand, PS ; Jean
Le Garrec, PS ; Franck Dhersin, UMP-DL ; Monique
Denise, PS ; Jean Delobel, PS ; Georges Hage, PC ;
Marc Dolez, PS ; Brigitte Douay, PS ; Patrick Leroy,
PC ; Alain Bocquet, PC ; Jean-Louis Borloo,
UMP-UDF, Ministre délégué à la ville dans le
gouvernement Raffarin ; Christian Bataille, PS ;
Jean-Claude Decagny, UMP-UDF ; Marcel Dehoux,
PS.

NORD (24)

Lavau, a.d., UMP-RPR, 25 387 (51,58).
Monique Collange, s., PS, 23 829 (48,42).

1er tour : A., 25,72 ; E., 53 042. Collange, PS, 16 681
(31,45) ; Carayon, UMP-RPR, 12 731 (24,00) ; Laper-
rouze, UDF, 9 255 (17,45) ; Antony, FN, 6 234 (11,75) ;
Odetti, PC, 1 492 (2,81) ; Phalippou, CPNT, 1 469
(2,77) ; Rouanet, CNI, 1 107 (2,09) ; Guibaud, Verts,
895 (1,69) ; Darroman, LCR, 808 (1,52) ; Aubril, NE,
511 (0,96) ; Martin, LO, 441 (0,83) ; Cathalo, MNR,
430 (0,81) ; Fabres, MPF, 287 (0,54) ; Lafond, SEGA,
220 (0,41) ; Viaule, RPS, 213 (0,40) ; Andreo, GE, 140
(0,26) ; Vallé, ED, 128 (0,24) ; Peauger, PSP, 0
(0,00).

Lég. 1997 : A., 19,32. Collanges, PS, 26 915 (51,31) ;
Carayon, RPR, 25 542 (48,69).

Prés. 2002 : A., 14,44. Chirac, 47 013 (80,41).

²Élus : Brigitte Barèges, UMP-RPR (1re) ;
Jacques Briat, UMP-DL (2e).
Sortants : Roland Garrigues, PS ; Jean-Paul
Nunzi, PS.

Prés. 2002 : Chirac, 78,11 .

Si les socialistes du Pas-de-Calais ont résisté à la vague bleue en ne concédant
qu'une seule circonscription – la 9e – à leurs adversaires de l'UMP, la droite a
réussi une percée dans le Nord, où elle détient désormais 12 sièges sur 24. Dans
le Pas-de-Calais, les socialistes parachutés ont subi des sorts contraires : Marie-
Noëlle Lienemann a été battue, tandis que Jack Lang a été élu, sans difficulté,
dans la 6e circonscription de Boulogne-sur-Mer. Dans le Nord, l'ancienne gauche
plurielle et gouvernementale a essuyé deux défaites cuisantes : celle de la socia-
liste Martine Aubry, maire de Lille, et celle du Vert Guy Hascoët.

NORD-
PAS-DE-CALAIS

(38 sièges)

1re - Lille-Sud
I., 58 485 ; V., 29 655 ; A., 49,29 ;

B. et N., 1 022 ; E., 28 633.
Réélu : Bernard Roman, adj. m. de Lille,
PS, 16 003 (55,89).
Claude Olivier, adj. m. de Faches-Thumes-
nil, UMP-UDF, 12 630 (44,11).
1er tour : A., 46,19 ; E., 30 889. Roman, PS, 12 215
(39,54) ; Olivier, UMP-UDF, 9 531 (30,86) ; Bernard,
FN, 3 949 (12,78) ; Pheulpin, Verts, 1 128 (3,65) ;
Cagnon, PC, 715 (2,31) ; Dal, P. rép., 676 (2,19) ; Bau-
drin, LO, 483 (1,56) ; Roger, LCR, 435 (1,41) ; Pote,
PPDA, 384 (1,24) ; Sellani, div. g., 352 (1,14) ; Mahfou-
di, div. g., 275 (0,89) ; Deffrennes, MNR, 262
(0,85) ; Permanne, MEI, 150 (0,49) ; Mercier, SEGA,
141 (0,46) ; Rafai, GE, 100 (0,32) ; Lepan, CPNT, 93
(0,30).
Lég. 1997 : A., 37,26. Roman, PS, 19 415 (58,40) ;
Codaccioni, RPR, 13 828 (41,60).
Prés. 2002 : A., 29,96. Chirac, 32 680 (83,32).

2e - Lille-Est,Villeneuve-d'Ascq 2
I., 70 938 ; V., 39 677 ; A., 44,07 ;

B. et N., 2 112 ; E., 37 565.
Réélu : Bernard Derosier, pr. c.g., PS,
20 501 (54,57).
Christian Carnois, c.m. de Villeneuve
d'Ascq, UMP-UDF, 17 064 (45,43).
1er tour : A., 38,69 ; E., 42 893. Derosier, PS, 12 792
(29,82) ; Carnois, UMP-UDF, 11 352 (26,47) ; Cau-
dron, P. rép., 7 943 (18,52) ; Coolzaet, FN, 4 761
(11,10) ; Agbessi, Verts, 1 282 (2,99) ; El Haggar, IR,
1 140 (2,66) ; Cuvelier, PC, 1 038 (2,42) ; Lauwerier,
LCR, 640 (1,49) ; Rougée, LO, 541 (1,26) ; Hespel,
MNR, 346 (0,81) ; Hyard, PPDA, 294 (0,69) ; Woz-
niak, MEI, 201 (0,47) ; Le Gall, ED, 195 (0,45) ; Rémy,
CPNT, 178 (0,41) ; Ferreyrol, GE, 146 (0,34) ; Pessy,
C. cic., 44 (0,10).
Lég. 1997 : A., 32,67. Derosier, PS, 27 268 (63,70) ;
Rosselle, RPR, 15 536 (36,30).
Prés. 2002 : A., 23,20. Chirac, 43 321 (83,69).

3e - Lille-Centre, Nord
I., 60 045 ; V., 32 921 ; A., 45,17 ;

B. et N., 1 242 ; E., 31 679.
Élu : Christian Decocq, c.g., c.m. de Lille,
UMP-RPR, 17 063 (53,86).
Alain Cacheux, s., adj. m. de Lille, PS,
14 616 (46,14).
1er tour : A., 41,23 ; E., 34 717. Decocq, UMP-RPR,
11 302 (32,55) ; Cacheux, PS, 10 417 (30,01) ; Petite,
FN, 3 655 (10,53) ; Pauchet, UDF, 3 595 (10,36) ; Mer-
lin, Verts, 1 414 (4,07) ; Taquet-Leroy, LCR, 820
(2,36) ; Hénaut, PC, 662 (1,91) ; Frémeaux, P. rép.,
596 (1,72) ; Marseguerra, LO, 491 (1,41) ; Caster-
mans, MNR, 450 (1,30) ; Petit, PPDA, 419 (1,21) ;
Prouvost, ED, 219 (0,63) ; Dubois, MEI, 148 (0,43) ;
Deledicque, CPNT, 120 (0,35) ; Dhouailly, div., 119
(0,34) ; Lambert, RND, 111 (0,32) ; Bouhadana, GE,
90 (0,26) ; Hryszkiewicz, roy., 89 (0,26).
Lég. 1997 : A., 36,48. Cacheux, PS, 17 436 (50,44) ;
Dhinnin, RPR, 17 135 (49,56).
Prés. 2002 : A., 25,35. Chirac, 36 677 (85,29).

5e - Haubourdin, Seclin
I., 83 592 ; V., 50 641 ; A., 39,42 ;

B. et N., 2 699 ; E., 47 942.
Élu : Sébastien Huyghe, UMP-DL,
24 493 (51,09).
Martine Aubry, m. de Lille, a. min., a.d., PS,
23 449 (48,91).
1er tour : A., 37,53 ; E., 50 899. Aubry, PS, 15 822
(31,09) ; Huyghe, UMP-DL, 10 591 (20,81) ; Watte-
bled, div. d., 7 185 (14,12) ; Ghyselinck, FN, 6 385
(12,54) ; Debreu, PC, 3 215 (6,32) ; Bourrez, MNR,
1 847 (3,63) ; Sergent, Verts, 1 487 (2,92) ; Lapierre,
LO, 1 030 (2,02) ; Moerman, CPNT, 686 (1,35) ;
Debove, PPDA, 670 (1,32) ; Burgho, LCR, 627 (1,23) ;

Depraêtre, CAP 21, 353 (0,69) ; Réhby, div., 338
(0,66) ; Leroy, P. rép., 306 (0,60) ; Jacobs, MEI, 218
(0,43) ; Salerno, GE, 139 (0,27) ; Bayart, CPNT, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 28,10. Aubry, PS, 32 475 (60,81) ; Don-
nay, RPR, 20 932 (39,19).
Prés. 2002 : A., 20,82. Chirac, 49 545 (79,56).

6e - Pont-à-Marcq
I., 76 947 ; V., 49 871 ; A., 35,19 ;

B. et N., 1 910 ; E., 47 961.
Réélu : Thierry Lazaro, m. de Phalempin,
UMP-RPR, 27 632 (57,61).
Dominique Bailly, c.r., adj. m. d'Orchies,
PS, 20 329 (42,39).
1er tour : A., 32,26 ; E., 50 971. Lazaro, UMP-RPR,
22 390 (43,93) ; Bailly, PS, 14 605 (28,65) ; Crowin,
FN, 6 105 (11,98) ; Demory, PC, 1 541 (3,02) ; Boitez,
CPNT, 1 203 (2,36) ; Faber-Rossi, Verts, 1 105 (2,17) ;
Berchiche, LCR, 725 (1,42) ; Colin, PPDA, 674 (1,32) ;
Pourbaix, ED, 496 (0,97) ; Dillies, MPF, 412 (0,81) ;
Abdellaoui, LO, 407 (0,80) ; Geraert, MNR, 367
(0,72) ; Lebrun, MEI, 307 (0,60) ; Blanquart, RCF,
235 (0,46) ; Pierret, GE, 163 (0,32) ; Thibaut, IR, 128
(0,25) ; Gernigon, PF, 108 (0,21).
Lég. 1997 : A., 22,41. Lazaro, RPR, 26 013 (50,10) ;
Bailly, PS, 25 908 (49,90).
Prés. 2002 : A., 16,67. Chirac, 49 398 (81,77).

7e - Roubaix-Est
I., 68 409 ; V., 35 498 ; A., 48,11 ;

B. et N., 1 413 ; E., 34 085.
Élu : François Vercamer, m. de Hem, UMP-
UDF, 17 316 (50,80).
Guy Hascoët, c.m. de Roubaix, Verts,
16 769 (49,20).
1er tour : A., 44,20 ; E., 37 236. Vercamer, UMP-UDF,
13 492 (36,23) ; Hascoët, Verts, 11 286 (30,31) ; God-
dyn, FN, 7 158 (19,22) ; Delbarre, LO, 881 (2,37) ;
Marichez, LCR, 838 (2,25) ; Maes, P. rép., 592 (1,59) ;
Vanhoutte, PPDA, 582 (1,56) ; Kaddouche, div. g.,
531 (1,43) ; Phélippeau, MNR, 483 (1,30) ; Rizoug,
div. g., 405 (1,09) ; Hamdi, div. g., 263 (0,71) ; Delan-
gue, CNI, 214 (0,57) ; Carbonnet, MEI, 152 (0,41) ;
Terrioux, GE, 149 (0,40) ; Legrain, CPNT, 123 (0,33) ;
Legrand, CEI, 82 (0,22) ; Thilliez, PC, 5 (0,01) ; Klé-
cha, div., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 30,09. Hascoët, Verts, 21 090
(46,74) ; Ghysel, RPR, 15 288 (33,88) ; Guérard, FN,
8 742 (19,38).
Prés. 2002 : A., 25,05. Chirac, 38 303 (78,63).

8e - Roubaix-Ouest
I., 68 057 ; V., 34 129 ; A., 49,85 ;

B. et N., 1 163 ; E., 32 966.
Élu : Gérard Vignoble, c.r., m. de Wasque-
hal, a.d., UDF, 16 542 (50,18).
Dominique Baert, s., m. de Wattrelos, PS,
16 424 (49,82).
1er tour : A., 46,77 ; E., 35 548. Vignoble, UDF, 12 607
(35,46) ; Baert, PS, 12 248 (34,45) ; Langlois, FN,
5 505 (15,49) ; Tir, Verts, 1 050 (2,95) ; Lescouffe,
LO, 697 (1,96) ; Dubus, MNR, 637 (1,79) ; Ovion,
LCR, 584 (1,64) ; Marescaux, P. rép., 582 (1,64) ;
Roseau, PPDA, 477 (1,34) ; Zarouri, div. g., 453
(1,27) ; Lepoutre, CNI, 351 (0,99) ; Netchenawoe,
MEI, 144 (0,41) ; Laury, CPNT, 108 (0,30) ; Rafai, GE,
105 (0,30) ; Morant, PC, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 32,94. Baert, PS, 19 048 (43,57) ;
Vignoble, UDF-FD, 16 970 (38,81) ; Lang, FN, 7 704
(17,62).
Prés. 2002 : A., 27,28. Chirac, 37 497 (79,63).

10e - Tourcoing-Nord
I., 74 073 ; V., 40 215 ; A., 45,71 ;

B. et N., 1 557 ; E., 38 658.
Élu : Christian Vanneste, c.r., c.m. de Tour-
coing, a.d., UMP-RPR, 21 806 (56,41).
Jean-Pierre Balduyck, s., m. de Tourcoing,
PS, 16 852 (43,59).
1er tour : A., 42,44 ; E., 41 702. Vanneste, UMP-RPR,
13 503 (32,38) ; Balduyck, PS, 13 368 (32,06) ; Baec-
keroot, FN, 8 217 (19,70) ; Bacon, UDF, 2 837 (6,80) ;
Scharly, Verts, 765 (1,83) ; Clouet, LO, 708 (1,70) ;
Duriez, CPNT, 633 (1,52) ; Skiljan, LCR, 437 (1,05) ;
Delobel, MNR, 291 (0,70) ; Maes, P. rép., 284
(0,68) ; Willemyns, MEI, 261 (0,63) ; Turmel, GE,
213 (0,51) ; Willemetz, SEGA, 162 (0,39) ; Nollet, PC,
23 (0,06) ; Hagard, PPDA, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 28,17. Balduyck, PS, 20 991 (42,55) ;
Vanneste, RPR, 18 733 (37,97) ; Baeckeroot, FN,
9 610 (19,48).
Prés. 2002 : A., 24,48. Chirac, 41 286 (77,71).

11e - Armentières
I., 84 288 ; V., 50 028 ; A., 40,65 ;

B. et N., 2 332 ; E., 47 696.
Réélu : Yves Durand, m. de Lomme, PS,
24 237 (50,82).
Philippe Waymel, c.g., m. de la Bassée,
UMP-div. d., 23 459 (49,18).
1er tour : A., 37,17 ; E., 51 796. Durand, PS, 17 369
(33,53) ; Waymel, UMP-div. d., 13 144 (25,38) ;
Pécharmant, FN, 7 840 (15,14) ; Vinckier, UDF, 3 212
(6,20) ; Bocquet, PC, 2 565 (4,95) ; Michaux, div. d.,
1 609 (3,11) ; Crispyn, Verts, 1 229 (2,37) ; Martin,
LO, 863 (1,67) ; Montagne, PPDA, 670 (1,29) ; Ver-
poest, LCR, 617 (1,19) ; Boussemart, RPF, 574 (1,11) ;
Genelle, MPF, 514 (0,99) ; Hiltcher, MNR, 471
(0,91) ; Leurs, CPNT, 397 (0,77) ; Guillon, P. rép., 393
(0,76) ; Fomine, MEI, 176 (0,34) ; Serale, GE, 153
(0,30).
Lég. 1997 : A., 27,33. Durand, PS, 32 260 (59,11) ;
Hostalier, UDF-PPDF, 22 312 (40,89).
Prés. 2002 : A., 21,91. Chirac, 48 759 (78,67).

12e - Dunkerque-Ouest
I., 69 727 ; V., 37 984 ; A., 45,52 ;

B. et N., 3 047 ; E., 34 937.
Réélu : Jean Le Garrec, c.r., PS,
22 426 (64,19).
Marion Auffray, FN, 12 511 (35,81).
1er tour : A., 41,12 ; E., 39 940. Le Garrec, PS, 12 162
(30,45) ; Auffray, FN, 7 146 (17,89) ; Hutin, P. rép.,
6 841 (17,13) ; Surgers, UMP-UDF, 4 538 (11,36) ;
Lorant, MNR, 1 776 (4,45) ; Szalkiewicz, CPNT, 1 453
(3,64) ; Bourel, LO, 1 071 (2,68) ; Larcy-Debril,
div. d., 1 071 (2,68) ; Veignie, PC, 988 (2,47) ; Gras-
sien, Verts, 954 (2,39) ; Roseau, PPDA, 608 (1,52) ;
Molfese, LCR, 546 (1,37) ; Lepolard, DDC, 479
(1,20) ; Moret, SEGA, 174 (0,44) ; Stegner, GE, 133
(0,33).
Lég. 1997 : A., 27,85. Le Garrec, PS, 28 158 (64,25) ;
Lorant, FN, 15 665 (35,75).
Prés. 2002 : A., 22,10. Chirac, 36 219 (71,46).

13e - Dunkerque-Est
I., 64 969 ; V., 40 867 ; A., 37,10 ;

B. et N., 2 508 ; E., 38 359.
Élu : Michel Delebarre, c.r., m. de Dunker-
que, a. min., a.d., PS, 19 797 (51,61).
Franck Dhersin, s., UMP-DL, 18 562
(48,39).
1er tour : A., 35,91 ; E., 40 828. Delebarre, PS, 15 522
(38,02) ; Dhersin, UMP-DL, 14 393 (35,25) ; Cool-
zaet, FN, 3 983 (9,76) ; Eymery, MNR, 2 336 (5,72) ;
Rousselle, Verts, 884 (2,17) ; Fourmentel, PC, 668
(1,64) ; Sassy, CPNT, 630 (1,54) ; Volant, LO, 572
(1,40) ; Lefebvre, PPDA, 449 (1,10) ; Fossaert, LCR,
411 (1,01) ; Nicolet, P. rép., 366 (0,90) ; Oddoux,
SEGA, 180 (0,44) ; Diaine, div., 175 (0,43) ; Lemaire,
MEI, 142 (0,35) ; Groffier, GE, 117 (0,29).
27 septembre 1998 : A., 54,79. Dhersin, DL, 14 134
(50,81) ; Delattre, PS, 13 681 (49,19).
Lég. 1997 : A., 29,40. Delebarre, PS, 24 262
(56,90) ; Dewees, RPR, 18 378 (43,10).
Prés. 2002 : A., 21,15. Chirac, 38 115 (79,39).

14e - Bourbourg
I., 71 427 ; V., 48 085 ; A., 32,68 ;

B. et N., 1 990 ; E., 46 095.
Élu : Jean-Pierre Decool, c.g., m. de Brouc-
kerque, UMP-div. d., 26 776 (58,09).
Monique Denise, s., PS, 19 319 (41,91).
1er tour : A., 31,65 ; E., 47 555. Decool, UMP-div. d.,
20 407 (42,91) ; Denise, PS, 13 777 (28,97) ; Lejeune,
FN, 5 797 (12,19) ; Delautre, CPNT, 2 367 (4,98) ;
Bonnenfant, Verts, 795 (1,67) ; Dubuisson, LCR, 745
(1,57) ; Dupuich, LO, 715 (1,50) ; Dochez, PC, 692
(1,46) ; Schleiter, DDC, 535 (1,13) ; Deblonde, MNR,
412 (0,87) ; Hautekeur, P. rép., 371 (0,78) ; Hernoult,
PPDA, 302 (0,64) ; Verhille, SEGA, 195 (0,41) ; Pinti-
aux, MEI, 168 (0,35) ; Nuns, div., 146 (0,31) ; Mol-
nar, GE, 97 (0,20) ; Robert, div. g., 34 (0,07).
Lég. 1997 : A., 20,76. Denise, PS, 25 090 (50,49) ;
Decool, RPR, 24 604 (49,51).
Prés. 2002 : A., 17,06. Chirac, 42 904 (77,42).

15e - Bailleul, Hazebrouck
I., 71 240 ; V., 44 896 ; A., 36,98 ;

B. et N., 2 154 ; E., 42 742.
Réélu : Jean Delobel, m. de Bailleul, PS,
21 483 (50,26).
Béatrice Descamps, c.g., m. de Meteren,
UMP-div. d., 21 259 (49,74).
1er tour : A., 34,66 ; E., 45 033. Delobel, PS, 14 169
(31,46) ; Descamps, UMP-div. d., 8 108 (18,00) ; Per-
rel, FN, 5 278 (11,72) ; Hostalier, DL, 4 165 (9,25) ;
Defebvre, UDF, 3 755 (8,34) ; Laczny, div. d., 3 541
(7,86) ; Dubois, Verts, 1 067 (2,37) ; Abadie, CPNT,
1 017 (2,26) ; Veit, PC, 861 (1,91) ; Spitoni, LCR, 814
(1,81) ; Sénéchal, LO, 611 (1,36) ; Yahia, PPDA, 441
(0,98) ; Leterme, MPF, 368 (0,82) ; Cannesson,
MNR, 291 (0,65) ; Baudry, P. rép., 221 (0,49) ; Melzi,
GE, 178 (0,40) ; Legrand, CEI, 93 (0,21) ; Pitolin,
SEGA, 55 (0,12).
Lég. 1997 : A., 22,70. Delobel, PS, 25 952 (54,13) ;
Blondel, div. d., 21 989 (45,87).
Prés. 2002 : A., 19,02. Chirac, 43 471 (80,43).

16e - Marchiennes
I., 79 861 ; V., 30 445 ; A., 61,88 ;

B. et N., 7 765 ; E., 22 680.
Réélu : Georges Hage, PC, 22 680 (100,00).
1er tour : A., 39,24 ; E., 47 268. Hage, PC, 14 186
(30,01) ; Marquaille, PS, 9 585 (20,28) ; Vanan-
drewelt, UMP-div. d., 9 301 (19,68) ; Messager, FN,
7 193 (15,22) ; Sniadach, UDF, 1 669 (3,53) ; De Nota-
ris, CPNT, 1 203 (2,55) ; L'Hostis, LO, 974 (2,06) ;
Gola, LCR, 973 (2,06) ; Bernard, Verts, 969 (2,05) ;
Kazès, PPDA, 541 (1,14) ; Losio, MNR, 383 (0,81) ;
Boniffacino, GE, 150 (0,32) ; Ballot, MEI, 141 (0,30).
Lég. 1997 : A., 40,98. Hage, PC, 33 103 (100,00).
Prés. 2002 : A., 21,39. Chirac, 45 147 (77,11).

17e - Douai
I., 73 191 ; V., 41 677 ; A., 43,06 ;

B. et N., 1 686 ; E., 39 991.
Réélu : Marc Dolez, c.m. de Douai, PS,
23 986 (59,98).
Françoise Prouvost, c.m. de Douai, UMP-
RPR, 16 005 (40,02).
1er tour : A., 39,31 ; E., 43 562. Dolez, PS, 15 855
(36,40) ; Prouvost, UMP-RPR, 11 739 (26,95) ; Lama-
re, FN, 6 260 (14,37) ; Pernot, PC, 3 546 (8,14) ;
Nihous, CPNT, 1 314 (3,02) ; Sniadach, UDF, 1 062
(2,44) ; Marie, LO, 713 (1,64) ; Coquelle, Verts, 682
(1,57) ; Pons, div., 580 (1,33) ; Ryckebusch, LCR, 501
(1,15) ; Bernard, PPDA, 436 (1,00) ; Convent, P. rép.,
425 (0,98) ; Bazin, MNR, 364 (0,84) ; Bizeul, GE, 78
(0,18) ; Lecocq, C. cic., 7 (0,02).
Lég. 1997 : A., 28,14. Dolez, PS, 29 437 (59,55) ; Ver-
nier, RPR, 19 999 (40,45).
Prés. 2002 : A., 22,29. Chirac, 41 613 (78,17).

18e - Cambrai
I., 77 696 ; V., 49 304 ; A., 36,54 ;

B. et N., 1 979 ; E., 47 325.
Élu : François-Xavier Villain, m. de Cam-
brai, UMP-RPR, 26 437 (55,86).
Brigitte Douay, s., c.m. de Cambrai, PS,
20 888 (44,14).
1er tour : A., 35,10 ; E., 49 424. Villain, UMP-RPR,
20 993 (42,48) ; Douay, PS, 14 261 (28,85) ; Disdier,
FN, 6 484 (13,12) ; Dessaint, PC, 2 991 (6,05) ;
Dubois, CPNT, 1 066 (2,16) ; Janisset, LO, 708
(1,43) ; Laperelle, Verts, 708 (1,43) ; Dufraisse, MPF,
566 (1,15) ; Dehaies, PPDA, 544 (1,10) ; Thouvenot,
LCR, 529 (1,07) ; Ponthieux, MNR, 467 (0,94) ; Bau-
dé, GE, 107 (0,22).
Lég. 1997 : A., 23,70. Douay, PS, 28 123 (51,71) ; Vil-
lain, div. d., 26 264 (48,29).
Prés. 2002 : A., 20,11. Chirac, 43 723 (75,85).

19e - Valenciennes-Sud
I., 77 992 ; V., 28 925 ; A., 62,91 ;

B. et N., 7 952 ; E., 20 973.
Élu : Patrick Roy, c.g., c.m. de Denain, PS,
20 973 (100,00).
1er tour : A., 41,48 ; E., 45 065. Roy, PS, 11 649
(25,85) ; Leroy, PC, 11 455 (25,42) ; Kikos, UMP-
div. d., 8 356 (18,54) ; Thomes, FN, 7 691 (17,07) ;
Boda, CPNT, 1 182 (2,62) ; Van Caneghem, UDF,
1 059 (2,35) ; Chaudon, LO, 762 (1,69) ; Le Goff,
Verts, 642 (1,42) ; Grimonprez, PPDA, 601 (1,33) ;
Soulliaert, LCR, 388 (0,86) ; Bailloeuil, MNR, 379
(0,84) ; Sailly, P. rép., 356 (0,79) ; Duchateau,
Gipda, 277 (0,61) ; Groffier, GE, 100 (0,22) ; Harde-
man, IR, 88 (0,20) ; Leduc, div., 80 (0,18).
Lég. 1997 : A., 43,34. Leroy, PC, 31 575 (100,00).
Prés. 2002 : A., 23,37. Chirac, 41 513 (74,56).

20e - Saint-Amand-les-Eaux
I., 80 177 ; V., 43 705 ; A., 45,49 ;

B. et N., 1 651 ; E., 42 054.
Réélu : Alain Bocquet, m. de Saint-Amand-
les-eaux, PC, 26 904 (63,97).
Sylvie Woelffle, c.m. de Raismes, UMP-
div. d., 15 150 (36,03).
1er tour : A., 41,22 ; E., 46 424. Bocquet, PC, 18 378
(39,59) ; Woelffle, UMP-div. d., 9 091 (19,58) ; Lang,
FN, 8 661 (18,66) ; Degrandsart, PS, 4 959 (10,68) ;
Huon, CPNT, 1 448 (3,12) ; Coppin, Verts, 1 329
(2,86) ; Kadur, div. d., 649 (1,40) ; Vals, LCR, 540
(1,16) ; Caudron, LO, 524 (1,13) ; Boussard, MNR, 428
(0,92) ; Lebouc, GE, 215 (0,46) ; Borgogno, IR, 202
(0,44).
Lég. 1997 : A., 31,79. Bocquet, PC, 32 535 (69,33) ;
Béal, FN, 14 392 (30,67).
Prés. 2002 : A., 24,14. Chirac, 42 053 (73,40).

21e - Valenciennes
I., 75 097 ; V., 41 741 ; A., 44,42 ;

B. et N., 1 249 ; E., 40 492.
Réélu : Jean-Louis Borloo, m. de Valencien-
nes, UMP-UDF, 25 865 (63,88).
Fabien Thiémé, c.g., c.m. de Marly, a.d., PC,
14 627 (36,12).
1er tour : A., 39,68 ; E., 44 736. Borloo, UMP-UDF,
22 150 (49,51) ; Thiémé, PC, 7 729 (17,28) ; Slabolep-
szy, FN, 6 026 (13,47) ; Lévin, PS, 5 519 (12,34) ;
Cochy, CPNT, 733 (1,64) ; Rizzo, Verts, 503 (1,12) ;
Esmans, LO, 484 (1,08) ; Desmaretz, PPDA, 369
(0,82) ; Denys, LCR, 337 (0,75) ; Plumecocq, P. rép.,
299 (0,67) ; Raymond, MPF, 217 (0,49) ; Dremière,
MNR, 208 (0,46) ; Riquier, GE, 88 (0,20) ; Delaval,
IR, 74 (0,17).
Lég. 1997 : A., 29,70. Borloo, div. d., 26 199 (52,74) ;
Thiémé, PC, 23 477 (47,26).
Prés. 2002 : A., 22,85. Chirac, 42 102 (77,14).

22e - Le Quesnoy
I., 74 211 ; V., 47 118 ; A., 36,51 ;

B. et N., 2 566 ; E., 44 552.
Réélu : Christian Bataille, c.r., c.m. de
Rieux-en-Cambrésis, PS, 23 014 (51,66).

Jean-Marie Lemaire, UMP-div. d., 21 538
(48,34).
1er tour : A., 35,06 ; E., 47 052. Lemaire, UMP-div. d.,
14 816 (31,49) ; Bataille, PS, 14 125 (30,02) ; Bau-
droux, PC, 6 625 (14,08) ; Mengin, FN, 6 301
(13,39) ; Broyniart, CPNT, 1 633 (3,47) ; Dubois, LO,
753 (1,60) ; Deflandre, MPF, 594 (1,26) ; Goulet,
LCR, 583 (1,24) ; Hernoult, PPDA, 514 (1,09) ; Mal-
paux, Verts, 505 (1,07) ; Cannesson, MNR, 322
(0,68) ; Pulpito, MEI, 196 (0,42) ; Matoir, GE, 85
(0,18).
Lég. 1997 : A., 23,54. Bataille, PS, 32 784 (63,13) ;
Lemaire, div. d., 19 149 (36,87).
Prés. 2002 : A., 19,53. Chirac, 41 528 (75,22).

23e - Maubeuge
I., 67 110 ; V., 34 478 ; A., 48,62 ;

B. et N., 3 451 ; E., 31 027.
Réélu : Jean-Claude Decagny, c.m. de
Maubeuge, UMP-UDF, 20 099 (64,78).
Claude Deresnes, FN, 10 928 (35,22).
1er tour : A., 41,89 ; E., 38 315. Decagny, UMP-UDF,
11 724 (30,60) ; Deresnes, FN, 9 297 (24,26) ; Pau-
vros, PS, 8 355 (21,81) ; Maltighello, PC, 5 214
(13,61) ; Carpentier, P. rép., 750 (1,96) ; Achour,
Verts, 602 (1,57) ; Dupont, LO, 530 (1,38) ; Lefebvre,
MEI, 452 (1,18) ; Daumerie, CPNT, 387 (1,01) ; Tison,
LCR, 328 (0,86) ; Hublart, MNR, 282 (0,74) ; Hélei-
ne, MPF, 244 (0,64) ; Mathoir, GE, 150 (0,39).
Lég. 1997 : A., 32,33. Decagny, UDF-FD, 23 185
(59,96) ; Deresnes, FN, 15 481 (40,04).
Prés. 2002 : A., 24,42. Chirac, 34 348 (71,48).

24e - Avesnes-sur-Helpe
I., 64 541 ; V., 37 634 ; A., 41,69 ;

B. et N., 1 763 ; E., 35 871.
Réélu : Marcel Dehoux, PS, 17 992 (50,16).
Alain Poyart, c.g., m. d'Avesnes-sur-Helpe,
a.d., UMP-div. d., 17 879 (49,84).
1er tour : A., 39,78 ; E., 38 122. Dehoux, PS, 10 900
(28,59) ; Poyart, UMP-div. d., 10 759 (28,22) ; Wil-
motte, RPF, 5 890 (15,45) ; Trampont, FN, 4 632
(12,15) ; Berteaux, PC, 2 506 (6,57) ; Barbieux, CPNT,
970 (2,54) ; Cournut, LO, 679 (1,78) ; Desenne, LCR,
599 (1,57) ; Cunin, Verts, 566 (1,48) ; Nortier, MNR,
275 (0,72) ; Caudry, MEI, 229 (0,60) ; Marie, GE, 117
(0,31).
Lég. 1997 : A., 26,61. Dehoux, PS, 25 341 (58,50) ;
Poyart, RPR, 17 979 (41,50).
Prés. 2002 : A., 22,34. Chirac, 34 886 (74,52).

PAS-DE-CALAIS (14)

A contre-courant de la tendance
nationale, la gauche socialiste du Pas-
de-Calais conserve douze de ses trei-
ze députés (sur quatorze). Elle perd la
9e circonscription (Béthune), où
Marie-Noëlle Lienemann (PS), ancien-
ne secrétaire d’Etat au logement, rate
son parachutage et s’incline de 522
voix face à André Flajolet (UMP). Il
faut remonter à 1969 pour retrouver
un député de droite dans cette cir-
conscription. Serge Janquin, premier
secrétaire de la fédération socialiste
du département – réélu dans la 10e cir-
conscription –, impute cet échec à Ber-
nard Seux (Pôle républicain), le maire
de Béthune, qui n’avait pas appelé à
voter pour Mme Lienemann. Implanta-
tion réussie, en revanche, pour Jack
Lang dans la 6e circonscription (Boulo-
gne-sur-Mer), où le député socialiste
sortant, Dominique Dupilet, ne se
représentait pas. L’ancien ministre de
l’éducation a confirmé son résultat du
9 juin dans une circonscription ancrée
à gauche. A noter enfin l’échec des
quatre candidats FN dans l’ancien bas-
sin minier autour de Lens, malgré les
résultats de Jean-Marie Le Pen, arrivé
en tête au premier tour de la présiden-
tielle dans le Pas-de-Calais. Avec 32,
3 %, Marine Le Pen obtient le meilleur
résultat dans la 13e circonscription de
Lens.

Réélus : Jean-Pierre Défontaine, PRG
(1re) ; Catherine Génisson, PS (2e) ; Jean-
Claude Leroy, PS (3e) ; Léonce Déprez,
UMP-UDF (4e) ; Guy Lengagne, div. g.
(5e) ; Gilles Coquempot, PS (7e) ; Michel
Lefait, PS (8e) ; Serge Janquin, PS (10e) ;
Marcel Cabiddu, PS (11e) ; Jean-Pierre
Kucheida, PS (12e) ; Jean-Claude Bois,
PS (13e) ; Albert Facon, PS (14e).
Élus : Jack Lang, PS (6e) ; André Flajolet,
UMP-RPR (9e).
Sortants : Jean-Pierre Défontaine, PRG ;
Catherine Génisson, PS ; Jean-Claude Leroy,
PS ; Léonce Déprez, UMP-UDF ; Guy Lengagne,
div. g. ; Dominique Dupilet, PS, n.s.r.p. ; Gilles
Coquempot, PS ; Michel Lefait, PS ; Bernard
Seux, P. rép. ; Serge Janquin, PS ; Marcel
Cabiddu, PS ; Jean-Pierre Kucheida, PS ;
Jean-Claude Bois, PS ; Albert Facon, PS.

1re - Arras-Ouest, Sud
I., 77 798 ; V., 51 475 ; A., 33,84 ;

B. et N., 3 000 ; E., 48 475.
Réélu : Jean-Pierre Défontaine, PRG,
24 501 (50,54).
Philippe Rapeneau, c.r., adj. m. de Arras,
UMP-DL, 23 974 (49,46).
1er tour : A., 32,16 ; E., 51 191. Défontaine, PRG, 16 071
(31,39) ; Rapeneau, UMP-DL, 11 861 (23,17) ; Boc-
quillet, UDF, 6 146 (12,01) ; Maurice, FN, 6 064
(11,85) ; Carré, CPNT, 2 495 (4,87) ; Pavy, div. d., 1 895
(3,70) ; Ducamp, Verts, 1 388 (2,71) ; Jaffré-Vern
dAuy, PC, 1 123 (2,19) ; Brunet, LO, 908 (1,77) ; Bes-
son, LCR, 859 (1,68) ; Alexandre, P. rép., 736 (1,44) ;
Fourmaux, MPF, 431 (0,84) ; D'Hollander-Loriau,
MNR, 423 (0,83) ; Massart, div., 306 (0,60) ; Blaha,
GE, 167 (0,33) ; Dambreville, PPDA, 164 (0,32) ; Bri-
che, div., 154 (0,30) ; Poullain, div. d., 0 (0,00).

Lég. 1997 : A., 21,74. Defontaine, PRS, 33 134
(60,22) ; Prestaux, RPR, 21 888 (39,78).

Prés. 2002 : A., 15,98. Chirac, 47 863 (78,71).

2e - Arras-Nord
I., 73 763 ; V., 48 004 ; A., 34,92 ;

B. et N., 2 276 ; E., 45 728.
Réélue : Catherine Génisson, c.m. de Arras,
PS, 24 766 (54,16).
François Desmazière, UMP-RPR, 20 962
(45,84).
1er tour : A., 32,75 ; E., 48 336. Génisson, PS, 15 812
(32,71) ; Desmazière, UMP-RPR, 11 995 (24,82) ; Sala-
gnac, FN, 6 029 (12,47) ; Alexandre, P. rép., 3 644
(7,54) ; Depret, MPF, 3 298 (6,82) ; Bécquet, CPNT,
2 230 (4,61) ; Patris, PC, 1 340 (2,77) ; Suckerdoff,
Verts, 772 (1,60) ; Adamus, LO, 741 (1,53) ; Pertus,
LCR, 712 (1,47) ; Lermoyer, NE, 648 (1,34) ; Denghin,
MNR, 395 (0,82) ; Vénel, MEI, 312 (0,65) ; Julien,
RCF, 229 (0,47) ; Blaha, GE, 103 (0,21) ; Roaux,
div. d., 76 (0,16).

Lég. 1997 : A., 21,77. Génisson, PS, 29 317 (56,89) ;
Gheerbrandt, UDF-FD, 22 216 (43,11).

Prés. 2002 : A., 16,65. Chirac, 45 289 (79,22).

3e - Saint-Pol-sur-Ternoise
I., 73 007 ; V., 53 703 ; A., 26,44 ;

B. et N., 2 291 ; E., 51 412.
Réélu : Jean-Claude Leroy, c.g., PS,
27 590 (53,66).
Brigitte De Prémont, a.d., UMP-RPR, 23 822
(46,34).
1er tour : A., 27,32 ; E., 51 544. Leroy, PS, 20 147
(39,09) ; De Prémont, UMP-RPR, 17 220 (33,41) ;
Maugendre, FN, 4 898 (9,50) ; Desvignes, CPNT,
3 044 (5,91) ; Libert, PC, 1 499 (2,91) ; Houliez, MPF,
881 (1,71) ; Merlin, LO, 768 (1,49) ; Hayes, LCR, 681
(1,32) ; Marquis, Verts, 631 (1,22) ; Fruchart, PPDA,
583 (1,13) ; D'Hollander, MNR, 512 (0,99) ; Canlers,
P. rép., 373 (0,72) ; Vidal, MEI, 221 (0,43) ; Hamida,
GE, 86 (0,17).
19 mars 2000 : A., 31,37. Leroy, PS, 24 105 (52,36) ; de
Prémont, RPR, 21 930 (47,64).
Lég. 1997 : A., 15,11. Vasseur, UDF-PR, 30 141 (53,43) ;
Leroy, PS, 26 272 (46,57).
Prés. 2002 : A., 13,72. Chirac, 46 211 (79,56).

4e - Montreuil
I., 76 745 ; V., 48 089 ; A., 37,34 ;

B. et N., 2 463 ; E., 45 626.
Réélu : Léonce Déprez, m. de Le Touquet,
UMP-UDF, 26 988 (59,15).
Danièle Lhomme, PS, 18 638 (40,85).
1er tour : A., 35,76 ; E., 47 947. Déprez, UMP-UDF,
17 908 (37,35) ; Lhomme, PS, 12 039 (25,11) ; Fré-
meaux, CPNT, 4 544 (9,48) ; Leroy, FN, 4 515 (9,42) ;
Level, div. d., 3 566 (7,44) ; Samson, PC, 1 064 (2,22) ;
Macquet, LO, 731 (1,52) ; Beuzard, DDC, 731 (1,52) ;
Duport, div. d., 672 (1,40) ; Mocomble, Verts, 618
(1,29) ; Mucin, PPDA, 439 (0,92) ; Dufour, P. rép., 418
(0,87) ; Lebas, MEI, 245 (0,51) ; Varaut, MPF, 167
(0,35) ; Vermeulen, SEGA, 139 (0,29) ; Guasmia, GE,
77 (0,16) ; Secret, Gipda, 74 (0,15).
Lég. 1997 : A., 23,46. Deprez, UDF-FD, 27 161 (51,18) ;
Lhomme, PS, 25 904 (48,82).
Prés. 2002 : A., 19,28. Chirac, 46 197 (79,97).

5e - Boulogne-sur-Mer-Sud
I., 63 020 ; V., 36 949 ; A., 41,37 ;

B. et N., 2 071 ; E., 34 878.
Réélu : Guy Lengagne, m. de Boulogne,
div. g., 17 723 (50,81).
Jean-Pierre Pont, a.d., UMP-UDF, 17 155
(49,19).
1er tour : A., 39,28 ; E., 37 324. Lengagne, div. g.,
11 062 (29,64) ; Pont, UMP-UDF, 7 996 (21,42) ;
Feutry, UDF, 6 750 (18,08) ; Juda, PC, 3 495 (9,36) ;
Sgard, FN, 3 476 (9,31) ; Nuttens, CPNT, 803 (2,15) ;
Garet, Verts, 727 (1,95) ; Madelain, LO, 635 (1,70) ;
Savard, LCR, 495 (1,33) ; Legros, P. rép., 469 (1,26) ;
Demarque, PPDA, 423 (1,13) ; Molliens, MNR, 360
(0,96) ; Torres, MEI, 244 (0,65) ; Lefebure-Thévenet,
MPF, 222 (0,59) ; Louchez, SEGA, 101 (0,27) ; Guastal-
li, GE, 66 (0,18).
Lég. 1997 : A., 29,76. Lengagne, PS diss., 22 767
(57,35) ; Pont, UDF-FD, 16 930 (42,65).
Prés. 2002 : A., 22,89. Chirac, 36 669 (80,39).

6e - Boulogne-sur-Mer-Nord
I., 70 576 ; V., 42 983 ; A., 39,10 ;

B. et N., 1 734 ; E., 41 249.
Élu : Jack Lang, a. min., a.d., PS,
22 204 (53,83).
Bernard Deram, UMP-RPR, 19 045 (46,17).
1er tour : A., 39,15 ; E., 41 773. Lang, PS, 16 305
(39,03) ; Deram, UMP-RPR, 12 758 (30,54) ; Somville,
FN, 4 294 (10,28) ; Cocquerelle, PC, 1 895 (4,54) ; Har-
lé, CPNT, 1 689 (4,04) ; D'Andréa, ED, 809 (1,94) ;
Millot, LO, 627 (1,50) ; Level, Verts, 627 (1,50) ; Four-
ny, MNR, 626 (1,50) ; Cheuva, P. rép., 478 (1,14) ;
Gumez, PPDA, 364 (0,87) ; Stefanatos, LCR, 296
(0,71) ; Chauffour-Royer, MPF, 251 (0,60) ; Dumont,
MEI, 201 (0,48) ; Leau, div., 111 (0,27) ; Monger,
div. d., 110 (0,26) ; Deverdenne, SEGA, 109 (0,26) ;
Thirez, RPF, 88 (0,21) ; Seguy, GE, 72 (0,17) ; Condet-
te, div., 63 (0,15).
Lég. 1997 : A., 29,44. Dupilet, PS, 26 959 (60,15) ;
Deram, RPR, 17 863 (39,85).
Prés. 2002 : A., 22,59. Chirac, 40 748 (79,23).

7e - Calais
I., 81 261 ; V., 40 636 ; A., 49,99 ;

B. et N., 2 194 ; E., 38 442.
Réélu : Gilles Coquempot, PS,
19 910 (51,79).
Natacha Bouchart, UMP-RPR, 18 532
(48,21).
1er tour : A., 41,38 ; E., 45 780. Coquempot, PS, 11 944
(26,09) ; Bouchart, UMP-RPR, 9 208 (20,11) ; Xime-
nes, FN, 6 151 (13,44) ; Leclair, UDF, 5 313 (11,61) ;
Levaillant, PC, 3 800 (8,30) ; Fontaine, CPNT, 2 420
(5,29) ; Dehouck, div. d., 2 130 (4,65) ; Wailly, LO,
1 108 (2,42) ; Bourgeois, Verts, 834 (1,82) ; Petrovic-
Rignault, LCR, 694 (1,52) ; Lenglin, P. rép., 621 (1,36) ;
Richet, NE, 599 (1,31) ; Lornier, MNR, 446 (0,97) ;
Ben, SEGA, 378 (0,83) ; Berthet, GE, 134 (0,29).
Lég. 1997 : A., 28,67. Capet, PS, 31 144 (60,31) ;
Demassieux, RPR, 20 493 (39,69).
Prés. 2002 : A., 22,81. Chirac, 45 020 (77,15).

8e - Saint-Omer
I., 67 256 ; V., 44 079 ; A., 34,46 ;

B. et N., 1 794 ; E., 42 285.
Réélu : Michel Lefait, c.g., PS,
24 634 (58,26).
Marie-Pascale Bataille, UMP-div. d., 17 651
(41,74).
1er tour : A., 32,54 ; E., 43 968. Lefait, PS, 19 402
(44,13) ; Bataille, UMP-div. d., 12 797 (29,11) ; Letur-
que, FN, 4 515 (10,27) ; Cottrez, CPNT, 1 872 (4,26) ;
Clouet, LO, 982 (2,23) ; Dubout, RPF, 887 (2,02) ;
Vanacker, div., 752 (1,71) ; Peskine, LCR, 593 (1,35) ;
Debelle, Verts, 453 (1,03) ; Hurtrez, NE, 445 (1,01) ;
Gheerardyn, PC, 399 (0,91) ; Fourny, MNR, 388
(0,88) ; Vandenbroucke, MEI, 208 (0,47) ; Deven-
der, SEGA, 100 (0,23) ; Rosique, GE, 100 (0,23) ;
Lecocq, div., 73 (0,17) ; Le Jean, div., 1 (0,00) ; Leroy,
div., 1 (0,00).
Lég. 1997 : A., 20,64. Lefait, PS, 27 777 (57,69) ; Del-
vaux, RPR, 20 368 (42,31).
Prés. 2002 : A., 18,77. Chirac, 40 144 (79,19).

9e - Béthune
I., 79 654 ; V., 51 745 ; A., 35,04 ;

B. et N., 3 217 ; E., 48 528.
Élu : André Flajolet, c.g., m. de Saint-
Venant, UMP-RPR, 24 525 (50,54).
marie-Noëlle Lienemann, adj. m. d'Athis-
Mons, a. min., a.d., PS, 24 003 (49,46).
1er tour : A., 34,32 ; E., 50 785. Flajolet, UMP-RPR,
15 213 (29,96) ; Lienemann, PS, 14 625 (28,80) ; Seux,
P. rép., 5 120 (10,08) ; Géronnez, FN, 5 107 (10,06) ;
Andries, PC, 4 803 (9,46) ; Meresse, CPNT, 1 373
(2,70) ; Caron, Verts, 1 187 (2,34) ; Duez, div. d., 1 020
(2,01) ; Wallard, LO, 841 (1,66) ; Benallegue, LCR, 478
(0,94) ; Hecquet, MEI, 395 (0,78) ; Ferey, MNR, 387
(0,76) ; Scotto-di-Appolonia, GE, 139 (0,27) ; Prévot,
ext. g., 97 (0,19).
Lég. 1997 : A., 27,34. Seux, PS, 32 942 (64,91) ;
Deruelle, UDF-FD, 17 806 (35,09).
Prés. 2002 : A., 20,12. Chirac, 46 525 (79,17).

10e - Bruay-la-Buissière
I., 72 028 ; V., 38 567 ; A., 46,46 ;

B. et N., 2 722 ; E., 35 845.
Réélu : Serge Janquin, c.m. de Bruay-Labuis-
sière, PS, 24 096 (67,22).
Isabelle Morel, UMP-RPR, 11 749 (32,78).
1er tour : A., 40,64 ; E., 41 178. Janquin, PS, 15 490
(37,62) ; Morel, UMP-RPR, 7 062 (17,15) ; Dewalle,
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Pour son troisième mandat, Yves
Deniaud (UMP-RPR) s’est offert son
meilleur résultat. Malgré une partici-
pation plus faible qu’au premier tour.
Avec 56,65 % des suffrages exprimés,
il améliore de plus de trois points ses
scores de 1993 et de 1997. Son résul-
tat dépasse le simple report des voix
d’Yves Héricourt (divers droite) et de
Claudine Prod’homme (MPF). Le
député sortant a très fortement mobi-
lisé au sein de la droite, jusque chez
les électeurs d’extrême droite. Le
socialiste Joaquim Pueyo n’a pas réus-
si à mobiliser l’électorat de gauche,
sauf à Alençon, où 50 voix seulement
le séparent de M. Deniaud, contre
400 au premier tour. Même si sa défai-
te est plus forte qu’annoncée,
M. Pueyo, conseiller général d’Alen-
çon et maire de Livaie, apparaît com-
me le nouveau patron de la gauche
dans l’Orne.

1re - Alençon
I., 71 436 ; V., 44 382 ; A., 37,87 ;

B. et N., 1 352 ; E., 43 030.
Réélu : Yves Deniaud, c.r., c.m. d'Alen-
çon, UMP-RPR, 24 376 (56,65).
Joaquim Pueyo, c.g., m. de Livaie, PS,
18 654 (43,35).

1er tour : A., 35,62 ; E., 45 010. Deniaud, UMP-RPR,
17 660 (39,24) ; Pueyo, PS, 13 274 (29,49) ; Héri-
court, div. d., 5 574 (12,38) ; Goré, FN, 3 945
(8,76) ; Buard, Verts, 1 012 (2,25) ; Coulon, LCR,
693 (1,54) ; Dejean, CPNT, 485 (1,08) ; Prod'Hom-
me, MPF, 455 (1,01) ; Scaglia, LO, 437 (0,97) ; Brie-
re, PC, 435 (0,97) ; Vrakas, P. rép., 294 (0,65) ; Rei-
chert, MNR, 276 (0,61) ; Lemée, MEI, 263 (0,58) ;
Potier, GE, 140 (0,31) ; Vanwierst, IR, 67 (0,15).

Lég. 1997 : A., 28,79. Deniaud, RPR, 25 310
(53,20) ; Pueyo, PS, 22 266 (46,80).

Prés. 2002 : A., 17,35. Chirac, 47 372 (84,42).

ORNE (3)

CALVADOS (6)

3e - Granville
I., 73 403 ; V., 43 444 ; A., 40,81 ;

B. et N., 1 632 ; E., 41 812.
Réélu : Alain Cousin, c.g., UMP-RPR,
25 777 (61,65).
Danièle Jourdain-Menninger, c.m. de
Granville, PS, 16 035 (38,35).
1er tour : A., 35,81 ; E., 46 217. Cousin, UMP-RPR,
19 097 (41,32) ; Jourdain-Menninger, PS, 10 007
(21,65) ; Beck, UDF, 7 210 (15,60) ; Saint-Simon, FN,
3 449 (7,46) ; Saint-Lô, CPNT, 2 201 (4,76) ; Dur-
chon, Verts, 1 061 (2,30) ; Millet, LCR, 744 (1,61) ;
Alary, PC, 610 (1,32) ; Millet, P. rép., 558 (1,21) ; Cos-
tecalde, LO, 546 (1,18) ; Bauduin, MEI, 322 (0,70) ;
Gobi, MNR, 275 (0,60) ; Duvaleroy, GE, 137 (0,30).
Lég. 1997 : A., 31,39. Cousin, RPR, 25 683 (56,61) ;
Boyer, PRS, 19 684 (43,39).
Prés. 2002 : A., 19,44. Chirac, 47 694 (84,65).

4e - Valognes
I., 69 370 ; V., 40 645 ; A., 41,41 ;

B. et N., 1 813 ; E., 38 832.
Réélu : Claude Gatignol, c.g., UMP-DL,
25 134 (64,72).
Alain Labbé, PC, 13 698 (35,28).
1er tour : A., 37,89 ; E., 42 510. Gatignol, UMP-DL,
17 429 (41,00) ; Labbé, PC, 6 548 (15,40) ; Védie,
RPR diss., 4 721 (11,11) ; Regnouf, FN, 3 632 (8,54) ;
Foulon, CPNT, 2 931 (6,89) ; Anger, Verts, 2 287
(5,38) ; Cavelier, LCR, 1 408 (3,31) ; Mollet, div., 986
(2,32) ; Michel, P. rép., 803 (1,89) ; Lerouvillois, LO,
733 (1,72) ; Delahaye, RPF, 593 (1,39) ; Ladroue,
MNR, 294 (0,69) ; Cherrier, GE, 145 (0,34).
Lég. 1997 : A., 32,05. Gatignol, UDF, 24 188
(59,25) ; Anger, Verts, 16 637 (40,75).

Prés. 2002 : A., 18,24. Chirac, 45 157 (83,64).

5e - Cherbourg
I., 69 135 ; V., 43 462 ; A., 37,13 ;

B. et N., 1 442 ; E., 42 020.
Élu : Jean Lemière, c.g., UMP-RPR,
21 388 (50,90).
Bernard Cazeneuve, s., m. de Cherbourg-
Octeville, PS, 20 632 (49,10).
1er tour : A., 38,37 ; E., 41 730. Cazeneuve, PS,
16 019 (38,39) ; Lemière, UMP-RPR, 15 601 (37,39) ;
Lhullier, FN, 3 268 (7,83) ; Bosquet, Verts, 1 494
(3,58) ; Helye, CPNT, 1 231 (2,95) ; Lacombe, LCR,
1 187 (2,84) ; Baupin, DL, 817 (1,96) ; Mrowska, LO,
743 (1,78) ; Marti, MNR, 418 (1,00) ; Clément, PT,
360 (0,86) ; Legendre, MPF, 328 (0,79) ; Bidou,
CNI, 264 (0,63) ; Lecardonnel, GE, 0 (0,00).

Lég. 1997 : A., 30,37. Cazeneuve, PS, 26 416
(58,60) ; Bonnet, UDF-PPDF, 18 661 (41,40).

Prés. 2002 : A., 21,10. Chirac, 44 465 (86,40).

MANCHE (5)

Réélus : Patrick Herr, UMP-UDF (1re) ;
Pierre Albertini, UMP-UDF (2e) ; Pierre
Bourguignon, PS (3e) ; Jean-Claude
Bateux, PS (5e) ; Jean-Yves Besselat,
UMP-RPR (7e) ; Daniel Paul, PC (8e).
Élus : Laurent Fabius, PS (4e) ; Denis
Merville, UMP-div. d. (6e) ; Daniel Fide-
lin, UMP-DL (9e) ; Alfred Trassy-Paillo-
gues, UMP-RPR (10e) ; Edouard Leveau,
UMP-RPR (11e) ; Michel Lejeune, UMP-
RPR (12e).
Sortants : Patrick Herr, UMP-UDF ; Pierre
Albertini, UMP-UDF ; Pierre Bourguignon, PS ;
Didier Marie, PS, suppléant de Laurent Fabius
(PS) ; Jean-Claude Bateux, PS ; Paul Dhaille,
PRG, élu sous étiquette PS en 1997 ; Jean-Yves
Besselat, UMP-RPR ; Daniel Paul, PC ; Patrick
Jeanne, PS, élu au cours d'une partielle ;
Gérard Fuchs, PS ; Christian Cuvilliez, PC ; Alain
Le Vern, PS.

SEINE-MARITIME (12)

La gauche ne conserve que cinq députés (quatre PS, 1 PC) en Haute-Normandie.
Elle détenait, depuis 1997, douze des dix-sept sièges de la région. François Lon-
cle est le seul sortant socialiste de l’Eure à garder son mandat. Laurent Fabius
retrouve sans problème son siège d’Elbeuf. Les socialistes Pierre Bourguignon et
Jean-Claude Barentin sont aisément réélus respectivement à Sotteville les
Rouen et à Barentin. Le communiste sortant Daniel Paul a réussi à conserver
son siège du Havre-Nord. Ailleurs, la droite a récupéré des sièges perdus en
1997, notamment à Yvetot et à Lillebonne-Le Havre.

Eure

Seine-Maritime

ROUEN

Evreux

La majorité présidentielle empor-
te 4 des 5 sièges du département de
l’Eure. La gauche perd 2 des 3 cir-
conscriptions conquises en 1997. Les
scores obtenus par la droite, malgré
une abstention en hausse par rap-
port au 9 juin, témoignent du report
des voix des électeurs d’extrême droi-
te. Le meilleur résultat est obtenu
par un proche de François Bayrou, le
sortant UDF Hervé Morin, qui bat à
Bernay le président socialiste du
conseil général, Jean-Louis Destans.
Le RPR Jean-Louis Debré retrouve
sans difficulté le siège de la 1re cir-
conscription, malgré un taux d’abs-
tention en hausse de 5 points entre
les deux tours. Son premier adjoint
RPR à la mairie d’Evreux, Jean-Pier-
re Nicolas, bat le sortant socialiste
Alfred Recours, maire de Conches-
en-Ouche, qui avait remporté la cir-
conscription en 1997. A Vernon,
Franck Gilard, maire RPR des
Andelys, reprend au PS la 5e circons-
cription, perdue par la droite en 1997
à l’occasion d’une triangulaire avec
un candidat du FN. A Louviers, le
député socialiste François Loncle est
le seul élu de gauche du départe-
ment à sauver sa circonscription.

Réélus : Jean-Louis Debré, UMP-RPR
(1re) ; Hervé Morin, UDF (3e) ; François
Loncle, PS (4e).
Élus : Jean-Pierre Nicolas, UMP-RPR
(2e) ; Franck Gilard, UMP-RPR (5e).
Sortants : Jean-Louis Debré, UMP-RPR ; Alfred
Recours, PS ; Hervé Morin, UDF ; François
Loncle, PS ; Catherine Picard, PS.

1re - Evreux-Est, Sud
I., 78 271 ; V., 45 770 ; A., 41,52 ;

B. et N., 1 785 ; E., 43 985.
Réélu : Jean-Louis Debré, m. d'Evreux,
UMP-RPR, 27 152 (61,73).
Anne Mansouret, c.g., c.m. d'Evreux, PS,
16 833 (38,27).
1er tour : A., 36,72 ; E., 48 704. Debré, UMP-RPR,
22 564 (46,33) ; Mansouret, PS, 10 221 (20,99) ;
Pélissier, FN, 7 200 (14,78) ; Oger, PC, 3 526 (7,24) ;
Guyomarch, Verts, 1 255 (2,58) ; Le Thiec, LCR, 806
(1,65) ; Barré, CPNT, 669 (1,37) ; Roethlisberger,
LO, 540 (1,11) ; Pizel, Gipda, 503 (1,03) ; Salviat,
P. rép., 480 (0,99) ; Quirins, MNR, 426 (0,87) ;
Miguet, RCF, 369 (0,76) ; Bibault, RND, 145 (0,30).
Lég. 1997 : A., 27,35. Debré, RPR, 26 833 (53,65) ;
Mansouret, PRS, 23 178 (46,35).
Prés. 2002 : A., 20,10. Chirac, 46 057 (77,58).

2e - Evreux-Nord, Ouest
I., 70 468 ; V., 43 719 ; A., 37,96 ;

B. et N., 1 747 ; E., 41 972.
Élu : Jean-Pierre Nicolas, c.r., adj. m.
d'Evreux, UMP-RPR, 21 306 (50,76).
Alfred Recours, s., m. de Conches en
Ouche, PS, 20 666 (49,24).
1er tour : A., 35,42 ; E., 44 176. Nicolas, UMP-RPR,
16 440 (37,21) ; Recours, PS, 14 231 (32,21) ; Masne,
FN, 5 270 (11,93) ; Leblanc, PC, 1 486 (3,36) ; Ferey,
Verts, 1 306 (2,96) ; Dupont, MNR, 1 032 (2,34) ;
Olivier, CPNT, 870 (1,97) ; Ozanne, LCR, 839
(1,90) ; Le Lepvrier, P. rép., 652 (1,48) ; Cailliat,
div. d., 567 (1,28) ; Lewi, LO, 554 (1,25) ; Lapeyre,
div. d., 313 (0,71) ; Lebon, RCF, 255 (0,58) ; Vazard,
PT, 239 (0,54) ; Benard, div., 122 (0,28).
Lég. 1997 : A., 25,16. Recours, PS, 24 506 (53,25) ;
Nicolas, RPR, 21 516 (46,75).
Prés. 2002 : A., 18,52. Chirac, 43 301 (79,87).

3e - Bernay
I., 73 318 ; V., 46 208 ; A., 36,98 ;

B. et N., 1 438 ; E., 44 770.
Réélu : Hervé Morin, c.g., m. d'Epaignes,
UDF, 27 689 (61,85).
Jean-Louis Destans, pr. c.g., adj. m. de
Pont Audemer, PS, 17 081 (38,15).

1er tour : A., 33,48 ; E., 47 886. Morin, UDF, 21 971
(45,88) ; Destans, PS, 13 602 (28,40) ; Le Tanneur,
FN, 5 463 (11,41) ; Niel, CPNT, 1 194 (2,49) ; Bou-
quet, PC, 1 034 (2,16) ; Buffet, Verts, 907 (1,89) ;
Buisson, DDC, 797 (1,66) ; Martin, LCR, 779 (1,63) ;
Balleydier, LO, 437 (0,91) ; Dru, div. d., 375 (0,78) ;
Dieuleveult, P. rép., 334 (0,70) ; Contentin, CAP 21,
250 (0,52) ; Giangrande, MNR, 227 (0,47) ; Gar-
nier, MPF, 186 (0,39) ; Flandre, RCF, 178 (0,37) ;
Dupuis, div., 152 (0,32).
29 novembre 1998 : A., 51,41. Morin, UDF, 19 522
(59,22) ; Destans, PS, 13 442 (40,78).
Lég. 1997 : A., 25,70. Poniatowski, UDF-PR, 27 206
(55,60) ; Destans, PS, 21 726 (44,40).
Prés. 2002 : A., 17,67. Chirac, 44 875 (78,87).

4e - Louviers
I., 77 234 ; V., 45 371 ; A., 41,26 ;

B. et N., 2 012 ; E., 43 359.
Réélu : François Loncle, adj. m. de Lou-
viers, PS, 23 250 (53,62).
Eric Réboli, c.m. de Louviers, UMP-UDF,
20 109 (46,38).
1er tour : A., 37,18 ; E., 47 391. Loncle, PS, 16 017
(33,80) ; Réboli, UMP-UDF, 9 913 (20,92) ; Héni-
que, FN, 7 509 (15,84) ; Auzoux, div. d., 4 771
(10,07) ; Frau, RPF, 1 699 (3,59) ; Cozette, PC, 1 650
(3,48) ; Jullien, Verts, 1 512 (3,19) ; Prévost, LCR,
1 201 (2,53) ; Pichon, LO, 753 (1,59) ; Cerisier, CPNT,
706 (1,49) ; Fabris-Feral, P. rép., 690 (1,46) ; Thie-
ry, MNR, 604 (1,27) ; Boulet, RCF, 340 (0,72) ;
Prud'homme, div. d., 26 (0,05) ; Roucaute, DL, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 25,60. Loncle, PS, 22 652 (44,29) ;
Leroy, UDF-AD, 20 907 (40,87) ; Chauvelin, FN,
7 591 (14,84).
Prés. 2002 : A., 20,10. Chirac, 46 071 (79,19).

5e - Vernon
I., 79 693 ; V., 47 773 ; A., 40,05 ;

B. et N., 1 912 ; E., 45 861.
Élu : Franck Gilard, c.g., m. des Andelys,
UMP-RPR, 24 291 (52,97).
Catherine Picard, s., c.r., PS, 21 570 (47,03).
1er tour : A., 36,67 ; E., 49 321. Gilard, UMP-RPR,
17 554 (35,59) ; Picard, PS, 16 329 (33,11) ; Toucha-
gues, FN, 9 418 (19,10) ; Vandevoorde, LCR, 953
(1,93) ; Langlois, CPNT, 745 (1,51) ; Parent, LO, 722
(1,46) ; Gibert, MPF, 687 (1,39) ; Fontaine, MHAN,
660 (1,34) ; Bargain, P. rép., 525 (1,06) ; Pasquier,
ED, 492 (1,00) ; Zonca, div. g., 479 (0,97) ; Frichot,
MNR, 426 (0,86) ; Guitton, RCF, 331 (0,67).
Lég. 1997 : A., 24,75. Picard, PS, 23 421 (43,02) ;
Asphe, RPR, 21 929 (40,28) ; Touchagues, FN,
9 094 (16,70).
Prés. 2002 : A., 19,73. Chirac, 45 767 (75,83).

EURE (5)

Prés. 2002 : Chirac, 81,22 .

HAUTE-
NORMANDIE

(17 sièges)

1re - Caen-Ouest
I., 69 218 ; V., 42 583 ; A., 38,48 ;

B. et N., 1 011 ; E., 41 572.
Élue : Brigitte Le Brethon, m. de Caen, UMP-
RPR, 20 844 (50,14).
Philippe Duron, s., m. de Louvigny, PS,
20 728 (49,86).
1er tour : A., 37,36 ; E., 42 911. Le Brethon, UMP-RPR,
18 402 (42,88) ; Duron, PS, 15 697 (36,58) ; Heuzé, FN,
2 463 (5,74) ; Adam, SEGA, 1 320 (3,08) ; Gobert, PC,
909 (2,12) ; Hersent-Lechatreux, C. cic., 788 (1,84) ; Fra-
pier, CPNT, 725 (1,69) ; Bonneau, P. rép., 479 (1,12) ; du
Boullay, MPF, 477 (1,11) ; Casevizt, LO, 427 (1,00) ; Cher-
rier, GE, 414 (0,96) ; Duprès, MNR, 397 (0,93) ; Morin,
div., 274 (0,64) ; Pierrat, div., 92 (0,21) ; Goulet, ext. d.,
47 (0,11) ; Matmati, div. g., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,96. Duron, PS, 23 070 (52,62) ; Saint-
Ellier, UDF-PR, 20 769 (47,38).
Prés. 2002 : A., 20,41. Chirac, 46 552 (88,41).

2e - Caen-Est
I., 64 787 ; V., 38 630 ; A., 40,37 ;

B. et N., 1 615 ; E., 37 015.
Élu : Rodolphe Thomas, m. d'Hérouville-
Saint-Clair, UDF, 18 903 (51,07).
Louis Mexandeau, s., c.m. de Caen, PS, 18 112
(48,93).

1er tour : A., 38,74 ; E., 38 880. Thomas, UDF, 13 156
(33,84) ; Mexandeau, PS, 12 325 (31,70) ; Pinel, FN,
2 554 (6,57) ; Gruénais, Verts, 1 998 (5,14) ; Leneveu,
PC, 1 745 (4,49) ; Arz, SEGA, 1 502 (3,86) ; Desloges,
CPNT, 1 036 (2,66) ; Lèzement, P. rép., 737 (1,90) ; Vais-
man, C. cic., 729 (1,88) ; Minoumi, RPF, 683 (1,76) ;
Riché, LO, 523 (1,35) ; Carré, MPF, 482 (1,24) ; Fabrigou-
le, NE, 450 (1,16) ; Bunel, MNR, 279 (0,72) ; Constant,
PT, 241 (0,62) ; Sady, MEI, 166 (0,43) ; Blot-Duvaleroy,
GE, 139 (0,36) ; Le Denmat, div. d., 95 (0,24) ; Feron,
ext. d., 40 (0,10).
Lég. 1997 : A., 31,00. Mexandeau, PS, 25 674 (62,67) ;
Le Brethon, RPR, 15 294 (37,33).
Prés. 2002 : A., 20,78. Chirac, 42 532 (87,77).

3e - Falaise, Lisieux
I., 71 619 ; V., 43 626 ; A., 39,09 ;

B. et N., 1 593 ; E., 42 033.
Élu : Claude Leteurtre, c.g., m. de Falaise,
UDF, 23 627 (56,21).
Clotilde Valter, c.m., PS, 18 406 (43,79).
1er tour : A., 37,40 ; E., 43 798. Valter, PS, 11 368
(25,96) ; Leteurtre, UDF, 8 243 (18,82) ; Lehéricy, DL,
6 761 (15,44) ; Fanton, UMP-RPR, 6 089 (13,90) ; Bazil,
FN, 4 242 (9,69) ; Leboeuf, CPNT, 1 813 (4,14) ; Le Cor-
re, PC, 910 (2,08) ; Herboux, SEGA, 892 (2,04) ; Mil-
lion, LO, 801 (1,83) ; Poncelet, CAP 21, 556 (1,27) ; De
Lesquen, MNR, 502 (1,15) ; Angelini, MEI, 467 (1,07) ;
Mercier, MPF, 421 (0,96) ; Jaulin, C. cic., 218 (0,50) ;
Charron, Gipda, 211 (0,48) ; Anne, ext. d., 151 (0,34) ;
Crocq, IR, 131 (0,30) ; Legallois, div., 22 (0,05).
Lég. 1997 : A., 25,73. Roudy, PS, 26 790 (55,26) ; Fan-
ton, RPR, 21 687 (44,74).
Prés. 2002 : A., 19,52. Chirac, 43 700 (80,49).

5e - Bayeux
I., 94 415 ; V., 56 091 ; A., 40,59 ;

B. et N., 2 443 ; E., 53 648.
Élu : Jean-Marc Lefranc, c.r., c.g., UMP-UDF,
32 137 (59,90).
Marie-Anne Robert-Kerbrat, Verts, 21 511
(40,10).
1er tour : A., 36,80 ; E., 58 797. Lefranc, UMP-UDF,
24 451 (41,59) ; Robert-Kerbrat, Verts, 11 676 (19,86) ;
Simonot, FN, 5 376 (9,14) ; Francoise, PS diss., 4 993
(8,49) ; Blet, CPNT, 3 383 (5,75) ; Bodet, LCR, 1 627
(2,77) ; Brac de la Perrière, MPF, 1 530 (2,60) ; Muller,
PC, 1 132 (1,93) ; Victor, C. cic., 1 116 (1,90) ; Lefébure,
P. rép., 979 (1,67) ; Joliveau, LO, 935 (1,59) ; Sady, MEI,
540 (0,92) ; Placé, GE, 481 (0,82) ; Boudant, MNR, 443
(0,75) ; Legeard, ext. d., 135 (0,23).
Lég. 1997 : A., 27,63. Dumont, PS, 30 639 (51,11) ; d'Har-
court, UDF-PPDF, 29 313 (48,89).
Prés. 2002 : A., 18,68. Chirac, 61 322 (84,01).

6e - Vire
I., 83 598 ; V., 54 221 ; A., 35,14 ;

B. et N., 1 751 ; E., 52 470.
Élu : Jean-Yves Cousin, c.g., m. de Vire, UMP-
RPR, 28 640 (54,58).
Alain Tourret, s., m. de Moult, PRG, 23 830
(45,42).
1er tour : A., 33,77 ; E., 54 089. Cousin, UMP-RPR, 23 154
(42,81) ; Tourret, PRG, 18 291 (33,82) ; Bassiere, FN,
4 721 (8,73) ; Vergy, CPNT, 2 169 (4,01) ; Joliton, Verts,
1 543 (2,85) ; Vauthier, LO, 1 029 (1,90) ; Bonnet, PC,
963 (1,78) ; Broust, MPF, 554 (1,02) ; Benigni, MNR,
449 (0,83) ; Brun, C. cic., 446 (0,82) ; Liabeuf-Ouin,
MEI, 341 (0,63) ; Champain, GE, 273 (0,50) ; Gautier,
ext. d., 156 (0,29).
Lég. 1997 : A., 25,33. Tourret, PRS, 27 880 (50,55) ; Gar-
rec, UDF-PPDF, 27 274 (49,45).
Prés. 2002 : A., 16,79. Chirac, 54 585 (83,30).

Sans surprise, les députés de
droite des 3e et 4e circonscriptions
de la Manche retrouvent leurs siè-
ges. Alain Cousin (UMP-RPR) sur
Coutances-Granville et Claude
Gatignol (UMP-DL) sur Valognes
améliorent même leurs scores de
1997. Sur Valognes, le candidat
du PCF, qui a mené une campa-
gne pro-nucléaire, ne réussit pas
à égaler le résultat de 1997 du can-
didat des Verts, Didier Anger. Le
député socialiste fabiusien du
nord du Cotentin, Bernard Caze-
neuve, se fait distancer de
756 voix dans la 5e circonscrip-
tion. Les deux cantons de gauche,
Tourlaville et Equeurdreville-
Hainneville, l'ont boudé. Et à
Cherbourg-Octeville, dont il est
le maire, il ne retrouve pas les
55 % des dernières municipales.
Son prédécesseur à la mairie, le
sénateur Jean-Pierre Godefroy, a
le lourd privilège d'être le seul
parlementaire de gauche de la
région Basse-Normandie. Elu
conseiller municipal d'opposition
et conseiller général en 2001, Jean
Lemière fait une entrée fracassan-
te en politique. Son succès vient
du monde rural. Sa victoire fait
basculer les cinq circonscriptions
de la Manche à droite.

Si Laurent Fabius est réélu avec
68,15 % des voix face à une candida-
te RPR de l’UMP, la gauche subit un
échec sévère dans le département en
perdant cinq sièges (4 PS, 1 PC) sur
douze, avec des écarts qui demeu-
rent cependant réduits. Un proche
de M. Fabius, le président du conseil
régional de Haute-Normandie, Alain
Le Vern, est battu par le maire RPR
de Forges-les-Eaux, Michel Lejeune.
A Yvetot, le RPR Alfred Trassy-Paillo-
gues récupère le siège qu’il avait per-
du en 1997 au profit du socialiste
Gérard Fuchs. Le même chassé-croi-
sé s’est produit dans la 6e circonscrip-
tion (Lillebonne - Le Havre) où le
divers droite Denis Merville, investi
par l’UMP, reprend le siège au radi-
cal de gauche Paul Dhaille. Le
conseiller général DL, Daniel Fidelin,
bat le maire PS de Fécamp, Patrick
Jeanne. A Rouen, l’UMP-UDF
Patrick Herr conserve de justesse
son siège alors que le maire PS de
Sotteville- lès-Rouen, Pierre Bourgui-
gnon, et le socialiste Jean-Claude
Bateux, à Barentin, sont aisément
réélus. Le Parti communiste perd la
circonscription de Dieppe au profit
du maire RPR de la ville, Edouard
Leveau, mais conserve brillamment
la 8e circonscription au Havre avec le
sortant Daniel Paul.

Calvados

Manche

Alençon
Orne

Saint-Lô
CAEN

Élus : Brigitte Le Brethon, UMP-RPR
(1re) ; Rodolphe Thomas, UDF (2e) ;
Claude Leteurtre, UDF (3e) ; Jean-Marc
Lefranc, UMP-UDF (5e) ; Jean-Yves Cou-
sin, UMP-RPR (6e).
Élue au 1er tour : Nicole Ameline, UMP-
DL (4e).
Sortants : Philippe Duron, PS ; Louis
Mexandeau, PS ; Yvette Roudy, PS, n.s.r.p. ;
Nicole Ameline, UMP-DL ; Laurence Dumont,
PS, suppléante de Louis Mexandeau (PS), dans
la 2e circonscription du Calvados ; Alain
Tourret, PRG.

Réélus : Alain Cousin, UMP-RPR (3e) ;
Claude Gatignol, UMP-DL (4e).
Élu : Jean Lemière, UMP-RPR (5e).
Élus au 1er tour : Jean-Claude Lemoine,
UMP-RPR (1re) ; René André, UMP-RPR
(2e).

Sortants : Jean-Claude Lemoine, UMP-RPR ;
René André, UMP-RPR ; Alain Cousin,
UMP-RPR ; Claude Gatignol, UMP-DL ; Bernard
Cazeneuve, PS.

Réélu : Yves Deniaud, UMP-RPR (1re).
Élus au 1er tour : Jean-Claude Lenoir,
UMP-DL (2e) ; Sylvia Bassot, UMP-DL
(3e).
Sortants : Yves Deniaud, UMP-RPR ;
Jean-Claude Lenoir, UMP-DL ; Sylvia Bassot,
UMP-DL.

1re - Rouen
I., 55 341 ; V., 33 985 ; A., 38,59 ;

B. et N., 941 ; E., 33 044.
Réélu : Patrick Herr, c.g., UMP-UDF,
16 782 (50,79).
Valérie Fourneyron, c.r., c.m. de Rouen, PS,
16 262 (49,21).
1er tour : A., 35,47 ; E., 35 212. Herr, UMP-UDF, 14 739
(41,86) ; Fourneyron, PS, 11 432 (32,47) ; Chaboche,
FN, 3 112 (8,84) ; Bérégovoy, Verts, 1 813 (5,15) ; Klein,
PC, 950 (2,70) ; Poupin, LCR, 777 (2,21) ; Siard, P. rép.,
521 (1,48) ; Lapeyre, LO, 457 (1,30) ; de Bailliencourt,
MPF, 312 (0,89) ; Naroun, SEGA, 289 (0,82) ; Girar-
din, MNR, 275 (0,78) ; Mameri, div. d., 256 (0,73) ;
Prévost, GE, 180 (0,51) ; Baillet, CPNT, 99 (0,28).
Lég. 1997 : A., 31,60. Herr, UDF-FD, 18 567 (50,11) ;
Logiou, PS, 18 485 (49,89).
Prés. 2002 : A., 19,63. Chirac, 37 141 (87,23).

2e - Mont-Saint-Aignan
I., 83 197 ; V., 51 967 ; A., 37,54 ;

B. et N., 1 834 ; E., 50 133.
Réélu : Pierre Albertini, m. de Rouen, UMP-
UDF, 29 119 (58,08).
Dominique Gambier, c.r., m. de Déville-les-
Rouen, a.d., PS diss., 21 014 (41,92).
1er tour : A., 33,74 ; E., 54 135. Albertini, UMP-UDF,
25 163 (46,48) ; Gambier, PS diss., 13 032 (24,07) ;
Poindefer, FN, 5 023 (9,28) ; Vue, Verts, 4 280
(7,91) ; Gallot, PC, 1 387 (2,56) ; Calaret, LCR, 805
(1,49) ; Dujardin, MPF, 794 (1,47) ; Fabrigoule, NE,
595 (1,10) ; Giat, P. rép., 574 (1,06) ; Torre, LO, 505
(0,93) ; Pergent, MEI, 424 (0,78) ; Bossard, MNR,
396 (0,73) ; Bouloché, CPNT, 365 (0,67) ; Glück,

SEGA, 265 (0,49) ; Fauconnier, RCF, 241 (0,45) ; Bazi-
re, CAP 21, 196 (0,36) ; Ermel, CEI, 90 (0,17).
Lég. 1997 : A., 27,96. Albertini, UDF-PPDF, 27 970
(51,99) ; Gambier, PS, 25 830 (48,01).
Prés. 2002 : A., 17,90. Chirac, 56 214 (86,44).

3e - Sotteville-lès-Rouen
I., 54 309 ; V., 30 140 ; A., 44,50 ;

B. et N., 1 691 ; E., 28 449.
Réélu : Pierre Bourguignon, m. de Sotte-
ville-les-Rouen, PS, 18 280 (64,26).
Catherine Tafforeau, c.m. d'Oissel, UMP-
UDF, 10 169 (35,74).
1er tour : A., 37,64 ; E., 33 106. Bourguignon, PS,
11 388 (34,40) ; Tafforeau, UMP-UDF, 6 846
(20,68) ; Grandpierre, PC, 5 931 (17,92) ; Deconihout,
FN, 4 165 (12,58) ; Girod, Verts, 1 202 (3,63) ; Ernis,
LCR, 842 (2,54) ; Dieudonné, LO, 590 (1,78) ; Jour-
niac, P. rép., 475 (1,43) ; Pennachi, NE, 416 (1,26) ;
Mazier, MNR, 385 (1,16) ; Brière, div. d., 247 (0,75) ;
Lambert, SEGA, 233 (0,70) ; Duménil, CPNT, 146
(0,44) ; Bruegghe, GE, 144 (0,43) ; Eudier-Niel, PT,
96 (0,29).
Lég. 1997 : A., 47,34. Bourguignon, PS, 20 299
(100,00).
Prés. 2002 : A., 21,42. Chirac, 33 474 (83,41).

4e - Elbeuf
I., 69 774 ; V., 39 975 ; A., 42,71 ;

B. et N., 1 728 ; E., 38 247.
Élu : Laurent Fabius, c.g., adj. m. de Grand-
Quevilly, a. pr. min., a.d., PS, 26 064 (68,15).
Marie-Hélène Roux, adj. m. de Rouen, UMP-
RPR, 12 183 (31,85).
1er tour : A., 37,30 ; E., 43 220. Fabius, PS, 21 288
(49,25) ; Roux, UMP-RPR, 9 255 (21,41) ; Garant, FN,
5 326 (12,32) ; Dupray, PC, 3 140 (7,27) ; Dumontier,
Verts, 1 325 (3,07) ; Louail, LCR, 952 (2,20) ; Robin,
LO, 695 (1,61) ; Deal, MNR, 581 (1,34) ; Lehoux, CPNT,
322 (0,75) ; Pinard, div. g., 173 (0,40) ; Richard, RND,
163 (0,38).
Lég. 1997 : A., 29,19. Fabius, PS, 31 615 (72,91) ; de
Tarlé, FN, 11 749 (27,09).
Prés. 2002 : A., 21,27. Chirac, 42 465 (82,25).

5e - Maromme
I., 85 397 ; V., 52 053 ; A., 39,05 ;

B. et N., 1 950 ; E., 50 103.
Réélu : Jean-Claude Bateux, c.m. de Pavilly,
PS, 29 078 (58,04).
Sylvain Bulard, m. de Blacqueville, UMP-
RPR, 21 025 (41,96).
1er tour : A., 35,62 ; E., 53 810. Bateux, PS, 19 985
(37,14) ; Bulard, UMP-RPR, 14 463 (26,88) ; Yvelain,
FN, 5 794 (10,77) ; Lecoeur, PC, 3 847 (7,15) ; Labouré,
DLC, 2 122 (3,94) ; de Saint Jorès, Verts, 1 905 (3,54) ;
Prouhet, LCR, 1 179 (2,19) ; Bachelet, CPNT, 1 142
(2,12) ; Rivière, LO, 913 (1,70) ; Timmermans, MNR,
885 (1,64) ; Macherey, P. rép., 484 (0,90) ; Guérout,
CAP 21, 471 (0,88) ; Le Bonhomme, MPF, 447 (0,83) ;
Chalin, RND, 173 (0,32).
Lég. 1997 : A., 27,08. Bateux, PS, 36 651 (65,28) ; Gri-
gy, UDF-PPDF, 19 492 (34,72).
Prés. 2002 : A., 19,02. Chirac, 53 497 (82,14).

6e - Lillebonne
I., 75 911 ; V., 44 249 ; A., 41,71 ;

B. et N., 1 992 ; E., 42 257.
Élu : Denis Merville, c.g., m. de Sainneville-
sur-Seine, a.d., UMP-div. d., 21 257 (50,30).
Paul Dhaille, s., PRG, 21 000 (49,70).
1er tour : A., 37,92 ; E., 46 344. Merville, UMP-div. d.,
15 644 (33,76) ; Dhaille, PRG, 10 274 (22,17) ; Lecoq,
PC, 7 015 (15,14) ; Lefort, FN, 5 904 (12,74) ; Chebli,
div. g., 1 479 (3,19) ; Bertois, CPNT, 1 391 (3,00) ; Brei-
zel-Debleds, Verts, 1 259 (2,72) ; Duval, MNR, 1 081
(2,33) ; Lamy, LO, 735 (1,59) ; Bréand, LCR, 713 (1,54) ;
Potier, DDC, 426 (0,92) ; Mutel, P. rép., 423 (0,91).
Lég. 1997 : A., 27,86. Dhaille, PS, 30 366 (60,45) ;
Merville, RPR, 19 869 (39,55).
Prés. 2002 : A., 21,26. Chirac, 44 984 (80,19).

7e - Le Havre-Sud
I., 58 268 ; V., 33 717 ; A., 42,13 ;

B. et N., 1 031 ; E., 32 686.
Réélu : Jean-Yves Besselat, c.g., c.m. du
Havre, UMP-RPR, 19 428 (59,44).
Viviane Simon, c.r., PS, 13 258 (40,56).
1er tour : A., 38,45 ; E., 35 295. Besselat, UMP-RPR,
16 371 (46,38) ; Simon, PS, 9 271 (26,27) ; Foucher,
FN, 3 991 (11,31) ; Leroy, Verts, 1 561 (4,42) ; Le Roux,
LCR, 962 (2,73) ; Arnold, P. rép., 691 (1,96) ; Gallien,
MPF, 606 (1,72) ; Moisan, LO, 540 (1,53) ; Clément,
MNR, 529 (1,50) ; Fabrigoule, PPDA, 383 (1,09) ; Aliô-
me, CPNT, 272 (0,77) ; Cocho, MHAN, 118 (0,33).
Lég. 1997 : A., 32,31. Besselat, RPR, 20 152 (52,37) ;
Simon, PS, 18 331 (47,63).
Prés. 2002 : A., 21,64. Chirac, 37 315 (85,56).

8e - Le Havre-Nord
I., 52 613 ; V., 26 521 ; A., 49,59 ;

B. et N., 830 ; E., 25 691.
Réélu : Daniel Paul, c.m. du Havre, PC,
14 763 (57,46).
Edouard Philippe, adj. m. du Havre, UMP-
RPR, 10 928 (42,54).
1er tour : A., 46,52 ; E., 27 632. Paul, PC, 8 708 (31,51) ;
Philippe, UMP-RPR, 7 742 (28,02) ; Le Monnier, FN,
4 021 (14,55) ; Donfu, div. g., 2 847 (10,30) ; Fouché-
Saillenfest, MNR, 1 180 (4,27) ; Deschamps, Verts,
842 (3,05) ; Jeanne, LCR, 610 (2,21) ; Longuet, LO,
448 (1,62) ; Moreau, P. rép., 368 (1,33) ; Berne, CPNT,
330 (1,19) ; Simon, MHAN, 228 (0,83) ; Aurigny, PT,
120 (0,43) ; Stella, div. écol., 103 (0,37) ; Auger, CEI,
85 (0,31).
Lég. 1997 : A., 36,05. Paul, PC, 21 132 (66,74) ; Fou-
ché-Saillenfest, FN, 10 529 (33,26).
Prés. 2002 : A., 26,36. Chirac, 29 413 (80,18).

9e - Fécamp
I., 81 091 ; V., 52 438 ; A., 35,33 ;

B. et N., 2 285 ; E., 50 153.
Élu : Daniel Fidelin, c.g., m. de Mannevillet-
te, UMP-DL, 25 794 (51,43).
Patrick Jeanne, s., m. de Fécamp, PS, 24 359
(48,57).
1er tour : A., 35,08 ; E., 51 502. Fidelin, UMP-DL,
20 436 (39,68) ; Jeanne, PS, 17 310 (33,61) ; Touzé,
FN, 6 130 (11,90) ; Michaux, Verts, 1 639 (3,18) ; Blon-
del, PC, 1 467 (2,85) ; Carton, CPNT, 1 447 (2,81) ; Pier-
re, LCR, 1 150 (2,23) ; Rosendale, LO, 883 (1,71) ; Le
Roux, MPF, 533 (1,03) ; Vanbuckhave, GE, 262 (0,51) ;
Claeyssens, MNR, 245 (0,48).
22 octobre 2000 : A., 55,48. Jeanne, PS, 17 025
(50,77) ; Fidelin, DL, 16 507 (49,23).
Lég. 1997 : A., 25,49. Bredin, PS, 29 945 (55,88) ; Fide-
lin, UDF-PR, 23 647 (44,12).
Prés. 2002 : A., 17,42. Chirac, 51 905 (82,39).

10e - Yvetot
I., 80 746 ; V., 52 932 ; A., 34,45 ;

B. et N., 2 069 ; E., 50 863.
Élu : Alfred Trassy-Paillogues, c.g., m. d'Yer-
ville, a.d., UMP-RPR, 26 100 (51,31).
Gérard Fuchs, s., c.m. d'Yvetot, PS, 24 763
(48,69).
1er tour : A., 32,61 ; E., 53 364. Fuchs, PS, 16 690
(31,28) ; Trassy-Paillogues, UMP-RPR, 15 226 (28,53) ;
Martin, UDF, 10 986 (20,59) ; Bénard, FN, 4 422
(8,29) ; Legendre, Verts, 1 183 (2,22) ; Leméteil, LCR,
1 049 (1,97) ; Baillet, CPNT, 982 (1,84) ; Marécal, PC,
945 (1,77) ; Sulkowski, LO, 823 (1,54) ; Bernaville,
MNR, 466 (0,87) ; Martot, P. rép., 464 (0,87) ; Cho-
mant, RND, 128 (0,24) ; Delamare, GE, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 22,37. Fuchs, PS, 29 279 (52,61) ; Tras-
sy-Paillogues, RPR, 26 371 (47,39).
Prés. 2002 : A., 16,88. Chirac, 52 269 (82,52).

l e s e c o n d t o u r d e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s

Le Calvados, qui comptait cinq
députés de gauche, a désormais
six députés de droite sur six. Louis
Mexandeau, député de Caen depuis
1973 et fidèle compagnon de route de
François Mitterrand, est battu par le
jeune maire d’Hérouville-Saint-Clair,
l’UDF Rodolphe Thomas. Les élec-
teurs de Caen-Est ont ainsi réglé une
succession que le Parti socialiste n’a
jamais su gérer. A Caen-Ouest, le
député PS sortant, Philippe Duron,
est battu par le maire de Caen, la RPR
Brigitte Le Brethon, avec seulement
116 voix d’écart. A Vire, le député sor-
tant Alain Tourret est, lui, largement
battu par Jean-Yves Cousin, maire
RPR de la ville et frère d’Alain Cousin,
réélu député de Coutances-Granville,
dans la Manche. A Lisieux-Falaise,
ancienne circonscription d’Yvette
Roudy (PS), Claude Leteurtre, maire
UDF de Falaise, bat Clotilde Valter,
l’ex-conseillère de Lionel Jospin, qui
appartient à la génération montante
du PS en Basse-Normandie. A
Bayeux, Jean-Marc Lefranc (UMP-
UDF), conseiller général du canton
d’Isigny-sur-Mer, bat largement la
candidate Verte Marie-Anne Robert-
Kerbrat. La députée PS sortante, Lau-
rence Dumont, qui avait conquis la cir-
conscription en 1997, était devenue la
suppléante de Louis Mexandeau.

PC, 6 773 (16,45) ; Morchipont, FN, 5 871 (14,26) ;
Duquenne, LO, 1 193 (2,90) ; Alexandre, CPNT, 775
(1,88) ; Morel, LCR, 773 (1,88) ; Voegele, Verts, 755
(1,83) ; Lescouf, PPDA, 692 (1,68) ; Baziuk, P. rép.,
635 (1,54) ; Klock, RPF, 452 (1,10) ; Trouvilliez, MEI,
297 (0,72) ; Rignaux, MNR, 280 (0,68) ; Benyettou,
GE, 130 (0,32) ; Knopik, div., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 44,94. Janquin, PS, 29 280 (100,00).
Prés. 2002 : A., 24,56. Chirac, 39 521 (78,22).

11e - Cambrin
I., 91 864 ; V., 51 674 ; A., 43,75 ;

B. et N., 5 206 ; E., 46 468.
Réélu : Marcel Cabiddu, m. de Wingles, PS,
32 078 (69,03).
Eric Iorio, c.r., FN, 14 390 (30,97).
1er tour : A., 38,73 ; E., 54 388. Cabiddu, PS, 16 404
(30,16) ; Iorio, FN, 10 047 (18,47) ; Wonterghem,
UMP-DL, 7 322 (13,46) ; Auchedé, div. g., 6 303
(11,59) ; Delannoy, UDF, 4 899 (9,01) ; Dutrieu,
div. g., 1 751 (3,22) ; Switalski, Verts, 1 423 (2,62) ;
Scheenaerts, LO, 1 229 (2,26) ; Creton, CPNT, 960
(1,77) ; Burgeat, PPDA, 902 (1,66) ; Duval, LCR, 835
(1,54) ; Part, MNR, 644 (1,18) ; Dury, MPF, 610 (1,12) ;
Masson, PB, 573 (1,05) ; Lebrun, MEI, 304 (0,56) ; Ste-
gner, GE, 182 (0,33).
Lég. 1997 : A., 41,88. Cabiddu, PS, 34 412 (100,00).
Prés. 2002 : A., 21,64. Chirac, 50 310 (75,28).

12e - Liévin
I., 77 667 ; V., 41 573 ; A., 46,47 ;

B. et N., 3 579 ; E., 37 994.
Réélu : Jean-Pierre Kucheida, m. de Liévin,
PS, 28 147 (74,08).
Louis Lecoeuvre, FN, 9 847 (25,92).
1er tour : A., 38,60 ; E., 44 145. Kucheida, PS, 19 294
(43,71) ; Lecoeuvre, FN, 7 085 (16,05) ; Duquesne,
UMP-UDF, 5 556 (12,59) ; Apourceau, PC, 4 554
(10,32) ; Urbaniak, P. rép., 1 878 (4,25) ; Hubert, LO,
1 289 (2,92) ; Ludwikowski, Verts, 1 207 (2,73) ; Char-
les, LCR, 772 (1,75) ; Lefrancq, CPNT, 637 (1,44) ; Vas-
selle, MNR, 446 (1,01) ; Bailleul, MEI, 439 (0,99) ;

Guffroy, PT, 404 (0,92) ; Parra, GE, 282 (0,64) ;
Duriez, SEGA, 165 (0,37) ; Drelon, IR, 137 (0,31).
Lég. 1997 : A., 44,03. Kucheida, PS, 29 735 (100,00).
Prés. 2002 : A., 25,75. Chirac, 40 603 (75,64).

13e - Lens
I., 71 596 ; V., 40 246 ; A., 43,79 ;

B. et N., 2 270 ; E., 37 976.
Réélu : Jean-Claude Bois, adj. m. de Lens,
PS, 25 710 (67,70).
Marine Le Pen, FN, 12 266 (32,30).
1er tour : A., 39,57 ; E., 42 195. Bois, PS, 16 120
(38,20) ; Le Pen, FN, 10 228 (24,24) ; Druon, PC, 5 876
(13,93) ; Permuy, UMP-DL, 5 628 (13,34) ; Degru-
gillier, Verts, 772 (1,83) ; Stankowiak, LO, 753 (1,78) ;
Nowak, PPDA, 625 (1,48) ; Ausart, P. rép., 558 (1,32) ;
Krzywkowski, LCR, 421 (1,00) ; Barbet, MNR, 403
(0,96) ; Thorel, MEI, 294 (0,70) ; Ben.Mohamed,
CPNT, 284 (0,67) ; Vincent, SEGA, 146 (0,35) ;
Nguyen-Van-Gam, div. écol., 87 (0,21).
Lég. 1997 : A., 45,13. Bois, PS, 28 880 (100,00).
Prés. 2002 : A., 25,81. Chirac, 37 020 (74,39).

14e - Hénin-Beaumont
I., 74 065 ; V., 40 707 ; A., 45,04 ;

B. et N., 2 895 ; E., 37 812.
Réélu : Albert Facon, m. de Courrières, PS,
25 683 (67,92).
Steeve Briois, c.r., c.m. de Hévin-Beaumont,
FN, 12 129 (32,08).
1er tour : A., 39,72 ; E., 43 718. Facon, PS, 11 469
(26,23) ; Briois, FN, 8 768 (20,06) ; Dalonjeville,
P. rép., 6 314 (14,44) ; Urbaniak, UDF, 5 353 (12,24) ;
Czerwinski, PC, 4 846 (11,08) ; Bury, UMP-RPR, 3 354
(7,67) ; Blanchard, Verts, 670 (1,53) ; Guidon, LO,
609 (1,39) ; Burgeat, PPDA, 587 (1,34) ; Cypryszczak,
LCR, 438 (1,00) ; Deroo, CPNT, 333 (0,76) ; Maldo-
nato, div. g., 288 (0,66) ; Martel, MEI, 248 (0,57) ;
Benhammou, div., 235 (0,54) ; Monka, div., 206
(0,47) ; Cammilleri, GE, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 28,03. Facon, PS, 25 951 (52,34) ; Urba-
niak, div. d., 15 719 (31,70) ; Briois, FN, 7 914 (15,96).
Prés. 2002 : A., 24,81. Chirac, 38 477 (73,53).

Prés. 2002 : Chirac, 83,87 .

Défaite complète de la gauche en Basse-Normandie, qui n'accorde que 28,68 %
de ses suffrages au PS. La gauche perd ses six circonscriptions, dont les cinq
acquises en 1997. Les 14 sièges reviennent à la droite. L'Orne reconduit, une fois
de plus, ses trois sortants. La Manche réélit ses quatre députés et reprend
l’unique siège ravi par le PS en 1997 à Cherbourg. Mais c'est le Calvados qui
signe le désastre. La gauche y comptait 5 députés sur 6 (4 PS, 1 PRG). Elle n'en a
désormais plus aucun. L'éviction la plus spectaculaire est celle de Louis Mexan-
deau, député socialiste de Caen-Est depuis 1973.

BASSE-
NORMANDIE

(14 sièges)
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(18 sièges)

L’UMP a imposé ses candidats
dans les 7 circonscriptions d’un
département traditionnellement
ancré à droite. Dans l’ensemble,
l’électorat de gauche, convaincu de
la victoire annoncée de l’UMP, sem-
ble avoir été démobilisé. Ainsi le
département retrouve-t-il le paysage
qui était le sien avant la dissolution
de 1997. Le maire (Vert) de Saumur,
Jean-Michel Marchand, devancé
dans sa propre ville, n’a pu conser-
ver son mandat. L’étiquette UMP a
été déterminante pour certains can-
didats. Dans la circonscription d’An-
gers-Sud, la seule dont le résultat
était incertain, le conseiller régional
UDF, Dominique Richard, rallié à
l’UMP, s’est imposé de 2 800 voix,
face au maire socialiste de Trélazé,
Marc Goua. Roselyne Bachelot,
ministre de l’écologie et du dévelop-
pement durable, gagne 5 points par
rapport à son score de 1997, face à la
même adversaire. Selon toute vrai-
semblance, elle devrait céder son
poste à son suppléant, René Bouin,
maire (UMP-RPR) d’une commune
rurale et peu connu. Hervé de Cha-
rette, ancien ministre, contraint à un
second tour en raison d’un duel à
droite, réalise le score le plus net en
dépassant les 63 % face à Isabelle
Corlay (PRG), elle aussi mal connue.

MAYENNE (3)

2e - Le Mans-Est
I., 79 487 ; V., 44 340 ; A., 44,22 ;

B. et N., 1 405 ; E., 42 935.
Réélu : Jean-Marie Geveaux, c.g., UMP-
RPR, 22 389 (52,15).
Géraud Guibert, adj. m. du Mans, PS,
20 546 (47,85).
1er tour : A., 38,66 ; E., 47 446. Geveaux, UMP-
RPR, 20 163 (42,50) ; Guibert, PS, 14 445 (30,45) ;
Bodiger, FN, 3 631 (7,65) ; Laude, PC, 2 206 (4,65) ;
Haudebourg, SEGA, 1 427 (3,01) ; Gavallet, Verts,
1 418 (2,99) ; Madelin, LCR, 842 (1,77) ; Cheere, LO,
738 (1,56) ; Jouanneau, MPF, 509 (1,07) ; Barle-
mont, MNR, 485 (1,02) ; Galmard, div., 368
(0,78) ; Viot, MEI, 338 (0,71) ; Désiles, PT, 282
(0,59) ; Yahia ait Nabi, div., 272 (0,57) ; Marie,
CNI, 175 (0,37) ; Houdbine, GE, 147 (0,31).

19 mars 2000 : A., 56,29. Geveaux, RPR, 16 881
(51,47) ; Guibert, PS, 15 914 (48,53).

Lég. 1997 : A., 29,76. Douyère, PS, 30 638 (58,47) ;
Geveaux, RPR, 21 761 (41,53).

Prés. 2002 : A., 21,36. Chirac, 49 170 (84,73).

3e - La Flèche
I., 80 874 ; V., 48 570 ; A., 39,94 ;

B. et N., 1 821 ; E., 46 749.
Élue : Béatrice Pavy, c.g., m. de Saint-Pier-
re de Chevillé, UMP-RPR, 26 195 (56,03).
Agnès Lorilleux, c.g., adj. m. de La Flèche,
PS, 20 554 (43,97).
1er tour : A., 36,28 ; E., 49 720. Pavy, UMP-RPR,
19 521 (39,26) ; Lorilleux, PS, 15 450 (31,07) ; Hou-
get, FN, 4 441 (8,93) ; Bailleul, UDF, 2 113 (4,25) ;
Pradier, Verts, 1 876 (3,77) ; Martin, PC, 1 516
(3,05) ; Château, LCR, 977 (1,97) ; Ségui, MPF, 943
(1,90) ; Abecassis, LO, 859 (1,73) ; Savigny, CPNT,
623 (1,25) ; Milon-Pigale, PT, 567 (1,14) ; Ome-
netto, MNR, 470 (0,95) ; Goupil, GE, 202 (0,41) ;
Morgillo, PF, 162 (0,33).

Lég. 1997 : A., 25,64. Chauveau, PS, 29 884
(55,35) ; Joly, RPR, 24 105 (44,65).

Prés. 2002 : A., 19,03. Chirac, 50 636 (82,61).

5e - La Ferté-Bernard
I., 84 037 ; V., 50 197 ; A., 40,27 ;

B. et N., 1 766 ; E., 48 431.
Élu : Dominique Le Mener, c.r., c.g., UMP-
RPR, 27 075 (55,90).
Christophe Rouillon, c.g., m. de Coulai-
nes, PS, 21 356 (44,10).
1er tour : A., 36,27 ; E., 52 087. Le Mener, UMP-
RPR, 20 345 (39,06) ; Rouillon, PS, 15 498 (29,75) ;
Maleyrat, FN, 4 332 (8,32) ; Bayle de Jessé, MPF,
2 858 (5,49) ; Branche, UDF, 2 318 (4,45) ;
Motreuil, Verts, 1 889 (3,63) ; Totée, PC, 1 157
(2,22) ; Fouquet, LO, 1 058 (2,03) ; Guyau, LCR,
876 (1,68) ; de Torcy, CPNT, 774 (1,49) ; Leroyer,
P. rép., 511 (0,98) ; Lagrange, MNR, 471 (0,90).

Lég. 1997 : A., 26,66. Boulard, PS, 29 328 (52,16) ;
Le Mener, RPR, 26 904 (47,84).

Prés. 2002 : A., 18,90. Chirac, 53 638 (83,69).

1re - Angers-Centre,Est, Nord-Est
I., 75 323 ; V., 45 809 ; A., 39,18 ;

B. et N., 1 696 ; E., 44 113.
Réélue : Roselyne Bachelot-Narquin, c.r.,
UMP-RPR, 25 703 (58,27).
Isabelle Galesne, c.r., c.m. d'Ecouflant, PS,
18 410 (41,73).
1er tour : A., 33,73 ; E., 48 891. Bachelot-Narquin, UMP-
RPR, 23 192 (47,44) ; Galesne, PS, 13 910 (28,45) ; Bous-
seaud, FN, 3 147 (6,44) ; Michel, Verts, 1 776 (3,63) ;
Bernier-Dupréelle, MPF, 1 571 (3,21) ; Caillard-
Humeau, CAP 21, 1 193 (2,44) ; Plassard, PC, 1 029
(2,10) ; Delanoë, LO, 866 (1,77) ; Gicquel, LCR, 799
(1,63) ; Amdjahdi, IR, 528 (1,08) ; Motte, MNR, 471
(0,96) ; Djelassi, P. rép., 409 (0,84).
Lég. 1997 : A., 29,74. Bachelot, RPR, 25 153 (53,10) ;
Galesne, PS, 22 218 (46,90).
Prés. 2002 : A., 18,21. Chirac, 52 195 (89,04).

2e - Angers-Sud, Trélazé
I., 80 042 ; V., 49 629 ; A., 38,00 ;

B. et N., 1 898 ; E., 47 731.
Élu : Dominique Richard, c.r., c.m. d'Angers,
UMP-UDF, 25 248 (52,90).
Marc Goua, c.g., m. de Trélazé, PS, 22 483
(47,10).
1er tour : A., 33,62 ; E., 51 564. Richard, UMP-UDF,
15 646 (30,34) ; Goua, PS, 14 713 (28,53) ; Laureti,
div. d., 8 346 (16,19) ; Gazeau, FN, 2 994 (5,81) ;
Neveux-Couëdy, Verts, 1 620 (3,14) ; Denis, PC, 1 531
(2,97) ; Dufraisse-Rochard, MPF, 961 (1,86) ; Lebrun,
LO, 955 (1,85) ; Ruel, LCR, 941 (1,82) ; Barbier, PT, 708
(1,37) ; Chrétien, P. rép., 677 (1,31) ; Arab, IR, 672 (1,30) ;
Quélennec, MNR, 596 (1,16) ; Chauvin, NE, 581 (1,13) ;
Faivet, MEI, 365 (0,71) ; Paumard, GE, 168 (0,33) ; Hin-
got, PF, 90 (0,17).
Lég. 1997 : A., 28,48. Grimault, UDF-FD, 26 270
(51,75) ; Boyer, PS, 24 495 (48,25).
Prés. 2002 : A., 16,98. Chirac, 56 215 (89,51).

3e - Longué-Jumelles
I., 64 287 ; V., 37 620 ; A., 41,48 ;

B. et N., 1 345 ; E., 36 275.
Élu : Jean-Charles Taugourdeau, c.g., m. de
Beaufort-en-Vallée, UMP-div. d.,
22 762 (62,75).
Pierre Guibert, c.g., m. de Saint-
Martin-d'Arcé, PS, 13 513 (37,25).
1er tour : A., 35,78 ; E., 40 058. Taugourdeau, UMP-
div. d., 17 642 (44,04) ; Guibert, PS, 8 907 (22,24) ;
Lacalmette, FN, 3 051 (7,62) ; De La Bouillerie, CPNT,
3 051 (7,62) ; Mortier, MPF, 1 595 (3,98) ; Trillon, Verts,
1 220 (3,05) ; Daviau, PC, 1 052 (2,63) ; Auroy, LCR, 953
(2,38) ; Bellanger, LO, 859 (2,14) ; De Mandat-Gran-
cey, CNI, 598 (1,49) ; Chédanne, MEI, 432 (1,08) ;
Vigneault, P. rép., 393 (0,98) ; Demascles, MNR, 305
(0,76) ; Plouseau, div., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,05. Martin, UDF-FD, 20 871 (51,53) ;
Guibert, PS, 19 632 (48,47).
Prés. 2002 : A., 18,89. Chirac, 41 175 (83,38).

4e - Saumur-Sud, Thouarcé
I., 68 675 ; V., 42 203 ; A., 38,55 ;

B. et N., 1 311 ; E., 40 892.
Élu : Michel Piron, c.g., m. de Thouarcé, UMP-
UDF, 23 661 (57,86).
Jean-Michel Marchand, s., m. de Saumur,
Verts, 17 231 (42,14).
1er tour : A., 34,63 ; E., 43 894. Marchand, Verts, 13 077
(29,79) ; Piron, UMP-UDF, 12 731 (29,00) ; Hugot, RPR
diss., 9 193 (20,94) ; Martin, FN, 3 484 (7,94) ; Lam-
bert, MPF, 1 484 (3,38) ; Grollier, CPNT, 1 276 (2,91) ;
Auroy, LCR, 776 (1,77) ; Lepron, LO, 530 (1,21) ; Godin,
MEI, 444 (1,01) ; Leal Salvado, PC, 416 (0,95) ; Baillet,
MNR, 323 (0,74) ; Houdbine, GE, 160 (0,36).
Lég. 1997 : A., 29,41. Marchand, Verts, 16 156 (36,57) ;
Pohu, RPR, 15 166 (34,32) ; Robineau, UDF-FD, 12 862
(29,11).
Prés. 2002 : A., 17,84. Chirac, 45 351 (84,66).

5e - Cholet
I., 70 558 ; V., 41 327 ; A., 41,43 ;

B. et N., 1 579 ; E., 39 748.
Élu : Gilles Bourdouleix-Rondaert, c.r., m. de
Cholet, UMP-UDF, 24 280 (61,08).
Antoine Mouly, c.g., c.m. de Cholet, PS,
15 468 (38,92).
1er tour : A., 33,90 ; E., 45 617. Bourdouleix-Rondaert,
UMP-UDF, 18 028 (39,52) ; Mouly, PS, 11 216 (24,59) ;
Coiffard, UDF, 8 796 (19,28) ; Gros-Suaudeau, FN,
2 225 (4,88) ; Maillet, Verts, 914 (2,00) ; Sancéau, LCR,
716 (1,57) ; Cerisier, LO, 709 (1,55) ; Hérissé, MPF, 663
(1,45) ; Baudry, MNR, 590 (1,29) ; Veylit, PC, 551 (1,21) ;
Serre, DDC, 441 (0,97) ; Portzert, NE, 385 (0,84) ; Mas-
se, P. rép., 251 (0,55) ; Leconte, GE, 132 (0,29).
Lég. 1997 : A., 30,30. Ligot, UDF-AD, 23 496 (53,22) ;
Mouly, PS, 20 654 (46,78).
Prés. 2002 : A., 17,39. Chirac, 49 159 (89,18).

6e - Angers-Ouest
I., 84 643 ; V., 49 902 ; A., 41,04 ;

B. et N., 2 615 ; E., 47 287.
Réélu : Hervé De Charette, c.r., m. de Saint-
Florent-le-Vieil, UMP-UDF, 30 014 (63,47).
Isabelle Corlay, PRG, 17 273 (36,53).
1er tour : A., 32,89 ; E., 55 203. De Charette, UMP-UDF,
21 398 (38,76) ; Brossier, div. d., 11 583 (20,98) ; Corlay,
PRG, 10 591 (19,19) ; Durafour, FN, 3 113 (5,64) ;

Bureau, Verts, 2 907 (5,27) ; Pécheul, MPF, 1 424
(2,58) ; Lartigaud, LCR, 1 040 (1,88) ; Lizé, LO, 920
(1,67) ; Ménard, PC, 684 (1,24) ; Claveau, PT, 571 (1,03) ;
Ham, P. rép., 549 (0,99) ; Belin, MNR, 423 (0,77).
Lég. 1997 : A., 27,95. de Charette, UDF-PPDF, 33 062
(62,12) ; Gendrault, PS, 20 159 (37,88).
Prés. 2002 : A., 15,77. Chirac, 60 374 (89,28).

7e - Angers-Nord, Segré
I., 68 223 ; V., 42 118 ; A., 38,26 ;

B. et N., 1 143 ; E., 40 975.
Réélu : Marc Laffineur, m. d'Avrillé, UMP-
DL, 23 859 (58,23).
Jean-Noël Gaultier, c.g., c.m. de Noyant-la-
Gravoyère, PS, 17 116 (41,77).
1er tour : A., 32,70 ; E., 44 756. Laffineur, UMP-DL,
21 863 (48,85) ; Gaultier, PS, 13 134 (29,35) ; de Male-
prade, FN, 2 175 (4,86) ; Baudet-Pidoux, Verts, 1 636
(3,66) ; Spiesser, MPF, 1 148 (2,57) ; Baujon, PC, 859
(1,92) ; Dupas, LO, 723 (1,62) ; Trottier, CPNT, 660
(1,47) ; Bellois, LCR, 657 (1,47) ; Bagouet, CNI, 557
(1,24) ; Barat, P. rép., 491 (1,10) ; Bidault, MNR, 405
(0,90) ; Tagaa, IR, 325 (0,73) ; Desmoulins, div. d., 123
(0,27).
Lég. 1997 : A., 27,83. Laffineur, UDF-AD, 23 935
(55,15) ; Chéret, PS, 19 463 (44,85).
Prés. 2002 : A., 16,16. Chirac, 48 649 (89,29).

2e - La Roche-sur-Yon-Sud
I., 83 322 ; V., 49 742 ; A., 40,30 ;

B. et N., 1 443 ; E., 48 299.
Réélu : Dominique Caillaud, m. de Saint-
Florent-des-Bois, UMP, 28 148 (58,28).
Sylviane Bulteau, PS, 20 151 (41,72).
1er tour : A., 32,78 ; E., 54 449. Caillaud, UMP,
23 634 (43,41) ; Bulteau, PS, 15 372 (28,23) ; Mes-
tre, div. d., 4 776 (8,77) ; Dieulangard, FN, 3 442
(6,32) ; Hélary, Verts, 1 699 (3,12) ; Botton, CPNT,
1 253 (2,30) ; Boursier, SEGA, 1 137 (2,09) ;
Armouët, PC, 946 (1,74) ; Samson, LO, 766 (1,41) ;
Guglietta, PPDA, 548 (1,01) ; Pinard, MNR, 456
(0,84) ; Chaillou, IR, 238 (0,44) ; Marchal, CEI, 182
(0,33).
Lég. 1997 : A., 26,02. Caillaud, UDF diss., 28 669
(54,92) ; Migeon, PS, 23 535 (45,08).
Prés. 2002 : A., 16,00. Chirac, 58 369 (87,98).

Cinq à zéro pour l’UMP dans ce
département où la gauche perd ses
deux députés. Dans la 3e circonscrip-
tion, le siège de Guy-Michel Chau-
veau, le maire PS de La Flèche qui
ne se représentait pas, est largement
gagné par Béatrice Pavy qui, il y a
un an seulement, prenait sa carte au
RPR. Cette dernière est élue avec
plus de 5 000 voix d’avance. Dans la
5e circonscription, Christophe
Rouillon avait été désigné par le PS
pour succéder à Jean-Claude Bou-
lard, lequel désirait se consacrer plei-
nement à son mandat de maire
du Mans. Il a été battu avec près de
6 000 voix d’avance par Dominique
Le Mener (UMP), comme lui jeune
figure montante du département.
Dans la 2e circonscription, l’UMP
Jean-Marie Geveaux, le député sor-
tant, bat pour la deuxième fois le
socialiste Géraud Guibert. Avec
l’élection, au premier tour, de Fran-
çois Fillon, ministre des affaires
sociales, et de Pierre Hellier, député
de la 1re circonscription depuis 1993,
l’UMP obtient donc un triomphe
dans la Sarthe. Quant à l’abstention

au second tour, elle a encore pro-
gressé en augmentant de 14 points
par rapport à 1997.

Réélu : Dominique Caillaud, UMP (2e).
Élus au 1er tour : Jean-Luc Préel, UDF
(1re) ; Louis Guédon, UMP-RPR (3e) ; Phi-
lippe De Villiers, MPF (4e) ; Joël Sarlot,
DL (5e).
Sortants : Jean-Luc Préel, UDF ; Dominique
Caillaud, UMP ; Louis Guédon, UMP-RPR ;
Philippe de Villiers, MPF ; Joël Sarlot, DL.

Loire-
Atlantique

Vendée

Mayenne

Sarthe

Maine-et-
Loire

La Roche-sur-Yon

Laval
Le Mans

Angers

NANTES

Dans l’Aisne, la droite, qui détenait
une circonscription sur cinq, n’en a
gagné qu’une seule supplémentaire :
celle de Saint-Quentin, où la victoire
de Xavier Bertrand était attendue
face à Odette Grzegrzulka, députée
PS sortante. En revanche, la majorité
présidentielle n’a pas réussi à s’impo-
ser dans la 4e circonscription, où Jac-
ques Dessalangre (DVG, ex-MDC) a
sauvé son siège de député. Pressen-
tant le danger représenté par Edith
Errasti (UMP), maire DVD de Sois-
sons, la gauche a joué l’union, une
stratégie qui s’est révélée payante. La
droite a également échoué dans la 1re

de Laon en raison, notamment, de ses
divisions. René Dosière (PS) a réussi à
conserver son siège dans cette cir-
conscription où deux candidats de
droite s’étaient affrontés le 9 juin,
Jean-Claude Lamant (DVD) et Philip-
pe Malpezzi (UMP). Pas de surprise,
enfin, dans la 3e circonscription, où
Jean-Pierre Balligand, député socialis-
te sortant, s’est imposé facilement à
Vervins devant Annick Garin (UMP-
RPR), et dans la 5e de Château-
Thierry, où le député sortant, Renaud
Dutreil (UMP), secrétaire d’Etat aux
PME, a frôlé le plébiscite face au FN
Franck Briffaut.

Réélus : Marie-Françoise Clergeau, PS
(2e) ; Edouard Landrain, UMP-UDF (5e) ;
Claude Evin, PS (8e) ; Pierre Hériaud,
UMP-UDF (9e).
Élus : Jean-Pierre Le Ridant, UMP-RPR
(1re) ; Jacques Floch, PS (4e) ; Christophe
Priou, UMP-RPR (7e).
Élus au 1er tour : Jean-Marc Ayrault, PS
(3e) ; Michel Hunault, UMP-RPR (6e) ;
Serge Poignant, UMP-RPR (10e).
Sortants : Patrick Rimbert, PS ; Marie-Françoise
Clergeau, PS ; Jean-Marc Ayrault, PS ;
Dominique Raimbourg, PS, suppléant de
Jacques Floch (PS) ; Edouard Landrain,
UMP-UDF ; Michel Hunault, UMP-RPR ; René
Leroux, PS ; Claude Evin, PS ; Pierre Hériaud,
UMP-UDF ; Serge Poignant, UMP-RPR.

LOIRE-ATLANTIQUE (10)

MAINE-ET-LOIRE (7)

Comme il y a cinq ans, la droite
réalise un grand chelem dans le
département. Après les réélections,
dès le 1er tour, de Jean-Luc Préel
(UDF), Louis Guédon (UMP), Joël
Sarlot (DL) et Philippe de Villiers
(MPF), la seule circonscription en
ballottage, celle de La Roche-sur-
Yon sud, a été emportée par Domini-
que Caillaud (UMP), député et maire
de Saint-Florent-des-Bois. Les
appels aux abstentionnistes lancés
par la candidate socialiste Sylviane
Bulteau entre les deux tours n’ont
pas été entendus : l’abstention est
supérieure de presque 8 points à cel-
le du 1er tour. Malgré tout, l’ancienne
élue du chef-lieu conserve l’avanta-
ge dans cinq communes de la circons-
cription, en particulier à la Roche-
sur-Yon. Dans ce fief de gauche
depuis 25 ans, Mme Bulteau a capitali-
sé les voix de la gauche plurielle, y
compris celles des écologistes, obte-
nant 54,72 % des suffrages. Dans l’en-
semble de la circonscription, Sylvia-
ne Bulteau fait moins bien que son
homologue Josiane Migeon en 1997
(45,08 %) et n’a pas réussi à casser
l’hégémonie de la droite dans le
département. Une droite déjà large-
ment majoritaire au conseil général
où la gauche ne dispose que de 3 siè-
ges sur 31.

PAYS
DE LA LOIRE

(30 sièges)

Réélus : René Dosière, PS (1re) ; Jean-
Pierre Balligand, PS (3e) ; Jacques Desal-
langre, div. g. (4e) ; Renaud Dutreil,
UMP-UDF (5e).
Élu : Xavier Bertrand, UMP-RPR (2e).
Sortants : René Dosière, PS ; Odette
Grzegrzulka, PS ; Jean-Pierre Balligand, PS ;
Jacques Desallangre, div. g. ; Renaud Dutreil,
UMP-UDF.

AISNE (5)

La droite reconquiert 2 sièges en
Loire-Atlantique mais ne réussit pas
l’implantation sur Nantes de Fran-
çois Pinte (UMP-RPR), qui espérait
prendre date face à Jean-Marc
Ayrault (PS), pour les prochaines
élections municipales. Sur la côte
nord du département, Christophe
Priou (UMP-RPR) a battu le député
sortant René Leroux (PS), redonnant
à la droite la circonscription de La
Baule et de la presqu’île guérandaise
longtemps détenue par Olivier Gui-
chard. Les députés sortants de droi-
te, Pierre Herriaud (UMP-UDF) et
Edouard Landrain (UMP-UDF), sont
réélus sur des circonscriptions où
l’on n’attendait guère de surprise.
De même à gauche pour Claude Evin
(PS) à Saint-Nazaire et Jacques
Floch (PS) au sud de l’agglomération
nantaise qui sont tous deux réélus.
L’essentiel se jouait sur la 2e circons-
cription. Le score obtenu par Fran-
çois Pinte, directeur de cabinet de
François Fillon, lorsque celui-ci prési-
dait le conseil général des Pays de la
Loire, a peut-être souffert de la pré-
sence d’un candidat UDF. La réélec-
tion de Marie-Françoise Clergeau
(PS) confirme le solide ancrage local
du PS et de son leader Jean-Marc
Ayrault, seul socialiste de métropole
réélu au premier tour.

Réélus : Roselyne Bachelot-Narquin,
UMP-RPR (1re) ; Hervé De Charette,
UMP-UDF (6e) ; Marc Laffineur, UMP-
DL (7e).
Élus : Dominique Richard, UMP-UDF
(2e) ; Jean-Charles Taugourdeau, UMP-

div. d. (3e) ; Michel Piron, UMP-UDF (4e)
; Gilles Bourdouleix-Rondaert, UMP-
UDF (5e).
Sortants : Roselyne Bachelot-Narquin,
UMP-RPR, ministre ; Hubert Grimault, UDF-FD,
n.s.r.p. ; Christian Martin, UDF-FD, n.s.r.p. ;
Jean-Michel Marchand, Verts ; Maurice Ligot,
UDF-AD, n.s.r.p. ; Hervé De Charette,
UMP-UDF ; Marc Laffineur, UMP-DL.

2e - Château-Gontier
I., 65 040 ; V., 34 187 ; A., 47,44 ;

B. et N., 4 000 ; E., 30 187.
Élu : Marc Bernier, c.g., c.m. de Sainte-
Suzanne, UMP-RPR, 15 722 (52,08).
Didier Pillon, c.r., c.m. de Château-Gon-
tier, UDF, 14 465 (47,92).

1er tour : A., 36,31 ; E., 40 024. Bernier, UMP-RPR,
11 541 (28,84) ; Pillon, UDF, 7 877 (19,68) ; Menn,
PS, 6 919 (17,29) ; Doineau, UDF diss., 6 888
(17,21) ; Perrel, FN, 2 253 (5,63) ; Griot, Verts, 1 595
(3,99) ; Moitel, LCR, 601 (1,50) ; Amelin, LO, 462
(1,15) ; Michel, GE, 452 (1,13) ; Lefort, MPF, 400
(1,00) ; Lefebvre, PC, 277 (0,69) ; De Crozé, div.,
246 (0,61) ; Rochefort, MNR, 204 (0,51) ; Lesage,
RCF, 171 (0,43) ; Gueganou-Verheyden, P. rép.,
138 (0,34).

Lég. 1997 : A., 30,65. de Gastines, RPR, 24 929
(62,35) ; Garot, PS, 15 052 (37,65).

Prés. 2002 : A., 17,63. Chirac, 45 389 (88,63).

3e - Mayenne
I., 70 365 ; V., 44 216 ; A., 37,16 ;

B. et N., 1 627 ; E., 42 589.
Élu : Yannick Favennec, UMP-DL,
24 732 (58,07).
Claude Leblanc, c.g., c.m. de Mayenne,
div. g., 17 857 (41,93).

1er tour : A., 33,56 ; E., 45 245. Leblanc, div. g.,
12 408 (27,42) ; Favennec, UMP-DL, 7 528 (16,64) ;
Quinio, UMP-UDF, 6 542 (14,46) ; Allain, div. d.,
5 932 (13,11) ; Cortès, RPR diss., 4 893 (10,81) ; De
La Morinière, FN, 2 438 (5,39) ; Maignan, Verts,
1 828 (4,04) ; Guinoiseau, RPF, 1 237 (2,73) ;
Bréard-Tommeret, LCR, 782 (1,73) ; Lavenant,
MPF, 468 (1,03) ; Peltier, PC, 436 (0,96) ; Sei-
gneur, LO, 417 (0,92) ; Labelle, MNR, 336 (0,74) ;
Caillon, GE, 0 (0,00).

Lég. 1997 : A., 26,75. Lestas, UDF-AD, 24 115
(51,89) ; Leblanc, PS diss., 22 359 (48,11).

Prés. 2002 : A., 16,84. Chirac, 48 843 (88,12).

En Picardie, la droite détient, désormais, 13 circonscriptions sur 18, comme la
gauche en 1997. Dans l’Oise, six circonscriptions sur sept sont à droite, le socialis-
te Michel Francaix l’emportant d’extrême justesse à Creil. A noter, à Beauvais,
l’élection de Jean-François Mancel (UMP-DVD) et d’Olivier Dassault (UMP-RPR)
contre deux députés PS sortants. Dans la Somme, où les chasseurs ont pesé
lourd, notamment contre Vincent Peillon (PS), le communiste Maxime Gremetz
est le seul rescapé de la gauche. Dans l’Aisne, où Renaud Dutreil (UMP), secrétai-
re d’Etat aux PME, a été réélu, la gauche détient 3 sièges sur 5.

1re - Nantes-Ouest
I., 69 238 ; V., 42 341 ; A., 38,85 ;

B. et N., 772 ; E., 41 569.
Élu : Jean-Pierre Le Ridant, c.g., UMP-RPR,
21 469 (51,65).
Patrick Rimbert, s., adj. m. de Nantes, PS,
20 100 (48,35).
1er tour : A., 39,27 ; E., 44 748. Le Ridant, UMP-RPR,
19 494 (43,56) ; Rimbert, PS, 16 664 (37,24) ; Blaie,
FN, 2 435 (5,44) ; de Rugy, Verts, 1 902 (4,25) ; Val-
son, MPF, 739 (1,65) ; Gravoille, PC, 684 (1,53) ; Cou-
tant, CAP 21, 544 (1,22) ; Guichard, LO, 465 (1,04) ;
Guibert, SEGA, 353 (0,79) ; Ouggad-Douillard, RPS,
333 (0,74) ; Girel, NE, 329 (0,74) ; Meyer, P. rép., 275
(0,61) ; Kever, MNR, 219 (0,49) ; Douaud, CPNT, 172
(0,38) ; Houdbine, GE, 140 (0,31).
Lég. 1997 : A., 32,21. Rimbert, PS, 22 359 (50,52) ;
Papon, UDF-FD, 21 901 (49,48).
Prés. 2002 : A., 21,22. Chirac, 47 261 (90,66).

2e - Nantes-Sud
I., 76 572 ; V., 45 086 ; A., 41,12 ;

B. et N., 778 ; E., 44 308.
Réélue : Marie-Françoise Clergeau, adj. m.
de Nantes, PS, 22 316 (50,37).
François Pinte, UMP-RPR, 21 992 (49,63).
1er tour : A., 36,33 ; E., 48 218. Pinte, UMP-RPR,
18 079 (37,49) ; Clergeau, PS, 17 698 (36,70) ;
Bocher, UDF, 3 241 (6,72) ; Lussaud, FN, 2 441
(5,06) ; Choquet, Verts, 1 749 (3,63) ; Chotard,
P. rép., 981 (2,03) ; Vince, LCR, 722 (1,50) ; Henry,
PC, 690 (1,43) ; Moussalli, IR, 611 (1,27) ; Defrance,
LO, 386 (0,80) ; Lefranc, MNR, 384 (0,80) ; Fouge-
ron, RPS, 368 (0,76) ; Camus, MEI, 280 (0,58) ;
Ratier, SEGA, 179 (0,37) ; Talvande, CPNT, 171
(0,35) ; Nouail, GE, 134 (0,28) ; Sauger, PT, 104
(0,22).
Lég. 1997 : A., 35,44. Clergeau, PS, 23 051 (50,82) ;
Hubert, RPR, 22 307 (49,18).
Prés. 2002 : A., 22,96. Chirac, 50 929 (90,44).

4e - Rezé
I., 73 867 ; V., 45 044 ; A., 39,02 ;

B. et N., 1 105 ; E., 43 939.
Élu : Jacques Floch, a. min., a.d., PS,
25 274 (57,52).

Claude Gobin, c.g., m. de Saint-Aignan-de-
Grandlieu, UDF, 18 665 (42,48).
1er tour : A., 33,24 ; E., 48 675. Floch, PS, 21 327
(43,82) ; Gobin, UDF, 16 104 (33,08) ; Bar, FN, 2 512
(5,16) ; Planer, Verts, 2 071 (4,25) ; Beaulieu, MPF,
1 803 (3,70) ; Vince, PC, 972 (2,00) ; Chafik, LCR, 951
(1,95) ; Giraudo, P. rép., 583 (1,20) ; Raynaud, LO,
492 (1,01) ; Richer, CPNT, 488 (1,00) ; Even, RPS, 333
(0,68) ; Pierre, MEI, 315 (0,65) ; Bouchet, MNR, 263
(0,54) ; Bacot, MHAN, 251 (0,52) ; Riffault, DDC, 210
(0,43).
Lég. 1997 : A., 32,08. Floch, PS, 28 389 (63,46) ;
Urbanczyk, UDF-AD, 16 347 (36,54).
Prés. 2002 : A., 19,37. Chirac, 51 110 (90,36).

5e - Carquefou
I., 104 279 ; V., 64 791 ; A., 37,87 ;

B. et N., 1 789 ; E., 63 002.
Réélu : Edouard Landrain, c.g., m. d'Ance-
nis, UMP-UDF, 34 171 (54,24).
Patrick Cotrel, c.r., c.m. de Sainte-Luce,
Verts, 28 831 (45,76).
1er tour : A., 31,84 ; E., 69 478. Landrain, UMP-UDF,
31 537 (45,39) ; Cotrel, Verts, 22 040 (31,72) ; Pon-
teau-Juguet, FN, 3 813 (5,49) ; Mazzorana, PRG,
2 895 (4,17) ; Bureau, MPF, 1 679 (2,42) ; Morinière,
PC, 1 246 (1,79) ; Tanguy, P. rép., 1 173 (1,69) ; Testu,
LO, 1 145 (1,65) ; Henry, CPNT, 1 030 (1,48) ; Le Floch,
RPS, 805 (1,16) ; Vasselin, ED, 671 (0,97) ; Scales,
MHAN, 549 (0,79) ; Bouhier, MNR, 517 (0,74) ; Com-
pain, PT, 234 (0,34) ; Levillain, div. d., 144 (0,21).
Lég. 1997 : A., 28,31. Landrain, UDF-FD, 33 569
(53,28) ; Alexandre, PRS, 29 439 (46,72).
Prés. 2002 : A., 16,24. Chirac, 74 619 (89,73).

7e - Guérande
I., 94 613 ; V., 61 759 ; A., 34,72 ;

B. et N., 1 389 ; E., 60 370.
Élu : Christophe Priou, c.g., m. de Le
Croisic, UMP-RPR, 33 654 (55,75).
René Leroux, s., m. de La Turballe, PS,
26 716 (44,25).
1er tour : A., 32,45 ; E., 62 984. Priou, UMP-RPR,
27 825 (44,18) ; Leroux, PS, 21 217 (33,69) ; Rouger,
FN, 3 746 (5,95) ; Robert, CPNT, 2 550 (4,05) ; Galler-
neau, Verts, 1 645 (2,61) ; Justy, PC, 1 260 (2,00) ;
Priou, RPS, 1 021 (1,62) ; Greneguy, LCR, 871 (1,38) ;
de Mascureau, MPF, 835 (1,33) ; Belin, LO, 675
(1,07) ; Courbot, MEI, 447 (0,71) ; Paré, ext. d., 339
(0,54) ; Gauthier, MNR, 331 (0,53) ; Minssart,
P. rép., 222 (0,35).
Lég. 1997 : A., 27,43. Leroux, PS, 29 982 (50,16) ;
Priou, RPR, 29 786 (49,84).
Prés. 2002 : A., 17,58. Chirac, 64 344 (87,27).

8e - Saint-Nazaire
I., 72 256 ; V., 41 263 ; A., 42,89 ;

B. et N., 1 856 ; E., 39 407.
Réélu : Claude Evin, c.m. de Saint-Nazaire,
PS, 25 090 (63,67).
Joël Gicquiaud, c.m. de Saint-Nazaire,
UMP, 14 317 (36,33).
1er tour : A., 37,41 ; E., 44 329. Evin, PS, 18 391
(41,49) ; Gicquiaud, UMP, 8 964 (20,22) ; Richard,
UDF, 3 653 (8,24) ; Morin, FN, 2 920 (6,59) ;
Teillant, PC, 2 648 (5,97) ; Garnier, Verts, 2 308
(5,21) ; Moyon, CPNT, 1 188 (2,68) ; Gilbert, LCR,
1 058 (2,39) ; Saint-Arroman, LO, 635 (1,43) ; Mer-
let, RPS, 570 (1,29) ; Lemasle, MPF, 521 (1,18) ; Laviel-
le, MEI, 411 (0,93) ; Le Roux, PT, 387 (0,87) ; Prid-
gen, MHAN, 272 (0,61) ; Peron, MNR, 245 (0,55) ;
Arthur, CNI, 158 (0,36).
Lég. 1997 : A., 58,99. Évin, PS, 21 077 (100,00).
Prés. 2002 : A., 20,06. Chirac, 48 223 (89,00).

9e - Paimboeuf, Pornic
I., 86 230 ; V., 52 708 ; A., 38,88 ;

B. et N., 1 766 ; E., 50 942.
Réélu : Pierre Hériaud, UMP-UDF,
30 001 (58,89).
Monique Rabin, c.m. de Saint-Philibert-de-
Grandlieu, PS, 20 941 (41,11).
1er tour : A., 33,33 ; E., 56 209. Hériaud, UMP-UDF,
24 780 (44,09) ; Rabin, PS, 14 360 (25,55) ; Lussaud,
FN, 4 123 (7,34) ; Bernié, CPNT, 3 701 (6,58) ; Corme-
rais, Verts, 2 179 (3,88) ; Beaulieu, MPF, 1 353 (2,41) ;
Moinier, LCR, 1 245 (2,21) ; Supiot, DDC, 1 206
(2,15) ; Morel, PC, 1 006 (1,79) ; Hervo, LO, 944
(1,68) ; Gobin, MNR, 539 (0,96) ; Quintin, RPS, 500
(0,89) ; Lécuyer, RND, 273 (0,49) ; Perrin, P. rép., 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 28,60. Hériaud, UDF-FD, 28 550
(55,92) ; Lebeaupin, PS, 22 508 (44,08).
Prés. 2002 : A., 16,38. Chirac, 58 530 (85,86).

Dans la 1re circonscription, Fran-
çois d’Aubert avait été élu au pre-
mier tour. Dans la 2e, le duel entre
Marc Bernier (UMP-RPR) et Didier
Pillon (UDF) a tourné à l’avantage
du premier. Malgré un taux de
47,44 % d’abstention, M. Bernier,
maire de Vaiges, conseiller général
de Sainte-Suzanne, a réalisé un bon
score en zone rurale et a bien résisté
à Château-Gontier. Dans la 3e cir-
conscription, Yannick Favennec
s’est imposé assez facilement face à
Claude Leblanc. Ce dernier ne
devance son adversaire qu’à Mayen-
ne (de 906 voix), la ville dont il est
maire, ainsi que dans quelques rares
communes. Dans les zones plus rura-
les et surtout dans le Nord-Ouest
mayennais, le directeur de cabinet
de François d’Aubert a été plébisci-
té, bénéficiant d’un excellent report
des voix de droite.

Réélu : Jean-Marie Geveaux, UMP-RPR
(2e).
Élus : Béatrice Pavy, UMP-RPR (3e) ;
Dominique Le Mener, UMP-RPR (5e).
Élus au 1er tour : Pierre Hellier, UMP-DL
(1re) ; François Fillon, UMP-RPR (4e).
Sortants : Pierre Hellier, UMP-DL ; Jean-Marie
Geveaux, UMP-RPR ; Guy-Michel Chauveau,
PS, n.s.r.p. ; François Fillon, UMP-RPR ;
Jean-Claude Boulard, PS, n.s.r.p.

Prés. 2002 : Chirac, 76,12 .

l e s e c o n d t o u r d e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s

1re - Laon
I., 70 132 ; V., 42 742 ; A., 39,05 ;

B. et N., 2 278 ; E., 40 464.
Réélu : René Dosière, c.g., PS,
22 006 (54,38).
Jean-Claude Lamant, a.d., UMP, 18 458
(45,62).

1er tour : A., 36,58 ; E., 43 493. Dosière, PS, 14 231
(32,72) ; Lamant, div. d., 8 619 (19,82) ; Malpezzi,
UMP-UDF, 7 888 (18,14) ; Fournier, FN, 6 003
(13,80) ; Marissac, PC, 1 293 (2,97) ; Lebel, CPNT,
1 118 (2,57) ; Pernelle, LO, 1 099 (2,53) ; Midelet,
P. rép., 900 (2,07) ; Vachetta, LCR, 893 (2,05) ;
Fontaine, MEI, 850 (1,95) ; Camus, MNR, 325
(0,75) ; Anthoine, MPF, 274 (0,63) ; Arribas, Verts,
0 (0,00) ; Devaugerme, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 24,17. Dosière, PS, 29 331 (59,37) ;
Lamant, RPR, 20 073 (40,63).
Prés. 2002 : A., 19,40. Chirac, 40 665 (77,51).

2e - Saint-Quentin
I., 73 105 ; V., 46 573 ; A., 36,29 ;

B. et N., 1 695 ; E., 44 878.
Élu : Xavier Bertrand, c.g., adj. m. de Saint-
Quentin, UMP-RPR, 25 563 (56,96).
Odette Grzegrzulka, s., PS, 19 315 (43,04).
1er tour : A., 34,37 ; E., 47 054. Bertrand, UMP-RPR,
20 295 (43,13) ; Grzegrzulka, PS, 12 660 (26,91) ;
Lelong, FN, 6 318 (13,43) ; Tournay, PC, 2 469
(5,25) ; Grandin, MPF, 1 235 (2,62) ; Godin, LCR,
724 (1,54) ; Grzeziczak, P. rép., 718 (1,53) ; Betems,
CPNT, 718 (1,53) ; Zanditenas, LO, 612 (1,30) ; Voi-
ret, GE, 475 (1,01) ; Roger, PT, 359 (0,76) ; Lagran-
ge, MNR, 313 (0,67) ; Basso, IR, 158 (0,34) ; Ahmed
Ali, Verts, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 23,99. Grzegrzulka, PS, 29 879
(56,52) ; Baur, UDF-FD, 22 983 (43,48).
Prés. 2002 : A., 17,55. Chirac, 43 053 (76,50).

3e - Hirson
I., 72 652 ; V., 44 304 ; A., 39,02 ;

B. et N., 2 048 ; E., 42 256.
Réélu : Jean-Pierre Balligand, c.g., m. de
Vervins, PS, 25 589 (60,56).
Annick Garin, c.r., m. de Puisieux et Clan-
lieu, UMP-RPR, 16 667 (39,44).
1er tour : A., 36,47 ; E., 45 078. Balligand, PS,
20 529 (45,54) ; Garin, UMP-RPR, 11 787 (26,15) ;
Delahaye, FN, 6 816 (15,12) ; Marlant, PC, 1 573
(3,49) ; Pailler, LO, 908 (2,01) ; Flamengt, CPNT,
850 (1,89) ; Meurice, Verts, 804 (1,78) ; Pissot,
MPF, 541 (1,20) ; Caillot, P. rép., 429 (0,95) ; Sene,
LCR, 359 (0,80) ; Marcinek, MNR, 348 (0,77) ; War-
gnier, GE, 134 (0,30).
Lég. 1997 : A., 27,05. Balligand, PS, 33 969
(67,32) ; Moyse, UDF-FD, 16 487 (32,68).
Prés. 2002 : A., 20,39. Chirac, 39 310 (73,11).

4e - Soissons
I., 76 149 ; V., 45 052 ; A., 40,84 ;

B. et N., 1 717 ; E., 43 335.
Réélu : Jacques Desallangre, m. de Ter-

Élus : Marc Bernier, UMP-RPR (2e) ; Yan-
nick Favennec, UMP-DL (3e).
Élu au 1er tour : François D'Aubert, UMP-
DL (1re).
Sortants : François D'Aubert, UMP-DL ; Henri
De Gastines, RPR, n.s.r.p. ; Roger Lestas, UDF,
n.s.r.p.

11e - Dieppe
I., 73 229 ; V., 46 284 ; A., 36,80 ;

B. et N., 2 148 ; E., 44 136.
Élu : Edouard Leveau, c.g., m. de Dieppe,
a.d., UMP-RPR, 23 078 (52,29).
Christian Cuvilliez, s., c.m. de Dieppe, PC,
21 058 (47,71).
1er tour : A., 36,21 ; E., 45 677. Leveau, UMP-RPR,
17 152 (37,55) ; Cuvilliez, PC, 10 015 (21,93) ; Hurel, PS,
8 790 (19,24) ; Moreau, FN, 4 336 (9,49) ; Normand,
CPNT, 1 594 (3,49) ; Petiteville, LO, 941 (2,06) ;
Zanetti, Verts, 661 (1,45) ; Soubeyran, LCR, 575
(1,26) ; Sagnier, MEI, 554 (1,21) ; de Bailliencourt,
MPF, 415 (0,91) ; Ricque, PT, 323 (0,71) ; Blassiaux,
MNR, 321 (0,70) ; Delecroix, div. d., 0 (0,00).

Lég. 1997 : A., 25,36. Cuvilliez, PC, 27 742 (55,56) ;
Leveau, RPR, 22 191 (44,44).

Prés. 2002 : A., 19,14. Chirac, 45 664 (82,16).

12e - Gournay-en-Bray
I., 70 330 ; V., 47 631 ; A., 32,27 ;

B. et N., 1 209 ; E., 46 422.
Élu : Michel Lejeune, c.g., m. de Forges-les-
Eaux, UMP-RPR, 23 428 (50,47).
Alain Le Vern, s., c.r., adj. m. de Saint-
Saëns, PS, 22 994 (49,53).
1er tour : A., 33,33 ; E., 46 021. Le Vern, PS, 17 391
(37,79) ; Lejeune, RPR diss., 16 080 (34,94) ; Moreau,
FN, 4 567 (9,92) ; Turbier, UMP-CNI, 2 900 (6,30) ;
Pepin, CPNT, 1 077 (2,34) ; Detournay, Verts, 872
(1,89) ; Vibert, PC, 748 (1,63) ; Desjardins, LCR, 605
(1,31) ; Pitteloud, div. g., 533 (1,16) ; Miermont, LO,
478 (1,04) ; Rénier, MNR, 371 (0,81) ; Duclos, MPF,
240 (0,52) ; Giraud, P. rép., 92 (0,20) ; Soret, RND,
67 (0,15).
Lég. 1997 : A., 23,76. Le Vern, PS, 28 897 (59,68) ;
Lejeune, RPR, 19 521 (40,32).
Prés. 2002 : A., 17,31. Chirac, 42 312 (77,00).

Prés. 2002 : Chirac, 87,72 .

Bien que les Pays de la Loire soient la seule région de métropole où un député
PS a été réélu au premier tour – le maire de Nantes, Jean-Marc Ayrault –, le
16 juin s’est traduit par un franc succès pour l’UMP. Dans la Sarthe, en Vendée,
ainsi que dans le Maine-et-Loire, la droite remporte l’ensemble des circonscrip-
tions et parvient à en reconquérir deux en Loire-Atlantique. L’électorat de gau-
che s’est démobilisé face à ce qui s’apparentait à une victoire annoncée de la
majorité présidentielle, ce que traduit un taux d’abstention de 39,90 % (il était
légèrement inférieur à la moyenne nationale le 9 juin).
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Dans l'Oise, la victoire de la droite
a des allures de revanche. Grâce à
l'Union pour la majorité présiden-
tielle (UMP) et au désistement de
Caroline Cayeux (RPR-DISS) dans la
première circonscription, la droite
départementale a retrouvé 6 sièges
sur 7, comme en 1993. Elle a repris
au Parti socialiste, avec les mêmes
candidats, 3 des 4 sièges perdus en
1997 et enlevé la circonscription de
Clermont-Creil, que le PS contrôlait
depuis 1988. Seule la circonscription
de Creil est conservée par la gauche.
Parmi les trois sortants qui parais-
saient avoir une chance de sauver
leur siège, seul Michel Françaix a
devancé de 341 voix son adversaire
de l'UMP. Dans la 6e, François-
Michel Gonnot a battu le député
communiste sortant Patrice Carval-
ho. Et dans la 7e, le candidat socia-
liste Gérard Weyn, préféré par les
militants au député sortant Jean-
Pierre Braine, a été battu par un
jeune inconnu, jusqu'à présent sans
mandat, investi par l'UMP. En dépit
des efforts consentis pour mobiliser
les abstentionnistes et pour persua-
der les électeurs de l'efficacité de la
dynamique unitaire, la gauche plu-
rielle n'a pu inverser la tendance
lourde inscrite dans les résultats dès
le premier tour.

Réélus : Michel Françaix, PS (3e) ;
Lucien Degauchy, UMP-RPR (5e).
Élus : Olivier Dassault, UMP-RPR (1re) ;
Jean-François Mancel, UMP-div. d. (2e) ;
Eric Woerth, UMP-RPR (4e) ; François-
Michel Gonnot, UMP-DL (6e) ; Edouard
Courtial, UMP-UDF (7e).
Sortants : Yves Rome, PS ; Béatrice Marre, PS ;
Michel Françaix, PS ; Arthur Dehaine, RPR,
n.s.r.p. ; Lucien Degauchy, UMP-RPR ; Patrice
Carvalho, PC ; Jean-Pierre Braine, div. g.

OISE (7)

SOMME (6)

Député sortant et trésorier du PS,
Alain Claeys peut savourer le « petit
bonheur » que constitue sa réélec-
tion. Seul rescapé de la vague bleue,
au second tour des législatives dans
la Vienne, il a arraché sa réélection
dans le département dont le premier
ministre a été l’un des sénateurs. Il
s’en est toutefois fallu de moins de
700 voix pour que M. Claeys perde
son siège, face à un nouveau venu en
politique, Dominique Hummel. Ce
dernier a réussi à fédérer toute la
droite poitevine et l’électorat centris-
te sous la bannière de la « généra-
tion Raffarin » : il a donné des
sueurs froides au Parti socialiste
dans une circonscription de gauche.
Battu en 1997, Jean-Yves Chamard
(UMP-RPR) profite, quant à lui, de
l’effet Raffarin pour reconquérir le
siège qu’il avait perdu en 1997 à Poi-
tiers-Sud.

CHARENTE-MARITIME (5)

1re - Beauvais-Nord
I., 74 737 ; V., 46 153 ; A., 38,25 ;

B. et N., 2 685 ; E., 43 468.
Élu : Olivier Dassault, a.d., UMP-RPR,
24 723 (56,88).
Yves Rome, s., c.g., m. de Bailleul-sur-Thé-
rain, PS, 18 745 (43,12).
1er tour : A., 34,46 ; E., 47 959. Dassault, UMP-RPR,
12 999 (27,10) ; Rome, PS, 12 066 (25,16) ; Cayeux,
RPR diss., 9 373 (19,54) ; Joly, FN, 7 487 (15,61) ; Aury,
PC, 1 953 (4,07) ; Guillemant, LO, 830 (1,73) ; Van-
hille, DDC, 675 (1,41) ; Petit, LCR, 673 (1,40) ; Rins,
div. d., 594 (1,24) ; Caboche, CPNT, 572 (1,19) ;
Pelenc, MPF, 429 (0,89) ; Rousselle, MNR, 308
(0,64).
Lég. 1997 : A., 21,08. Rome, PS, 23 856 (44,06) ; Das-
sault, RPR, 21 417 (39,56) ; Isoré, FN, 8 868 (16,38).
Prés. 2002 : A., 18,66. Chirac, 41 766 (73,26).

2e - Beauvais-Sud
I., 79 722 ; V., 48 143 ; A., 39,61 ;

B. et N., 2 955 ; E., 45 188.
Élu : Jean-François Mancel, pr. c.g., a.d.,
UMP-div. d., 24 851 (54,99).
Béatrice Marre, s., m. de Noailles, PS,
20 337 (45,01).
1er tour : A., 35,47 ; E., 50 013. Mancel, UMP-div. d.,
19 092 (38,17) ; Marre, PS, 13 885 (27,76) ; Brochard,
FN, 9 212 (18,42) ; Giret, MPF, 1 727 (3,45) ; Renier,
CPNT, 1 124 (2,25) ; Robin, MEI, 1 117 (2,23) ; Fedunc-
zyk, div. d., 1 025 (2,05) ; Potchtovik, LO, 968 (1,94) ;
Souday, LCR, 940 (1,88) ; Flury, MNR, 554 (1,11) ; Con-
tant, P. rép., 369 (0,74).
Lég. 1997 : A., 22,65. Marre, PS, 23 734 (42,76) ; Man-
cel, RPR, 21 791 (39,26) ; Delcroix, FN, 9 984 (17,99).
Prés. 2002 : A., 18,18. Chirac, 45 598 (74,09).

3e - Creil-Sud
I., 64 490 ; V., 35 525 ; A., 44,91 ;

B. et N., 1 592 ; E., 33 933.
Réélu : Michel Françaix, m. de Chambly,
PS, 17 137 (50,50).
Cécile Brémard, c.g., m. de Balagny-sur-The-
rain, UMP-div. d., 16 796 (49,50).
1er tour : A., 39,89 ; E., 37 867. Françaix, PS, 11 384
(30,06) ; Brémard, UMP-div. d., 10 015 (26,45) ; Gui-
niot, FN, 7 682 (20,29) ; Blanchard, PC, 3 114 (8,22) ;
Picard, P. rép., 1 105 (2,92) ; Ribère, div. d., 1 073
(2,83) ; Naillou, MPF, 737 (1,95) ; Szpirko, LO, 674
(1,78) ; Rey, LCR, 646 (1,71) ; Steinhofer, MNR, 546
(1,44) ; Mignot, CPNT, 428 (1,13) ; Mathé, PT, 284
(0,75) ; Tourat, CNI, 179 (0,47) ; Foul, UDF, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 28,12. Françaix, PS, 20 882 (46,92) ;
Chénière, RPR, 12 940 (29,08) ; Guiniot, FN, 10 679
(24,00).
Prés. 2002 : A., 20,86. Chirac, 36 051 (75,10).

4e - Chantilly, Senlis
I., 83 653 ; V., 46 916 ; A., 43,92 ;

B. et N., 1 743 ; E., 45 173.
Élu : Eric Woerth, c.r., m. de Chantilly, UMP-
RPR, 28 973 (64,14).
Delphine Schwindenhammer, Verts, 16 200
(35,86).
1er tour : A., 38,04 ; E., 50 877. Woerth, UMP-RPR,

22 700 (44,62) ; Schwindenhammer, Verts, 10 527
(20,69) ; Moutel, FN, 7 888 (15,50) ; Boulland, RCF,
2 399 (4,72) ; Canter, P. rép., 2 174 (4,27) ; Léonard,
PC, 1 659 (3,26) ; Abrassart, LCR, 914 (1,80) ; Kubéra,
LO, 820 (1,61) ; Durouchoux, MPF, 661 (1,30) ; Carl-
hian, MNR, 639 (1,26) ; Hédin, CPNT, 496 (0,97).
Lég. 1997 : A., 27,72. Dehaine, RPR, 26 161 (47,69) ;
Dray, PS, 20 209 (36,84) ; Evrard, FN, 8 487 (15,47).
Prés. 2002 : A., 20,17. Chirac, 49 682 (78,58).

5e - Compiègne-Sud
I., 65 788 ; V., 38 526 ; A., 41,44 ;

B. et N., 1 273 ; E., 37 253.
Réélu : Lucien Degauchy, c.g., m. de Cour-
tieux, UMP-RPR, 23 715 (63,66).
Laurence Rossignol, c.r., c.m. de Compie-
gne, PS, 13 538 (36,34).
1er tour : A., 36,52 ; E., 41 106. Degauchy, UMP-RPR,
19 818 (48,21) ; Rossignol, PS, 9 677 (23,54) ; Burel,
FN, 6 153 (14,97) ; Masure, PC, 1 536 (3,74) ; Dans-
coisne, Verts, 1 224 (2,98) ; Béchérini, LO, 567 (1,38) ;
Joubert, LCR, 509 (1,24) ; Ganier, CPNT, 412 (1,00) ;
Ciavatti, CNI, 350 (0,85) ; Baillot, MPF, 273 (0,66) ;
Udry, MNR, 252 (0,61) ; Chorowicz, PT, 192 (0,47) ;
Tissot, P. rép., 143 (0,35).
Lég. 1997 : A., 24,31. Degauchy, RPR, 20 106 (43,75) ;
Rossignol, PS, 19 418 (42,25) ; Letourneur, FN, 6 434
(14,00).
Prés. 2002 : A., 20,03. Chirac, 37 545 (75,88).

6e - Compiègne-Nord, Noyon
I., 69 312 ; V., 44 310 ; A., 36,07 ;

B. et N., 1 648 ; E., 42 662.
Élu : François-Michel Gonnot, c.g., adj. m.
de Compiègne, a.d., UMP-DL,
21 781 (51,05).
Patrice Carvalho, s., c.g., PC, 20 881 (48,95).
1er tour : A., 34,32 ; E., 44 827. Gonnot, UMP-DL,
17 094 (38,13) ; Carvalho, PC, 15 561 (34,71) ; Desca-
ves, FN, 7 689 (17,15) ; Hellal, P. rép., 1 225 (2,73) ;
Hacquart, Verts, 1 125 (2,51) ; Létuvé, CPNT, 547
(1,22) ; Iskin, LO, 500 (1,12) ; Bayart, LCR, 431 (0,96) ;
Andrieux, MPF, 299 (0,67) ; Deberghe, MNR, 244
(0,54) ; Teper, IR, 112 (0,25).
Lég. 1997 : A., 23,38. Carvalho, PC, 20 641 (42,15) ;
Gonnot, UDF-PR, 20 038 (40,92) ; Descaves, FN,
8 293 (16,93).
Prés. 2002 : A., 19,87. Chirac, 38 219 (73,50).

7e - Clermont, Creil
I., 69 935 ; V., 39 249 ; A., 43,88 ;

B. et N., 1 968 ; E., 37 281.
Élu : Edouard Courtial, UMP-UDF,
18 958 (50,85).
Gérard Weyn, c.g., m. de Villiers-St-Paul,
PS, 18 323 (49,15).
1er tour : A., 39,07 ; E., 41 638. Weyn, PS, 9 891
(23,75) ; Courtial, UMP-UDF, 9 731 (23,37) ; Moreau,
FN, 8 332 (20,01) ; Braine, div. g., 4 807 (11,54) ; Rica-
lens, RPF, 2 141 (5,14) ; Malaizé, div. d., 1 759 (4,22) ;
Bouillon, Verts, 1 407 (3,38) ; Hallard, LO, 847
(2,03) ; Bevilacqua, LCR, 714 (1,71) ; Bocquillet, MNR,
581 (1,40) ; Lemaire, CPNT, 508 (1,22) ; Guignes, div.,
463 (1,11) ; Barra, MPF, 292 (0,70) ; Le Penru, RND, 91
(0,22) ; Bock, div. g., 74 (0,18).
Lég. 1997 : A., 26,05. Braine, PS, 22 002 (46,44) ;
Antoine, UDF-FD, 14 798 (31,24) ; François, FN,
10 576 (22,32).
Prés. 2002 : A., 20,85. Chirac, 38 142 (73,58).

1re - Angoulême-Est, Ouest
I., 62 611 ; V., 39 020 ; A., 37,68 ;

B. et N., 1 320 ; E., 37 700.
Réélu : Jean-Claude Viollet, c.m. de
Angoulême, PS, 19 246 (51,05).
Jean-Michel Bolvin, c.g., m., UMP-RPR,
18 454 (48,95).
1er tour : A., 35,36 ; E., 39 550. Viollet, PS, 14 205
(35,92) ; Bolvin, UMP-RPR, 11 427 (28,89) ; Leroy,
FN, 3 635 (9,19) ; De Prat, MPF, 3 504 (8,86) ; Révé-
reault, Verts, 2 019 (5,10) ; Dumeix, PC, 1 064
(2,69) ; Bourgogne, CPNT, 1 051 (2,66) ; Bamas,
LCR, 789 (1,99) ; Bouchaud, CNI, 764 (1,93) ; Cour-
tois, LO, 628 (1,59) ; Siri, MNR, 273 (0,69) ; Hernan-
dez, GE, 191 (0,48).
Lég. 1997 : A., 27,88. Viollet, PS, 22 117 (53,23) ; Mot-
tet, UDF-FD, 19 433 (46,77).
Prés. 2002 : A., 19,85. Chirac, 40 336 (85,57).

2e - Cognac
I., 60 799 ; V., 38 047 ; A., 37,42 ;

B. et N., 1 279 ; E., 36 768.
Élu : Jacques Bobe, pr. c.g., adj. m. de Châ-
teauneuf, UMP-UDF, 18 581 (50,54).
Marie-Line Reynaud, s., adj. m., PS, 18 187
(49,46).
1er tour : A., 35,05 ; E., 38 714. Reynaud, PS, 12 689
(32,78) ; Bobe, UMP-UDF, 8 753 (22,61) ; Mouhot,
RPR diss., 8 199 (21,18) ; Dupuis, FN, 3 027 (7,82) ;
Boisumeau, CPNT, 1 941 (5,01) ; Adam-Bouvyer,
Verts, 971 (2,51) ; Fayaud, PC, 958 (2,47) ; Nouts,
LCR, 530 (1,37) ; Dessouchet, LO, 514 (1,33) ;
Chailloux, CNI, 408 (1,05) ; Loiseau, PT, 285 (0,74) ;
Roux, MNR, 230 (0,59) ; Cublier, P. rép., 209 (0,54).
Lég. 1997 : A., 27,36. Reynaud, PS, 22 813 (54,81) ;
Houssin, RPR, 18 808 (45,19).
Prés. 2002 : A., 19,21. Chirac, 38 840 (84,35).

3e - Confolens
I., 69 338 ; V., 46 760 ; A., 32,56 ;

B. et N., 1 932 ; E., 44 828.
Réélu : Jérôme Lambert, PS,
24 637 (54,96).
Marie-France Michaud, c.r., m. de Trois
Palis, UMP-RPR, 20 191 (45,04).
1er tour : A., 31,34 ; E., 46 216. Lambert, PS, 16 995
(36,77) ; Michaud, UMP-RPR, 9 882 (21,38) ;
Régéon, div. d., 7 435 (16,09) ; Huguet, FN, 3 609
(7,81) ; Daganaud, PC, 2 215 (4,79) ; Mallet, CPNT,
1 383 (2,99) ; Rougier, div. d., 1 332 (2,88) ; Nicolas,
Verts, 1 080 (2,34) ; Doucet, LCR, 795 (1,72) ; Chape-
lier, LO, 563 (1,22) ; Tournier, MNR, 328 (0,71) ; Chal-
meau, MPF, 240 (0,52) ; Urbanski, CNI, 187 (0,40) ;
Urroz, RPS, 172 (0,37).
Lég. 1997 : A., 21,34. Lambert, PS, 28 883 (56,36) ;
de Richemont, RPR, 22 364 (43,64).
Prés. 2002 : A., 17,14. Chirac, 44 956 (84,58).

4e - Angoulême-Nord
I., 62 748 ; V., 38 098 ; A., 39,28 ;

B. et N., 1 493 ; E., 36 605.
Réélu : Jean-Claude Beauchaud, m., PS,
21 599 (59,01).
Brigitte Miet, UMP-RPR, 15 006 (40,99).
1er tour : A., 34,47 ; E., 40 180. Beauchaud, PS, 16 271
(40,50) ; Miet, UMP-RPR, 6 573 (16,36) ; Bouron,
UDF, 6 545 (16,29) ; Deprecq, FN, 3 344 (8,32) ; Per-
syn, PC, 3 084 (7,68) ; Rassat, Verts, 1 496 (3,72) ;
Chailloux, CNI, 1 056 (2,63) ; Deboeuf, LCR, 881
(2,19) ; Manguy, LO, 545 (1,36) ; Jeanthieu, MNR,
385 (0,96).
Lég. 1997 : A., 28,43. Beauchaud, PS, 26 465
(64,80) ; Riffaud, UDF-PPDF, 14 378 (35,20).
Prés. 2002 : A., 19,09. Chirac, 40 882 (86,29).

Deux-
Sèvres

Vienne

Charente-
Maritime

Charente

La Rochelle

Niort

Angoulême

POITIERS

1re - Amiens-Nord
I., 57 348 ; V., 32 017 ; A., 44,17 ;

B. et N., 1 468 ; E., 30 549.
Réélu : Maxime Gremetz, c.m., PC,
16 731 (54,77).
Jean-Yves Bourgois, adj. m. d'Amiens, UDF,
13 818 (45,23).
1er tour : A., 38,85 ; E., 34 328. Gremetz, PC, 8 369
(24,38) ; Bourgois, UDF, 5 742 (16,73) ; Lecul, PS, 5 715
(16,65) ; Delarue, UMP-DL, 4 393 (12,80) ; Montigny,
FN, 4 287 (12,49) ; Cayeux, CPNT, 1 930 (5,62) ;
Debord, Verts, 809 (2,36) ; Abdellatif, div., 605
(1,76) ; Rabaud, LCR, 527 (1,54) ; Paleni, LO, 514 (1,50) ;
Vallas, RPF, 461 (1,34) ; Laurent, DDC, 402 (1,17) ; Gof-
finon, P. rép., 294 (0,86) ; Michaud, MNR, 280 (0,82).
Lég. 1997 : A., 26,96. Gremetz, PC, 23 161 (60,65) ;
Fouré, UDF-PR, 15 026 (39,35).
Prés. 2002 : A., 21,83. Chirac, 33 584 (79,49).

3e - Ault
I., 67 676 ; V., 48 949 ; A., 27,67 ;

B. et N., 2 447 ; E., 46 502.
Élu : Jérôme Bignon, c.g., adj. m. de Bermes-
nil, a.d., UMP-RPR, 24 396 (52,46).
Vincent Peillon, s., PS, 22 106 (47,54).
1er tour : A., 26,89 ; E., 48 398. Bignon, UMP-RPR,
15 961 (32,98) ; Peillon, PS, 12 429 (25,68) ; Lottin,
CPNT, 7 173 (14,82) ; Roussel, PC, 5 666 (11,71) ; Lenge-
le, FN, 4 175 (8,63) ; Georget, LO, 686 (1,42) ; Rohr,
DDC, 612 (1,26) ; De Poorter, Verts, 551 (1,14) ; Eyck-
mans, LCR, 477 (0,99) ; Benoît, P. rép., 468 (0,97) ;
Dauby, MNR, 200 (0,41).
Lég. 1997 : A., 17,00. Peillon, PS, 27 737 (53,82) ;
Bignon, RPR, 23 802 (46,18).
Prés. 2002 : A., 16,83. Chirac, 40 579 (78,90).

4e - Abbeville
I., 71 806 ; V., 47 202 ; A., 34,26 ;

B. et N., 2 332 ; E., 44 870.
Élu : Joël Hart, adj. m. d'Abbeville, a.d., UMP-
RPR, 26 361 (58,75).
Francis Hammel, s., c.m. d'Abbeville, PS,
18 509 (41,25).
1er tour : A., 31,17 ; E., 47 904. Hart, UMP-RPR, 16 287
(34,00) ; Hammel, PS, 10 729 (22,40) ; Pilniak, CPNT,
6 374 (13,31) ; Bricour, FN, 4 612 (9,63) ; Lecuyer, UDF,
3 804 (7,94) ; Leblanc, PC, 2 529 (5,28) ; Van Elslande,
LCR, 867 (1,81) ; Santiago, DDC, 715 (1,49) ; Gatard,
Verts, 640 (1,34) ; Palacio, LO, 612 (1,28) ; Defossé,
P. rép., 451 (0,94) ; Rousselle, MNR, 284 (0,59).
Lég. 1997 : A., 21,26. Hammel, PS, 27 948 (54,18) ;
Hart, RPR, 23 631 (45,82).
Prés. 2002 : A., 18,43. Chirac, 42 450 (77,53).

5e - Albert, Péronne
I., 64 937 ; V., 40 968 ; A., 36,91 ;

B. et N., 1 785 ; E., 39 183.
Élu : Stéphane Demilly, c.r., m. d'Albert,
UDF, 22 160 (56,56).
Valérie Kumm, c.m. de Péronne, PS, 17 023
(43,44).
1er tour : A., 34,46 ; E., 41 620. Demilly, UDF, 17 684
(42,49) ; Kumm, PS, 8 394 (20,17) ; Fournet, FN,
5 686 (13,66) ; Grévin, CPNT, 2 861 (6,87) ; Chapuis-
Roux, PC, 2 100 (5,05) ; Launay, LO, 1 162 (2,79) ; Thie-
ry, LCR, 1 000 (2,40) ; Galoo, Verts, 968 (2,33) ; Lefè-
vre, Gipda, 513 (1,23) ; Labour, DDC, 442 (1,06) ; Lalan-
ce, P. rép., 412 (0,99) ; Michaud, MNR, 398 (0,96).
Lég. 1997 : A., 21,51. Audinot, RPR, 23 591 (50,27) ; Des-
tenay, PS, 23 342 (49,73).
Prés. 2002 : A., 18,73. Chirac, 36 733 (74,72).

6e - Corbie, Montdidier
I., 75 882 ; V., 50 215 ; A., 33,82 ;

B. et N., 2 134 ; E., 48 081.
Élu : Alain Gest, pr. cong., c.r., a.d., UMP-
UDF, 25 142 (52,29).
Jacques Fleury, s., m. de Roye, PS, 22 939
(47,71).
1er tour : A., 31,97 ; E., 50 567. Gest, UMP-UDF, 19 581
(38,72) ; Fleury, PS, 16 142 (31,92) ; Dalrue, FN, 6 720
(13,29) ; Lisek, CPNT, 2 586 (5,11) ; Dacheux, Verts,
1 193 (2,36) ; Caron, PC, 1 176 (2,33) ; Aumasson, DDC,
992 (1,96) ; Evrard, LCR, 706 (1,40) ; Puig, LO, 667
(1,32) ; Daoust, P. rép., 446 (0,88) ; Marcel, MNR, 358
(0,71).
Lég. 1997 : A., 19,43. Fleury, PS, 29 415 (53,59) ; Gest,
UDF-PR, 25 474 (46,41).
Prés. 2002 : A., 17,05. Chirac, 44 736 (76,11).

La gauche (PS et PRG), qui risquait de perdre la moitié de ses députés en Poitou-
Charentes, limite quand même les dégâts en cédant 4 sièges sur 11. La droite
passe de 6 à 10 députés. Si la Charente reste majoritairement socialiste, la
Charente-Maritime et la Vienne basculent du côté de l'UMP, tandis que l'équi-
libre droite-gauche (2 PS, 2 UMP) est confirmé dans les Deux-Sèvres, où Ségo-
lène Royal (PS) retrouve un siège qu'elle a conquis pour la première fois en 1988.
De même, Dominique Bussereau (UMP-DL), secrétaire d'Etat aux transports,
conserve le siège qu'il détient depuis 1993 en Charente-Maritime.

Sans atteindre la vague bleue de
1993, où cinq députés de droite
avaient été élus, le département bas-
cule à droite. Sur ses 3 sièges, la gau-
che de Charente-Maritime n’en
conserve qu’un. Les circonscriptions
de Royan-Ouest et Royan-Est retrou-
vent leur représentant de l’UMP.
Didier Quentin, sortant dans la 5e,
devance très largement la socialiste
Régine Joly, alors qu’à Royan-Est
Dominique Bussereau, secrétaire
d’Etat aux transports, reconquiert
son titre avec plus de 62 % des suffra-
ges, devant un rescapé PRG du pre-
mier tour. S’il est confirmé au gou-
vernement, c’est son suppléant,
Claude Bea, qui le remplacera. Dans
la circonscription de Saintes, le score
de 1997 est inversé : Jean Rouger
(PS) est battu par Xavier de Roux
(UMP-UDF), qui obtient 53 % des
voix. Même cas de figure dans la 2e

circonscription, où Jean-Louis Léo-
nard (UMP-RPR) attire 53,55 % des
voix. Bernard Grasset, député socia-
liste sortant de Rochefort, ville dont
il est maire, ne se représentait pas et
son premier adjoint, André Bonnin
(PS), est largement battu. Dans la cir-
conscription de La Rochelle, le dépu-
té sortant et maire, Maxime Bono,
conserve une confortable avance sur
son adversaire UMP.

DEUX-SÈVRES (4)

1re - Poitiers-Nord
I., 76 414 ; V., 50 435 ; A., 34,00 ;

B. et N., 1 512 ; E., 48 923.
Réélu : Alain Claeys, c.r., PS,
24 796 (50,68).
Dominique Hummel, c.m. de Poitiers,
UMP-div. d., 24 127 (49,32).
1er tour : A., 31,45 ; E., 45 853. Claeys, PS, 19 764
(43,10) ; Hummel, UMP-div. d., 15 467 (33,73) ; Ser-
vant, FN, 3 164 (6,90) ; Rochaud, Verts, 2 082
(4,54) ; Guittet, CPNT, 1 425 (3,11) ; Dampuré, PC,
1 045 (2,28) ; Desbourdes, LCR, 898 (1,96) ;
Gaillard, LO, 677 (1,48) ; Alfarge, P. rép., 435
(0,95) ; Grisun, MNR, 280 (0,61) ; Epain-Blanquer,
RCF, 264 (0,58) ; Hamdaoui, PT, 200 (0,44) ; Perce-
bois, IR, 152 (0,33) ; El Aroussi, ext. g., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 26,06. Claeys, PS, 28 716 (57,05) ;
Duboc, UDF-PPDF, 21 620 (42,95).
Prés. 2002 : A., 16,42. Chirac, 53 860 (88,88).

2e - Poitiers-Sud
I., 69 171 ; V., 45 152 ; A., 34,72 ;

B. et N., 1 392 ; E., 43 760.
Élu : Jean-Yves Chamard, c.g., a.d., UMP-
RPR, 23 512 (53,73).
Marie-Françoise Decaudin, PS, 20 248
(46,27).
1er tour : A., 30,78 ; E., 46 936. Chamard, UMP-
RPR, 20 979 (44,70) ; Decaudin, PS, 14 937 (31,82) ;
Legrand, Verts, 3 116 (6,64) ; Labesse, FN, 2 236
(4,76) ; Ottavy, CPNT, 1 593 (3,39) ; Bodin, PC, 955
(2,03) ; Quémar, LCR, 740 (1,58) ; Lacroix, P. rép.,
540 (1,15) ; de Mascureau, MPF, 537 (1,14) ; Lour-
daux, LO, 515 (1,10) ; Feral, SEGA, 223 (0,48) ; Gar-
nier, MNR, 222 (0,47) ; Bocquier, div., 201 (0,43) ;
Mirebeau, div. g., 142 (0,30).
Lég. 1997 : A., 25,62. Decaudin, PS, 23 852 (51,50) ;
Chamard, RPR, 22 466 (48,50).
Prés. 2002 : A., 16,11. Chirac, 50 137 (90,73).

3e - Montmorillon
I., 67 812 ; V., 44 141 ; A., 34,91 ;

B. et N., 1 505 ; E., 42 636.
Réélu : Arnaud Lepercq, m. de Usson-du-
Poitou, UMP-RPR, 24 336 (57,08).
Jean-Michel Clément, m. de Mauprévoir,
PS, 18 300 (42,92).
1er tour : A., 30,37 ; E., 46 025. Lepercq, UMP-RPR,
21 799 (47,36) ; Clément, PS, 11 891 (25,84) ;
Brouard, PC, 3 370 (7,32) ; Leroy, FN, 2 779 (6,04) ;
Bretaudeau, CPNT, 2 048 (4,45) ; Stupar, Verts,
1 149 (2,50) ; Brunet, LO, 907 (1,97) ; de Fontaines,
MPF, 786 (1,71) ; Barillet, NE, 425 (0,92) ; Mori-
ceau, MHAN, 319 (0,69) ; Belviso, NE, 302 (0,66) ;
Dousseron, MNR, 250 (0,54).
Lég. 1997 : A., 25,23. Lepercq, RPR, 24 227 (50,37) ;
Cubaud, PS, 23 871 (49,63).
Prés. 2002 : A., 16,33. Chirac, 46 849 (87,53).

4e - Châtellerault
I., 74 194 ; V., 45 490 ; A., 38,69 ;

B. et N., 2 116 ; E., 43 374.
Réélu : Jean-Pierre Abelin, c.g., UMP-
UDF, 26 010 (59,97).
Brigitte Tondusson, c.r., PS, 17 364 (40,03).
1er tour : A., 35,25 ; E., 46 663. Abelin, UMP-UDF,
21 671 (46,44) ; Tondusson, PS, 11 488 (24,62) ;
Audebert, FN, 4 393 (9,41) ; Massonneau, Verts,
2 174 (4,66) ; Vacheron, PC, 1 749 (3,75) ; Brillault,
CPNT, 1 555 (3,33) ; Villeret, LO, 992 (2,13) ; Grand-
vaud, LCR, 655 (1,40) ; Fouquenet, MPF, 595 (1,28) ;
Bachelier, P. rép., 543 (1,16) ; Lafond, PT, 350
(0,75) ; Tête, MNR, 346 (0,74) ; Guyonneau, RND,
152 (0,33).
Lég. 1997 : A., 27,31. Abelin, UDF-FD, 24 483
(50,02) ; Tondusson, PS, 24 468 (49,98).
Prés. 2002 : A., 19,14. Chirac, 47 217 (83,42).

VIENNE (4)

1re - La Rochelle
I., 87 546 ; V., 55 514 ; A., 36,59 ;

B. et N., 1 332 ; E., 54 182.
Réélu : Maxime Bono, c.g., m. de La
Rochelle, PS, 28 725 (53,02).
Catherine Normandin, c.r., c.m. de La
Rochelle, UMP-RPR, 25 457 (46,98).
1er tour : A., 34,12 ; E., 56 939. Bono, PS, 21 138
(37,12) ; Normandin, UMP-RPR, 15 731 (27,63) ;
Chastenet, UDF, 5 121 (8,99) ; Bak, FN, 3 612
(6,34) ; Gautronneau, PRG, 3 070 (5,39) ; Quéneu-
dec-Mémain, PC, 1 482 (2,60) ; Bucherie, Verts,
1 403 (2,46) ; Dessens, div. d., 1 289 (2,26) ; Puglie-
rini, CPNT, 1 059 (1,86) ; Dupouy, LCR, 784 (1,38) ;
Colin, LO, 386 (0,68) ; Deschamps, P. rép., 384
(0,67) ; Soulaire, MNR, 369 (0,65) ; Weber, PPDA,
359 (0,63) ; Izambard, CAP 21, 323 (0,57) ; Huljack,
MEI, 209 (0,37) ; Dumerc, PT, 190 (0,33) ; Restier,
PSP, 30 (0,05).

Lég. 1997 : A., 31,05. Crépeau, PRS, 31 495 (59,57) ;
Clerc, UDF-rad., 21 377 (40,43).

Prés. 2002 : A., 18,37. Chirac, 59 585 (87,86).

2e - Rochefort
I., 83 250 ; V., 51 352 ; A., 38,32 ;

B. et N., 1 549 ; E., 49 803.
Élu : Jean-Louis Léonard, m. de Chate-
laillon, a.d., UMP-RPR, 26 671 (53,55).

André Bonnin, c.g., c.m. de Rochefort, PS,
23 132 (46,45).
1er tour : A., 36,23 ; E., 51 935. Léonard, UMP-RPR,
19 970 (38,45) ; Bonnin, PS, 15 519 (29,88) ; Erbé,
FN, 3 734 (7,19) ; Joulin, CPNT, 2 994 (5,76) ; Lor-
tat-Jacob, UDF, 1 776 (3,42) ; Blanchier, PC, 1 630
(3,14) ; Cap, Verts, 1 395 (2,69) ; Maîtrehut, div. d.,
818 (1,58) ; Texier, LCR, 690 (1,33) ; Boniface,
P. rép., 664 (1,28) ; Bernon, LO, 636 (1,22) ; Duce-
lier, PPDA, 555 (1,07) ; Grandin, MPF, 476 (0,92) ;
Ayel, MNR, 295 (0,57) ; Jacob, MEI, 266 (0,51) ;
Joyau, RPF, 201 (0,39) ; Morin, PT, 197 (0,38) ; Per-
cebois, IR, 119 (0,23).
Lég. 1997 : A., 29,51. Grasset, PS, 26 791 (53,07) ;
Branger, UDF-AD, 23 691 (46,93).
Prés. 2002 : A., 19,29. Chirac, 53 958 (85,21).

3e - Saintes
I., 76 495 ; V., 48 489 ; A., 36,61 ;

B. et N., 1 882 ; E., 46 607.
Élu : Xavier De Roux, c.g., m. de Chaniers,
a.d., UMP-UDF, 25 060 (53,77).
Jean Rouger, s., PS, 21 547 (46,23).
1er tour : A., 34,54 ; E., 48 880. De Roux, UMP-
UDF, 16 969 (34,72) ; Rouger, PS, 14 962 (30,61) ;
Guilloteau, FN, 4 149 (8,49) ; Ardouin, UDF, 3 339
(6,83) ; Barotin, CPNT, 2 507 (5,13) ; Godineau,
Verts, 1 624 (3,32) ; Carmouse, PC, 1 418 (2,90) ;
Géraud, LCR, 830 (1,70) ; Grange, LO, 615 (1,26) ;
Le Pivert, MPF, 448 (0,92) ; Chebroux, RPF, 395
(0,81) ; Boisnier, RCF, 377 (0,77) ; Seguinot, PT,
350 (0,72) ; Desrentes, ED, 334 (0,68) ; Nairi,
P. rép., 329 (0,67) ; Quinquempois, MNR, 234
(0,48).
Lég. 1997 : A., 26,77. Rouger, PS, 28 790 (54,86) ;
de Roux, UDF-rad., 23 690 (45,14).
Prés. 2002 : A., 18,28. Chirac, 49 331 (84,24).

4e - Royan-Est
I., 81 861 ; V., 49 503 ; A., 39,53 ;

B. et N., 1 929 ; E., 47 574.
Réélu : Dominique Bussereau, s.E., c.g.,
m. de Saint-Georges-de-Didonne, UMP-
UDF, 29 642 (62,31).
Philippe Callaud, PRG, 17 932 (37,69).
1er tour : A., 35,25 ; E., 51 755. Bussereau, UMP-
UDF, 24 413 (47,17) ; Callaud, PRG, 11 003 (21,26) ;
Petrus, FN, 5 392 (10,42) ; Fontenay, CPNT, 3 508
(6,78) ; Riollet, Verts, 1 679 (3,24) ; Renaudet, PC,
1 282 (2,48) ; Dubois, div. g., 1 145 (2,21) ; Thibault,
LCR, 736 (1,42) ; Marie, LO, 662 (1,28) ; Girard,
P. rép., 600 (1,16) ; Bridier, MPF, 568 (1,10) ; Wer-
brouck, MNR, 463 (0,89) ; Faltot, div., 304 (0,59).
Lég. 1997 : A., 28,09. Bussereau, UDF-PPDF, 27 117
(51,07) ; Callaud, PRS, 25 981 (48,93).
Prés. 2002 : A., 19,17. Chirac, 49 958 (80,68).

5e - Royan-Ouest
I., 89 664 ; V., 53 568 ; A., 40,26 ;

B. et N., 2 084 ; E., 51 484.
Réélu : Didier Quentin, c.g., UMP-RPR,
33 340 (64,76).
Régine Joly, c.r., c.m. de Royan, PS, 18 144
(35,24).
1er tour : A., 35,17 ; E., 57 029. Quentin, UMP-RPR,
27 560 (48,33) ; Joly, PS, 12 794 (22,43) ; Fontaine,
FN, 6 063 (10,63) ; Delabbey, CPNT, 3 519 (6,17) ;
Chollon, Verts, 2 213 (3,88) ; Guiard, PC, 1 368
(2,40) ; Lebigre, MPF, 819 (1,44) ; Casanova, LCR,
789 (1,38) ; Marquet, LO, 701 (1,23) ; Bouchon,
div. d., 647 (1,13) ; Markowsky, MNR, 556 (0,97).
Lég. 1997 : A., 29,07. Quentin, RPR, 29 964
(55,37) ; Billot-Zeller, PS, 24 153 (44,63).
Prés. 2002 : A., 18,66. Chirac, 55 477 (80,58).

Réélus : Alain Claeys, PS (1re) ; Arnaud
Lepercq, UMP-RPR (3e) ; Jean-Pierre
Abelin, UMP-UDF (4e).
Élu : Jean-Yves Chamard, UMP-RPR
(2e).
Sortants : Alain Claeys, PS ; Philippe Decaudin,
PS, n.s.r.p. ; Arnaud Lepercq, UMP-RPR ;
Jean-Pierre Abelin, UMP-UDF.

1re - Niort
I., 60 101 ; V., 39 144 ; A., 34,87 ;

B. et N., 774 ; E., 38 370.
Réélue : Geneviève Perrin-Gaillard, PS,
19 997 (52,12).
Jacques Brossard, c.g., m. de Chauray, a.d.,
UDF, 18 373 (47,88).
1er tour : A., 31,94 ; E., 40 175. Perrin-Gaillard, PS,
15 905 (39,59) ; Brossard, UDF, 12 642 (31,47) ; Lefeb-
vre, UMP-DL, 4 913 (12,23) ; Charbonneau, FN, 1 623
(4,04) ; Gravat, Verts, 1 149 (2,86) ; Challet, div. g., 832
(2,07) ; Baudin, PC, 690 (1,72) ; Sicot, LCR, 666 (1,66) ;
Baloge, P. rép., 424 (1,06) ; Dubreuil, CPNT, 404
(1,01) ; Vallé, LO, 366 (0,91) ; Veyssière, PT, 249 (0,62) ;
Hernandez, GE, 219 (0,55) ; Veaux, MNR, 93 (0,23).
Lég. 1997 : A., 28,19. Perrin-Gaillard, PS, 23 172
(56,04) ; Brossard, UDF-PPDF, 18 178 (43,96).
Prés. 2002 : A., 16,44. Chirac, 43 903 (91,75).

2e - Saint-Maixent-l'Ecole
I., 70 313 ; V., 46 732 ; A., 33,54 ;

B. et N., 1 095 ; E., 45 637.
Élue : Ségolène Royal, a. min., a.d., PS,
25 123 (55,05).
Valérie Cauvin, UMP-RPR, 20 514 (44,95).
1er tour : A., 31,26 ; E., 47 206. Royal, PS, 21 809

(46,20) ; Cauvin, UMP-RPR, 16 066 (34,03) ; Chaume-
ron, FN, 2 512 (5,32) ; Paillaud, Verts, 1 227 (2,60) ; Ber-
nelas, CPNT, 1 162 (2,46) ; Melani, div. d., 1 141 (2,42) ;
Rouvreau, PC, 788 (1,67) ; Garain, LCR, 772 (1,64) ;
Grandin, MPF, 503 (1,07) ; Poupinot, LO, 412 (0,87) ;
Peltier, div., 320 (0,68) ; Baussant, PT, 268 (0,57) ;
Favreau, MNR, 226 (0,48).
Lég. 1997 : A., 25,64. Royal, PS, 29 377 (61,82) ;
Moreau, UDF-PPDF, 18 147 (38,18).
Prés. 2002 : A., 16,13. Chirac, 49 189 (88,11).

4e - Bressuire-Thouars
I., 69 683 ; V., 42 703 ; A., 38,72 ;

B. et N., 1 513 ; E., 41 190.
Réélu : Dominique Paillé, m. de Nueil les
Aubiers, UMP-UDF, 24 070 (58,44).
Jean Grellier, m. de Cerizay, PS, 17 120
(41,56).
1er tour : A., 33,53 ; E., 44 891. Paillé, UMP-UDF, 20 379
(45,40) ; Grellier, PS, 14 405 (32,09) ; Maury, div. d.,
4 191 (9,34) ; David, FN, 1 984 (4,42) ; Bridier, MPF,
1 135 (2,53) ; Faligant, LO, 1 053 (2,35) ; Douillard,
CPNT, 797 (1,78) ; Zeekaf, PC, 622 (1,39) ; Dubreuil,
MNR, 325 (0,72).
Lég. 1997 : A., 28,72. Paillé, UDF-AD, 27 047 (59,46) ;
Béville, PS, 18 444 (40,54).
Prés. 2002 : A., 16,82. Chirac, 49 661 (89,93).

CHARENTE (4)

La droite l’emporte dans 5 des 6
circonscriptions de la Somme, jus-
qu’alors ancrée à gauche. C’est le
communiste Maxime Gremetz, élu
avec 54,77 % des voix, qui sauve
l’honneur de la gauche dans la Som-
me et du PCF en Picardie. Privé de
ses droits civiques pour deux ans,
M. Gremetz n’a pu se représenter
qu’à la suite de la grâce que lui a
accordée Jacques Chirac le 16 mai.
Echec pour Vincent Peillon dans la 3e

circonscription : malgré un bon sco-
re au premier tour, le porte-parole
du PS a dû céder son siège à Jérôme
Bignon (UMP). Le poids des chas-
seurs aura été fatal à Vincent
Peillon. Conséquence identique au
nord de la baie de Somme, dans la
4e circonscription, où le député sor-

tant, Francis Hammel (PS), est battu
par Joël Hart (UMP). Le maire d’Ab-
beville avait reçu, comme Jérôme
Bignon, le soutien de CPNT. Les
législatives, dans la Somme, auront
été sans aucun doute influencées par
la loi « Chasse », les inondations et
le troisième aéroport. Alain Gest,
président du conseil général, qui a
battu Jacques Fleury, député sortant
(PS), avait activement appuyé les
associations antiaéroport. Elu au pre-
mier tour, Gilles de Robien (UDF),
ministre des transports, devrait être
remplacé par son suppléant, Olivier
Jardé (UDF), à l’Assemblée.

LE MONDE ARGENT

avec 0123
DATÉ DIM./LUNDI

Le PS a bien résisté à la « vague
bleue en Charente » . Il comptait
quatre députés sur quatre avant le
9 juin. Il en conserve trois. Seule
Marie-Line Reynaud, députée de la
circonscription viticole de Cognac,

en crise, est tombée, battue par le
président du conseil général, Jacques
Bobe (UMP-UDF). Malgré le soutien
du premier ministre descendu ani-
mer une réunion de soutien aux
quatre candidats de l’UMP, le Parti
socialiste a tenu ses positions à
Angoulême avec Jean-Claude Viollet
et dans le nord du département avec
Jérôme Lambert. Pour l’un et l’autre,
la partie était pourtant indécise. Jean-
Claude Beauchaud (PS), dans une cir-
conscription taillée sur mesure pour
la gauche, a été réélu sans surprise.
La droite charentaise était déçue,
dimanche soir, consciente d’avoir
manqué les vents portants.

Réélus : Geneviève Perrin-Gaillard, PS
(1re) ; Dominique Paillé, UMP-UDF (4e).
Élue : Ségolène Royal, PS (2e).
Élu au 1er tour : Jean-Marie Morisset,
UMP-UDF (3e).
Sortants : Geneviève Perrin-Gaillard, PS ;
Jean-Pierre Marché, PS, n.s.r.p. ; Jean-Marie
Morisset, UMP-UDF ; Dominique Paillé,
UMP-UDF, Nueil les Aubier.

Réélu : Maxime Gremetz, PC (1re).
Élus : Jérôme Bignon, UMP-RPR (3e) ;
Joël Hart, UMP-RPR (4e) ; Stéphane
Demilly, UDF (5e) ; Alain Gest, UMP-
UDF (6e).
Élu au 1er tour : Gilles de Robien, UDF
(2e).
Sortants : Maxime Gremetz, PC ; Gilles de
Robien, UDF ; Vincent Peillon, PS ; Francis
Hammel, PS ; Gautier Audinot, RPR, n.s.r.p. ;
Jacques Fleury, PS.

gnier, div. g., 23 673 (54,63).
Edith Errasti, m. de Soissons, UMP-
div. d., 19 662 (45,37).
1er tour : A., 38,27 ; E., 46 182. Desallangre, div. g.,
12 912 (27,96) ; Errasti, UMP-div. d., 10 410
(22,54) ; de Saint-Just, FN, 7 912 (17,13) ; Bou-
quillon, UDF, 5 715 (12,37) ; Bochand, PS, 5 235
(11,34) ; Ansart, Verts, 886 (1,92) ; Gauger, CPNT,
802 (1,74) ; Voisin, LO, 720 (1,56) ; Mussat, LCR,
571 (1,24) ; Samÿn, MEI, 367 (0,79) ; Kubiak, MNR,
363 (0,79) ; Debret, MPF, 289 (0,63).

Lég. 1997 : A., 25,29. Desallangre, MDC, 32 557
(60,38) ; Bouquillon, UDF-FD, 21 365 (39,62).

Prés. 2002 : A., 21,65. Chirac, 41 866 (75,13).

5e - Château-Thierry
I., 75 338 ; V., 42 738 ; A., 43,27 ;

B. et N., 4 915 ; E., 37 823.
Réélu : Renaud Dutreil, s.E., c.g., c.m. de
Charly-sur-Marne, UMP-UDF,
27 758 (73,39).
Franck Briffaut, c.m. de Villers Cotterêts,
FN, 10 065 (26,61).
1er tour : A., 35,58 ; E., 47 677. Dutreil, UMP-UDF,
22 090 (46,33) ; Briffaut, FN, 8 572 (17,98) ; Bour-
dat, PS, 5 827 (12,22) ; Potin, Verts, 4 670 (9,80) ;
Allioux, PC, 1 931 (4,05) ; Bouche, LO, 1 097
(2,30) ; Rey, MEI, 835 (1,75) ; Chasseuil, LCR, 802
(1,68) ; Thomassin, P. rép., 621 (1,30) ; Passenho-
ve, CPNT, 528 (1,11) ; Brézillon, MNR, 393 (0,82) ;
Fraillon, MPF, 311 (0,65).

Lég. 1997 : A., 23,33. Dutreil, UDF-PR, 23 610
(43,71) ; Jourdain, PS, 22 518 (41,69) ; Fecci-Pina-
tel, FN, 7 890 (14,61).

Prés. 2002 : A., 18,78. Chirac, 43 016 (74,94).

Réélus : Jean-Claude Viollet, PS (1re) ;
Jérôme Lambert, PS (3e) ; Jean-Claude
Beauchaud, PS (4e).
Élu : Jacques Bobe, UMP-UDF (2e).
Sortants : Jean-Claude Viollet, PS ; Marie-Line
Reynaud, PS ; Jérôme Lambert, PS ;
Jean-Claude Beauchaud, PS.

Réélus : Maxime Bono, PS (1re) ; Domini-
que Bussereau, UMP-UDF (4e) ; Didier
Quentin, UMP-RPR (5e).
Élus : Jean-Louis Léonard, UMP-RPR
(2e) ; Xavier De Roux, UMP-UDF (3e).
Sortants : Maxime Bono, PS ; Bernard Grasset,
PS, n.s.r.p. ; Jean Rouger, PS ; Dominique
Bussereau, UMP-UDF ; Didier Quentin,
UMP-RPR.

Le paysage politique dans les
Deux-Sèvres reste inchangé par rap-
port à 1997. Le département envoie
de nouveau à l’Assemblée les quatre
députés élus il y a cinq ans. Pour
l’UMP-UDF, Dominique Paillé à
Bressuire et Jean-Marie Morisset,
président du conseil général, à Par-
thenay, réélu au premier tour ; pour
le PS, Ségolène Royal, élue à Saint-
Maixent, et Geneviève Perrin-
Gaillard, qui retrouve son siège à
Niort. C’est cette dernière victoire
qui est la plus significative, puisque
Mme Perrin-Gaillard semblait très
menacée par le maire UMP de Chau-
ray, Jacques Brossard. Finalement, la
députée sortante l’a emporté avec
1 500 voix d’avance. A Bressuire et à
Saint-Maixent, Jean Grelier et Valé-
rie Cauvin comptaient sur la mobili-
sation des abstentionnistes, mais ils
n’ont pas pu combler leur retard.

Prés. 2002 : Chirac, 86,25 .

POITOU-
CHARENTES

(17 sièges)
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Jean-Louis Bianco (PS) retrouve
son siège dans la circonscription de
Digne, même s’il ne l’emporte que
d’à peine plus de 500 voix sur Francis
Galizi (UMP-UDF) alors qu’il l’avait
distancé de plus de 1 700 suffrages
en juin 1997. Malgré une abstention
en hausse de plus de 2 points par rap-
port au premier tour, l’ancien minis-
tre socialiste a fait le plein des voix
de gauche, y compris celles qui
s’étaient portées le 9 juin sur le candi-
dat du Pôle républicain et maire de
Château-Anoux, José Escanez ; ce
dernier était pourtant resté silen-
cieux au lendemain du premier tour.
Dans la circonscription de Manos-
que, la surprise ne vient pas de la vic-
toire du maire RPR de Sisteron,
Daniel Spagnou, mais de l’écart de
près de 20 points par lequel il distan-
ce son rival, le député PRG sortant,
Robert Honde.

Réélu : Jean-Louis Bianco, PS (1re).
Élu : Daniel Spagnou, UMP-RPR (2e).
Sortants : Jean-Louis Bianco, PS ; Robert
Honde, PRG.

1re - Digne
I., 53 747 ; V., 35 158 ; A., 34,59 ;

B. et N., 1 872 ; E., 33 286.
Réélu : Jean-Louis Bianco, pr. c.g., adj. m.
de Digne, PS, 16 907 (50,79).
Francis Galizi, c.g., m. de Peyruis, a.d.,
UMP-UDF, 16 379 (49,21).
1er tour : A., 32,20 ; E., 35 501. Bianco, PS, 11 994
(33,78) ; Galizi, UMP-UDF, 10 603 (29,87) ; Signo-
ret, FN, 4 322 (12,17) ; Escanez, P. rép., 2 031 (5,72) ;
Jauffret, CPNT, 1 398 (3,94) ; Berrod, Verts, 1 233
(3,47) ; Tebar, UDF diss., 943 (2,66) ; Durey, LCR,
701 (1,97) ; Scaramelli, DDC, 600 (1,69) ; Goislard
de Monsabert, MNR, 338 (0,95) ; Parian, RE, 305
(0,86) ; Tripelon, LO, 296 (0,83) ; Tonelli, GE, 267
(0,75) ; Chauvin, MEI, 205 (0,58) ; Delapierre, PT,
148 (0,42) ; Germain, CNI, 78 (0,22) ; Tabet, PF, 39
(0,11).
Lég. 1997 : A., 24,60. Bianco, PS, 18 671 (52,47) ;
Galizi, UDF-AD, 16 914 (47,53).
Prés. 2002 : A., 17,45. Chirac, 32 537 (78,68).

2e - Manosque
I., 55 400 ; V., 35 956 ; A., 35,10 ;

B. et N., 1 900 ; E., 34 056.
Élu : Daniel Spagnou, c.r., m. de Sisteron,
UMP-RPR, 20 402 (59,91).
Robert Honde, s., PRG, 13 654 (40,09).
1er tour : A., 31,12 ; E., 37 302. Spagnou, UMP-RPR,
15 072 (40,41) ; Honde, PRG, 8 388 (22,49) ; Le Car-
dinal, FN, 3 931 (10,54) ; Philipponneau, PC, 2 752
(7,38) ; Pesce, CPNT, 1 359 (3,64) ; Starek, Verts,
1 213 (3,25) ; Laugier, UDF, 1 003 (2,69) ; Guieu,
LCR, 758 (2,03) ; D'Ornano, MNR, 750 (2,01) ; Moli-
na, DDC, 445 (1,19) ; Bourcier, RE, 378 (1,01) ; Vers-
chueren, ED, 309 (0,83) ; Berthe, MEI, 246
(0,66) ; Illy, LO, 236 (0,63) ; Raud, GE, 210 (0,56) ;
Schmitt-Salice, RPS, 150 (0,40) ; Martin, CNI, 102
(0,27) ; Delmar, RPR diss., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 25,39. Honde, PRS, 18 062 (50,40) ;
Delmar, RPR, 17 772 (49,60).
Prés. 2002 : A., 17,08. Chirac, 33 919 (78,98).

ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE (2)

Un siège pris à la droite : c’est la
surprise du scrutin. Grâce à une
forte mobilisation, Joël Giraud
(PRG) est devenu député de la
seconde circonscription avec près de
500 voix d’avance sur Jean-Yves Dus-
serre (UMP). La droite paie la mau-
vaise organisation de la succession
du sortant, Patrick Ollier (RPR), qui
a migré vers les Hauts-de-Seine. Les
militants de DL, parti de M. Dus-
serre, avaient dans un premier
temps rejeté sa candidature, préfé-
rant, en vain, que le président du
conseil général, Alain Bayrou (DL),
se présente. Dans la première cir-
conscription, Henriette Martinez
(UMP) retrouve le siège qu’elle occu-
pait de 1993 à 1997. Battu, le député
sortant, Daniel Chevallier (PS), a
cependant mobilisé son électorat,
puisque l’écart de voix ne traduit pas
l’avance de la droite au premier tour.

Élus : Henriette Martinez, UMP-RPR
(1re) ; Joël Giraud, PRG (2e).
Sortants : Daniel Chevallier, PS ; Patrick Ollier,
RPR, se représente dans la 7e circonscription
des Hauts-de-Seine.

HAUTES-ALPES (2)

Réélus : Rudy Salles, UMP-UDF (3e) ;
Jean-Claude Guibal, UMP-RPR (4e) ;
Christian Estrosi, UMP-RPR (5e) ; Lion-
nel Luca, UMP-RPF (6e) ; Bernard Bro-
chand, UMP-RPR (8e).
Élus : Jérôme Rivière, UMP-DL (1re) ;
Muriel Marland, UMP-RPR (2e) ; Michè-
le Tabarot, UMP-DL (9e).
Élu au 1er tour : Jean Leonetti, UMP-
UDF (7e).
Sortants : Charles Ehrmann, DL, n.s.r.p. ;
Jacqueline Mathieu-Obadia, div. d. ; Rudy
Salles, UMP-UDF ; Jean-Claude Guibal,
UMP-RPR ; Christian Estrosi, UMP-RPR ; Lionnel
Luca, UMP-RPF ; Jean Leonetti, UMP-UDF ;
Bernard Brochand, UMP-RPR ; André Aschieri,
Verts.

ALPES-MARITIMES (9)

1re - Gap
I., 53 839 ; V., 35 375 ; A., 34,29 ;

B. et N., 1 873 ; E., 33 502.
Élue : Henriette Martinez, c.r., m. de
Larange-Montéglin, a.d., UMP-RPR,
17 655 (52,70).
Daniel Chevallier, s., c.m. de Gap, PS,
15 847 (47,30).

1er tour : A., 30,71 ; E., 35 783. Chevallier, PS, 10 200
(28,51) ; Martinez, UMP-RPR, 8 337 (23,30) ;
Arnaud, UDF, 5 876 (16,42) ; Lelièvre-Maaziz, FN,
2 778 (7,76) ; Geiger, DL diss., 2 723 (7,61) ; Ferrero,
PC, 1 691 (4,73) ; Bouchez, Verts, 1 063 (2,97) ; Fau-

re, CPNT, 862 (2,41) ; Leroy, LCR, 515 (1,44) ;
Devant, MNR, 340 (0,95) ; Boulfroy, DDC, 320
(0,89) ; Thomas, LO, 243 (0,68) ; Martin, RE, 226
(0,63) ; Daudon, C. cic., 220 (0,61) ; Zurfluh, MEI,
174 (0,49) ; Mineo, GE, 94 (0,26) ; Janczak, RPS, 73
(0,20) ; Gimenez, CNI, 48 (0,13).
Lég. 1997 : A., 23,68. Chevallier, PS, 17 996 (51,31) ;
Martinez, RPR, 17 074 (48,69).
Prés. 2002 : A., 16,74. Chirac, 33 736 (82,15).

2e - Briançon
I., 42 520 ; V., 28 237 ; A., 33,59 ;

B. et N., 836 ; E., 27 401.
Élu : Joël Giraud, m. de l'Argentière-la-Bes-
sée, PRG, 13 947 (50,90).
Jean-Yves Dusserre, c.g., m. de Chabottes,
UMP-DL, 13 454 (49,10).
1er tour : A., 33,05 ; E., 27 831. Dusserre, UMP-DL,
11 286 (40,55) ; Giraud, PRG, 9 675 (34,76) ; Samat,
FN, 1 991 (7,15) ; Labande, Verts, 1 494 (5,37) ; Guar-
dabascio, PC, 913 (3,28) ; Pierre, CPNT, 680 (2,44) ;
Bouteille, MNR, 340 (1,22) ; Johsua, LCR, 325 (1,17) ;
Gribout, DDC, 311 (1,12) ; Begue, NE, 204 (0,73) ;
Poissonnier, LO, 164 (0,59) ; Carenzo, CNI, 151
(0,54) ; Vigilante, RE, 118 (0,42) ; Weldon, MEI, 105
(0,38) ; Leffre, GE, 74 (0,27) ; Russeil, UDF, 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 27,22. Ollier, RPR, 13 438 (51,03) ;
Musson, PS, 12 896 (48,97).
Prés. 2002 : A., 18,19. Chirac, 27 020 (82,78).

Dans les Alpes-Maritimes, où
près d’un électeur sur deux n’est pas
allé voter (54,79 % de participation),
les candidats de l’UMP réalisent un
sans-faute en remportant les neuf
circonscriptions en jeu. Sur l’ensem-
ble du département, l’Union pour la
majorité présidentielle rassemble
55,36 % des suffrages, tandis que le
Front national, avec 14,73 %, est en
net recul par rapport au premier
tour, où il obtenait 20,24 %. La seule
triangulaire de ce deuxième tour
tourne à l’avantage de la candidate
UMP, Muriel Marland, qui réalise
46,09 %, devant le socialiste Patrick
Mottard (33,29 %) et la FN Marie-
France Stirbois (20,13 %). Le succès
de l’UMP est aisé dans la 3e circons-
cription (71 %), dans la 4e (68,56 %),
la 5e (73,31 %), la 6e (66,77 %) et la 8e

(72,11 %). Il faut dire que ces scores
écrasants sont essentiellement réa-
lisés par des députés sortants de
droite et aux dépens de candidats
du Front national. Seule la 9e circons-
cription, celle de Grasse, est le théâ-
tre d’un duel plus équilibré : en
dépit d’un progression de près de
7 000 voix d’un tour à l’autre, le
député Vert sortant André Aschieri
ne s’y incline que de 606 voix devant
la candidate UMP-DL Michèle Taba-
rot.

BOUCHES-DU-RHÔNE (16)

La gauche n’est pas parvenue à mobiliser entre les deux tours : l’abstention
atteint 42,5 % dans la région, auxquels s’ajoutent 6 % de votes blancs. Déten-
trice de 16 sièges sur 40 depuis 1997, la gauche (avec à peine plus de 30 % des
voix) en perd 10 (8 PS, 1 PCF, 1 Vert) et elle n’a plus de député dans le Var, les
Alpes-Maritimes et le Vaucluse. Avec plus de 56 % en sa faveur, la droite proven-
çale retrouve sa situation hégémonique : elle comptera 34 députés à l’Assem-
blée. Elle a bénéficié de l’affaiblissement du Front national (12,5 % des expri-
més), symbolisé par l’échec du maire d’Orange, Jacques Bompard.

Bouches-
du-Rhône

Alpes-de-
Hte-Prov.

Alpes-
Marit.

Var

Vaucluse

Htes-Alpes

Avignon

Toulon

Nice

Digne-
les-Bains

Gap

MARSEILLE

1re - Nice-I, II, III, XII
I., 61 563 ; V., 31 363 ; A., 49,06 ;

B. et N., 1 602 ; E., 29 761.
Élu : Jérôme Rivière, UMP-DL,
17 303 (58,14).
Patrick Allemand, PS, 12 458 (41,86).
1er tour : A., 43,97 ; E., 33 930. Rivière, UMP-DL,
9 015 (26,57) ; Allemand, PS, 8 827 (26,02) ; Argen-
tieri, FN, 7 691 (22,67) ; Stellardo, div. d., 4 110
(12,11) ; Victor, PC, 1 373 (4,05) ; Icart, div. d., 960
(2,83) ; Nguyen Van Gam, RE, 267 (0,79) ; Fran-
çois, MEI, 262 (0,77) ; Heim, MNR, 260 (0,77) ;
Huet, P. rép., 211 (0,62) ; Rigolat, GE, 193 (0,57) ;
Sillam, LCR, 190 (0,56) ; Ricerchi, div. g., 158
(0,47) ; Schligler, LO, 141 (0,42) ; Bouchard, SEGA,
119 (0,35) ; Lisbona, CNI, 87 (0,26) ; Bellone, div.,
65 (0,19) ; Governatori, MHAN, 1 (0,00) ; Gila-
bert, PPN, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 42,36. Ehrmann, UDF-PR, 19 360
(63,48) ; Gost, FN, 11 136 (36,52).
Prés. 2002 : A., 30,38. Chirac, 28 310 (69,85).

2e - Nice-IV, V, VI, VII
I., 67 634 ; V., 36 126 ; A., 46,59 ;

B. et N., 473 ; E., 35 653.
Élue : Muriel Marland, UMP-RPR,
16 431 (46,09).
Patrick Mottard, PS, 12 046 (33,79) ;
Marie-France Stirbois, a.d., FN, 7 176
(20,13).
1er tour : A., 44,11 ; E., 37 172. Marland, UMP-RPR,
12 518 (33,68) ; Mottard, PS, 9 890 (26,61) ; Stir-
bois, FN, 8 556 (23,02) ; Mathieu-Obadia, div. d.,
2 498 (6,72) ; Monticelli, PC, 768 (2,07) ; Mangia-
pan, div. d., 435 (1,17) ; Belin, div., 354 (0,95) ; Mar-

tinaux, MPF, 346 (0,93) ; Perez, MNR, 327 (0,88) ;
Allégret, MEI, 226 (0,61) ; Sakhinis, NE, 213 (0,57) ;
Le Boucher, MHAN, 180 (0,48) ; De Stefano, RE,
166 (0,45) ; Boure, LCR, 164 (0,44) ; Markiel, LO,
120 (0,32) ; Bourelly, GE, 101 (0,27) ; Picot, PPN, 88
(0,24) ; Martin-Pecheux, C. cic., 81 (0,22) ; Simeo-
ni, IR, 73 (0,20) ; Sanchis, div., 68 (0,18).
29 novembre 1998 : A., 70,65. Mathieu-Obadia,
RPR, 10 578 (56,39) ; Mottard, PS, 8 180 (43,61).
Lég. 1997 : A., 44,67. Peyrat, RPR, 22 352 (70,63) ;
Desvignes, FN, 9 293 (29,37).
Prés. 2002 : A., 30,74. Chirac, 32 201 (72,64).

3e - Nice-VIII, X, XI, XIII
I., 72 584 ; V., 34 572 ; A., 52,37 ;

B. et N., 3 191 ; E., 31 381.
Réélu : Rudy Salles, UMP-UDF,
22 280 (71,00).
Isabelle Gérard, FN, 9 101 (29,00).
1er tour : A., 44,00 ; E., 39 964. Salles, UMP-UDF,
17 207 (43,06) ; Gérard, FN, 9 499 (23,77) ;
Chesnel-Leroux, Verts, 7 996 (20,01) ; Billi, PC,
1 846 (4,62) ; Bertozzi, MNR, 436 (1,09) ; Picard,
IR, 411 (1,03) ; Orsini, P. rép., 406 (1,02) ; Miran,
MEI, 402 (1,01) ; Pardini, RE, 378 (0,95) ; Della Sud-
da, SEGA, 331 (0,83) ; Pereira, LO, 277 (0,69) ; Van
Severen, MPF, 212 (0,53) ; Rigolat, GE, 183 (0,46) ;
Buch, PPN, 120 (0,30) ; Holbecq, C. cic., 85 (0,21) ;
Habay, PF, 68 (0,17) ; Leddet, Gipda, 67 (0,17) ;
Dedieu, div., 40 (0,10).
Lég. 1997 : A., 42,65. Salles, UDF-PR, 23 639
(66,39) ; Schenardi, FN, 11 967 (33,61).
Prés. 2002 : A., 29,42. Chirac, 34 214 (70,49).

4e - Menton
I., 70 354 ; V., 37 158 ; A., 47,18 ;

B. et N., 3 932 ; E., 33 226.
Réélu : Jean-Claude Guibal, m. de Men-
ton, UMP-RPR, 22 780 (68,56).
Monique Mathieu, FN, 10 446 (31,44).
1er tour : A., 38,41 ; E., 42 608. Guibal, UMP-RPR,
16 075 (37,73) ; Mathieu, FN, 8 507 (19,97) ; Beck,
div. d., 6 923 (16,25) ; Gérard, PS, 6 866 (16,11) ;
Mô, PC, 1 601 (3,76) ; Ferruccio, LCR, 407 (0,96) ;
Carvou, NE, 376 (0,88) ; Bella, MEI, 366 (0,86) ;
Van de Velde, MNR, 270 (0,63) ; Pétard, LO, 265
(0,62) ; Cavaillon, MHAN, 229 (0,54) ; Granon,
RE, 221 (0,52) ; Valin, ED, 166 (0,39) ; Trimaille,
RCF, 150 (0,35) ; Darque, GE, 103 (0,24) ; Bartoli,
IR, 64 (0,15) ; Argyratos, PF, 19 (0,04) ; Benedetti,
PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 35,61. Guibal, RPR, 25 416 (67,67) ;
de Gubernatis, FN, 12 145 (32,33).
Prés. 2002 : A., 23,33. Chirac, 35 571 (70,05).

5e - Nice-IX, XIV
I., 83 333 ; V., 44 437 ; A., 46,68 ;

B. et N., 5 384 ; E., 39 053.
Réélu : Christian Estrosi, c.g., UMP-RPR,
28 629 (73,31).
Jean Thiery, FN, 10 424 (26,69).
1er tour : A., 38,30 ; E., 50 473. Estrosi, UMP-RPR,
22 979 (45,53) ; Thiery, FN, 10 321 (20,45) ; Cuturel-
lo, PS, 10 227 (20,26) ; Tiberi, PC, 3 952 (7,83) ; Oli-
vier, MNR, 474 (0,94) ; Blondel, LO, 402 (0,80) ;
Gabry, MHAN, 384 (0,76) ; Slimane, P. rép., 356
(0,71) ; Hamecha, RE, 320 (0,63) ; Sackur, SEGA,
268 (0,53) ; Monooloni, GE, 250 (0,50) ; Huids-
ten, MEI, 202 (0,40) ; Marchal-Morelli, IR, 134
(0,27) ; Leconte, CEI, 122 (0,24) ; Ruzziconi, PPN,
82 (0,16).
Lég. 1997 : A., 37,38. Estrosi, RPR, 27 240 (66,71) ;
Gazut, FN, 13 591 (33,29).
Prés. 2002 : A., 23,38. Chirac, 41 414 (69,11).

6e - Cagnes-sur-Mer
I., 95 017 ; V., 55 094 ; A., 42,02 ;

B. et N., 2 235 ; E., 52 859.
Réélu : Lionnel Luca, UMP-RPF,
35 296 (66,77).
Antoine Damiani, PS, 17 563 (33,23).
1er tour : A., 36,01 ; E., 59 861. Luca, UMP-RPF,
26 478 (44,23) ; Damiani, PS, 13 232 (22,10) ; Larti-
gue, FN, 11 659 (19,48) ; Gonella, PC, 1 609 (2,69) ;
Malaussène, div. d., 1 305 (2,18) ; de Rocquigny,
div. d., 1 144 (1,91) ; Caïtucoli, MNR, 991 (1,66) ;
Ollivier, MEI, 838 (1,40) ; Gendrot, NE, 571 (0,95) ;
Schierano, LCR, 442 (0,74) ; Bouilleaux, LO, 382
(0,64) ; Cascio, RE, 359 (0,60) ; Piacentini, CNI,
292 (0,49) ; Belli, GE, 174 (0,29) ; Morelli, IR, 170
(0,28) ; Martin, CEI, 135 (0,23) ; Guillaume, PF, 80
(0,13).
Lég. 1997 : A., 32,84. Luca, RPR diss., 35 835
(71,38) ; Ripoll, FN, 14 365 (28,62).
Prés. 2002 : A., 19,44. Chirac, 52 262 (72,02).

8e - Cannes
I., 60 983 ; V., 33 630 ; A., 44,85 ;

B. et N., 2 306 ; E., 31 324.
Réélu : Bernard Brochand, m. de Cannes,
UMP-RPR, 22 588 (72,11).
Jean-Pierre Malen, FN, 8 736 (27,89).
1er tour : A., 37,13 ; E., 37 877. Brochand, UMP-RPR,
16 260 (42,93) ; Malen, FN, 7 606 (20,08) ; Crapiz,
PS, 5 495 (14,51) ; Cima, div. d., 5 463 (14,42) ;
Meyffret, PC, 885 (2,34) ; Tanniou, NE, 328
(0,87) ; Otti, MNR, 305 (0,81) ; Crouzet, RE, 228
(0,60) ; Isnard, P. rép., 225 (0,59) ; Villon, MEI,
207 (0,55) ; Cyvoct, LO, 204 (0,54) ; Baussy-Calvi-
gnanello, MHAN, 170 (0,45) ; Simon de Kergunic,
RCF, 154 (0,41) ; Courbis, PPN, 113 (0,30) ; Jour, GE,
111 (0,29) ; Gounot, PF, 58 (0,15) ; Chivot, IR, 47
(0,12) ; Lefebvre, C. cic., 18 (0,05).
1 avril 2001 : A., 66,53. Brochand, RPR, 12 041
(65,09) ; Cima, UDF, 6 458 (34,91).
Lég. 1997 : A., 32,43. Moreau, UDF-AD, 23 231
(64,07) ; Peyron, FN, 13 025 (35,93).
Prés. 2002 : A., 20,72. Chirac, 32 071 (69,70).

9e - Grasse
I., 94 702 ; V., 59 603 ; A., 37,06 ;

B. et N., 1 439 ; E., 58 164.
Élue : Michèle Tabarot, m. du Cannet,
UMP-DL, 29 385 (50,52).
André Aschieri, s., Verts, 28 779 (49,48).
1er tour : A., 34,85 ; E., 61 061. Tabarot, UMP-DL,
24 371 (39,91) ; Aschieri, Verts, 22 043 (36,10) ;
Schenardi, FN, 10 137 (16,60) ; Euzière, PC, 1 239
(2,03) ; Jamain-Benassayag, RPF, 586 (0,96) ;
Cano, MNR, 403 (0,66) ; Boulnois, LCR, 347
(0,57) ; Mehl, NE, 335 (0,55) ; Betheuil, MPF, 246
(0,40) ; Cyvoct, LO, 227 (0,37) ; Cros, div., 221
(0,36) ; Ducreux, MHAN, 206 (0,34) ; Goby, MEI,
200 (0,33) ; Bicard, RE, 196 (0,32) ; Michel, GE, 124
(0,20) ; Muller, CEI, 64 (0,10) ; Théron, IR, 64
(0,10) ; Laforge, PF, 52 (0,09).
Lég. 1997 : A., 32,68. Aschieri, Verts, 30 445
(56,28) ; Vidal, FN, 23 655 (43,72).
Prés. 2002 : A., 20,67. Chirac, 51 665 (72,61).

Réélus : Roland Blum, UMP-DL (1re) ;
Jean Roatta, UMP-DL (3e) ; Renaud
Muselier, UMP-RPR (5e) ; Guy Teissier,
UMP-DL (6e) ; Sylvie Andrieux, PS (7e) ;
Bernard Deflesselles, UMP-DL (9e) ;
Christian Kert, UMP-UDF (11e) ; Michel
Vaxes, PC (13e) ; Léon Vachet, UMP-
RPR (15e).
Élus : Frédéric Dutoit, PC (4e) ; Christo-
phe Masse, PS (8e) ; Richard Mallié,
UMP-DL (10e) ; Eric Diard, UMP-RPR
(12e) ; Maryse Joissains-Masini, UMP-
div. d. (14e) ; Roland Chassain, UMP-
RPR (16e).
Élu au 1er tour : Jean-François Mattei,

UMP-DL (2e).
Sortants : Roland Blum, UMP-DL ;
Jean-François Mattei, UMP-DL ; Jean Roatta,
UMP-DL ; Jean Dufour, PC, Ancien suppléant
de Guy Hermier, décédé en août 2001, non
investi par le PCF ; Renaud Muselier,
UMP-RPR ; Guy Teissier, UMP-DL ; Sylvie
Andrieux, PS ; Marius Masse, PS, n.s.r.p. ;
Bernard Deflesselles, UMP-DL ; Roger Meï, PC ;
Christian Kert, UMP-UDF ; Vincent Burroni, PS ;
Michel Vaxes, PC ; Jean-Bernard Raimond,
UDF ; Léon Vachet, UMP-RPR ; Michel Vauzelle,
PS.

VAR (7)

1re - Marseille 4e

et parties des 1er et 12e arr.
I., 55 164 ; V., 31 185 ; A., 43,47 ;

B. et N., 1 477 ; E., 29 708.
Réélu : Roland Blum, c.m. de Marseille,
UMP-DL, 17 879 (60,18).
Marie-Arlette Carlotti, d.e., c.g., PS,
11 829 (39,82).
1er tour : A., 35,92 ; E., 34 829. Blum, UMP-DL,
13 895 (39,89) ; Carlotti, PS, 9 026 (25,92) ; Aucou-
turier, FN, 6 577 (18,88) ; Mavrides, PC, 1 476
(4,24) ; Chouraqui, div., 755 (2,17) ; Munier, MNR,
690 (1,98) ; Brouwers, LCR, 524 (1,50) ; Campione,
RE, 413 (1,19) ; Dutilleul, div. d., 372 (1,07) ; Gui-
chard, P. rép., 293 (0,84) ; Achard, MEI, 249
(0,71) ; Boyer, GE, 229 (0,66) ; Grandel, LO, 222
(0,64) ; Raynaud, PT, 108 (0,31).
Lég. 1997 : A., 30,40. Blum, UDF-PR, 16 443
(44,20) ; Carlotti, PS, 14 358 (38,59) ; Baumann,
FN, 6 401 (17,21).
Prés. 2002 : A., 20,50. Chirac, 31 061 (74,12).

3e - Marseille 2e, 7e

et partie du 1er arr.
I., 43 095 ; V., 23 284 ; A., 45,97 ;

B. et N., 1 253 ; E., 22 031.
Réélu : Jean Roatta, c.m. de Marseille,
UMP-DL, 12 595 (57,17).
Gabriel Malauzat, PS, 9 436 (42,83).
1er tour : A., 38,78 ; E., 26 017. Roatta, UMP-DL,
9 438 (36,28) ; Malauzat, PS, 5 674 (21,81) ; Blanc,
FN, 4 890 (18,80) ; Sanmarco, div. g., 1 307 (5,02) ;
Nostriano, PC, 1 238 (4,76) ; Lopez, Verts, 619
(2,38) ; Jullien, div. d., 580 (2,23) ; Johsua, LCR, 571
(2,19) ; Cantrel, MNR, 441 (1,70) ; D'onofrio,
MHAN, 304 (1,17) ; Rosso, P. rép., 275 (1,06) ;
Laclau, LO, 182 (0,70) ; Ben Haim, RE, 130 (0,50) ;
Aymes, MEI, 112 (0,43) ; Boyer, GE, 105 (0,40) ;
Tabet, PF, 99 (0,38) ; Delrez, IR, 52 (0,20).
Lég. 1997 : A., 32,39. Roatta, UDF-PR, 12 050
(41,71) ; Guérini, PS, 11 766 (40,73) ; Gazzola, FN,
5 075 (17,57).
Prés. 2002 : A., 22,49. Chirac, 24 178 (75,44).

4e - Marseille 3e, 16e

et partie du 15e arr.
I., 42 836 ; V., 21 430 ; A., 49,97 ;

B. et N., 950 ; E., 20 480.
Élu : Frédéric Dutoit, c.m. de Marseille,
PC, 13 272 (64,80).
Jean-Pierre Baumann, FN, 7 208 (35,20).
1er tour : A., 43,60 ; E., 23 833. Dutoit, PC, 6 163
(25,86) ; Baumann, FN, 5 824 (24,44) ; Mennucci,
PS, 4 280 (17,96) ; Franceschi, UMP-RPF, 3 956
(16,60) ; Zeribi, P. rép., 1 021 (4,28) ; Savon, MNR,
912 (3,83) ; Daude, NE, 340 (1,43) ; Millo, LCR, 306
(1,28) ; Pibarot, div. d., 254 (1,07) ; Moyen, LO, 183
(0,77) ; Gerbaud, RE, 151 (0,63) ; Morini, CPNT, 135
(0,57) ; Lhuillier, CNI, 89 (0,37) ; Pecoraro, MEI, 83
(0,35) ; Turbant, GE, 74 (0,31) ; Giroux, PT, 62
(0,26) ; Boulay, Verts, 0 (0,00) ; Matmati, div., 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 36,29. Hermier, PC, 15 363 (58,36) ;
Susini, FN, 10 960 (41,64).
Prés. 2002 : A., 25,81. Chirac, 20 926 (68,61).

5e - Marseille 5e et partie du 6e arr.
I., 47 847 ; V., 24 928 ; A., 47,90 ;

B. et N., 2 299 ; E., 22 629.
Réélu : Renaud Muselier, adj. m. de Mar-
seille, UMP-RPR, 17 095 (75,54).
Marie-Odile Rayé, FN, 5 534 (24,46).
1er tour : A., 36,88 ; E., 29 763. Muselier, UMP-
RPR, 12 745 (42,82) ; Rayé, FN, 5 399 (18,14) ; Ben-
nahmias, Verts, 5 050 (16,97) ; Gomes, div. écol.,
1 795 (6,03) ; Le Dret, PC, 1 604 (5,39) ; Malfatti,
LCR, 585 (1,97) ; Marra, MNR, 560 (1,88) ; de Gan-
tès, P. rép., 400 (1,34) ; Frizzi, NE, 311 (1,04) ;
Dubost, LO, 247 (0,83) ; Gaudin, RE, 219 (0,74) ;
Fouque, RPF-diss., 212 (0,71) ; Adam, div., 168
(0,56) ; Jacoby, div. écol., 143 (0,48) ; Revol, MPF,
130 (0,44) ; Guenoun, GE, 100 (0,34) ; Mifsud,
MEI, 95 (0,32) ; Ecochard, PS, 0 (0,00) ; Musso,
div. d., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 30,67. Muselier, RPR, 13 433
(41,76) ; Olmeta, PS, 13 079 (40,66) ; Rayé, FN,
5 655 (17,58).
Prés. 2002 : A., 21,34. Chirac, 27 064 (75,10).

6e - Marseille 9e

et parties des 10e et 11e arr.
I., 63 488 ; V., 33 134 ; A., 47,81 ;

B. et N., 2 759 ; E., 30 375.
Réélu : Guy Teissier, c.m. de Marseille,
UMP-DL, 23 106 (76,07).
Michèle Carayon, FN, 7 269 (23,93).
1er tour : A., 36,83 ; E., 39 483. Teissier, UMP-DL,
18 300 (46,35) ; Carayon, FN, 7 778 (19,70) ; Clar-
té, Verts, 6 592 (16,70) ; Boët, PC, 3 244 (8,22) ;
Arvois, LCR, 789 (2,00) ; Marandat, MNR, 774
(1,96) ; Treboutte, NE, 510 (1,29) ; Joslin, LO, 412
(1,04) ; Dhamelincourt, RPF-diss., 378 (0,96) ; Cia-
valdini, RE, 249 (0,63) ; Guedj, MEI, 188 (0,48) ;
Villeneuve, GE, 175 (0,44) ; Tabet, PF, 94 (0,24) ;
Bosi, PS, 0 (0,00).

Lég. 1997 : A., 29,18. Teissier, UDF-PR, 17 956
(42,90) ; Pietri, PS, 16 248 (38,82) ; Carayon, FN,
7 654 (18,29).
Prés. 2002 : A., 19,82. Chirac, 35 784 (73,48).

7e - Marseille 14e

et parties des 15e et 13e arr.
I., 46 636 ; V., 23 516 ; A., 49,58 ;

B. et N., 1 152 ; E., 22 364.
Réélue : Sylvie Andrieux, c.r., c.m. de Mar-
seille, PS, 14 105 (63,07).
Stéphane Ravier, FN, 8 259 (36,93).
1er tour : A., 42,40 ; E., 26 417. Andrieux, PS, 9 514
(36,01) ; Ravier, FN, 6 869 (26,00) ; Fay-Bocogna-
ni, UMP-RPR, 4 984 (18,87) ; Hoareau, ext. g., 1 117
(4,23) ; Fayard, MNR, 1 108 (4,19) ; Weygand,
div. g., 781 (2,96) ; Rahmani, RPS, 407 (1,54) ; Sel-
loum, RPF-diss., 387 (1,46) ; Doumbia, P. rép., 283
(1,07) ; Pecout, LO, 259 (0,98) ; Pistoresi, NE, 231
(0,87) ; Aboudou, PF, 148 (0,56) ; Marzo, RE, 147
(0,56) ; Duport, GE, 98 (0,37) ; Kassemian, MEI,
84 (0,32) ; Laqhila, Verts diss., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 34,41. Andrieux, PS, 16 730 (57,62) ;
Gros, FN, 12 305 (42,38).
Prés. 2002 : A., 23,94. Chirac, 23 282 (68,41).

8e - Marseille,
parties des 11e ,12e et 13e arr.

I., 64 342 ; V., 37 095 ; A., 42,35 ;
B. et N., 651 ; E., 36 444.

Élu : Christophe Masse, c.g., c.m. de Mar-
seille, PS, 16 241 (44,56).
Jacques Rocca-Serra, adj. m. de Marseille,
UDF, 13 426 (36,84) ; Stéphane Durbec,
c.r., FN, 6 777 (18,60).
1er tour : A., 37,94 ; E., 39 243. Masse, PS, 13 996
(35,66) ; Rocca-Serra, UDF, 10 521 (26,81) ; Dur-
bec, FN, 8 276 (21,09) ; Persia, RPF, 1 470 (3,75) ;
Claire, MNR, 1 209 (3,08) ; Cougourdan, div. d.,
613 (1,56) ; Di Cristo, LCR, 523 (1,33) ; Scheibling,
NE, 472 (1,20) ; Morini, CPNT, 431 (1,10) ; Pruneta,
P. rép., 397 (1,01) ; Grenier, LO, 378 (0,96) ; Scotto
Di Vettimo, RE, 286 (0,73) ; Djerari, div. d., 180
(0,46) ; Papazian, GE, 162 (0,41) ; Tribout, PT, 117
(0,30) ; Olivier, CEI, 101 (0,26) ; Hechmati, MEI,
84 (0,21) ; Irles-Marcos, PF, 27 (0,07) ; Faudin,
PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 32,97. Masse, PS, 21 968 (59,06) ;
Claire, FN, 15 225 (40,94).
Prés. 2002 : A., 19,89. Chirac, 34 200 (69,86).

9e - Aubagne, La Ciotat
I., 83 557 ; V., 45 230 ; A., 45,87 ;

B. et N., 5 426 ; E., 39 804.
Réélu : Bernard Deflesselles, c.r., UMP-
DL, 29 158 (73,25).
Joëlle Melin, c.r., FN, 10 646 (26,75).
1er tour : A., 36,05 ; E., 52 412. Deflesselles, UMP-
DL, 21 199 (40,45) ; Melin, FN, 9 940 (18,97) ; San-
na, PC, 8 718 (16,63) ; Harkane, PS, 7 749 (14,78) ;
Roubaud, MNR, 626 (1,19) ; Fabrigoule, NE, 503
(0,96) ; Vialle, CPNT, 426 (0,81) ; Alacid, DDC, 423
(0,81) ; Saint-Jean, LCR, 419 (0,80) ; Susini, P. rép.,
419 (0,80) ; Careghi, RPF, 371 (0,71) ; Messeman-
ne, LO, 358 (0,68) ; Reynaud, MEI, 254 (0,48) ;
Boyer, RE, 242 (0,46) ; Sereno, GE, 237 (0,45) ;
Baratier, div., 215 (0,41) ; Cresta, MHAN, 168
(0,32) ; Raynard, RCF, 118 (0,23) ; Faudin, PSP, 27
(0,05).
28 mars 1999 : A., 44,55. Deflesselles, DL, 23 510
(56,57) ; Belviso, PC, 18 048 (43,43).
27 septembre 1998 : A., 55,70. Belviso, PC, 16 485
(50,03) ; Deflesselles, DL, 16 465 (49,97).
Lég. 1997 : A., 26,64. Tardito, PC, 24 427 (44,58) ;
Deflesselles, UDF-PR, 20 117 (36,71) ; Melin, FN,
10 252 (18,71).
Prés. 2002 : A., 18,55. Chirac, 46 710 (72,64).

10e - Gardanne
I., 112 114 ; V., 66 778 ; A., 40,44 ;

B. et N., 3 354 ; E., 63 424.
Élu : Richard Mallié, c.g., m. de Bouc Bel
Air, UMP-DL, 34 300 (54,08).
Roger Meï, s., m. de Gardanne, PC, 29 124
(45,92).
1er tour : A., 34,40 ; E., 72 449. Mallié, UMP-DL,
18 407 (25,41) ; Meï, PC, 15 170 (20,94) ; Gonzalez,
FN, 13 257 (18,30) ; Povinelli, PS, 12 885 (17,78) ;
Fabre-Aubrespy, div. d., 2 806 (3,87) ; Benedetti,
UDF, 2 732 (3,77) ; Bariller, MNR, 2 656 (3,67) ;
Pigace-Mudry, CPNT, 924 (1,28) ; Moulin, NE, 763
(1,05) ; Kopec, DDC, 676 (0,93) ; Barnier, LCR, 555
(0,77) ; Marzo, RE, 407 (0,56) ; Lance, MEI, 334
(0,46) ; Rodinson, LO, 333 (0,46) ; Baruc, GE, 253
(0,35) ; Alias, div. g., 236 (0,33) ; Bouton-Subtil,
PF, 54 (0,07) ; Ferron du Chesne, div. d., 1 (0,00) ;
Aillaud, Verts, 0 (0,00) ; Guéricolas, C. cic., 0
(0,00) ; Misme, P. rép., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 31,31. Meï, PC, 38 418 (60,60) ;
Bariller, FN, 24 983 (39,40).
Prés. 2002 : A., 18,26. Chirac, 60 706 (70,51).

11e - Salon-de-Provence
I., 88 352 ; V., 52 654 ; A., 40,40 ;

B. et N., 2 855 ; E., 49 799.
Réélu : Christian Kert, c.m. de Salon en
Provence, UMP-UDF, 29 541 (59,32).
Serge Andréoni, c.r., m. de Berre l'Etang,
div. g., 20 258 (40,68).
1er tour : A., 34,70 ; E., 56 586. Kert, UMP-UDF,
20 124 (35,56) ; Andréoni, div. g., 14 508 (25,64) ;
Lanfranchi, FN, 6 647 (11,75) ; Adam, MNR, 4 507
(7,96) ; Leconte, PC, 1 612 (2,85) ; Cense, DLC,
1 574 (2,78) ; Liberman, div. d., 1 302 (2,30) ; Segan-
tini, div., 1 196 (2,11) ; Codol, LCR, 809 (1,43) ; Fran-
çois, CPNT, 644 (1,14) ; Chazerans, MPF, 619
(1,09) ; Vidal, DDC, 613 (1,08) ; Tommasino, MEI,
517 (0,91) ; Pieve, GE, 414 (0,73) ; Boyer, RE, 397
(0,70) ; Espaze, LO, 354 (0,63) ; Lunel, MHAN, 276
(0,49) ; Behrens, RCF, 150 (0,27) ; Fouin, C. cic.,
148 (0,26) ; Tabet, PF, 88 (0,16) ; Delhoum, div.,
81 (0,14) ; Levine, C. cic., 6 (0,01) ; Forestier,
P. rép., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 25,74. Kert, UDF-FD, 24 253
(42,00) ; Vidal, PRS, 22 130 (38,32) ; Adam, FN,
11 362 (19,68).
Prés. 2002 : A., 17,42. Chirac, 52 106 (75,39).

12e - Marignane
I., 100 029 ; V., 56 388 ; A., 43,63 ;

B. et N., 3 052 ; E., 53 336.
Élu : Eric Diard, m. de Sausset les Pins,
UMP-RPR, 29 457 (55,23).
Vincent Burroni, s., c.r., PS, 23 879 (44,77).
1er tour : A., 37,29 ; E., 61 408. Burroni, PS, 17 455
(28,42) ; Diard, UMP-RPR, 15 882 (25,86) ; Mégret,
MNR, 11 412 (18,58) ; Bourge, FN, 8 139 (13,25) ;
Sejourne, div. d., 1 180 (1,92) ; Agarat, LCR, 1 055
(1,72) ; Jacob, UDF, 873 (1,42) ; Bichel, NE, 838
(1,36) ; Herrero, CPNT, 838 (1,36) ; Merabti, div.,
726 (1,18) ; Lecat, LO, 623 (1,01) ; Tron, div. d., 611
(0,99) ; Perez, DDC, 559 (0,91) ; Etheve, RE, 454
(0,74) ; Sabatier, MEI, 315 (0,51) ; Lopez, GE, 265
(0,43) ; Costa, PT, 123 (0,20) ; de Pierrefeu, PF, 60
(0,10).
Lég. 1997 : A., 24,77. d'Attilio, PS, 35 276 (54,11) ;
Mégret, FN, 29 921 (45,89).
Prés. 2002 : A., 17,97. Chirac, 51 294 (66,36).

13e - Istres
I., 83 411 ; V., 48 873 ; A., 41,41 ;

B. et N., 2 570 ; E., 46 303.
Réélu : Michel Vaxes, m. de Port de Bouc,
PC, 26 204 (56,59).
Arlette Fructus, c.r., UMP, 20 099 (43,41).
1er tour : A., 36,19 ; E., 51 878. Vaxes, PC, 19 309
(37,22) ; Fructus, UMP, 10 401 (20,05) ; Rodriguez,
FN, 9 799 (18,89) ; Luciani, UDF diss., 2 749
(5,30) ; Caroz, Verts, 2 084 (4,02) ; Pinard, CPNT,

878 (1,69) ; Fayolle, div., 860 (1,66) ; Sissamis,
MNR, 836 (1,61) ; Laumonier, NE, 815 (1,57) ; Joh-
sua, LCR, 711 (1,37) ; Wilfert, P. rép., 610 (1,18) ;
Bas, LO, 564 (1,09) ; Castagna, DDC, 512 (0,99) ;
Charalambos, div., 512 (0,99) ; Icard, RE, 504
(0,97) ; Demeurant, MPF, 292 (0,56) ; Denoor,
MEI, 243 (0,47) ; Gallo, GE, 199 (0,38).
Lég. 1997 : A., 25,61. Vaxès, PC, 30 493 (57,06) ;
Darrason, UDF-PR, 22 947 (42,94).
Prés. 2002 : A., 19,14. Chirac, 46 586 (73,96).

14e - Aix-en-Provence
I., 91 027 ; V., 55 534 ; A., 38,99 ;

B. et N., 2 688 ; E., 52 846.
Élue : Maryse Joissains-Masini, m. d'Aix
en Provence, UMP-div. d., 30 701 (58,10).
Danielle Rumani-Elbez, c.m. d'Aix en Pro-
vence, PS, 22 145 (41,90).
1er tour : A., 33,46 ; E., 59 509. Joissains-Masini,
UMP-div. d., 20 882 (35,09) ; Rumani-Elbez, PS,
14 542 (24,44) ; Beyer, FN, 7 629 (12,82) ; Rai-
mond, UDF, 5 496 (9,24) ; Payet, Verts, 1 723
(2,90) ; Brunel, PC, 1 687 (2,83) ; Autric, MNR,
1 195 (2,01) ; Jean, LCR, 906 (1,52) ; de Saint-Fer-
réol, P. rép., 789 (1,33) ; Vidal-Dauman, CPNT, 786
(1,32) ; Delemotte, CAP 21, 546 (0,92) ; Delafon,
ED, 525 (0,88) ; Elias, NE, 469 (0,79) ; Picard,
MPF, 365 (0,61) ; Klech, div., 350 (0,59) ; Lagran-
ge, LO, 315 (0,53) ; Garofalo, RE, 306 (0,51) ; Guer-
rera, RPS, 254 (0,43) ; Martorana, MEI, 183 (0,31) ;
Ventron, GE, 150 (0,25) ; Menin, C. cic., 139
(0,23) ; Le Flem, PT, 124 (0,21) ; Mure-Ravaud,
div., 88 (0,15) ; Carlier, PF, 60 (0,10).
Lég. 1997 : A., 28,86. Raimond, RPR, 29 031
(51,70) ; Medvedowsky, PS, 27 119 (48,30).
Prés. 2002 : A., 16,89. Chirac, 57 009 (79,20).

15e - Châteaurenard
I., 90 026 ; V., 53 564 ; A., 40,50 ;

B. et N., 3 937 ; E., 49 627.
Réélu : Léon Vachet, c.r., UMP-RPR,
28 936 (58,31).
Hervé Chérubini, c.g., c.m. de St Rémy de
Prov;, PS, 20 691 (41,69).
1er tour : A., 33,57 ; E., 58 512. Vachet, UMP-RPR,
18 948 (32,38) ; Chérubini, PS, 12 894 (22,04) ;
Naud, FN, 10 880 (18,59) ; Bres, div., 2 763 (4,72) ;
Picarda, MPF, 2 535 (4,33) ; Dugier, PC, 2 229
(3,81) ; Daillan, CPNT, 1 563 (2,67) ; Seymard,
MNR, 1 356 (2,32) ; Rachet-Thénint, Verts, 1 128
(1,93) ; Risso, DDC, 823 (1,41) ; Jouve-Carrière,
P. rép., 735 (1,26) ; Girard, RPF, 588 (1,00) ; Boudje-
maa, NE, 530 (0,91) ; Pozzetto, LO, 497 (0,85) ;
Nazir, RE, 325 (0,56) ; Prieur, GE, 256 (0,44) ; Gan-
gemi, MEI, 222 (0,38) ; Tourrenc, RPS, 182 (0,31) ;
Sanmartin, PF, 57 (0,10) ; Guezou, C. cic., 1
(0,00) ; Lopez, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 24,03. Vachet, RPR, 24 390 (41,61) ;
Chérubini, PS, 22 810 (38,92) ; Meslans, FN, 11 413
(19,47).
Prés. 2002 : A., 16,51. Chirac, 49 198 (69,94).

16e - Arles
I., 79 399 ; V., 48 471 ; A., 38,95 ;

B. et N., 2 492 ; E., 45 979.
Élu : Roland Chassain, c.g., m. des Stes
Maries de la Mer, UMP-RPR,
23 439 (50,98).
Michel Vauzelle, s., c.r., PS, 22 540 (49,02).
1er tour : A., 36,92 ; E., 48 936. Vauzelle, PS, 17 717
(36,20) ; Chassain, UMP-RPR, 14 985 (30,62) ;
Audoly, FN, 9 635 (19,69) ; Scifo, CPNT, 2 289
(4,68) ; Houssais, MNR, 1 011 (2,07) ; Schwab,
LCR, 839 (1,71) ; Maille, DDC, 579 (1,18) ; Pecheux,
NE, 513 (1,05) ; Daien, LO, 381 (0,78) ; Crouzet, RE,
299 (0,61) ; Pignolo, MEI, 191 (0,39) ; Cheze, PT,
159 (0,32) ; Vaton, RPS, 133 (0,27) ; Greco,
div. écol., 107 (0,22) ; Lartaud, GE, 98 (0,20).
Lég. 1997 : A., 24,87. Vauzelle, PS, 27 217 (49,58) ;
Aillaud, RPR, 16 515 (30,08) ; David, FN, 11 163
(20,34).
Prés. 2002 : A., 18,28. Chirac, 42 778 (70,58).

PROVENCE-
ALPES-
CÔTE D'AZUR

(40 sièges)

Réélus : Jean-Pierre Giran, UMP-RPR
(3e) ; Jean-Michel Couve, UMP-RPR (4e).
Élus : Geneviève Levy, UMP-UDF (1re) ;
Philippe Vitel, UMP-RPR (2e) ; Georges
Ginesta, UMP-RPR (5e) ; Josette Pons,
UMP-DL (6e) ; Jean-Baptiste Vialatte,
UMP (7e).
Sortants : Odette Casanova, PS ; Robert Gaïa,
PS ; Jean-Pierre Giran, UMP-RPR ; Jean-Michel
Couve, UMP-RPR ; François Léotard, DL,
nommé émissaire européen en Macédoine en
juin 2001, a démissionné, siège vacant, n.s.r.p. ;
Guy Menut, PS ; Arthur Paecht, UDF, n.s.r.p.

1re - Toulon-Sud
I., 49 838 ; V., 27 369 ; A., 45,08 ;

B. et N., 1 451 ; E., 25 918.
Élue : Geneviève Levy, UMP-UDF,
17 953 (69,27).
Odette Casanova, s., c.r., PS, 7 965 (30,73).
1er tour : A., 39,89 ; E., 29 442. Levy, UMP-UDF, 11 725
(39,82) ; Casanova, PS, 6 726 (22,84) ; Guillet de la
Brosse, FN, 5 959 (20,24) ; Marchiani, RPF, 1 592
(5,41) ; Besset, UDF, 1 331 (4,52) ; Michel, MNR, 484
(1,64) ; Querci, LO, 261 (0,89) ; Greco, RE, 232 (0,79) ;
Padovani, NE, 220 (0,75) ; Pizzole, MEI, 192 (0,65) ;
Prosperini, P. rép., 191 (0,65) ; Palun, CPNT, 123
(0,42) ; Audibert, GE, 108 (0,37) ; Mairou, MHAN,
100 (0,34) ; Bricheteau, RCF, 88 (0,30) ; Buttigiere,
div., 71 (0,24) ; Schloesing, CNI, 39 (0,13) ; Mesquida,
div., 0 (0,00).
27 septembre 1998 : A., 50,69. Casanova, PS, 12 627
(51,50) ; Le Chevallier, FN, 11 893 (48,50).

La droite ajoute 3 nouveaux sièges
aux 9 qu’elle détenait, grâce à la
confirmation de la poussée de l’UMP
et une abstention en hausse d’un
tour à l’autre (de près de 7 points). Le
PS perd 2 de ses 4 sièges. En Arles,
Michel Vauzelle, président socialiste
du conseil régional, n’a pas mobilisé
les abstentionnistes ; l’appel du FN à
le battre et le vote des chasseurs ont
pesé lourd dans sa défaite. La surpri-
se vient de l’élection d’Eric Diard,
jeune maire RPR de Sausset-les-
Bains, qui, après l’élimination de
Bruno Mégret le 9 juin, apporte à la
droite la circonscription de Mari-
gnane. La maire d’Aix, Maryse Jois-
sains, entre à l’Assemblée où cette
proche de Jacques Chirac remplace
Jean-Bernard Raimond (RPR), battu
au premier tour. Le PCF conserve 2
des 3 circonscriptions qu’il détenait,
Frédéric Dutoit succède à Guy Her-
mier, décédé, et Michel Vaxes est réé-
lu. En revanche Roger Meï est battu à
Gardanne. A Marseille, après Jean-
François Mattei le 9 juin, tous les sor-
tants de droite sont réélus, de maniè-
re écrasante, contre le FN, très large-
ment contre le PS. La gauche sauve
ses trois fiefs marseillais, le socialiste
Christophe Masse remplace son père
Marius au terme de la seule triangu-
laire du département.

Au terme du second tour, marqué
par une abstention record (43,4 % en
moyenne et jusqu’à 48 % à La Seyne-
sur-Mer), l’UMP varoise totalise près
de 60 % des suffrages exprimés,
devant le Front national (20,59 %) et
la gauche (19,47 %). Confronté à la
gauche dans deux duels à Toulon, au
Front national dans deux autres
duels et à trois triangulaires avec le
FN et le PS, l’UMP rafle les sept cir-
conscriptions du département avec
des scores très supérieurs à 50 % – le
meilleur résultat étant obtenu à Fré-
jus par Georges Ginesta, qui pro-
gresse de plus de 23 points alors que
l’extrême droite n’en gagne que 6. La
gauche, victime de ses dissensions,
enregistre un fort recul, qui lui fait
perdre ses trois sièges à l’Assemblée.
Principal vainqueur, Hubert Falco,
véritable leader de la droite varoise,
estime que « ce résultat exceptionnel
est l’effet d’un travail accumulé depuis
1995 ». La droite détient les trois pos-
tes de sénateur et les principales vil-
les du département. Le sénateur et
maire DL de Toulon envisage
d’ailleurs avec sérénité son entrée
dans l’équipe Raffarin, estimant
qu’« un maire au gouvernement fera
plus pour Toulon, qui a besoin de la
solidarité nationale, et permettra de
réparer son déficit d’image ».

Prés. 2002 : Chirac, 72,31 .
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3 mai 1998 : A., 50,39. Casanova, PS, 12 290 (50,07) ;
Le Chevallier, FN, 12 257 (49,93).
Lég. 1997 : A., 34,71. Le Chevallier, FN, 16 420
(53,17) ; Casanova, PS, 14 463 (46,83).
Prés. 2002 : A., 24,35. Chirac, 26 090 (72,64).

2e - Toulon-Nord
I., 53 302 ; V., 29 318 ; A., 45,00 ;

B. et N., 1 642 ; E., 27 676.
Élu : Philippe Vitel, UMP-RPR,
17 108 (61,82).
Robert Gaïa, s., PS, 10 568 (38,18).
1er tour : A., 39,60 ; E., 31 607. Vitel, UMP-RPR,
13 003 (41,14) ; Gaïa, PS, 9 008 (28,50) ; Lunardelli,
FN, 6 437 (20,37) ; Santini, RPF, 650 (2,06) ; Ghiotto,
LO, 387 (1,22) ; Ruiz, RE, 387 (1,22) ; Caubit, MNR, 330
(1,04) ; Cancellata, NE, 329 (1,04) ; Cerato, CPNT, 275
(0,87) ; Salhi, P. rép., 240 (0,76) ; Servel, PT, 195
(0,62) ; Malpertuy, MEI, 190 (0,60) ; La Selva, GE,
142 (0,45) ; Fallot, div. g., 34 (0,11).
Lég. 1997 : A., 32,21. Gaïa, PS, 17 988 (52,68) ; Lunar-
delli, FN, 16 156 (47,32).
Prés. 2002 : A., 23,14. Chirac, 28 470 (73,43).

3e - La Valette-du-Var
I., 103 444 ; V., 55 400 ; A., 46,44 ;

B. et N., 6 130 ; E., 49 270.
Réélu : Jean-Pierre Giran, UMP-RPR,
33 453 (67,90).
Philippe de David-Beauregard, c.r., FN,
15 817 (32,10).
1er tour : A., 39,50 ; E., 20 538. Giran, UMP-RPR,
6 666 (32,46) ; de David-Beauregard, FN, 4 516
(21,99) ; Masson, UDF, 3 579 (17,43) ; Joffre, PS diss.,
2 033 (9,90) ; Alberigo, Verts, 1 493 (7,27) ; Canapa,
PC, 676 (3,29) ; Marchand, CPNT, 215 (1,05) ; Cancel-
lata, NE, 214 (1,04) ; Cornileau, MPF, 211 (1,03) ;
Betuel, MNR, 142 (0,69) ; Messai, LO, 126 (0,61) ;
Levy, RE, 125 (0,61) ; Jougnaux, P. rép., 101 (0,49) ;
Lenoir, MEI, 97 (0,47) ; Prieur, MHAN, 85 (0,41) ;
Morel, RCF, 84 (0,41) ; Brocard, GE, 67 (0,33) ; Grin-
da, IR, 48 (0,23) ; Virgil, PT, 47 (0,23) ; Saulnier, PF, 13
(0,06).
Lég. 1997 : A., 33,05. Giran, RPR, 35 560 (64,19) ;
David de Beauregard, FN, 19 834 (35,81).
Prés. 2002 : A., 19,95. Chirac, 56 431 (72,30).

4e - Draguignan
I., 106 369 ; V., 65 123 ; A., 38,78 ;

B. et N., 1 306 ; E., 63 817.
Réélu : Jean-Michel Couve, c.g., UMP-RPR,
32 268 (50,56).
Christian Martin, c.r., PS, 19 911 (31,20) ;
Michèle Dutoya, FN, 11 638 (18,24).
1er tour : A., 36,64 ; E., 66 085. Couve, UMP-RPR,
28 339 (42,88) ; Martin, PS, 16 843 (25,49) ; Dutoya,
FN, 13 301 (20,13) ; Francescon-Teza, CPNT, 1 389
(2,10) ; Sava, DDC, 783 (1,18) ; Donnat, LCR, 766
(1,16) ; Verhelst, P. rép., 719 (1,09) ; Carbou, NE, 620
(0,94) ; Pauthier, MPF, 545 (0,82) ; Parent, MNR, 523
(0,79) ; Marquet, MEI, 387 (0,59) ; Nightingale, RE,
381 (0,58) ; Mazars, LO, 366 (0,55) ; Michiels, RCF,
300 (0,45) ; Petit, div., 267 (0,40) ; Villard, GE, 228
(0,35) ; Rossignol, MHAN, 188 (0,28) ; Vahé, CNI, 77
(0,12) ; Louvet, PF, 63 (0,10) ; Spada, div. d., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 26,37. Couve, RPR, 31 405 (46,14) ;
Martin, PS, 25 586 (37,59) ; Bouguereau, FN, 11 071
(16,27).
Prés. 2002 : A., 19,10. Chirac, 57 555 (71,10).

5e - Fréjus
I., 95 182 ; V., 51 355 ; A., 46,05 ;

B. et N., 5 343 ; E., 46 012.
Élu : Georges Ginesta, c.g., m., UMP-RPR,
32 502 (70,64).
Evelyne Pierron, FN, 13 510 (29,36).
1er tour : A., 38,88 ; E., 56 922. Ginesta, UMP-RPR,
26 694 (46,90) ; Pierron, FN, 12 891 (22,65) ; Jan,
Verts, 9 294 (16,33) ; Barbagelata, PC, 1 721 (3,02) ;
Ruiz, CPNT, 1 236 (2,17) ; Parent, MNR, 739 (1,30) ;
Thomas, MPF, 595 (1,05) ; Poulain, CAP 21, 586
(1,03) ; Fronty, LO, 545 (0,96) ; Le Gall, MHAN, 476
(0,84) ; Navarro, MEI, 403 (0,71) ; Benyagoub, RE,
394 (0,69) ; Aubry, RCF, 348 (0,61) ; Sanyas, RPS, 341
(0,60) ; Lombard, GE, 321 (0,56) ; Harmand, IR, 265
(0,47) ; Tessier, PF, 73 (0,13).
Lég. 1997 : A., 34,49. Léotard, UDF-PR, 30 200
(62,71) ; Risgalla, FN, 17 956 (37,29).
Prés. 2002 : A., 20,18. Chirac, 50 061 (69,67).

6e - Le Beausset, Brignoles
I., 138 801 ; V., 85 477 ; A., 38,42 ;

B. et N., 1 999 ; E., 83 478.
Élue : Josette Pons, c.g., m. du Beausset,
UMP-DL, 38 743 (46,41).
Guy Menut, s., m. de Solliès-Toucas, PS,
28 433 (34,06) ; Hélène Turdy, FN, 16 302
(19,53).
1er tour : A., 35,19 ; E., 87 960. Pons, UMP-DL, 27 554
(31,33) ; Turdy, FN, 18 132 (20,61) ; Menut, PS, 17 959
(20,42) ; Gilardo, PC, 5 724 (6,51) ; Bovis, UDF, 4 576
(5,20) ; Meissel, CPNT, 3 094 (3,52) ; Pelletier, DDC,
2 760 (3,14) ; Combet, LCR, 1 610 (1,83) ; Silvani, NE,
1 437 (1,63) ; Palau, div. d., 1 231 (1,40) ; Martin, MNR,
995 (1,13) ; Côte, LO, 914 (1,04) ; Liubic, MEI, 777
(0,88) ; Ferrari, GE, 415 (0,47) ; Olive, div. d., 378
(0,43) ; Pascal, RCF, 324 (0,37) ; de Rivas, div. d., 80
(0,09).
Lég. 1997 : A., 25,42. Janetti, PS, 35 566 (41,69) ;
Pons, UDF-PR, 34 516 (40,46) ; Tudury, FN, 15 222
(17,84).
Prés. 2002 : A., 18,45. Chirac, 74 542 (70,23).

7e - La Seyne-sur-Mer
I., 101 155 ; V., 52 758 ; A., 47,84 ;

B. et N., 5 524 ; E., 47 234.
Élu : Jean-Baptiste Vialatte, c.g., m., UMP,
33 792 (71,54).
Michel de Maynard, FN, 13 442 (28,46).
1er tour : A., 38,90 ; E., 60 796. Vialatte, UMP, 21 327
(35,08) ; de Maynard, FN, 11 479 (18,88) ; Peirano,
PS, 11 102 (18,26) ; Bernhard, DL, 8 882 (14,61) ;
Meyer, PC, 2 380 (3,91) ; Waquet, MNR, 836 (1,38) ;
Alcaraz, LCR, 818 (1,35) ; Lanfant, NE, 691 (1,14) ;
Millanello, CPNT, 635 (1,04) ; Coen, LO, 438 (0,72) ;
Levy, RE, 437 (0,72) ; Chenevoy, MPF, 396 (0,65) ;
Derouf, MEI, 308 (0,51) ; Baccelli, GE, 277 (0,46) ;
Nyssen, RCF, 214 (0,35) ; Tautil, RPS, 208 (0,34) ; Mis-
raï, P. rép., 149 (0,25) ; Ryckeboer, PT, 113 (0,19) ;
Mourichon, CNI, 63 (0,10) ; Saulnier, PF, 43 (0,07).
Lég. 1997 : A., 37,07. Paecht, UDF-PR, 35 576 (65,85) ;
Pons, FN, 18 453 (34,15).
Prés. 2002 : A., 22,72. Chirac, 53 091 (71,86).

Réélus : Jean-Michel Ferrand, UMP-
RPR (3e) ; Thierry Mariani, UMP-RPR
(4e).
Élus : Marie-Josée Roig, UMP-RPR (1re) ;
Maurice Giro, UMP-div. d. (2e).
Sortants : Cécile Helle, PS ; André Borel, PS,
n.s.r.p. ; Jean-Michel Ferrand, UMP-RPR ;
Thierry Mariani, UMP-RPR.

VAUCLUSE (4)

Comme en 1993, les quatre sièges
du Vaucluse reviennent à la droite,
alors que les socialistes l’avaient
emporté à Avignon et Cavaillon en
1997. La gauche n’est pas parvenue à
mobiliser les abstentionnistes, beau-
coup plus nombreux (de 5 à
10 points) au second tour qu’au pre-
mier. Jean-Michel Ferrand (UMP-
RPR) est largement réélu pour la cin-
quième fois à Carpentras, où le candi-

dat du FN enregistre un recul de 5
points par rapport à 1997. De même,
Thierry Mariani UMP-RPR) rempor-
te nettement son duel avec le maire
FN d’Orange Jacques Bompard.
Marie-Josée Roig (UMP-RPR), maire
d’Avignon, retrouve facilement le siè-
ge qu’elle avait détenu entre 1993 et
1997. Enfin, Maurice Giro (UMP-
div.d.), maire de Cavaillon, a battu le
sortant Jean-Louis Joseph (PS) et sié-
gera pour la première fois à 70 ans, à
l’Assemblée.

Avec, globalement, 60,77 % des
suffrages exprimés, l’UMP réussit le
grand chelem dans l’Ain, où l’absten-
tion a progressé d’environ 7 points
par rapport au premier tour. Même
si, avec 42,6 % des suffrages, il réus-
sit la moins mauvaise performance
des quatre candidats de sa famille
politique, le seul député de gauche
sortant, André Godin (PS), cède net-
tement son siège à Jean-Michel Ber-
trand (UMP-RPR), qui l’avait déjà
battu, en 2001, aux élections munici-
pales, à Bourg-en-Bresse. Lucien Gui-
chon (UMP-RPR) et Michel Voisin
(UMP-UDF) sont confortablement
réélus avec plus de 61,5 % des voix et
font mieux qu’en 1997. Etienne
Blanc (UMP-DL) succède à Charles
Millon sur la 3e circonscription, où il
s’impose plus facilement que son
ancien mentor, qui a été battu dans
la 7e circonscription du Rhône.

Réélus : Lucien Guichon, UMP-RPR
(2e) ; Michel Voisin, UMP-UDF (4e).
Élus : Jean-Michel Bertrand, UMP-RPR
(1re) ; Etienne Blanc, UMP-DL (3e).
Sortants : André Godin, PS ; Lucien Guichon,
UMP-RPR, ancien maire d'Oyonnax, se
représente. ; Charles Millon, DLC,
démissionnaire en 2001 pour cause de cumul,
se présente dans la 7e circonscription du
Rhône ; Michel Voisin, UMP-UDF.

AIN (4)

ARDÈCHE (3)

1re - Bourg-en-Bresse
I., 80 535 ; V., 47 889 ; A., 40,54 ;

B. et N., 1 375 ; E., 46 514.
Élu : Jean-Michel Bertrand, c.r., m. de Bourg-
en-Bresse, UMP-RPR, 26 697 (57,40).
André Godin, s., c.m. de Bourg-en-Bresse,
PS, 19 817 (42,60).
1er tour : A., 36,36 ; E., 50 358. Bertrand, UMP-RPR,
21 397 (42,49) ; Godin, PS, 16 734 (33,23) ; Benoiston,
FN, 5 630 (11,18) ; Besson, CPNT, 899 (1,79) ; Le
Maout, MPF, 803 (1,59) ; Veillerot, MNR, 781 (1,55) ;
Favier, PC, 737 (1,46) ; Guenard-Gerbaud, LCR, 713
(1,42) ; Favre, MEI, 627 (1,25) ; Cotton, SEGA, 597
(1,19) ; Durand, P. rép., 555 (1,10) ; Lahy, LO, 414
(0,82) ; Solmont, GE, 216 (0,43) ; Boulme, PT, 191
(0,38) ; Bovis, PF, 64 (0,13).

Lég. 1997 : A., 28,28. Godin, PS, 25 685 (50,28) ;
Boyon, RPR, 25 396 (49,72).

Prés. 2002 : A., 19,08. Chirac, 50 069 (81,28).

2e - Oyonnax
I., 83 244 ; V., 43 883 ; A., 47,28 ;

B. et N., 2 181 ; E., 41 702.
Réélu : Lucien Guichon, UMP-RPR,
25 811 (61,89).
Eliane Drut-Gorju, c.m., PS, 15 891 (38,11).
1er tour : A., 38,17 ; E., 50 539. Guichon, UMP-RPR,
20 791 (41,14) ; Drut-Gorju, PS, 10 439 (20,66) ;
Girault, FN, 8 831 (17,47) ; Gilbert, Verts, 2 043
(4,04) ; Clavel, MNR, 1 810 (3,58) ; Ferri, PC, 1 684
(3,33) ; Cavet, P. rép., 1 254 (2,48) ; Baratay, CPNT,
800 (1,58) ; Pin, MPF, 798 (1,58) ; Largeron, LO, 658
(1,30) ; Grelier, MEI, 553 (1,09) ; Eckel, LCR, 462

(0,91) ; Kallache, GE, 233 (0,46) ; Duchesne, PF, 183
(0,36).
Lég. 1997 : A., 28,31. Guichon, RPR, 22 961 (43,92) ;
Bollini, PS, 19 778 (37,83) ; Clavel, FN, 9 546 (18,26).
Prés. 2002 : A., 19,54. Chirac, 47 821 (75,88).

3e - Ferney-Voltaire
I., 77 417 ; V., 41 970 ; A., 45,79 ;

B. et N., 1 819 ; E., 40 151.
Élu : Etienne Blanc, c.r., m. de Divonne-les-
Bains, UMP-DL, 24 059 (59,92).
Hubert Bertrand, m. de Saint-Genis-Pouilly,
PRG, 16 092 (40,08).
1er tour : A., 38,66 ; E., 46 284. Blanc, UMP-DL, 20 247
(43,75) ; Bertrand, PRG, 8 721 (18,84) ; Wyssa, FN,
6 169 (13,33) ; Virard, P. rép., 3 208 (6,93) ; Pasqualin,
Verts, 1 945 (4,20) ; Bettant, CPNT, 1 662 (3,59) ; Mer-
lo, PC, 1 556 (3,36) ; Richard, MEI, 871 (1,88) ; Crozet,
LO, 671 (1,45) ; Fernandez, MNR, 476 (1,03) ; Solari-
Vincensini, PT, 286 (0,62) ; Allenbach, PF, 239 (0,52) ;
Rosset, RPS, 141 (0,30) ; Hervé, Gipda, 92 (0,20).
Lég. 1997 : A., 33,46. Millon, UDF, 25 270 (55,41) ; Gil-
bert, Verts, 20 333 (44,59).
Prés. 2002 : A., 20,04. Chirac, 47 108 (81,06).

4e - Trévoux
I., 98 265 ; V., 54 743 ; A., 44,29 ;

B. et N., 1 714 ; E., 53 029.
Réélu : Michel Voisin, c.g., m. de Replonges,
UMP-UDF, 33 671 (63,50).
Michel Raymond, m. de Trévoux, PS, 19 358
(36,50).
1er tour : A., 36,50 ; E., 61 329. Voisin, UMP-UDF,
28 044 (45,73) ; Raymond, PS, 15 110 (24,64) ; De
Lacheisserie, FN, 10 101 (16,47) ; Mandras, CPNT,
1 324 (2,16) ; Partensky, Verts, 956 (1,56) ; Vial, P. rép.,
844 (1,38) ; Mortel, LCR, 832 (1,36) ; Burgat, PC, 733
(1,20) ; Dommanget, RPF, 667 (1,09) ; Lebreton, MEI,
624 (1,02) ; Jouve, MNR, 551 (0,90) ; Leveque, MPF,
512 (0,83) ; Dracos, LO, 492 (0,80) ; Bataillard, SEGA,
225 (0,37) ; Bensmaine, GE, 210 (0,34) ; Pretre, PF, 75
(0,12) ; Damien, Gipda, 29 (0,05).
Lég. 1997 : A., 29,53. Voisin, UDF-FD, 32 294 (55,92) ;
Raymond, PS, 25 455 (44,08).
Prés. 2002 : A., 17,78. Chirac, 59 031 (77,42).

Réélu : Pascal Terrasse, PS (1re).
Élus : Gérard Weber, UMP-RPR (2e) ;
Jean-Claude Flory, UMP-RPR (3e).
Sortants : Pascal Terrasse, PS ; Jean Pontier,
PRG, ancien suppléant de Jacques Dondoux,
décédé, non investi par le PRG en 2002 ;
Stéphane Alaize, PS.

1re - Avignon
I., 68 298 ; V., 40 730 ; A., 40,36 ;

B. et N., 1 983 ; E., 38 747.
Élue : Marie-Josée Roig, m. d'Avignon,
UMP-RPR, 22 612 (58,36).
Cécile Helle, s., PS, 16 135 (41,64).
1er tour : A., 35,21 ; E., 43 459. Roig, UMP-RPR,
17 888 (41,16) ; Helle, PS, 11 659 (26,83) ; de la Toc-
naye, FN, 8 389 (19,30) ; Castelli, PC, 1 899 (4,37) ;
Rodriguez, LCR, 584 (1,34) ; Langlade, MNR, 495
(1,14) ; Pavinato, NE, 416 (0,96) ; Escoute, P. rép.,
365 (0,84) ; Groffier, RE, 275 (0,63) ; Alibay, LO,
213 (0,49) ; Abrial, MEI, 213 (0,49) ; Robert, CPNT,
204 (0,47) ; Calvet, PT, 202 (0,46) ; Saurat, MPF,
159 (0,37) ; Benoit, GE, 147 (0,34) ; Martinez, DDC,
131 (0,30) ; Choffrut, RPS, 92 (0,21) ; Jaffre, Gipda,
48 (0,11) ; Chilliard, CNI, 41 (0,09) ; Rousset, PF,
36 (0,08) ; Echegaray, C. cic., 3 (0,01) ; Gines,
UDF, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 25,70. Guigou, PS, 20 030 (41,98) ;
Roig, RPR, 19 739 (41,37) ; de La Tocnaye, FN,
7 946 (16,65).
Prés. 2002 : A., 20,38. Chirac, 38 109 (74,34).

2e - Apt, Cavaillon
I., 110 265 ; V., 67 300 ; A., 38,97 ;

B. et N., 3 794 ; E., 63 506.
Élu : Maurice Giro, UMP-div. d.,
33 178 (52,24).
Jean-Louis Joseph, PS, 30 328 (47,76).
1er tour : A., 34,18 ; E., 70 946. Joseph, PS, 19 576
(27,59) ; Giro, UMP-div. d., 14 805 (20,87) ;
Ephrem-Bellier, FN, 13 675 (19,28) ; Giraud, UDF,
7 104 (10,01) ; Chabert, div., 4 950 (6,98) ; Gerent,
PC, 2 065 (2,91) ; Audibert, CPNT, 1 689 (2,38) ;

Vidal, RND, 1 006 (1,42) ; Bidault, LCR, 1 000
(1,41) ; Cabeau, DDC, 933 (1,32) ; Absil, MNR, 770
(1,09) ; Marrone, P. rép., 544 (0,77) ; Bailly, LO,
520 (0,73) ; Ricodeau, MEI, 489 (0,69) ; Gaglio,
RE, 458 (0,65) ; Nouguier, MPF, 368 (0,52) ; de
Saint Rapt, div., 360 (0,51) ; Raphel, GE, 268
(0,38) ; Ferragut, RPS, 168 (0,24) ; Jost, CNI, 132
(0,19) ; Ibanez, PF, 66 (0,09).
Lég. 1997 : A., 24,45. Borel, PS, 31 596 (43,19) ;
Rousset-Rouard, UDF-PPDF, 29 044 (39,70) ;
Rémond, FN, 12 518 (17,11).
Prés. 2002 : A., 17,46. Chirac, 61 961 (72,43).

3e - Carpentras
I., 89 166 ; V., 50 046 ; A., 43,87 ;

B. et N., 5 442 ; E., 44 604.
Réélu : Jean-Michel Ferrand, UMP-RPR,
30 321 (67,98).
Guy Macary, FN, 14 283 (32,02).
1er tour : A., 33,89 ; E., 57 442. Ferrand, UMP-RPR,
23 081 (40,18) ; Macary, FN, 14 250 (24,81) ;
Magnat, Verts, 9 473 (16,49) ; Moureau, PC,
4 998 (8,70) ; Ravel, CPNT, 881 (1,53) ; Bonnet,
MNR, 853 (1,48) ; Debono, DDC, 714 (1,24) ; Gar-
cia, NE, 706 (1,23) ; Harle, LO, 584 (1,02) ; Tur,
div. d., 487 (0,85) ; Louis, MPF, 430 (0,75) ; Gra-
non, RE, 419 (0,73) ; Macabet, MEI, 158 (0,28) ;
Bertolotto, CNI, 155 (0,27) ; Denia, GE, 154 (0,27) ;
Irles-Marcos, PF, 99 (0,17).
Lég. 1997 : A., 28,14. Ferrand, RPR, 30 602
(63,00) ; Macary, FN, 17 969 (37,00).
Prés. 2002 : A., 17,85. Chirac, 46 041 (67,18).

4e - Orange
I., 76 284 ; V., 50 259 ; A., 34,12 ;

B. et N., 4 379 ; E., 45 880.
Réélu : Thierry Mariani, UMP-RPR,
26 441 (57,63).
Jacques Bompard, m. d'Orange, a.d., FN,
19 439 (42,37).
1er tour : A., 29,74 ; E., 52 424. Mariani, UMP-RPR,
18 471 (35,23) ; Bompard, FN, 17 855 (34,06) ; Lam-
bertin, PS, 13 136 (25,06) ; Robin, LO, 600 (1,14) ;
Cros, MNR, 533 (1,02) ; Bensi, NE, 520 (0,99) ;
Pegon, DDC, 442 (0,84) ; Ruiz, RE, 219 (0,42) ;
Oudom, CEI, 173 (0,33) ; Bourdais, MEI, 164 (0,31) ;
Calvani, GE, 156 (0,30) ; Barthélémy, CNI, 155
(0,30).
Lég. 1997 : A., 20,81. Mariani, RPR, 21 546 (38,87) ;
Lambertin, PS, 19 824 (35,76) ; Bompard, FN,
14 062 (25,37).
Prés. 2002 : A., 16,22. Chirac, 40 434 (67,61).

Déjà largement majoritaire en Rhône-Alpes, la droite conserve tous ses sièges
en Savoie (3 députés), en Haute-Savoie (5 députés), et réussit deux autres
grands chelems dans l’Ain (4 députés) et la Loire (7 députés). Elle gagne 2 sièges
en Ardèche, 3 dans la Drôme, 1 en Isère, où le PS résiste bien, et 1 dans le Rhône ;
dans ce département, Charles Millon, ancien ministre de Jacques Chirac, a
perdu son duel face au sortant PS Jean-Jack Queyranne. A Lyon, malgré une
sensible augmentation des voix, la gauche, qui détient la mairie, a été battue
dans les quatre circonscriptions détenues par la droite.
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L’UMP obtient deux sièges sur
trois en Ardèche où 35,04 % des élec-
teurs se sont abstenus. Dans la 1re cir-
conscription (Privas), le sortant Pas-
cal Terrasse (PS) devance Michel Val-
la (UMP-DL) de près de 4 000 voix.
Dans la 2e, Gérard Weber (UMP-
RPR) l'emporte sur la candidate PS
Catherine Rolin. L’ancienne sup-
pléante de Jacques Dondoux, décédé
le 21 mai, n’est pas parvenue à récu-
pérer l’électorat du centre droit qui
avait permis à M. Dondoux d’être
élu en 1997. A Aubenas, Jean-Claude
Flory (UMP-RPR) bat facilement le
sortant Stéphane Alaize (PS). Celui-

ci, affaibli par la perte de la mairie
d’Aubenas et de son canton, n’a pas
réussi à mobiliser les abstentionnis-
tes et à rassembler la gauche pluriel-
le qui, au premier tour, a subi une
véritable érosion dans cette circons-
cription.

1re - Privas
I., 68 975 ; V., 45 765 ; A., 33,65 ;

B. et N., 1 507 ; E., 44 258.
Réélu : Pascal Terrasse, c.g., PS,
24 099 (54,45).
Michel Valla, c.g., m. de Privas, UMP-DL,
20 159 (45,55).
1er tour : A., 31,15 ; E., 46 584. Terrasse, PS, 17 553
(37,68) ; Valla, UMP-DL, 16 034 (34,42) ; Vanhove,
FN, 5 171 (11,10) ; Cayron, PC, 2 410 (5,17) ; Git,
CPNT, 1 428 (3,07) ; Oriol, Verts, 1 039 (2,23) ;
Truong-Moulain, LCR, 814 (1,75) ; Jean, DDC, 540
(1,16) ; Suppa-Poggi, NE, 381 (0,82) ; Prada, LO,
349 (0,75) ; Martin, MNR, 343 (0,74) ; Juven, MPF,
271 (0,58) ; Salone, GE, 127 (0,27) ; Véra-Revire,
CNI, 124 (0,27).
Lég. 1997 : A., 24,50. Terrasse, PS, 27 106 (58,65) ;
Imbert, UDF-PR, 19 114 (41,35).
Prés. 2002 : A., 17,23. Chirac, 43 004 (80,90).

2e - Tournon-Annonay
I., 83 126 ; V., 51 473 ; A., 38,08 ;

B. et N., 2 004 ; E., 49 469.
Élu : Gérard Weber, m. d'Annonay, UMP-
RPR, 26 634 (53,84).
Catherine Rolin, PS, 22 835 (46,16).
1er tour : A., 33,42 ; E., 54 295. Weber, UMP-RPR,
15 629 (28,79) ; Rolin, PS, 13 454 (24,78) ; Cham-
bon, UDF, 6 746 (12,42) ; Vallon, div., 5 629
(10,37) ; Vanhove, FN, 5 449 (10,04) ; Mourgues,
Verts, 2 594 (4,78) ; Wendlinger, P. rép., 913
(1,68) ; Rossi, CPNT, 750 (1,38) ; Lainez, LO, 652
(1,20) ; Poggi, NE, 618 (1,14) ; Rouby, MNR, 584
(1,08) ; Hoeffel, DDC, 569 (1,05) ; Marion-Coutret,
PT, 273 (0,50) ; Tournon, CEI, 257 (0,47) ; Houcine,
GE, 178 (0,33).
Lég. 1997 : A., 26,60. Dondoux, PRS, 28 357
(51,69) ; Arnaud, RPR, 26 500 (48,31).
Prés. 2002 : A., 17,06. Chirac, 53 957 (83,16).

3e - Aubenas
I., 68 117 ; V., 45 812 ; A., 32,75 ;

B. et N., 2 573 ; E., 43 239.
Élu : Jean-Claude Flory, c.r., m. de Vals-
les-bains, UMP-RPR, 24 746 (57,23).
Stéphane Alaize, s., c.g., a.m., PS, 18 493
(42,77).
1er tour : A., 30,11 ; E., 46 682. Flory, UMP-RPR,
17 988 (38,53) ; Alaize, PS, 10 928 (23,41) ; Laurent,
FN, 3 352 (7,18) ; Bruchet, P. rép., 3 323 (7,12) ;
Delauche, PC, 2 587 (5,54) ; Brottes, CPNT, 2 095
(4,49) ; Comte, div. d., 1 692 (3,62) ; Arnou-
Duflot, Verts, 1 517 (3,25) ; Arsac, MNR, 928
(1,99) ; Pinta, SEGA, 575 (1,23) ; Largeron, LO, 359
(0,77) ; Egal, div. écol., 354 (0,76) ; Golay, MHAN,
327 (0,70) ; Leynaud, RPS, 294 (0,63) ; Chagnol,
div. d., 242 (0,52) ; Laffrat, GE, 121 (0,26).
Lég. 1997 : A., 22,87. Alaize, PS, 24 540 (52,48) ;
Roux, RPR, 22 225 (47,52).
Prés. 2002 : A., 16,76. Chirac, 43 247 (82,06).

Dans la Drôme, les bulletins
blancs ou nuls ont doublé par rap-
port au premier tour, et la gauche
n’a sauvé qu’un seul des quatre siè-
ges qu’elle détenait depuis cinq ans.
Profitant d’une division de la droite,
Eric Besson (PS) est réélu dans la
2e circonscription, et améliore son
résultat en devançant de plus de
2 000 voix Franck Reynier (UMP-
UDF), maire de Montélimar. A Valen-
ce, Patrick Labaune (UMP-RPR),
face à Michèle Rivasi (PS, sortante)
et, à Nyons, Hervé Mariton (UMP-
DL), face à Michel Grégoire (PS, sor-
tant) retrouvent leur siège perdu en
1997. Dans la 4e circonscription,
Gabriel Bianchéri (UMP-RPR) s’im-
pose face au député sortant, Henri
Bertholet (PS), maire de Romans,
élu en 1997 au bénéfice d’une trian-
gulaire (au premier tour le FN avait
obtenu 18 % des voix).

Réélu : Eric Besson, PS (2e).
Élus : Patrick Labaune, UMP-RPR (1re) ;
Hervé Mariton, UMP-DL (3e) ; Gabriel
Bianchéri, UMP-RPR (4e).
Sortants : Michèle Rivasi, PS ; Eric Besson, PS ;
Michel Grégoire, PS ; Henri Bertholet, PS.

DRÔME (4)

Réélus : Richard Cazenave, UMP-RPR
(1re) ; Gilbert Biessy, PC (2e) ; Michel Des-
tot, PS (3e) ; Didier Migaud, PS (4e) ;
François Brottes, PS (5e) ; Alain Moyne-
Bressand, UMP-DL (6e) ; Georges Colom-
bier, UMP-DL (7e) ; André Vallini, PS
(9e).
Élu : Jacques Remiller, UMP-UDF (8e).
Sortants : Richard Cazenave, UMP-RPR ;
Gilbert Biessy, PC ; Michel Destot, PS ; Didier
Migaud, PS ; François Brottes, PS ; Alain
Moyne-Bressand, UMP-DL ; Georges
Colombier, UMP-DL ; Louis Mermaz, PS, élu au
Sénat en septembre 2001, siège vacant ; André
Vallini, PS.

ISÈRE (9)

1re - Valence
I., 68 305 ; V., 41 999 ; A., 38,51 ;

B. et N., 1 113 ; E., 40 886.
Élu : Patrick Labaune, c.r., m. de Valence,
a.d., UMP-RPR, 22 893 (55,99).
Michèle Rivasi, s., c.m. de Valence, PS,
17 993 (44,01).
1er tour : A., 35,16 ; E., 43 666. Labaune, UMP-RPR,
17 300 (39,62) ; Rivasi, PS, 14 875 (34,07) ; Cheval,
FN, 4 923 (11,27) ; Bouchet, UDF, 3 420 (7,83) ; Bocha-
ton, PC, 844 (1,93) ; Bouchet, P. rép., 506 (1,16) ;
Riner, LCR, 421 (0,96) ; Terno, LO, 229 (0,52) ; Char-
re, MNR, 221 (0,51) ; Perrin, NE, 206 (0,47) ; Albert-
Brunet, MPF, 182 (0,42) ; Capelasse, MEI, 156 (0,36) ;
Caruso, MHAN, 150 (0,34) ; Rebecchi, CAP 21, 147
(0,34) ; Ricard, GE, 86 (0,20).
Lég. 1997 : A., 26,44. Rivasi, div. g., 22 865 (50,04) ;
Labaune, RPR, 22 831 (49,96).
Prés. 2002 : A., 19,96. Chirac, 42 705 (82,32).

2e - Montélimar
I., 74 358 ; V., 45 733 ; A., 38,50 ;

B. et N., 2 005 ; E., 43 728.
Réélu : Eric Besson, m. de Donzère, PS,
22 907 (52,39).
Franck Reynier, m. de Montélimar, UMP-
UDF, 20 821 (47,61).
1er tour : A., 33,83 ; E., 48 281. Besson, PS, 16 692
(34,57) ; Reynier, UMP-UDF, 14 067 (29,14) ; Ganivet,
FN, 8 214 (17,01) ; Lassagne, RPR diss., 3 914 (8,11) ;
Bayoud-Torrès, PC, 1 638 (3,39) ; Négro, NE, 734
(1,52) ; Forcinal, DDC, 730 (1,51) ; Mounib, LCR, 621
(1,29) ; Roudier, MNR, 595 (1,23) ; Dhers, MPF, 440
(0,91) ; Arthaud, LO, 409 (0,85) ; Bjedic, MHAN, 227
(0,47).
Lég. 1997 : A., 26,02. Besson, PS, 23 562 (50,12) ; Cor-
nillet, UDF-rad., 23 451 (49,88).
Prés. 2002 : A., 18,15. Chirac, 43 592 (76,54).

3e - Nyons
I., 90 333 ; V., 59 919 ; A., 33,67 ;

B. et N., 2 295 ; E., 57 624.
Élu : Hervé Mariton, c.r., m. de Crest, a.d.,
UMP-DL, 30 258 (52,51).
Michel Grégoire, s., c.g., m. de la Roche sur
le Buis, PS, 27 366 (47,49).
1er tour : A., 30,75 ; E., 61 325. Mariton, UMP-DL,
21 943 (35,78) ; Grégoire, PS, 17 985 (29,33) ; Alcouffe-

Malet, FN, 7 187 (11,72) ; Rambaud, PC, 2 890 (4,71) ;
Pégon, UDF, 2 145 (3,50) ; Riguet, Verts, 1 738 (2,83) ;
Bailly, CPNT, 1 649 (2,69) ; Chambon, LCR, 1 221
(1,99) ; Coutard, P. rép., 1 055 (1,72) ; Saunois, DDC,
804 (1,31) ; Passaro, NE, 590 (0,96) ; Roustan, MNR,
546 (0,89) ; Zaragoza, LO, 366 (0,60) ; Frachon,
MPF, 353 (0,58) ; Tosello, RPS, 227 (0,37) ; Gamerre,
GE, 179 (0,29) ; Degans, CEI, 157 (0,26) ; Portzert,
MHAN, 156 (0,25) ; Monsillon, PT, 134 (0,22).
Lég. 1997 : A., 24,51. Grégoire, PS, 29 927 (50,90) ;
Mariton, UDF-AD, 28 870 (49,10).
Prés. 2002 : A., 15,88. Chirac, 57 411 (80,76).

4e - Romans-sur-Isère
I., 77 563 ; V., 47 892 ; A., 38,25 ;

B. et N., 1 735 ; E., 46 157.
Élu : Gabriel Bianchéri, c.r., c.g., m. d'Haute-
rives, UMP-RPR, 27 845 (60,33).
Henri Bertholet, s., m. de Romans, PS,
18 312 (39,67).
1er tour : A., 33,94 ; E., 50 346. Bianchéri, UMP-RPR,
17 195 (34,15) ; Bertholet, PS, 13 999 (27,81) ; Pinet,
FN, 9 038 (17,95) ; Tormento, div. d., 3 495 (6,94) ;
Faure, PC, 1 660 (3,30) ; Chosson, Verts, 1 349
(2,68) ; Florenson, LCR, 601 (1,19) ; Labadens, MPF,
523 (1,04) ; Carra, MNR, 491 (0,98) ; Seeman, LO, 491
(0,98) ; Pélardy, RPF, 397 (0,79) ; Passaro, NE, 392
(0,78) ; Brouty, MHAN, 285 (0,57) ; Hareaut, IR, 166
(0,33) ; Galan, CEI, 138 (0,27) ; Ricard, GE, 126 (0,25).
Lég. 1997 : A., 26,09. Bertholet, PS, 22 172 (42,91) ;
Durand, UDF-PR, 19 905 (38,52) ; Pinet, FN, 9 597
(18,57).
Prés. 2002 : A., 18,37. Chirac, 46 340 (77,53).

1re - Grenoble-I, II, IV
I., 74 818 ; V., 48 051 ; A., 35,78 ;

B. et N., 1 117 ; E., 46 934.
Réélu : Richard Cazenave, UMP-RPR,
25 454 (54,23).
Annie Deschamps, adj. m. de Grenoble,
PS, 21 480 (45,77).
1er tour : A., 30,89 ; E., 51 127. Cazenave, UMP-RPR,
19 543 (38,22) ; Deschamps, PS, 15 898 (31,10) ; Sar-
torius, MPF, 3 118 (6,10) ; Baud, FN, 3 096 (6,06) ;
Novelli, Verts, 3 031 (5,93) ; Gimel, div. d., 1 851
(3,62) ; Chorfa, PC, 1 007 (1,97) ; Perrier, P. rép.,
746 (1,46) ; Montredon, NE, 658 (1,29) ; Bouchut,
LCR, 573 (1,12) ; Gras, CPNT, 400 (0,78) ; Cloître,
div. d., 376 (0,74) ; Piolle, RND, 360 (0,70) ; Mat-
trel, LO, 255 (0,50) ; Lahue, MNR, 215 (0,42) ; Chi-
rola, GE, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 30,24. Cazenave, RPR, 26 261
(53,12) ; Deschamps, PS, 23 177 (46,88).
Prés. 2002 : A., 17,50. Chirac, 53 048 (89,30).

2e - Echirolles
I., 66 002 ; V., 37 528 ; A., 43,14 ;

B. et N., 1 233 ; E., 36 295.
Réélu : Gilbert Biessy, PC, 22 064 (60,79).
Christine Savoureux, c.m. d'Echirolles,
UMP-RPR, 14 231 (39,21).
1er tour : A., 35,43 ; E., 41 841. Biessy, PC, 17 515
(41,86) ; Savoureux, UMP-RPR, 11 310 (27,03) ;
Beaudoin, FN, 5 022 (12,00) ; Coiffard, Verts,
2 089 (4,99) ; Luppi, RND, 1 276 (3,05) ; Boissy-
Maurin, P. rép., 1 034 (2,47) ; Delmonte, LCR, 993
(2,37) ; Petrovitch, NE, 539 (1,29) ; Gomez, LO, 535
(1,28) ; Tsoungui, div. g., 510 (1,22) ; Guidici, MNR,
463 (1,11) ; Michel, GE, 312 (0,75) ; Spinella, CPNT,
243 (0,58).
Lég. 1997 : A., 48,89. Biessy, PC, 22 415 (100,00).
Prés. 2002 : A., 17,75. Chirac, 43 693 (84,70).

3e - Grenoble-III, V, VI
I., 54 408 ; V., 31 386 ; A., 42,31 ;

B. et N., 1 183 ; E., 30 203.
Réélu : Michel Destot, m. de Grenoble,
PS, 17 275 (57,20).
Matthieu Chamussy, c.r., c.m. de Greno-
ble, UMP-RPR, 12 928 (42,80).
1er tour : A., 35,91 ; E., 34 347. Destot, PS, 13 226
(38,51) ; Chamussy, div. d., 6 046 (17,60) ; Para-
melle, UMP-UDF, 5 353 (15,59) ; Bernard, FN,
3 259 (9,49) ; Jousselin, Verts, 1 868 (5,44) ;
Matheoud, PC, 1 204 (3,51) ; Vachetta, LCR, 793
(2,31) ; Nicolas, P. rép., 525 (1,53) ; Billerey, NE, 405
(1,18) ; Calmel, LO, 370 (1,08) ; Macret, SEGA, 342
(1,00) ; Vadot, MNR, 270 (0,79) ; Carteron, RND,
224 (0,65) ; Sadion Dit Sone, GE, 139 (0,40) ;
Emin, PT, 131 (0,38) ; Arena, ext. d., 103 (0,30) ;
Sage, IR, 89 (0,26).
Lég. 1997 : A., 34,56. Destot, PS, 20 855 (61,93) ;
Berthet, UDF-rad., 12 818 (38,07).
Prés. 2002 : A., 19,44. Chirac, 36 080 (86,06).

4e - Vif
I., 77 868 ; V., 47 097 ; A., 39,52 ;

B. et N., 1 140 ; E., 45 957.
Réélu : Didier Migaud, c.g., m., PS,

27 983 (60,89).
François Gilabert, c.m. de Feyssins, UMP-
UDF, 17 974 (39,11).
1er tour : A., 33,85 ; E., 50 840. Migaud, PS, 22 631
(44,51) ; Gilabert, UMP-UDF, 9 704 (19,09) ;
Lachat, UDF, 6 701 (13,18) ; Planche, FN, 5 193
(10,21) ; Valeyre, PC, 1 529 (3,01) ; Diot, Verts, 1 387
(2,73) ; Rejneri, P. rép., 729 (1,43) ; Tardy, LCR, 664
(1,31) ; Garcia, CPNT, 508 (1,00) ; Bettoglia, NE,
472 (0,93) ; Vellieux, MNR, 451 (0,89) ; Begot, LO,
402 (0,79) ; Bufo, PRG, 280 (0,55) ; Girard, RND,
189 (0,37).
Lég. 1997 : A., 32,13. Migaud, PS, 29 630 (62,98) ;
Cardin, MDR, 17 417 (37,02).
Prés. 2002 : A., 18,00. Chirac, 50 690 (83,71).

5e - Saint-Egrève
I., 83 201 ; V., 51 642 ; A., 37,93 ;

B. et N., 1 361 ; E., 50 281.
Réélu : François Brottes, adj. m., PS,
25 692 (51,10).
Philippe Langenieux-Villard, c.r., m.
d'Allevard, a.d., UMP-RPR, 24 589 (48,90).
1er tour : A., 33,95 ; E., 54 089. Langenieux-Villard,
UMP-RPR, 20 343 (37,61) ; Brottes, PS, 19 026
(35,18) ; Veyret, FN, 5 527 (10,22) ; Deplancke,
Verts, 2 245 (4,15) ; Delmotte, PC, 1 634 (3,02) ;
Delahais, P. rép., 1 256 (2,32) ; Mouzon, CPNT,
1 021 (1,89) ; Szempruch, LCR, 810 (1,50) ; Des-
troyat, LO, 536 (0,99) ; Drouin, NE, 528 (0,98) ;
Cochet, MNR, 380 (0,70) ; Francou, RND, 337
(0,62) ; Tolio, PT, 232 (0,43) ; Passera, GE, 214
(0,40) ; Rocha Simoes, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 26,77. Brottes, PS, 26 562 (51,71) ;
Langenieux-Villard, RPR, 24 805 (48,29).
Prés. 2002 : A., 16,97. Chirac, 54 875 (83,82).

6e - Bourgoin-Jallieu Nord
I., 92 601 ; V., 49 473 ; A., 46,57 ;

B. et N., 1 822 ; E., 47 651.
Réélu : Alain Moyne-Bressand, c.g., m. de
Crémieu, UMP-DL, 29 034 (60,93).
Armand Bonnamy, c.r., adj. m. de Bour-
goin-Jallieu, PS, 18 617 (39,07).
1er tour : A., 38,50 ; E., 55 850. Moyne-Bressand,
UMP-DL, 24 037 (43,04) ; Bonnamy, PS, 15 248
(27,30) ; Faurobert, FN, 10 065 (18,02) ; Vincent,
MPF, 1 150 (2,06) ; Odemard, P. rép., 1 041 (1,86) ;
Crozat, LCR, 992 (1,78) ; Robert, CPNT, 777 (1,39) ;
Bedague, LO, 748 (1,34) ; Faraone, MHAN, 575
(1,03) ; Despres, MNR, 512 (0,92) ; Cheminal, PT,
369 (0,66) ; Gentil, RPS, 196 (0,35) ; Menager, PF,
140 (0,25).
Lég. 1997 : A., 28,77. Moyne-Bressand, UDF-PR,
25 060 (43,46) ; Bonnamy, PS, 22 587 (39,17) ; Vel-
lieux, FN, 10 020 (17,38).
Prés. 2002 : A., 20,39. Chirac, 51 692 (74,51).

7e - Bourgoin-Jallieu Sud
I., 88 417 ; V., 48 333 ; A., 45,34 ;

B. et N., 1 694 ; E., 46 639.
Réélu : Georges Colombier, c.g., m. de
Meyrieu-les-Etangs, UMP-DL,
30 002 (64,33).
Christian Villard, Verts, 16 637 (35,67).
1er tour : A., 36,52 ; E., 54 847. Colombier, UMP-
DL, 27 172 (49,54) ; Villard, Verts, 10 991 (20,04) ;
Girard, FN, 8 148 (14,86) ; Sebeibit, PRG, 2 314
(4,22) ; Mathieu, LCR, 1 273 (2,32) ; Lambert,
P. rép., 1 098 (2,00) ; Perrodin, LO, 938 (1,71) ; Bru-
not, MNR, 694 (1,27) ; Buisson, CPNT, 679 (1,24) ;
Gindre, MPF, 455 (0,83) ; Herbaut, MHAN, 453
(0,83) ; Cipriani, GE, 397 (0,72) ; Belabre, IR, 235
(0,43).
Lég. 1997 : A., 36,02. Colombier, UDF-PR, 32 375
(74,11) ; Brunot, FN, 11 313 (25,89).
Prés. 2002 : A., 19,11. Chirac, 52 423 (77,95).

8e - Vienne
I., 93 861 ; V., 52 916 ; A., 43,62 ;

B. et N., 2 668 ; E., 50 248.
Élu : Jacques Remiller, c.r., m. de Vienne,
UMP-UDF, 28 338 (56,40).
Christian Nucci, c.g., m. de Beaurepaire,
a. min., a.d., PS diss., 21 910 (43,60).
1er tour : A., 37,09 ; E., 57 791. Remiller, UMP-UDF,
20 893 (36,15) ; Nucci, PS diss., 12 183 (21,08) ;
Rosales, FN, 9 310 (16,11) ; Wilson, Verts, 4 685
(8,11) ; Rigaud, PC, 4 163 (7,20) ; Bouchard, div. d.,
1 691 (2,93) ; Badin, P. rép., 1 109 (1,92) ; Despres,
MNR, 1 074 (1,86) ; Buy, LCR, 742 (1,28) ; Rameau,
CPNT, 728 (1,26) ; Grand, MHAN, 632 (1,09) ;
Lacaille, LO, 581 (1,01).
Lég. 1997 : A., 26,17. Mermaz, PS, 27 035 (43,45) ;
Saugey, UDF-PR, 25 907 (41,63) ; Ogier, FN, 9 283
(14,92).
Prés. 2002 : A., 19,78. Chirac, 54 512 (76,95).

9e - Voiron
I., 80 432 ; V., 49 511 ; A., 38,44 ;

B. et N., 1 561 ; E., 47 950.
Réélu : André Vallini, pr. c.g., PS,
25 924 (54,06).
Robert Pinet, c.g., m. de St Bonnet-de
Chavagne, UMP-UDF, 22 026 (45,94).
1er tour : A., 34,48 ; E., 51 689. Vallini, PS, 21 081
(40,78) ; Pinet, UMP-UDF, 13 104 (25,35) ; George-
lin, FN, 6 004 (11,62) ; Silvestrini, div. d., 3 698
(7,15) ; Nadjar-Arthaud, div. d., 2 344 (4,53) ; Bon-
neton Caillat, Verts, 1 292 (2,50) ; Boudias, P. rép.,
869 (1,68) ; Weber, LCR, 791 (1,53) ; Peyron, CPNT,
477 (0,92) ; Robert, LO, 449 (0,87) ; Brechon,
MNR, 374 (0,72) ; Cusant, MEI, 315 (0,61) ; Victor,
RND, 230 (0,44) ; Savino, GE, 227 (0,44) ; Piccioli,
PT, 191 (0,37) ; Tournon, CEI, 157 (0,30) ; Sage-
Garabedian, IR, 86 (0,17).
Lég. 1997 : A., 26,77. Vallini, PS, 27 026 (53,46) ;
Hannoun, RPR, 23 531 (46,54).
Prés. 2002 : A., 16,99. Chirac, 52 069 (82,46).

Réélus : Christian Cabal, UMP-RPR
(2e) ; François Rochebloine, UDF (3e) ;
Yves Nicolin, UMP-DL (5e) ; Jean-Fran-
çois Chossy, UMP-UDF (7e).
Élus : Gilles Artigues, UDF (1re) ; Dino
Cinieri, UMP-RPR (4e).
Élu au 1er tour : Pascal Clément, UMP-
DL (6e).
Sortants : Gérard Lindeperg, PS ; Christian
Cabal, UMP-RPR ; François Rochebloine, UDF ;
Bernard Outin, PC ; Yves Nicolin, UMP-DL ;
Pascal Clément, UMP-DL ; Jean-François
Chossy, UMP-UDF.

LOIRE (7)

Chaque jeudi

avec 0123
DATÉ VENDREDI

LE MONDE
DES LIVRES

La droite iséroise, qui espérait
récupérer deux à trois circonscrip-
tions gagnées par la gauche en 1997,
doit se contenter d’une seule
conquête : le siège de l’ancien minis-
tre Louis Mermaz, qui, élu sénateur
(PS), ne se représentait pas. Son suc-
cesseur au Palais-Bourbon, Jacques
Remiller (UMP-UDF), qui lui a succé-
dé à la mairie de Vienne, bat facile-
ment l’ancien ministre socialiste,
Christian Nucci, qui s’était présenté
en dissidence contre le candidat
Vert investi par le PS. La gauche par-
vient donc à maintenir ses positions.
Le PCF sauve son dernier fief avec la
réélection de Gilbert Biessy, due à
sa bonne notoriété mais surtout à
l’accord avec le Parti socialiste. Les
quatre députés PS sortants sont réé-
lus. André Vallini, le président du
conseil général, contre qui le Front
national avait appelé à faire barra-
ge, améliore légèrement son score
de 1997, tandis que le président de
la communauté d’agglomération,
Didier Migaud, ainsi que le maire de
Grenoble, Michel Destot, perdent
respectivement 2 % et 4,5 % des
voix. Dans la 5e circonscription, la
plus serrée, le député PS sortant,
François Brottes, a battu l’ancien
député (RPR) Philippe Langenieux-
Villard.

Prés. 2002 : Chirac, 80,83 .
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Dans le Rhône, l’UMP gagne une
nouvelle circonscription, la 11e, avec
la victoire de l’ancien magistrat Geor-
ges Fenech contre le député socialis-
te sortant Gabriel Montcharmont.
La droite détient désormais 10 des
14 circonscriptions du Rhône. La gau-
che réussit à conserver ses circons-
criptions de l’Est lyonnais (Villeur-
banne, Bron, Vénissieux et Saint-
Priest). A Lyon, malgré les espoirs de
l’équipe du maire socialiste, Gérard
Collomb, les rapports de forces droi-
te-gauche restent inchangés : l’UMP
conserve les 4 circonscriptions lyon-
naises, même si la gauche progresse
légèrement en voix par rapport aux
élections législatives de 1997. Le
second tour confirme la chute du
millonisme. Après l’échec de tous ses
candidats au premier tour, Charles
Millon rate lui-même son parachuta-
ge dans la 7e circonscription, où l’an-
cien ministre socialiste Jean-Jack
Queyranne l’emporte très large-
ment. Cette élection confirme égale-
ment l’échec des candidats de l’extrê-
me droite. Ni Jean-Pierre Barbier
dans le Beaujolais ni Bruno Goll-
nisch dans les banlieues de l’Est lyon-
nais ne réussissent à s’imposer. Sur
l’ensemble du département, l’absten-
tion est particulièrement forte dans
les quartiers populaires.

RHÔNE (14)

SAVOIE (3)

1re - Lyon-VI
et parties de Lyon-I, V, XIII

I., 54 210 ; V., 32 259 ; A., 40,49 ;
B. et N., 1 116 ; E., 31 143.

Élue : Anne-Marie Comparini, pr. c.r., UMP-
UDF, 17 265 (55,44).
Jean-Louis Touraine, adj. m. de Lyon, PS,
13 878 (44,56).
1er tour : A., 33,34 ; E., 35 957. Comparini, UMP-UDF,
11 536 (32,08) ; Touraine, PS, 11 171 (31,07) ; Lengèle,
FN, 4 557 (12,67) ; Isaac-Sibille, UDF diss., 4 351 (12,10) ;
Boulot, div. d., 843 (2,34) ; Décriaud, PC, 686 (1,91) ;
Neumeyer, LCR, 544 (1,51) ; Charnay Dufourt, P. rép.,
437 (1,22) ; Urbain, NE, 354 (0,98) ; Pernin, LO, 348
(0,97) ; Kirchner, MEI, 288 (0,80) ; Revenat, GE, 217
(0,60) ; Fillaudeau, MNR, 194 (0,54) ; Marian, RND,
159 (0,44) ; Christophe, C. cic., 115 (0,32) ; Crouzet, PT,
113 (0,31) ; Perras, roy., 44 (0,12).
Lég. 1997 : A., 31,78. Isaac-Sibille, UDF-FD, 18 139
(51,31) ; Collomb, PS, 17 210 (48,69).
Prés. 2002 : A., 19,16. Chirac, 35 200 (83,47).

2e - Lyon-II, III, IV
et parties de Lyon-I et V

I., 62 892 ; V., 38 718 ; A., 38,44 ;
B. et N., 1 027 ; E., 37 691.

Élu : Emmanuel Hamelin, UMP-RPR,
20 866 (55,36).
Gilles Buna, c.g., adj. m. de Lyon, Verts,
16 825 (44,64).
1er tour : A., 31,28 ; E., 42 750. Hamelin, UMP-RPR,
15 487 (36,23) ; Buna, Verts, 13 695 (32,04) ; Nardone,
DLC, 3 899 (9,12) ; Rosset, FN, 3 743 (8,76) ; Cahouet,
LCR, 1 106 (2,59) ; Trouillas, div. d., 1 034 (2,42) ; Leve-
que, PC, 841 (1,97) ; Arnal, P. rép., 501 (1,17) ; De Luca,
NE, 415 (0,97) ; Couzon, LO, 348 (0,81) ; Bouguin, MEI,
332 (0,78) ; Cheynet, div. écol., 301 (0,70) ; Idrissi,
P. rép., 291 (0,68) ; Cedat, div., 205 (0,48) ; Fouilland,
RND, 200 (0,47) ; Blain, MNR, 167 (0,39) ; Mangeot,
C. cic., 138 (0,32) ; Peyrerol, roy., 47 (0,11) ; Beaufils,
div., 0 (0,00) ; Duperray, div., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 31,68. Chabert, RPR, 22 090 (54,86) ;
Buna, Verts, 18 173 (45,14).
Prés. 2002 : A., 18,32. Chirac, 42 616 (86,70).

3e - Lyon-IX, X
et parties de Lyon-XII et XIII

I., 57 266 ; V., 34 453 ; A., 39,84 ;
B. et N., 1 033 ; E., 33 420.

Réélu : Jean-Michel Dubernard, c.m. de
Lyon, UMP-RPR, 18 487 (55,32).
Barbara Romagnan, c.m. de Lyon, PS, 14 933
(44,68).
1er tour : A., 32,48 ; E., 38 217. Dubernard, UMP-RPR,
13 904 (36,38) ; Romagnan, PS, 11 588 (30,32) ; Chi-
card, FN, 4 325 (11,32) ; Louis, MPF-DLC, 2 816 (7,37) ;
Jouve, CNI, 1 341 (3,51) ; Helal, PC, 991 (2,59) ; Floris,
LCR, 737 (1,93) ; Sanchez, P. rép., 560 (1,47) ; Peraldi,
NE, 367 (0,96) ; Mestres, LO, 322 (0,84) ; Baudry, MEI,
287 (0,75) ; Fayel, MNR, 263 (0,69) ; Garcia, GE, 150
(0,39) ; Lafond, C. cic., 149 (0,39) ; Vincent, RND, 143
(0,37) ; Buisson, SEGA, 137 (0,36) ; Dodge, PT, 76
(0,20) ; Foyard, roy., 61 (0,16).
Lég. 1997 : A., 32,01. Dubernard, RPR, 20 117 (55,54) ;
Touraine, PS, 16 103 (44,46).
Prés. 2002 : A., 19,00. Chirac, 37 363 (84,31).

4e - Lyon-VII, VIII, XI
et partie de Lyon-XII

I., 63 752 ; V., 38 884 ; A., 39,01 ;
B. et N., 1 233 ; E., 37 651.

Élu : Christian Philip, c.m. de Lyon, UMP-
UDF, 24 280 (64,49).
Pierre Hémon, c.m. de Lyon, Verts, 13 371
(35,51).
1er tour : A., 30,12 ; E., 44 002. Philip, UMP-UDF, 16 472
(37,43) ; Hémon, Verts, 11 217 (25,49) ; Chevassus, DLC,
7 814 (17,76) ; Gracien, FN, 4 375 (9,94) ; Boutet-Cas-
tro, P. rép., 746 (1,70) ; Tisserand, PC, 697 (1,58) ;
Creus, LCR, 507 (1,15) ; Varello, NE, 360 (0,82) ; Leclet,
LO, 306 (0,70) ; Maury, MNR, 284 (0,65) ; Raskin, GE,
282 (0,64) ; Moschetto, RPF, 254 (0,58) ; Morel, RND,
199 (0,45) ; Covacho, C. cic., 160 (0,36) ; Walther,
MHAN, 152 (0,35) ; Cairon, PT, 89 (0,20) ; Danve, roy.,
63 (0,14) ; Minot, Gipda, 25 (0,06).
Lég. 1997 : A., 32,60. Barre, UDF, 24 962 (62,82) ; Rou-
re, PS, 14 772 (37,18).
Prés. 2002 : A., 17,85. Chirac, 42 919 (85,35).

5e - Caluire-et-Cuire
I., 79 104 ; V., 47 119 ; A., 40,43 ;

B. et N., 1 313 ; E., 45 806.
Élu : Philippe Cochet, adj. m. de Caluire-et-
Cuire, UMP-DL, 29 854 (65,17).
Françoise Mailler, PRG, 15 952 (34,83).
1er tour : A., 32,09 ; E., 53 011. Cochet, UMP-DL, 16 879
(31,84) ; Mailler, PRG, 11 440 (21,58) ; De Penfentenyo,
FN, 6 323 (11,93) ; Vesco, UDF, 6 201 (11,70) ; Meyer,
div. d., 5 308 (10,01) ; Gardon-Chemain, DLC, 1 898
(3,58) ; Jorand, PC, 1 086 (2,05) ; Rappillard, LCR, 751
(1,42) ; Male, P. rép., 560 (1,06) ; Thuillière, NE, 554
(1,05) ; Frecon, ED, 459 (0,87) ; Chambon, LO, 373
(0,70) ; Debout, MEI, 349 (0,66) ; Chabaud, MNR, 331
(0,62) ; Fichard, GE, 258 (0,49) ; Kahlouche, RPF, 126
(0,24) ; Bonnetain, PT, 84 (0,16) ; Terrier, div. g., 31
(0,06) ; Simonet, PSP, 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,50. Rigaud, UDF-AD, 31 161 (61,26) ;
Petitjean, PS, 19 707 (38,74).
Prés. 2002 : A., 17,64. Chirac, 52 025 (83,35).

6e - Villeurbanne
I., 63 935 ; V., 35 016 ; A., 45,23 ;

B. et N., 1 211 ; E., 33 805.
Élue : Nathalie Gautier, adj. m. de Villeurban-
ne, PS, 17 246 (51,02).
Daniel Rendu, c.m. de Villeurbanne, UMP-
RPR, 16 559 (48,98).
1er tour : A., 38,17 ; E., 38 925. Gautier, PS, 12 826
(32,95) ; Rendu, UMP-RPR, 10 904 (28,01) ; Duprat,
FN, 5 815 (14,94) ; Dumas, UDF, 1 879 (4,83) ; Morales,
div. g., 1 832 (4,71) ; Vessiller, Verts, 1 137 (2,92) ; Jou-
bert-Laurencin, UDF, 748 (1,92) ; Lemée, LCR, 661
(1,70) ; Montégu, UDF, 504 (1,29) ; Bruneau, LO, 459
(1,18) ; Negri, P. rép., 406 (1,04) ; Rostagnat, NE, 318
(0,82) ; Levasseur, MNR, 300 (0,77) ; Guyon, div. d.,
290 (0,75) ; Mignot, SEGA, 253 (0,65) ; Saint-Lager,
MEI, 182 (0,47) ; Joudiou, ED, 143 (0,37) ; Gaudel, PT,
99 (0,25) ; Pernette, RND, 89 (0,23) ; Perez, GE, 80
(0,21) ; Perret, div., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,71. Bret, PS, 21 267 (49,68) ; Hernu,
UDF-AD, 14 418 (33,68) ; Vial, FN, 7 127 (16,65).
Prés. 2002 : A., 22,31. Chirac, 38 640 (81,74).

7e - Vaulx-en-Velin
I., 53 433 ; V., 30 024 ; A., 43,81 ;

B. et N., 1 126 ; E., 28 898.
Élu : Jean-Jack Queyranne, c.r., c.m. de Bron,
a. min., a.d., PS, 15 869 (54,91).
Charles Millon, c.m. de Lyon, a. min., a.d.,
DLC, 13 029 (45,09).
1er tour : A., 38,32 ; E., 32 474. Queyranne, PS, 12 375
(38,11) ; Millon, DLC, 7 270 (22,39) ; Jacquier, FN, 4 903
(15,10) ; Vazette, UDF, 3 680 (11,33) ; Khamassi, P. rép.,
1 074 (3,31) ; Clamaron, RPF, 745 (2,29) ; Milbergue,
LCR, 569 (1,75) ; Brière, MEI, 510 (1,57) ; Marsteau, LO,
429 (1,32) ; Morel, MNR, 383 (1,18) ; Thivend, MHAN,
261 (0,80) ; Gibert, ED, 220 (0,68) ; Pradelle, div., 34
(0,10) ; Kopian, Gipda, 20 (0,06) ; Bourgevin-Perier,
GE, 1 (0,00).
Lég. 1997 : A., 30,92. Queyranne, PS, 17 604 (46,91) ;
Calvel, UDF-rad., 12 044 (32,09) ; de Bouteiller, FN,
7 880 (21,00).
Prés. 2002 : A., 21,50. Chirac, 31 664 (79,04).

9e - Villefranche-sur-Saône
I., 72 650 ; V., 38 799 ; A., 46,59 ;

B. et N., 2 852 ; E., 35 947.
Réélu : Bernard Perrut, UMP-DL,
26 315 (73,20).
Jean-Pierre Barbier, FN, 9 632 (26,80).
1er tour : A., 36,58 ; E., 45 371. Perrut, UMP-DL, 18 381
(40,51) ; Barbier, FN, 9 982 (22,00) ; Payraud, PS, 7 461
(16,44) ; Fialaire, UDF, 4 412 (9,72) ; Chichereau, Verts,
1 169 (2,58) ; Galland, PC, 1 063 (2,34) ; Guichard, LCR,
541 (1,19) ; de Freminville, CPNT, 507 (1,12) ; Desplan-
tes, LO, 415 (0,91) ; Giudicelli, MHAN, 329 (0,73) ; Char-
ret, RPF, 328 (0,72) ; Relachon, MNR, 323 (0,71) ; Bour-
non, MEI, 291 (0,64) ; Shaban, GE, 137 (0,30) ; The-
reau, C. cic., 32 (0,07).
Lég. 1997 : A., 32,42. Perrut, UDF-PR, 26 485 (65,26) ;
Barbier, FN, 14 099 (34,74).
Prés. 2002 : A., 19,13. Chirac, 42 645 (76,55).

10e - Saint-Genis-Laval
I., 81 459 ; V., 46 875 ; A., 42,46 ;

B. et N., 1 535 ; E., 45 340.
Réélu : Jean Besson, UMP-RPR,
29 651 (65,40).
Jean-Charles Kohlhaas, Verts, 15 689 (34,60).
1er tour : A., 32,80 ; E., 53 943. Besson, UMP-RPR,
21 950 (40,69) ; Kohlhaas, Verts, 10 694 (19,82) ; Cha-
meau, FN, 6 420 (11,90) ; Hartemann, UDF, 5 831
(10,81) ; Delacroix, DLC, 3 368 (6,24) ; Pereyron, PC,
1 170 (2,17) ; Bert, LCR, 1 142 (2,12) ; Rochefort, P. rép.,
821 (1,52) ; Claer, NE, 583 (1,08) ; Crubellier, MNR, 554
(1,03) ; Machou, LO, 430 (0,80) ; Prandini, MEI, 341

(0,63) ; Passera, GE, 223 (0,41) ; Avrillon, div., 215
(0,40) ; Beliah, PT, 201 (0,37).
Lég. 1997 : A., 29,58. Besson, RPR, 30 454 (62,55) ; Bon-
net, PS, 18 235 (37,45).
Prés. 2002 : A., 16,20. Chirac, 53 886 (82,35).

11e - Givors
I., 73 208 ; V., 43 263 ; A., 40,90 ;

B. et N., 1 867 ; E., 41 396.
Élu : Georges Fenech, UMP-div. d.,
21 518 (51,98).
Gabriel Montcharmont, s., c.g., m., PS, 19 878
(48,02).
1er tour : A., 34,50 ; E., 47 161. Montcharmont, PS,
15 009 (31,83) ; Fenech, UMP-div. d., 9 870 (20,93) ;
Lussiaud, FN, 7 198 (15,26) ; Durand, UDF, 7 108
(15,07) ; Vidal, DL, 3 499 (7,42) ; Grelait, LCR, 652
(1,38) ; Ledda, NE, 647 (1,37) ; Lafond, div. d., 631
(1,34) ; Benoui, P. rép., 616 (1,31) ; Barreau, LO, 501
(1,06) ; Mouroz, MNR, 362 (0,77) ; Sigler, MEI, 362
(0,77) ; Gallo, div., 331 (0,70) ; Caira, GE, 294 (0,62) ;
Bachaud, C. cic., 81 (0,17).
Lég. 1997 : A., 26,13. Montcharmont, PS, 20 869
(43,13) ; Bahu, RPR, 19 888 (41,10) ; Deveyle, FN, 7 628
(15,77).
Prés. 2002 : A., 17,92. Chirac, 44 573 (78,59).

13e - Meyzieu, Saint-Priest
I., 83 187 ; V., 48 519 ; A., 41,67 ;

B. et N., 684 ; E., 47 835.
Réélue : Martine David, PS, 20 197 (42,22).
Anne-Marie Dubost, c.m. de Meyzieu, UMP-
RPR, 17 452 (36,48) ; Bruno Gollnisch, d.e.,
c.r., a.d., FN, 10 186 (21,29).
1er tour : A., 37,19 ; E., 51 461. David, PS, 16 988 (33,01) ;
Gollnisch, FN, 11 956 (23,23) ; Dubost, UMP-RPR,
10 977 (21,33) ; Bernard, div. d., 3 375 (6,56) ; Andrieux,
div. d., 2 301 (4,47) ; Chaffringeon, P. rép., 1 993
(3,87) ; Gay, MEI, 793 (1,54) ; Collet, RPF, 680 (1,32) ;
Maluk Maurel, LCR, 601 (1,17) ; Petiot, LO, 543 (1,06) ;
Paccalin, MNR, 478 (0,93) ; Roman, div., 466 (0,91) ;
Lala, GE, 310 (0,60).
Lég. 1997 : A., 27,48. David, PS, 24 446 (44,06) ; Fleu-
ret, UDF-FD, 16 303 (29,38) ; Gollnisch, FN, 14 733
(26,55).
Prés. 2002 : A., 19,81. Chirac, 47 688 (75,42).

14e - Vénissieux
I., 46 593 ; V., 23 581 ; A., 49,39 ;

B. et N., 1 065 ; E., 22 516.
Réélu : André Gerin, m. de Vénissieux, PC,
11 942 (53,04).
André Sardat, UMP-RPR, 10 574 (46,96).
1er tour : A., 40,76 ; E., 26 477. Gerin, PC, 8 569 (32,36) ;
Sardat, UMP-RPR, 5 801 (21,91) ; Boury, FN, 5 166
(19,51) ; Benferhat, Verts, 1 354 (5,11) ; Richard, UDF,
1 353 (5,11) ; Edery, div. g., 1 298 (4,90) ; Chalons, LCR,
678 (2,56) ; Souvignet, P. rép., 554 (2,09) ; Tardy, LO,
453 (1,71) ; Voyant, RPF, 436 (1,65) ; Gommet, MNR,
280 (1,06) ; Morel, MEI, 190 (0,72) ; Valero, GE, 145
(0,55) ; Bony, PT, 115 (0,43) ; Dubois, PC diss., 85 (0,32).
Lég. 1997 : A., 34,75. Gerin, PC, 17 792 (63,67) ; Morati,
FN, 10 153 (36,33).
Prés. 2002 : A., 24,30. Chirac, 26 322 (78,88).

Réélus : Dominique Dord, UMP-DL
(1re) ; Michel Bouvard, UMP-RPR (3e).
Élu au 1er tour : Hervé Gaymard, UMP-
RPR (2e).
Sortants : Dominique Dord, UMP-DL ; Hervé
Gaymard, UMP-RPR ; Michel Bouvard,
UMP-RPR.

1re - Chambéry-Nord, Aix-les-Bains
I., 97 897 ; V., 56 301 ; A., 42,49 ;

B. et N., 1 916 ; E., 54 385.
Réélu : Dominique Dord, m. d'Aix-les-
Bains, UMP-DL, 33 588 (61,76).
Thierry Repentin, c.g., adj. m. de Chambé-
ry, PS, 20 797 (38,24).
1er tour : A., 35,34 ; E., 62 253. Dord, UMP-DL,
29 932 (48,08) ; Repentin, PS, 15 240 (24,48) ;
Brault, FN, 7 664 (12,31) ; Leclair, Verts, 2 311 (3,71) ;
Coquemer, PC, 1 535 (2,47) ; Ducros, RPS, 1 049
(1,69) ; Vuono, LCR, 1 000 (1,61) ; Mantello, P. rép.,
840 (1,35) ; Mina, MNR, 588 (0,94) ; Lainez, LO,
538 (0,86) ; Sibuet, div., 471 (0,76) ; Lesbaches, GE,
383 (0,62) ; De Fontaines, MPF, 362 (0,58) ;
Oddoux, RND, 197 (0,32) ; Feo, PF, 143 (0,23).
Lég. 1997 : A., 28,91. Dord, UDF-PR, 31 473 (53,46) ;
Repentin, PS, 27 404 (46,54).
Prés. 2002 : A., 18,60. Chirac, 60 477 (80,37).

3e - Chambéry-Sud,
Saint-Jean-de-Maurienne

I., 89 008 ; V., 51 298 ; A., 42,37 ;
B. et N., 1 511 ; E., 49 787.

Réélu : Michel Bouvard, c.r., UMP-RPR,
29 078 (58,40).
Bernadette Laclais, c.r., adj. m. de Chambé-
ry, PS, 20 709 (41,60).
1er tour : A., 35,81 ; E., 56 254. Bouvard, UMP-RPR,
25 191 (44,78) ; Laclais, PS, 14 234 (25,30) ; Richard-
Chevallier, FN, 6 199 (11,02) ; Guilhaudin, Verts,
2 549 (4,53) ; Vallet, PC, 2 437 (4,33) ; Blanc, RPS,
1 564 (2,78) ; Favier, P. rép., 1 378 (2,45) ; Jolivet,
LCR, 945 (1,68) ; Rota, PPDA, 471 (0,84) ; Lang, LO,
434 (0,77) ; Girod, MNR, 434 (0,77) ; Laurent, PT,
258 (0,46) ; Pellegrin, GE, 160 (0,28) ; Colonel,
div. g., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 29,01. Bouvard, RPR, 28 745 (51,28) ;
Remy, PS, 27 313 (48,72).
Prés. 2002 : A., 19,43. Chirac, 54 975 (81,74).

Les quatre députés sortants de
Haute-Savoie qui se présentaient
sous les couleurs de l’UMP ont été
largement réélus. Bernard Accoyer
(RPR, 1re circonscription), Bernard
Bosson (UDF, 2e), Claude Birraux
(UDF, 4e) et Jean-Marc Chavanne
(RPR, 5e) réalisent des scores sans
appel. Ils obtiennent respectivement
64,15 %, 61,38 %, 62,81 % et 62,10 %,
face aux candidats Verts ou PS,
représentant la gauche unie, qui,
dans son ensemble, enregistre une
érosion sérieuse de ses voix. Le duel
attendu dans la 3e circonscription
opposait Martial Saddier (DL), affi-
chant aussi les couleurs de l’UMP, au
candidat du FN, Dominique Martin.
Le poulain du député sortant, Michel
Meylan (DL), qui ne se représentait
pas, l’a facilement remporté avec
75,17 % des voix. L’abstention a bat-
tu des records puisqu’elle a atteint,
sur l’ensemble du département,
47,4 %, contre 34,3 % en 1997. Dans
la 4e circonscription, Dominique
Lachenal (PS), qui se présentait pour
la première fois à la députation, réali-
se 37,19 % des voix. Dans la 5e, Frédé-
ric Zory (PS), lui aussi candidat pour
la première fois, obtient, avec
37,90 %, un résultat significatif dans
une circonscription marquée à
droite.

HAUTE-SAVOIE (5)

L’UMP conserve les trois circons-
criptions qu’elle détenait en Savoie.
Après la réélection au premier tour
d’Hervé Gaymard (RPR), ministre de
l’agriculture, Dominique Dord (DL)
et Michel Bouvard (RPR) conservent
très facilement leurs sièges. Dans la
1re circonscription, M. Dord, maire
d’Aix-les-Bains, obtient 69,73 % des
suffrages dans sa ville. Son adversai-
re Thierry Repentin (PS) perd plus
de 8 % par rapport à 1997, sauvant
l’honneur dans le canton de Chambé-
ry nord dont il est le conseiller géné-
ral, avec 53,49 %. Dans la 3e circons-
cription, M. Bouvard gagne plus de
7 points en cinq ans. Il est en tête
dans la totalité des cantons, l’empor-
tant très largement sur la candidate

socialiste, Bernadette Laclais, à Saint-
Jean-de-Maurienne et Modane,
communes dirigées par le PS.

GUADELOUPE (4)

Réélus : Bernard Accoyer, UMP-RPR
(1re) ; Bernard Bosson, UMP-UDF (2e) ;
Claude Birraux, UMP-UDF (4e) ; Jean-
Marc Chavanne, UMP-RPR (5e).
Élu : Martial Saddier, UMP-DL (3e).
Sortants : Bernard Accoyer, UMP-RPR ; Bernard
Bosson, UMP-UDF ; Michel Meylan, DL, n.s.r.p. ;
Claude Birraux, UMP-UDF ; Jean-Marc
Chavanne, UMP-RPR.

1re - Annecy-le-Vieux
I., 92 173 ; V., 50 871 ; A., 44,81 ;

B. et N., 1 626 ; E., 49 245.
Réélu : Bernard Accoyer, UMP-RPR,
31 591 (64,15).
Sylvie Gillet-de-Thorey, PS, 17 654
(35,85).
1er tour : A., 35,32 ; E., 58 451. Accoyer, UMP-RPR,
29 050 (49,70) ; Gillet-de-Thorey, PS, 14 660
(25,08) ; Vassieux, FN, 6 770 (11,58) ; Trouillet,
MPF, 1 099 (1,88) ; Abeille, RPS, 1 045 (1,79) ; Car-
vou, NE, 978 (1,67) ; Lunel, LCR, 835 (1,43) ;
Gomez, PC, 806 (1,38) ; Duthoit, MEI, 796 (1,36) ;
Mace, LO, 457 (0,78) ; Burlats, MNR, 375 (0,64) ;
Sciangula, RCF, 348 (0,60) ; Wesoly, GE, 321
(0,55) ; Hamel, PT, 275 (0,47) ; Besson, PF, 266
(0,46) ; Pavlou, CEI, 224 (0,38) ; Sailland, div. g.,
145 (0,25) ; Lassiouve, UDF, 1 (0,00).
Lég. 1997 : A., 31,73. Accoyer, RPR, 30 250 (58,49) ;
Gillet de Thorey, PS, 21 469 (41,51).
Prés. 2002 : A., 17,88. Chirac, 59 990 (83,81).

2e - Annecy
I., 77 551 ; V., 41 549 ; A., 46,42 ;

B. et N., 1 762 ; E., 39 787.
Réélu : Bernard Bosson, m. d'Annecy,
UMP-UDF, 24 423 (61,38).
Thierry Billet, Verts, 15 364 (38,62).
1er tour : A., 36,33 ; E., 48 402. Bosson, UMP-UDF,
23 044 (47,61) ; Billet, Verts, 11 649 (24,07) ;
Favre, FN, 5 570 (11,51) ; Larget, div. d., 1 136
(2,35) ; Anthoine, RPS, 1 098 (2,27) ; Charlet, PC,
982 (2,03) ; Martini, NE, 970 (2,00) ; Yvart, LCR,
913 (1,89) ; Callige, P. rép., 744 (1,54) ; Houry,
MPF, 615 (1,27) ; Dufournet, GE, 529 (1,09) ; Mon-
tastier, MNR, 465 (0,96) ; Roche, LO, 391 (0,81) ;
Urban, PT, 193 (0,40) ; Authosserre, div., 103
(0,21).
Lég. 1997 : A., 33,30. Bosson, UDF-FD, 25 513
(57,63) ; Dalex, PS, 18 754 (42,37).
Prés. 2002 : A., 18,99. Chirac, 49 887 (83,82).

3e - Bonneville
I., 78 066 ; V., 39 601 ; A., 49,27 ;

B. et N., 2 969 ; E., 36 632.
Élu : Martial Saddier, m. de Bonneville,
UMP-DL, 27 537 (75,17).
Dominique Martin, FN, 9 095 (24,83).
1er tour : A., 39,31 ; E., 46 732. Saddier, UMP-DL,
14 459 (30,94) ; Martin, FN, 8 783 (18,79) ; Four-
nier, div. d., 8 642 (18,49) ; Léger, Verts, 7 717
(16,51) ; Grevy, RPF, 2 105 (4,50) ; Perrin, PC, 1 260
(2,70) ; Joly, P. rép., 978 (2,09) ; Dupraz, RPS, 913
(1,95) ; Jade, NE, 716 (1,53) ; Michallet, LO, 421
(0,90) ; Métral, MNR, 269 (0,58) ; Bibollet, MPF,
268 (0,57) ; Villeneuve, GE, 201 (0,43).
Lég. 1997 : A., 36,24. Meylan, UDF-AD, 27 603
(71,05) ; Martin, FN, 11 249 (28,95).
Prés. 2002 : A., 21,54. Chirac, 44 971 (77,58).

4e - Annemasse
I., 81 136 ; V., 40 414 ; A., 50,19 ;

B. et N., 1 341 ; E., 39 073.
Réélu : Claude Birraux, UMP-UDF,
24 541 (62,81).
Dominique Lachenal, PS, 14 532 (37,19).
1er tour : A., 40,11 ; E., 47 946. Birraux, UMP-UDF,
16 917 (35,28) ; Lachenal, PS, 9 840 (20,52) ; Bar-
det, div. d., 9 695 (20,22) ; Regairaz, FN, 5 800
(12,10) ; Muraz, PC, 908 (1,89) ; Creveau, LCR, 859
(1,79) ; Garvou, NE, 773 (1,61) ; Jacquier, RPS, 654
(1,36) ; Gomez-Muffat, P. rép., 629 (1,31) ; Noble,
Gipda, 415 (0,87) ; Natale, GE, 403 (0,84) ; Prior,
LO, 382 (0,80) ; Lamoise, MNR, 352 (0,73) ; Ravasi,
MPF, 319 (0,67).
Lég. 1997 : A., 35,93. Birraux, UDF-FD, 26 217
(59,13) ; Gavard, div. g., 18 118 (40,87).
Prés. 2002 : A., 20,75. Chirac, 49 554 (81,73).

5e - Thonon-les-Bains
I., 95 402 ; V., 50 819 ; A., 46,73 ;

B. et N., 1 579 ; E., 49 240.
Réélu : Jean-Marc Chavanne, UMP-RPR,
30 580 (62,10).
Frédéric Zory, PS, 18 660 (37,90).
1er tour : A., 39,37 ; E., 56 768. Chavanne, UMP-
RPR, 19 945 (35,13) ; Zory, PS, 13 754 (24,23) ;
Denais, div., 9 833 (17,32) ; Châtel, FN, 6 415
(11,30) ; Mudry, RPS, 1 427 (2,51) ; Bapt-Dufresne,
PC, 1 167 (2,06) ; Heinis, div. d., 1 041 (1,83) ; Bou-
let, LCR, 974 (1,72) ; Frison, P. rép., 721 (1,27) ;
Baconnet, LO, 611 (1,08) ; Decottegnie, MPF, 497
(0,88) ; Contoux, MNR, 383 (0,67).
Lég. 1997 : A., 34,48. Mazeaud, RPR, 28 533
(55,40) ; Comont, PS, 22 971 (44,60).
Prés. 2002 : A., 20,49. Chirac, 58 165 (81,59).
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Réélus : Jean-Michel Dubernard, UMP-
RPR (3e) ; Bernard Perrut, UMP-DL (9e) ;
Jean Besson, UMP-RPR (10e) ; Martine
David, PS (13e) ; André Gerin, PC (14e).
Élus : Anne-Marie Comparini, UMP-UDF
(1re) ; Emmanuel Hamelin, UMP-RPR (2e)
; Christian Philip, UMP-UDF (4e) ; Philip-
pe Cochet, UMP-DL (5e) ; Nathalie Gau-
tier, PS (6e) ; Jean-Jack Queyranne, PS
(7e) ; Georges Fenech, UMP-div. d. (11e).
Élus au 1er tour : Robert Lamy, UMP-RPR
(8e) ; Michel Terrot, UMP-RPR (12e).

Sortants : Bernadette Isaac-Sibille, UDF diss.,
élue depuis 1988 ; Henry Chabert, RPR, déclaré
inéligible, n.s.r.p. ; Jean-Michel Dubernard,
UMP-RPR, élu depuis 1986 ; Raymond Barre, app.
UDF, n.s.r.p. ; Jean Rigaud, DL, n.s.r.p. ; Jean-Paul
Bret, PS, n.s.r.p. ; Jacky Darne, PS, suppléant de
Jean-Jack Queyranne ; Robert Lamy, UMP-RPR,
élu depuis 1997 ; Bernard Perrut, UMP-DL, élu
depuis 1997 ; Jean Besson, UMP-RPR, réélu ;
Gabriel Montcharmont, PS, élu depuis 1997 ;
Michel Terrot, UMP-RPR ; Martine David, PS ;
André Gerin, PC, élu depuis 1993.

Prés. 2002 : Chirac, 91,21 .

OUTRE-MER

(22 sièges)

La gauche n’a plus de député dans
la Loire, comme en 1993. Les candida-
tures d’union réalisées dès le premier
tour autour des deux députés sor-
tants, socialiste et communiste, n’ont
pas permis d’endiguer la vague bleue.
Gérard Lindeperg (PS) est défait par
Gilles Artigues (UDF), adjoint au mai-
re de Saint-Etienne, perdant 3 000
voix par rapport au deuxième tour de
1997, où il l’avait emporté dans une
triangulaire face au député (UDF-PR)
sortant. Dino Cinieri (UMP) l’emporte
de 216 voix sur le communiste Ber-
nard Outin, qui résiste bien, particuliè-
rement à Firminy, la commune où il a
été maire. Yves Nicolin, maire UMP de
Roanne depuis 2001, confirme sa bon-
ne implantation dans le Roannais : il
progresse de 3 % par rapport à 1997.
François Rochebloine (UDF), Jean-
François Chossy (UMP) et Christian
Cabal sont réélus sans difficulté. Mal-
gré la mobilisation de nouveaux élec-
teurs dans certains bureaux de vote
urbains, l’abstention est plus élevée
qu’au premier tour, notamment dans
la 2e circonscription, où près d’un élec-
teur sur deux ne s’est pas déplacé. Le
nombre de bulletins blancs et nuls
dépasse 4 % des suffrages exprimés
dans les 2e, 4e et 7e circonscriptions.

1re - Saint-Etienne Nord
I., 66 492 ; V., 36 484 ; A., 45,13 ;

B. et N., 1 174 ; E., 35 310.
Élu : Gilles Artigues, adj. m. de St-Etien-
ne, UDF, 18 312 (51,86).
Gérard Lindeperg, s., c.r., PS, 16 998
(48,14).
1er tour : A., 39,95 ; E., 39 289. Lindeperg, PS,
13 923 (35,44) ; Artigues, UDF, 12 942 (32,94) ; Per-
rot, FN, 6 703 (17,06) ; Hubé, div. d., 1 965 (5,00) ;
Laforie, P. rép., 1 650 (4,20) ; Carret, LCR, 650
(1,65) ; Lachal, MHAN, 441 (1,12) ; Di Gusto, LO,
429 (1,09) ; Martin, MNR, 323 (0,82) ; Journaud,
CPNT, 261 (0,66) ; Pecel, PC, 2 (0,01).

Lég. 1997 : A., 30,95. Lindeperg, PS, 20 012
(43,89) ; Philibert, UDF-PR, 18 256 (40,04) ; Tour-
naire, FN, 7 332 (16,08).

Prés. 2002 : A., 22,55. Chirac, 39 081 (80,14).

2e - Saint-Etienne Sud
I., 50 487 ; V., 25 787 ; A., 48,92 ;

B. et N., 1 201 ; E., 24 586.
Réélu : Christian Cabal, adj. m. de Saint-
Etienne, UMP-RPR, 13 195 (53,67).
Roland Comte, Verts, 11 391 (46,33).
1er tour : A., 41,92 ; E., 28 922. Cabal, UMP-RPR,
9 412 (32,54) ; Comte, Verts, 4 882 (16,88) ; Brac-
ciano, FN, 4 282 (14,81) ; Vincent, div. g., 3 955
(13,67) ; Peycelon, DLC, 2 928 (10,12) ; Dubien, PC,
1 378 (4,76) ; Daudel, P. rép., 594 (2,05) ; Barbaria,
NE, 340 (1,18) ; Montet, LO, 292 (1,01) ; Chauvel,
MNR, 219 (0,76) ; Marty, ED, 187 (0,65) ; Jarrige,
PT, 166 (0,57) ; Viau, GE, 126 (0,44) ; Bertaud,
CPNT, 118 (0,41) ; Aldon, RPS, 43 (0,15).

Lég. 1997 : A., 33,71. Cabal, RPR, 14 788 (42,35) ;
Vennin, div. g., 14 592 (41,79) ; Bracciano, FN,
5 539 (15,86).

Prés. 2002 : A., 24,32. Chirac, 29 554 (81,34).

3e - Saint-Chamond
I., 75 070 ; V., 42 046 ; A., 43,99 ;

B. et N., 1 445 ; E., 40 601.
Réélu : François Rochebloine, UDF,
25 608 (63,07).
Christiane Farigoule, c.m., PS, 14 993
(36,93).
1er tour : A., 35,81 ; E., 47 503. Rochebloine, UDF,
22 765 (47,92) ; Farigoule, PS, 11 447 (24,10) ; Gran-
gis, FN, 7 816 (16,45) ; Bony, PC, 1 677 (3,53) ; Bour-
James, Verts, 949 (2,00) ; Berthet, LCR, 739
(1,56) ; Chatagnon, MNR, 530 (1,12) ; Moulin, LO,
510 (1,07) ; Belgacem, CPNT, 427 (0,90) ; Djebas-
si, NE, 279 (0,59) ; Di Manno, MEI, 208 (0,44) ;
Marcuccilli, PT, 156 (0,33).

Lég. 1997 : A., 25,60. Rochebloine, UDF-FD,
23 928 (46,10) ; Laurent, PS, 18 610 (35,86) ; Gran-
gis, FN, 9 363 (18,04).

Prés. 2002 : A., 19,42. Chirac, 44 945 (78,86).

4e - Firminy
I., 67 008 ; V., 38 560 ; A., 42,45 ;

B. et N., 1 790 ; E., 36 770.
Élu : Dino Cinieri, c.r., m. de Firminy,
UMP-RPR, 18 493 (50,29).
Bernard Outin, s., c.m. de Firminy, PC,
18 277 (49,71).
1er tour : A., 36,84 ; E., 41 505. Outin, PC, 13 263
(31,96) ; Cinieri, UMP-RPR, 10 649 (25,66) ; Bar-
nier, UDF, 6 876 (16,57) ; Seyve, FN, 6 696 (16,13) ;
Monon, LCR, 972 (2,34) ; Charavy, P. rép., 749
(1,80) ; Di Stefano, NE, 463 (1,12) ; Petit, MNR, 388
(0,93) ; Cuadros, LO, 382 (0,92) ; Peyret, CPNT,
347 (0,84) ; Reynard, MHAN, 270 (0,65) ; Cham-
bon, SEGA, 252 (0,61) ; Guyon de Montlivault, GE,
198 (0,48) ; de Beaumont, Verts, 0 (0,00).

Lég. 1997 : A., 29,09. Outin, PC, 19 900 (42,29) ;
Mandon, UDF-FD, 18 541 (39,40) ; Granjon, FN,
8 618 (18,31).

Prés. 2002 : A., 21,01. Chirac, 38 701 (77,66).

5e - Roanne
I., 68 447 ; V., 41 407 ; A., 39,51 ;

B. et N., 1 166 ; E., 40 241.
Réélu : Yves Nicolin, m. de Roanne, UMP-
DL, 22 097 (54,91).
Bernard Jayol, c.g., adj. m. de Riorges, PS,
18 144 (45,09).
1er tour : A., 35,66 ; E., 43 260. Nicolin, UMP-DL,
19 827 (45,83) ; Jayol, PS, 14 408 (33,31) ; Suchel,
FN, 3 956 (9,14) ; Viboud, PC, 1 131 (2,61) ; Chetail,
MNR, 744 (1,72) ; Barriquand, Verts, 712 (1,65) ;
Brossard, CPNT, 614 (1,42) ; Maklouf, LCR, 561
(1,30) ; Estero, LO, 459 (1,06) ; Gay, NE, 366
(0,85) ; Célarier, MPF, 258 (0,60) ; Roy, PT, 141
(0,33) ; Houcine, GE, 83 (0,19).

Lég. 1997 : A., 28,14. Nicolin, UDF-PR, 23 522
(51,94) ; Auroux, PS, 21 762 (48,06).

Prés. 2002 : A., 20,47. Chirac, 41 321 (80,93).

7e - Montbrison
I., 92 515 ; V., 52 097 ; A., 43,69 ;

B. et N., 2 106 ; E., 49 991.
Réélu : Jean-François Chossy, UMP-UDF,
32 142 (64,30).
Martine Chami, c.m. d'Andrézieux-
Bouthéon, PS, 17 849 (35,70).
1er tour : A., 35,53 ; E., 58 433. Chossy, UMP-UDF,
27 174 (46,50) ; Chami, PS, 11 323 (19,38) ; Gui-
chard, FN, 9 320 (15,95) ; Crépinge, div. g., 4 228
(7,24) ; Mazodier, CPNT, 1 222 (2,09) ; Griot,
P. rép., 1 129 (1,93) ; Bret, NE, 1 017 (1,74) ; Cuenin,
RPF, 1 003 (1,72) ; Huou, LO, 737 (1,26) ; Martin,
MNR, 568 (0,97) ; Aguedo, GE, 289 (0,49) ;
Mariat, PT, 227 (0,39) ; Orozco, MPF, 196 (0,34).

Lég. 1997 : A., 31,85. Chossy, UDF-FD, 33 580
(69,41) ; Llilio, FN, 14 801 (30,59).

Prés. 2002 : A., 18,34. Chirac, 55 958 (78,57).

Élus : Eric Jalton, div. d. (1re) ; Gabrielle
Louis-Carabin, UMP-RPR (2e) ; Joël
Beaugendre, UMP-div. d. (3e) ; Victorin
Lurel, PS (4e).
Sortants : Daniel Marsin, div. g. ; Ernest
Moutoussamy, PPDG ; Léo Andy, div. g. ;
Philippe Chaulet, UMP-RPR.

Les départements, territoires et collectivités d'outre-mer, s'ils ont corroboré la
nette domination de la droite enregistrée en métropole, ont toutefois réservé
quelques surprises. A commencer par la 4e circonscription de la Guadeloupe,
qui inclut Saint-Martin, où il aura fallu recompter les bulletins pour confirmer
la victoire de justesse du candidat du PS, qui ravit ainsi une circonscription à la
droite. La gauche conquiert également deux circonscriptions en Martinique. En
revanche, la Réunion amplifie le basculement à droite déjà constaté lors des
élections municipales de mars 2001.

La Guadeloupe a totalement
renouvelé sa représentation parle-
mentaire à l’issue d’un scrutin où
l’équation personnelle des sortants

et de leurs challengers a pris le pas
sur les choix politiques. Pour la pre-
mière fois depuis 1958, la 4e circons-
cription a fait le choix d’un socialis-
te, Victorin Lurel pour la représen-
ter. La défaite, en parallèle, d’Ernest
Moutoussamy (PPDG, app. PC) jus-
qu’alors constamment réélu depuis
1981 dans la 2e circonscription, cons-
titue l’autre retournement spectacu-
laire. La défaite de Léo Andy (app.
PS) dans la 3e circonscription, s’ac-
compagne de celle, également prévi-
sible, de Daniel Marsin (app. PS)
dans la 1re circonscription.

1re - Les Abymes, Pointe-à-Pitre
I., 61 287 ; V., 27 604 ; A., 54,96 ;

B. et N., 1 704 ; E., 25 900.
Élu : Eric Jalton, c.r., c.m. des Abymes,
div. d., 13 037 (50,34).
Daniel Marsin, s., m. des Abymes, div. g.,
12 863 (49,66).
1er tour : A., 63,03 ; E., 21 330. Marsin, div. g., 7 857
(36,84) ; Jalton, div. d., 7 591 (35,59) ; Ibo, ext. d.,
2 669 (12,51) ; Bredent, PPDG, 2 042 (9,57) ; Ban-
gou, PCG, 473 (2,22) ; Thesauros, ind., 273 (1,28) ;
Catalan, Verts, 171 (0,80) ; Inseque, div., 102
(0,48) ; Diakok, LO, 98 (0,46) ; Bickers-Garcia,
MNR, 54 (0,25).
Lég. 1997 : A., 50,59. Marsin, div. g., 14 217
(55,51) ; Bangou, PPDG, 11 395 (44,49).
Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

2e - Le Gosier, Saint-François
I., 80 335 ; V., 31 496 ; A., 60,79 ;

B. et N., 1 557 ; E., 29 939.
Élue : Gabrielle Louis-Carabin, c.r., c.g.,
m. de Le Moule, UMP-RPR,
15 607 (52,13).
Ernest Moutoussamy, s., m. de Saint-Fran-
çois, PPDG, 14 332 (47,87).

1er tour : A., 67,20 ; E., 24 461. Louis-Carabin, UMP-
RPR, 8 343 (34,11) ; Moutoussamy, PPDG, 8 003
(32,72) ; Aldo, RPF, 2 966 (12,13) ; Cadoce, PCG,
1 741 (7,12) ; Makouke, ind., 1 375 (5,62) ; Nubret-
Adonicam, ext. d., 778 (3,18) ; Durimel, Verts, 621
(2,54) ; Firmin, UDF, 533 (2,18) ; Duval, MNR, 49
(0,20) ; Malahel, div., 47 (0,19) ; Deher-Lesaint,
div. écol., 5 (0,02).

Lég. 1997 : A., 55,55. Moutoussamy, PPDG, 17 528
(59,38) ; Louis-Carabin, RPR, 11 988 (40,62).

Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

3e - Capesterre-Belle-Eau,
Pointe-Noire

I., 73 348 ; V., 25 034 ; A., 65,87 ;
B. et N., 1 670 ; E., 23 364.

Élu : Joël Beaugendre, c.r., m. de Capester-
re Belle-Eau, UMP-div. d., 12 257 (52,46).
Léo Andy, s., a.m., div. g., 11 107 (47,54).
1er tour : A., 68,43 ; E., 21 625. Beaugendre, UMP-
div. d., 7 319 (33,85) ; Andy, div. g., 4 228 (19,55) ;
Chammougon, div. d., 3 308 (15,30) ; Toribio,
div. écol., 2 752 (12,73) ; Laguerre, div., 2 062
(9,54) ; Lacave, UDF, 675 (3,12) ; Flemin, PCG, 470
(2,17) ; Pirbakas-Groevius, Verts, 340 (1,57) ;
Anais, LO, 112 (0,52) ; Madachon, div. d., 90
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MARTINIQUE (4)

Gérard Grignon (UMP-UDF) est
largement réélu et gagne près de
1 000 voix sur son score du premier
tour. Bien que l’abstention entre les
deux tours ait reculé de 8 points, son
adversaire, Karine Claireaux (PS), est
loin de retrouver le total des voix qui
s’étaient portées à gauche au pre-
mier tour.

Réélu : Gérard Grignon, UMP-UDF .
Sortants : Gérard Grignon, UMP-UDF.

1re Saint-Pierre-et-Miquelon
I., 4 822 ; V., 3 603 ; A., 25,28 ;

B. et N., 197 ; E., 3 406.
Réélu : Gérard Grignon, UMP-UDF,
2 356 (69,17).
Karine Claireaux, PS, 1 050 (30,83).

1er tour : A., 33,37 ; E., 3 152. Grignon, UMP-UDF,
1 388 (44,04) ; Claireaux, PS, 608 (19,29) ; Girar-
din, PRG, 465 (14,75) ; Urtizbéréa, div. g., 330
(10,47) ; Le Soavec, div. d., 218 (6,92) ; Gauvain,
DL, 107 (3,39) ; Gutelle, div. d., 22 (0,70) ; Perrin-
Jassy, MNR, 14 (0,44).

Lég. 1997 : A., 16,11. Grignon, UDF-FD, 1 866
(52,34) ; Plantegenest, div. g., 1 699 (47,66).

Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON (1)

Mansour Kamardine (UMP) devient
député de Mayotte avec 55,08 % des
voix, devant Siadi Vita (MDM-UDF).
L’avocat, bâtonnier du barreau de
Mamoudzou, prend le siège d’Henry
Jean-Baptiste, qui l’occupait depuis
16 ans et ne se représentait pas. Une
page de l’histoire de Mayotte se tourne.
Mansour Kamardine est vice-président
du conseil général de Mayotte depuis
mars 2001 et secrétaire départemental
du parti gaulliste. A 43 ans, il inscrit son
mandat dans la continuité de l’accord
du 27 janvier 2000, qui institue une col-
lectivité départementale pour les dix
prochaines années, accord signé par le
RPR, comme le MPM du président du
CG Younoussa Bamana – qui lui a
apporté son soutien – et le PS.

Élu : Mansour Kamardine, UMP-RPR.
Sortants : Jean-Baptiste Henry, UDF, n.s.r.p.

1re Mayotte
I., 52 341 ; V., 31 936 ; A., 38,98 ;

B. et N., 802 ; E., 31 134.
Élu : Mansour Kamardine, UMP-RPR,
17 149 (55,08).
Vita Siadi, UDF, 13 985 (44,92).
1er tour : A., 43,39 ; E., 29 111. Kamardine, UMP-
RPR, 9 671 (33,22) ; Siadi, UDF, 8 379 (28,78) ;
Madi, DL, 3 418 (11,74) ; Ibrahim, PS, 3 257 (11,19) ;
Bacar, P. rép., 1 449 (4,98) ; Ahamadi, div. g., 780
(2,68) ; Abdourrahamane, PRG, 426 (1,46) ; Sali-
me, Verts, 369 (1,27) ; Nidhoimi, div. g., 273
(0,94) ; Ousseni, FN, 221 (0,76) ; Salim, div. d., 174
(0,60) ; Said, ext. d., 167 (0,57) ; Salim, div. g., 166
(0,57) ; Ahamada, div. d., 157 (0,54) ; Allaoui,
CAP 21, 127 (0,44) ; Normand, MNR, 77 (0,26).
Lég. 1997 : A., 25,60. Jean-Baptiste, UDF-FD,
14 249 (51,68) ; Kamardine, RPR diss., 13 324
(48,32).
Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

MAYOTTE (1)

Le député sortant, Victor Brial
(UMP-RPR), n’a devancé son challen-
ger au second tour, Penisio Tialétagi
(div. g.) que de 58 voix. M. Brial avait
reçu le soutien d’Albert Likuvalu,
arrivé en troisième position au pre-
mier tour, avec 13,1 % des suffrages.
M. Likuvalu avait pourtant présenté
une liste étiquetée à gauche pour ce
scrutin, mais, à l’Assemblée territo-
riale, il siège au sein de la majorité
de droite de M. Brial. Dans ce terri-
toire éloigné de la métropole, les
liens familiaux et coutumiers comp-
tent plus que le choix entre gauche
ou droite. M. Tialétagi, novice en
politique, a rassemblé 49,61 % et
avait curieusement reçu le soutien
du candidat du FN au premier tour,
Gaston Lutui, qui, avant de devenir
le mandataire de Jean-Marie Le Pen
à l’élection présidentielle, était con-
nu pour ses idées socialistes.

Réélu : Victor Brial, UMP-RPR.
Sortants : Victor Brial, UMP-RPR.

1re Wallis-et-Futuna
I., 9 375 ; V., 7 543 ; A., 19,54 ;

B. et N., 53 ; E., 7 490.
Réélu : Victor Brial, UMP-RPR, 3 774 (50,39).
Penisio Tialetagi, div. g., 3 716 (49,61).
1er tour : A., 23,75 ; E., 7 109. Brial, UMP-RPR, 2 880
(40,51) ; Tialetagi, div. g., 2 680 (37,70) ; Likuvalu,
div. g., 928 (13,05) ; Lutui, FN, 335 (4,71) ; Hoatau,
div. g., 286 (4,02).
Lég. 1997 : A., 17,10. Brial, RPR, 3 241 (51,34) ; Gata,
PRS, 3 072 (48,66).
Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

WALLIS-ET-FUTUNA (1)

POLYNÉSIE FRANÇAISE (2)

Réélus : Jacques Lafleur, UMP-RPR
(1re) ; Pierre Frogier, UMP-RPR (2e).
Sortants : Jacques Lafleur, UMP-RPR ; Pierre
Frogier, UMP-RPR.

NOUVELLE-CALÉDONIE (2)

Réélu : Alfred Marie-Jeanne, MIM (4e).
Élus : Louis-Joseph Manscour, PS (1re) ;
Alfred Almont, UMP-RPR (2e) ; Pierre
Samot, div. g. (3e).
Sortants : Anicet Turinay, UMP-RPR ; Pierre
Petit, RPR, n.s.r.p. ; Camille Darsières, PPM ;
Alfred Marie-Jeanne, MIM.

Comme au premier tour, l’électo-
rat guyanais a boudé ce scrutin. La
députée sortante, Christiane Taubira
(Wal.), a confirmé son score du
9 juin sans rééditer, toutefois, sa per-
formance du premier tour de la prési-
dentielle. Nettement devancé, Rémy-
Louis Budoc (UMP) n’a pu bénéficier
de la vague bleue enregistrée en
métropole (2 090 voix, 34,7 % des suf-
frages). Sur la 2e circonscription, le
député sortant, Léon Bertrand
(UMP), réalise 64 % des voix et
devance largement Jean-Etienne
Antoinette (Wal.), crédité de 35,9 %.

GUYANE (2)

RÉUNION (5)

1re - Nouméa, îles Loyauté
I., 60 770 ; V., 24 624 ; A., 59,48 ;

B. et N., 1 895 ; E., 22 729.
Réélu : Jacques Lafleur, pr. p., UMP-RPR,
12 670 (55,74).
Didier Leroux, UDF, 10 059 (44,26).
1er tour : A., 57,90 ; E., 24 848. Lafleur, UMP-RPR,
12 378 (49,81) ; Leroux, UDF, 3 749 (15,09) ; Her-
pin, FN, 2 753 (11,08) ; Konyi, Palika, 2 439 (9,82) ;
Descombels, div., 1 709 (6,88) ; Baron, Verts, 928
(3,73) ; Waheo, div. d., 466 (1,88) ; Postic, div. g.,
426 (1,71).
Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

2e - Grande-Terre
I., 66 908 ; V., 30 308 ; A., 54,70 ;

B. et N., 2 094 ; E., 28 214.
Réélu : Pierre Frogier, pr. g.t., UMP-RPR,
15 719 (55,71).

Paul Neaoutyine, pr. p., m. de Poindimie,
Palika, 12 495 (44,29).

1er tour : A., 58,87 ; E., 26 677. Frogier, UMP-RPR,
12 694 (47,58) ; Neaoutyine, Palika, 7 406
(27,76) ; Henin, FN, 2 930 (10,98) ; Mapou, ind.,
1 172 (4,39) ; Guillemard, div. d., 1 093 (4,10) ; Dou-
yère, div. g., 728 (2,73) ; Païta, div. d., 654 (2,45).

Lég. 1997 : A., 51,34. Frogier, RPR, 15 399 (60,99) ;
Pentecost, div. d., 9 848 (39,01).

Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

Sans surprise, Alfred Almont suc-
cède à Pierre Petit au Palais-Bour-
bon. Le chef de file de la fraction la
moins conservatrice de la droite loca-
le ne se représentait pas. L’autre
député sortant de droite, Anicet Turi-
nay, a été battu de justesse par le
socialiste Louis-Joseph Manscour.
Une défaite sans commune mesure
avec celle de Camille Darsières, figu-
re emblématique du Parti progressis-
te. Le successeur d’Aimé Césaire à
l’Assemblée est sèchement battu par
le maire du Lamentin, aux options

politiques pourtant proches de celles
du PPM. Le député indépendantiste
Alfred Marie-Jeanne doit sa réélec-
tion de justesse en grande partie à
ses fonctions de président du conseil
régional. Il subit une érosion de son
audience, illustrée par un recul de
6,5 points au premier tour.

1re - Basse-Pointe, Sainte-Marie
I., 57 314 ; V., 22 078 ; A., 61,48 ;

B. et N., 1 039 ; E., 21 039.
Élu : Louis-Joseph Manscour, c.g., m. de
la Trinité, PS, 10 642 (50,58).
Anicet Turinay, s., UMP-RPR, 10 397
(49,42).
1er tour : A., 60,62 ; E., 21 563. Turinay, UMP-RPR,
7 793 (36,14) ; Manscour, PS, 6 934 (32,16) ; Lordi-
not, P. rép., 6 383 (29,60) ; Lebon, div. g., 387
(1,79) ; Adam, MNR, 66 (0,31) ; Gélie-Morel, div.,
0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 43,13. Turinay, RPR, 14 600 (51,12) ;
Lordinot, div. g., 13 962 (48,88).
Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

2e - Fort-de-France-I, II, III, IX, X
I., 58 880 ; V., 18 757 ; A., 68,14 ;

B. et N., 1 234 ; E., 17 523.
Élu : Alfred Almont, c.g., m. de Schoel-
cher, UMP-RPR, 12 591 (71,85).
Alexandre Mouriesse, m. de Carbet, PPM,
4 932 (28,15).
1er tour : A., 70,38 ; E., 16 368. Almont, UMP-RPR,
9 614 (58,74) ; Mouriesse, PPM, 3 226 (19,71) ;
Nayaradou, div. g., 770 (4,70) ; Bolinois, MIM,
730 (4,46) ; Boutrin, div. g., 709 (4,33) ; Lecurieux-
Lafferonnay, Verts, 601 (3,67) ; Saintôt, div. g.,
278 (1,70) ; Fatna, FN, 218 (1,33) ; Barbe, div., 136
(0,83) ; Casari, MNR, 86 (0,53).
Lég. 1997 : A., 51,96. Petit, RPR, 13 974 (56,83) ;
Cayol, PPM, 10 616 (43,17).
Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

3e - Fort-de-France-IV, V, VI, VII,
VIII

I., 55 743 ; V., 21 178 ; A., 62,01 ;
B. et N., 1 297 ; E., 19 881.

Élu : Pierre Samot, c.g., m. de Lamentin,
div. g., 11 629 (58,49).
Camille Darsières, s., c.r., PPM, 8 252
(41,51).

1er tour : A., 69,69 ; E., 15 995. Samot, div. g., 6 101
(38,14) ; Darsières, PPM, 5 043 (31,53) ; Chalono,
UMP-RPR, 1 762 (11,02) ; Carole, ind., 1 134 (7,09) ;
Robinot, RPR diss., 706 (4,41) ; Soumbo, MIM, 545
(3,41) ; Joachim-Arnaud, ext. g., 440 (2,75) ;
Pagnac, Verts, 102 (0,64) ; Barbier-Barny, MNR,
59 (0,37) ; Agat, div. g., 50 (0,31) ; Dufrénot, div.,
34 (0,21) ; Icare, div. d., 19 (0,12).
Lég. 1997 : A., 58,34. Darsières, PPM, 10 321
(58,21) ; Erichot, PCM, 7 410 (41,79).
Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

4e - Le François, Le Robert
I., 94 642 ; V., 33 627 ; A., 64,47 ;

B. et N., 1 998 ; E., 31 629.
Réélu : Alfred Marie-Jeanne, pr. c.r.,
MIM, 16 188 (51,18).
André Lesueur, c.g., m. de Rivère-Salée,
a.d., UMP-RPR, 15 441 (48,82).
1er tour : A., 67,39 ; E., 29 676. Marie-Jeanne,
MIM, 9 420 (31,74) ; Lesueur, UMP-RPR, 8 656
(29,17) ; Antiste, div. g., 5 436 (18,32) ; Occolier,
PS, 5 291 (17,83) ; Petit, div. d., 762 (2,57) ; Meiller,
MNR, 111 (0,37).
Lég. 1997 : A., 43,59. Marie-Jeanne, ind., 28 916
(64,08) ; Lesueur, RPR, 16 210 (35,92).
Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

1re - Cayenne, Macouria
I., 19 494 ; V., 6 383 ; A., 67,26 ;

B. et N., 366 ; E., 6 017.
Réélue : Christiane Taubira, c.m. de
Cayenne, Wal., 3 927 (65,27).
Rémy-Louis Budoc, c.m. de Rémir-Mon-
tjoly, UMP-RPR, 2 090 (34,73).
1er tour : A., 68,36 ; E., 5 931. Taubira, Wal., 2 992
(50,45) ; Budoc, UMP-RPR, 1 040 (17,53) ; Joseph,
PSG, 923 (15,56) ; Castor, MDES, 539 (9,09) ;
Habran-Mery, UDF, 248 (4,18) ; Siger, P. rép., 61
(1,03) ; Euryale, DL, 60 (1,01) ; Larrouy, MNR, 52
(0,88) ; Roussel, div., 16 (0,27).

Lég. 1997 : A., 49,28. Taubira, div. g., 5 143
(64,76) ; Joseph, PSG, 2 799 (35,24).

Prés. 2002 : A., 57,64. Chirac, 7 024 (89,82).

2e - Kourou,
Saint-Laurent-du-Maroni

I., 32 090 ; V., 11 793 ; A., 63,25 ;
B. et N., 672 ; E., 11 121.

Réélu : Léon Bertrand, c.r., m. de Saint-
Laurent, UMP-RPR, 7 121 (64,03).
Jean-Etienne Antoinette, m. de Kourou,
Wal., 4 000 (35,97).
1er tour : A., 64,69 ; E., 11 016. Bertrand, UMP-RPR,
5 452 (49,49) ; Antoinette, Wal., 2 053 (18,64) ;
Berthelot, PS, 1 353 (12,28) ; Pindard, MDES, 660
(5,99) ; Epailly, div., 442 (4,01) ; Leroy, FN, 406
(3,69) ; Nugent, div., 303 (2,75) ; Bechet, div. g.,
207 (1,88) ; Morvan, div., 95 (0,86) ; Willenbu-
cher, MNR, 45 (0,41).

Lég. 1997 : A., 56,29. Bertrand, RPR, 6 644
(63,38) ; Gauthier, div. g., 3 838 (36,62).

Prés. 2002 : A., 53,28. Chirac, 12 702 (88,69).

A l'issue du premier tour, il parais-
sait difficile au député sortant de la
1re circonscription, Michel Tamaya
(PS), comme à celui de la 5e, Claude
Hoarau (PCR), tous deux en position
difficile à l'orée du ballottage, de ren-
verser la tendance. De fait, l'un et
l'autre sont battus, le premier de
quelque 5 500 voix par le maire de
Saint-Denis, René-Paul Victoria
(UMP), qui récolte 58 % des suffra-
ges ; le second de 2 300 voix par le
maire de Saint-Benoît, Bertho Audi-
fax, qui obtient plus de 52 % des suf-
frages. En revanche, dans la 2e cir-
conscription, où les résultats
s'annonçaient plus incertains,
Huguette Bello (PCR) est réélue faci-
lement. Créditée de 54 % des suffra-
ges, elle devance de 4 400 voix le mai-
re de Saint-Paul, Alain Bénard
(UMP). Bien que moins élevé dans
cette circonscription, le taux d'abs-
tention reste important à ce second
tour : 41 % globalement. Au total,
pour l'ensemble du département, le
rapport de forces penche désormais
en faveur de la droite, qui détient
trois circonscriptions (2 UMP,
1 div.d.), au lieu d'une seule précé-
demment. Les deux autres sont aux
couleurs du PS et du PCR. Ce der-
nier, qui voit 2 sièges lui échapper,
est le principal perdant de cette
consultation.

1re - Saint-Denis
I., 71 656 ; V., 36 901 ; A., 48,50 ;

B. et N., 1 877 ; E., 35 024.
Élu : René-Paul Victoria, c.r., m. de Saint-
Denis, UMP-RPR, 20 297 (57,95).
Michel Tamaya, s., PS, 14 727 (42,05).
1er tour : A., 53,70 ; E., 32 182. Victoria, UMP-RPR,
15 105 (46,94) ; Tamaya, PS, 8 572 (26,64) ; Armand,
PS diss., 4 228 (13,14) ; Ciain, FN, 868 (2,70) ; Dupuy,
RPR diss., 772 (2,40) ; Espéret, Verts, 681 (2,12) ; Nati-
vel, div. g., 356 (1,11) ; Lombard, LO, 267 (0,83) ;
Loyher, CAP 21, 260 (0,81) ; Assenjee, div. d., 215
(0,67) ; Marie, Verts diss., 210 (0,65) ; Junot, div.,
145 (0,45) ; Azéma, LCR, 143 (0,44) ; Goulan, P. rép.,
109 (0,34) ; Jassaud, MNR, 103 (0,32) ; Tirano, nat.,
96 (0,30) ; Chane-Tou-Ky, div., 52 (0,16).
Lég. 1997 : A., 44,98. Tamaya, PS, 20 103 (55,52) ; Vic-
toria, div. d., 16 104 (44,48).
Prés. 2002 : A., 29,97. Chirac, 43 520 (90,88).

2e - Saint-Paul
I., 92 144 ; V., 57 469 ; A., 37,63 ;

B. et N., 2 857 ; E., 54 612.
Réélue : Huguette Bello, PCR,
29 518 (54,05).
Alain Bénard, m. de Saint-Paul, UMP-RPR,
25 094 (45,95).
1er tour : A., 46,90 ; E., 46 762. Bello, PCR, 20 402
(43,63) ; Bénard, UMP-RPR, 18 019 (38,53) ; Vergoz,
RPR diss., 3 573 (7,64) ; Caro, PS diss., 989 (2,11) ;
Lebon, Verts, 814 (1,74) ; Méray, FN, 627 (1,34) ;
Pavaye, div. g., 612 (1,31) ; Law-Waï, div., 446 (0,95) ;
Payet, LO, 363 (0,78) ; Dijoux, div. d., 333 (0,71) ;
Sava, MNR, 239 (0,51) ; Stanek, GE, 208 (0,44) ;
Payet, nat., 137 (0,29).
Lég. 1997 : A., 35,78. Bello, PCR, 27 585 (61,56) ; Sini-
malé, RPR, 17 225 (38,44).
Prés. 2002 : A., 27,08. Chirac, 59 885 (93,12).

5e - Saint-André
I., 87 105 ; V., 50 809 ; A., 41,67 ;

B. et N., 2 287 ; E., 48 522.
Élu : Bertho Audifax, UMP, 25 423 (52,39).
Claude Hoarau, s., PCR, 23 099 (47,61).
1er tour : A., 49,40 ; E., 41 970. Hoarau, PCR, 15 231
(36,29) ; Audifax, UMP, 13 220 (31,50) ; Lagourgue,
div. d., 5 144 (12,26) ; Ramassamy, div. d., 4 305
(10,26) ; Kichenin, div. g., 1 302 (3,10) ; Andoche, FN,
683 (1,63) ; Delorme, PS diss., 631 (1,50) ; Séverin,
Verts, 520 (1,24) ; Payet, LO, 478 (1,14) ; Gamin, div.,
179 (0,43) ; Toulotte, MNR, 177 (0,42) ; Clain, nat.,
100 (0,24).
Lég. 1997 : A., 28,85. Hoarau, PCR, 26 216 (53,42) ;
Virapoulle, UDF-FD, 22 859 (46,58).
Prés. 2002 : A., 30,23. Chirac, 52 793 (91,02).

Réélu au 1er tour : Michel
Buillard, UMP-RPR(1re).
Élue : Béatrice Vernaudon, UMP
(2e).

Jacques Lafleur (UMP-RPR) est
réélu pour la huitième fois consécuti-
ve à l’Assemblée nationale. Cette
nouvelle victoire a cependant un
goût amer pour le tout-puissant
député calédonien : pour la première
fois, il lui a fallu deux tours et il n’a
gagné que 300 voix entre les deux
tours. Face à lui, Didier Leroux
(UDF) a en revanche remporté
6 000 voix supplémentaires et a ras-
semblé sur son nom les déçus du
« système Lafleur ». Par rapport au
scrutin de 1997, M. Lafleur perd envi-
ron 5 000 voix. Dans la 2e circonscrip-
tion (Grande-Terre sauf Nouméa),
Pierre Frogier, député sortant (UMP-
RPR), conserve son siège, mais son
rival indépendantiste, Paul Néaoutyi-
ne, effectue une belle performance
en passant de 7 406 voix au premier
tour à 12 495, malgré le boycottage
de l’une des principales composan-
tes du FLNKS.
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(0,42) ; Zozio, div. d., 82 (0,38) ; Thévenet, MNR,
65 (0,30) ; Fiesque, div. g., 65 (0,30) ; Abdoul-
Maninroudine, div., 57 (0,26) ; Firmiez, div. d., 0
(0,00).
Lég. 1997 : A., 49,45. Andy, app. PS, 17 575
(59,89) ; Beaugendre, div. d., 11 770 (40,11).
Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

4e - Basse-Terre, Trois-Rivières
I., 66 608 ; V., 29 464 ; A., 55,77 ;

B. et N., 1 459 ; E., 28 005.
Élu : Victorin Lurel, c.r., c.g., m. de Vieux-
Habitants, PS, 14 234 (50,83).
Philippe Chaulet, s., c.g., m. de Bouillante,
UMP-RPR, 13 771 (49,17).
1er tour : A., 65,43 ; E., 22 072. Chaulet, UMP-RPR,
9 741 (44,13) ; Lurel, PS, 8 543 (38,71) ; Fleming,
RPR diss., 2 223 (10,07) ; Beaubrun, RPR diss., 472
(2,14) ; Martinon, FN, 308 (1,40) ; Hatchi, P. rép.,
256 (1,16) ; Nelson, Verts, 218 (0,99) ; Morvan,
PCG, 152 (0,69) ; Morvan, DL diss., 104 (0,47) ;
Thuillier, MNR, 53 (0,24) ; Christophe, div., 2
(0,01) ; Mathieu, div. g., 0 (0,00).
Lég. 1997 : A., 54,56. Chaulet, RPR, 15 609
(62,57) ; Lurel, PS diss., 9 339 (37,43).
Prés. 2002 : A., 0,00. Chirac, 0 (0,00).

Réélus : Christiane Taubira, Wal. (1re) ;
Léon Bertrand, UMP-RPR (2e).
Sortants : Christiane Taubira, Wal. ; Léon
Bertrand, UMP-RPR.

Réélue : Huguette Bello, PCR (2e).
Élus : René-Paul Victoria, UMP-RPR
(1re) ; Bertho Audifax, UMP (5e).
Élus au 1er tour : André Thien-Ah-Kooh,
UMP-div. d. (3e) ; Christophe Payet, PS
(4e).
Sortants : Michel Tamaya, PS ; Huguette Bello,
PCR ; André Thien-Ah-Kooh, UMP-div.d ; Elie
Hoareau, PCR, déclaré inéligible, n.s.r.p ;
Claude Hoarau, PCR.
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